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La célébration
de la Fête nationale Luxembourgeoise

La veille de la Fête nationale, Leurs Altesses Royales le
d'Ettelbntck.

Grand-Duc et la Grande-Duchesse furent reçus par la municipalité

Les 22 et 23 juin 1995, la Fête nationale
luxembourgeoise a été célébrée dans tout
le pays avec l'éclat traditionnel. A cette
occasion, Monsieur Jean-Claude Juncker,
Premier Ministre, Ministre d'Etat, s'a-
dressa à la population par un message en
langue luxembourgeoise, diffusé dans la
soirée du 22 juin à la radio et à la télévi-
sion. Ci-après le texte de ce message:

Usprooch vum Här
Staatsminister

Jean-Claude Juncker
Dir Dammen an Dir Hären,

Et ass haut fir d'éischt, datt ech mech um
Virowend vun eisern Nationalfeierdag un
lech riichten däerf.

Fir jiddferee vun lech huet den Na-
tionalfeierdag séng eege Bedeitung.

Net jiddfereen huet en déiwe Bezuch zu
dësem Dag. Mee wann e giff ofgeschaaft
gin, da giffen och déi haart protestéieren,
déi näischt richteges mat him unzefänke
wessen.

Den Nationalfeierdag, den Dag vun eiser
Natioun, ass nët einfach e fräien Dag um
Summerufank. Et ass en Dag, deen
d'Faarwe vun eisern Land dréit an deen
dofir derzou invitéiert, iwert eis an eist
Land nozedenken.

Mir feieren den Dag vun eisern Land esou
wei mer eis als Vollek verstinn.

Et ass keen Dag op deem mer Stäerkt a
Gréisst demonstréiere wéllen. Mir wësse
wéi staark a wéi schwaach, wei grouss a
wéi kleng datt mer sin. Mir wessen awer
och, wa mer eis mat deenen anere ver-
gläichen, datt mer esou gudd sin ewei si
an datt mer, op daat, waat mer erreecht
hun, kennen houfreg sin.

Eisen Nationalfeierdag erënnert nët un
eng grouss Schluecht, an dar mer en ane-
ren an d'Knéie gezwongen hätten. Eise
Patriotismus ass nët geint déi gerucht, déi
ronderëm eis wunnen. Am Géigendeel: et
gehéiert zu de Konstante vun eiser Ge-
schicht, datt mer ëmmer am Fridde mat ei-
sen Nopere liewe wëllen. Dofir ware mer
och ëmmer bereet, mat hinnen Hand an
Hand ze goën. Dofir ware mer och ëmmer
en opent Land fir déi déi aus der Friemd
bei eis komm sin; déi komm si fir bei eis
ze schaffen oder déi bei sech doheem hu
musse fortlaafen, well Doud a Verfolgung
op si gelauert hun. Mir däerfen eist Land
och an Zukunft net fir si zouspären.

Eisen Nationalfeierdag as en nationalen
Dag well mer eis den 23. Juni ouni Kom-
plex an ouni Kramp zu deem bekennen,
waat mer sin: e kléngt Land dat säi Wee
rouëg geet ouni en aneren ze hënneren, e
klengt Vollek daat mat gesondem Mën-
scheverstand, mat vill Schaffen a matt

waackreger Intelligenz séng Plaz an der
Welt méi zolid ze maache sieht.

No banne musse mer an deenen nächste
Joëren de Courage zu gudd iwerluegter
Verännerung fannen. Mir bleiwe nët waat
mer sin, wa mer haut schon d'Brout vun
eise Kanner iessen.

No bausse musse mer mat fräiem Geescht,
mat openen Aën an ouni Ängschtlechkeet
optrieden. Mir brauchen Europa well mer
de Fridde brauchen. A gleewt mer es: de
Fridden as méi dacks a Gefor ewei mer
méngen. Dofir musse mer- och wann daat
heiansdo schwéier fällt -, viru fuere mat
dem europäesche Mateneen daat de Krich
zënter 50 Joër wäit vun eise Grenzen ewe-
ch hallt. Dat si mer deene schëlleg déi vi-
ru 50 Joër fir eist Land - an domat fir eis -
duerch d'Feier gaange sin.

Bei allem wat mer ze maachen hun, wës-
se mer eis eens mat deern deen de Chef
vun eisern Staat ass. De Grand-Duc Jean
as de Garant vun eiser Onofhängegkeet. '
Hie sëchert d'Stabilitéit no bannen. Hie
vertrëtt eist Land mat Dignitéit a genéisst
grousse Respekt an der Welt.

Ech si sëcher, och an Ärem Numm ze
schwätzen, wann ech dem Grand-Duc, an
der groussherzoglecher Famill, eng gléck-
lech Hand wënschen.

Vive de Grand-Duc!
Vive eis groussherzoglech Famill!
Vive Lëtzebuerg!
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Leurs Altesses Royales le Grand-Duc Héritier et la Grande-Duchesse Héritière ont assisté aux festivités organisées à Capellen.

Les cérémonies officielles dans le cadre
de la Fête nationale débutèrent le 22 juin,
en fin d'après-midi, par un dépôt de fleurs
au Monument de la Force Publique par les
Commandants de l'Armée et de la Gen-
darmerie et le Directeur de la Police, en
présence d'un détachement militaire et de
la Musique militaire.

Comme les années précédentes, la Famille
grand-ducale a été reçue à l'occasion de la
Fête nationale par les municipalités de di-
verses localités. Ainsi, Leurs Altesses
Royales le Grand-Duc et la Grande-Du-
chesse se sont rendus à Ettelbruck et en-
suite à Luxembourg, tandis que Leurs Al-
tesses Royales le Grand-Duc Héritier et la
Grande-Duchesse Héritière ont assisté aux
festivités organisées à Capellen, à Esch-
Alzette et à Luxembourg.

A Ettelbruck, Leurs Altesses Royales le
Grand-Duc et la Grande-Duchesse furent
accueillis devant l'Hôtel de Ville par
Monsieur Edouard Juncker, bourgmestre,
les échevins et les membres du conseil
communal de la commune d'Ettelbruck,
en présence de Monsieur Michel Wolter,
Ministre de l'Intérieur, de Madame le
Ministre Marie-Josée Jacobs et de Mon-
sieur le Secrétaire d'Etat Georges Wohl-
fart. Leurs Altesses Royales ont déposé
des fleurs au Monument aux Morts et se
sont rendus ensuite au kiosque où, après
une allocution du bourgmestre, ils ont as-
sisté au programme présenté par les en-
fants des écoles et les sociétés locales.

A Capellen, Leurs Altesses Royales le
Grand-Duc Héritier et la Grande-Duches-
se Héritière furent accueillis par Monsieur

Le Couple Héritier dans les rues d'Esch-Alzette
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Henri Hosch, bourgmestre, en présence
du Premier Ministre Jean-Claude Juncker.
Le Couple héritier déposa des fleurs au
Monument aux Morts. Après une allocu-
tion du bourgmestre, la remise d'un ca-
deau au Couple héritier et l'interprétation
de chansons ainsi que de danses folklo-
riques, une réception eut lieu en l'honneur
du Couple Héritier.

A Esch-sur-Alzette, les cérémonies mar-
quant le Fête nationale débutèrent par un
Te Deum en l'église décanale Saint-Jo-
seph. Sur la Place de la Résistance ce fut
ensuite l'accueil de Leurs Altesses Roy-
ales le Grand-Duc Héritier et la Grande-
Duchesse Héritière par Monsieur
François Schaack, bourgmestre, les éche-
vins Ady Jung, Henri Grober et Paul
Helbach, en présence de Monsieur le
Ministre Alex Bodry. Après avoir déposé
des fleurs au Monument aux Morts, Leurs
Altesses Royales se sont rendus à pied à
l'Hôtel de Ville où eut lieu une réception
offerte par la municipalité. Après l'allo-
cution du bourgmestre, le Grand-Duc
Héritier et la Grande-Duchesse Héritière
signèrent le Livre d'Or de la ville et se
présentèrent au balcon de l'Hôtel de Ville
où ils furent longuement acclamés par la
foule.

A Luxembourg-ville, Leurs Altesses
Royales le Grand-Duc et la Grande-Du-
chesse, le Grand-Duc Héritier, la Grande-
Duchesse Héritière, les Princes Guillau-
me, Félix, Louis et la Princesse Alexan-
dra ainsi que le Prince Guillaume et la
Princesse Sibilla assistaient, dans la soi-
rée du 22 juin, à la tribune d'honneur éri-
gée au boulevard Roosevelt, à la retraite
aux flambeaux de l'Armée et au cortège



aux flambeaux des sociétés de musique et
des associations culturelles et sportives de
la ville. Après la présentation cil'une com-
position musicale réalisée par M. Gast
Waltzing et interprétée par l'Orchestre
symphonique national, un feu d'artifice,
accompagné d'une Acquatic-show et de la
«Feuerwerksmusik» de Haendel, fut tiré à
partir du Pont Adolphe.

La journée du 23 juin débuta à Luxem-
bourg-ville par une prise d'armes et une re-
vue des troupes à la Place des Martyrs et
dans l'Avenue de la Liberté, en présence
de Leurs Altesses Royales le Grand-Duc et
le Grand-Duc Héritier, du Ministre de la
Force Publique, Monsieur Alex Bodry,
d'attachés militaires étrangers, du Com-
mandant de l'Armée, le Colonel Michel
Gretsch, du Commandant de la Gendar-
merie, le Colonel Fernand Diederich, et du
Directeur de la Police, le Colonel Marcel
Reiter. A cette cérémonie prirent part une
compagnie d'honneur à deux pelotons avec
le drapeau de l'Armée et sa grande escor-
te, un détachement motorisé, une compa-
gnie à deux pelotons de la Gendarmerie
avec un détachement motorisé et une com-
pagnie à deux pelotons de la Police avec un
détachement motorisé ainsi que la Musique
militaire.

A 11 heures, un Te Deum solennel fut cé-
lébré en la Cathédrale de Luxembourg par
Monseigneur Fernand Franck, Archevêque
de Luxembourg, en présence de Leurs Al-
tesses Royales le Grand-Duc et la Grande-
Duchesse, le Grand-Duc Héritier, la Gran-
de-Duchesse Héritière et leurs fils, le Prin-
ce Guillaume et le Prince Félix ainsi que le
Prince Guillaume et la Princesse Sibilla.
Dans la cathédrale avaient pris place les
membres de la Chambre des Députés, du
Gouvernement, du corps diplomatique ac-
crédité à Luxembourg, les représentants
des institutions européennes, les membres
des corps constitués, du Conseil national
de la résistance, les comités des associa-
tions des Anciens Combattants, de la Ré-
sistance, des mouvements patriotiques etc.

Le programme musical du Te Deum fut
exécuté par la maîtrise de la cathédrale
sous la direction de Monsieur Jean-Paul
Majerus avec aux orgues Monsieur Carlo
Hommel.

A midi, un tir d'honneur de 101 coups de
canon fut exécuté par l'Armée au lieu dit
«Trois Glands».

Dans beaucoup de villes et localités du
pays, des manifestations eurent lieu à l'oc-
casion de la Fête nationale et auxquelles
prirent part les autorités locales, les asso-
ciations patriotiques ainsi que la popula-
tion. Des services religieux furent célébrés
à l'église protestante et à la synagogue à
Luxembourg et à Esch-sur-Alzette.

A l'étranger, la Fête nationale a été mar-
quée par des réceptions aux postes diplo-
matiques du Grand-Duché.

Leurs Altesses Royales le Grand-Duc Héritier et la Grande-Duchesse Héritière parti-
cipent activement à la fête populaire.

Lors de la revue des troupes dans l'Avenue de la Liberté

Lors du Te Deum solennel en la Cathédrale de Luxembourg
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Paramètres pour la stabilité en Europe
Extraits de la conférence de M. Jacques Poos

Dans le cadre de la conférence qu'il a pro-
noncée le 3 avril 1995 à l'IRRI (Institut
royal de relations internationales) à Bru-
xelles sur les «paramètres pour la stabili-
té en Europe», M. Jacques F. Poos,
Ministre des Affaires étrangères du
Luxembourg, a d'abord évoqué les nou-
velles tâches que la situation politique im-
pose aux pays d'Europe occidentale de-
puis 1989, année à partir de laquelle on
peut dater la quatrième refondation de
l'architecture européenne après le congrès
de Vienne, le Congrès de Versailles et
Yalta:

« Nous devons», a-t-il dit, «avoir aujour-
d'hui le courage politique d'assumer les
conséquences de 1989.»

M. Poos s'est prononcé pour l'élargisse-
ment de l'UE et de l'OTAN. Mais il lie ce
processus à une exigence:

«Tout comme il faut renforcer l'Europe
par les nouvelles adhésions et non pas la
diluer, il faudra enrichir et consolider
l'OTAN par son processus d'élargisse-
ment et non pas l'affaiblir.»

Séparés pendant 50 ans, l'Europe occi-
dentale et médiane ne viennent que d'en-
tamer un rapprochement de leurs sys-
tèmes politiques et économiques qui est
loin d'être achevé et qui est hypothéqué
par le phénomène du nationalisme:

«La partie de l'Europe rendue aux liber-
tés démocratiques il y a cinquante ans se
veut centripète et solidaire pour empêcher
le retour des anciennes haines par la re-
cherche de l'intérêt de chacun dans l'in-
térêt commun, pour reprendre la belle for-
mule de Jean Monnet.

Mais une grande partie de l'Europe ren-
due aux libertés démocratiques il y a cinq
ans seulement semble chercher son iden-
tité et son salut dans un recentrage natio-
naliste.»

Analysant «cet héritage fatal», Jacques
Poos a ensuite fait état de «deux phéno-
mènes apparentés», d'une part «la mon-
tée en puissance des intégrismes, surtout
du fondamentalisme islamiste», et d'autre
part «l'ancrage des nationalismes à ou-
trance dans l'héritage ethnique, culturel,
historique et religieux des anciennes na-
tionalités, faisant abstraction des fron-
tières modernes.»:

«Le total-nationalisme», a déclaré M.
Poos, constitue un des risques majeurs et
des plus immédiats pour la stabilité non
seulement de l'Europe centrale, mais de
l'Europe tout court.

D'où l'importance essentielle que revêt le
succès du Pacte de Stabilité et de sa
Conférence finale qui vient d'avoir eu lieu
à Paris le 20 et 21 mars 1995.»

Evoquant la part qui sera faite à la pro-
blématique de l'élargissement à la Confé-
rence intergouvernementale de 1996, M.
Poos a déclaré:

«Sans doute, la Conférence Intergouver-
nementale qui sera ouverte en 1996, con-
stituera-t-elle une nouvelle et substantiel-
le étape sur le chemin d'un nouvel élar-
gissement de l'UE vers l'Est et vers le
Sud.

Il est évident qu'il faudra à la Conférence
Intergouvernementale créer le cadre ins-
titutionnel du processus d'élargissement.
Un consensus afférent devrait pouvoir se
trouver, tant il est vrai que l'élargissement
en tant que tel ne nécessite ni chambarde-
ment institutionnel ni acte refondateur.

Dans le contexte de l'élargissement et de
la discussion institutionnelle qui s'en dé-
gagera la Conférence intergouvernemen-
tale devra veiller à éviter deux écueils: ce-
lui de créer au sein de l'Union des Etats
membres de moindre rang: ce serait trom-
per d'avance les aspirations légitimes des
candidats à l'adhésion et celui de diluer
l'Union pour rendre l'élargissement pos-
sible.»

Approfondissant la question de l'élargis-
sement de l'OTAN et les relations de
l'Alliance Atlantique avec la Russie, M.
Poos a dit:

«L'Union européenne n'est pas la seule
institution confrontée à l'idée et à la né-
cessité de son élargissement vers l'Europe
centrale et orientale. L'Alliance de l'At-
lantique Nord l'est tout autant. La déci-
sion de principe est tombée.(..)

Le problème crucial dans ce contexte, est
l'attitude de la Russie. Pour Moscou il est
inacceptable que le territoire de l'OTAN
soit porté à ses frontières.(..)

C'est sur le fond de ces divergences aux-
quelles s'ajoute la guerre en Tchétchénie,
que les relations entre l'OTAN et la
Russie sont pratiquement gelées depuis
décembre dernier.(..)

Très récemment, deux initiatives viennent
d'être prises pour surmonter les appré-
hensions de Moscou dans ce dossier, vi-
tal pour la stabilité et la sécurité en
Europe. La première démarche émane de
Washington et s'inscrit dans la politique
«ni veto, ni surprises» engagée à l'OTAN
depuis une douzaine de mois à l'égard de

la Russie.(..) La deuxième démarche,
complémentaire à la tentative américaine,
a été esquissée le 19 mars à Carcassonne
par le Président du Conseil Alain Juppé.
Elle vise à ne pas isoler Moscou et l'in-
clure dans le système de sécurité euro-
péen. A cette fin l'OTAN et la Russie de-
vraient conclure un accord ou un pacte
sous forme d'une Charte de sécurité.»

Exprimant son «intime conviction (..) que
l'UE ne doit cantonner ni ses réflexions,
ni ses activités, ni ses ambitions à l'Est et
au Nord de notre continent», M. Poos
s'est exprimé sur la politique euro-médi-
terranéenne de l'UE dans les termes sui-
vants:

«Le Sud de l'Europe appelle de notre part
une attention accrue ainsi que des efforts
substantiels et soutenus, tant sur le plan
économique que financier.

Le Conseil européen d'Essen a clairement
lancé le renforcement de la politique mé-
diterranéenne de l'Union. Il s'agit désor-
mais de tirer toutes les conséquences de
la constatation que la Méditerranée - plus
«mare nostrum» que jamais - constitue
pour l'Union européenne une zone prio-
ritaire d'importance stratégique.(..)

La future conférence euro-méditerra-
néenne qui aura lieu pendant le second se-
mestre de cette année ne devra pas être un
rendez-vous manqué. L'attente de nos
partenaires est grande et les enjeux pour
notre propre sécurité sont considérables.»

M. Poos a ensuite parlé de l'ex-You-
goslavie «qui est devenue depuis 1991 un
point permanent de l'ordre du jour des ré-
unions ministérielles de l'UE et de
l'UEO.» Il a notamment déclaré:

«Le danger d'une reprise générale des
hostilités est imminent. Tous les partis en
présence se préparent aux traditionnelles
offensives du printemps.(..) Mes récents
entretiens à Washington ont renforcé mes
très vives inquiétudes. Et je ne vous ca-
cherais pas mes soucis quant à l'intention
de membres influents du Congrès et du
Sénat d'exiger de l'administration la le-
vée unilatérale de l'embargo sur les armes
en faveur de la Bosnie.

Malgré les graves conséquences d'un tel
geste pour les forces de l'ONU présentes
en ex-Yougoslavie, malgré le risque d'un
déclenchement préventif d'une guerre gé-
nérale par le côté serbe, et malgré le risque
d'une internationalisation du conflit, il
faut craindre une levée de boucliers de la
part des Républicains dans ce dossier ex-
plosif.»



D'où la nécessité à terme d'une politique
commune en matière de sécurité de l'UE:

«A la fin de 1993, le Conseil Européen de
Bruxelles a décidé que la politique com-
mune en matière de sécurité se fondera
sur un concept global de sécurité.(..) Elle
visera en particulier à réduire les risques
et incertitudes susceptibles de porter at-
teinte à l'intégrité territoriale, et l'indé-
pendance politique de l'Union et de ses
Etats membres, à son caractère démocra-
tique, à sa stabilité économique ainsi qu'à
la stabilité des régions qui lui sont voi-
sines.»

Intégration des pays d'Europe centrale et
orientale, Charte avec la nouvelle Russie,
nouveau des relations transatlantiques,
partenariat avec le monde méditerranéen,
tels sont pour M. Poos les «quatre grands
travaux d'Hercule à mener de front et à

bref délai». En concluant, le ministre des
Affaires étrangères du Luxembourg a
dressé la liste des dangers qu'encourt la
sécurité de l'Europe:

«Des disputes territoriales, des conflits
ethniques pouvant dégénérer en génocide,
des guerres civiles dépassant souvent les
frontières internationales et l'effondre-
ment total de l'autorité gouvernementale
pour une région, voir pour tout un pays,
sont maintenant les principales menaces
contre la paix mondiale.

A ce danger, il faut ajouter les risques très
graves inhérents à la prolifération des
armes de destruction massive.(..) Je n'hé-
site pas à citer dans ce contexte le ministre
israélien des Affaires étrangères Shimon
Pérès qui (..) a mis en garde contre «la
combinaison aux conséquences encore
inconnues qui allierait une mentalité mé-

diévale et des armements de pointe». Le
chef de la diplomatie israélienne a par
ailleurs assuré que le «fondamentalisme»
islamique constituait désormais «le plus
grand danger de notre temps». Shimon
Pérès a insisté par là sur une dimension
essentielle de la globalité des risques que
nous encourons.»

M. Poos a terminé sa conférence en sou-
lignant que «la sécurité des individus doit
intégrer celle da la planète, et que nos ef-
forts communs doivent se fonder sur la
notion d'interdépendance économique
globale comme sur une large base de va-
leurs communes.»:

«L'Europe doit et peut jouer un rôle capi-
tal dans ce devenir global.

A nous de la doter, à l'aube du 21e siècle,
des instruments nécessaires pour la maî-
trise des immenses problèmes qui nous at-
tendent.»

Neu: Täglich Saarland - Luxemburg
Der "SaarLux Bus" kommt

Ab dem 3.4.1995 gibt es eine direkte
Busverbindung zwischen Saarlouis und
Luxemburg.

Die neu geschaffene Linie beginnt in
Saarlouis und fährt dann über Merzig -
Tünsdorf - Orscholz - Nennig - Remich -
Moutfort nach Luxemburg. Jeweils eine
der fünf Fahrten verläuft bei Hin- und
Rückfahrt über Mondorf-Ies-Bains.

In einem offiziellen Eröffnungsakt bereits
am 1.4.1995 auf deutscher Seite am
Grenzübergang Nennig/Remich gaben die
luxemburgische Verkehrsministerin Mady
Delvaux-Stehres und Vertreter des saar-
ländischen Ministeriums für Umwelt,
Energie und Verkehr des Projekt auf den

Weg. Im Rahmen dieser Veranstaltung
erhielten die ausführenden Unternehmen
auch die Konzession für die neue Linie.

Das neue Angebot wurde von der RSW
Regionalbus Saar-Westpfalz GmbH ge-
meinsam mit der Firma Müller-Nies auf
saarländischer und dem Transportmini-
sterium auf luxemburgischer Seite ins
Leben gerufen. Betrieben wird der
"SaarLux Bus" von der Unternehmenver-
einigung RSW/Müller-Nies.

Die Initiatoren dieses neuen Angebots se-
hen einen Bedarf zum einen bei den Be-
rufspendlern, die regelmäßig vom Saar-
land nach Luxemburg fahren; zum andern
aber auch bei den sporadischen Nutzern,

die beispielsweise eine Luxemburg-Fahrt
eher unter touristischen Aspekten antre-
ten.

Daß eine entsprechende Nachfrage mit
Sicherheit vorhandens sei, betonen auch
die luxemburgische Ministerin und die
anwesenden Mitarbeiter des saarländi-
schen Ministeriums, die damit auch die
Erteilung der Konzession begründen.

Alle Beteiligten sehen im "SaarLux Bus"
nicht zuletzt einen weiteren Schritt hin zu
einer praktischen Umsetzung des Europa-
Gedankens.

Zukunftsweisend ist der "SaarLux Bus"
übrigens auch nach technischen Gesichts-
punkten, denn die Fahrten zwischen Saar-
louis und Luxemburg werden mit hoch-
modernen klimatisierten Überlandbussen
durchgeführt.

Haute distinction
décernée

à Paul J.Powers
Robert Goebbels, Ministre de l'Eco-
nomie, a remis le 3 avril 1995, les insignes
de Commandeur dans l'Ordre de Mérite à
Paul J. Powers, président du conseil d'ad-
ministration de Commercial Intertech SA
à Diekirch et président de la société-mè-
re, la Commercial Intertech Corp. de
Youngstown (Ohio). Sous la direction de
M. Powers, la société commerciale Inter-
tech de Diekirch est devenue un des lea-
ders du marché européen des bâtiments en
acier préfabriqué. Quelque 1200 bâti-
ments, produits à partir de 450001 d'acier
quittent chaque année l'usine dont les ef-
fectifs dépassent les 500 personnes.



Déclaration
de la Présidence

au nom
de l'Union européenne

sur la Tchétchénie
(4.4.94)

Le gouvernement luxembourgeois ap-
porte son plein soutien quant au fond
et quant à la forme à cette déclaration.

L'Union européenne continue de suivre
avec préoccupation la situation en Tché-
tchénie. Elle constate avec inquiétude que
les combats connaissent à nouveau une in-
tensification. Elle déplore les pertes en
vies humaines entraînées, les dommages
occasionnés, les violations des droits de
l'Homme et du droit humanitaire interna-
tional qui se poursuivent, ainsi que l'a éta-

bli la 3e mission de l'OSCE qui s'est ren-
due dans la zone affectée par le conflit du
20 au 27 mars.

L'Union européenne renouvelle les ap-
pels qu'elle a déjà lancés dans ses décla-
rations et démarches antérieures pour que
les combats s'arrêtent, que des négocia-
tions s'engagent en vue d'une solution po-
litique du conflit, pour que l'aide huma-
nitaire soit acheminée sans entrave aux
populations dans le besoin.

L'Union européenne estime que des pro-
grès plus substantiels et plus rapides res-
tent nécessaires.

L'Union européenne demande que les en-
gagements pris par les autorités russes,
qui ont donné début mars un accord de
principe à une présence permanente de
l'OSCE sur place et à une contribution de
cette organisation au processus de règle-

ment politique, se concrétisent rapide-
ment.

Elle se félicite de la décision du Conseil
permanent du 29 mars, obtenue par con-
sensus, demandant que le «Groupe d'as-
sistance» permanent de l'OSCE soit dé-
ployé à la mi-avril. Elle demande que les
tâches et les modalités pratiques de la pré-
sence permanente de ce groupe soient
agréées rapidement.

L'Union européenne attache de l'impor-
tance à ses relations avec la Russie qu'el-
le entend développer dans un esprit de co-
opération et de partenariat. Elle s'inquiè-
te à cet égard des conséquences possibles
de la crise tchétchène sur les relations po-
litiques en Europe. Elle rappelle que ses
relations avec la Russie doivent être fon-
dées sur les principes partagés des
Nations-Unies et de l'OSCE, tels que
confirmés dans l'accord de partenariat.

Première Conférence des Parties à la Convention-
cadre des Nations-Unies

sur les changements climatiques
Intervention de Monsieur Johny LAHURE, Ministre de l'Environnement

du Grand-Duché de Luxembourg (5 avril 1995)

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les ministres,
Mesdames et Messieurs les délégués,

J'aimerais tout d'abord remercier au nom
du Gouvernement luxembourgeois tant le
secrétariat de la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements cli-
matiques, que les autorités allemandes
pour l'organisation de cette première ses-
sion de la conférence des Parties à ladite
Convention.

J'aimerais également féliciter Madame
Angela MERKEL des efforts qu'elle au-
ra déployés en vue de promouvoir la mi-
se en oeuvre et l'extension des objectifs
fixés à Rio.

Lors de la conférence de Rio, les pays in-
dustrialisés de l'OCDE et les Etats de
l'Europe centrale et orientale se sont en-
gagés à réduire d'ici l'an 2000 leurs émis-
sions de gaz à effet de serre au niveau de
1990.

Depuis lors, tant les scientifiques que les
organisations non gouvernementales ont
attiré notre attention sur le fait que les en-
gagements souscrits se révèlent être in-
adéquats par rapport à l'objectif final de
la Convention.

La tâche qui nous attend implique donc
nécessairement une indispensable révi-
sion des dits engagements dans le sens
d'une substantielle réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre après l'hori-

zon 2000 et la rapide concrétisation de la
Convention par un Protocole qui compor-
te aussi bien des objectifs de limitation et
de réduction conséquents, un calendrier
contraignant que l'adoption de mesures et
de politiques concrètes.

Les pays développés ont en matière de
changement climatique une responsabili-
té toute particulière. En effet, il y a lieu de
rappeler qu'ils interviennent pour plus de
75 % dans les émissions de gaz à effet de
serre relatives à l'utilisation de l'énergie,
alors qu'ils ne représentent que 25 % de
la population mondiale.

Mon pays a enregistré avec intérêt les pro-
positions faites qui devraient figurer dans
un tel protocole, comme celle de réduire
d'au moins 20 % d'ici l'année 2005, les
émissions de CO2 enregistrées en 1990.

A l'instar tout particulièrement des orga-
nisations non gouvernementales et du
GLOBE EUROPE NETWORK, le Lux-
embourg tient à appuyer ces revendica-
tions.

Madame la Présidente,

Le Luxembourg, de son côté, réalisera
une réduction de ses émissions de CO,
évaluée à 33 % à l'horizon 2000, réduc-
tion essentiellement due à la restructura-
tion technologique de notre sidérurgie. Il
est clair cependant que nous n'avons pas
l'intention de nous limiter à ce progrès
mais qu'au delà de 2000 nous réaliserons

toute une série de mesures sectorielles
complémentaires.

Le Luxembourg participe à cette Con-
férence dans le même esprit d'ouverture
qu'il s'est proposé de faire prévaloir lors
de la phase préparatoire, notamment au
niveau de l'Union Européenne: ainsi
qu'avec la volonté affirmée d'aboutir
dans les meilleurs délais à des engage-
ments précis et contraignants en matière
de limitation et de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre.

Dès lors, j'aimerais vous faire part au nom
du Gouvernement luxembourgeois de
l'appui décidé qu'apportera mon pays à
toutes les propositions concrètes de limi-
tation et de réduction, à toutes les poli-
tiques et mesures adéquates dans tous les
secteurs concernés par la problématique
des changements climatiques. Parmi ces
politiques et mesures, je citerai notam-
ment l'utilisation rationnelle de l'énergie,
la promotion des énergies nouvelles et re-
nouvelables, le recours à des technologies
propres, plus économes en énergie et en
ressources naturelles, la coopération tech-
nologique, les mécanismes d'aide finan-
cière ainsi que la mise en oeuvre ciblée
d'instruments économico-fiscaux, dont
tout particulièrement une taxe sur l'éner-
gie et le CO,

Madame la Présidente,

Pour conclure, j'aimerais faire appel à
toutes les délégations, notamment celles
des pays industrialisés, d'assumer pleine-
ment leurs responsabilités et de prendre
des engagements précis et contraignants.
Il est de notre devoir de préserver notre
planète terre pour les générations futures.
Il faut dès lors que notre rencontre, ici à
Berlin, soit couronnée de succès.

Je vous remercie!



7 avril - journée
mondiale de la santé -:
un monde sans polio!

Comme tous les ans, la journée du 7 avril
est déclarée «Journée Mondiale de la
Santé». L'organisation Mondiale de la
Santé s'est fixée comme objectif pour l'an
2000 l'éradication mondiale de la polio-
myélite et a donc choisi comme sujet de
la journée mondiale 1995: «Objectif 2000
- Un monde sans polio».

La poliomyélite est une maladie qui at-
teint principalement les enfants de moins
de trois ans, mais les enfants plus âgés
peuvent aussi la contracter. Il s'agit d'une
maladie infectueuse d'origine virale. Le
virus, qui se multiplie dans l'intestin, peut
se propager dans tout l'organisme et pro-

voquer une maladie comportant des symp-
tômes semblables à ceux d'une légère grip-
pe. Cependant, dans environ un cas sur
200, le poliovirus passe dans la moelle épi-
nière et y détruit les cellules nerveuses. Le
résultat est une paralysie à vie.

Nous avons les moyens de protéger nos
enfants contre cette maladie en les vacci-
nant. Seule la vaccination peut conférer
une immunité contre les poliovirus, en
l'absence d'une infection.

Actuellement plus de 80% des enfants
dans le monde sont protégés par des vac-
cins antipoliomyélitiques puissants, dis-
tribués et administrés en toute sécurité par
le programme élargi de vaccination de
l'OMS et del'UNICEF.

Les résultats d'une enquête rétrospective
réalisée récemment dans notre pays ont

montré qu'en l'an 1987 plus de 90% de
nos enfants avaient reçu le vaccin antipo-
liomyélitique. Cependant, dans l'optique
de l'objectif de l'OMS, il faudrait faire en
sorte que tous nos enfants soient protégés
contre cette maladie invalidante.

Rappelons qu'il n'y a pas d'obligation lé-
gale de faire vacciner son enfant, mais
vacciner son enfant, c'est le protéger con-
tre une maladie grave et irréversible.

J'encourage donc tous les parents de fai-
re vacciner leurs enfants contre la polio et
tous les professionnels de la santé de le
faire, afin qu'en l'an 2000 cette maladie
invalidante, capable de priver ses victimes
d'une enfance normale, soit effectivement
éradiquée du monde entier.

Johny LAHURE
Ministre de la Santé

Jean-Claude Juncker à 1'
BERD à

Les 10 et 11 avril 1995 s'est déroulée à
Londres la quatrième assemblée annuelle
de la Banque Européenne pour la Re-
construction et le Développement. Mon-
sieur Jean-Claude Juncker, Premier Mi-
nistre et Ministre des Finances, assisté aux
travaux de cette assemblée de la BERD en
sa qualité de Gouverneur luxembourgeois.
Il fut accompagné par MM. Yves Mersch,
Directeur du Trésor et vice-gouverneur, et
Ernest Mühlen, administrateur-suppléant
représentant le Luxembourg au Conseil
d'administration de cette institution.

Il s'agissait pour le Conseil des Gou-
verneurs non seulement d'approuver le rap-
port annuel 1994 de l'organisation, mais
aussi de définir l'action future de la Banque
dans les pays de l'Europe centrale et orien-
tale. Quelques thèmes centraux orienteront
les débâts de Londres: comment distribuer
les efforts de la BERD parmi les pays de
l'Europe de l'Est qui se trouvent à des sta-
des très différents dans leur transition vers
une économie de marché; comment récon-
silier le critère de rentabilité avec les avan-
ces de la BERD dans des domaines plus ris-
qués comme les prises de participation di-
rectes, les investissements dans le secteur
privé sans garantie gouvernementale, etc.

En 1994, la BERD a signé de nouveaux en-
gagements d'une valeur de quelques 1,9
milliards d'écus, qui ensemble les projets
approuvés mais non encore signés d'une
valeur de 1,4 milliards d'écus, font pro-
gresser de 74% le portefeuille de la BERD
par rapport à l'année précédente. En plus,
il convient de signaler que pour chaque écu
investi dans les pays d'Europe Centrale et
Orientale, la BERD a su mobiliser 2 écus
additionnels à titre de cofinancement avec
d'autres bailleurs de fonds.

A part cet accroissement en volume d'acti-
vités, la BERD en 1994 s'est efforcé

assemblée annuelle de la
Londres

d'améliorer la qualité de son action, en
l'adaptant encore plus aux besoins spéci-
fiques des pays d'opération. C'est ainsi que
pour la première fois dans son histoire la
BERD a réussi à consacrer plus de 60% de
ses ressources au développement du secteur
privé dans les pays de l'Est. D'autre part el-
le a continué à diversifier ses instruments
d'assistance en s'engageant de plus en plus
dans le domaine des prises de participation
directes et des garanties bancaires, à côté de
ses projets d'investissement traditionnels.

La collaboration entre le Luxembourg et la
BERD s'est traduite récemment par la si-

gnature d'un accord permettant l'octroi par
l'Office du Ducroire de garanties de crédit
et de garanties d'investissement au profit
de projets financés par la BERD, dans un
but de promotion des exportations. De mê-
me, la réunion de Londres servira à faire le
point sur les expériences dans l'utilisation
d'un fonds fiduciaire que le Gouvernement
a établi auprès de la BERD et dont l'accès
est destiné en priorité aux entreprises
luxembourgeoises.

En marge de la réunion le Premier Ministre
a rencontré son homologue britannique, M.
John Major, pour un entretien sur des ques-
tions d'actualité au niveau bilatéral ainsi
qu'européen.

50èmc anniversaire de l'ONU

Le Comité national luxembourgeois pour
la célébration du 50*™ anniversaire de
l'ONU a tenu le 11 avril 1995 une confé-
rence de presse dans les locaux du Mini-
stère des Affaires Etrangères au cours de
laquelle il présenta son programme d'ac-
tion.

Une liste d'adresses utiles concernant les
Luxembourgeois qui sont ou ont été au ser-
vice de l'ONU fut également remise à la
presse afin qu'elle dispose des coordon-
nées d'un large éventail de personnes ca-
pables de témoigner sur l'effort du Lux-
embourg dans le cadre des Nations Unies.

Les responsables du Comité national luxembourgeois de l'ONU
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Mme Delvaux
visite

l'A.P.E.M.H.
Le 11 avril 1995, Madame la Ministre des
Transports Mady Delvaux-Stehres a ren-
du visite à l'A.P.E.M.H. au domaine du
Château à Bettange/Mess.

Mme Delvaux pendant la visite des ins-
tallations de l'A.P.E.M.H.

Ovation
à

Monsieur Juncker
Le 12 avril 1995, la «Douane's Musek» a
fait une ovation à Monsieur Jean-Claude
Juncker, Premier Ministre, Ministre
d'Etat.

L'ovation de la «Douane's Musek»

H H ÏI is

21 élèves du Lycée Technique Agricole d'Ettelbruck
en Italie
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Dans le cadre du programme communau-
taire Lingua, vingt-et-un élèves du Lycée
Technique agricole d'Ettelbruck, inscrits
en formation agricole, ont participé du 31
mars au 14 avril 1995 à un échange cultu-
rel et linguistique avec 1'«Institute Teenico
Agrario Statale Basile Caramia» de
Locorotondo (Bari). En début de leur sé-
jour en Italie, les élèves luxembourgeois
ont fait une escale à Rome. Le Révérend
Père Claude Siebenaler, conseiller ecclé-
siastique à l'Ambassade du Luxembourg
près le Saint-Siège, a consacré toute une
journée pour expliquer aux jeunes élèves
de manière fascinante les merveilles et se-
crets de la Ville Eternelle. Dans la soirée
du 1" avril, le groupe, qui était accompa-
gné du professeur Frank Heuschling, a été
reçu à la Résidence de l'Ambassade du
Luxembourg à Rome par l'Ambassadeur
et Madame Edouard Molitor.

L'Ambassadeur Edouard Molitor entou-
ré du groupe des élèves du Lycée Tech-
nique Agricole d'Ettelbruck
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M. Schmidt-Petri décoré
S.A.R. le Grand-Duc a daigné promou-
voir le Général-Major Schmidt-Petri, an-
cien directeur de la NAMSA, au grade de
grand-officier de l'Ordre de Mérite du
Grand-Duché de Luxembourg.

Monsieur Alex Bodry, Ministre de la
Force Publique, a remis cette décoration
à l'intéressé au cours d'une cérémonie qui
fut organisée le 13 avril 1995 au Ministère
de la Force Publique.

M. Schmidt-Petri vient d'être décoré par
le Ministre de la Force publique.
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La Commémoration d'une grande date:
50e Anniversaire du «Retour de la GRANDE-
DUCHESSE CHARLOTTE», le 14 avril 1945

L'entrain et la joie de la Nation, indes-
criptibles pour le 14 avril 1945, date du
retour de la Vénérée Grande-Duchesse
CHARLOTTE au Luxembourg, après
près de cinq années douloureuses en exil,
ne sont point oubliés. Ce fut avec la mê-
me ferveur d'âme et de coeur que le
Luxembourg, 50 ans après - presque heu-
re pour heure - s'en est souvenu, en la soi-
rée de Vendredi-Saint, 14 avril dernier.

La cérémonie, courte, mais poignante par
ce qu'elle matérialisait, impressionnante
par l'assistance populaire des grands
jours, Place de CLAIREFONTAINE, au
pied du Monument de la Regrettée gran-
de Dame, était fixée à 18 heures.

Unités militaires en grande tenue, Mu-
sique militaire grand-ducale sous la di-
rection de l'Adjudant-Major Henri GE-
NEN, sous-chef; drapeaux des corps de la
Force Publique, - Armée, Gendarmerie
grand-ducale et Police nationale - avec
grandes escortes, les drapeaux des
Mouvements patriotiques nationaux en
très grand nombre, importantes déléga-
tions des Fédérations, Associations,
Ligues et autres Amicales, finalement des
centaines de particuliers, venus des quatre
coins du pays.

Le Bronze fleuri...
Le «Wilhelmus» à l'arrivée de Leurs
Altesses Royales le Grand-Duc, la
Grande-Duchesse et de la Princesse de
LIGNE, née ALIX de Luxembourg, ac-
cueillis par le Président de la Chambre des
Députés Jean SPAUTZ, le Premier
Ministre Jean-Claude JUNCKER et le
Député-Maire Lydie WURTH-POLFER.

La Marche «Grande-Duchesse CHAR-
LOTTE», de Fernand MERTENS, - une
composition musicale que toutes les so-
ciétés Harmonies et Fanfares avaient à
leur répertoire régulier pendant près de
cinq décennies - fut exécutée par l'Or-
chestre militaire grand-ducal, après quoi
le Président de la Chambre des Députés
Jean SPAUTZ déposa une superbe gerbe
au pied du Monument, suivi par Monsieur
le Premier Ministre au nom du
Gouvernement, après quoi il appartint à
Madame Lydie WURTH-POLFER d'as-
surer le dépôt au nom de la municipalité
de la capitale.

... une grande DAME
La Regrettée Souveraine, de Son vivant
tournée vers les beautés naturelles des

roses, se retrouva - Symbole de notre
Indépendance et de l'Amour incondition-
nel de la Patrie - une fois de plus dans une
immense tache de fleurs, après que les
quelque 30 Associations patriotiques eus-
sent déposé leurs gerbes, militaires et
agents de la Force publique au «présen-
tez-armes, drapeaux fièrement portés.

Il apartint au Premier Ministre Jean-
Cluade JUNCKER de rappeler, dans une
allocution très remarquée, le souvenir
émouvant de la Regrettée Grande-
Duchesse CHARLOTTE, son action mul-
tiple et infatigable en tant que Chef d'Etat,
finalement le rôle eminent que tint la
Souveraine pendant les années d'exil dif-

ficiles, en contact permanent avec les
grands Alliés de l'Ouest. Nous reprodui-
sons ci-après intégralement le texte de
l'allocution.

C'est sur l'intonation de l'Hymne natio-
nal «Ons Heemecht» par la Musique
grand-ducale, mélodie multipliée par des
centaines de voix dans l'assistance, que se
clôtura la cérémonie, après que Leurs
Altesses Royales eussent cordialement sa-
lué les Membres du Gouvernement, Dé-
putés et délégués des corps constitués, di-
plomates et chefs d'administrations, fina-
lement le grand nombre des responsables
fédéraux et associatifs des Mouvements
nationaux.
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Discours du
Premier Ministre

Jean-Claude JUNCKER

Altesses Royales,
Exzellenzen,
Dir Dammen an Dir Hären,
Léif Lëtzebuerger,

Och an der Geschieht vun engem klenge
Vollék gët et grouss Momenter, an och
duerch d'Geschicht vu klengen Natiounen
zéie grouss Figuren a Gestalten, déi hierer
Zäit e Stempel opdréken, deen nach laang
no hinnen ze gesinn as.

Haut viru 50 Joer war esou e rare
Moment, an dee Moment, deen hat e Ge-
sucht, dat d'Lëtzebuerger bis an eis Deeg
eran op iergendeng Fassong bei sëch
droen.

50 Joer sin ët hier, op den Daag genee a
bal grad op d'Stonn. datt d'Grande-
Duchesse Charlotte aus dem och fir Si
batteren Exil erëm komm as.

Wéi Si de Lëtzebuerger Buedem erëm be-
trueden huet, do wossten d'Leit a Stad a
Land, de Krich as eriwwer, well d'Grande-
Duchesse as nées doheem.

Wann ee, wéi ech, 10 Joer nom Krich ge-
bueren as, an domatt vum Liewen net
alles wees, well e vum Liewen nët richteg
gepréift ginn as, dann huet ee vun deem,
wat d'Lëtzebuerger op deem Daag gefillt
hun, keng Ahnung. Fir mëch a fir all déi,
di méi spéit op d'Welt komm sin, as de
14. Abrëll 1945 Geschieht, awer fir vill
vun lech as deen Daag e Stéck vun hierer
Geschieht, vun hierer ganz perséinlecher
Liewesgeschicht. Et wier dofir méi rich-
teg, wann hei ee géif stoen, deen de 14.
Abrëll 1945, e puer Deeg ier d'Praisen de-
finitiv kapituliciert hun, iergendwou
tëscht dem Findel an dem Palais stung,
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matzen ënnert de Leit, an deen ze erzielen
wéisst, wat em duerch de Kapp gaangen
as, a wat d'Lëtzebuerger ënnerteneen ge-
schwat hun. Mä fiaient as et och gutt datt
hei ee schwätzt, dee selwer nët derbäi war,
dee sëch selwer nët ze erënneren wees, mä
deen aus der dann awer dach noer Distanz
déi Zäit begruewen huet, e puer Satz ka
soen iwwert deen Daag an iwwert déi
Dame, déi deem Daag e Gesucht ginn
huet.

5 Joer laang war de Palais eidel gewiescht;
mä d'Land hat säi Kapp behalen, d'Gran-
de-Duchesse war an der Friemt, an déi, di
heiheem waren, wossten mir hun eng
Stemm vun heiheem, déi dobausse fir eis
schwätzt, mir hun eng Stemm vun hei-
heem, déi dobausse vun eis schwätzt. An
haut wësse mer: d'Grande-Duchesse huet
musse fort goen, fir datt Si fir eist Land
schwätze könnt a fir datt vun eis gesch-
waat gin as. Hier Stemm, Hier eemoleg
schei Stëmm, d'Lëtzebuerger hu Si um
englesche Radio héieren an Si huet hinne
Mutt gemaach. D'Chefe vun deene grous-
sen Demokratien des Sait an déi Sait vum
Atlantik hun Hier nogelauschtert, kengem
anere Lëtzebuerger hätt dee groussen
amerikanesche Präsident Roosevelt - hien
as een Daag iert d'Grande-Duchesse
heem komm as, gestuerwen - dat gesoot,
wat en Hier gesoot huet «Don't worry my
child, I bring you back to Luxembourg»:
dat war e Plang, e Programm, deen nët
zustaane komm wier, wann d'Grande-
Duchesse nët gewiescht wier. Si huet ei-
sern Land een duebele groussen Dëngscht
geleescht, Si huet an der deischterster Zäit
vun eiser Geschieht den Zesummenhalt
vun de Lëtzebuerger méi staark gemaach;
Si huet eist Land, well Si do war a well
d'Lëtzebuerger esou staark waren, op
d'Weltkaart gesat, a Si huet eis an de
Cortège vun deene freien Natiounen era-
gestallt.

Wéi de 14. Abrëll 1945 de Wilhelmus vi-
rum Palais erklongen as. wéi Dausende vu
Leit frou der Grande-Duchesse zougeruff
hun, zesumme mat de Vertrieder vun der
«UNION» déi vill gemaach hat, huet
d'Natioun gespuert: elo gët erëm ailes
gutt. 5 Joer laang haten d'Praisen eis déi
Melodie verbueden; dono huet eist Land
zu enger gewalteger Entwécklung an
d'Zukunft ugesat.

Dat Steck Geschieht, dat sëch vun 1945
bis 1995 streckt, as eis gutt geroden; wann
d'Fräiheets-Sonn blénkt a wa ronderëm
Fridden as, da kann een op engem feste

Fong bauen, da kann een all Daag op-
bauen, da kann een emmer nees weider-
bauen.

Jo, mir verdanken der Grande-Duchesse
Charlotte vill, d'Gefill ënnert Hierer
Leedung aus engem klenge, gepéngechte
Land eng grouss Natioun gemaach zu
hun, déi an der Welt respektéiert gët.

Dir, Monseigneur, hutt d'Grande-Du-
chesse an all deer Zäit begleed. Dir hutt
Hier Suergen kannt, och Hier Suergen ëm

lech, deen Dir de Krich do erliewt hutt,
wou ët Doudéger gouff a wou d'Bomme
gefall sin. Dir hat. Monseigneur, eng dich-
tég Mamm, a mir sin dankbar derfir eng
grouss Damm un eiser Spëtz gehat ze hun
an engem Moment, wou nëmmen eng
grouss Damm eis könnt hëllefen.

Vive de Souvenir un eis Grande-Du-
chesse Charlotte

Vive d'Groussherzoglech Famill,

Vive Lëtzebuerg!
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Activités pour jeunes

Photo de famille lors de la visite du Ministre de la Jeunesse, M. Alex Bodry, à Marienthal

Pendant les vacances de Pâques, le Ser-
vice National de la Jeunesse en collabo-
ration avec d'autres organisations de jeu-
nesse a organisé 12 activités pour jeunes.

Le 14 avril 1995, M. Alex BODRY, Mini-
stre de la Jeunesse, accompagné par M.
Fr.-Ch. MULLER, directeur du Service

National de la Jeunesse, a rendu visite aux
activités qui furent organisées à Marien-
thal et à Larochette.

Un accent spécial a été mis sur la forma-
tion pour animateurs et responsables d'ac-
tivités de loisir.

Cette formation a eu pour but de trans-
mettre aux futurs animateurs des connais-
sances en psychologie et en pédagogie en-
fantine, de les familiariser avec les tech-
niques d'animation et de dynamique de
groupes.

Le gouvernement luxembourgeois
condamne fermement les exactions des troupes

russes en Tchétchénie
(14.4.95)

Le Luxembourg a pris note avec une gran-
de préoccupation des dernières nouvelles
en provenance de Tchétchénie. Tous les
rapports provenant de députés russes,
d'organisations humanitaires comme le
CICR et Helsinki Watch ainsi que de té-
moins oculaires concordent pour dire que
les forces militaires russes se sont livrées
à des violations flagrantes du droit de
l'Homme lors de leur offensive contre la
bourgade tchétchène de Samachki (35 km
au sud-ouest de Grozny). Selon ces té-

moignages, les moyens militaires mis en
oeuvre par rapport au but visé ont été to-
talement disproportionnés. Au moins 250
civils auraient péri au cours de cette at-
taque, souvent victimes d'exécutions
sommaires.

Le gouvernement luxembourgeois con-
damne fermement les exactions et bruta-
lités des troupes russes en Tchétchénie et
demande aux autorités russes de faire la
lumière dans les plus brefs délais sur les

événements de Samachki. Il demande
aussi l'envoi d'une commission d'enquê-
te du CICR ou de l'OSCE.

Le Luxembourg rappelle que l'Union eu-
ropéenne a exigé que les combats s'arrê-
tent, que des négociations s'engagent en
vue d'une solution politique du conflit et
que l'aide humanitaire soit acheminée
sans entrave aux populations dans le be-
soin.

Les exactions commises par les troupes
russes en Tchétchénie ne sont compatibles
ni avec la mémoire de la victoire dont les
Etats européens s'apprêtent à célébrer le
cinquantenaire ni avec le nouvel esprit de
reforme et de démocratisation inauguré en
Russie après la fin de la guerre froide.
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Les actionnaires de SES
nomment Romain Bausch Directeur Général

et approuvent les comptes 1994

Lors de l'Assemblée générale annuelle
qui a eu lieu le 18 avril 1995, les action-
naires de la Société Européenne des
Satellites (SES) ont approuvé les comptes
pour 1994 de l'opérateur luxembourgeois
du système de satellites ASTRA et ont
nommé M. Romain Bausch Directeur
Général. Cette nomination est le résultat
des délibérations du Conseil d'Admini-
stration lors de sa réunion du 7 avril 1995
pendant laquelle M. Bausch a été élu à
l'unanimité des voix sous réserve d'ap-
probation par l'Assemblée générale
conformément aux statuts de la société.

Romain Bausch rejoint SES après une
brillante carrière au sein de la Fonction
Publique luxembourgeoise. Il a occupé
différents postes clés où il était activement

impliqué dans le secteur bancaire et l'in-
dustrie des médias. Il a notamment été
pendant cinq ans membre du conseil d'ad-
ministration et est depuis 1993 Vice-Pré-
sident de SES. Agé de 41 ans et de natio-
nalité luxembourgeoise, il est diplômé de
l'Université de Nancy (France) en Sci-
ences Économiques et Administratives. Il
exercera ses nouvelles responsabilités en
tant que Directeur Général et Président du
Comité de Direction de SES à partir du 2
mai 1995, après avoir été libéré de ses
fonctions actuelles.

Les membres existants du Comité de
Direction de SES - M. Celso Azevedo,
Directeur Technique et Président faisant
fonction, M. Yves Elsen, Secrétaire Géné-
ral et M. Jürgen Schulte, Directeur des

Finances ont été reconduits. Par ailleurs,
le Comité de Direction sera prochaine-
ment renforcé par d'autres nominations.

Les revenus de la SES en 1994 ont aug-
menté de 32 % par rapport à l'année pré-
cédente et s'élèvent à 1,467 milliards de
francs français. Les bénéfices ont suivi ce
développement positif et ont atteint un ni-
veau de 650 millions de francs français.
Cette performance est nécessaire pour as-
surer pendant les trois prochaines années
le financement de l'expansion du système
de satellites ASTRA et des installations
techniques y afférant. A la fin de 1994,
l'investissement brut de la SES s'élevait
à 6,667 milliards de francs français pour
le système de satellites actuellement en
service (ASTRA IA, IB, IC et ID). D'ici
1997, 5 milliards supplémentaires seront
investis dans trois nouveaux satellites et
dans les installations de contrôle au sol y
afférant.

M. Spautz à Paris

Monsieur Jean Spautz a pris part en
sa .qualité de Président de la Chambre
des Députés à la Conférence des Pré-
sidents des Assemblées parlementaires de
l'Union Européenne, qui a eu lieu à Paris
le 19 avril 1995.

Au cours de cette réunion, qui a été
consacrée à la question des travaux pré-
paratoires de la Conférence intergouver-
nementale de 1996, Monsieur Jean Spautz
s'est prononcé en faveur de la participa-
tion active des Parlements nationaux à ces
travaux et s'est rallié dans ce sens aux
conclusions formulées comme suit par
Monsieur Philippe Séguin, Président de
l'Assemblée Nationale française:

«Les Présidents des Parlements nationaux
des Etats membres de l'Union Euro-
péenne se sont réunis à Paris, le 19 avril
1995, afin de poursuivre leur débat sur la
question de la participation des Par-
lements nationaux à la réflexion préalable
à la réforme institutionnelle de l'Union
Européenne prévue pour 1996.

Quelle que soit la diversité des systèmes
constitutionnels des Etats membres et les
différences qui en découlent quant au rô-
le particulier de chaque Parlement dans la
structure institutionnelle de son pays, il
apparaît à la plupart que la réforme de
1996 offre l'occasion de rechercher les

moyens, tant au plan national qu'au plan
des institutions de l'Union, de résorber le
déficit démocratique affectant la construc-
tion européenne.

L'opinion a été largement exprimée que
les parlements nationaux ont un rôle par-
ticulier à jouer qu'il s'agisse de faire vivre
le débat vis-à-vis de l'opinion publique,
d'assurer la transparence des processus de
décision et de veiller à l'application du
principe de subsidiarité.

Les Présidents ont été nombreux à con-
stater la nécessité d'organiser entre leurs
parlements un échange nourri d'informa-
tions afin d'alimenter leur propre ré-
flexion et les travaux de la COSAC, lieu
naturel de la coopération inter-parlemen-
taire.

Le Président Philippe Séguin a fait part à
ses collègues de son intention de les invi-
ter à désigner d'ici le 15 juin 1995 un re-
présentant pour poursuivre les réflexions
engagées et entretenir, dans la mesure du
possible, le contact avec le groupe d'ex-
perts constitué par le Conseil européen de
Corfu.»

Les Présidents des Assemblées parle-
mentaires reprendront ce débat au cours
de leur prochaine réunion, qui aura lieu à
Londres du 12 au 13 mai 1995.

Conseil informel UE
«Affaires intérieures»

M. le Ministre de la Justice Marc Fisch-
bach a assisté le 19 avril 1995 à Paris à un
Conseil informel «Affaires intérieures» de
l'Union Européenne. Cette réunion fut
consacrée notamment à Europol et au ter-
rorisme.

Le gouvernement
luxembourgeois

condamne l'attentat
d'Oklahoma City

Le gouvernement luxembourgeois a ap-
pris avec consternation la nouvelle de l'at-
tentat à la bombe qui a été perpétré le 19
avril 1995 contre un immeuble fédéral à
Oklahoma City.

Il s'incline devant la mémoire des nom-
breuses victimes de cet attentat et expri-
me sa particulière indignation devant un
forfait qui a pris pour cible un immeuble
qui abritait aussi une crèche pour enfants.
Il présente aux autorités fédérales des
Etats-Unis et aux autorités de l'Etat de
l'Oklahoma ses condoléances et espère
que les auteurs de ce crime seront vite re-
trouvés et punis.
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Convention Gouvernement - Europe Online S.A.

Le Gouvernement représenté par Mon-
sieur Jean-Claude Juncker, Premier Mini-
stre, Ministre des Finances et par Mon-
sieur Robert Goebbels, Ministre de l'Eco-
nomie, d'une part, et Europe Online S.A.,
représentée par ses actionnaires, d'autre
part, ont signé le 20 avril 1995 une con-
vention ayant pour objet l'implantation et
le développement de cette entreprise dans
notre pays.

Europe Online est le premier service on-
line multimédia européen. Fondée en
1994 à Luxembourg, la société sera opé-
rationnelle en automne de cette année en
Allemagne, en France, en Grande-Bre-
tagne et au BENELUX.

La société offrira l'accès à des services in-
teractifs et multimédia qui se répartissent
essentiellement sur les domaines de l'in-
formation, de la communication, du di-
vertissement et des transactions.

Les services de Europe online s'adressent
autant aux entreprises qu'aux particuliers.

Les informations seront acheminées par
les nouvelles autoroutes de l'information
en voie d'aménagement en Europe qui
s'appuieront sur les diverses techniques
de télécommunications, du câble télépho-
nique au satellite en passant par la télé-
distribution.

Europe online s'est fixé comme objectif
d'être un accès aisé et performant à l'Info-

MM. Juncker et Goebbels signent la Convention avec EUROPE-ONLINE S.A.

route européenne et de contribuer ainsi à
une diffusion rapide et fiable de l'infor-
mation, qui est un facteur déterminant de
la société d'information de demain.

La direction, l'administration ainsi que les
fonctions techniques et commerciales
centrales seront implantées à Luxem-
bourg. Une trentaine de personnes sont
employées à l'heure actuelle, nombre qui
augmentera à quelque 70 vers la fin de
l'année.

Pour le moment le siège de la société est
à Howald, en attendant une décision sur
l'implantation définitive dans une région
à développer.

Le projet Europe online s'inscrit parfaite-
ment dans le cadre de la politique de dé-
veloppement et de diversification écono-
miques du Gouvernement mettant l'ac-
cent sur les technologies de pointe. Il
contribuera notamment à confirmer le rô-
le de notre pays comme une des plate-
formes importantes de services audiovi-
suels et de communication en Europe.

Parmi les actionnaires de Europe Online,
on compte d'importants groupes de pres-
se européens, des investisseurs luxem-
bourgeois publics et privés et des experts
en télécommunications internationaux:
les éditions allemandes BURDA, Matra-
Hachette Multimédia de France, les édi-
tions anglaises Pearson, la société Dr.
Schwarz-Schilling G.m.b.H. (D) et
Meigher Communications (USA). L'ac-
tionnariat luxembourgeois se compose de
la Société Nationale de Crédit et d'In-
vestissement (SNCI), la Banque et Caisse
d'Epargne de l'Etat (BCEE) ainsi que les
sociétés d'investissement Stratinvest,
Luxempart et Virtual Tectonics.

Conférence
«Computers in the History Classroom»

Du 20 au 22 avril 1995 a eu lieu au Centre
Universitaire de Luxembourg une confé-
rence internationale intitulée «Computers
in the History Classroom: Information
Technologies for History Education».
Organisée par le Ministère de l'Education
Nationale et de la Formation Profession-
nelle, en collaboration avec le Centre
Universitaire de Luxembourg, et dans le
cadre des activités culturelles «Luxem-
bourg - ville européenne de la culture
1995», la conférence a réuni une cin-
quantaine de participants venus du mon-
de entier ainsi qu'une dizaine d'ensei-
gnants luxembourgeois.

La conférence s'inscrit dans une série de
réunions d'historiens et d'enseignants de
l'histoire intéressés par l'utilisation des
technologies de l'information dans l'en-
seignement, les autres conférences ayant
eu lieu à Leeds (1998 et 1990) et à Lis-

bonne (1993). Les objectifs de la con-
férence à Luxembourg étaient, d'une part,
de sensibiliser les enseignants au poten-
tiel pédagogique de l'informatique, d'au-
tre part, de faire l'inventaire des dévelop-
pements nouveaux aux niveaux pédago-
gique et technologique et finalement de
comparer les expériences faites, d'évaluer
et d'échanger les matériels didactiques ac-
tuellement disponibles. Une attention tou-
te particulière a été accordée aux nou-
veaux développements technologiques,
notamment le multimédia et la téléinfor-
matique, ainsi qu'au besoin urgent de
trouver des modèles pédagogiques qui
permettent de tirer le maximum de profit
des nouvelles technologies dans l'intérêt
des élèves.

Lors d'une trentaine d'exposés et d'ate-
liers de travail, où étaient présentées des
applications pédagogiques de l'informa-

tique pour l'enseignement de l'histoire et
des expériences faites sur le terrain dans
une vingtaine de pays du monde entier, les
participants ont pu se rendre compte des
progrès énormes qui ont été réalisés au ni-
veau technologique pendant les dernières
années. Ainsi l'ordinateur est devenu un
outil indispensable dans la recherche his-
torique avec, par exemple, la constitution
de bases de données qui sont souvent ac-
cessibles, de partout dans le monde, par la
téléinformatique.

De même, les technologies de l'informa-
tion et de la communication peuvent jouer
un rôle crucial pour l'apprentissage de
l'histoire, l'enseignant et l'élève disposant
de nouveaux outils interactifs qui peuvent
considérablement changer, diversifier et
améliorer les processus d'apprentissage
de l'histoire et qui peuvent contribuer
dans une large mesure à la motivation des
apprenants.

Mais l'aspect le plus révolutionnaire de
l'ordinateur à l'école est que son utilisa-
tion en salle de clase peut, et doit, provo-
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quer une réflexion plus profonde sur ce
qui devrait être la pédagogie aujourd'hui.
L'ordinateur peut rendre l'apprentissage
plus actif, plus créatif, plus collaboratif et
plus ouvert. L'apprentissage assisté par
ordinateur est centré sur l'élève, plutôt
que sur l'enseignant qui doit assumer un
rôle de guide et de conseiller plutôt que
celui de «receptacle du savoir», de contrô-
leur et d'évaluateur. En outre, l'ordinateur
permet de réaliser des activités d'appren-
tissage qui auraient autrement été impos-
sibles: ainsi, par exemple, les simulations
sur ordinateur permettent aux élèves de
«revivre» des événements historiques; la
téléinformatique rend possible la consul-
tation de banques de données autrement
inaccessibles.

Si le potentiel pédagogique des technolo-
gies de l'information et de la communi-

cation est important, force est cependant
de constater que, dans beaucoup de pays,
l'utilisation de l'ordinateur en salle de
classe ne s'est pas généralisée. Les raisons
énumérées lors de la conférence pour ex-
pliquer ce bilan somme toute négatif sont
multiples: d'une part, le développement
de modèles et d'applications pédago-
giques qui permettent une insertion saine
et judicieuse de l'ordinateur dans l'ensei-
gnement n'est pas allé de pair avec le pro-
grès technologique; d'autre part, des ef-
forts considérables restent à être entrepris
aux niveaux de la sensibilisation et de la
formation des acteurs dans le domaine de
l'application pédagogique de l'informa-
tique. En outre, les structures des sys-
tèmes éducatifs actuellement en place ren-
dent difficiles la réalisation d'une péda-
gogie par projet permettant un apprentis-

sage actif et exploratoire à laquelle l'or-
dinateur se prête le mieux.

Le progrès technologique constitue donc
un grand défi au monde éducatif. En ef-
fet, une des questions les plus importantes
abordées lors de la conférence était de
comment organiser l'éducation pour que
la société de l'information et de la com-
munication dans laquelle nous vivons de-
vienne pour tous une société de connais-
sances et d'échanges. Dans le monde
d'aujourd'hui, caractérisé par un progrès
technologique fulgurant et des chang-
ments sociaux fondamentaux, l'école ne
peut plus se contenter de transmettre des
connaissances, mais doit également ame-
ner les jeunes à «apprendre à apprendre»
pour que le monde devienne pour eux une
source autonome de découvertes et de
connaissances.

Fête de la St. GEORGES
pour le Corps de la POLICE, le 21 avril 1995

Patron de l'Angleterre, Saint Georges fut
martyr au IVe siècle; ses actes toutefois,
selon d'aucuns, sont apocryphes, c'est-à-
dire que leur authenticité n'a pas été suf-
fisamment prouvée; toujours est-il que St.
Georges est l'authentique «patron» de
notre Police nationale.

La fête du patron a donné lieu à cérémo-
nies et festivités à Luxembourg, vendre-
di, le 21 avril; ainsi, le Lt.- Colonel
Gustave WEIS, Aumônier général de la
Force publique, a célébré le service reli-
gieux de circonstance en l'Eglise St-
Michel, relevant, à l'homélie, que le ser-
vice professionnel journalier des agents,
sous-officiers et officiers du corps de-
mandait engagement et discernement,
avant de souhaiter à toutes et à tous du
succès dans l'accomplissement de tâches
souvent peu faciles, voire ingrates.

Notons que d'importantes délégations des
différents services du corps s'étaient ré-
unies au Plateau du St-Esprit pour fleurir
le Monument de la Force publique, en
mémoire de collègues défunts en service.

C'est en présence du Président de la
Chambre des Députés Jean SPAUTZ, du
Maréchal de la Cour Henri AHLBORN,
du Ministre de la Force publique Alex
BODRY, du Député-Maire Mme. Lydie
WURTH-POLFER, d'Officiers généraux
et supérieurs des forces de Police françai-
se, allemande et belge, des effectifs du
corps national, de nombreux Chefs d'ad-
ministration que le Colonel Marcel REI-
TER, Directeur de la Police, souhaita une
cordiale bienvenue à l'assistance au Cer-
cle municipal, avant de présenter rapport

et analyse de ce que fut «l'année» au ni-
veau du corps de Police; nous reprodui-
sons ci-après la substance de l'allocution,
particulièrement riche en informations en
tout genre:

Allocution du Colonel
Marcel REITER

«C'est avec un plaisir toujours aussi vif
que nous nous retrouvons à l'occasion des
cérémonies de la fête de Saint-Georges,
patron protecteur de la Police, et je vous
remercie tous de tout coeur d'avoir bien
voulu les honorer de votre présence.

Je remercie tout particulièrement Mon-
sieur le Ministre de la Force Publique
d'avoir bien voulu accepter d'être des
nôtres en ce jour de fête. Monsieur le Pre-
mier Ministre-Ministre d'Etat-, Messieurs
les Ministres de 1 ' Intérieur et de la Justice
ne peuvent malheureusement se joindre à
nous ce matin, puisqu'ils sont retenus par
la séance hebdomadaire du Conseil de
Gouvernement.

J'ai également le très grand plaisir de
rendre hommage à la présence parmi nous
de Madame et Messieurs les Ambas-
sadeurs d'Allemagne, d'Autriche, de Bel-
gique, des Etats-Unis d'Amérique, d'Es-
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Le Colonel-Directeur Marcel Reiter
pendant son allocution

lent ami malgré la distance géographique
qui nous sépare, j 'ai nommé le LtCol G.
RAUCHS, coordonnateur adjoint de l'U-
nité Drogues Europol à La Haye.

Mesdames et Messieurs,

Le 14 avril dernier, nous avons commé-
moré le 50e anniversaire du retour de l'exil
de notre vénérée Grande-Duchesse Char-
lotte et le 8 mai prochain nous célébrerons
le cinquantenaire de l'Armistice. Ces
deux dates, ni nous-mêmes ni surtout nos
enfants, ne devrons jamais les oublier, car
ces dates symbolisent la fin d'un cauche-
mar que chacun de nous espère ne plus se
voir renouveler.

Ceux qui auront vécu cette époque se sou-
viendront à jamais des privations qu'ils
ont dû endurer, à savoir celles de la liber-
té d'action, d'expression, de la libre pen-
sée, celles du droit de manifestation et de
réunion, sans parler des menaces de re-
présailles, de la crainte de la déportation

- le brigadier PIX1US Jacques,

- l'agent SCHAACK Nicolas,

décédés ou exécutés dans des prisons ou
camps de concentration.

D'autre part, beaucoup de policiers ont
fait l'objet de mesures de persécution de
la part de l'occupant.

Le tribut payé par la Police en temps de
guerre contre l'envahisseur, comme en
temps de paix contre les criminels, les
troubleurs de l'ordre public ou à l'occa-
sion d'opérations de secours prestées au
bénéfice de personnes en détresse a été
élevé. Et je me contenterai d'évoquer ici
le dixième anniversaire de la mort de
l'inspecteur Patrice CONRARDY, froi-
dement abattu en 1985 par des truands
braquant une banque en plein centre de la
ville de Luxembourg.

En ce qui concerne l'ennemi principal en
temps de paix, à savoir la criminalité -

pagne, de France, d'Irlande, d'Italie, du
Portugal et de Russie.

Je souhaite également une chaleureuse
bienvenue à nos hôtes allemands, belges
et français qui nous font l'honneur d'as-
sister à ce jour de fête depuis tant d'années
déjà.

Je salue tout particulièrement, venant de
Belgique et de France:

- le Colonel DEWEER, Cdt le Groupe
Territorial de GD à Arlon

- le Colonel INARD, représentant le Cdt
de la Légion de Gendarmerie de Lor-

- le Colonel PASQUEREAU, Cdt le
Groupement de Gendarmerie du dépar-
tement de la Moselle

- le Commissaire Principal TONNE-
LIER de la Police Nationale de Metz.

Ein spezieller Gruß geht ebenfalls an die
Kollegen der deutschen Polizei aus
Rheinland-Pfalz und aus dem Saarland,
und zwar an:

- Herrn POLKA, Polizeipräsident des
Regierungsbezirks Trier

- Herrn Kriminaldirektor DAHMEN von
der Bezirksregierung in Trier

- Herrn Polizeioberrat SEFRIN von der
Bereitschaftspolizeiabteilung in Witt-
lich

- Herrn Gregor LEHNERT, Leiter des
Landeskriminalamtes der Polizei des
Saarlandes

- Herrn Schutzpolizeidirektor MARX,
Leiter der Polizeidirektion West in
Saarlouis.

Enfin, j'ai le grand plaisir de saluer un an-
cien collaborateur, qui est resté un excel-

et du service obligatoire du travail; est-ce
utile de rappeler combien l'occupation
avait ébranlé le moral et l'équilibre psy-
chologique de notre population, sans pour
autant réussir à en museler la soif de li-
berté et l'espoir de libération.

C'est à cette époque qu'également des po-
liciers se sont sacrifiés pour notre liberté.
A peine 3 mois après l'invasion, le 5 août
1940, la Direction de la Police est placée
sous le commandement du président de
police WETTER de Coblence.

A partir de ce moment, de nombreux po-
liciers luxembourgeois ont été mutés en
Allemagne, enrôlés de force, déportés ou
arrêtés, voire incarcérés dans des prisons
et camps de concentration. Le 6 mars
1941, le Directeur de la Police WEIS a dû
quitter le service.

Sur la liste d'honneur de la Police figurent

- le brigadier ALFF Camille,

grande et moyenne - , la Police, avec les
moyens légaux et matériels mis à sa dis-
position, a inlassablement poursuivi une
lutte implacable à son égard en 1994.

Nous avons connu en 1994 la même ten-
dance à la hausse que les années précé-
dentes. Ainsi, les forces de l'ordre ont pu
constater quelque 29.166 affaires, dont les
vols simples et qualifiés représentent un
peu plus de la moitié, soit une part de
54,4% plus précisément. Or, je prétends,
et je me fais l'avocat du diable, que l'aug-
mentation des chiffres absolus des statis-
tiques criminelles ne signifie pas néces-
sairement et exclusivement une augmen-
tation de la criminalité, mais peut tout
simplement être le reflet d'une plus gran-
de efficacité du travail policier, voire du
renforcement des effectifs policiers par
rapport aux exercices précédents. L'in-
tensification de nos recherches et le dé-
veloppement de stratégies de plus en plus
performantes, accompagnés d'un équipe-
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ment de plus en plus sophistiqué, contri-
buent au fait que les personnes enfrei-
gnant nos dispositions légales connaissent
de plus en plus de difficultés de se sous-
traire au bras armé des forces de l'ordre.

Un taux de réussite stable (34%) par rap-
port aux années précédentes ainsi qu'un
nombre plus important de personnes in-
terpellées constituent des preuves con-
crètes du combat acharné que les forces
de l'ordre livrent contre l'expansion de la
criminalité. Ainsi, en particulier, nous
avons pu identifier quelques réseaux im-
portants de trafiquants de véhicules volés.
Le taux des vols de véhicules a considé-
rablement diminué (de près d'un tiers plus
précisément) par rapport au pic enregistré
en 1993, pour s'inscrire à nouveau dans le
cadre de l'évolution constatée entre 1989
et 1992.

Je m'en voudrais de passer sous silence 2
phénomènes qui me tiennent beaucoup à
coeur. Il s'agit du nombre de victimes
dans les accidents de la circulation d'une
part, et du nombre de décès dus à une
overdose de drogues, d'autre part.

En ce qui concerne les accidents de la rou-
te, le nombre des victimes est stable par
rapport aux années passées, mais il se si-
tue toujours à un niveau trop élevé, lors-
qu'on compare notre pays aux autres Etats
membres de la Communauté Européenne.
Chacun des intervenants de notre société
doit en conséquence assumer ses respon-
sabilités, en se dotant des instruments les
plus performants susceptibles de contri-
buer à une sécurisation du trafic routier.
La Police de son côté s'efforce d'intensi-
fier ses contrôles avec les moyens tech-
niques les plus modernes, afin de créer un
maximum d'insécurité pour le chauffard
inconscient mettant en péril sa propre vie
et surtout celle de personnes innocentes.

En matière de stupéfiants, nous avons
malheureusement dû constater, par rap-
port à 1993, une augmentation de 100%
quant aux personnes décédées des suites
d'une overdose. 29 victimes en 1994,
contre 14 victimes en 1993. Cette situa-
tion est d'autant plus grave qu'elle touche
avant tout notre jeunesse; elle mérite dans
ce domaine un effort considérable de pré-
vention, de répression, et surtout d'édu-
cation, non seulement de la part des forces
de l'ordre, mais également de la part de
tous les autres intervenants.

J'avais avancé de bonne foi, les deux der-
nières années, à cette même occasion, des
dates charnières de la mise en vigueur de
la Convention d'application Schengen,
qui ont néanmoins dû être reportées à plu-
sieurs reprises. Vous aurez constaté avec
moi que cette Convention vient de sortir
enfin ses effets à la date du 26 mars der-
nier, jour de l'entrée en vigueur annuelle
des plans de vol-été des compagnies aé-
riennes, et qui symbolise donc la chute du
dernier obstacle à l'abolition des fron-
tières intérieures.
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Le Système d'Information Schengen,
dont les travaux de réalisation de la partie
nationale luxembourgeoise ont débuté en
1991 sous la responsabilité du Centre In-
formatique de l'Etat, est l'un des piliers
du dispositif Schengen. Ce système am-
bitieux, qui, ne l'oublions pas, représente
une envergure financière de l'ordre de
130 millions pour le Grand-Duché, est
donc opérationnel à partir du 26 mars
1995 en Allemagne, en Belgique, en
Espagne, en France, au Luxembourg, aux
Pays-Bas et au Portugal. Par la même oc-
casion, entre en vigueur un ensemble de
dispositions relatives à la sécurité com-
portant des contrôles renforcés aux fron-
tières extérieures Schengen, une politique
commune en matière de visas et d'asile,
ainsi qu'une coordination renforcée dans
les domaines de la coopération policière
et de l'entraide judiciaire.

Concrètement, le 26 mars 1995, le SIS a
été rendu accessible à tous les utilisateurs
au Grand-Duché, à savoir la Police, la
Gendarmerie, l'Administration des Dou-
anes et Accises, le Ministère de la Justice
et les Parquets ainsi que le Ministère des
Affaires Etrangères, dans le respect des
dispositions se rapportant à la protection
des données nominatives édictées tant sur
le plan national que sur celui du Conseil
de l'Europe.

L'Unité Drogues EUROPOL, organe de
coordination européen pour la lutte contre
le trafic illicite des stupéfiants, existe de-
puis un peu plus d'un an. Récemment, le
Conseil des Ministres «Justice-Affaires
Intérieures» a décidé l'extension du
champ de compétence d'EUROPOL au-
delà du trafic de stupéfiants à d'autres for-
mes de la criminalité organisée que sont
le trafic de substances radioactives, le tra-
fic de véhicules volés et les réseaux d'im-
migration clandestine, ainsi qu'au blan-
chiment d'argent lié à ces activités de cri-
me organisé.

Dans un peu plus d'un mois se déroule-
ront au Luxembourg les «61S Jeux des

Petits Etats d'Europe» rassemblant la jeu-
nesse sportive de 8 pays européens (petits
par leur taille) qui vont se disputer les mé-
dailles et les records dans pas moins de 9
disciplines sportives, et ce pendant une se-
maine. Le succès d'une manifestation
sportive internationale se mesure non seu-
lement en termes de performances spor-
tives et suivant des critères économiques,
mais également d'après le déroulement
harmonieux et exempt d'incidents de cel-
le-ci. C'est dans cet esprit que la Police et
la Gendarmerie vont s'attacher à prendre
un ensemble de mesures d'ordre et de sé-
curité afin de garantir aux spectateurs et
aux participants une sécurité maximum,
sans que ces mesures ne revêtent toutefois
un caractère excessivement contraignant,
ainsi que d'exercer une forte dissuasion
sur les velléités d'un éventuel perturba-
teur et faire compendre à celui-ci qu'une
atteinte quelconque n'a pratiquement au-
cune chaunce de réussir et que toute fuite
sous le couvert de l'anonymat est exclue.

C'est dans contexte que j 'ai le plaisir de
saluer aujourd'hui parmi nous le Président
et le Secrétaire Général du Comité Olym-
pique et Sportif Luxembourgeois.

Mesdames et Messieurs,

L'année écoulée a permis à chacun de
nous d'apprécier les vertus spécifiques
des interventions polyvalentes des
membres du Corps de la Police qui fait
fonction de symbole de gardien du bon
ordre public au sein de notre société.

Je ne peux que me réjouir, chers collègues
policiers, devant ce remarquable compor-
tement qui devra se maintenir, j 'en suis
certain, par le biais des initiatives que
vous développez dans vos fonctions res-
pectives. Je vous souhaite de garder et
d'enrichir encore davantage le sens du de-
voir et l'esprit d'abnégation, dont vous
avez encore une fois fait preuve au cours
de l'année écoulée. Tout policier doit
aborder sa tâche journalière avec un en-
thousiasme exemplaire et se souvenir lors
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de chacun de ses actes qu'il s'est engagé
d'exercer son travail avec équilé au ser-
vice de toute la population. Vous êtes le
garant de la liberté de nos concitoyens et
ces ambitions vous imposent très souvent
de placer les intérêts personnels à l'ar-
rière-plan.

En ce jour de fête, nous nous souvenons
avec émotion des policiers qui ont perdu
la vie dans l'accomplissement de leur
mission, et nous rendons publiquement
hommage à ceux d'entre nous qui ont su-
bi des blessures graves dans l'exercice de
leurs fonctions.

Ayons également une pensée en mémoi-
re de ceux de nos collègues, en activité de
service ou en retraire, qu'une mort bruta-
le ou subite a enlevés pour l'éternité.

Je profite de l'occasion pour exprimer ma
gratitude à tous les officiers, sous-offi-
ciers et agents ainsi qu'au personnel civil
de la Police pour la façon exemplaire dont
ils s'acquittent de leur tâche difficile, dans
le domaine de la préservation de l'ordre
public et de la lutte contre la délinquance.
Malheureusement, ces prestations ne sont
pas toujours perçues à leur juste valeur par
la population.

Je tiens également à remercier tous les re-
présentants des départements ministériels,
des adminstrations et services de l'Etat,
de la Gendarmerie et de l'Armée en pre-
mier lieu, des Douanes et Accises, des
Corps de Sapeurs-pompiers profession-
nels et volontaires, de la Protection Civile,
des Postes et Télécommunications, ainsi
que des administrations communales pour
le soutien efficace que la Police obtient ré-
gulièrement auprès d'eux.

Nos remerciements vont également à
l'adresse des représentants du syndicat
des officiers et de celui des sous-officiers
et agents ainsi qu'à l'association du per-
sonnel civil de la Police pour leur coopé-
ration loyale qui m'est très précieuse.

Je me permets de vous inviter à lever
votre verre et je vous prie de boire avec
moi à l'avenir de notre pays et à celui de
notre Police.

Je vous remercie de votre attention.»

Insistant sur le droit et l'attente quant à la
sécurité personnelle d'un chacun, le
Ministre de la Force publique Alex
BODRY développa un certain nombre
d'idées ou de concepts inclus dans le dis-
cours ci-après:

Discours du Ministre
Alex BODRY

Monsieur le Directeur,
Monsieur le Président de la Chambre
des Députés,
Chers Invités,

C'est avec plaisir, et une certaine émotion,
que je saisis l'occasion que vous m'avez
offerte, de m'associer à la fête de la Saint-
Georges, patron de notre Police.

Depuis la constitution du nouveau Gou-
vernement, ce n'est plus un Georges, ni
d'ailleurs un Saint, qui a l'honneur de
s'adresser à vous en cette circonstance.
Mais soyez rassurés, je ne me vois non
plus dans le rôle du dragon diabolique, si
souvent illustré en lutte acharnée avec
Saint-Georges.

En tant que Ministre de la Force publique,
j 'ai la tâche, et la responsabilité devant le
pays, de veiller à ce que nos forces de l'or-
dre, Gendarmerie et Police, soient orga-
nisées et administrées de façon rationnel-
le et efficace, que les agents de la force
publique reçoivent une formation adé-
quate leur permettant de faire face à la va-
riété de leurs missions et que la discipli-
ne continue de régner dans les deux corps.

Je compte assumer pleinement ces attri-
butions, dans le respect, bien évidemment
des bonnes traditions et des spécificités
des corps, avec une volonté farouche
d'ouverture et d'innovation vers l'exté-
rieur et de dialogue à l'intérieur, avec la
hiérarchie, mais aussi avec les agents, les
associations représentatives du personnel.

L'objectif de toute notre politique se ré-
sume en une seule phrase: restaurer au ci-
toyen le droit fondamental à la sécurité,
sécurité des personnes, sécurité des biens.

Aujourd'hui, au Luxembourg, au tour de
nous, dans le monde ce droit élémentaire
de tout un chacun au respect de son inté-
grité physique, de ses biens est journelle-
ment bafoué.

Les chiffres sont là, pour en témoigner:
Notre pays n'est plus cet îlot de paix, de
tranquilité dans un océan d'insécurité et
de délinquance. Avec l'urbanisation
croissante, la métamorphose du
Luxembourg en un centre international de
service, le phénomène de la criminalité
s'est installé dans notre pays, de façon du-
rable, - semble-t-il - comme cela est le cas
aujourd'hui, dans d'autres zones à forte
concentration d'activités, ouvertes, donc
perméables à toutes sortes d'influences.

Que pouvons nous faire pour réagir?

Réprimer, châtier sans merci et sans dis-
tinction. Tel semble être la devise, le re-
mède miracle avancé par certains.

Il me semble dangereux de propager une
vision manichéenne de la société, divisée
pour les besoins en bons et méchants, les
uns qu'il faudrait punir, rendre inoffen-
sifs, les autres qu'il faudrait protéger à
tout prix. Ne succombons pas au chant des
sirènes du règne de l'ordre absolu.
Gardons notre sens du discernement, lais-
sons-nous guider par le principe de la pro-
portionnalité!

Veillons donc à ce que les moyens mis en
oeuvre, les instruments légaux et admi-
nistratifs mis à notre disposition soient
conçus et utilisés en fonction de l'impor-
tance de la menace pesant sur l'ordre pu-
blic.

D'autres bonnes âmes mettent en avant la
nécessité de concentrer tous nos efforts
sur la personne du délinquant, considéré
non pas comme coupable, mais plutôt
comme victime de son environnement, ou
plutôt comme un produit d'un dysfonc-
tionnement de notre société.

Là encore, on ne peut que mettre en gar-
de contre une conception trop simple, trop
naïve de la réalité criminelle.

Certes, il faut prévenir: la prévention de-
meure sans aucun doute la priorité de la
politique de sécurité du Gouvernement.
L'information, la sensibilisation du public
aux problèmes de sécurité constitue un
objectif fondamental de notre action dans
ce domaine. Tout comme il s'agira de
poursuivre dans la voie d'un régime
d'exécution des peines, marqué par le
souci de réinsérer le délinquant dans la vie
de société, en vue notamment d'éviter des
récidives. Oui, nous avons besoin d'une
justice qui fonctionne bien, déjuges in-
dépendants, qualifiés et motivés, et nous
ne pouvons nous passer de forces de
l'ordre bien équipées, compétentes, enga-
gées, conscientes de l'importance de la
mission qui leur est dévolue par la colle-
citivité. Et nous avons besoin d'une col-
lectivité qui respecte et honore ceux aux-
quels sa sécurité a été confiée.

En bref: il faura se montrer intransigeant
envers la criminalité, tout comme il s'agi-
ra de combattre inlassablement les causes
de la criminalité. Prévention et Répression
sont les deux faces d'une même médaille.

La politique de sécurité forme un tout:
elle implique l'engagement actif et coor-
donné d'un grand nombre d'institutions et
d'organes publics au niveau national et
communal, elle implique aussi le grand pu-
blic, qu'il s'agira d'associer aux efforts dé-
ployés en vue d'améliorer la sécurité de
tous. C'est vrai pour la lutte contre le fléau
de la drogue. C'est vrai aussi dans le do-
maine de la déinquance de la route, phéno-
mène inquiétant qui doit nous préoccuper.

C'est ajuste titre que vous avez, Monsieur
le Directeur, mis en évidence cette situa-
tion déplorable.

Le Gouvernement entend encourager et
accentuer les initiatives lancées au niveau
de la Police pour être présente sur le ter-
ritoire, proche des gens, plus visible pour
le citoyen et pour le malfaiteur.

Oui, il faut persévérer dans la voie d'une
politique de proximité, d'une présence ré-
gulière dans les quartiers de nos grandes
villes, une tâche primoridiale pour notre
Police.

22



Parallèlement, nos Forces de l'ordre doi-
vent l'aire face à une spécialisation et une
intensification de la criminalité.

Elles doivent disposer des moyens d'in-
vestigation appropriés, si l'on ne veut pas
dégrader notre Police et notre Gendar-
merie à une administration d'enregistre-
ment de plaintes.

Dans ces conditions, il me paraît utile,
voire indispensable de réfléchir sur une
nouvelle structure d'organisation de nos
Forces de l'ordre.

Absorption, Fusion, Nouvelle définition
des compétences territoriales ou maté-
rielles entre les deux Corps, de façon im-
médiate ou de façon graduelle, avec ou
sans répercussions sur les compétences de
l'Etat et des Communes; les modalités de
la réforme peuvent prendre des formes
très variées, un accord n'ayant pu être dé-
gagé à ce stade dans le cadre des travaux
préparatoires en cours.

Quel que soit le modèle finalement rete-
nu par le Gouvernement, il devra appor-

ter un plus, une amélioration par rapport
à la continuation de la situation existante,
qui n'exclut pas certains double-emploi et
qui ne garantit pas de manière générale
une utilisation optimale, rationnelle des
moyens en matériel et en personnel mis à
la disposition de notre Force publique.

Je suis parfaitement conscient du poids
des traditions, d'une certaine crainte de-
vant un changement radical, qui ne man-
querait pas de toucher bon nombre
d'agents personnellement.

Je prends au sérieux l'argument politique
avancé par certains qui mettent en garde
contre une trop forte concentration du
pouvoir dans un Corps unique.

Toutes ces réserves, qui parraissent parti-
culièrement bien ancrées dans la Police,
méritent un examen approfondi, appellent
une réponse réfléchie. Ainsi, des disposi-
tions légales transitoires garantissant un
agencement hiérarchique juste et mieux
équilibré des sous-officiers issus des deux
Corps dans la nouvelle structure pour-

raient, le cas échéant, aider à aplanir cer-
taines critiques.

Enfin, la création d'une Inspection de la
Force publique, organe de contrôle indé-
pendant de la Direction du Corps, atté-
nuerait sensiblement les risques d'abus in-
hérents à une Police unique, omnipoten-
te. Tout peut se discuter, seule compte la
volonté de réaliser une plus grande effi-
cacité, dans l'intérêt de la sécurité de tous.

Mesdames, Messieurs,

Je ne saurais clôturer mon intervention
sans rendre un hommage sincère au tra-
vail fourni quotidiennement par notre
Police dans l'intérêt général, un travail
difficile, parfois risqué, généralement in-
suffisamment reconnu par la société.

Vous avez une mission noble, qui impo-
se le respect, qui implique rigueur mora-
le et discipline. Vous méritez notre re-
connaissance.

Extrait de "Die Polizei in Staat und Gemeinde
einst und jetzt",

II. Studie von Polizeimajor Arthur Simon

Die Polizei im "Zweiten Weltkrieg"

Leider wurden die Früchte dieser An-
strengungen schon zehn Jahre später
(Verstaatlichung der Polizei 1930) durch
die deutsche Besatzungsmacht im zwei-
ten Weltkrieg zerschlagen.

Kaum drei Monate nach dem Einmarsch
der deutschen Truppen ins Großher-
zogtum wird die Polizeidirektion am 5.
August 1940 von der deutschen Polizei
besetzt: Polizeipräsident WETTER aus
Koblenz übernimmt die Polizeigeschäfte.

Am 7. August läßt er das Polizeikorps der
Stadt Luxemburg auf dem Wilhelmsplatz
antreten und gibt die Übernahme bekannt,
nachdem am Vortage eine Abteilung von
1400 deutschen Polizisten eine Machtde-
monstration auf der Place d'Armes vor-
geführt hatte.

Die Verlegung der Polizeidirektion als
"Polizeipräsidium" von der Genister-
straße nach dem Hotel Staar, Bahn-
hofsavenue, erfolgte am 13. August 1940.

In dieser Zeit wurde auch die Gliederung
der Polizei nach deutschem Muster in
Verwaltungs-, Schutz-, Kriminal- und Ge-
meindepolizei vorgenommen.

Von nun an wurden viele luxemburger
Polizisten nach Deutschland versetzt,
oder dienstverpflichtet, umgesiedelt, ver-
haftet und ins Konzentrationslager ge-
sperrt.

Am 6. März 1941 wurde Polizeidirektor
WEIS entlassen.

Auf der Ehrenliste der Polizei stehen fol-
gende Namen:

ALFF Camille, Polizeibrigadier, im Ge-
fängnis in Wittlich gestorben, am
19.2.1942;

PIXIUS Jacques, Polizeibrigadier, im
Konzentrationslager Sachsenhausen er-
schossen, am 2.2.1945;

SCHAACK Nicolas, Polizeiagent, im
Konzentrationslager Sachsenhausen er-
schossen, am 2.2.1945.

Außerdem sind folgende Polizeimitglie-
der in deutschen Konzentrationslagern
und Gefängnissen inhaftiert, umgesiedelt
oder dienstverpflichtet gewesen:

WIES Michel, Polizeidirektor, inhaftiert;

REGER J.P., Polizeikommissar, depor-
tiert;

REIS Nicolas, Polizeikommissar, depor-
tiert;

HESSELER Nicolas, Polizeikommissar,
deportiert;

HERMES Nicolas, Polizeikommissar, de-
portiert;

KAYSER Sylvère, Polizeibrigadier, in-
haftiert;

DEMOLLING Joseph, Polizeibrigadier,
Konzentrationslager;

FANDEL Nicolas, Polizeibrigadier,
Zuchthaus;

FOLSCHETTE Nicolas, Polizeibrigadier,
inhaftiert;

KIEFFER Joseph, Polizeibrigadier, in-
haftiert;

REISEN Robert, Polizeiagent, Konzen-
trationslager;

DAUBACH Edouard, Polizeiagent, Kon-
zentrationslager;

MERSCH Paul, Polizeiagent, Konzen-
trationslager,

SENNINGER Emile, Polizeiagent, inhaf-
tiert,

REDING Georges, inhaftiert.

Verschiedene Polizeikandidaten sind im
Konzentrationslager umgekommen oder
waren als Mitglieder der Freiwilligen-
kompagnie ebenfalls von der Besatzungs-
macht im Konzentrationslager oder Ge-
fängnis eingesperrt, bzw. dienstverpflich-
tet.

Eine Anzahl Beamten wurde wegen mi-
litärischer Aktivität während des II. Welt-
krieges zu Gunsten der Alliierten ausge-
zeichnet:

DEJON Michel; KEISER Lucien; SEIL
Robert; GOERGEN Jacques; BOETTEL
Emile; SCHMIT Jacques; ROBERT
Edouard: KLER Jean-Pierre.

Das Polizeikorps wurde erst nach 1944
wieder neu aufgestellt.
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«Veillée 1995»: Camps de Déportation,
de Concentration et Prisons nazis:
Commémoration du 21 avril 1995

A l'instar de ce qui s'est fait depuis des
décennies, à l'initiative du Conseil natio-
nal de la Résistance, de la L.P.P.D. et de
l'UNIO'N, auxquels se sont joints les dé-
légués des Mouvements patriotiques na-
tionaux, le 21 avril 1995 a vécu une
«Veillée commemorative», cette année
plus émouvante encore, du fait qu'elle se
situait pratiquement 5 décennies après
l'Armistice du 8 mai 1945...

Au Cimetière Notre-Dame, et plus parti-
culièrement à la «Croix de HINZERT».
les responsables de l'organisation ont re-
çu Leurs Altesses Royales le Grand-Duc
et la Grande-Duchesse, le Grand-Duc
Héritier et la Grande-Duchesse Héritière,
en compagnie du Maréchal de la Cour
Henri AHLBORN; le Vice-Président de
la Chambre des Députés Carlo MEINTZ:
le Premier Ministre Jean-Claude JUN-
CKER, les Ministres Marc FISCHBACH,
Robert GOEBBELS, Marie-Josée JA-
COBS, Mady DELVAUX, Erna HENNI-
COT-SCHOEPGES et Michel WOL-
TER; le Président de l'UNIO'N Alphonse
OSCH, ancien Ministre; les délégués de
la ville et autres Présidents ou respon-
sables des Mouvements nationaux.

En souvenir...
LL.AA.RR. le Grand-Duc et la Grande-
Duchesse se sont inclinés devant la
«Croix de Hinzert», avant que Mgr.
l'Archevêque, Monsieur le Grand-Rabbin
et Monsieur le Pasteur de l'Eglise réfor-
mée ne prononcent quelques prières oe-
cuméniques, après quoi la Musique mili-
taire grand-ducale intona un choral com-
mémoratif.

Les petits-enfants des Déportés, les
Déportés, les Concentrationnaires et les
anciens Prisonniers politiques s'inclinè-
rent devant la croix, alors que les plus
jeunes assurèrent des dépôts de fleurs par
cette soirée fraîche, vers 21.10 heures.
Une toute jeune déléguée proclama:

«Am Numm vun de Lëtzebuerger Kanner
soe mir all deene Merci, déi fir eis
Heemecht gelidden oder fir si gestuerwe
sin.»

Aux sons d'une fanfare de trompettes, un
participant évoqua, à haute voix, les
Camps de concentration, - l'un après
l'autre - ; des scouts furent porteurs de
panneaux à l'inscription: «KZ AUSCH-
WITZ», - «KZ BERGEN-BELSEN»,
«KZ BUCHENWALD»... et ils furent en
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tout 21 à être invoqués, dont encore: DA-
CHAU, FLOSSENBÜRG, GROSS-RO-
SEN, HINZERT, KIEL-HASSEE, LITZ-
MANNSTADT, LUBLIN, MAJDANEK,
MAUTHAUSEN, NATZWEILER,
NEUENGAMME, RAVENSBRUCK,
SACHSENHAUSEN, THERESIEN-
STADT, IZBICA, SCHIRMECK,
STUTTHOF et WOIPPY: à chaque évo-
cation, les Anciens du Camp se sont in-
clinés devant la Croix, alors qu'un texte,
un poème, - dont souvent les Concen-

trationnaires eux-mêmes furent les au-
teurs - , était dit: ...«Nous jurons de gar-
der vivant le Souvenir des Victimes de la
barbarie nazie»- «Vous étiez là, alignés,
presque honteux d'être homme ou fem-
me; dépouillés de toutes fortunes et de
tout vêtement...» - «Ils étaient vingt et
cent, ils étaient des milliers, nus et
maigres, tremblants dans ces wagons
plombés qui déchiraient la nuit de leurs
ongles battants...» - Roulements de tam-
bour qui ajoutaient à la fraîcheur du soir
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de commémoration, et les pensées allaient
loin, très loin...

Camps...
et camps encore

Après les camps de Concentration, l'as-
sistance évoqua souffrances ou sacrifices
des plus 4.200 Déportés luxembourgeois,
qui entre le 17 septembre 1942 et le 31
août 1944 connurent les affres, souf-
frances, privations ou même le trépas à
des camps de sinistre mémoire, et qui ont
nom:

ASTEN, BERTHELSDORF, BISCH-
WITZ, BOBERSTEIN, FLINSBERG,
HIRSCHBERG, HIRNSTEIN,
JESCHÜTZ, JUPPENDORF, LEUBUS,
MARKLISSA, METZENHAUSEN,
MITTELSTEIN, NESTOMITZ...

Interlude vocal par la Chorale des Exilés,
- anciens Déportés - , après quoi on pro-
clama: «Le Luxembourg se souvient éga-
lement des Camps de Concentration de
NOHFELDEN, OBERKRATZAU, RU-
WER, SCHLAUPHOF, SCHRECKEN-
STEIN, SCHWARZBACH, TREBNITZ,
WALLISFURTH, WARTHA», après
quoi, à chaque fois par groupe de camps ,
on évoquait le nombre de ceux qui ne re-
virent pas...

Bref interlude par l'orchestre militaire,
avant que ne fussent évoqués les noms des
prisons, où souffrirent des internés ou
alors par lesquels transitèrent les dépor-
tés, concentrationnaires, destitués poli-
tiques, enrôlés de force: une étape souvent
sur un long chemin de calvaire, qui abou-
tissait souvent en enfer, à proprement par-
ler!

Les Prisons
Une voix déclame: «Lëtzebuerg erënnert
sëch un déi méi ewéi 5.000 Patrioten, déi
an de Nazi-Prisongen an Dà'itschland an
am besäten Europa internéiert waren. Aus
méi ewéi 660 Prisongen, an deene
Lëtzebuerger waren, sin der nëmme 70
eräusgewielt gin, an deene méi ewéi 20
Lëtzbuerger waren! Hir Nimm defiliéire
virun eisern Gediechtnës...»!

Lëtzebuerg-GRONN, DIKRECH, ESCH-
UELZECHT, ADENAU, ALLENDORF,
ANRATH, ASCHENDORFER MOOR,
BAUTZEN, BERLIN, BERNAU, BE-
SANÇON, BITBURG, BÖRGER-
MOOR, BRESLAU, BRUNN, BUTZ-
BACH, BÜTZOW, CLERMONT-FER-
RAND, DANZIG, DIETZ-LAHN, DÜS-
SELDORF, ESCHERHAUSEN, ES-
TERWEGEN, FLUSSBACH, FRANK-
FURT-MAIN, GILLENFELD, GÖR-
LITZ, GRAZ, HALLE-SAALE, HAM-
BURG, HAMELN, HANNOVER, HIR-
SCHBERG, INNSBRUCK, KASSEL,
KOBLENZ, KÖLN, KONZ-TRIER,
LEIPZIG, LINGEN, LINZ-DONAU,
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LYON, MARIENTHAL-AHR, METZ,
MIRANDO DE EBRO, MONTPEL-
LIER, NIEDER-RODEN, NÜRNBERG,
PAPENBURG, PARIS, POSEN, PRAG,
RHEINBACH, RODGAU-D1EBURG,
RUWER, SAARBRÜCKEN, SAAR-
BURG, SIEGBURG, SONNENBURG,
STAHLECK, STETTIN, THORGAU,
TRIER, UNTERMASSFELD, WAR-
SCHAU, WIEN, WITTLICH, ZELT-
LINGEN, ZIEGENHAIN...»

Impressionnant, le défilé de ces panneaux,
matérialisant à chaque fois un camp ou
une prison,... avec 1000 souffrances et
détresses... L'Hymne national, interprété
avec une ferveur toute particulière, ré-
sonna dans la nuit... et les Hôtes quittè-
rent, émus...

Création d'une nouvelle division de CERAMETAL

Monsieur Robert GOEBBELS, Ministre
de l'Economie, Messieurs Philippe LAN-
NERS et Thierry WOLTER de CERA-
METAL S.àr.l., Marner, ont signé le 24
avril 1995 une convention pour la création
d'une nouvelle division de CERAME-
TAL.

Cette nouvelle division fabriquera des
pièces d'usure pour moteurs automobiles
en nitrure de silicium.

Le groupe CERAMETAL, une entreprise
de souche luxembourgeoise, est un des
groupes industriels les plus dynamiques
du pays. De par sa croissance régulière
depuis les années 70, CERAMETAL s'est
forgé une place importante au sein des dix
premières entreprises mondiales dans la
production du carbure de tungstène. Un
bel exemple de ce dynamisme est la qua-
trième extension de l'usine sur le site de
Marner. Des 5.000 m2 en construction ac-
tuellement, 1.000 m- seront réservés à
l'implantation d'une unité de production
céramique.

CERAMETAL Groupe représente au-
jourd'hui plus de 1.000 emplois, 15 fi-
liales dans 8 pays différents aves plus de
99% de ses produits exportés vers 60 pays
dans le monde. L'activité principale reste
cependant au Grand-Duché avec 3 socié-
tés, plus de 500 personnes employées et
plus de 3 milliards de LUF de chiffre d'af-
faires.

Les pièces en carbure de tungstène se ca-
ractérisent par leur dureté et leur résistan-
ce à l'usure et trouvent de nombreuses ap-
plications pour le travail des métaux, de
la pierre et du bois.

Une autre utilisation très répandue est la
bille pour stylos, secteur dans lequel CE-
RAMETAL est le plus grand producteur
au monde.

Avec sa gamme de produits concentrés
sur le domaine de l'usure et de la coupe,
CERAMETAL a toujours eu le souci de
regarder vers d'autres matériaux de rem-
placement et, plus particulièrement, vers
ceux qui pouvaient se substituer au, ou,
apporter des propriétés absentes au car-
bure. Dans cette optique, l'intérêt s'est
porté vers les céramiques dites «tech-
niques». Ces céramiques sont fabriquées
par des procédés de métallurgie des
poudres similaires à ceux des carbures.
Ainsi CERAMETAL espère tirer un
maximum de la synergie carbures-céra-
miques.

Un important programme de recherche-
développement dans ce domaine a été mis
en oeuvre, appuyé financièrement par le
Ministère de l'Economie et par la S.N.C.I,
qui sont convaincus du caractère straté-
gique de cette recherche pour l'entrepri-
se.

Ces efforts ont abouti à la mise au point
de nouveaux produits en nitrure de sili-
cium, avec une orientation sur les pièces
d'usure pour moteurs à combustion.

Comme première application dans le do-
maine des moteurs, CERAMETAL vient
de mettre au point des soupapes en nitru-
re de silicium.

Pour ces pièces-maîtresse d'un moteur, à
mouvement rapide, les qualités de dureté
et de légèreté du nitrure de silicium jouent
pleinement, apportant une réduction sub-

stantielle de la consommation de carbu-
rant et du bruit du moteur.

Après une phase d'essais, CERAMETAL
va passer à une phase semi-industrielle
qui comportera des investissements de
l'ordre de 130 MLUF en 1995 et qui crée-
ra à terme 20 à 30 emplois additionnels.

Un des facteurs-clé de la réussite de CE-
RAMETAL a été son effort constant de
recherche et la mise en fabrication de pro-
duits en céramique en est une illustration
éloquente.

Cette PME consacre en effet quelque 4%
de son chiffre d'affaires à la recherche-dé-
veloppement. Elle dispose d'une division
recherche autonome, dotée de locaux à
part et équipée d'instruments perfor-
mants. 25 personnes, en majorité du per-
sonnel technique et scientifique, y tra-
vaillent à plein temps.

C'est ainsi qu'une seconde convention
d'encouragement de la recherche de CE-
RAMETAL par l'Etat, portant sur son
sixième programme biannuel (1994-
1995) qui regroupe une douzaine de pro-
jets dans le domaine du carbure de tung-
stène et du nitrure de silicium, a égale-
ment été signée ce 20 avril.

Monsieur Robert GOEBBELS a félicité
les dirigeants de CERAMETAL de leur
dynamisme et de leur esprit d'innovation
qui assurent à l'entreprise une place de
choix dans ce secteur de pointe que sont
les matériaux à haute résistance.

Il a également exprimé sa grande satis-
faction de voir pour la deuxième fois en
quelques semaines une PME typiquement
luxembourgeoise se lancer dans une tech-
nologie de pointe où elles se classent par-
mi les meilleurs.
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Permis de conduire:
Nouveautés

Le 24 avril 1995 Madame Delvaux-Steh-
res, Ministre des Transports a rencontré la
presse pour leur présenter

1.1e nouveau catalogue des questions
théoriques pour l'obtention d'un permis
de conduire.

2. l'accès au permis de conduire par la
conduite accompagnée,

3. le permis de conduire provisoire, com-
biné avec la formation spéciale et com-
plémentaire au nouveau centre de for-
mation.

Le Ministre des Transports Mme Del-
vaux présente le nouveau catalogue des
questions théoriques.

Haute distinction pour
M. Bitterlich

Le 25 avril 1995, Monsieur Jean-Claude
Juncker, Premier Ministre, Ministre d'Etat
a remis les insignes de Grand Officier de
l'Ordre de Mérite du Grand-Duché de Lux-
embourg à Monsieur Joachim Bitterlich,
Ministerialdirektor au Bundeskanzleramt.

En présence de l'Ambassadeur du Grand-
Duché de Luxembourg en RFA, M. Adrien
Meisch, le Premier Ministre Monsieur
Jean-Claude Juncker remet la haute dis-
tinction à M. Bitterlich.

Rencontre
Poos-Hurd

Dans le cadre de sa tournée des capitales
de l'Union en vue de la préparation de la
Conférence intergouvernementale de
1996, M. Jacques F. Poos, Ministre des
Affaires Etrangères, s'est rendu le 26 avril
1995 à Londres. Il y a rencontré son ho-
mologue britannique, M. Douglas Hurd,
et M. David Davis, Ministre d'Etat des
Affaires Etrangères et du Commonwealth,
membre du groupe de réflexion sur la
Conférence Intergouvernementale formé
par les représentants personnels des mi-
nistres. Les ministres se sont entretenus
exclusivement sur les problèmes ayant
trait aux travaux préparatifs et aux posi-
tions des deux pays en vue de la Con-
férence Intergouvernementale.

Le gouvernement
luxembourgeois

condamne
le massacre
de Kibého
au Rwanda

Le gouvernement luxembourgeois a ap-
pris avec consternation la nouvelle des
massacres qui ont été commis le 22 avril
1995 contre des milliers de civils rwan-
dais déplacés dans le camp de Kibého par
des militaires placés sous l'autorité du
gouvernement du Rwanda.

Le gouvernement luxembourgeois con-
damne avec véhémence ces assassinats
commis par les soldats placés sous l'au-

torité du gouvernement rwandais qui avait
ordonné une opération militaire contre le
camp de Kibého sans consulter les
Nations Unies sous l'autorité duquel ce
camp était placé.

Le gouvernement luxembourgeois de-
mande au gouvernement du Rwanda que
toute la lumière soit faite sur les circons-
tances du massacre de Kibého et que les
responsables soient arrêtés et punis. Il ap-
pelle le gouvernement du Rwanda à assu-
rer, dans un esprit de réconciliation natio-
nale, la sécurité des populations civiles,
notamment des réfugiés, et de collaborer
dans cette tâche avec les «casques bleus»
de la MINUAR.
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Signature des actes
de concession

Gouvernement - CLT
En exécution de leur accord d'ensemble
conclu le 16 janvier 1995, eu égard à
l'avis favorable rendu par la Commission
indépendante de la radiodiffusion et te-
nant compte de recommandations formu-
lées par le Conseil national des pro-
grammes, le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et la CLT ont si-
gné ce 26 avril 1995 les actes de conces-
sion proprement dits comprenant:

- un accord de base

- un cahier des charges général

- trois concessions avec cahiers des char-
ges particuliers pour les programmes de
radio francophone et germanophone

• RTL

• RTL Radio (FM)

• RTL Radio (OM)

- sept concessions avec cahiers des char-
ges particuliers pour les programmes de
télévision francophone, germanophone
et néerlandophone

• RTL 9 (Canal 21)

• RTL 9 (sat)

• RTL 4

• RTL 5

Lors de la signature des actes de concession par le Ministre Mady DELVAUX, le Pre-
mier Ministre Jean-Claude JUNCKER et le Président Gaston THORN.

• Club RTL

• RTLTVi

• RTL Television

une permission avec cahier des charges
particulier pour le programme de radio
en langue luxembourgeoise RTL Radio
Lëtzebuerg,

et une permission avec cahier des
charges particulier pour le programme

de télévision en langue luxembour-
geoise RTL Hei Elei.

Le Gouvernement et la CLT se félicitent
de ce renouvellement de leur partenariat
historique qui intervient par la mise en
oeuvre des actes juridiques formalisant ce
jour leur accord pour une durée prenant
cours le 1" mai prochain et courant jus-
qu'à la fin de l'année 2010.

Reconduction
de la concession
de CEGEDEL

Une conférence de presse concernant la
reconduction de la concession de CEGE-
DEL a eu lieu le 26 avril 1995 au Mini-
stère des Travaux Publics.

A cette occasion les documents relatifs à
la reconduction de la concession de CE-
GEDEL ainsi qu'un accord complémen-
taire entre le Gouvernement et CEGE-
DEL furent signés et commentés par
Monsieur Robert Goebbels, Ministre de
l'Energie, ainsi que par les responsables
de CEGEDEL. (voir note documentaire
«Energie»)

Le Ministre Robert Goebbels donne des
explications à la presse.
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Journée Boursière du 26 avril 1995
Message de Monsieur Jean-Claude Juncker, Premier Ministre,

Ministre des Finances

Monsieur le Président,
Excellences,
Mesdames, Messieurs,

La Journée Boursière est un événement
majeur de la vie financière luxembour-
geoise et je me réjouis de pouvoir y par-
ticiper en ma qualité de Ministre des
Finances et d'exposer devant un auditoi-
re qualifié mes vues sur la politique que
le Gouvernement entend poursuivre en
matière de marché des valeurs mobilières
à Luxembourg, notamment dans le cadre
de la directive européenne concernant les
services d'investissement.

Cette directive qui s'inscrit dans le
contexte plus large de l'internationalisa-
tion des marchés financiers et de la glo-
balisation des activités bancaires et d'in-
vestissement, poursuit trois objectifs à sa-
voir:

- la création d'un passeport européen au
profit des entreprises d'investissement
sur la base d'un agrément délivré par
l'Etat membre d'origine,

- la libéralisation de l'accès aux bourses
de valeurs mobilières pour toute entre-
prise d'investissement préalablement
agréée, offrant par la-même l'accès tant
aux entreprises d'investissement non
bancaires qu'aux banques,

- la promotion des activités transfronta-
lières en valeurs mobilières sur une ba-
se électronique, en ouvrant aux entre-
prises d'investissement et aux banques
d'autres Etats membres l'accès aux
marchés ne nécessitant pas de présence
physique.

Un programme d'une telle envergure, qui
met en jeu des conceptions de systèmes
de marchés fondamentalement différents
entre certains Etats membres, appelle un
nouveau comportement de tous les acteurs
aussi bien des intermédiaires profession-
nels eux-mêmes que des autorités bour-
sières.

Dans le cadre de la concurrence croissan-
te à laquelle se livreront désormais les pla-
ces financières de l'Union Européenne,
une réglementation efficace constitue un
important élément de compétitivité. En
effet, en améliorant la moralité et la trans-
parence, on contribue à renforcer la con-
fiance qu'ont les investisseurs dans les
marchés de valeurs mobilières.

La structure du marché boursier luxem-
bourgeois actuellement en place a certes
fait ses preuves, la position de la Bourse
de Luxembourg sur l'échiquier boursier

international en est la preuve. Le cadre lé-
gal et réglementaire de cette structure de-
vra toutefois être reconsidéré sur diffé-
rents points au vu de la transposition des
principes arrêtés par la directive europé-
enne concernant les services d'investisse-
ment dans le domaine des marchés de va-
leurs mobilières.

Ainsi le règlement grand-ducal, qui en-
trera en vigueur très prochainement et qui
aura pour objet d'accorder une nouvelle
concession à la Société de la Bourse de
Luxembourg, se propose de tracer un
cadre moderne, flexible et conforme aux
standards internationaux d'un marché ré-
glementé efficace. Il est en effet dans l'in-
tention du Gouvernement de mettre à la
disposition des acteurs de la vie écono-
mique et financière opérant au Luxem-
bourg ou à partir du Luxembourg une
structure de marché réglementé de valeurs
mobilières qui est à même de répondre à
leurs exigences. En outre, la concession
entend consacrer la Bourse de Luxem-
bourg comme centre de cotation de va-
leurs à circulation internationale dont le
fonctionnement et l'organisation répon-
dent aux exigences de transparence défi-
nies par la directive européenne sur les
services d'investissement et lui permet-
tant de figurer sur la liste de marchés ré-
glementés à établir par les Etats membres
conformément à ladite directive.

La qualification de marché réglementé au
sens de la directive sur les investissements
sera en effet synonyme pour la Bourse de
Luxembourg d'une ouverture plus grande
que cela n'a été le cas jusqu'ici, dans la
mesure où une entreprise d'investisse-
ment agréée dans un autre Etat membre
de l'Union Européenne pourra avoir libre
accès à notre bourse et y effectuer des
transactions sans avoir à y être physique-
ment présente. Et dans ce contexte, je
crois pouvoir affirmer que notre bourse,
comme centre de cotation des euro-obli-
gations et des certificats représentatifs
d'actions de sociétés originaires des nou-
veaux marchés émergents, notamment de
la région asiatique, présente des atouts
dont d'autres bourses européennes ne
peuvent se prévaloir pour attirer des en-
treprises d'investissement étrangères.

Si la qualification de marché réglementé
au sens de la directive européenne semble
donc signifier un avenir prometteur, elle
sous-entend également certaines contrain-
tes liées à la surveillance du marché bour-
sier.

Parmi celles-ci, je voudrais citer celles
consacrées à la transparence, à l'ouvertu-

re du marché aux professionels qui rem-
plissent les normes définies, les missions
de surveillance qui devront permettre la
prévention de certains agissements nui-
sibles au bon fonctionnement d'un mar-
ché boursier. Finallement, le cahier des
charges prévoit que la Bourse de Luxem-
bourg devra se doter, dorénavant, d'un co-
de de déontologie.

Cette série de responsabilités et de mis-
sions conférées par la concession est en
grande partie dictée par la transposition en
droit national des principes arrêtés par la
directive concernant les services d'inves-
tissement dans le domaine des valeurs
mobilières qui sont, comme je viens de le
dire, le libre accès d'entreprises d'inves-
tissement étrangères à notre marché bour-
sier, mais aussi les règles de transparence
et de déclaration des transactions aux au-
torités, inconnues actuellement dans notre
réglementation boursière.

Les règles de transparence de la directive
requièrent la publication au début et à la
fin de chaque heure de fonctionnement du
marché du prix et du volume des transac-
tions négociées sur le marché boursier, in-
formations qui doivent être disponibles
aux investisseurs pendant les heures de
fonctionnement du marché. Ces obliga-
tions visent à permettre aux investisseurs
de suivre l'évolution des négociations sur
les marchés réglementés et de vérifier que
les ordres qu'ils ont donnés sont correc-
tement exécutés.

Quant aux règles de déclaration, commu-
nément appelées règles de reporting, la di-
rective impose aux entreprises d'investis-
sement de déclarer à une autorité compé-
tente toutes leurs transactions exécutées
en bourse ou hors bourse sur un titre coté
sur un marché réglementé situé dans un
Etat membre de l'Union Européenne.
Cette obligation de déclaration des tran-
sactions constituera un moyen supplé-
mentaire de combattre les opérations
d'initiés ou d'autres agissements illégaux
ou non souhaitables telles que les mani-
pulations de cours.

Pour la Bourse de Luxembourg, les trans-
positions de ces nouvelles règles de trans-
parences nécessiteront le développement
de son système d'administration interne
et la réorganisation du système actuel de
négociation. Dans ce contexte, j'apprécie
les efforts déployés actuellement par la
Bourse de Luxembourg qui consistent à
introduire dès le début de l'année 1996.
date limite pour la transposition des prin-
cipes arrêtés par la directive, un nouveau
système de marché, dit marché à fixing
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multiple, qui répondra aux changements
imminents du cadre légal et réglementai-
re.

Quant au reporting de toutes les opéra-
tions exécutées par les entreprises d'in-
vestissement, le conrôle de l'application
de ces règles de même que l'analyse des
déclarations y afférentes seront une des
tâches essentielles du Commissariat aux
Bourses, qui, en tant qu'autorité compé-
tente doit détecter les délits d'initiés.

La transposition de ces règles ne sera pas
chose facile car leur application entraîne-
ra des charges administratives impor-
tantes tant pour les entreprises d'investis-
sement que pour l'autorité de surveillan-
ce.

D'après un sondage effectué par le Com-
missariat aux Bourses auprès des entre-
prises d'investissement susceptibles de
tomber sous le champ d'application de la
directive en matière de reporting, la moy-
enne journalière des déclarations devrait
tourner autour de 35.000 unités.

Ces nouvelles tâches nécessiteront sans
doute une réorganisation de l'autorité de
surveillance actuelle, réorganisation d'ail-
leurs prévue dans la déclaration gouver-
nementale du 22 juillet 1994 qui prévoit
que le rôle du Commissariat aux Bourses
sera renforcé et adapté aux activités crois-
santes du marché boursier.

Il est permis de se demander s'il ne con-
viendrait pas, dans cet ordre d'idées, de
conférer le statut d'établissement de droit

public au Commissariat aux Bourses, à
l'instar de l'Institut Monétaire Luxem-
bourgeois et du Commissariat aux Assu-
rances, afin de permettre à cette autorité
également de se développer selon les be-
soins réels et de répondre le plus effica-
cement possible à l'accomplissement de
ses fonctions de surveillance qui ont ten-
dance à s'élargir considérablement à
l'avenir.

L'intérêt de l'introduction du reporting
consiste aussi dans le fait que la Bourse
de Luxembourg pourra, en tant que mar-
ché boursier, offrir certains services et
mettre à la disposition de tous les organes
intéressés son infrastructure informatique
pour le routage des déclarations vers la
banque de données qui devra être créée
dans le cadre de l'introduction du repor-
ting. Je voudrais ici souligner les efforts
menés par les dirigeants de la Bourse afin
de résoudre ensemble avec le Commis-
sariat aux Bourses les problèmes tech-
niques de la mise sur pied d'un système
efficace.

Permettez-moi d'évoquer aussi la néces-
sité de légiférer dans le domaine de la pro-
tection des actionnaires minoritaires.

A l'heure actuelle, les principes de la pro-
tection de tous les investisseurs et donc
également des actionaires minoritaires
sont déjà introduits dans notre législation,
du fait que ces principes sont à la base des
attributions conférées au Commissariat
aux Bourses. Les règles de transparence
et de reporting, que je viens de mention-

ner, seront les secteurs principaux qui per-
mettront au Commissariat aux Bourses
d'exercer pleinement sa mission de pro-
tection de l'investisseur. Cependant,
d'autres dispositions législatives en la ma-
tière devront être prises en vue de com-
pléter la législation boursière par une loi
spécifique réprimant les manipulations de
cours et une loi concernant les offres pu-
bliques d'acquisition.

Voilà, Monsieur le Président, Excellen-
ces, Mesdames, Messieurs, une esquisse
des dispositions légales et réglementaires
qui, à mon avis, seront opportuns pour do-
ter notre place financière, et la Bourse de
Luxembourg en particulier, d'une régle-
mentation efficace dans le but de faire fa-
ce aux défis que présenteront les marchés
de valeurs mobilières à l'horizon 2000.

Je profite de l'occasion pour présenter à
vous. Monsieur Edmond Israel, en votre
qualité de Président du Conseil d'admi-
nistration de la Bourse de Luxembourg,
mes sincères félicitations pour vos idées
et vos intitiatives innovatrices dans l'in-
térêt d'accroître la compétitivité de cette
Institution.

Et je voudrais maintenant céder la parole
à l'éminent conférencier de ce jour, Mon-
sieur Jean-François Richard, Vice-Prési-
dent de la Banque Mondiale, qui va nous
entretenir d'un sujet qui devra nous inté-
resser tous dans la mesure où le succès de
notre place financière est tributaire de
l'évolution de l'économie mondiale.

L'Amicale des Volontaires de Guerre 1944/45
à la Villa Vauban

Le 26 avril 1995, Son Altesse Royale le
Grand-Duc a reçu en audience, à la Villa
Vauban, le comité de l'Amicale des Vo-

lontaires de Guerre 1944/45 à l'occasion
du 50e Anniversaire de l'entrée de ses
membres dans l'Armée luxembourgeoise.

Premiers diplômes
au

Centre de Langues
Le 26 avril 1995 a eu lieu au Centre de
Langues la remise des premiers diplômes
sanctionnant l'examen de «Lëtzeburgesch
als Friemsproch» et ce en présence de
Madame Erna Hennicot-Schoepges, Mi-
nistre de l'Education Nationale et de la
Formation Professionnelle.

Une séance d'essai avait été organisée en
juillet 1994 à laquelle 85 candidats s'é-
taient inscrits dont 79 ont réussi.

A la session de mars 1995 la participation
était beaucoup plus forte ainsi qu'il res-
sort des données suivantes:

- Candidats inscrits: 149

- Candidats présents aux épreuves: 126

- Candidats admis: 118.

S.A.R. le Grand-Duc entouré des membres de l'Amicale des Volontaires de Guerre
1944/45
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150 Jahre Lehrerausbildung:
«Esou schei ka Schoul sin»

Anlaß: Vor 150 Jahren, genau am 6.
Januar 1845, wurde die Lehrernormal-
schule eröffnet und in einem von der Sladl
Luxemburg in der Kongregationsstraße
zur Verfügung gestellten Gebäude unter-
gebracht.

Um dieses Jubiläum gebührend zu feiern
hatte das Institut Supérieur d'Etudes et de
Recherches Pédagogiques geplant, die
traditionnelle "séance académique" durch
vielfältige pädagogische Aktivitäten zu
ersetzen.

Ziel: Durch Workshops und Ausstel-
lungen sollte dokumentiert werden, wel-
che neuen Strömungen es im Bereich der
Didaktik und Methodologie der verschie-
denen Schulfächer gibt. Die Workshops
sollten zum Mitmachen anregen, die
Ausstellungen Informationen, Ideen und
Anregungen vermitteln.

Das Programm:

Workshops /Ateliers: Am ISERP, in ver-
schiedenen Grundschulen, am kunsthis-
torischen Museum, sowie am Centre Eco-
logique in Hollenfels fanden 53 verschie-
dene Workshops statt, die von Lehrern so-
wie Studenten und Professoren des
ISERP angeboten wurden. Die meisten
Workshops waren so geplant, daß sie
nicht nur Informationen vermitteln, son-
dern von den Teilnehmern ein aktives
Mitarbeiten verlangten.

Verschiedene Workshops boten die Ge-
legenheit, Kindern bei vielfältigen Akti-
vitäten zuzusehen, etwa beim offenen
Unterricht, bei der Arbeit am Computer,
beim Experimentieren. Fast alle Bereiche,
alle Schulfächer waren vertreten, Lesen-
und Schreibenlernen, Sprachdidaktik,
"éveil aux sciences", Spiel und Sport,
Musik und Kunst, computergestütztes
Lernen. Etliche Workshops waren dem
Bau und der Einrichtung von kindgerech-
ten Schulgebäuden gewidmet.

Ein paar Workshops führten in die ge-
werkschaftlichen Probleme der Lehrer
ein.

Die Theatergruppe Agora von St. Vith
spielte für die Schulkinder von Walfer-
dingen und Steinsei das Theaterstück
"Der stumme See"; anschließend wurde
mit den Schauspielern diskutiert.

Ausstellungen: Mehr als ein Dutzend
Ausstellungen gaben Einblick in neues
pädagogisches Material zum offenen Un-
terricht und zur Freiarbeit, zur Einführung
in die Naturkunde, Geschichte und Geo-
graphie, sie machten mit Kinderbüchern
vertraut, stellten kreative Arbeiten aus

Vor dem Rundtischgespräch kurze "Hexen-Einlage" junger Lehrerinnen

Schulklassen vor und führten in die Mö-
glichkeiten des interkulturellen Unter-
richts ein. Das Centre d'animation péda-
gogique et de loisirs (CAPEL) realisierte
zusammen mit dem ISERP eine große
Ausstellung "L'enfant créateur de sa cul-
ture", die bis zum 28. Mai am ISERP be-
sichtigt werden konnte.

Rundtischgespräch: Am 27. April fand
ein Rundtischgespräch mit Frau Erna
Hennicot-Schoepges, Ministerin für Er-
ziehung und Berufsausbildung statt, an
dem Vertreter des Inspektorats, der
Elternvereinigung, der Lehrergewerk-
schaften und des ISERP teilnahmen. Im
Mittelpunkt der Diskussionen stand das
Thema "Eng Schoul fir d"Kanner vun
haut - Eis Kanner, eis Schoul an enger
Gesellschaft, déi sech varännert."

Konferenz: Eine Konferenz von Jürgen
Binder führte in die Ideen von Hugo Kü-
kelhaus ein und bereitete auf das Erlebnis
des "Erfahrungsfeldes zur Entfaltung der
Sinne" vor, das die Besucher vom 12. Mai
bis Ende Juli in einem Zelt auf der Has-
teschmillen erwartete.

Musical "Lesmisérables": Studentendes
ISERP führten am Abend das bekannte
Musical "Les misérables" mit großem
Brio im Walferdinger Kulturzentrum auf.

Der gesellige Teil: Ein "Kulturbistro"
und zwei Restaurants waren eingerichtet,
um es den Teilnehmern zu ermöglichen,
das Mittagessen an Ort und Stelle einzu-
nehmen und zwischendurch mit Kollegen

beim "Pättchen" Fachdiskussionen zu
führen oder Erinnerungen auszutauschen.

Lehrerausbildung
in Luxemburg

Kurzer Überblick

1845 - Das Schulgesetz vom 26. Juli
1843 sieht sie Schaffung einer permanen-
ten Normalschule in Luxemburg vor.
Diese wird am 6. Januar 1845 eröffnet.
Die Stadt stellt ein Gebäude in der Kon-
gregationsstraße zur Verfügung.

1855 - Im Schulgesetz von 1843 ist die
Schaffung einer Ausbildungsklasse für
Lehrerinnen vorgesehen. Diese wird am
I.Mai 1855 eröffnet.

Die Ausbildungsdauer an der Normal-
schule beträgt drei, später vier Jahre; sie
findet im Anschluß an die Oberprimär-
schule statt, respektiv später nach drei
Jahren Gymnasium.

1940 - 1944 - Die Normalschule wird
vom deutschen Besatzer durch die soge-
nannte Lehrerbildungsanstalt (LBA) er-
setzt. Die LBA für Lehrer funktioniert in
Ettelbrück und Peppingen, diejenige für
Lehrerinnen im Walferdinger Schloß und
im Fieldgen.

1960 - Ein Gesetz vom 7. Juli 1958, das
Änderungen am Schulgesetz von 1912
vornimmt, sieht auch die Schaffung des
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"Institut Pédagogique" vor mit zwei Sek-
tionen, einer für die Ausbildung von
Lehrern und einer für Lehrerinnen.

Die Studiendauer begreift zwei Jahre
nach dem Abitur und führt zum "Brevet
d'aptitude pédagogique".

Erst 1960 werden die Ausführungsmoda-
litäten (Selektionsmodus der Kandidaten,
Progamme usw.) per Ministerialbeschluß
festgelegt.

Im Herbst 1960 startet die neue Aus-
bildung, zuerst in getrennten Gebäuden
für Lehrer und Lehrerinnen, ab 1964 im
Gebäude des alten Athenäums, in dem
sich heute die Nationalbibliothek befin-

det. 1967 kommt das «Institut Péda-
gogique" nach Walferdingen.

1983 - Durch das Gesetz vom 6. Sep-
tember 1983 wird das "Institut Supérieur
d'Etudes et de Recherches Pédagogiques"
geschaffen. Die Studiendauer beträgt nun-
mehr 3 Jahre nach dem Abitur.

Der Name des Instituts wurde geändert,
um klar zu unterstreichen, daß es sich um
eine Hochschule handelt, die sich neben
der Ausbildung auch der pädagogischen
Forschung widmet. Das Institut begreift
einerseits eine Abteilung, die für die
Erstausbildung der Vor- und Grundschul-
lehrer und -lehrerinnen sowie für deren

Fortbildung zuständig ist, andererseits
eine Abteilung für psycho-pädagogische
sowie sozialwissenschaftliche Forschung.
Am Ende der dreijährigen Ausbildung be-
kommt der Student entweder das "Certi-
ficat d'études pédagogiques, option édu-
cation préscolaire" oder das "Certificat
d'études pédagogiques, option enseigne-
ment primaire".

Im Gesetz ist auch festgeschrieben, daß
das neugeschaffene Institut die Lehrer-
ausbildung in Zusammenarbeit mit dem
Centre Universitaire durchführt. Schon im
Oktober 1983 wird das Gesetz ausgeführt
und das ISERP nimmt die erste Studen-
tenpromotion auf.

Prix Féminin de l'Entreprise

La Ministre de la Promotion Féminine, Mme Marie-Josée Jacobs, entourée des deux
lauréats

Le Prix Féminin de l'Entreprise, initié en
1993 par le Ministre du Travail, a pour
objectif de récompenser l'entreprise ayant
pris des mesures novatrices dans l'intérêt
des femmes, en vue d' un accroissement
de leur participation au marché de travail.
Cette année le prix est départagé entre une
grande entreprise du secteur industriel,
secteur connu comme peu favorable au
travail féminin, et une PME.

Les lauréats furent l'entreprise Du Pont de
Nemours, qui reçoit la somme de
300.000.- francs comme encouragement
pour le travail de promotion féminine
dans son entreprise, et la Fiduciaire Lex
Benoy, dont la candidature pour le prix a
été initiée par le personnel féminin de
l'entreprise, qui se voit attribuer la som-
me de 200.000.- francs comme soutien
pour ses mesures en faveur des conditions
de travail de ses employées.

La remise du Prix Féminin de l'Entreprise
a eu lieu le 26 avril 1995 à la Chambre des
Métiers dans le cadre du Forum sur l'éga-
lité des chances - formation et emploi.

Déclaration
de Madame Marie-Josée Jacobs,

Ministre de la Promotion Féminine:

La progression du taux d'activité fémini-
ne se poursuit de façon continue sans être
remise en cause par la crise économique
et le chômage. Le travail professionnel est
devenu la norme pour beaucoup de fem-
mes, quel que soit le poids des charges fa-
miliales. Les actions positives à l'inten-
tion des femmes: garantie de réembau-
chage après un congé sans solde, flexibi-
lité de l'horaire, congé pour raisons fami-
liales, travail à temps partiel, infrastruc-
ture adaptée, sont réalisables dans toute
entreprise, sans distinction de grandeur.

Le changement du climat de travail, dé-
terminé par une forte relation de confian-
ce et de respect entre employé(e) et em-
ployeur a des répercussions positives pour
le patron et les salariées, effet constaté
dans les deux entreprises lauréates.

Les actions positives à l'intention des
femmes concernent en réalité les deux
sexes et leur permettent de concilier vie
familiale et vie professionnelle. Hommes
et femmes peuvent adapter leur situation
personnelle aux conditions, aux contrain-
tes du travail.

La promotion féminine dans les entre-
prises a contribué à promouvoir de nou-
velles approches dans les conditions de
travail. L'avenir nous montrera si par des
actions en faveur des femmes, c'est bien
dans la société dans son ensemble que des
relations de partenariat s'installent.
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Discours de M. Robert Goebbels,
Ministre de l'Economie,

à l'occasion de l'inauguration
de «Little Tikes» à Differdange,

le 27 avril 1995
Altesse Royale,
Monsieur le Président de la Chambre
des Députés,
Excellences,
Monsieur le Bourgmestre,
Messieurs les Président et Vice-
Président de Rubbermaid,
Mesdames et Messieurs,

C'est avec un réel plaisir que j 'ai accepté
l'invitation des dirigeants de Rubbermaid
de participer à l'inauguration officielle de
la nouvelle usine de jouets en matière
plastique de leur division Little Tikes ici
à Differdange.

Avec Rubbermaid, c'est un nom presti-
gieux de l'industrie américaine qui a ar-
rêté son choix sur le Luxembourg pour
l'implantation de sa première unité de
production autonome sur le continent eu-
ropéen.

Après la signature d'un accord de princi-
pe en janvier 1994, les choses ont été me-
nées rondement et à peine un an après
l'ouverture du chantier l'usine est déjà
pleinement opérationnelle.

Tout à l'heure, lors du tour de l'usine, les
dirigeants vont nous faire découvrir une
unité de production bien agencée, dotée
d'équipements modernes, mais où l'hom-
me a également sa place puisque de nom-
breuses opérations dans le processus de
fabrication des jouets ne sont pas auto-
matisées.

D'ores et déjà, 140 personnes ont trouvé
du travail dans cet établissement, avec une
perspective de quelque 300 emplois d'ici
1997.

Le dynamisme bien connu de la firme
Rubbermaid se manifeste donc également
ici à Differdange.

A peine la première phase du projet ache-
vée avec près de 10.000 m: couverts, les
travaux préparatoires pour la 2' phase
vont commencer incessamment, pour une
surface identique. Une troisième phase
suivra à l'horizon 1997, portant l'inves-
tissement de Rubbermaid ici sur place à
quelque 750 MF.

Cette expansion rapide est le fruit d'une
stratégie de croissance de la société qui re-
pose sur des performances remarquables

à tous les niveaux: design agréable et
fonctionnel des produits qui plaisent, une
clientèle de plus en plus exigeante, les en-
fants, procédés de fabrication optimisés et
circuits de commercialisation efficaces
qui sont en train d'être développés enco-
re davantage.

Il me tient à coeur de souligner qu'en de-
hors de son usine Little Tikes à Differ-
dange, le groupe Rubbermaid a décidé
d'installer au Luxembourg son quartier
général européen, qui assume des foncti-
ons de direction et de coordination pour
toutes les divisions du groupe en Europe.
Une équipe de 16 personnes est d'ores et
déjà en place dans des locaux à Gasperich.

Altesse Royale,
Mesdames et Messieurs,

Vous n'en voudrez pas au Ministre de
l'Economie de constater avec satisfaction
que la zone industrielle nationale du Hah-
neboesch se remplit peu à peu. Au cours
des dernières années, nous avons été ré-
gulièrement conviés ici pour cette mani-
festation sympathique et pleine de pro-
messes qu'est l'inauguration d'une nou-
velle usine. A côté de quelques PME lo-
cales de l'autre côté de la rue, 6 entre-
prises industrielles se sont implantées au
Hahneboesch, dans l'ordre chronolo-
gique: Ceratungsten, Abzac, Sprinkler
Viking, Luxaquaculture, Airtech Europe
et Rubbermaid.

Avec quelque 230 emplois, le bilan en
matière d'emplois commence également
à s'étoffer, aspect important pour la Ville
de Differdange qui, à l'instar d'autres
sites sidérurgiques, a vu l'emploi indus-
triel évoluer en peau de chagrin.

Mais du point de vue industriel, j 'ose af-
firmer que le trend pour Differdange et sa
région est définitivement renversé. J'en
veux pour preuve, en dehors de cette zo-
ne industrielle qui commence à être bien
achalandée, les décisions stratégiques pri-
ses au cours des dernières années par le
groupe ARBED et qui ont définitivement
consolidé le site de Differdange comme
producteur de profilés lourds, avec des in-
vestissements de plusieurs milliards à la
clé. Les décisions prises sont entretemps
devenues réalité, avec l'entrée en service
de l'aciérie électrique et de la coulée
continue d'ébauches il y a quelques mois.

Mais malgré l'effort conséquent de mo-
dernisation de notre sidérurgie, qui se ma-
térialise par une enveloppe d'investisse-
ments de 20 milliards de francs en quel-
ques années, la nécessité d'une diversifi-
cation plus poussée de notre industrie ma-
nufacturière ne peut être mise en doute et
elle reste une préoccupation majeure du
Gouvernement dans son ensemble et du
responsable pour l'économie en particulier.

Pas plus tard que la semaine prochaine,
nous allons à nouveau, avec votre pré-
cieux concours, Altesse Royale, mener
une mission de promotion économique
aux Etats-Unis pour sensibiliser les mi-
lieux d'affaires de la Côte Ouest sur les
possibilités d'investissement dans notre
pays.

Si ces efforts de prospection portaient
leurs fruits, et la cérémonie d'aujourd'hui
en est une preuve tangible, il faut d'un
autre côté oeuvrer également pour l'ac-
ceptation de l'industrie dans la population
en général.

Je ne me lasse pas de répandre le messa-
ge que notre pays a besoin d'une structu-
re économique équilibrée, dans laquelle
l'industrie manufacturière reste une pièce
maîtresse à côté des services qui se déve-
loppent au rythme de la tertiarisation pro-
gressive de notre société.

Dans le choix de projets nouveaux, les cri-
tères écologiques sont largement pris en
considération; il n'en reste pas moins que
toute activité humaine entraîne certaines
conséquences inévitables pour l'environ-
nement que nous nous efforçons cepen-
dant de limiter au maximum.

Dans ce contexte, je voudrais signaler
l'approvisionnement en énergie à des con-
ditions de qualité et de prix optimales.
J'estime que la prorogation de la conces-
sion de Cegedel et le nouveau contrat si-
gné hier avec cette société répond de fa-
çon optimale aux aspirations des entre-
prises et des ménages en matière de four-
niture garantie et compétitive, tout en te-
nant compte des considérations écolo-
giques par une ouverture sur la production
propre d'électricité au Luxembourg.

Enfin, dans le chapitre de l'infrastructure,
je rappellerai la Collectrice du Sud dont
les ultimes travaux s'achèvent et qui a vé-
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ritablement désenclavé la ceinture sidé-
rurgique du Sud-Ouest du pays, augmen-
tant l'attractivité de cette région pour les
opérateurs économiques et soulageant les
habitants des différentes localités d'un
traffic devenu insupportable.

Your Royal Highness,
Mr President of the Chambre des Députés,
Excellencies,
Mayor Blau,
Mr Bateson, Mr Stohler,
Ladies und Gentlemen,
Dear Guests,

It is with great pleasure I have accepted
the invitation for the opening ceremony of
the new RUBBERMAID-LITTLE TIKES
plant here in the national industrial park
of Differdange and I congratulate all tho-
se associated in implementing this high
standard industrial complex.

With the start of production a few months
ago, another product bearing the label
«made in Luxembourg» is shipped throu-
ghout Europe, a result of a continuous di-
versification process of the Luxembourg
economy over the last decades.

Although the indutrial map of Luxem-
bourg shows some very prestigious names

of the international business community,
we are particularly proud to add the name
of Rubbermaid. Indeed, the Fortune Ma-
gazine ranked Rubbermaid in 1994 as
«The Most Admired Corporation» among
a list of 311 US companies.

Quality and innovation are just two of the
characteristics of this company having an
outstanding performance record, which is
as well an appropriate base for the success
of the new operation here in Luxembourg.

I would like to extend once again a very
hearty welcome to Rubbermaid in Lux-
embourg and take the opportunity to
thank Mr. Wolfgang SCHMITT, chair-
man and chief executive officer and the
management team of the Rubbermaid
Group for their confidence in Luxem-
bourg and their continued commitment to
the development of the Rubbermaid ope-
rations in Luxembourg.

On behalf of the Luxembourg Govern-
ment and on my own, I would like to
congratulate Rubbermaid on these well
conceived facilities and assure them of
continued support by the Luxembourg au-
thorities.

Entrevue Juncker-
Lafontaine

Le 27 avril 1995, le Premier Ministre
Jean-Claude Juncker a reçu le Ministre-
Président de la Sarre, Monsieur Oskar
Lafontaine.

MM. Juncker et Lafontaine devant la
Présidence du Gouvernement

Les Journées de Mondorf 1995
Du 28 au 30 avril 1995 se sont déroulées les Journées de Mondorf 1995.

Ci-après le programme détaillé de ces Journées

Des mots de bienvenue par Anise Koltz

Vendredi, 28.04.95

10.30 Orangerie du Domaine Thermal

Ouverture officielle des Journées
de Mondorf

En présence de tous les auteurs (ouvert au
public)

* Mots de bienvenue par Anise Koltz

* Allocution de M. Marc Olinger, direc-
teur du Domaine Thermale

* Discours d'ouverture d'Ismail Kadaré

* Intervention d'Alain Bosquet

* Lancement des revues Europe, Action
Poétique, Cahiers Luxembourgeois et
Abril ainsi que des nouveaux livres
d'Alain Bosquet, José Ensch, Pierre Jo-
ris, Anise Koltz et Lambert Schlechter.

* Premières lectures de 5 minutes chacu-
ne: Elisabeth Borchers, Philippe Jones,
Inger Christensen, Adonis Marin Sores-
cu, Roger Manderscheid, Salah Stetie.

12.30 Casino 2000

Déjeuner - Lecture, en présence de tous
les auteurs (ouvert au public)

Lectures de 5 minutes chacune: Ludwig
Harig, Claude Michel Cluny, René Wel-
ter, Valerio Magrelli, Boris Visinski,
Dimosthenis Kourtovik, Nedim Giirsel

15.00 Waasserhaus du Domaine
Thermal

Conférences-Débats «D'un millénaire à
l'autre»
En présence de tous les auteurs (ouvert
au public)

* Exposés de: Salah Stetie, Pentti Holap-
pa, Charles Carrere, Alexander Zino-
viev.

* Discussion

20.00 Lectures à la carte (chaque au-
teur lit pendant 5 minutes)
(ouvert au public, réservations indispen-
sables)

* Suite des poètes du Domaine Ther-
mal: Ismaïl Kadare, Nedim Giirsel,
Ludwig Steinherr, Yves Namur, Joa-
chim Paulin, Yves Broussard, Pentti
Holappa, Annette Berger, Vassilis Vas-
silikos, Desmond Egon, Pierre Joris,
Tony Harrison. Mateja Matevski, Nie
Klecker, Werner Lambersy.

* Casino 2000: Inger Christensen,
Roger-Louis Jounod, Osten Sjöstrand,
Charles Carrere, Nuno Judice, Tchin-
guiz Aitmatov, Judith Herzberg, Leo-
pold Hoffmann, Kirsti Simonsuuri,
Liliane Welch, Gisèle Prassinos, Uffe
Harder, Guy Goffette, José Ensch, Lud-
wig Harig, Jean Tordeur, Knut Ode-
gard, Adonis, Michel Raus, Lambert
Schlechter, Pedro Tarnen.

* Atelier d'écriture des jeunes : Jean
Paul Jacobs, Clemens Eich, Elisabeth
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Borchers, Roger Manderscheid, Horst
Bingel, Andre Schmilz, Ioana Craciu-
nescu, Claude Beausoleil, René Welter,
Kama Kamanda.

* Luxembourg, Cercle Municipal,
Soirée Espagnole: Rosa Regas, Fer-
nando Arrabal, Jesus Munarriz.

* Luxembourg, restaurant «La Grig-
liata», à partir de 19 heures, ( 149 , rue
de la Tour Jacob), soirée italienne: Ma-
ria Luisa Spaziani, Valerio Magrelli.

Samedi, 29.04.95
11.00 Clervaux, Grande salle du
Château
En présence de tous les auteurs.
Lectures de 5 minutes chacune, (ouvert au
public)

Wulf Kirsten, Werner Lambersy, Jean-
Baptiste Para, Dimosthenis Kourtovik,
Nico Helminger, Anne D'York, Thor
Sohrheini, Lucette Junod, Gaspard
Hons, Alexander Zinoviev, Guy Wag-
ner, Marin Sorescu, André Doms,
Francis Tessa.

20.30 Casino 2000
Grande soirée dîner - Lecture.
En présence de tous les auteurs (ouvert
au public, réservations indispensables)
Ismaïl Kadare, Elisabeth Borchers, Phi-
lippe Jones, Fernando Arrabal, Adonis,
Pentti Holappa, Vassilis Vassilikos.
Desmond Egon, Maria Luisa Spaziani,
Jean-Baptiste Para, Gaspard Hons,
Judith Herzberg, Pedro Tarnen,Kama
Kamanda, Liliane Welch, Osten Sjö-
strand, Guy Goffette, Boris Visinski,
Rosa Regas,

Dimanche, 30.04.95
10.30 Mondorf, salle des fêtes
de la commune
Grande lecture en présence de tous les au-
teurs (entrée libre)

Clemens Eich, Jean Tordeur, Paulin
Joachim, Mateja Matewski, Kirsten Si-
monsuuri, Jesus Munarriz, Claude Beau-
soleil, Gisèle Prassinos, José Ensch,
Michel Raus, Ioana Craciunescu, Jean-
Paul Jacobs, Tony Harrison, Lucette
Junod, H.C. Artmann, Vladimir Katine,
Guy Wagner, Ludwig Steinherr, Yves
Broussard.

14.30 Waasserhaus du Domaine
Thermal
En présence de tous les auteurs (entrée
libre)
* Suite et fin du débat «D'un millénaire

à l'autre»
* Lecture de 5 minutes chacune

Nuno Judice, Lambert Schlechter, Thor
Sorheim, Yves Namur, André Schmitz,
Roger-Louis Junod, Claude Michel
Cluny.

19.00 Eglise paroissiale de Mondorf
Concert classique en présence de tous les
auteurs (entrée libre)
Sandrine Cantoreggi, violon
Oeuvres de Bach, Ysaye, Bartok.

Une assistance nombreuse pour l'ouverture officielle des Journées de Mondoif

Roger Manderscheid et Nik Weber

Wolfgang Osterheld et Michel Raus

20.30 Orangerie du Domaine Thermal

dîner - lecture de clôture (sur invitation)

En présence de tous les auteurs

Lectures de 5 minutes chacune.

Walter Helmut Fritz, Annette Berger,

André Doms, Uffe Harder, Lambert
Schlechter, Alain Bosquet, Pierre Joris,
Leopold Hoffmann, Nie Klecker, Tchin-
guiz Aitmatov. Knut Ödegard, Nico Hel-
minger, H.C. Artmann, Wulf Kirsten,
Horst Bingel, Fernando Arrabal.
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Grille commemorative d'honneur
au Cimetière de Slonsk (Pologne)

à l'initiative des Victimes du Nazisme
Enrôlées de Force

Les Hôtes et Invités recueillis devant la grille du Cimetière de SLONSK, pendant l'al-
locution du Bourgmestre

Imposant cortège de l'Eglise paroissiale de SLONSK vers les Monuments commémo-
ratifs

La grille monumentale, donnant accès au
Cimtière de Slonsk, où reposent les 91 an-
ciens Enrôlés de Force dans les armées
nazies et qui furent sauvagement assassi-
nés par un commando SS dans la nuit du
30 au 31 janvier 1945, rappellera aux fu-
tures générations le martyr enduré par nos
jeunes compatriotes.

Les cérémonies, en terre polonaise,
étaient impressionnantes, un peu plus de
50 ans après, en ce 30 avril 1995; Polonais
et Luxembourgeois, unis dans une même
douleur et un même désir de se souvenir
-afin que nul n'oublie à tout jamais-ont
vécu un réel retour aux sources, un pèle-
rinage particulièrement émouvant, en pré-
sence de nombreuses autorités et de pa-
rents des martyrs d'alors.

C'est à l'initiative de la Fédération des
Victimes du Nazisme Enrôlées de Force,
conduite par son Président Jos WEIRICH,
que ce portail monumental fut réalisé par
les artistes polonais Regina BATEK, res-
ponsable du projet, ainsi que les sculp-
teurs-fondeurs Bozena JAKUBOWSKA
et Michal PUKLICZ. de POZNAN. 1.100
donateurs y contribuèrent, de même que
toutes les sections locales des V.N.E.F. du
Luxembourg.

SLONSK, - pèlerinage 1995 - souvenirs
douloureux de 1945, avec des faits que
André HOHENGARTEN, dans sa publi-
cation «Das Massaker im Zuchthaus
SONNENBURG», décrit brièvement ain-
si: «Entre 22 et 2 heures de la nuit, un
commando SS fit sortir 819 prisonniers
des baraquements; forcés de s'agenouiller
dans les parages extrêmes du bâtiment
d'ouvrage, entre celui-ci et le grand mur
d'enclos, les infortunés, la tête posée sur
les mains croisées au sol, furent tués par
tir, par coups isolés dans la nuque»:

Brutal autant qu'inutile, ce sacrifice su-
prême hanta les pensées de tous les visi-
teurs présents, ce 30 avril.

Slonsk : 700 ans
En ce jour précisément, le modeste bourg,
de quelque 3.000 habitants, frappé des
centaines de fois aux couleurs polonaises,
fêta son 700e Anniversaire, tout comme le
50e de sa Libération. Orchestre militaire
et unité armée d'honneur devant l'église
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paroissiale, où défilèrent également les
drapeaux de l'Amicale GEMBITZ-
DEUTSCHWADE, de la «Ligue des
Réfractaires et Déportés militaires luxem-
bourgeois», de l'Amicale des Anciens de
TAMBOW, des sections locales de PER-
LÉ-RAMBROUCH, DIFFERDANGE,
SANEM-BELVAUX et DUDELANGE,
alors que les Clairons d'honneur Johny
SCHMIT et Edmond FABER intonôrent
les Choeurs des Prisonniers, tiré de «NA-
BUCCO» de G. VERDI.

Service religieux
Concélébration à l'autel par M. le Cha-
noine André HEIDERSCHEID et le Curé
de SLONSK, l'Abbé Henryk PASTUSZ-
KA, en présence du Chambellan de
S.A.R. le Grand-Duc, le Colonel Germain
FRANTZ; l'ancien Maréchal de la Cour
Guy de MUYSER; Albert HANSEN. Ad-
ministrateur général au Ministère d'Etat
et Secrétaire général du Conseil de Gou-
vernement, représentant le Gouvernement
précisément; Alain de MUYSER, Premier
Secrétaire à l'Ambassade du Luxembourg
pour la Pologne; le Président fédéral Jos.
WEIRICH; côté polonais, on remarqua le
Vice-Ministre pour l'Agriculture Ryszard
KOLODZIEJ; le Sénateur Mieczyslaw
PROTASOWICKI; le Député Jan SWI-
REPO, M. Antoni POLAK, maire de
SLONSK; finalement l'ancien maire et
ardent promoteur du projet. Pavai KISIE-
LEWSKI.

Le curé souligna qu'en ce 50° Anni-
versaire, il convenait de rappeler le sou-
venir de toutes les victimes de la guerre,
plus particulièrement aussi celui des
Luxembourgeois, trépassés loin de leur
confins nationaux, dans une cause injuste
qui, d'aucune façon, ne fut la leur.

Moments pleins d'émotions que ceux où,
alternativement la chorale polonaise et un
groupe d'Anciens Enrôlés assuraient l'en-
cadrement vocal, de même qu'aux inter-
ludes instrumentistes par l'orchestre mi-
litaire local et les Clairons de la résistan-
ce luxembourgeois.

«Terre sacrée que celle de SLONSK, qui
accueillit le sang versé par 91 jeunes mar-
tyrs luxembourgeois», souligna, dans son
homélie, le Chanoine André HEIDER-
SCHEID, «jeunes compatriotes morts
pour la Patrie, pour leur conviction».

Il conviendrait de les remercier de leurs
faits et gestes, pleins de droiture, de cou-
rage.« Non, - nous ne les oublierons ja-
mais».

Le Chanoine insista également sur les in-
dicibles souffrances endurées par le
peuple polonais, et sur les sacrifices qui,
avec 16,5% de la population, rangent au
premier rang dans la lutte contre la nazis-
me et le III1 Reich.

Bénédiction de la stèle commemorative au Cimetière de SLONSK

Réelle oeuvre d'art: le portail-grille donnant accès au Cimetière

Alors que les Luxembourgeois intonèrent
«Léif Mamm, ech weess et net ze son»,
l'orchestre militaire polonais joua «Oh
Mamm, léif Mamm do uëwen»; émotions
encore quand les anciens Enrôlés chan-
taient «Un eis Jongen», avec les phrases
refrain: «Léiwen Hergott, schenk de
Jongen d'éiweg Rou an Himmmelfreed.
Well si woren all gezwongen, an enger
Zäit vu Kräiz a Leed».

Inauguration

Premier orateur à l'inauguration de l'im-
posante grille, le bourgmestre polonais

insista sur la nécessité de considérer
comme une exhortation à la vigilance les
faits criminels de la nuit du 30 au 31 jan-
vier 1945. Il salua chaleureusement les
«pèlerins» amis venus du Luxembourg,
en cette journée de commémoration, par-
ticulièrement lourde de souvenirs dou-
loureux, rappelant que le 29 avril 1993,
LL.AA.RR. le Grand-Duc et la Grande-
Duchesse sont venus s'incliner devant
stèle et tombes.

Le Chambellan de S.A.R. le Grand-Duc,
le Colonel Germain Fiante, donna lectu-
re d'un message que le Souverain desti-
nait à l'assistance.
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Message du Grand-Duc

Vim 50 Joër an 3 Méint sin hei 91 jong
Lëtzebuerger ënnert de Kugelen vun
der SS gefall, just e puer Dég virun
hierer Libératioun.

Ech erënnere mëch mat Emotioun. wéi
ech virun 2 Joër mat der Grande-
Duchesse op SLONSK koum, fir më-
ch virun dene jonge Märtyrer zu ver-
neipen a fir Blummen bei d'Monu-
ment zu leen. Haut, wou eng Eirepaart,
déi op de Kirfech vun eise Jonge feiert.
a Präsenz vun de polneschen Auto-
riteiten an enger Delegatioun vun den
Zwangsrekrutéierten ageweiht gët, si
meng Gedanken bei Iech, mä beson-
nesch bei deene Lëtzebuerger, déi hiert
Liéwen fir t'Heemecht, no laange
Leiden an Entbierungen, weit ëwech
vun doheem. gin hun.

Dem Här Buurgermeschter vu
SLONSK esou wéi allen nationalen an
regionalen Autoriteiten aus Polen, weil
ech merci soën, fir alles, wat si bis haut
fir eis onvergiesslech Verstuerwe ge-
mat hun, fir déi Suerg an déi Léift, ma
der si t'Undenken vun hire Krichs-
komeroden, egal aus wat fir engem
Land si kounien, an Eiren halen.

Côté luxembourgeois, ce fut le Président
fédéral Jos. WE1RICH qui prononça l'al-
locution ci-après:

«Här Chambellan a Komerod Germain
FRANTZ an

Här Hofmaréchal honoraire a Komerod
Guy de MUYSER, offiziell Vertrieder
vun Sénger Kineklecher Altess, dem
Grand-Duc JEAN vu Lëtzebuerg,

Här Albert HANSEN, Sekretär Général

Mär warden hinnen dat ni vergiessen.!

Zum Schluss adresséieren ech mëch
un de President, an all Memberen vun
der Federatioun vun den Zwangsrekru-
téierten.

T'Grande-Duchesse an ech begréissen
dee Geescht vu Solidariteit an Trei zur
Heemecht deen Dir, grad wéi während
dem Krich, och haut, a Friddenszeiten,
beweist. Solidaresch si Dir mat Ären
ongleckleche Komeroden, solidaresch
mat de Familjen, déi Iech verstoppt
hun an de Passeuren, déi Iech iwwer
Grenz gefeiert hun, solidaresch mat
Are Komeroden, déi a batterer Zeit an
d'Prisonnéiercamp'ën verschloë gou-
fen, Dir, déi d"Chance hat, an d'Hee-
mecht erëm ze kommen, hurt lech matt
ganzem Harz fir déi onglécklech a ver-
wondte Komeroden agesat an ni ën-
nerlooss, déi ze eiren, déi hiirt Liewen
fir d'Heemecht gin hun.

Haut si mir all zesummen bei hinnen
an eise Gedanken an an eisern Gebiet.

vum Conseil de Gouvernement a Vertrie-
der vun onser Regirong,

Här Alain de MUYSER, Eischte Sekretär
vun eiser polnescher Ambassade a Ver-
triedung vom Här Ausseminister Jacques
POOS,

Monseigneur, Prévôt a Komerod André
HEIDERSCHEID als Vertrieder vum Här
Erzbëschof vu Lëtzebuerg,

Här Buurgermeeschter,
Här Senator,
Dir Hären Députéiert,
Dir Hären Direkteren,
Häre Conseillées
Léif Awunner vu SLONSK an Invitéen,
Léif Komeroden,
Komerodinnen a Frënn,

Nodeem ons Fédératioun am Laf vum
Joer 1992 décidéiert hat, de 50sten Anni-
versaire vum grujlechen Massaker vu
SLONSK, 1995 net eriwergoen ze loos-
sen ouni en entspriechenden Akt um Kier-
fecht, wou ons 91 Komerode begruewe
leien, ze setzen, hu mir des Absicht dem
deemolege Buurgermeeschter vu
SLONSK, dem Här Pawel KISIELEWSKI
am Bréif vum 25ten Dezember 1992 mat-
gedeelt.

Den 21 te März 1993 krute mir eng posi-
tiv Antwer a soen him dofir merci.

An der Teschenzäit war natiirlech d'Fro:
Wat maache mir, wat riichte mir op?!

Well schon e Monument vun ons hei
stung, as d'Iddi vun enger Eierepaart fest-
gehale gin.

Mat Hëllef vun der Slonsker Gemenge-
verwaltug gouwen aus engem öffentleche
concours 3 Projet'ën zréck behalen.

Ons Fédératioun huet sëch fir dëse Projet,
de mir hei gesin, décidéiert an zwar de
Projet vun der Kënschtlerin Regina BAR-
TEK vu SLONSK, zesummen mat de
Kenschtler Bonzena JAKUBOWSKA an
Michal PUBLICZ.

Am Numm vun de Fédératiouns-Comités-
Memberen, an a méngen eegenen, a
bestëmmt och vun iech all, speziell wann
dir elo gläich dëst Kënschtlerwierk méi no
kennt kucken - soen ech hinnen opriich-
teg Félicitatiounen a Merci fir hir Aar-
becht an d'Zesummenschaffen am Laf
vun de vergaangene Méint.

A wann ech hei scho bei de «Mercie» sin,
da well ech awer och gläich een nët ver-
giessen, ouni deen d'Réalisatioun vun dë-
sem Wierk, vun dëser Manifestatioun,
vun dëse Gedenkfeieren nët méiglech ge-
wiescht wären. An dëst nët nëmmen zen-
ter dëse leschte Joren, mee schon zënter
Joerzinkten, zënter deern Dag, wou mir
Lëtzebuerger ons bewosst gouwen, wat zu
SLONSK an der Nuecht vum 30ten op
den 31 te Januar 1945 geschitt war.

Bescheiden, awer zouverlässeg: emmer
hëllefs- an asaatzbereed, emmer frëndle-
ch an ni knouterech iwert all déi daks
schwireg a komplizéiert Aarbechten, mat
deene mir en zënter dëser laanger Zäit ge-
plot hun an nach pioen. Bal honnerte vu
Bréiwer a Faxen, vu Polnesch op Däitsch
a vu Franséisch op Polnesch iwersat:

Et as onse Komerod, den André HOHEN-
GARTEN.
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Ander, vun ons all e wärmste Merci!

Wa mir elo an e puer Minuten dës
Eierepaart der Oeffentlechkeet iwerginn,
da welle mir domadden eng weider Kéier
drun erënneren, awer och beweisen, dass
ons Komeroden déi hei leien, nét vergiess
sin. Dass hir oprecht Haltung engem fa-
natëschen Ennerdrécker géintiwwer ge-
schätzt an unerkannt war an as.

Dass si zesummen matt all hiren anere
Komeroden Enrôlés de force, mat hire
Familjen, Papp a Mamm, Bridder a
Schwesteren, mat allen éierlechen a bra-
ve Lëtzebuerger, aktif a passif am Wid-
derstand, mat den Emgesiedelten, Ver-
schleften a Prisongen a Kazeter dem Preis
d' Stir gebueden hun, trei der Heemecht an
dem Herrscherhaus blouwen, a fir Fridden
a Freiheet bereed waren alles zu riskéie-
ren.

An esou verneige mir ons hei virun Hirem
Affer. Virun hinnen, stellvertriedend fir
déi Dausende vun Zwangsrekrutéierten,
déi hir Heemecht nét méi erëm gesin hun.
Déi a friemem Buedem, onbekannt leien,
do wou Nazi-Däitschland se verschleeft
hat.

Dës Gedenkzeremonie a Gedenksteen
solle fir hir Familjen a Frënn ë schwachen
Trouscht sin, awer fir ons Iwerliewend
d'Aléisong vum Verspriechen, si nët ze
vergiessen a dofir zu suergen, dass och bei
de kommende Generatiounen hiirt Un-
denke waach bleiwt.

Awer dëst alles war nët méiglech, wa mir
nët kennten op vill aner Hëllef zielen.
Esou och déi verschidden polnesch Au-
toriteiten an Administratiounen, déi ons
bis elo autoriséiert an erméiglecht hun,
dës Souvenirs-Aktiounen duerch ze feie-
ren.

Wertvoll Hëllef an Informatioune krute
mir am Laf vun de Joeren vum Här
MNICHOWSKI, déi fir ons unschätzbar
waren a sin, an deem mir fir éiwech zu
Dank verpflicht bleiwen.

Ech denke speziell un déi Slonsker
Gemengenautoritéiten. Un déi verschidde
Buurgermeeschteren a Conseillées déi
mir am Laf vun de vergangene Joerzinkte
kennen geléiert hun. Un d'Lehrpersonal
an d'Schoulklassen. Un déi, déi de
Kirfecht, d'Monumenter an de Musée
proper an an der Rei halen.

An och der polnescher Populatioun, de
Veräiner, der Musik, dem Gesang, der
Militärkompanie an dem Här Paschtouer,
all déi sëch haut hei bedeelegen, e warm-
ste Merci.

E wärmste Merci vun de Lëtzebuerger fir
haut an och fir déi kommend Joren. fir
datt och si sollen hëllefen, datt d'Affer
vun deenen, déi hei leien, nët vergiess
gëtt, hire Souvenir an hir Erënnerong-
steng an Eire gehale gin.

An esou wennen ëch mëch elo offiziell un
den Här Buurgermeschter Antoni PO-
LAK: gin him de Schlëssel vun dëser
Eierepaart, a schenken am Numm vun
deer Fédéralioun dës Eierepaart der
Slonsker Gemeng, esou wéi ët an dësem
Akt festgehalen as.

E grousse Merci am Viraus fir déi agaan-
ge Verpflichtung, datt dëse Kiirfecht mat
sénge Monumenter an der Eirepaart em-
mer an engem fir ons Komeroden an déi,
déi mat hinnen hei leien, an engem hinne
wirdegen Zoustand gehale gin.

An domadden invitéieren ech iech all,
stell a mat äre perséinleche Gedanken,
duerch des Eirepaart zu goen, de Kiirfecht
an d'Monumenter zu besichen.»

Il appartint encore à Jos Weirich de re-
mettre la clé de la grille et le parchemin
documentant la donation de l'oeuvre par
les Luxembourgeois aux autorités polo-
naises; cette remise de clé était associée à
une paire de gros sabots, type de chaus-
sures peu commodes que portaient les in-
fortunés prisonniers d'alors.

Acte de donation
En ce 30 Avril 1995, jour de commémo-
ration luxembourgo-polonais du 50e

Anniversaire du Massacre de la Nuit du
30 au 31 janvier 1945, dans laquelle un
commando d'SS a abattu 819 prisonniers
de la Maison de réclusion de SONNEN-
BURG, la Fédération des Victimes du
Nazisme Enrôlées de Force du LU-
XEMBOURG confie le portail monu-
mental du cimetière de la prison de SON-
NENBURG en mains sûres des autorités
communales et de la population de
SLONSK.

Ce Portail a été érigé sur initiative de la
Fédération des Victimes du Nazisme En-
rôlées de Force du LUXEMBOURG, pro-
jeté et réalisé par des artistes et artisans
polonais et financé par souscription pu-
blique au Grand-Duché de Luxembourg.

Il est dédié à toutes les victimes de la
Maison de réclusion de SONNENBURG
et plus spécialement aux 91 victimes lu-
xembourgeoises du Massacre de la Nuit
du 30/31 janvier 2945.

SLONSK, le 30 avril 1995.

La Fédération des Victimes du Nazisme
Enrôlées de Force du Luxembourg

En reconnaissance pour ce que le Lux-
embourgeois André HOHENGARTEN
assura comme apport historique sur SON-
NENBURG/SLONSK, le directeur Mi-

roslaw MARCINKIEWICZ lui remit la
Médaille d'Or du Mérite polonais.

Dévoilement de la grille par le maire de
SLONSK Antoni POLAK et le Président
Jos WEIRICH, avant que le Chanoine
André HEIDERSCHEID et le Curé Hen-
ryk PASTUSZKA n'implorent la béné-
diction céleste. Dépôt de fleurs à la stèle-
monument au cimetière, à la mémoire des
Luxembourgeois assassinés, pierre due à
l'artiste sculpteur rodangeois Charles
KOHL.

Cérémonies au
Monument-Musée

Imposant défilé vers le grand Monument
rappelant, dans ce que fut l'enceinte de si-
nistre mémoire en 1945, le souvenir des
819 martyrs: fleurs, sonneries, choeurs,
devant une foule émue jusqu'aux larmes,
dont beaucoup de très jeunes gens du
bourg.

Le président du Conseil municipal
Wojcieck LEWICKI remercia toute l'as-
sistance d'avoir été de ces cérémonies, 50
ans après, où, à l'instar de tous les peuples
bien pensants et dans le concert des Na-
tions, la Pologne et le Luxembourg assu-
reraient leur part à une paix durable en
Europe.

Jos Weirich, à son tour, développa ce qui
suit:

«Hei sti mir op deer Plaz, wou an der
Nuecht vum 30. op den 31. Januar 1945,
819 Prisonnéier aus dem Prisong, den elo
zum Deel ofgerappt as, vun der SS-
Abteilung erschoss gouwen, doerënner
déi 91 Lëtzebuerger Jongen. Et as hei,
wou d'Russesch Armée all déi Leiche
font huet an déi an den nofolgenden Deeg
vun der Populatioun hei um Feld begrue-
we gouwen.

Mir sin de polneschen Autoriteiten dank-
bar, dass si schon no kuerzer Zäit dëst
Monument an och dëse Musée opgeriicht
hun.

Et as,och hei, wou, nodeem den André
HOHENGARTEN dem Fédératioun's-
Comité déi néideg Informatioune gin hat
a mat der Hëllef vum Här MNIROWSKI
eng lëtzebuerger Delegatioun 1974 könnt
déi Souvenirs-Plaque, déi dir hei un der
Mauer vum Musée gesit, déposéiren.

Mir sin den zoustännege polneschen
Autoriteiten an der Gemengeverwaltung
vu SLONSK ganz dankbar, dass si bis elo
des Gedenkplaze gutt erhalen hun a wën-
schen och, datt si an engem gudden
Zoustand nach Joerzinkte laang gehale

Natierlech leiden esouwuel d'Gebei-
lechkeeten, wéi och d'Bannendekorati-
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ounen an d'Biller mat der Zäit, a Reno-
vatioune mussen emmer erëm virgeholl
gin.

Dofir geet mai Wonsch un ons Spezia-
listen, déi bei eis hei sin, sëch dés lëtze-
buergesch Dokumenter unzukucken, a
festzestellen, wat muss ersat an erneiert
gin.

Awer och onse polnesche Frënn confir-
méiren ech, dass ons Fédératioun jidder
Zäit bereet as, och finanziell mat beize-
droen, datt dës Gedenkplazen ënnerhale
bleiwen. Dës Souvenire mussen dem Affer
vun onsen onglëckleche Komeroden an en-
gem würdegen Zoustand sin a bleiwen.

Well denkt drun, wéi uerg et dach fir si
war, nodem dass si dem Preis «nee» ge-
sot haten, verrode gouwen. Verhéier no
Verhéier ënnerzunn, gepéngecht a virun
d'Krichgeriichter zitéiert, zou Onrecht
kondannéiert, duerch Prisonge geschleeft,
an de Moorlageren gelidden. heihinnen an
onmenschleschen Zoustann agespaart. A
wéi si dunn endlech d'russesch Kanounen
schon héiren, d'Front no bei war, an nëm-
men nach Stonnen si vun der Befreiung
getrennt hun, as am leschte Moment nach
eng satanesch preisesch SS-Mannschaft
ugréckt an huet hirem Liewen en Enn ge-
maach.

Et as ons Flicht an Aufgab dofir zu suer-
gen, dass de Souvenir un dës Lëtzebuerger
Gealïert net verblatzt, an dofir sin ech ie-
ch, Dir Dammen an Hären, léiw Komero-
dinncn a Komeroden, ganz dankbar, dass
dir duerch är Bedeelegung an ar Presenz
hei beweisst, dass dat keng eidel Wieder
sin, wa mir soen: «Mir vergiessen iech
nët!».

Dans un jeu de scène admirablement
conçu, des jeunes gens et filles de
SLONSK illustrèrent, par les textes et le
chant, des affres de la guerre, avant que
ne fussent déposées des fleurs au nom du
Souverain et de la Fédération luxembour-
geoise, aux sons des hymnes nationaux.
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Salaire social
minimum

En application des dispositions de l'article
3 de la loi modifiée du 12 mars 1973 por-
tant réforme du salaire social minimum,
les montants du salaire social minimum

(8.172.- francs à l'indice 100)

sont adaptés à la cote d'application 535,29
à partir du l"mai 1995.

Le niveau du salaire social minimum cor-
respondant à la cote d'application 535,29
de l'échelle mobile des salaires est fixé
comme suit à partir de cette date:

Age

18 ans accomplis

17 ans accomplis

16 ans accomplis

15 ans accomplis

Taux mensuel

à partir de

43.744.- francs

34.995.- francs

30.621.-francs

26.246.- francs

Taux horaire

252,85.- francs

202,28.- francs

177,00.-francs

151,71.-francs

Salaire social minimum
pour travailleurs qualifiés

Le niveau du salaire social minimum pour
travailleurs qualifiés au sens des disposi-

tions de l'article 4 modifié de la loi mo-
difiée du 12 mars 1973 portant réforme du
salaire social minimum est fixé à 52.493.-
francs par mois à partir du I" mai 1995.

Minister Bötsch auf
Arbeitsbesuch
in Luxemburg

Am 2. Mai empfing Frau Mady Delvaux,
Ministerin für Kommunikation, Herrn Dr.
Wolfgang Bötsch, Bundesminister für
Post und Telekommunikation zu einem
Arbeitsbesuch in Luxemburg. Dabei kam

es zu einem Gedankenaustausch über:
Deregulierung im europäischen Tele-
kommunikationsbereich; Europäische
Telekommunikationsnetze; Liberalisie-
rung des Postwesens; Entwicklung der
Fernsehsysteme auf europäischer Ebene.

Herr Dr. Bötsch stattete ebenfalls der So-
ciété Européenne des Satellites (SES) in
Betzdorf einen Besuch ab.

Les deux Ministres pendant la conférence de presse commune

Assemblée Mondiale de
la Santé:

Johny LAHURE
à la tribune

Le 2 mai 1995 le Ministre de la Santé lux-
embourgeois, Monsieur Johny LAHURE,
a pris la parole à la 48e assemblée de l'Or-
ganisation Mondiale de la Santé (OMS) à
Genève.

Sur base du rapport présenté sur la santé
dans le monde, le Ministre a constaté que,
malgré des progrès incontestables, des
disparités inacceptables existent et que les
écarts entre riches et pauvres se creusent
inexorablement.

Il a également évoqué les sources des in-
équités de santé en insistant notamment
que les racines profondes afférentes se
trouvent, à part du fait de l'existence de
systèmes sanitaires différents d'un pays à
l'autre, systèmes très faibles dans les tiers
pays, aussi dans des domaines connexes
tels l'éducation, les conditions de vie et de
travail, le développement social et d'en-
vironnement. Pour Monsieur LAHURE
l'objectif de l'égalité des chances dans le
domaine de la santé est un argument puis-
sant pour l'approche intersectorielle et
l'intégration nécessaire des programmes
de santé dans de plus vastes programmes
de développement.

Après en être venu au problème mondial
de populations complètement démunies,
il a insisté que, même si l'assistance hu-
manitaire n'est pas une tâche primordiale
de l'OMS, celle-ci ne peut pas refuser de
conjuguer son expertise avec ceux d'au-
tres organisations pour parer à des situa-
tions d'urgence et remettre en place des
services de santé.

Enfin, il a relevé que l'Organisation Mon-
diale de la Santé accorde ajuste titre une
très grande priorité à la santé des femmes,
des enfants et des adolescents.

Dans les programmes pour la santé des
enfants et des adolescents, une attention
particulière devrait être réservée à ceux
qui sont victimes de négligences, de
violences, d'exploitation sexuelle ainsi
qu'aux enfants des rues. Ces enfants et ces
jeunes se trouvent exposés aux maladies
sexuellement transmissibles, à des gros-
sesses non désirées, à la drogue, à la cri-
minalité et donc au paroxysme de l'ex-
clusion.

Mission économique
aux Etats-Unis

Une mission économique luxembour-
geoise, présidée par S.A.R. le Prince

Henri dans sa capacité de Président hono-
raire du Board of Economie Development
et conduite par M. Robert Goebbels,
Ministre de l'Economie a séjourné aux
Etats-Unis du 1" au 9 mai 1995 afin d'y

rencontrer des industriels et autres inves-
tisseurs potentiels, susceptibles d'appor-
ter une contribution à la diversification
économique luxembourgeoise.

41



Décès de Monsieur Albert Bousser,
ancien ministre

Monsieur Albert Bousser

Le 2 mai 1995 est décédé à Luxembourg,
Monsieur Albert Bousser, ancien ministre
et député honoraire, à l'âge de 89 ans.

Monsieur Albert Bousser est né le 8 fé-
vrier 1906 à Alzingen. Après ses études à
l'Ecole des Arts et Métiers, à l'Ecole
Technique Supérieure et à l'Ecole du

Génie Civil à Paris, il a été Ingénieur-
Mécanicien aux Usines automobiles Pan-
hard-Levassor de 1926 à 1928 et Ingé-
nieur-Technicien d'abord aux Ets. Paul
Wurth à Luxembourg de 1928 à 1930 et
ensuite aux Chemins de Fer luxembour-
geois de 1930 à 1964.

Candidat lors les élections législatives du
21 octobre 1945 sur la liste du Parti ouvrier
dans la circonscription Centre, Monsieur
Bousser entra à la Chambre des Députés en
février 1946. Il y siéga sans interruption
jusqu'en juillet 1964.

A partir de juillet 1964, Monsieur Bousser
était membre du Gouvernement. Il occu-
pait les fonctions de Ministre des Travaux
Publics et Ministre des Transports, des
Postes et Télécommunications jusqu'en fé-
vrier 1969.

Sur le plan communal, Monsieur Bousser
a été élu conseiller communal de la Ville
de Luxembourg en 1950 et, après son dé-
ménagement à Howald, il est devenu,
pour une courte période, bourgmestre de
Hesperange en 1963.

A partir de 1975, il était échevin de la
commune de Hesperange.

En 1974, il était candidat sur la liste du
Parti Social-Démocrate et siéga de nou-
veau à la Chambre des Députés de 1974 à
1979. En cette même année, il décida de
se retirer de la politique active.

Sur le plan syndical, Monsieur Bousser
était pendant dix années Secrétaire géné-
ral et de 1954 à 1964 Président de la
FNCTTFEL.

Coopération avec l'UNESCO
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Une réunion plénière de la Commission
Nationale pour la coopération avec
l'UNESCO a eu lieu, en présence de Ma-
dame Erna Hennicot-Schoepges, Ministre
de la Culture, le 2 mai 1995.

L'ordre du jour fut le suivant:

1. Allocution de Madame Erna Hennicot-
Schoepges, Ministre de la Culture;

2. Rapport d'activités par Marc Turpel,
secrétaire général de la Commission
nationale pour la coopération avec
l'UNESCO;

3. Tour d'horizon par Jean-Pierre Krae-
mer, président de la Commission na-
tionale;

4. Inscription de la Ville de Luxembourg
sur la liste du patrimoine mondial par
Jean-Pierre Kraemer;

5. Situation générale de l'UNESCO par
Jean-Pierre Kraemer;

6. Activités futures présentées par Marc
Turpel;

7. Divers.

Rapport et expo
du Centre de Recherche

Public Henri Tudor
Le Centre de Recherche Public Henri
Tudor a invité le 2 mai 1995 à la présen-
tation publique de son «Rapport Annuel
1994», qui fut placée sous la présidence
de Mme Erna Hennicot-Schoepges,
Ministre de l'Education Nationale et de la
Formation Professionnelle.

Furent également présentés les principaux
résultats de la recherche obtenus en 1994
par les chercheurs eux-mêmes sur une di-
zaine de stands.
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Conseil de l'Europe:
10 ans de «travail

jeunesse»
Dix ans de «travail jeunesse» au CON-
SEIL DE L'EUROPE -dresser un bilan,
définir les perspectives de la future co-
opération des 43 Etats Parties à la
Convention Culturelle et développer un
partenariat avec l'Union Européenne -
tels sont les objectifs de la Réunion infor-
melle des Ministres responsables de la
Jeunesse qui s'est déroulée les 3 et 4 mai
à Luxembourg.

Daniel TARSCHYS, Secrétaire Général
du Conseil de l'Europe et un haut respon-
sable de la Commission de l'Union Euro-
péenne, ont présenté une évaluation poli-
tique du travail jeunesse des deux Orga-
nisations en présence des Ministres et de
représentants des organisations de jeu-
nesse coopérant avec le Conseil de
l'Europe.

Le lendemain, les participants ont procé-
dé à un examen des résultats des poli-
tiques de jeunesse en Europe, notamment
à la lumière de la situation des jeunes dans
la société - entre la participation ou l'ex-
clusion, l'intégration ou la marginalisa-
tion - et plus spécialement les dévelop-
pements dans les domaines de l'informa-
tion, de la mobilité, du service volontaire,
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Le Ministre M. Alex Badry et M. Franz Müller à la réunion du Conseil de l'Europe

de la formation, de la recherche et de la
documentation qui avaient fait l'objet de
Recommandations lors de la dernière
Conférence ministérielle à Vienne en avril
1993. Cette évaluation a été faite dans une
perspective de coopération avec les pays
d'Europe centrale et orientale.

Le Réunion, organisée à l'invitation
d'Alex BODRY, Ministre luxembour-
geois de la Jeunesse, devait également dé-
boucher sur une Déclaration sur la Cam-
pagne européenne de la jeunesse contre le
racisme, l'antisémitisme, la xénophobie et
l'intolérance actuellement en cours.

Visite de travail
de

M. Jacques F. Poos
à Stockholm

Le 3 mai 1995, M. Jacques F. Poos, Mi-
nistre des Affaires Etrangères s'est rendu

à Stockholm dans le cadre de sa tournée
des capitales en vue de la préparation de
la Conférence Intergouvernementale de
1996.

Au cours de cette visite en Suède, M. Poos
a rencontré le Premier Ministre, M. Carl-
sson ainsi que son homologue des
Affaires Etrangères, Mme Hjelm-Wallén.

A l'ordre du jour de ces entretiens ont fi-
guré les relations de l'UE avec la Russie,
les Etats baltes et avec la Turquie ainsi
que la stratégie méditerranéenne de l'UE
et l'accord de Schengen.

Les ministres ont eu également un échan-
ge de vue approfondi sur la Conférence
Intergouvernementale.
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L'état de la Nation
Déclaration du Gouvernement sur la situation économique,

sociale et financière du pays

par Monsieur Jean-Claude JUNCKER, Premier Ministre,
Ministre d'Etat, le 4 mai 1995 à la Chambre des Députés

(Résumé en langue française)

1. La politique de l'emploi

- priorité absolue du Gouvernement sur
le plan de la politique intérieure, en vue
d'éviter un dérapage éventuel de la si-
tuation en matière de chômage.

- élaboration d'un avis par le Comité de
coordination tripartite, définitivement
adopté le 3 mai 1995, après un debat
d'actualité à la Chambre des Députés.

- les mesures prévues constituent le pro-
longement des instruments existants en
matière de politique de l'emploi et
comprennent e.a.:

• extension du champ d'application de
l'aide au réemploi;

• «mises au travail» des jeunes deman-
deurs d'emploi sortant de l'école, afin de
leur offrir le moyen de faire leurs pre-
mières expériences professionnelles; cet-
te mesure ne conférera pas de garantie
d'emploi;

• creuser les potentialités gisant au niveau
des emplois de proximité;

. recours au contrat à durée déterminée en
remplacement des contrats intérimaires;

• institution d'un comité permanent de
l'emploi de haut niveau;

• développement d'un concept de parrai-
nage individuel des demandeurs d'em-
ploi;

• échange temporaire d'agents de l'Admi-
nistration de l'Emploi et de responsables
du personnel de grandes entreprises;

- dépôt, parallèlement à la présente dé-
claration, du projet de loi mettant en ap-
plication certaines de ces mesures, éri-
geant également le droit du travail
luxembourgeois en une disposition de
police relevant de l'ordre public natio-
nal.

2. La politique européenne

- Activité intense du Gouvernement en
matière de politique européenne; con-
tacts du Premier Ministre et du Ministre
des Affaires Etrangères avec les res-
ponsables de la plupart des Etats mem-
bres,

- proposition d'un sommet Benelux
avant chaque Conseil européen, pre-

mière réunion de ce type le 6 juin à
Bruxelles, objectif: relancer la coopé-
ration Benelux,

- équilibre nécessaire entre grands et pe-
tits pays, égalité des droits des Etats
membres; cette position de principe du
Luxembourg est désormais bien con-
nue,

- préparation de la CIG au niveau inter-
ne:

* concertation avec tous les partis poli-
tiques luxembourgeois

* présentation en juin d'un mémorandum
du Gouvernement à la Chambre des
Députés sur la politique européenne en
vue d'un débat public;

* contacts du Ministre Poos avec le Con-
seil économique et social.

- éviter de répéter les fautes des Gouver-
nements lors des négociations de Maas-
tricht: plus de transparence dans la pré-
paration de 1996, nécessité d'un débat
national large sur l'Europe,

- l'Ambassadeur Joseph Weyland, re-
présentant luxembourgeois au groupe
de réflexion, est disponible pour des
discussions avec la Chambre des
Députés, les partis, les syndicats, le pa-
tronat etc.,

- M. Charles Goerens, Membre du Par-
lement Européen, établira un document
de réflexion sur les thèmes cruciaux
que sont les droits et obligations du PE
et le rôle des parlements nationaux,

- ne pas exclure la possibilité de la tenue
d'un référendum lors de la ratification
du nouveau Traité, s'il comporte de nou-
veaux et substantiels transferts de sou-
veraineté.

Grande Région

- La grande région comprend le Luxem-
bourg, la Lorraine, la Sarre, la Rhé-
nanie-Palatinat, la Wallonie et la pro-
vince germanophone de Belgique.

- Accord avec le Ministre-Président La-
fontaine de tenir un Sommet de cette
grande région une fois par an; 1 " som-
met prévu pour septembre 1995 à Lux-
embourg.

Au delà de l'Europe

Voyage du Premier Ministre, le 9 mai à
Moscou pour honorer les victimes russes
de la 2"~ Guerre Mondiale, dont l'action
a aussi contribué à notre liberté; pour
montrer la réprobation quant à l'action en
Tchétchénie, pas de participation du Pre-
mier Ministre à la réception au Kremlin.

3. L'aide au développement

- Hausse de l'engagement financier de
0,35 % à 0,7 % du PNB avant la fin du
siècle;

- augmentation de notre participation au
8' FED;

- décision d'adhérer au Fonds pour l'En-
vironnement mondial, pour donner aus-
si une dimension écologique à l'aide au
développement (financement 200 mio
flux);

- hausse moyenne du budget de l'aide du
développement de 400 mio Flux par an

4. L'armée

- Les travaux du Gouvernement sur la ré-
forme de l'armée sont en cours; objec-
tif de la réforme: mettre le Luxembourg
en mesure de répondre à ses engage-
ments envers l'OTAN et les autres or-
ganisations internationales;

- la nouvelle structure devrait permettre
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de participer, dès 1998, à l'Eurocorps
et aux missions de maintien de la paix;

- renforcer l'attrait de l'armée, notam-
ment par la création du statut de mili-
taire de longue durée,

- intention de modifier la loi militaire de
1967, afin de supprimer la possibilité
de former une armée de réserve.

5. La société de l'information

- Libéralisation de l'infrastructure des té-
lécommunications, dès 1998, et renon-
ciation au délai supplémentaire de deux
ans accordé au Luxembourg;

- efforts continus pour l'implantation de
nouvelles entreprises du secteur;

- rendre la société de l'information plus
accessible au grand public;

- le Gouvernement soutient des projets
pilotes dans différents domaines:

. préparation par le Centre Informatique
de l'Etat, en collaboration avec l'Admini-
stration de l'Enregistrement et les fidu-
ciaires, d'un programme d'échange des
déclarations sur la TVA;

. projets d'archivage commun des hôpi-
taux du Groupement du Sud;

. programmes R&D des établissements
scolaires du niveau postprimaire; inten-
tion du gouvernement d'interconnecter
tous les établissements postprimaires et
leur offrir l'accès au réseau Internet;

. étude de faisabilité d'un projet valorisant
les atouts du Luxembourg en tant que vil-
le-siège d'institutions judiciaires, finan-
cières, administratives et d'information de
l'Union européenne;

- le Gouvernement veillera à la protec-
tion stricte des données, des droits d'au-
teur et de la propriété intellectuelle; il
prendra soin de la dimension sociale de
la Société de l'Information.

- le Gouvernement propose à la Chambre
des Députés d'organiser, fin automne,
un débat d'actualité sur la société de
l'information.

6. La politique des médias

- Préparation d'un bilan global sur la li-
béralisation des ondes, disponible en
fin d'année;

- intégration des conclusions du rapport
sur la cablo-distribution. communiqué
à la Chambre des Députés dès la se-
maine prochaine, dans la réforme pro-
jetée de la législation sur les télécom-
munications;

- révision de la législation sur l'aide à la
presse écrite.

7. L'assurance-dépendance

- Création d'une nouvelle branche de la
sécurité sociale, complémentaire à l'as-
surance maladie;

- définition de degrés de dépendance;

- financement de l'assistance et des soins
aux personnes dépendantes - qui doi-
vent subvenir, selon leurs moyens, aux
frais d'habitation et de restauration en
privilégiant les prestations en nature;

- traitement, du point de vue des presta-
tions fournies, sur un pied d'égalité du
placement en institution et de l'assis-
tance à domicile;

- des prestations seront prévues pour les
aidants;

- financement de type mixte: contribu-
tion sociale sous forme d'accises sur les
carburants et impôt de solidarité;

- le Gouvernement présentera un premier
concept en automne, sur base duquel il
engagera des consultations avec tous
les acteurs concernés y compris les par-
tenaires sociaux.

8. La politique en faveur
des personnes handicapées

- Efforts budgétaires considérables.

- le Gouvernement soumettra, vers Pâques
1996, un programme d'action en y as-
sociant les associations relevantes.

9. La justice et l'Etat de droit

- programme pluriannuel de recrutement;

- sur le plan des règles de procédure, ré-
forme de la législation concernant le ré-
féré et le divorce et adoption du projet
de loi concernant la mise en état des
procès;

- réalisation d'une nouvelle cité judiciai-
re;

- dépôt avant la fin de la session 1994-
1995 d'un projet de loi concernant la
discrimination raciale, la xénophobie et
le révisionnisme;

- élaboration d'un projet de loi plaçant le
Service de Renseignements de l'Etat
sous contrôle parlementaire.

10. La sécurité

- Augmentation des effectifs;

- analyse en cours de l'étude sur la fusion
des corps de Gendarmerie et de Police;
définition de la position du Gouver-
nement jusqu'en été.

11. La culture

- Création d'une fondation pour l'or-
chestre symphonique de RTL;

- présentation en automne des amende-
ments relatifs au projet de loi sur le sta-
tut des artistes en vue d'un plus grand
professionnalisme;

- le Gouvernement a l'intention d'amé-
nager un espace d'expositions d'art
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contemporain en y intégrant la dimen-
sion «musique classique» (une salle de
concerts) et la dimension «livre»;

- le Gouvernement a l'intention de réali-
ser un hall de concerts pour jeunes;

- le Casino du Centre-Ville conservera
son rôle culturel au-delà de l'année
1995.

12. La politique des transports

- Réalisation en septembre d'une étude
sur les habitudes des Luxembourgeois,
à organiser par les Ministères des
Transports, de l'Aménagement du
Territoire et des Travaux Publics qui
permettra d'aborder les préparatifs au
sujet du projet «Bahn-Hybrid», en
étroite consultation avec les communes
concernées.

13. Le secteur public

- Proposition d'une augmentation des
traitements de 1 % étalée sur 2 années,
par le truchement d'une hausse du «de-
mi - 13° mois», dans le cadre d'une po-
litique salariale modérée;

- proposition de ne pas augmenter les
pensions dans le cadre d'une conver-
gence entre les régimes public et privé;

- proposition concernant la réforme du
régime des retraites et pensions: les
fonctionnaires retraités continueront de

bénéficier du régime actuel, les agents
actuellement au service de l'Etat béné-
ficieront d'un régime de transition,
ceux qui rejoindront le secteur public
connaîtront un régime apparenté à ce-
lui du secteur privé;

- étude actuarielle disponible en autom-
ne et engagement d'un processus de
concertation sur la réforme du régime
des pensions.

14. L'agriculture et la viticulture

- Instauration, à partir de la mi-1996,
d'une prime pour l'entretien de l'espa-
ce naturel et du paysage;

- mise en application d'une nouvelle ré-
glementation sur les quotas laitiers
avant l'été;

- engagement du Gouvernement à soute-
nir les intérêts vitaux des viticulteurs
luxembourgeois dans le cadre de la
reorganisation du marché vinicole com-
mun;

- meilleure promotion des vins de quali-
té indigènes;

- soutien de l'initiative en vue de la
construction d'un centre de lavage pour
bouteilles en verre.

15. Les écotaxes

- Confirmation de l'introduction d'une
taxe sur les emballages alimentaires et

d'une redevance sur les eaux usées;

- cette dernière redevance ne sera pas
neutralisée partiellement au niveau de
l'indice pondéré des prix;

- invitation à la Chambre des Députés
pour formuler des propositions concer-
nant la redevance sur les eaux usées.

16. La promotion féminine

- Invitation à la Chambre de se pronon-
cer sous peu sur la question du nom,
sous lequel les femmes mariées ou
veuves sont inscrites sur les listes élec-
torales;

- présentation d'un projet de loi avant les
vacances d'été sur le congé pour rai-
sons familiales;

- négociations en cours sur l'agencement
du temps de travail dans le secteur pu-
blic dans le sens d'une meilleure prise
en compte de la situation familiale des
agents;

- projet de loi relatif à la création d'un
poste de délégué pour le travail féminin
dans les grandes entreprises;

- présentation d'une loi sur les consé-
quences du harcèlement sexuel sur le
plan du droit du travail;

- présentation, en 1996, d'une concep-
tion globale concernant la promotion
des femmes dans le secteur public.

Declaratioun vum Här Premierminister Jean-Claude JUNCKER
zum «Etat vun der Natioun» an der Chamber, Donneschdeg, de 4. Mee 1995

Här President,
Dir Dammen an dir Hären,

Eppes méi wéi honnert Deeg nodeem déi
Regirung, déi aus de Wale vum 12. Juni
1994 erfir gaangen as, é'mgebilt guf, as de
Moment komm, fir sëch mat der Lag vun
der Natioun ze beschäftegen.

Déi politesch Aktivitéit vun der Regirung
a vun de Koalitiounsparteien baséiert op
der Regirungserklärung vum 22. Juli
1994. Zanter Enn Januar schafft d'Re-
girung am Geescht vun der allgemenger
politescher Erklärung, déi ech hei am
Haus den 1. Februar 1995 gemaach hun.

D'Erklärung zur Lag vun der Natioun as
keng Paraphrase vun der Regirungs-
erklärung vum leschte Joër a keng Wid-
derhuelung vun der allgemenger polite-
scher Erklärung vum Ufank vun dësem
Joër. Et soll och keng komplett Bilanz vun
eiser Aarbecht virgeluecht gin. Anerer
kennen a warten dat maachen. Hinnen gët
geäntwert, wann ët muss sin.

Ech weil och kee Spaséiergang duerch all
politesch Wisen an Stecker maachen, nët
iwwert alles e besehe an domat iwwert
näischt grëndlech schwätzen.

Um Ufank vum Mee sollte mer op e puer
Kreizungen stoe bleiwen, vun deene méi
wéi ee Wee fortgeet, an zesummen ron-
derem eis a virun eis kucken, fir déi rich-
teg Strooss an déi nächst Joren ze fannen.

Ech wëll mëch fir main Deel op déi Froe
konzentréiren, déi mer am Moment am
wichtgeste schéngen. Froen, déi mer zum
Deel schons beäntwert hun oder déi mer
mussen an deenen nächste Meint beänt-

All politeschen Entworf, deen ee mëcht,
an all politesche Plang, deen en huet,
muss mat der wirtschaftlecher Lag kom-
patibel sin an de Profil vun der wirt-
schaftleche Perspektiven unhuelen.

Wa mer déi wirtschaftlech Situatioun vun
haut mat deer vu virun engem Joër ver-
gläichen, da musse mer objektiv feststel-
len: eis Wirtschaft huet sëch besser ent-
wéckelt ewéi mer gefaart hun. Eis Si-
tuation as besser wéi virun 12 Méint. Déi
wirtschaftlech Perspektiven sin haut méi
frëndlech wéi um Enn vum Joër 1993.

De wirtschaftlechen Opschwong an Eu-
ropa konfirméiert sëch. Souwuel 1995;
ewéi 1996 wäert de Wirtschaftswuëstum

an der europäischer Union ëmt 3% aus-
maachen. Fir 1994 hate mer hei zu Lëtze-
buerg mat engem Wuëstum vun 2,5% ge-
rechent. Haut wësse mer, datt eis Econo-
mie 1994 ëm iwwer4% méi staark gin as.

Déi industriell Produktion bäussen der
Stohlindustrie huet eng Extensioun vun
9,7%, déi vun de Services Marchands eng
vu 4,7% ereecht. Eis Exporter sin ëm
6,1 %, eis Importer ëm 4,8% gewuëss, sou
datt eis Aussenhandelsbilanz sëch ëm 10
% par rapport zu 1993 verbessert huet.

D'Inflatioun am éischten Trimester 1995
huet 2,3% ausgemaach. Si wuar domatt
genee esou héich wéi mer viraus geschat
haten. Déi Indextranche, déi am Dezem-
ber 1994 hätt sollen erfalen, as op Gronn
vun der Inflationsberouegung méi spéit
fälleg ginn. Si erfällt elo am Abrëll a gët
an di Paien vun dësem Mount Mee age-
baut.

Trotz deer besserer Wirtschaftssituatioun
heescht ët, nët an ë geféieiiechen Optimis-
mus ze vertalen. Mer wessen, datt dat mo-
netärt Duercherneen, dat Europa zënter
Méint resell, zu engem Offlaachen vun der
wirtschaftlecher Erhuelung wärt feilen.
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Et heescht also, déi anti-inflationär Politik
vuil bis élo weider ze féiren, an d'Wett-
bewerbsfähegkeet vun de Belriber am
Aan ze behalen.

Mal grousset" Energie musse mer alles
drusetzen, fir nach an dësem Jorzingt
d'Europäesch Wirtschafts-a Währungs-
union ferdeg ze brengen, déi grouss euro-
papolitesch Âmbitioun, déi dee Wee fräi
rnëcht lïrësou vill aner europiiesch Ambi-
tiounen. D'Konvergenz vun den eu-
ropäesche Wirtschafts- an Finanzpoliti-
ken as méi wéi jee noutwendeg.

Eis Finanzpolitik dréit dem Imperativ vun
der Konvergenz voll Rechnung.

No de schwirege Budgetsjoëren 1991 an
1992 an no der budgetärer Trendkéier am
Joer 1993, zeechent sëch 1994 duerch eng
däitlech finanzpolitesch Konsolidéirung
aus. De Budget 1994 hau solle mat engem
Defizit vun 1,7 Milliarden ofschléissen.
Tatsächlech schléisst en awer mat engem
Nettoboni vu ronn 2 Milliarden of, no-
deem vun dem festgestalltenen Excédent
vun 5,5 Milliarden schon 3 Milliarden
750 Millionen am Budget 1995 préaffek-
téiert gi sin. Domat gin alléguer déi, déi ë
fmanzpolitesche Fiasko fir d'Joëre 1994
a 1995 virausgesol haten, Ligen gestrooft.
Déi Plus-Valuer) vun 2 Milliarden gin no
Récksprooch mat der Chamber Investi-
tiounszwecker zougefouert.

De positiven Ofschloss vum Joër 1994 as
net nëmmen d'Resultat vun der spierba-
rer wirtschaftlecher Erhuelung, mee och
vun enger strikter Haushaltsféirung. De
Budget vun 1996 kënnt esou op e feste
Fong stoen. Trotzdem dürfen mir deenen
net op de Läim goen, déi mengen, dal
räichste Land vun der Welt kéint sëch
alles, och all Extravaganz erlaben. Een
den nët spuere kann, dee gët nët räich an
dee bleift virun allem nët räich.

1. D'Beschäftegungspolitik

A menger allgenienger politescher Erklä-
rung vum 1. Febuar hat ech d'Beschäfte-
gungspolitik als déi absolut innepolitesch
Prioriteit beschriwwen. En nationale Be-
schäftegungspact, ëou hat ech gesot, soll
d'Ofrëtschen an d'Massenaarbechtsloseg-
keet verhënneren.

De Koordinatiounskomité vun der Tripar-
tite huet sëch dëser Aufgab an dräi Sit-
zungen ugeholl an séng Aarbechten mat
Succès op een Enn gefouert.

Fir d'alleréischt datt ët d'Tripartite gët, as
d'Chûmber, ésou wéi ech dat an Aussicht
gestallt hat, ganz enk un den Iwwerlee-
Linge vun der Tripartite bedeelegt gin.
D'Regirung huet der Tripartite Virschléi
eréischt virugeleet, nodëems d'Chàmber
eng Aktualitéitsdebatt iwwer Beschäfte-
gungspolitik duerchgefouert hat. Bei deer
Debatt ware mer jo eens driwwer, datt
keng grouss, nei gesetzlech Instrumenta-
rien fir d'Bekämpfe vun der Aarbechts-

losegekeet gebraucht giffe gin. Konse-
quenterweis huet d'Regirung all Fuerde-
rungen no enger gesetzlecher Aarbechts-
zäitverkiirzung an no enger Deregu-
léirung vum Aarbechtsrecht ofgeleent.
Amplaz dovun hu mer de Sozialpartner
Propositioune gemaach, déi di a-typesch
Situatioun op eisern Aarbechtsmaart soll
behiëwen, déi doranner besteet, datt mer
emmer méi Aarbechtsloser kréien, ob-
schon mer emmer méi Aarbechtsplaze
schafen. D'Tripartite huet sëch op iwwer
30 konkreet Mossnahmen gëenecht, vun
deenen der nëmmen e puer gesetzlech
oder reglementaresch Neierungen mat-
sëchbréngen.

Déi wichtégst Mossnahmen, op déi sëch
eens gemaach gouf, kneppen un déi be-
schäftegungspolitesch Instrumenter un.
déi an deene leschte Joëren agefouert
gouffen.

Déi wichtégst Neierung besteet an der
Ausdeenung vun der Nees-Beschäfte-

gungshellëf op all Aarbechtsloser: jidfe-
reen, deen eng Aarbecht unhëlt, fir déi ë
manner Loun kritt wéi fir déi Aarbecht,
déi e verluer huet, kritt während 4 Joër
eng Hëllef vum Staat ausbezuelt, déi 90%
vum viregten Lounniveau, an domat 10%
méi wéi d'Aarbechtslosenentschiede-
gung, sëcherstellt.

Dat wichtégst Engagement, dat de Staat
ageet, besteet doranner, datt mer all jon-
kem Aarbechtslosen, dee méi wi dräi
Méint aarbechtslos as, eng Beschäfte-
gungsméiglechkeet, nët eng definitiv
Aarbechtsplaz. beim Staat, bei de Gemen-
gen oder an de Betriber ubidden.

Déi wichtegsten nei Pist, déi mer uge-
luecht hun, betrefft dee sougennanten
«Emplois de proximité», nei Aarbechten,
Noperschaftsaarbechten, Aarbechten op
klengem Raum, déi lues a lues zu
«Arbeitsmarktreife» erugefouert solle gin.
En Aarbechtsgrupp. deen d'Madame Mi-
nister Jacobs présidéiert an dee bis elo
schon zweemol zesumme war, mëcht eis
virun Enn Juli konkreet Virschléi heizou.

Déi wichtegsten Offert, déi mir de Patrone
maachen, déi sëch zu enger méi konse-
quenter Bedingung vum nationalen Aar-
bechtsmaart bekannt hun. läit an der Aus-
notzung vun enger Méiglechkeet, déi
d'Kénnegungsgesetz vun 1989 eis gët:
bestëmmte Kategorie vun Demandeurs
d'emploi kréie fir 2 Joër en zeitgebonne-
nen Àarbechtsvertrag a sollen esou déi
Plazen anhuelen, déi an eiser Wirtschaft
fräi sin an déi dacks mat geléinten
Aarbechter besät gin.

Déi wichtegsten institutionnell Neierung,
déi d'Tripartiteofkommes firgesäit, as
d'Schafung vun engem stännege Beschäf-
tegungskomité, deem d'Gewerkschafts-
presidenten an Spëtzevertrieder vum
Patronat ugehéiren. Dëse Comité tagt op
d'mannst sechsmol am Joer fir de Punkt
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iwwert d'Situatioun um Aarbechtsmaart
ze maachen an flr Orientéirungen iwwer
Beschül'tegungspolitik ze gin. Sou gin déi,
di Ofmaachungen treffen, Fuerderungen
erhiewen a Wënsch ausdrécken, selwer an
di administrativpraktesch Einsetzung vun
de beschäftegungspoliteschen Décisiou-
nen agebonn.

Déi wichtegst experimentell Innovatioun,
déi mer beschloss hun, soll alléguer déi an
d'Flicht huelen, déi hei zu Lëtzebuerg
Afloss hun, dat heescht, déi d'Méiglech-
keet hun, aneren ze hëllefen. Via dee sou-
genannte «Parrainage» solle si sëch ëm
eenzel oderëm Gruppe vu Chômeuren op
enger ganz perséinlecher Basis bekëm-
meren a probéiren, si op eng definitiv
Aarbechtsplaz ze vermëttelen. D'Aar-
bechtlosegkeet darf kengem egal sin.
Dofir sollen déi, déi eppes ze soen hun,
hiren Afloss notzen, fir denen ze hëllefen,
déi alleng nët weider kommen.

Dee wichtegsten Test kënnt op déi zou,
déi zwuar vill zesumme schaffe missten,
déi awer ganz dacks laanscht eneen schaf-
fen: d'Placeure vum Arbeitsamt an d'Per-
sonalabteilungen vun de Betriber. Déi eng
solle bei di aner schaffen goe, fir ze ge-
sinn, wéi et déi aner Sait vun der Barrière
ausgesäit. Mir hoffen, datt esou eng Sy-
nergie vun de Mentaliteiten a vun de Ver-
halungsweisen entsteet, dei sëch zum
Gudde vun de Leit ouni Aarbecht aus-
wierkt.

Déi wichtegst Oofsécherung, déi mer an
dem Projet de loi, deen ech elo déposéie-
ren, afléisse gelooss hun, gët eis vun en-
ger an eisen An falscher Europäescher
Sozialpolitik diktéiert. Mir proposéieren
der Chamber, eist Aarbechtsrecht, ee
Sozialrecht, an eis kollektivverträglech
Ordnung zu engem Regelwierk ze erhie-
wen, un dat och déi auslünnesch Betrie-
ber, déi bei eis schaffe kommen, sëch ze
haaien hun. Dat as kee Protektionismus.
Dat as eng Schutzmauer géint d'Aus-
beutung vun den Aarbechter aus anere
Liinner. Dat as d'Hierstellung vun der
Chanceglüichheet fir eis mëttelstanneg
Betriber, déi ënnert dem Loun- an Sozial-
dumping vun hirer Konkurrenz leiden.

2. D'Europapolitik

Här President,
Dir Dammen, Dir Hären,

Den 1. Febuar hun ech mat Nodrock op
dat vitalt Interesse verwissen, dat eng ak-
tiv Europapolitik fir eist Land duerstellt.
Ech soen dat nach eng Kéier, grad am
Joer, wou mir fir d'fofzéchste Kéier
d'Enn vum Krich feiren.

Urn Plang vun der Europapolitik war
d'Regirung an de leschte Meint ganz ak-
tiv. Nët aus Spaass un der Freed, mai well
d'Interesselag vum Land dat esou wëllt.
Mer hun an deene leschte Wochen eis
Efforen verduebelt a verdreifacht fir eise

Partner an der Europäescher Unioun eisen
europapolitesche Standpunkt méi noze-
bréngen.

Ech hu mech direkt no menger Vereede-
gung op de Wee op Bréissel an Den Haag
gemaach, fir matt eise belschen an hollä-
nesche Beneluxpartner an d'Gespréich ze
kommen. Ech hun hinnen virgeschloën,
virun all EU-Sommet ee méi laange Be-
neluxsommet ofzehalen, fir eis Positioune
besser ofzestëmmen. Deen eischte Bene-
luxsommet as de 6. Juni zu Bréissel, fir
den EU-Sommet vu Cannes virzeberee-
den. Ech versprieche mir dovun eng Re-
animatioun vun der Zesummenaarbecht
an der Benelux, an domatt och eng Stär-
kung vun eisern Afloss.

Ech hat Gespréicher mat de Regirungs-
chefe vun der Belsch a vun Holland, vun
Däitschland, England, Italien, Spuenien,
Eisträich, Schweden, Dänemark an Irland,
sou wéi e Gespréich mam President vum
Europäesche Parlament.

Den Här Aussenminister Poos war an
Irland, Portugal, England, Dänemark,
Spuenien, Schweden an an Eisträich.

An eise Gespréicher mat de Regirungs-
chefen a mat den Ausseministere vun dë-
se Länner hu mer op dee néidegen Equi-
liber tëschent groussen an klenge Länner
gepocht, op hir gläich Rechter an op hir
gläich Plaz. Keen an Europa as méi am
Onkloren iwwert eis grondsätzlech Hal-
tung zu wesentleche Froë vun der zou-
kënfteger, europäescher Architektur.

Och heiheem hu mer eis Méi gin, eis eu-
ropapolitesch Hausaufgab ze maachen.
Den Här Aussenminister huet sëch mat al-
len am Parlament vertruedene Parteien
iwwert eis zukünfteg Europapolitik an eis
Virstellungen fir d'Regirungskonferenz
vun 1996 beroden. D'Regirung erstellt elo
e Memorandum iwwert hir Europapolitik
a wëllt mat der Chamber doriwwer am
Juni am Kader vun enger öffentlecher
Debatt diskutéieren. Den Här Poos huet
am Januar och mat dem Wirtschafts-a
Sozialrot diskutéiert an hie mëcht dat nach
eng Kéier am Hierscht.

Des politesch an aner Kontakter sin nout-
wendeg. D'Regirung welt déi Fehler, déi
di europäesch Regirungen ronderëm de
Maastrechter Vertrag gemaach hun, nët
widderhuelen. Dofir bereede mer de
wichtegen Rendez-vous vun 1996 grënd-
lech fir, fir datt eist Land informéiert as,
a fir datt et prett as, wann et drop ukënnt.

Mir hun och dofir den Här Ambassadeur
Jos Weyland, de perséinleche Vertrieder
vum Aussenminister an der Virberee-
dungsgrupp zur Regirungskonferenz ge-
bieden, sëch zur Verfügung vum Parla-
ment, vun de Parteien, vun de Gewerk-
schaften, vum Patronat a vun all deenen ze
halen, déi eppes fir an iwwer Europa ze
soen hun. Ech sin iwwerzeecht, datt
d'Châmber vun dëser Invitatioun. déi

gläichzäiteg e Wonsch as, Gebrauch
maache wäerd.

Der Fro vun den zukünftegen Zoustän-
negkeeten a Rechter vum Europäesche
Parlament kennt eng grouss Bedeitung
zou. Ma grad esou wichteg as d'Fro, wéi
d'Europäescht Parlament an di national
Parlamenter sech hir Aufgaben deelen an
wéi si zesumme schaffe sollen. Fir dëse
kruzialen Themenberäich ze durchforsten,
a fir der Regirung duerzou konkreet Vir-
schlei ze maachen, hun ech den Här
Charel Goerens, freiere President vun der
Demokratescher Partei an Europadepu-
téierten, gebieden, eis e konsultativen
Rapport zu deer Fro virzeleën. Den Här
Goerens huet des Missioun ugeholl an ech
soen him Merci dofir.

Mir wäerten och an Zukunft - ech soen
dat hei tëschent Klammeren - dësen oder
deen Députéierten ëm ee Rapport zu
wichtege Froë bieden. Et huet mir ge-
schéngt, ët wir gutt, fir den éischten Rap-
port een Oppositiounspolitiker ze froen,
séng Méenung an Méenungsbildung vun
der Regirung afléissen ze loossen.

Et as eng Saach vun der Selbstverständ-
lechkeet, datt d'Regirung d'Châmber
ganz enk un de Viraarbechten zu de
Regirungskonferenzen vun 1996 bedee-
legt. Och all gesellschaftlech a politesch
relevant Kräfte musse fir déi europäesch
Saach sensibiliséiert gin. Mir brauchen
eng breet, national Debatt iwwer Europa.
D'Leit mussen am Bild sin. Ech weil nët
ausschléissen, datt mer am Moment vun
der Ratifikatioun vun dem neie Vertrag,
am Fall wou dëse grouss Souverä-
nitéitsiwwerweisungen un d'europäesch
Unioun sollt beinhalten, der Chamber vir-
schloë wäerten, de Vertrag engem Refe-
rendum ze ënnerwerfen.

Europa, dat as nët nëmmen d'europäesch
Unioun. Dat as och d'Groussregioun, dee
Raum, an deem mer eis am beschten aus-
kennen an deem séng Méiglechkeeten
mer besser notze mussen. D'Regirung as
der Opfassung, datt zou eiser Grouss-
regioun Lëtzebuerg, d'Lorraine, d'Saar-
land, Rheinland-Pfalz, d'Wallonie an di
däitschsprocheg Provënz vu Belgien ge-
héieren. Ech si matt dem saarlännesche
Ministerpresident Lafontaine iwwert-
eneen komm, eemol am Joer e souge-
nannten Sommet vun dëser Grouss-
regioun ofzehaalen. Den éischte Sommet
vun der Groussregioun rennt am Sep-
tember hei zu Lëtzebuerg statt.

Europa reecht awer och méi wäit, wéi
nëmmen d'Europäesch Union. Mer mus-
sen och iwwer d'Grenzen vun deem Deel
vun Europa erauskucken, dee mir fir
Europa halen. Ech fueren d'nächst Woch
op Moskau, fir un déi russesch Affer vum
2. Weltkrich ze denken, deenen hirem
Asatz och mir eis Freiheet verdanken. Ech
maachen dat aus Respekt virun deer grous-
ser Leeschtung vum russesche Vollek vu
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viru 50 Joër. Eise Protest geint dee rus-
seschen Iwwerfall op Tschechenien wäert
ech doduerch zum Ausdrock brengen,
daat ech d' Invitalioun an de Kremel net
unhuelen. Mir eieren d'Affer vum Krich
an net déi, déi Krich feieren.

3. D'Entwécklungspolitik

Am Numm vun der Regirung hat ech me-
ch Ufanks Febuar engagéiert, eisen ent-
wécklungspolitesche Beitrag vun haut
0,35% op 0,7% vun eisern Bruttoinland-
produkt virum Enn vum Jorhonnert an
d'Luucht ze héijen. Dat wuar keen eidele
Satz. Mir hun zënterhir eise Beitrag um 8.
europäesche FED-Programm wiesentlech
par rapport zum 7. FED-Programm erop-
gesat. Mir hun décidéiert, dem Fonds pour
l'Environnement Mondial beizetrieden,
dee sëch méi speziell ëm d'Emweltpolitik
an den Entwecklungslänner këmmert.
Sou kritt eis Entwécklungshëllef eng öko-
logesch Dimensioun, déi si bis elo net hat.

Eisen Entréesbeitrag bedréit 200 Milliou-
nen Frang.

Eisen nationalen Entwécklungsbudget
klemmt an der Moyenne 400 Millionen
pro Joër.

4. D'Arméi

An dësem aussenpolitesche Kontext ge-
héiert och e Wuert iwwert eis Arméi.
D'Regirung as matt de Viraarbechten zur
Reform vun dem Arméisgesetz amgaang.
Des Reform soll eist Land an de Stand set-
zen, eis politesch Engagementer an der
NATO an an denen aneren internationa-
len Organisatiounen voll ze iwwerhuelen.

Déi nei Arméistruktur soll eis erlaben, bis
1998 am Eurocorps a bei Friddensmis-
siounen matzemaachen. Dofir mussen mir
déi néideg Equipementer uschafen. Dofir
musse mer och d'Attraktivitéit vun der
Arméi vergréisseren, ënner anerem duerch
d'Aféiren vun enger Carrière fir Lang-
zäitzaldoten.

Et as d'Absucht vun der Regirung, d'Mi-
lita'rgesetz vun 1967 esou ze changéieren,
datt mer d'Méiglechkeet zur Schafung
vun enger Reservearméi suppriméieren.

5. D'lnformatiounssgesellschaft

Har President,

Am Schnëttpunkt tëschent Aussen- an
Innepolitik as d'Informatiounsgesellschaft
amgaang ze wuessen. Mir mussen eis dë-
ser Zoukunftsaufgab resolut stellen.

D'Liberaliséirung vun den Telekommuni-
katiounsinfrastrukturen a Servicer - in-
klusiv alles dat, wat den Telefon ugeet - ,
as europawäit fir den 1. Januar 1998 dé-
cidéiert gin. Lëtzebuerg huet eng Ausnah-
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mebesiëmmung zougestane kritt; mir
brauchen eréischt fir den 1. Januar 2000
ze liberaliséiren.

Mer stellen awer fest, datt eise Post-
monopol, deen theoretesch bis an d'Joër
2000 bestoën bleiwe kann, haut scho vun
auslannesche Operateuren ëmfuer gët.
D'Regirung deelt déi Meenung, déi de
Wirtschafts- a Sozialrot a séngem rezen-
ten Avis zur Lag vun der Natioun agehol
huet, andern e gesot huet, mer kennten eis
de Luxus vun engem Protektionismus net
méi leeschten, deen iwwerholl wir. Well
mer déi Meenung deelen, si mer zur
Opfassung komm, et wir richtég wann een
déi zweejähreg Ausnahm, déi Lëtzebuerg
kritt huet, nët giff notzen. Am
Géigendeel: mir wellen eis Virberee-
dungssaarbechten am Hibléck op déi in-
tegral Liberaliséierung acceleréieren. Et
giff jo och gelungen wiirken, wann aus-
gerechent dat Land, wat sëch mat un
d'Spëtz vun der Informations-an Tele-
kommunikatiounsrevolutioun wëllt set-
zen, sëch zwee Joër méi laang Zäit giff
loossen, fir d'Liberaliséirung duerchze-
féieren.

Eis Post as haut en öffentleche Betrib. Si
gët nët privatiséiert, mä si wäert den akti-
ve Beweis dofir untrieden, dat och en öf-
fentleche Betrib matt den Erausfuerde-
runge vun deer neier Zäit eens gët.

D'Politik hirerseits as gefuedert, fir dee
legale Kader an d'Regelen z'organiséie-
ren, déi musse vun deene respektéiert gin,
déi op déi national Kommunikatiouns-
scène virstoussen. Am Oktober befaast
d'Regirung lech dofir mat engem neien
Telekommunikatiounsgesetz.

Parallel zou deer legislativer Aarbecht
wäert d'Regirung däitlech maachen, datt
si eng Strategie mat enger duebeler
Finaliteit verfollegt:

- mir fuere virun, fir nei Aktivitéiten an
nei Entreprisen zu Lëtzebuerg unzesi-

delen. «Europe Online» as e Beispill,
ëm dat aner Länner eis beneiden.

- mer wellen de Leit an eisern Land en
Universalservice ubidden, deen hinnen
et soll erlaben, e volle Gebrauch vun
den technologesche Méiglechkeeten ze
maachen. Den Zougang zur Informa-
tioun muss demokratesch organiséiert
gin.

Fir dës Strategie ëmzesetzen, hu mer e
sougenannten Informatiounskabinett ge-
bildt, an deem di zoustänneg Ministeren
d'Initiativen bëndelen, canaliséieren an
zentraliséiere sollen. Niewt dësem Infor-
matiounskabinett stelle mer e Beglee-
dungskomité op d'Been, an deern Ver-
trieder aus der Wirtschaft, aus de Medien-
an der Kommunikatiounswelt setzen, an
deen Propositioune soll maachen, a Stra-
tegien um Wee an d'Informatiounsgesell-
schaft soll diskutéieren.

D'Informatiounsgesellschaft soll esou
séier wéi méiglech konkret Formen un-
huelen. Dofir encouragéierl d'Regirung
d'Pilotprojetën an deenen verschiddenste
Beräicher:

- De Centre Informatique de l'Etat pré-
paréiert, an Zesummensaarbecht matt
dem Enregistrement an de Fiduciairen,
en elektroneschen Austauschprogramm
vun den TVA-Erklärungen.

- Déi dräi Spideler vum Sud-Groupe-
ment gin ënnerteneen mat engem
Breedbandreseau verknëppt, deen de
Spideler erlabe soll, eng gemeinsam
Archivéirung anzeféieren.

- Vill Projetën gin an de Lycéen hire
Fuerschungszenteren expérimentéiert.
D'Regirung suergt dofir, datt all post-
primär Schoulen interkonnektéiert gin
an si Zougang zum Internet hun.

- D'Regirung studéiert d'Méiglechkeet
vun engem Projet, deen all déi Atoutën
soll valoriséieren, déi Lëtzebuerg a sén-

ger dreifacher Vocatioun als juristesch
Haaptstaad vun der Europäescher Uni-
oun, als Finanzzentrum an als Sëtz vu
wichtegen EU-Verwaltungen, Produ-
zenten an Infonnatiounsdiffuseuren of-
leeden kann. Sou kennt Lëtzebuerg zou
enger grousser Bank vum Wessen gin,
déi an elef Sproochen funktionnéiert.

Selbstverständlech huet d'lnformatiouns-
gesellschaft nët nëmmen Avantagen. Vill
Froë bleiwen ze klären: de Schutz vun den
Daten, sozial Konsequenzen, d'Urheber-
rechter an esou virun. Dës Froë gi beänt-
wert.

Fir iwwert déi villfälteg Aspekter a Froën
vun der Informatiounsgesellschaft disku-
téieren ze kennen, proposéire mer der
Chamber, déi sëch an zwou vun hire
Kommissounen aktiv mat dësem Thema
beschäftegt, eng breet Debatt am spéiden
Hierscht ze organiséieren.

Duerch d'Informatiounsgesellschaft gët
eis Wirtschaft méi komplett an eis
Demokratie méi modern.

Mir mussen eis an och d'Leit an eisern
Land, geziilt op d'Informatiounsgesell-
schaft an all hir Facetten virbereeden. Dat
wat haut nach muer as, dat as muer schon
virgëschter.

6. D'Medienpolitik

An - engem bësschen indirekten -
Zesummenhang mat der Informatiouns-
gesellschaft giff ech gäre soen, datt mer
nët nëmme mussen aktiv un deem schaf-
fen, wat kennt, mee datt mir eis och ëm
dat bekëmmere mussen, wat as.

Mir hun virun enger gewësser Zäit eis
Radiolandschaft liberaliséiert. De Mo-
ment as elo komm, fir d'Bilanz vun deer
Politik ze zéien. D'Regirung bereed de
Bilan vir a befaasst lech virum Enn vun
dësem Joër domatt.

Mir hun och e Rapport iwwer d'Cabel-
distributioun ausgeschafft. Hie gët der
Chamber an den nächste Wochen zouge-
stallt. Séng Konklusiounen gin an dat neit
Telekommunikatiounsgesetz agebaut.

Am gläichen Zäitraum fänke mir och mat
de Viraarbechten zur Reform vum Presse-
hëllefgesetz un. Mir befaassen Ar Cham-
ber Ufank 1996 mat engem Projet de loi,
deen de Pressepluralismus respekteiere
wäert. Alléguer déi, déi d'Behaaptung
ronderëm reechen, d'Regirung wëllt déi
sougennanten Oppositiounspress «mond-
doud» maachen, sollen domatt ophalen.

7. D'Fleegeversécherung

Här President,
Dir Dammen an dir Hären,

D'Informatiounsgesellschaft an all Froën,
déi eis Medielandschaft ugin, si bestëmmt
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grouss Erausfuerderungen. Si si bei wei-
tem awer net di eenzég.

D'Recht op Fleeg as ee modernt Mën-
scherecht. Mir mussen dëst Recht, an och
d'Fleeg selwer, garantéieren. Et feiert kee
Wee laanscht d'Schafung vun enger Flee-
geversécherung. Mer mussen de Leit
d'Angscht eweg huelen, sëch als Flee-
gefall selwer iwwerlooss ze bleiwen oder
als Famill eleng mat engem Fleegefall
mussen eens ze gin.

D'Fleeg betrefft déi eeler Leit beson-
nesch. 20% vun de Leit iwwert 80 Joër si
Fleegefall. D'Zuel vun de Fleegefall
wäerd dementsprechend wuessen.

Och e Jonken kann awer mar schon e
Fleegefall sin. Kuckt déi héich Zuel vun
Schwéierverletzter am Stroosseverkéier.
Kuckt d'Heeffegekeet vun den Aar-
bechtsaccidenter.

Zënter Méint schafft d'Regirung intensiv
un der Ausaarbechtung vun engem Flee-
gekonzept, deen sëch elo lues a lues pré-
ziséiert. E puer Prinzipien leie scho fest:

- Déi Léit, déi e Fleegefall sin, dat heescht,
déi hier Autonomie verluer hun an déi
op déi permanent Hellet' vun engem
Drëtten bei jidder wichtegem Akt vum
Alldag ugewise sin, mussen hire Mëtte-
len entspriechend selwer fir d'Käschte
vum Wunnen a vun der Ernierung op-
kommen.

- D'Fleegeversécherung intervenéiert fir
d'Begleedung an d'Soinë vun de Flee-
gefall. Si as komplementär zur Kranke-
versécherung. Et geet nët drëms, fir
d'Ausgabe vun de Krankekeesen op
eng aner Kees ëmzeleeden, also
d'Krankekeesen gewëssermoossen ze
entlaaschten. Et geet drëm fir déi Ser-
vicer ze finanzéieren, déi di fleege-
bedürfteg Persoun an Usproch muss
kennen huelen. E Fleegefall ka sëch nët
selwer erniëren, ka séng kierperlech
Soinën nët eleng assuréieren, as a sén-
ger Mobiliteit staark begrenzt oder as
op Gronn vu sénger psychescher
Ofhängegkeet permanent op d'Hëllef
an op d'Begleedung vun engem Drëtten
ugewisen.

- D'Fleegeversëcherungen wärt och den
Asaaz vun deene Leit unerkennen, déi
d'Fleegesarbecht vu Memberen vun hi-
rer Famille selwer iwwerhuelen.

- D'Héicht vun der Interventioun vun der
Fleegeversëcherung gët Fonktioun vum
Ofhängegkeetsgrad, vum Fleegegrad
vun der fleegebedurftéger Persoun.

- Déi Fleegefall, déi bei sëch doheem
oder bei der Famill bleiwen, kréien di
selwecht Leeschtunge garantéiert, wéi
déi, déi di an enger Institutioun ver-
suergt gin. D'Fleeg an den Instituti-
ounen gët nët op d'Keschten vun der
Fleeg doheem privilégiéiert.

- D'Zuel vun de Fleegefall steet domatt
nach nët endgülteg fest, dierft sëch sé-

cher awer tëschent 7.000 an 10.000 Leit
bewegen. De Käschtepunkt lait och
nach nët mat leschter Genauegkeet fest,
gett awer an d'Milliarden.

D'Finanzéirung vun dër Fleegeverséche-
rung as bestëmmt nët déi wichtégst Fro an
dësem Zesummenhang, mee si huet, wéi
Dir musst zougin, eng grouss Wichteg-
keet. D'Regirung plëdéiert fireng Mësch-
finanzéirung; deen een Deel vun der
Finanzéirung geschitt iwwer eng «Con-
tribution Sociale», déi ähnlech wéi
d'Contribution Sociale, déi de Fonds pour
l'Emploi speist, d'Form vum engen
Accisen-Opschlag um Benzin an um
Diesel wärt unhuelen. an déi dofiroch am
Index kann neutraliséiert gin. Deen ane-
ren Deel geschitt iwwer e steierlech Soli-
daritéitsinstrument: d'Solidaritéitssteier
bitt sëch hei un. Op kee Fall därfen
d'Lounniewekaschte vun de Betriber
duerch d'Aféirung vun der Fleegeversé-
cherung klammen.

Generell gëlt nämlech: d'Regirung setzt
d'Lounniewekeschten nët weider erof,
well den Aarbechtsmaart-Impakt dovun
nët ëmmer däitlech gët. D'Regirung ën-
nerléisst et awer och, d'Lounnieweke-
schten onnéidegerweis an d'Luucht ze
setzen, well dat d'Konkurrenzfähegkeet
vun eise Betriber schwächt.

D'Regirung wärt hir Aarbechten am Ze-
summenhang mat der Fleegeversécherong
an deenen nächste Wochen intensiv wei-
derféiren. Am Hierscht läit e färdegt
Konzept iwwert d'Fleegeversécherung,
hir Ausriichtung an hir Inhalter do. Dono
wäerd d'Regirung eng breet Konsulta-
tioun vun de Sozialpartner a vun alle
Betroffenen virhuelen. D'Châmberkrittë
Projet de loi am Fréijoër d'nächst Joër vir-
geluecht.

8. D'HandicapéiertepoIitik

Am direkten Zesummenhang mat den
Iwwerleungen iwwert d'Fleegeverséche-

rung steet d'Politik am Intérêt vun eisen
handicapeierte Matbierger. Déi budgetär
Efforen fir si sin am Laf vun deene lesch-
te Joeren ganz konsiderabel an d'Luucht
gesät gin. Mee Geld as nët alles.

D'Madame Jacobs, déi fir dëse wichtege
Politikberäich zoustänneg as, as amgaang
all Froën am Detail ze studéieren, déi den
Handicap an déi Handicapéiert ugin. Et as
ze frei fir haut definitiv Schlussfolge-
rungen a Propositioune virzeléen. Et as
d'Absicht vun der Regirung ëm Ousch-
teren vum nächste Joer lech e breet uge-
luechten Aktiounsprogramm fir déi Han-
dicapéiert virzeléen, dee mat alle relevan-
ten Associatiounen duerchgeschwat
wäerd gin.

9. D'Justiz an de Rechtsstaat

Här President.
Dir Dammen an dir Hären,

A menger éischter Interventioun als
Staatsminister hun ëch mëch fir eng Justiz
staark gemaach, déi besser, dat heescht
méi séier géif funktionéieren.

Dofir stelle mer der Justiz déi Equi-
pementer zur Verfügung, déi se brauch.
Eis Geriichter gi konsequent informati-
séiert.

Dofir stelle mer 18 zousätzlech Ma-
gistraten an, déi bei déi 24 Posten derbäi
kommen, dei zanter 1990 kreéiert gi sin.

Dofir reforméiere mer eng Rei vu Pro-
zeduren, fir datt d'Recht méi séier ka ges-
prach gin.

Dofir bleiwen mer um Ball, wat de Projet
vun der «Cité Judiciaire» ugeet.

Darf ëch op dëser Plaz soen, datt de
Justizminister der Regirung an dem Parla-
ment nach virun der Summervakanz ee
Gesetzesprojet iwwert de Rassismus, de
Friemenhaass an de Revisionismus virleë
wäerd.

Darf ëch derbäisoen, - well daat zum
Rechtsstaat seheiert - dat ëch der Châm-
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ber am Laf vum Joër e Gesetzesprojet iw-
wert de Service de Renseignements zou-
leede wäerd, deen notamment wäerd fir-
gesin, datt dëse Service och enger
Parlementarescher Kontroll ënnerluecht
gët.

10. D'öffentlech Sécherheet

Wann ee vun der Justiz schwätzt, dann
muss een och vun der Öffentlecher Sé-
cherheet schwätzen, déi de Leit hei am
Land zu Recht Suerge mëcht.

Et as lech bekannt, datt d'Regirungs-
erklärung seet, ët geiten zousätzlech 150
Polizisten a Gendarmen agestallt gin. Dat
gët selbstverständlech gemaach. Well ët
néideg as. Well d'Leit ee fundamentalt
Recht op Sécherheet hun.

Dir wësst, datt d'Regirung d'lescht Joër
eng Etude iwwert d'Organisatiounsstruk-
tur vun de Sécherheetskraften an Optrag
ginn hat. Dës Etude huet d'Fusioun vun
den Corpsen vu Police a Gendarmerie vir-
geschloen. Zwee Aarbechtsgruppe sin
amgaang, dei eenzel Propositioune vun de
konsultéierten Experten ze analyséieren.
D'Gewerkschaften vun der Force Publi-
que schaffen an deenen Aarbechtsgrup-
pen matt. Wat d'Fusioun vun de Corpsen
ugeet, sou wäerd d'Regirung eng defini-
tiv Optioun nach virum Summer huelen,
wann d'Rappore vun deenen Aarbechts-
gruppen virleien.

11. D'Kulturpolitik

Ouni Iwwergang kommen ëch, Här
President, op d'Kulturpolitik ze schwät-
zen.

«Och déi immateriell Werter, grad déi im-
materiell Werter zielen», sou hat ëch hei
am Febuar gesot. Mir fannen si net nëm-
men, awer och a grad an der Kultur. Mat
deern Ënnerscheed fläicht, datt an der
Kulturpolitik och déi immateriell Werter
heiansdo ë Präis hun.

Am Kader vun de Konzessiounsverhand-
lungen mat der CLT huet de Staat sëch
bereed erklärt, den RTL-Symphonie-Or-
chester, deen d'CLT nët méi wollt beibe-
halen, an «d'Trägerschaft» vun enger nach
ze schafender Fondatioun iwwerwiesse-
len ze loossen. De Symphonie-Orchester,
eise musikaleschen Ambassadeur, gët vi-
ru gefouert an deelweis öffentlech finan-
zéiert.

D'Kulturjoër wat amgaang as, as ee
grousse Succès: et gët hei zu Lëtzebuerg
en onverkennbare Wellen zu méi Kultur.
Dorop muss d'Politik reagéieren.

D'Kulturbudgetë vun 1996 a vun denen
Joëren duerno warte weisen, datt d'Kul-
turjoer Spueren hannerlooss huet.

De Gesetzesprojet iwwert de Statut vum
Artist gët iwwerschafft; d'Regirung wärt
der Chamber am Hierscht Amendementer

virléen, déi a Richtung vun enger méi
staark ausgeprägter Professionnaliséie-
rung gin.

Wat d'Bautenpolitik am Beräich vun der
Kultur ugeet, sou as d'Regirung zur
Opfaassung komm, datt mer an enger een-
zécher Infrastruktur, déi zu dem interna-
tionale Rayonnement vu Lëztebuerg bei-
droë soll, méi wéi eng kulturell Dimen-
sioun zesummen féiere mussen. An déi
eng Infrastruktur gehéiert nët nëmmen
eng Ausstellungsfläch fir d'zäitgenösse-
ch Konscht, mee och e Concertssall vun
1500 Plazen an eng Plaz fir d'Buch.
Entweder integréiere mer all dës
Dimensiounen an dee virleiende Projet
vum Architekt PEI, awer nëmmen, wann
d'Expositiounssurface. esou wéi se virge-
sinn war, verklengert ka gin, Funktiounen
an deem enge Bau kenne mat opgeholl
gin. Oder awer mir loossen, wann dat nët
sollt goen, ee neie Projet ausschaffen,
deem säi Coût mer vun Ufank un no ue-
wen plafonnéieren. D'Regirung huet keng
Präferenz fir e bestëmmte Site, egal firwat
fir eng Léisung am Endeffekt optéiert gët.

Ech mengen, mer wiren de kommende
Generatiounen ët schëlleg, eist Land op
déi kulturell Europa-Kaart ze brengen.
Mir kennen eis de Rang nët vu Saar-
brécken, Tréier oder Metz oflafe loossen.

Ech hu vun der Noutwendegkeet ge-
schwat, ee grousse Concertssall - deen eis
vir an hannen feelt - an déi ze schalend
Kulturinfrastruktur opzehuelen. Et as an
eiser Sucht kloer, datt och déi Jonk ee
Concertssall brauchen: fir hir Musek, fir
hir Kultur. Dëse Sali gët entweder an den
Taillibert-Projet um Kirchbierg ageplangt
oder en entsteet op enger anerer trans-
portméissech liicht ze erreechender Plaz.
Sei Bau gët jiddfenfalls an Ugrëff geholl.

Eng Plaz fir d'Buch an der pluridiszi-
plinärer Kulturinfrastruktur léisst d'Nout-
wendegkeet nët verschwannen, der Natio-
nalbibliothéik nei Stockéierungsméigleg-
keeten ze amenagéieren. De Casino hei an
der Staad gët virun fir kulturell Zwecker
genotzt.

12. D'Transportpolitik

Här President, ech si bei de grousse Chan-
tieren ukomm, déi gläichzäiteg déi grouss
Ambitioune vun eisern Land reflektéie-
ren.

Ech hat a menger allgemenger politescher
Erklärung vum 1. Febuar, ënnert dem
Stéchwuert «Luxtraffic» gesot, firwat
d'Regirung geschwënn misst Décisiounen
huelen. Dat hu mer och gemaach, andeem
mer eis prinzipiell fir d'Bahn-Hybrid-
Léisung ausgeschwat hun. Mir hu mat der
Virbereedungsphase ugefaangen.

D'CFL si vun der Transportministesch
chargéiert gin, déi technesch Aspekter -

si si komplizéiert - am Detail ze exami-
néieren, haaptsächlech, wat d'Wiel vum
Material ugeet. Den Délai tëscht dem
Choix vum Material an sénger Uliw-
werung geet wait iwwert Joren.

Den Transportministär, de Landplanungs-
ministär an de Stroossebauministär feie-
ren, am Kader vun der Steierzielung vum
September, eng emfaassend landeswäit
Enquete iwwert déi exakt Transportge-
wunnechte vun de Lëtzebuerger duerch.

Wa mer alléguer des Donneën zesummen
hun, kenne mer an déi eigentlech Pla-
nungsphase antrieden. Ët as de Moment
nach ze frei, fir sëch iwwert d'Realisa-
tiounsdauer vum Bahn-Hybrid-System
auszeschwätzen. D'Experten schwätzen
vun 10 Joër: Et wärt d'Bestriewe vun der
Regirung sin, drënner ze bleiwen.

Fir dëse Projet ze réaliséieren, musse mer
eis organiséieren. Mir kennen eis nët nëm-
men op auslännesch Experten verloossen.
Dofir huet den Transportministär säin ee-
genen Expert engagéiert, deen de Projet
koordinéiert a préparéiert, an deen «d'égal
à égal» mat den auslänneschen Experten
kann diskutéieren. Den Här Alain Groff,
deen an de leschte Joren bei de «Baseler
Verkehrswerke» a leedender Funktioun
geschafft huet, hellt seng Aarbecht den 1.
Oktober op.

Hien gët, wann der esou wellt, den «Mon-
sieur Bahn-Hybrid».

Wa mer de geographesche Raum, an
deem den neien Transportsystem soll ap-
plizéiert gin, bis festgeluecht hun, fanne
selbstverständlech intern intensiv Kon-
sultatiounsgespréicher mat de betraffene
Gemengen statt. D'Stad Lëtzebuerg gët
vun Ufank un enk un den Aarbechten be-
deelegt.

D'Perspektiv vun der Bahn-Hybrid as
awer keng Ursach, an den Efforten fir den
öffentleche Verkéier nozeloossen.

13. Den öffentleche Sekteur

Här President,

Des Debatt ka sëch nët nët beschäftige
mat enger Fro, déi an de leschte Wochen
fir vill Steps gesuergt huet. Ech mengen
domat d'Gehälterverhandlungen an der
Fonction Publique.

Dir wësst, datt d'Regirung an d'Gewerk-
schaft vun der Fonction Publique sëch nët
eens gi sin an dat dofir d'Konsultatiouns-
prozedur leeft. D'Klugheet leet engem ei-
gentlech no, keng öffentlech Aussoën ze
maachen, esou laang wéi d'Conciliatioun
nach amgaang as. Mee de Respekt virum
Parlament - dat jo e Recht drop huet, fir
d'Haltung vun der Regirung gewuer ze
gin, an dat d'Fflicht huet, sëch zur
Haltung vun der Regirung ze äusseren -
obligéiert mëch, an dëser Aussprach zu
dëser wichteger Fro Stellung ze huelen.
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Ët as vill iwwert d'Form vun de Ver-
handlungen gestridde gin. Et as der Regi-
rung virgeworf' gin, d'Conlïdenlialitéit
vun de Gespréicher gebrach ze hun, well
si hir Positioun öffentlech gemaach huet.
Et as a mengen Aën awer en absolut nor-
male Virgang, wann d'Regirung an en-
gem bestëmmte Moment besonnesch
wann d' Verhandlungen scho laang am-
gaang sin - dem Land seet, wat hir
Meenung as. D'Oppositioun hei am Haus
and'Leit dobaussen verlaangen jo emmer
no méi Transparenz. Wann een dat be-
harrlech verlaangt, dann darf ee net de
Verwonnerten spülen, wa fir Transparenz
gesuergt gët.

Mee de Strait em d'Form deckt jo nëm-
men de Strait iwwert de Fong zou.

De Fong as deen hei:

D'Regirung hat ugekënnegt, eng moderat
Lounpolitik am öffentleche Sektor ze
maachen. Dofir schloe mir eng Loun-
erhéigung vun 1%, ënner Form vun en-
gem erweiderten 13te Mount iwwerzwee
Joër vir. Wann eng Partei heibannen as,
déi mengt, dat wir nët genuch, da soll si
dat soen. Da soll si soen, wéivill Prozent
datt si da giff virschloen.

D'Regirung hat ugekënnégt, Renten a
Pensiounen seen konvergent entwéckelen
ze loossen. Dofir schléit se vir, bei dëser
Lounronn déi öffentlech Pensiounen nét
unzehiewen: eng Erhéigung vun de
Staatsbeamtepensiounen wiër de Gegen-
deel vun der Konvergenz. Wann eng
Partei heibannen as, déi d'Meenung huet,
d'Pensiounen missten ugehuewe gin, da
soll si dat soen. Si wier da jo och a gud-
der Gesellschaft, well all Gewerkschaften,
och déi vum Privatsekteur, fuerderen dat
matt Nodrock.

Nu gët emmer d' Fro gestalt, wéi ët da mat
de Pensiounen am öffentleche Sekteur
soll viru goen. Dat as eng berechtegt Fro.
D'Regirung hat welles, doriwwer mat der
Gewerkschaft vun der Fonction Publique,
no Ofschloss vun de Gehälterverhand-
lungen, ze diskutéieren. Well mir déi Fro
awer elo dauernd gestallt kréien, welle
mir se hei an haut beäntweren. Transpa-
renz gët gefrot, Transparenz gët ët. Et soll
dann awer keen elo deen Iwwerraschte
maachen.

Ech well fir d'éischt emol soen, wat mat
Sécherheet nët geschitt. Mat Sécherheet
geschitt nët dat, wat d'Salariatsvertrieder
am Wirtschafts- a Sozialrot gefuerdert
hun.

D'Gewerkschaftsvertrieder vum öffent-
leche Sekteur soen, de Statut, an domat
d'Pensiounen, dierften op kee Fall - «en
aucun cas» - touchéiert gin.

An d'Gewerkschaftvertrieder aus dem
Privatsekteur soen, d'Renten am Privat-
sekteur missten duerch periodesch struktu-
rell Augmentatiounen méi no un d'Pen-
siounen am öffentleche Sekteur bruecht
gin.

Wann ëch déi zwou Positioune résuméiren,
dann heescht dat: d'Pensiounen beim Staat
solle viru wuessen wéi bis elo - d'Renten
am Privatsekteur solle strukturell esou
erhéijt gin, dat si no bei d'Pensiounen vum
öffentleche Sekteur kommen.

Dat, dir Dammen an dir Hären, geet nët.
Dës Positioun feiert - à terme - zum Ren-
ten- a Pensiounskollaps an zum Finanz-
infarkt. Des Positioun feiert dozou, datt
a 15 oder 20 Joër weder d'Renten
nach d'Pensiounen sécher sin. Des Atti-
tude kennt haut gudd un, well si jo jidde-
rengem Recht gët. Si deet nët wéi, well si
nët eis, mee di nächst Generatiounen an
d'Flicht helt. Mir sin awer do, fir
Problemer ze léisen. Nët fir se op déi, di
no eis kommen, ze verschubsen.

De Problem vun dëser Generatioun as ët,
d'Renten an d'Pensiounen vun eiser an
der nächster Generatioun ze sécheren. De
Problem vun der nächster Generatioun
darf ët nët gin, déi Problemer ze léisen,
déi doduerch entstan sin, weil mir haut ze
feig sin, fir d'Problemer unzepaken.

Mee d'Fro war jo: wat geschitt am Pensi-
ounsberäich?

Am Hiërscht leien déi aktuariell Studien
iwwert d'Renten an d'Pensiounswiesen
vir, déi d'Regirung op Grond vun hierer
Regirungserklärung duerchféiere gelooss
huet.

Dorops hin helt d'Regirung d'Gespréi-
cher iwwert deen - da mat Sécherheet
sech opdrängenden - Embau vun eiser
Renten- a Pensiounslandschaft op.

Wat méi speziell d'Pensiounen am öf-
fentleche Sekteur ugeet, géife mer déi Ge-
spréicher a Verhandlungen gären rondrëm
dräi Kärelementer gruppéieren.

1. Déi pensionnéiert Staatsbeamte beha-
len hir erwuerbe Rechter, well si, wéi si
jonk waren, een niddrege Gehälterni-
veau haten. Hir Pensioune gin no en-
gem auszehandelnden Modus regel-
méisseg, an zousätzlech zur Indexéi-
erung, ugepasst.

2. Déi Beamten, déi vun engem bestëmm-
ten Datum un an den Staatsdéngscht
antrieden, kommen an een neie
Regime, dee méi oder manner no beim
Regime vum Privatsekteur läit.

3. Fir déi Staatsbeamten, déi haut beim
Staat schaffen, gët eng Iwwergaangs-
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léisung fount, déi hire bis haut erwuer-
bene Rechter Rechnung dréit an déi
sëch dann op deen neie Regime ajus-
téiert.

Dat sin d'Grondelementer vun eiser zu-
künfteger Politik. Iwwert des an iwwert
aner Elementer wëlle mer verhandelen.

Mir sin der Meenung, dat et keen aneren
Wee get. An ech géif d'Parteien hei am
Parlament - och déi, déi an der Oppo-
sitioun sin -, bieden, sech konstruktiv un
der Sich no dem richtege Wee ze bedee-
legen. Mir hun et hei mat engem nationa-
le Problem ze din. Mir mussen dofir och
eng national Äntwert sichen. Dofir brau-
che merd'Mathëllef vujiddferengem. Nët
de Broutnäid an de Gascht, net d'Recht-
haberei an Beamtenhetz sollen eis bei dë-
ser Diskussioun leeden, mee de feste
Welle, am Intérêt vun eisern Land an vun
deenen nächste Generatiounen ee Pro-
blem, dat et a sëch huet, propper a fir jidd-
fereen akzeptabel ze léisen.

14. D'Landwirtschaft an de Wäibau

Här President,

Wa mir eng Gesellschaft ouni Ausgren-
zunge welle, da komme mer nët der-
laanscht, eis Gedanken ëm eng grouss
Partie vun den Aktiven aus der Land-
wirtschaft ze maachen. Fir e gudden Deel
vun hinnen huet d'Akommessituatioun
sëch iwwert Joren sou dramatesch ver-
schlechtert, datt ech fannen, si sin nawell
ganz gedëlleg Leit. Während d'Akommes
an d' Kaafkraft vun all Lëtzebuerger klem-
mt, geet et an der Landwirtschaft an-
dauernd biergof.

Och ënnert dem Gesichtspunkt vum
noutwendege wirtschaftleche Gläichge-
wiicht behält de Sektor vum Acker-,
Wäin- a Gardebau séng Bedeitung. Em-
merhi schaffen hei nach 6000 Leit. Dat sin
bal 3 % vun eiser aktiver Bevölkerung.

Den Agrarminister huet en éischt Konzept
iwwert d'Aféierung vun enger Prime fir
den Ënnerhall vun der Natuur ausge-
schafft. Des Prim soll deem Service
Rechnung droen, deen d'Baueren,
d'Wënzer an d'Gärtner eiser Gesellschaft
bis elo ëmsoss geleescht hun: nämlech
d'Versuergung vun 49,2% vun eisern
Territoire. Si soll Mëtt 1996 agefouert gin
an d'Akommes vun de Baueren an
d'Luucht hiewen.

Ausserdeem get d'Neiuerdnung vun de
Mëllechquoten nach virun der grousser
Vakanz gereegelt.

Fir d'Zukunft vun eisern Wënzerstand ze
garanteieren, muss d'Regirung alles a Be-
wegung setzen, dat d'Reform vun der ge-
meinsamer Wäimaartuerdnung net sou
duerchgeet, wéi se bis elo do steet. Déi nörd-
lech Wäibaugebitter sollen nët d'Frais'ën
maachen vun der Iwwerproduktioun, an

déi eis südlech Partner sëch eramanö-
vréiert hun. D'Solidaritéit as nët eesäiteg
ze verstoen: de Beruffsstand vum Wënzer
hei am Land darf nët zerstéiert gin.

Mir wellen dat maachen, wat op EU-
Niveau erfuerdert as fir den Iwwerschoss
ofzebauen, a wat hei am Land néideg as,
fir de Pro-Kapp-Verbrauch vun de Lëtze-
buerger Wäiner rëm unzekuerbelen: eng
verstärkte Promotioun vun eise qualitativ
heichwärtege Produkter duerch d'Op-
stellung vun enger globaler Marketings-
strategie as néideg.

D'Regirung steet iwwerdeems zu hirem
Engagement, fir de Bau vun engem
Fläschespullzentrum op der Musel ze ën-
nerstëtzen.

15. D'Eco-Taxen

Här President,
Dir Dammen an dir Hären,

Nët nëmmen d'Verhandlungen an der
Fonction Publique hun di lescht Wochen
d'Aktualität dominéiert. Och die ge-
plangten Aféirung vun den Eco-Taxen
huet fir vill Gespréichstoff hei am Land
gesuergt.

D'Regirung huet, sou wéi de Regirungs-
programm ët ugekënnegt huet an esou,
wéi ët virun de Wahlen annoncéiert gi
war, zwee Gesetzesprojeten an der Cham-
ber abruecht, een iwwert Verpaackung
vum Gedrénks an een iwwert d'Ofwaasser.

Trotz aller Kritik un deenen zwee
Projeten as d'Regierung gewellt, eng
Taxe op der Gedrénksverpaackung an eng
Redevance um Ofwaasser anzefeieren.

De Projet iwwert d'Emballagen vum Ge-
drénks gët kritiséiert, well en nët kompa-
tibel mat der europäescher Direktiv iw-
wert d'Emballagen wir. Des Kritik muss
Regirung widderléen, iert si d'Châmber
ëm hir Zoustëmmung biede kann.
D'Regirung schwätzt mat de Patronatsor-
ganisatiounen. D'Châmber muss sëch hei-
riwwer e kloert Bild maache kennen.

Dee selweschte Projet gët kritiséiert, well
mir hei zu Lëtzebuerg eng Politik gifte
maachen, déi eis Noppeschlänner, haapt-
sächlech d'Belge a Frankreich, nach nët
décidéiert hätten. Well dat esou as, sou gët
gesot, giffen d'Lëtzebuerger elo massiv
bëlleg Plastiksfläschen am Ausland, statt
deier Gliesefläschen zu Lëtzebuerg kafen.
D'Ausland hätt de Bënefice a mir hätten
den Dreck. Des Iwwerleung kann e feie-
ren. Mä wa se richteg wir, da gif dat am
Endeffekt heeschen, datt mer hei zu
Lëtzebuerg nëmmen dann am Emwelt-
beräich handelen dierften, wann eis Noo-
per schon virdrun gehandelt hätten. Ech
gleewen awer perséinlech nët, datt
d'Lëtzebuerger Konsumenten, déi ëch an
der Wahlkampagne als ganz ëmweltbe-

woosste Bierger kennegeléiert hun, sëch
esou onverantwortlech gifte verhalen, datt
se gifle Plastiksfläschen, déi hei zu Lëtze-
buerg méi deier sin, an d'Ausland kafen
géngen. D'Leit wësse ganz gutt, datt mir
eis Ëmweli proper hale mussen. Si si méi
responsabel a méi ëmweltbewosst wéi eis
glewe gedoen soll ginn.

Och de Projet iwwert d'Redevance uni
Ofwaasser zitt vill an heiansdo, hefteg
Kritik op sëch.

D'Gewerkschaften sin nët d'Accord mat
der Redevance, well si deelweis am Index
sollt neutraliséiert gin. A laange Gespréi-
cher mat hinnen - mir si jo eng Regirung
vum Dialog - huet Regirung. op hir Nofro
hin, erklärt wéi ët mat der Sozialabgab, de
Lounniewekaschten a mam Index sollt hei
am Land weider goen. Op kloer Froen
huet d'Regirung kloer Äntwerten gin. Mir
hun däitlech gemaach, datt mir grouss
Deeler vun der geplangter Fleegeversé-
cherung iwwer eng Contribution Sociale
wëlle finanzéieren, déi d'Form vun enger
Accisenerhégung um Diesel an um
Benzin unhuele géif. Dës Erhégung, déi
jo eng Contribution Sociale as, gif am
Index nët berücksichtegt gin. D'Gewerk-
schaften hun heizou nët nee gesoot, een-
zelner hun esouguer jo gesoot. Dofir as et
der Regirung am Kader vun enger globa-
ler Léisung méiglech, hire Projet iwwert
d'Oofwaassertaxe dahingehend ofzeän-
neren, datt mer d'Redevance nët méi am
Index neutraliséieren.

Wa mer d'Fleegeversécherung, déi ge-
walteg sozialpolitisch Aufgaab vun dëser
Législaturperiod, zu engem groussen Deel
iwwert eng indexneutral Sozialcontri-
butioun finanzéiere kennen, déi
d'Betriber an hir Wettbewerbsfähegkeet
schount, da geet vun der Indexéierung
vun der Ofwaassertaxe nët dat fälscht
d'Signal aus, daat dovun ausgaange wir,
wa mer nët gläichzäiteg d'Indexneu-
tralitéit vun deer Contribution Sociale dé-
cidéiert hätten, déi zur Finanzéierung vun
der Fleegeversécherung gezu gët.
D'Finanzéierung vun der Fleegever-
sécherung iwwert eng Socialcontribution
vum Diesel a vum Benzin, - ech maachen
tëscht Klammeren drop opmierksam, - as
strikt konform mat dem Wäissbuch iw-
wert méi Beschäftegung, dem sénge
Rekommandatiounen déi foffzeng eu-
ropäesch Regirungen sëch verflicht spie-
ren.

D'Ofwaassertaxe gët awer och kritiséiert,
well se en ongenügende Lenkungscha-
rakter hätt, well se d'Emweltverhalen nët
gif wiesentlech änneren. D'Regirung
pecht nët un hirem Virschlag; wann an de
patiamentareschen Aarbechten e bessere
Virschlaag op den Dësch kënnt, da préife
mir a mir iwwerhuelen deen.

Zur Ofwaassertaxe as och nach ze soën,
dat si eng duebel Finalität huet, eng ëm-
weltpolitesch an eng finanzpolitesch.
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Eng ëmweltpolitesch, well si d'Verhaalen
soll beaflossen. D'Waasser as kostbar, an
mir mussen ët spueren.

Eng finanzpolitesch, well de Keeschte-
punkt vun de Klaranlagen, déi aus Em-
weltgrënn musse gebaut oder repartiert
gin, enorm hcich as. De «Verursacher-
prinzip», fir deen an der Theorie all
Mensch antrëtt, dee muss och hei spillen.
Dofir brauche mer eng Ofwaassertaxe.

Wéi gesoot, mir préifen all Kritik a waar-
den op besser Virschléi, déi all deenen
Zielsetzunge gerecht gin. Mir wéllen nët
Recht géint all Mensch hun. Mir wellen
nëtt mam Kapp duerch d'Mauer. Mir wel-
len just dat maachen, wat mir ugekcnnegt
haten, eng Ecotaxe op den Emballagen an
eng Redevance um Ofwaasser aféieren.

16. D'Politik am Intérêt vun de Fraen

Här President, ech bleiwe bei den dages-
politesche Froen.

Ech wollt e puer Wuert soen iwwert de
Numm, ënnert deenen d'Fraen op de Wie-
lerlëschte sollen agedroe gin.

Dësem Haus leit eng Proposition de Loi
vun der Madame Brasseur vir, déi vir-
gesäit, datt d'Fraen alléguer op hire Mee-
dechersnumm an de Wielerlëschten age-
schriwwe gin. an datt déi Froën, déi op de
Wielerlëschten ënnert dem Numm vun hi-
rem Mann stin, ëmgeschriwwe gin. Dës
Propositioun huet meng Sympathie, well
se de Gläichheetsprinzip garantéiert.

Et gët awer och eng aner Iwwerleeung,
déi wëllt, datt all Fra an Zukunft op hire
Meederchersnumm an d'Wielerlëscht
ageschriwwe gët, dat as de Gläichheets-
prinzip; an datt déi Fraen, déi op hirem
Mann süi Numm op de Wielerlëschten
stinn, op hire Wonsch hin, sëch op hire
Meederchersnumm kennen ëmschreiwe
loossen - dat as de Prinzip vun der indi-
vidueller Fräiheet. Och dés Iwwerleung
kann ech novollzéien.

Ech mengen, d'Châmber sollt déi Fro elo
definitiv tranchéieren. Déi, déi fir Pro-
position de loi Brasseur sin, sollen déi
stemmen an déi, déi deer anerer Iwwer-
leung méi no stin, sollen dës an een Texte
kleeden, an da fënnt sëch eng Majoritéit
fir déi eng oder fir déi aner Léisung. Fir
mëch as dat keng Koalitiounsfro a fir
d'Regi-rung as ët bestëmmt keng Fro, mat
deer se eng Vertrauensofstëmmung gif
verbannen. All eenzelnen Députéierten
soll sëch seng Meenung maachen, mat de
Fraen dobausse schwatzen oder och nët,
an da soll all Députéierten, egal zu watfi-
renger Fraktioun datt e gehéiert, esou of-
stëmmen, wéi hien ët fir richteg fënnt.

Et wier gutt, wann d'Châmber dës Ent-
schëdung relativ séier gif treffen, wëll déi
Fro, déi esou schrecklech wichteg jo nët
as, verspiiert de Bléck op di wichteg frae-
politesch Themen, déi mir wellen u-
schneiden.

De Fraëministère, dee viru kuerzem ge-
schafe gin as, plënnert den 23. Mee a säin
eegent Gebei. Et as gutt, wann d'Frae-
politik hei zu Lëtzebuerg hir eegen Adress
kritt an nët do steet, wi wa si d'Filial vun
engem aneren Departement wir.

D'Fraëministesch präsenteiert nach virun
der Summervakanz e Gesetzesprojet iw-
wert de Congé aus Familljiegrënn. Con-
gésgesetzgebung muss Rücksicht huelen
op d'Leit mat kranke Kanner.

D'Famillieministesch an de Minister vun
der öffentlecher Funktioun verhandele
mat den Gewerkschaften iwwert méi
Deelzäitsaarbecht beim Staat an iwwert
eng Aarbechtsorganisatioun an der Ver-
waltung, déi Berufs- an Familienliewen
besser iwwertenee stemme léisst.

D'Fraëministesch befaasst d'Châmber am
nächste Joër mat engem Gesetzesprojet
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iwwert d'Aféiere vun engem Delegéierten
fir Fraënaarbecht an deene gréissere
Betriber.

Si presentéiert e Gesetzesprqjet iwwert
déi aarbechtsrechtlech Folgen vun der
sexueller Belästegung.

Si leet der Regirung am Laf vum nächste
Joër e Fraëförderungsplang am öffentle-
chen Dingscht vir.

Voilà, Här President, dat sin e puer Ge-
danken, déi mir am Moment wichteg
schéngen.

Ech hat gesoot, ech giff nët iwwert alles
schwätzen, fir nët ze riskéiren, näischt ze
soen.

Ech hätt lech awer och nach kenne soen,
datt mer am Beräich vun der Schoul drop-
drängen, datt d'Kanner sëch méi staark
ewéi bis elo an de Secondaire Technique
orientéiren an nët prioritär de Secondaire
Classique upeilen, an datt d'Edukatiouns-
ministesch eng Promotiounsaktion a
Richtung technesch a manuell Beruffer
weil lancéieren.

Ech hätt Iech och nach kenne beschrei-
wen, wéi mer an dem neie Gesetz iwwert
Beschäftegung a Berufsausbildung déi in-
tellektuell Chômeuren vorübergehend
mat Surveillance an och aneren Aarbech-
ten an de Schoule welle beschäftegen.

Ech hätt Iech misse soen, datt de Mettel-
stand an den Aan vun der Regirung eng
Importenz huet, déi all Daag wiisst an datt
mer dofir an den nächste Meint eng Reih
vun gudd cibléierten Initiativen ergräife
warten. Esou proposéiert d'Regirung der
Chamber geschwënn een Text iwwert
d'Ausdeenung vum Abattement extrapro-
fessionnel op de Mëttelstand.

Ech hätt Iech kenne soen, datt d'Kranke-
caissen d'Joër 1994 finanziell ganz gutt
oofschléissen an datt Krankecaissereform
vun 1992 domatt bewisen huet, datt se
grondsätzelch richteg war.

Fläicht hätt ech Iech misse soen - well dat
esou eng grouss Roll d'leescht Joër hei bei
der Erklärung zur Lag vun der Natioun

gespült huet - dat mir d'Aféierung vun
enger EU-wäiter Quellesteier mat Succès
ofgewiert hun.

Et wir gudd gewiescht, wann ech Iech och
gesoot hätt, datt mir eist Aarbechtsrecht
wëlle kodifizéiere loossen a wéi mir
d'Gesetz iwwert d'Kollektivverträg wel-
les hun ze reforméieren.

Ech hätt Iech kenne virschloen wéi een
d'Parteifinanzéirung gesetzlech kennt re-
gelen an ech schloen Iech och fir, dat
Chamber doriwer soll eng Proposition de
Loi maachen.

Ech hätt Iech kenne froen, wat Der da vun
der Idee haalt, elo schons e Gesetz ze
maachen, dat den Zougang vun de
Parteien zu de Wahlemissiounen vu
Radio a Televison regelt.

Et wir gudd gewiescht, wann ech Iech iw-
wert d'Verwaltungsreform ënnerhaalen
hätt. De Rapport, den ech beim Distrikts-
kommissär Claude Frieseisen an Optraag
gin hun, dee läit am Juni vir. D'Verwal-
tungsreform kënnt a si fängt un der Spëtzt
vun der Administratioun un.

Wahrscheinlech hätt ech Iech misste soen,
datt d'Regirung iech virun encouragéiert,
e Wee se sichen, wéi d'Verfassungskon-
formitéit vun de Gesetzer kann iwwer-
préift gin.

Och en Hiweis op d'Jugendpolitik wir
nëtzlech gewiescht. De Jugendminister as
Welles, zesummen mat e puer Gemengen,
e Pilot-projet ze starten, fir kommunal
Jugendparlamenter vun denen Jonken di-
rekt wielen ze loossen.

Dat d'Regirung am Juni de Projet iwwert
d'Reform vum Comptabilitéitsgesetz an
d'Ofännerung vum Artikel 125 vum
Akommessteiergesetz deponéiert, hätt iech
ouni Zweifel och interesséiert.

Mä dat an nach vill aner Saachen, déi gutt
gesoot an déi gutt ugereegt wieren, dat
hätt mech ze wait gefouert.

Ech wollt bei deern bleiwen, wat de Mo-
ment wichtes an aktuell as.

Ech hun Iech gesoot, wat fir eng Be-
schäftegungspolitik mer wellen, a wat fir
eng Beschäftegunspolitik an der Tripartite
ofgemaach gin as. Et wir gutt, wann Dir
Ar Meenung dozou gingt soen.

Ech hun Iech iwwert eis Europapolitik
geschwaat an Iech e puer Demarchen an
deem Beräich virgeschlo. Ech wir frou,
wa mer Ar Reaktioun dorop kennten héie-
ren.

Ech hun Iech eis Virstellungen zur Infor-
matiounsgesellschaft matgedeelt. Mir wi-
re frou, der Chamber hir Aschätzung do-
vun kenne gewour ze gin.

Ech hun Iech déi Elementer vun der
Fleegeversécherung matgedeelt, déi bis
elo festleien. Wat haalt der dovun? Géingt
der d'Generalprinzipien aanescht setzen?

Ech hun Iech eng Rei Indikatiounen iw-
wert e puer wiesentlech Axen vun eiser
Kulturpolitik gin. Fannt der se gutt, fannt
der se schlecht, oder géift der se aanescht
zéien?

Ech hun Iech iwwert eis Approche vum
Projet «Bahn-Hybrid» geschwat. Sid der
mat eis d'accord oder ging Der et anescht
maachen.

Ech hun Iech iwwert eis Politik an der öf-
fentlecher Fonktioun geschwat. Wann der
d'accord wirt, da wäre mir frou. Wann
nët, da sot eis firwat.

Ech hun Iech eis Meenung zu verschid-
denen Aspekten vun der Landwirtschafts-
politik, der Fraëpolitik an zu den Eco-
Taxen gesoot. Sot eis, waat Ar Meenung

Des Debatten hu nëmme da Sënn, wann
d'Regirung seet,wat se denkt a wat se
maache wëllt a wann déi, déi mat der Re-
girung nët averstane sin, well se d'Saa-
chen aneschters gesin, soen, wou se
d'Saachen anescht kucken a wéi se se
anescht giffe maachen.

Dat as Transparenz an dat as lieweg De-
mokratie.
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«Euro-Info-Point» inauguré au quartier de la gare

L'Europe à la portée de tous

Le Président de la Commission euro-
péenne, Jacques SANTER, a inauguré le
5 mai 1995 dans les locaux de l'EUR-OP
(Office des Publications Officielles des
Communautés Européennes), Rue Mer-
cier, le deuxième point d'information sur
l'Europe à Luxembourg.

Le nouvel Euro-Info-Point permettra aux
citoyens de s'informer sur l'Union et ses
objectifs. Au-delà d'un conseil personna-
lisé aux visiteurs, les publications ainsi
que les bases de données les plus impor-
tantes de l'Union (p.ex. législation euro-
péenne ou communiqués de presse) peu-
vent être consultées. De plus, il est pos-
sible de commander des publications sur
place.

Le nouvel Euro-Info-Point sera d'un
grand intérêt, étant donné son emplace-
ment à l'un des centres nerveux de la
communication, non seulement du Lux-
embourg, mais aussi dans la grande ré-
gion. Un autre avantage devrait être son
implantation dans la maison d'édition
«EUR-OP», de sorte qu'un accès rapide à
la documentation et à l'information est
toujours assuré.

Cette inauguration est encore une expres-
sion de la volonté des Institutions euro-
péennes pour plus de transparence et de
proximité, au service des citoyens. Le
Président de la Commission soulignait
dans son discours que les citoyens de
l'Europe doivent être informés de façon
précise, afin de pouvoir s'opposer à la ré-
surgence de tendances nationalistes et iso-
lationnistes. Le Luxembourg, siège de
plusieurs Institutions de TUE et capitale
culturelle de l'Europe en cette année
1995, mais aussi et tout d'abord centre
d'une région transnationale, est un endroit
optimal pour démontrer cette volonté de
l'Union à l'ouverture vers l'extérieur.

Ce Point d'Information pour les citoyens
est encore, comme ses prédécesseurs, le
produit d'une étroite coopération de plu-
sieurs organes de TUE, notamment la re-
présentation de la Commission à Luxem-
bourg, dépendant de la Direction généra-
le X (Informations. Communication, Cul-
ture, Audiovisuel) et de l'Office des Pu-
blications Officielles des Communautés
européennes. Monsieur SANTER a re-
mercié les initiateurs de cette action, L.
Emringer, directeur général de l'EUR-
OP, Mme C. FLESCH, directeur général
de la Direction générale X et F. THEIS,
directeur de la représentation de la Com-
mission au Luxembourg.

Rappelons encore qu'outre la représenta-
tion de la Commission au bâtiment Jean
MONNET à Kirchberg, un premier Euro-

Info Point fonctionne déjà depuis 1991
dans la zone piétonne de la Grand-Rue. Les
coordonnées de ces points d'information et
de documentation de l'Union européenne
à Luxembourg sont les suivants:

- Représentation de la Commission eu-
ropéenne à Luxembourg, Bât. Jean
MONNET, rue Alcide de Gasperi, L-
2920 Luxembourg

Tél.: 430132389, télécopie: 43013443 3

Ouvert Lu à Ve de 9.00-10.00 et de
15.00-16.00

Euro-Info-Point Ville, 22, Grand-Rue,
L-1660 Luxembourg

Tél.: 46 62 56, télécopie 46 90 49
Heures d'ouverture: Lu 14.00-18.00,
Ma-Ve 13.00-17.00 Sa 10.00-12.30/
13.30-17.00

Euro-Info-Point Gare, EUR-OP, 2, rue
Mercier. L-2985 Luxembourg Tél.: 29
29 42 65 8, télécopie 29 29 42 76 3
Ouvert Lu-Ve de 08.30-12.00 et de
14.30-16.30

Allocution de M. Jacques Santer, président de la
Commission européenne

à l'occasion de l'inauguration de l'Info-Point
Europe à l'OPOCE

C'est très volontiers que j 'ai accepté l'in-
vitation à prendre la parole aujourd'hui, à
l'occasion de l'inauguration de ce nouvel
Info-Point Europe. Et je me dois de féli-
citer l'Office des publications officielles
des Communautés européennes, la DG X
«Information, communication, culture,
audiovisuel» de la Commission Euro-
péenne et notre Représentation au Lu-
xembourg d'avoir pris cette heureuse ini-
tiative en ouvrant une source d'informa-
tion supplémentaire aux citoyens.

Plus que jamais, l'Europe doit se rappro-
cher des citoyens et reconquérir l'opinion
publique. Je l'ai souligné dans ma décla-
ration devant le Parlement européen, en
juillet de l'année dernière. La nouvelle
Commission en a fait un de ses principaux
axes d'action.

La construction européenne s'est faite jus-
qu'à présent, dans une large mesure, sans
la participation active, directe et quoti-
dienne de nos citoyens. La procédure de
ratification du Traité de Maastricht a ser-
vi de catalyseur puissant pour faire écla-
ter cette réalité au grand jour. Mais elle a
amené à la fois les hommes politiques, les
décideurs économiques et sociaux, surtout
les institutions communautaires à s'inter-
roger sur un ensemble de questions, à re-
connaître en toute modestie l'état des
choses, mais aussi à tirer les leçons pour
l'avenir.

La discussion sur la prochaine Conférence
intergouvernementale, pour ne citer que
celle-là, ne pourra plus se cantonner aux
chancelleries ou aux Conseils des Mini-
stres. Elle devra se dérouler sur la place
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publique, au Parlement européen, dans les
parlements nationaux, dans les associa-
tions professionnelles, dans les médias
surtout, extraordinaires multiplicateurs de
l'information.

L'Union européenne doit être au service
du citoyen, pour servir ses intérêts et ses
aspirations. Il en découle une obligation
de créer les conditions et les moyens fa-
vorisant la participation politique à tous
les niveaux du processus de formation de
la décision communautaire. Nous devons
- et je ne cesse de le souligner - passer
d'une situation de consensus passif à une
situation de participation active. Cette
participation active doit être basée sur un
système où informer veut dire «expliquer
et faire connaître», où communiquer si-
gnifie «écouter et dialoguer» et où trans-
parence signifie «la vérité totale».

Pour moi, il est évident qu'une informa-
tion claire, franche, véridique, dénuée de
tout jargon technocratique est une «condi-
tio sine qua non» pour la réalisation de la
démocratie européenne. Un citoyen bien
informé est un citoyen averti. Une infor-
mation correcte lui offre les bases indis-
pensables pour établir un jugement ob-
jectif et pour définir les options de son
choix politique, mais aussi pour résister
aux chants fallacieux des sirènes déma-
gogiques qui prônent le retour en arrière
vers des politiques nationalistes.

La Commission ne cessera de multiplier
les efforts pour remplir son devoir d'in-
formation, par l'intermédiaire des ser-
vices compétents, notamment le Service
du porte-parole, la DG X et ses représen-

tez. Jacques Sanier pendant son allocu-
tion

tations, l'Office des publications, les
nombreux réseaux et relais disséminés à
travers l'Union.

Elle ne pourra cependant pas livrer seule
cette bataille. Le même devoir incombe,
en effet, à toutes les institutions commu-
nautaires, mais surtout aux gouverne-
ments des Etats membres, aux partis po-
litiques, finalement à toutes les structures
des forces vives de nos nations.

Tous, nous n'échapperons d'autant moins
à cet effort que nous sommes confrontés
d'ores et déjà à un défi extraordinaire du

siècle prochain, à savoir la Société de
l'Information qui représente une révolu-
tion similaire à l'intervention de l'im-
pression de Gutenberg. Cette société de
l'information ne nous incitera pas seule-
ment à produire des quantités de plus en
plus grandes d'informations, mais elle
nous imposera surtout l'obligation de
veiller aux conséquences sociales, pour
éviter une division de la société en deux
catégories, ceux qui savent et ceux qui ne
savent pas.

Je suis heureux de constater que les ser-
vices de la Commission, la Représenta-
tion, surtout l'Office et cet Info-Point uti-
lisent d'ores et déjà les moyens tech-
niques les plus modernes qui sont actuel-
lement à leur disposition pour servir le ci-
toyen.

La ville de Luxembourg est particulière-
ment bien située pour accueillir cet Info-
Point: elle est située au coeur d'un grand
espace transnational, où des citoyens de
tous les Etats membres vivent - dans le
respect de leurs différences et de leurs
particularités - l'expérience de la
construction européenne. Mais Luxem-
bourg est aussi une capitale européenne
dans le cadre de laquelle une multitude
d'institutions communautaires apportent
chaque jour leur contribution à l'intégra-
tion.

Il ne me reste qu'à vous inciter, à inviter
tous les citoyens à faire bon usage de cet-
te nouvelle source d'information et de do-
cumentation. Mettons-nous ensemble à la
tâche, au service de l'Union et de ses ci-
toyens.

Allocution de M. Luc EMRINGER, Directeur de l'OPOCE

Monsieur le Président de la
Commission, Excellences,
Monsieur le Président de la Chambre
des Députés,
Mesdames, Messieurs,

C'est pour nous un très grand honneur de
pouvoir vous souhaiter la bienvenue à
l'EUR-OP. la maison d'édition de l'Eu-
rope. Aussi je tiens à remercier toutes les
personnalités qui ont daigné se déplacer
pour participer à cette inauguration et j ' in-
terprète leur présence ici comme un té-
moignage de l'intérêt que portent les ins-
tances de ce pays et celles des Etats
membres ainsi que celles de certains Etats
associés aux affaires de l'Europe.

Pourquoi cette inauguration, pourquoi cet
Info Point, pourquoi cet Info Point à
l'EUR-OP, qu'est-ce qui se passe dans cet
Info Point?

Les réponses à ces questions sont simples:

Primo, tout le monde sait que l'action de
l'Union vers la transparence et la proxi-
mité du citoyen est un objectif déclaré de
la Commission présidée par M. J.
SANTER, et des efforts substantiels sont
investis dans l'aspiration à associer aux
affaires de l'Europe non seulement les
multiplicateurs, mais aussi le citoyen tout
court.

Or, pour se rapprocher de l'esprit et du
coeur du citoyen, il faut lui parler et l'in-
former. C'est pour participer à ce proces-
sus ambitieux, mais nécessaire, que l'EUR-
OP, maison d'édition de l'Europe, qui se-
ra probablement en 1995 le producteur de
plus de 1,5 millions de pages publiées en
11 langues, - a décidé d'ouvrir grande-
ment ses portes au citoyen et de mettre ses
locaux à la disposition de cette noble mis-
sion. Et comme, sous ce toit, on pense
toujours efficacité et économie, nous
avons immédiatement recherché la syner-
gie avec la Direction générale X «Infor-
mation, communication, culture, audiovi-

suel» de la Commission, dont c'est évi-
demment la vocation première d'informer
les citoyens sur tous les aspects de l'acti-
vité de la Commission.

Mais il n'y a pas que la Commission qui
recherche la transparence et la proximité
du citoyen. Le Parlement européen, le
Conseil des ministres, la Cour de justice,
la Cour des comptes, et tous les autres or-
ganes et agences en voie de création sen-
tent également le besoin d'être compris
par les citoyens. Or, du fait que l'EUR-OP
est l'éditeur de toutes les institutions, il re-
présente une plate-forme à travers laquel-
le tous les institutions et organes de
l'Union peuvent s'exprimer vis-à-vis du
public par l'intermédiaire du médium pu-
blication. Et quand je dis publication je
l'entends sous toutes ses formes. Car, je
tiens à le préciser, dans cette maison la no-
tion de publication a de plus en plus ten-
dance à s'éloigner de la forme classique
«papier» pour se porter vers les véhicules
de communication électroniques, qu'ils
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s'appellent bases de données off-line ou
out-line, bandes magnétiques, disquettes,
CD-ROM ou cassettes vidéo.

Je précise donc bien que dans ce lieu, on
trouvera la documentation publiée de
toutes les institutions et de tous les or-
ganes de l'Union.

Ce qui m'amène à vous dire ce qu'il y a
dans cet Info Point. Eh bien, autour de
vous, vous voyez d'abord un display de la
documentation générale et explicative du
fonctionnement et des activités des insti-
tutions. Ces brochures sont gratuites.

Vous trouvez aussi un display des publi-
cations éditées par l'EUR-OP pour les dif-
férentes institutions, et qui permettent
d'approfondir les connaissances sur des
problèmes particuliers. C'est notamment
le cas des publications ayant trait au pro-
cessus législatif de Union, lajurispruden-
ce, les statistiques, l'économie, le social
et la recherche scientifique et technique.
Ces publications sont en vente et peuvent
être consultées et commandées ici.

Vous pouvez aussi visionner ici et acqué-
rir les cassettes vidéo sur les probléma-
tiques les plus diverses. Vous avez égale-
ment accès à une quinzaine de bases de

M. Luc. Emringer

données, et ceci par l'intermédiaire d'un
personnel spécialement formé pour con-
seiller le public sur la documentation dis-
ponible et mettre celui-ci en contact avec
les instances compétentes, en cas de de-
mande spécifique.

Est-il besoin de préciser que ce que vous
voyez ici n'est qu'un échantillon infime
de tout ce qui peut être mis à votre dispo-
sition dans ce local? En effet, par l'inter-
médiaire de ce dispositif, le public a ac-
cès à plusieurs centaines de milliers de
titres de publications, soit en stock, soit
archivées, donc une masse énorme.

Mais, via ces bases de données, vous avez
également, sinon surtout, un accès rapide
à des millions de pages d'informations ju-
ridiques, économiques, statistiques, in-
dustrielles et autres stockées électroni-
quement ou optiquement et, ne l'oubliez
pas, que tout ce savoir existe actuellement
déjà dans 9 langues officielles de l'Union,
et bientôt dans les deux langues des nou-
veaux Etats membres.

Je termine en insistant sur le fait que cet
Info Point est localisé dans une maison
qui a senti depuis longtemps que l'avenir
appartient à l'électronique et qui a très tôt
pris les dispositions pour devenir une en-
trée privilégiée des autoroutes de l'infor-
mation et, pour y générer un trafic inten-
se, varié et tous azimuts.

Cette maison est ouverte. Nous espérons
vous y voir souvent.

«Europa neu»

Le 5 mai 1995, Monsieur le Professeur
Klaus EMMERICH, auteur du livre
«Europa neu - Das Konzept des Präsi-
denten der EU-Kommission Jacques
Sauter», a remis un exemplaire de cet ou-
vrage à Son Excellence Monsieur Jean-
Claude JUNCKER. Premier Ministre,
Ministre d'Etat, en présence de Monsieur
Romain Kirt, co-auteur.

Lors de la remise du livre à M. Juncker
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Discours de M. Santer à Londres sur sa vision
de l'Europe du futur, le 5 mai 1995 au Guildhall

My Lord Mayor, Ladies and Gentlemen,

It is a very great honour on my first offi-
cial visit to London as President of the
European Commission to make my first
speech here in the historic Guildhall at the
heart of the City. The City of London, as
it always has, plays an absolutely vital ro-
le in European financial affairs. Its sheer
size, its large share of foreign exchange
and cross border equity dealing in Europe,
its dynamism and creativity means the
City is, therefore, a very appropriate and
important place to talk about Europe.

This evening I would like to focus my re-
marks on three main themes: the benefits
of Europe, Britain's relationship within
the European Union and finally my poli-
cy priorities and hopes for the future. First
the benefits of Europe.

The European Community, which has be-
come the European Union, has been in
existence for over 40 years. In that period
there has been no war nor the possibility
of war between us. Today we are a
Community of friendly nations, founded
on solidarity and the rule of law. Today
we argue in Brussels' meetings and corri-
dors rather than threaten each other with
blackmail and the bullet. And we reach
agreement, time and time again.

I was seven years old when my country
was bombed in the Second World War,
and I remember it vividly. There was a
dreadful feeling of insecurity, hatred, sad-
ness and tragedy. A whole generation lost
their freedom and ability to contribute
constructively to the development of man-
kind.

Some of you no doubt also remember the
last war in Europe. Next week this great
country, whose enormous sacrifices did
so much to create peace in Europe, and
which strove so strongly at the time for
European unification will be celebrating
the 50th anniversary of VE day and the
ending of the Second World War.

The tragic television images of the wars
in Chechnya and the former Yugoslavia
and the savagery in Rwanda remind us,
sadly, of what war and human conflict
means.

I do not want the spectre of war in Europe
again. Nor, I am sure, do any of you. I be-
lieve, most profoundly, and I believe the
majority of all Europeans believe that, the
stability and existence of the European
Union is a permanent guarantee of peace
among us. We should rejoice at this pros-
pect.

It is easy to take this for granted. It is ea-
sy to say the post-war peace would have
happened anyway in Europe. Well, I ask
you, look at the former Yugoslavia, and
some of the bitter ethnic disputes in the
former Soviet Union. Can those who
doubt the benefits of the European Union
be confident that another institutional for-
mula would have worked so well? No,
they cannot. Nor can those who peddle
ideas of a loose free trade area for Europe
be confident either. Would that formula
have guaranteed peace in Europe for the
last 40 years? Could it in the future?

So first, and most important, the European
Union has ensured that war is unthinkable
in Western Europe. What value do we put
on that? I suggest to you that no cost-be-
nefit analysis is needed, because the be-
nefits are quite simply incalculable.

Second, the European Union has cemen-
ted the main pillars of a succesful econo-
my through the construction of the single
market. Jobs and economic prosperity ha-
ve resulted from a market of 370 million
consumers; there are more opportunities;
consumer choice has multiplied. And as
far as the United Kingdom is concerned,
53% of UK visible exports are now going
to Europe. 30% of foreign investment in-
to the UK comes from other Member
States. Over six hundred thousand jobs
have resulted in UK from inward invest-
ment since 1979, most of it attributable to
the UK's participation in the European
Union. Let me add that I am glad to say
that the European economy is once again
on the move with 2.6% growth in 1994
and possibly 3% this year.

I agree we still have more to do . There
are still pieces missing from the Single
European Market (ranging from freeing
up the energy and telecom markets to the
need for a European company statute).
And yes, we must ensure more even im-
plementation of Community rules. And
yes, I can tell you that we are considering
stronger penalties for infringements. But,
on balance, most companies are saying
that doing business in Europe is much
easier than before.

Third, Europe's influence in the world,
and therefore the United Kingdom's as
well, is greatly enhanced by being part of
the European Union.

In the post Cold War world, which con-
tains so many new challenges, individual
nation states no longer have the resources
or the reach adequately to defend their
range of global interests. Being a Member
of the European Union enables member

countries to achieve collectively far more
than they can on their own in many fields
(such as crime, drugs, environment, trans-
port, trade and in the enhancement of their
international security...); ultimately in the
defence area as well.

I am always struck in my visits abroad
how strong the demand is for closer rela-
tions with the European Union from all
corners of the globe. Why? Not just be-
cause the European Union is the biggest
economic and commercial power in the
world but also because the European
Union is the voice of reason and modera-
tion, not hegemony. We have a proud re-
cord of being a generous and humane do-
nor, indeed we are the largest in the world.
Let me give you a few other examples of
our influence:

- In the GATT-Uruguay Round negotia-
tions the European Union played a cru-
cial role in achieving the final outcome.
The Government of the United King-
dom estimates the benefits it gains from
the single market and the GATT Round
to be between 20 and 35 billion pounds.

- Our collective influence and support for
developing countries is extremely lar-
ge-

- The vital role we have to play in hel-
ping to stabilize and transform Eastern
European countries and the former
Soviet Union. It is easy to forget that
once again it is the European Union that
is by far the biggest supplier of techni-
cal aid and assistance.

- Our considerable influence in interna-
tional negotiations covering such issues
as the environment or nuclear matters.

- This is not just self-congratulation.
Other countries want Europe to be
strong. Most important is the fact that
the United States wants a strong Euro-
pean Union. The United States wants
the European Union to be the pole of
European stability, sharing in the role
of maintaining world order. President
Clinton is completely clear on this as
were many Presidents before him. The
United States also wants the European
Union to play a far more significant ro-
le in its own defence. Furthermore ma-
ny American leaders have repeatedly
said they want the UK to be at the
centre of a strong Europe (for example,
the United States former Ambassador
in London Raymond Seitz or Henry
Kissinger...).

Let me now deal with the second theme,
namely Britain's relationship with the
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European Union. I would like first to ma-
ke a few remarks about Northern Ireland.
I believe that the peace process has meant
very courageous political decisions by all
involved. It is a process which the Com-
mission is supporting strongly, political-
ly and financially. The European Union is
evidence that divided communities and
divided nations can work and prosper to-
gether. I would like, on behalf of the
European Union, to wish all those who are
involved the very best of success for the
peace process.

Although the UK's relationship within the
European Union has never been easy, for
historical, cultural and political reasons, I
believe the United Kingdom is making
massively important contributions to the
development of the European Union.
Sound British ideas have been promoted
and strengthened by having one of the fi-
nest, best organized civil services in the
world. You also have two outstanding
Commissioners in this Commission,
Vice-President Sir Leon Brittan and Neil
Kinnock. Having been in every European
Council of the Presidents and Heads of
State for the last 11 years, I have seen UK
influence at work in the following areas
which it has promoted:

- The internal market.

- The subsidiarity principle.

- The need for budget discipline and pu-
blic accountability.

- Deregulation.

- Liberalization and privatization.

- Opening up international trade.

- Improving competitiveness.

- And supporting enlargement.

The Commission and other Member
States have shared these priorities and lar-
gely accepted them. We will go on liste-
ning, under my Presidency, to all ideas
old and new to make the European Union
more efficient and economically/politi-
cally successful. I am also insisting throu-
ghout the Commission on better, more
responsible, accountable financial mana-
gement at all levels.

My Lord Mayor, the Commission is an
open institution. I invite you all to bring
forward your ideas to make things work
better in the European Union. Come and
see us in Brussels. You will find us to be
receptive and friendly Europeans not po-
wer hungry, megalomaniac bureaucrats
with a secret agenda.

As you know, the Commission is compo-
sed of politicians and officials from all the
Member States. The Commissioners are
nominated by the Governments of the
Member States and for the first time this
Commission was formally endorsed by
the European Parliament in January this

year. Given the range of our tasks, there
are actually very few of us in the Com-
mission. Of course we are sensitive to
everyone's concerns.

But often finding a carefully balanced po-
licy approach to satisfy 15 different Mem-
ber States is a very difficult task. The
Commission does not have a monopoly of
wisdom. We are consulting more and will
go on doing so. The Commission's pro-
posals can be modified and frequently are.
I ask you to remember that the number of
Commission proposals for new legislation
has been drastically reduced after the
completion ot the Single Market. There is
no dictât from the Commission. There is
no rule from Brussels - because the final
decisions are taken in the Council of
Ministers, where every Member State is
represented, increasingly in conjunction
with the European Parliament.

But one thing that is often not well un-
derstood in the UK is that partners in the
European Union also have their legitima-
te political priorities. They might be in the
social domain - or in agriculture - or in
request for structural or cohesion support.
Since there are 15 Member States in the
European Union, cooperating together is
essential for progress. No Member State
can just expect to make hay in its favou-
rite areas, and block everyone else in the-
re, because that leads to political gridlock.
Worse still, blocking in specific areas will
mean the chances of achieving's own
priorities may be much reduced. A policy
of «give and take» is required. The trick
is to build alliances and work with as ma-
ny fellow Member States as possible. It is
not advisable to take up rigid positions
when the negotiating process in Brussels
is a «moveable feast» which often shifts
quickly.

What I am saying implicitly is that all of
us need to evaluate the whole political
package deal on offer and not a narrow
item by item analysis. The right question
to ask is whether my country is better off
with the overall range of policies, given
that these policies are only those that
should be dealt with at European level,
and given that no Member State can ob-
tain 100% of that it wants all the time?

It is worth stressing that there are a large
number of countries in the European
Union who believe, for example, that
strong social policy and solidarity really
is important. And they believe that they
have some good empirical evidence that
such policies actually enhance competiti-
veness. Of course it is also the case, that
when the costs of labour, rise too high,
competitiveness can be damaged, and
unemployment grows. We need to be
concerned not only for the rights of those
in work, but also for those who want to
exercice their right to get a job; and that
means keeping our costs under control.
There is a balance to be struck, and a real

debate to be had. But it must not be a dia-
logue of the deaf; those who speak should
also listen.

But the success of the European Union, as
a political and economic institution, can
also be mesured in terms of the successi-
ve waves of its enlargement. Today there
are potentially a further 15 new states who
want to join us - hardly the sign of a de-
caying institution.

In the early 1950s, Senator McCarthy in
the United States used malicious scare
mongering tactics to build a political re-
putation based on hunting so-called
Communists out of the United States Go-
vernment. He claimed that he had the
names of 205 «known Communists» in
the State Department. The precision in the
number seemed to be convincing... but
after a while courageous members of the
public and the press began to question his
statements. Were there really 205 Com-
munists? Who were they? Where were
they? Was it true?

I say this only to illustrate that sometimes
it might be worth questioning some of the
Brussels scare stories - such as the remo-
val of red London buses, harmonized
Euro-rules for cricket, no more pints of
beer, prawn crisps, the square strawberry
whatever... We have checked all these so-
called stories (and stories is what most of
them are), and the vast majority are hear-
say, rumour or plain rubbish. Our London
Office has refuted over 120 of these in the
past two years alone. It has gone to such
lenghts that even the Foreign Office has
produced a factual booklet on the issue -
it is fascinating reading.

In my concept of Europe I do not want to
see as a member «harmonization» run
wild beyond what is required to make the
single market function properly. Nor do I
want to see the loss of important cultural
symbols, nor the loss of European identi-
ties. I come from a small country - Lux-
embourg - where I was fortunate to be
Prime Minister for over 10 years. My fel-
low Luxembourgers are, as I myself am,
attached to our way of life; the beauty of
our forests and meadows, our historical
castles, our cultural traditions, our royal
family. As a founder member of the
European Community, whilst Luxem-
bourg has seen great change in the last 50
years, its main cultural symbols remain in
place and they will remain so. Our credo
in Luxembourg is «...mir welle bleiwe
wat mer sin...» - «we want to remain
what we are». This credo could be equal-
ly shared in all our Member States.

But that does not mean we do not want to
evolve and benefit from economic and po-
litical developments with our neighbours
and friends. 50 years ago Luxembourg
was occupied and a part of the Third
Reich against its will. Today it has, by joi-
ning the common market in 1952. beco-
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me a successful and international market
player in many different areas - including
for example financial and audiovisual ser-
vices. By following largely outward loo-
king policies my small country has really
benefitted from the European Union: it
has enhanced Luxembourg's standing.
But our nationhood has not been suppres-
sed. My country has always stood up for
its interests and always secured accep-
table and fair negotiated results.

So if Luxembourg has managed to secu-
re and enhance its identity in the European
Union, how can anyone believe Britain
will lose its identity? As a visitor, I have
no doubt whatsoever that whenever I co-
me to London in the future, I will be able
to appreciate your wonderful artistic tra-
ditions, the banter of the London cabby,
the smell of freshly mown grass and warm
beer on the village cricket green. You ne-
ver know, one day I might even under-
stand the rules of cricket. Indeed it is pre-
cisely this rich variety, this mosaic of dif-
ferent cultures and traditions in Europe,
our identities, that is the real source of our
richness. May I quote here Sir Winston
Churchill when he echoed these senti-
ments in 1943, saying: «...I believe my-
self to be what is called a "good Euro-
pean" and I should deem it a noble task to
take part in reviving the fertile genius and
in restoring the true greatness of Eu-
rope...»

The great challenge for us in Europe is to
profit from our rich diversity, learning
from each others best practice, by net-
working our scientists, technologists, doc-
tors, teachers, industrialists and trade
unions to create new ideas, new jobs and
new prosperity for all of us. A great chal-
lenge but not an impossible one.

Let me now turn to the third theme - the
future.

In the five years of my mandate as
President of the European Commission,
there are many great challenges ahead.
But I am a practical man, and I want to en-
sure that the projects we have begun, we
finish. Together we must now consolida-
te the European Union. Perhaps we now
need a little less ideology and more ma-
nagement and more concrete achieve-
ments. In essence I see five principle
themes in the five years ahead:

The first is helping to make the European
Union more competitive in a partnership
which enhances the social solidarity of the
European Union at the same time.

There is a new wind blowing in Brussels
and a firm realization that we must con-
centrate on creating a business environ-
ment to further prosperity, entrepreneur-
ship, risk taking, innovation based on
open and free trade. Employment creation
is vital for all of us because 11 % of our
workforce, no less than 18 million men
and women are unemployed in the Euro-

pean Union. What are the signs of change?
Well the new Commission has just put for-
ward new ideas to liberalize the electricity
markets; telecom liberalization is on the
move (for example look at the positioning
of the major market players prior to the
1.1.98 countdown). I have created a Com-
petitiveness Advisory Group under the
Chairmanship of former Italian Prime
Minister Dr Ciampi to advice me and the
Heads of State of the European Union on
the priorities to improve our competitivity.
New efforts are underway to maximize the
dividend of our research programmes and
get the Trans European Network Projects
started; there is a fresh and exciting focus
on developing the Information Society -
linked to education/training. But we must
also not lose sight of the need that we must
finally complete the Single Market and ma-
ke it work properly. We are also reviewing
whether all the EU rules we have are real-
ly necessary. I note, however that the UK
currently is more prone to legislate in the
product field than the Commission! Rigo-
rous competition policy is also essential.

But social solidarity is also vital. I cannot
accept a dual society in the European
Union, with a disadvantaged group in the
gutter of poverty, with no hope, no quali-
fications, no chance of finding work, of-
ten ill - the cast - offs from a civilized so-
ciety. That is not what Europe is about
and I will not support any policy that leads
in that direction. We cannot unbundle all
our social security systems as some want
and even if we could, I do not believe we
would generate many jobs. The contrary
could be true. I believe in a caring Euro-
pean society where essential services are
supplied in the most efficient way to tho-
se in need. We really have much to learn
from each other here. But I would also
agree that our labour markets need to be
more flexible and that we need to really
train up and educate all of our citizens for
the 21st Century digital economy. There
is, frankly, no better investment to be ma-
de. If we think about it, Europe's real
strength is all our brains. So I believe that
we need to create a learning society
throughout Europe as a matter of top prio-
rity.

The second major theme is Economic and
Monetary Union.

The Treaty maps out the road which will
lead, before the end of the century, to Eu-
rope's monetary unity. In order to create
a stronghold of stability, a high degree of
convergence among the participants is es-
sential. To those who express doubts and
scepticism, I say: EMU is not a pipe-
dream and it is becoming more concrete
as time moves on. How many Govern-
ments do not focus their policies on the
convergence criteria? In Frankfurt, the
European Monetary Institute is preparing
the details for the single montary policy,
with 200 staff. The Commission will, wi-

thin a month, publish a Green Paper on the
technicalities of the transition to the single
currency.

Before the first decisions on the move to
Economic and Monetary Union are taken,
the UK will decide whether or not it wants
to join. Whatever the decision, it will of
course be fully respected. But I ask you,
is it any good if the margins on trade and
investment flows can be wiped out by the
vagaries of exchange rate markets in a
matter of days? It is no surprise to me that
in general, UK business strongly welcomes
the principles of a single currency as a
complement to the single market. I want
an open and frank debate on this crucial
issue and I would like to hear as many
views as possible from the City.

The third major theme we must address is
the InterGovernmental Conferences and
preparing for enlargement.

Let me be frank and clear. We cannot en-
large the EU without significant policy
changes and some institutional reform,
the latter being a sine qua non. This is not
for the sake of centralizing or power grab-
bing, but to ensure efficiency. This is ne-
cessary anyway in a Community of 15
Member States. Enlargement of the
European Union is a major UK priority as
it is for all Europeans to cement together
all European nations, some of whom ha-
ve paid the appalling price of half a cen-
tury of Communist dictatorship. The
question is how do we enlarge without at
risk what we have achieved over the last
40 years, a risk which is not in the inter-
est of these potential new members?
Furthermore without policy change the
European Union's budget (less than 1,2%
of Community GDP) will be hopelessly
overloaded.

It is early days in the process. The Com-
missions preparing its first contribution
on the functioning of the Maastricht
Treaty next week (a Treaty which is only
18 months old), the underlying approach
of the Commission will be to seek to en-
hance democracy, transparency, efficien-
cy and coherence.

We will not be seeking an extension in
Commission competences but we will
seek more efficient decision making in
those areas that are best dealt with at the
European Union level.

Let me also insist that our institutional
processures need to be simplified (we ha-
ve over 20 alone with the European
Parliament). We must agree that for the
sake of efficiency there must only be ve-
ry few areas where a qualified majority
vote does not apply (otherwise enlarge-
ment means a monkey wrench jammed
into our institutional machinery). Of cour-
se what constitutes a qualified majority
vote will be one of the major negotiating
issues.
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I am not satisfied that the Common Fo-
reign and Security Policy and the so-cal-
led 3rd pillar (immigration, crime, drugs,
issues which affect all our citizens) are
working well enough. The third pillar area
deals with the real concerns of our citi-
zens. It is simply not acceptable because
of institutional bickering and in-fighting
that we are too often paralysed in taking
any action. In effect we are displaying,
collectively, a resolute pursuit of ineffi-
ciency. I believe we can make substantial
progress in the interests of all in these
areas.

The fourth theme requiring our urgent at-
tention is reinforcing the presence of the
European Union on the world stage.

The Union has growing influence through-
out the world but it can and should do mu-
ch better. With the necessary political will
we could work together and craft a much
more coherent approach. Among the key
areas to develop in the future are our re-
lations with East Asian countries; helping
the new South Africa to prosper; deepe-
ning our relations with the new revived
democracies in Latin America; helping
cement China's global and political rela-
tions; and furthering relations with other
great Asian powers such as India. We
must also be ready to drive forward fur-
ther trade liberalization. And I firmly be-
lieve we should deepen our relationship
further with the United States.

And then there is East Europe and the for-
mer Soviet Union. It is a huge challenge.
We must constantly question whether we
are doing enough to help and whether
what we are doing is what is required.
How do we measure up to the US's post-
war reconstruction efforts in Europe with
the Marshall Plan? Here I would like to
congratulate the Lord Mayor on the City
of London's recent opening of CNET
(City Network for East-West Trade).

We Europeans are by far the biggest do-
nors of aid and technical assistance and
will go on being so. Our industrial trade
with Eastern European countries is now
largely freed from any restrictions and
agriculture will follow. The Essen Euro-
pean Council charted the way forward for
these countries to become members of the
EU which they all want and which we
should do everything possible to achieve
as soon as possible.

As for Russia and the CIS States, let us
not forget the terrible sacrifices and suf-
fering these countries have endured this
century - losses far greater than in the rest
of Europe.

We must find ways politically, economi-
cally and in security terms to draw Russia
towards a new, enlightened renaissance
relationship with the European Union in
the future. It is a challenge of massive his-
torical importance.

The fifth major theme we must tackle
over the next 5 years is managing the
European Union in a more efficient and
accountable way - one which is closer to
our citizens and open to all new ideas.

I have said that we will be judged on our
conrete achievements and on the quality
not quantity of our proposals. I said in the
European Parliament in January, and I say
again tonight, that we should take as our
motto «less action, but better action» and
only action that can be achieved at Eu-
ropean level. But it is equally important
that the subsidiarity prinicple is applied
everywhere and at all levels of govern-
ment in order to be effective.

We must also work hard to be as open,
transparent and accountable as possible to
all our citizens. We are soon bringing out
a series of guides to the citizens rights in
the Internal Market. Reform of our com-
plaints procedures regarding the operation
of Single Market is another political prio-
rity. Procedures must be faster and more
transparent so that our rules are seen to be
properly applied for the benefit of busi-
ness and citizens. We are making pro-
gress.

Fighting fraud in the Community budget
is another top item. Everyone has a role to
play - the Commission and the Court of
Auditors of course, but including most
importantly the Member States of the
European Union who spend 80% of the
Community budget. It is the Member
States who patrol our external borders and
it is they who are responsible for customs
operations and checks.

That my Lord Mayor, Ladies and Gentle-
men, is how I see things ahead.

My message to you tonight is one of op-
timism. Until the founding of the
European Union, Europe this Century was

marked by war and savagery. The
European Union has brought peace. But
now we should be more ambitious - the
European Union can also be the leader of
the 21st Century. In his book «Preparing
for the Twenty-First Century» Paul
Kennedy quotes Professor Samuel Hun-
tington:

«...Throughout the world, people line up
at the doors of American consulates see-
king immigration visas. In Brussels, coun-
tries line up at the door of the Community
seeking admission...» He continues,
«...If the next century is not the American
century it is most likely to be the
European century...»

I profoundly believe this to be true. But
European leadership in the 21st Century
will not happen without a strong and com-
mitted United Kingdom pushing its full
weight, in conjunction with its policies, in
the European Union.

Europe needs British pragmatism; British
principle; British ideas; British goods and
services; British creativity and genius;
British research and British artistic talent.
Europe needs the expertise and drive of
the City of London. But I hope very ma-
ny, if not all of you believe that Britain be-
nefits and needs the best from Europe as
well.

Let me end with another remarkable quo-
tation from Sir Winston Churchill from
his famous speech to the University of
Zurich in September 1946 when he plea-
ded, passionately, for European reconci-
liation. Referring to Europe, he said:

«...This noble continent, comprising on
the whole the fairest and the most culti-
vated regions of the earth, enjoying a tem-
perate and equable climate, is the home of
all the the great parent races of the wes-
tern world. It is the fountain of Christian
faith and Christian ethics. It is the origin
of most of the culture, arts, philosophy
and science both of ancient and modern
times. If Europe were once united in the
sharing of its common inheritance, there
would be no limit to the happiness, to the
prosperity and glory which its three or
four hundred million people would en-
joy...»

Let's get to work, all together, and make
Europe the world leader of the 21st
Century.
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Histoire
de l'impôt

direct
Le 5 mai 1995 a eu lieu la présentation par
la direction des contributions du livre
«Histoire de l'impôt direct au Grand-
Duché de Luxembourg, vue à travers 150
années d'existence de l'administration des
contributions directes et des accises».

La publication de 360 pages fournit un
aperçu sur l'évolution des impôts directs
de 1842 à 1992 ainsi qu'une rétrospecti-
ve sur l'administration qui a été en char-
ge de ces impôts au cours de la même pé-
riode.

Konschtoffall - Offallkonscht

Le ministre Johny Lahure visite l'exposition «Konschtoffall - Offallkonscht».

Daß Abfall nicht immer direkt deponiert
oder verbrannt werden muß, ist heute je-
dem hinlänglich bekannt. Möglichkeiten
der selektiven Erfassung verschiedener
Abfallfraktionen zeugen von ihrer Wie-

derverwertung sowie der Herstellung neu-
er Produkte ausAltmaterialien.

Eine besondere Art der Wiederverwer-
tung übten in den letzten Wochen Schüler
aus mehreren Lyzeen und Schulen Lux-

emburgs. Hierbei handelt es sich insbe-
sondere um folgende Schulen: Lycée
Technique du Nord (Wiltz), Lycée Tech-
nique Agricole (Ettelbrück), Centre de
Formation Professionnelle Continue
(Ettelbrück), Athénée (Luxembourg), Ly-
cée Technique des Arts et Métiers (Lux-
embourg), Lycée Technique Nie Biever
(Dudelange), Lycée Technique Joseph
Bech (Grevenmacher).

Aus Abfallprodukten wurden veschie-
denartige Kunstwerke hergestellt.

Das Resultat dieser Arbeiten wurde unter
dem Namen "Konschtoffall- Offallkon-
scht" der breiten Öffentlichkeit vorge-
stellt. Im Rahmen der Aktivitäten zur Ge-
legenheit des 10. Geburtstages der Aktion
Superdreckskescht sowie der Aktion
Recyclingcentren eine Ausstellung dieser
Kunstwerke auf dem Gelände der Depo-
nie SIGRE-Muertendall organisiert. Die
Ausstellung fand statt vom 6. bis zum 21.
Mai 1995. Die offizielle Einweihung war
am 6. Mai im Beisein des Umweltmi-
nisters Johny Lahure. Die Ausstellung
stand unter der Schirmherrschaft der
Ministerin für Kultur Erna Hennicot-
Schoepges.

Eine weitere Auflage der Ausstellung
fand vom 6. bis zum 18. Juni 1995 auf
dem Gelände der Deponie SIDEC bei
Diekirch statt.
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Le Luxembourg a commémoré
la fin de la Deuxième Guerre mondiale

«Plus jamais la guerre, never again, ni méi»

Les 6 et 7 mai 1995 à LONDRES: A l'occasion de la «St. PATRICK'S Day Parade» aux «Chelsea Barracks» à LONDRES, le 17
mars 1995, Son Altesse Royale le Grand-Duc S'était vu décerner les insignes de Général Honoraire de l'Armée Britannique, Régiments
des IRISH GUARDS, par Sa Majesté la Reine ELISABETH II.

C'est en tant qu'ancien Combattant audit Régiment pendant la dernière Guerre, que Son Altesse Royale, accompagné par S.A.R. la
Grande-Duchesse, fut l'Invité, parmi les Chefs d'Etats, de la Couronne britannique à LONDRES, où les 6 et 7 mai 1995 donnaient
lieu à de très imposantes cérémonies commémoratives. En effet, dans le concert des Nations Alliées, les Britanniques et leurs Alliés
du Commonwealth avaient supporté un poids bien important et assuré une contribution déterminante à la Victoire finale contre les
principes opprimants et les agissements militaires nazis.

Ainsi, le 7 mai, - 50" Anniversaire de l'Armistice en Europe, signé le 8 mai 1945 à REIMS - revêtait-il joie, souvenirs et jubilation,
à l'instar de ce que fut le Victory Day d'il y a 50 ans, jour pour jour...

A PARIS, le 8 mai 1995, Leurs Altesses Royales le Grand-Duc et la Grande-Duchesse furent les Hôtes du Président de la République
française François MITTERRAND pour la grande Parade militaire commemorative, dans les airs et sur l'imposante chaussée des
Champs-Elysées: Place de l'Etoile, - nouvelle Place Charles de GAULLE -, les Chefs d'Etats présents s'inclinèrent devant l'Arc de
Triomphe, - Soldat Inconnu, alors que le Président de la République prononça une allocution très remarquée, faisant notamment état
de l'ensemble des Troupes Alliées...

Par vol particulier, LL.AA.RR. rejoignirent, depuis PARIS, le Grand-Duché pour pouvoir être des cérémonies commémoratives du 8
mai, en soirée à Luxembourg.

C'est par d'impressionnantes cérémonies
commémoratives que le Luxembourg
s'est souvenu du 50' Anniversaire de la
capitulation sans conditions de l'Alle-
magne nazie le 8 mai 1945, marquant la
fin de la Seconde Guerre mondiale en
Europe.

C'est avec LL.AA.RR. le Grand-Duc et la
Grande-Duchesse que toutes les autorités
civiles, ecclésiastiques et militaires, le
Corps diplomatique, des délégations im-
portantes de tous les Mouvements patrio-
tiques nationaux, finalement une grande
assistance populaire ont pris part aux cé-
rémonies, dont la commémoration princi-
pale au Monument du Souvenir, tout com-
me au Te Deum en action de grâce en la
Cathédrale Notre-Dame de Luxembourg.

D'autres points de recueillement furent la
Croix de Hinzert, le Monument national
de la Solidarité luxembourgeoise, finale-
ment le Monument Grande-Duchesse
Charlotte, Place de Clairefontaine.

Deux allocutions furent prononcées, dont
celle du Premier Ministre Jean-Claude
JUNCKER, qui conclut sur «Plus jamais
de guerre, never again, ni méi» au Monu-
ment du Souvenir, alors que Mgr. l'Ar-
chevèque Fernand FRANCK proposa un
engagement majeur pour un monde plus
paisible et plus juste.

Les cérémonies aux différents points de
recueillement et de commémoration, dans
lesquelles intervinrent les drapeaux des
unités de la Force publique, à savoir l'Ar-
mée, la Gendarmerie grand-ducale et la
Police nationale, furent musicalement en-
cadrées par la Musique militaire grand-

Le Président de la Chambre des
Hinzert.

Députés Monsieur Jean Spautz fleurit la Croix de

ducale, en présence de tous les drapeaux
des Mouvements nationaux.

Croix de HINZERT

Les cérémonies de l'après-midi, à l'ini-
tiative du Gouvernement, furent initiées à
la Croix de HINZERT, Cimetière Notre-
Dame, monument à grand rayonnement
civique et devant lequel les Mouvements
de la Résistance luxembourgeoise de
1940-45 s'inclinent depuis de nombreuses
années: la Croix, modeste en elle-même,
est un symbole simple, mais éloquent, qui

rappelle la catastrophe nationale vécue à
la dernière guerre par le Luxembourg et
les Luxembourgeois. Ce fut au nom de la
Nation que le Président de la Chambre des
Députés Jean SPAUTZ fleurit en premier
la Croix, aux sons de la Sonnerie aux
Morts, particulièrement poignante sous un
dernier, modeste rayon de soleil en ce
grand jour du rappel, - dépôt suivi par
ceux assurés par les représentants du
Conseil national de la Résistance, MM.
Aloyse RATHS, Président, et Eugène
MULLER, Commissaire à la Résistance,
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La Croix de Hinzert au Cimetière Notre-Dame, monument à grand rayonnement ci-
vique

Recueillement devant le Monument national de la Solidarité

Le Couple Grand-Ducal fleurit la stèle commemorative à la Place de la Constitution.

finalement M. Albert HOMMEL, Prési-
dent, Madame Adrienne JACOBY et M.
Léon BARTIMES, pour la L.P.P.D. C'est
sur l'intonation vocale de la «Heemecht»
que clôtura la cérémonie.

Au Monument national
de la Solidarité

Inaugurele 10 octobre 1971,-journée de
Commémoration nationale - en mémoire
de toutes les victimes luxembourgeoises
de la Seconde Guerre mondiale et en sou-
venir des souffrances et combats, le Mo-
nument national de la Solidarité restera à
jamais le symbole de l'opposition soli-
daire de la Nation au régime nazi et à ses
excès, souvent exécrables; la cour inté-
rieure du Monument, pavée d'anciennes
pierres, rappelle les cours des prisons,
camps de concentration, casernes ou lieux
de déportation, où moururent, où souffri-
rent des milliers de Luxembourgeois.

Frappé aux couleurs nationales des Etats-
Unis, de Grande-Bretagne, de Russie, de
France, de Belgique et du Luxembourg, le
lieu de recueillement fut fleuri par MM.
Jean-Claude JUNCKER. Premier Mini-
stre et Jacques F. POOS, Ministre des Af-
faires Etrangères, de même que par MM.
Emile KRIEPS Président, Charles UN-
SEN et Armand LEIB, au nom des «An-
ciens Combattants», alors que les dra-
peaux des forces publiques et ceux des
Mouvements nationaux assurèrent la gar-
de d'honneur. Intonation de la Sonnerie
aux Morts ainsi que de la «Heemecht» par
la Musique militaire grand-ducale, dirigée
par le Major André REICHLING.

Cortège des drapeaux publics et patrio-
tiques par le Boulevard ROOSEVELT
vers le Monument du Souvenir-Gëlle Fra,
où devait se tenir la cérémonie centrale.

Au Monument du SOUVENIR

Datant de 1923, en mémoire des Luxem-
bourgeois qui combattirent avec leurs
frères d'armes français contre un régime
envahisseur et opprimant, détruit le 21 oc-
tobre 1940 par les hordes du régime nazi
d'alors, finalement reconstruit en 1985.
pour être inauguré le 23 juin de l'année,
le Monument, à l'instar de ce qu'il fut en
1940, a pris valeur de symbole contre tout
oppresseur.

A la cérémonie Leurs Altesses Royales le
Grand-Duc et la Grande-Duchesse furent
reçus par Monsieur le Président de la
Chambre des Députés Jean SPAUTZ, le
Premier Ministre Jean-Claude JUNCKER,
le Député-Maire Lydie WÜRTH-POL-
FER et M. Emile KRIEPS, Président de
«l'Association des Anciens Combattants
luxembourgeois de la Guerre 1939-1945
et des Forces des Nations Unies».

Drapeaux de la Force publique et des
Mouvements patriotiques en haies d'hon-
neur, Diplomates et Présidents avec leurs
délégations dans les tribunes, spectateurs
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nombreux à l'intonation du «Wilhelmus»,
arrivée de la Cour. LL.AA.RR. se firent
présenter divers hôtes de marque ou Pré-
sidents d'Anciens Combattants, Médaillés
militaires, Maquisards, Enrôlés, Concen-
trationnaires, le Conseil national de la
Résistance, tout comme l'ancien Colonel
de la Brigade PIRON, Guy WEBER, uni-
tés belges.

Ce fut le Couple Grand-Ducal qui fleurit
la stèle commemorative, aux sons de
la Sonnerie aux Morts, avant que
Monsieur le Premier Ministre Jean-
Claude JUNCKER ne prononçât l'allo-
cution suivante, adresse très remarquée,
en substance :

Discours du Premier Ministre,
M. Jean-Claude JUNCKER

Altesses Royales,
Excellences,
Dir Dammen an dir Hären,

Haut vim 50 Joer hu mer schrëftlech kritt
wat mer méi laang schons woussten;
Nazi-Dàïtschland hat kapituléiert. Et hat
Europa an d'Welt onglécklech gemaach
an hinnen d'Séil gediebelt, laang irët et
offiziell agestanen huet. Et hat sëch
spéitstens deen Dag selwer zerstéiert, wéi
et ugefangen huet, déi aner ze zerstéieren.

Den 8. Mee 1945 huet déi militäresch
Nidderlag vun de Preise festgeschriwwen.
Deen Dag huet de Meeschter Doud, dee
sech wollt zum Här iwwer d'Geschicht
maachen, mussen zréckstiechen an an den
Exil goën.

Deen Dag si mer definitiv befreit gi vum
organiséierten a strukturéierte Béisen,
deem e ganze Staat a grouss Stecker vun
enger ganzer Natioun sech ouni Ofstrëch
verschriwwen haten.

Deen Dag hun all déi opgeotemt, déi dem
Béisen de Wee verspäre wollten, hei
heem a soss an der Welt.

Mee an dat Opotmen an déi Freed huet
sëch déif Trauer erageschlach, wéi de
Bléck all dee Misà'r, all déi Doudeg, all
déi Ruinen an all déi gebrachen Digni-
téiten zu engem terrible Bilan zesumme-
gefouert huet.

Zu deem Bilan gehéiert awer och dat hei:
42 Natiounen hate sech unenee ge-
schweest, déi eng méi fest, déi aner méi
labber, fir de Krich, de Faschismus, d'On-
recht an d'Barbarei an hir Barriären
zréckzegeheien an hanner hir Grenzen
zréckzedrécken.

Your Royal Highnesses,

The second world war mainly was a eu-
ropean, a continental war. But if we want
to assess correctly the importance of May
45, we must refer to the contribution that
the peoples of the former Soviet Union, of
Great-Britain and the United States of
America have made to the final victory
over Nazi-Germany.

Monsieur le Premier Ministre Jean-Claude Juncker pendant son allocution devant le
Monument du Souvenir

De nombreux spectateurs dans les tribunes à la Place de la Constitution

Le Souverain et la Grande-Duchesse sont accueillis par Mgr. l'Archevêque Fernand
Franck au grand portail de la Cathédrale Notre-Dame de Luxembourg.
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On this day, at this hour and in this place,
I should like to express the everlasting
gratitude of our Nation to all those who
came from abroad and who enabled a
small country to be born again to freedom,
independence and liberty.

The United States invested enormous mi-
litary, economic and civil efforts in the li-
beration of Europe. The American Boys
fought combat in our service, without as-
king «why», but by asking themselves
«how». A great number of our American
liberators found their final resting place at
the cemetery of Hamm, the Grand-Duchy
of Luxembourg will forever watch over
their tombs and will keep alive their me-
mory.

Side by side with the American troops, the
armed forces of Great-Britain and the
Commonwealth consented superhuman
efforts. I refer in particular to the battle of
Britain and to the hard battles following
the invasion. The tombs of the British and
Canadian servicemen, scattered in various
points of Luxembourg, will remain sacred
territory.

Our gratitude would no doubt be incom-
plete, if it were not extended to the Allies
in the Eastern and Central Part of our
continent. The peoples of the former
Soviet Union, and those of Mother Russia
in particular, hade to endure losses of hu-
man lives to a proportion that was unpa-
ralleled in the history of mankind. We will
never forget their sacrifice.

Altesses Royales,

La victoire que nous célébrons aujourd'hui
fut aussi l'oeuvre des nations voisines qui
nous sont les plus proches.

Ravagée, meurtrie, humiliée, blessée elle-
même au tout début du conflit, la France
n'hésita pas à accueillir sur sa terre et dans
ses départements le long cortège des ré-
fugiés luxembourgeois qui fuyaient l'oc-
cupant nazi. En rendant ainsi service au
plus petit des peuples européens, la
France a montré que les grands principes
de la République sont universels. De
nombreux Luxembourgeois, attirés par
ses principes et inspirés par l'exemple
français, ont rejoint les rangs de ceux qui
allaient devenir leurs frères d'armes pen-
dant les hostilités et leurs amis pour la vie.

A l'instar de son voisin du Sud, la
Belgique fut envahie et mise à genou en
mai 1940. Généreuse, elle a donné refuge
sur son sol à nos réfractaires et persécutés
politiques. Beaucoup de nos compatriotes
se sont mis à la disposition de la résistan-
ce et des unités combattantes belges. La
communauté d'esprit qui est née de cette
fraternité d'armes et de l'expérience par-
tagée de l'adversité a fait de l'amitié entre
nos deux peuples une constante de notre
façon d'être.

A ceux qui ce soir représentent la Répu-

blique Française et le Royaume de Bel-
gique, je voudrais dire que les Luxem-
bourgeois se sentent à l'aise là où la géo-
graphie, mais aussi l'histoire, les ont pla-
cés: entre la France et la Belgique.

J'ai dit qu'à la liesse de la fête s'est mê-
lée, en mai 45, la gravité particulière de
l'heure du bilan.

Oui, nous nous savions blessés au fond de
nous-mêmes. Oui, nous pouvions contem-
pler, le regard triste, nos villes et villages
qui n'étaient que squelettes et nous pou-
vions imaginer la terrible souffrance qui
s'était abattue sur ceux qui les ont habi-
tés.

Mais dans les capitales qui pavoisaient et
dans les avenues folles de joie et ivres
d'insouciance, tous n'avaient pas encore
vu les lourds regards des fantômes échap-
pés à l'horreur des camps et qui, en redé-
couvrant le monde et ses lumières, allè-
rent nous lancer le réquisitoire implacable
de ceux qui ont entrevu la mort injuste.

Ces regards, ce réquisitoire, cette interro-
gation nous accompagneront pour tou-
jours.

Altesses Royales,
Dir Dammen an dir Hären,

Dee laange Bléck vun deenen, déi ge-
péengecht a getrëppelt goufen, deenen
hurt Gesucht zerkraatzt an deenen hurt
séilescht Réckgraat gebrach war, dee
Bléck riicht sëch manner un déi, déi hurt
derfir gemaach hun, datt dat drëtt Räich,
dat dausend Joër hätt sollen daueren, der
nëmmen zwielef gedauert huet. Déi zwie-
lef Joër waren awer zwielef Joër zevill, an
op déi fënnef lascht dervun hätte mer ga-
re verzicht.

Haut sin op dëser Plaz alléguer déi ze-
summe komm, déi a schwéierer Stonn
riicht stoë bliwwe sin an de Kapp héich
gehalen hun, opschons et méi liicht ge-
wiecht wir, op d'Säit ze kucken.

Ech schwätzen am Numm vum ganze
Land, besonnesch vun deenen, déi frou
driwwer si kennen an de neie Fridden era-
gebuer gin ze sin, wann ech Iech merci
soën, déi Der an der Resistenz waart, an
der Deportatioun, an der Zwangsrekru-
téierung an enger friemer Uniform, Iech,
deene politesch Ofegesaten, Iech, déi Der
Zwangsaarbechter waart, Refraktären an
Deserteuren, Iech déi Der als «Anciens
Combattants» fräiwelleg fir déi gudd
Saach gestridden a gekämpft hut, den
Doud dacks an den Aën, Iech déi Der als
jüddesch Matbierger eng extra Laascht ze
droën hat, Iech, déi Der beim Streick a
beim Referendum Are Mann an Ar Fra
stungt, an Iech alléguer, déi Der gudd
Lëtzebuerger waart an deenen d'Preisen e
Steck vun hirem Liewe geklaut hun, dat
keen Iech méi kann erëm gin.

Wat wier aus eis ginn, wann Dir nët ge-
wiescht wiert?

Wat wier aus Iech ginn, wann déi grouss
Lëtzebuerger Damm zu London net fir
Iech geschwat hat?

Virun allem awer Iech, déi Der nët méi
hei sidd, well de Krich oder séng Folgen
Iech an den Doud gedriwwen hun, well
ech iwwer d'Graf eraus, och wann Der
kee Graf hut, d'Unerkënnung an de Merci
soë vun deenen, déi Der nët méi kenne ge-
leiert hut, well Der nët méi do waard, wéi
mir komm sin. Mir vergissen Iech nët.

A mir verspriechen Iech: dat wat der ge-
lidden a gemaach hut, dat war nët emsoss.

Nët jiddfereen, deen haut - den 8. Mee
1995 - eng Ried an Europa ze halen huet,
kann esou houfreg op d'Generatioun vu
sengen Eitere si wéi ech.

Mee jiddfereen, deen haut an Europa eng
Ried hält, soll un en aneren Datum am
Mee denken, un de 9. Mee 1950, op deem
de Robert Schuman säi Plang fir en neit,
méi solidarescht, méi friddlecht Europa
entworf huet.

Et ass d'Erënnerung un de Krich an
d'Schaffen un engem méi staarken Euro-
pa, wat eis soë léisst: Dat Béist däerf nët
aus dem Exil erëmkommen. Plus jamais
la guerre, never again, ni méi.

Emouvante paraphrase musicale, réunis-
sant les hymnes nationaux des pays alliés,
dont les Etats-Unis, la Grande-Bretagne,
la Russie, la France, la Belgique et le
Luxembourg.

TE DEUM en action de grâce

Accueillis par Mgr. l'Archevêque
Fernand FRANCK au grand portail de la
Cathédrale Notre-Dame de Luxembourg,
le Souverain et la Grande-Duchesse se
sont unis aux Hôtes et à une assistance
particulièrement nombreuse pour ce ser-
vice en action de grâce, auquel la Société
Maîtrise de la Cathédrale, sous la direc-
tion de Jean-Paul MAJERUS et du bary-
ton-soliste Roby SCHILTZ ont prêté leur
concours. En ce début d'Octave, devant la
Statue de Notre- Dame, l'Archevêque cé-
lébrant Fernand FRANCK était entouré
des Abbés Georges HELLINGHAUSEN,
Joseph FELTEN, Albert BACKES et
Pierre WAGNER.

Suivis par M. le Maréchal de la Cour
Henri AHLBORN et le Lt-Col. Fernand
BROSIUS, aide de Camp, Leurs Altesses
Royales le Grand-Duc et la Grande-Du-
chesse avaient pris place dans le choeur
du sanctuaire, où nous remarquions éga-
lement Mgr. l'Archevêque em. Jean
HENGEN, le Vicaire général Mathias
SCHILTZ, Mgr. le Chanoine André HEI-
DERSCHEID, le Chanoine Curé-Doyen
à Notre-Dame Jos. MORN.

Variations aux grandes orgues sur le
«Wilhelmus» dues à Carlo HOMMEL, ti-
tulaire en la Cathédrale, suivi de l'homé-
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lie-bienvenue par Mgr. l'Archevêque F.
FRANCK, dont nous reproduisons le tex-
te intégral ci-après:

Homélie de Mgr. l'Archevêque
F. FRANCK

Altesses Royales, illustres Autorités
Civiles et Militaires,
Messieurs,
Monseigneur, mes Frères dans le sacer-
doce,
Monsieur le Grand Rabbin,
Chers Amis du Grand-Duché, chers
Compatriotes,

- Nous nous sommes réunis autour de
Leurs Altesses Royales le Grand-Duc
et la Grande-Duchesse, auxquels je pré-
sente l'assurance de notre déférent at-
tachement et de notre respectueuse af-
fection, pour commémorer le cinquan-
tième anniversaire de la fin de l'atroce
guerre, qui a coûté la vie à des millions
d'hommes et de femmes, qui a prôné la
culture de la destruction et de la mort.
Cette guerre, tristement entrée dans
l'histoire sous le vocable de «seconde
guerre mondiale», a pu prendre fin grâ-
ce aux sacrifices des Nations alliées et
de la Résistance, qui ont fini par réta-
blir la liberté et la paix. Cinquante ans
après, nous devons «travailler avec
constance et avec courage pour qu'en
notre temps, traversé par trop de signes
de mort, s'instaure enfin une nouvelle
culture de la vie, fruit de la culture de
la vérité et de l'amour»: voilà le mes-
sage du Pape Jean-Paul II dans sa ré-
cente encyclique «Evangelium vitae».
En effet, de nos jours et en beaucoup
d'endroits, se poursuit l'affrontement
dramatique entre la «culture de la mort»
et la «culture de la vie». N'avons-nous
pas la «responsabilité de faire un choix
inconditionnel en faveur de la vie»?
(Evangelium vitae, No 28)

- We have come together on the 50th
Anniversary of the end of the 2nd
World War to give thanks. But how can
we give thanks without remembering
those, who by risking their lives first
made freedom possible? In remembe-
ring all of the horrible things that hap-
pened, the question could arise: How
can war come to be? When human va-
lues and the fellow-human being are no
long respected, then peace becomes fra-
gile and conflict threatens. Let us stri-
ve with all our heart for the good in eve-
ry human being so that there can be
peace, with God's help!

- Mer si frou, an dëse Stonne, wou mer
àis un d'Enn vum Krich viru 50 Joer
erënneren, datt de Grand-Duc an
d'Grande-Duchesse, Garante vun der
Onofhängegkeet, der Eeenheet an der
Lëtzebuerger Identiteit bei äis sin.
Hinne gëlt duefir eise Merci. A wéi
kennte mer nët och an dësem Moment
dankbar un d'Grande-Duchesse Char-

TE DEUM en action de grâce à la Cathédrale

Dépôt de fleurs au pied du Monument Grande-Duchesse Charlotte par Monsieur Jean
Spautz, Président de la Chambre des Députés,...

... par les Ministres Jacques F. Poos et Marie-Josée Jacobs au nom du Gouver-
nement,...
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... par le Député-Maire Lydie Polfer et l'Echevin
Luxembourg et...

Willx Bourg pour la Ville de

. par l'ensemble des Mouvements nationaux

lotte denken, déi an deene schwéiere
Kirchsjore fir Lëtzebuerg en Zeeche
vun Hoffnung war; duefir soll Hir an
dëm Prënz vu Lëtzebuerg an dëser
Stonn nach eng Kéier eise Merci er-
neiert gin.

Billcr vun deemols gin ais erëm gewi-
sen, déi d'Nout vun deenen Deeg neess
lieweg gi loosse bei allen, déi se ma-
terlieft hun; Biller, déi der jonker Ge-
neratioun wéinstens eng Ahnung ver-
mëttele vun deern Schrecklechen, wat
an deene Jore geschitt as. Vill méi
schlëmm wéi d'Zerstéirung vun engem
Deel vun eisern Land waren déi
Wonnen, déi de Krich onzielege Men-
schen u Läif a Seil geschloen huet. An
dëse Woche gi vill Riede gehale weinst
dem Ulass, a Beschwierunge gi gemat,
esou eppes dierft dach nii méi virkom-
men. An dobäi geschitt datselwecht

haut nach weider, am freiere Jugos-
lavien, am Ruanda, Burundi, Sudan, fir
nëmmen des Länner ze nennen.

Loosse mer an Erënnerung un dat
Grausamt, dat viru 50 Joer bei äis op en
Enn goung, an awer och mat Bléck op
dat Onerhéiert, dat sëch haut zoudréit,
woen, der Hoffnung e Gesucht ze gin,
andeems mir selwer äis, mat eise bes-
chte Kräften a mat Bléck no uewen,
asetze fir eng Welt vu méi Fridden a
méi Gerechtegkeet. D'Bild vun der
Treischterin am Leed, dat grad a
Krichszäite fir vill Menschen vun hei-
zulands an an der Friemt, e Gage vun
Hoffnung an en Halt war, soll och äis
haut en Zeeche sin dofir, dass Fridden
och ëmmer muss erstrieft, gegleeft - an
och erbied gin.

Lecture biblique, - texte à grande valeur
expressive - , Da Pacem de W. STOCK-
HAUSEN, la Prière universelle avec ro-
gations multiples, le Domine Salvum fac,
d'Albert LEBLANC, composition tou-
jours impressionnante, la Sonnerie natio-
nale exécutée par les solistes de la Mu-
sique militaire grand-ducale, ainsi que le
Te Deum en plain-chant constituèrent
d'autres éléments de cette cérémonie re-
ligieuse, dans un recueillement saisissant.
Admirable de conception et d'exécution
que la paraphrase aux grandes orgues par
le titulaire-compositeur Carlo HOMMEL,
où, pêle-mêle, mais poignants par la con-
nexion musicale et artistique, s'unirent les
hymnes nationaux américain, britannique,
russe, français, belge et luxembourgeois:
nos très vives félicitations.

Au pied du Monument
Grande-Duchesse CHARLOTTE

Les imposantes cérémonies en ce 50e

Anniversaire de l'Armistice en Europe se
sont terminées Place de Clairefontaine, où
une assistance remarquable, dont Cham-
bre des Députés, Gouvernement, Diplo-
mates, Corps constitués, Chefs d'Admi-
nistration et les grandes délégations des
Mouvements nationaux ont rendu hom-
mage à la Vénérée Regrettée Grande-Du-
chesse CHARLOTTE, symbole plus que
jamais vivant de l'opposition et de la ré-
sistance qu'une petite Nation pratiqua
avec toutes ses potentialités vi-sà-vis d'un
occupant oppresseur, de méchante souve-
nance.

Honneurs militaires et Musique grand-du-
cale, drapeaux entourant le bronze qui, à
tout jamais, restera dans les coeurs et les
mémoires des Luxembourgeoises et Lux-
embourgeois, pour ce qu'il matérialisera
dans les générations qui passent, passe-
ront...

En l'absence de M. le Premier Ministre, -
déjà en route vers Moscou,- ce furent les
Ministres Jacques F. POOS et Marie-
Josée JACOBS qui déposèrent une gerbe
de fleurs au nom du Gouvernement, après
que Monsieur Jean SPAUTZ, Président
de la Chambre des Députés, eût assuré son
dépôt. Pour la Ville de Luxembourg, ce
furent le Député-Maire Lydie POLFER et
l'Echevin Willy BOURG qui déposèrent
la gerbe, suivi, aux sons de la Sonnerie
aux Morts et de roulements de tambours,
par l'ensemble des Mouvemens nationaux
au dépôt de fleurs: et c'est toujours cette
masse de fleurs qui procure des senti-
ments de bien-être dans nos coeurs, au
pied de ce Monument pour La Grande
Dame qui, Sa vie durant, a tant aimé les
roses, et tant fait pour la Nation et la
Patrie.

C'est sur l'intonation de la «Heemecht»
par l'Orchestre militaire grand-ducal,
multiplié par des centaines de voix dans
l'assistance, que prirent fin les cérémo-
nies.

70



8 mai 1995: Commémoration des Anciens
Combattants aux Tombes et Monuments

de leurs Anciens Frères d'armes
Depuis 50 ans, les «Anciens Combattants
luxembourgeois de la Guerre 1939-45 et
des Forces des Nations Unies» se sou-
viennent les 8 mai, - Jour de l'Armistice
en Europe - de leurs camarades et anciens
frères d'armes.

En ce 50" Anniversaire de l'Armistice, le
8 mai 1995, il n'en fut pas autrement et
les cérémonies commémoratives à ESCH,
LUXEMBOURG-Ville, HOLLERICH et
HAMM furent des plus émouvantes. On
notera que les Ambassades alliées s'y sont
associées, de même que des Mouvements
patriotiques nationaux.

A Esch-sur-Alzette

C'est au Cimetière d'ESCH/LALLANGE,
où sont enterrés d'anciens Militaires rus-
ses, que la stèle fut fleurie par S. Exe.
Monsieur l'Ambassadeur Alexei GLOU-
KHOV pour la République russe, suivie
par MM. Jacques F. POOS, Ministre des
Affaires Etrangères, et Michel WOLTER,
Ministre de l'Intérieur, ceci pour le Gou-
vernement luxembourgeois, par M. le
Maire François SCHAACK, Ville d'Esch,
finalement par les Mouvements patrio-
tiques, dont l'Association des «Anciens
Combattants», conduite par M. le Mini-
stre honoraire Emile KRIEPS, Président.

Dans une courte allocution, le Maire
François SCHAACK rappela les sacri-
fices particulièrement nombreux subis par
les Armées rouges et par la population de
l'ancienne Union soviétique; le poids des
opérations supportées à l'Est, sous des
conditions viles et adverses, mais avec
une indomptable ténacité de vaincre un
ennemi coriace, rendit possible les opéra-
tions militaires, également rondement me-
nées à l'Ouest par les Armées alliées.

Plaque Commemorative

L'Ambassadeur de la République russe
Alexei GLOUKHOV, entouré des per-
sonnalités présentes, dévoila une plaque
commemorative, rendant grâce en particu-
lier aux anciens Combattants russes.avant
de prononcer l'allocution ci-après:

«Un office des morts vient d'être dit ici par
le père SERGUEÏ, conformément aux ca-
nons de l'orthodoxie. Jusqu'à ce jour, il n'y
avait pas au Luxembourg d'offices des
morts pour tous nos compatriotes, péris
loin de la Russie. Le monument érigé en
leur honneur par les autorités de la ville
d'ESCH-sur-Alzette a également été béni.

Aujourd'hui, à l'occasion du cinquantiè-
me Anniversaire de la fin de la Deuxième

Guerre mondiale, jour de la Victoire com-
mune des peuples sur le fascisme, nous,
avec les représentants du Gouvernement
du Grand-Duché, des organisations des
Anciens Combattants, des Autorités com-
munales et des habitants d'ESCH-sur-
Alzette, honorons la mémoire des ressor-
tissants soviétiques ici ensevelis, prison-
niers de guerre et déportés, qui sont morts
pendant ces années très éprouvantes sur le
territoire du Luxembourg.

Nous nous recueillons en même temps de-
vant la Mémoire de toutes les victimes de
cette guerre - Russes, Luxembourgeois,
ressortissants de tous les pays de la coali-

tion antihitlérienne. Leur grand exploit
historique et leur martyr ne sont pas ou-
bliés.

Pendant la guerre, plus de cinq mille de
nos compatriotes ont été déportés ici. Je
profite de l'occasion pour exprimer, au
nom du Gouvernement de la Russie, notre
profonde reconnaissance à de nombreux
Luxembourgeois courageux, qui sous
l'occupation et sous la menace des ré-
pressions, leur prêtaient tout le concours
possible - les cachaient des hitlériens, les
soignaient, partageaient le pain et les vê-
tements. Leur grandeur d'âme ne peut pas
être oubliée non plus.

Les Ministres Poos et Wolter déposent une gerbe devant le monument en l'honneur
d'anciens Militaires russes.
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Au nom des Russes, je dis merci aux au-
torités et aux habitants de la ville d'ESCH-
sur-Alzette qui ont érigé ce monument et
l'entretiennent. Nous le considérons com-
me un symbole de leur sympathie sincère
à l'égard de notre pays, de son peuple, qui
a apporté une contribution décisive à la
défaite des armées nazies.

Le Maire d'Esch-sur-Alzette, Monsieur
François Schaack pendant son allocu-
tion

RUSSIE
RECONNAISSANTE

A SES COMPATRIOTES
MORTS EN CAPTIVITE

LE 8 MAI 1995

En mémoire des victimes à la Force publique, le Ministre Alex Bodry déposa une
gerbe, suivi par...

4 i

... Monsieur Emile Krieps, Président, pour les Anciens Combattants.

L'Ambassadeur de la République russe Au Mausolée-tombes du Légionnaire Inconnu et des Soldats français au Cimetière
Alexei Gloukhov Notre-Dame
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Le 50e Anniversaire de la Victoire est une
bonne raison pour saisir le sens du bilan
historique de la guerre, du développement
de l'Europe de l'après-guerre.

Il est évident qu'afin de trouver les ré-
ponses satisfaisantes aux nouveaux défis
pour l'Europe, il faut éviter l'isolement,
un nouveau partage du continent; il faut
coopérer, faire preuve de la solidarité
digne du testament des héros de cette
guerre.

La nouvelle Russie, qui surmonte péni-
blement son récent passé, a à briser la
chaîne sempiternelle de calamités et de
tragédies, à devenir un Etat «ordinaire»,
maillon solide d'une société démocra-
tique. Les Russes se doivent de remporter
encore une victoire historique - vaincre
eux-mêmes.

L'Union Soviétique s'en est allée, sa po-
litique et son idéologie aussi. La mémoi-
re de l'exploit du peuple est vivante. Pour
en témoigner et pour marquer le respect
de la Russie d'aujourd'hui et déjeunes gé-
nérations aux victimes de la deuxième
guerre mondiale, permettez-moi d'inau-
gurer la plaque commemorative installée
sur initiative de l'Ambassade aux moyens
des citoyens russes qui se trouvent au
Luxembourg.»

Sonnerie aux Morts, ainsi que les hymnes
nationaux russe et luxembourgeois clôtu-
rèrent la cérémonie.

En mémoire des victimes à la Force
publique

Au plateau du St. Esprit à LUXEM-
BOURG-Ville, ce fut M. Alex BODRY,
Ministre de la Force publique, entouré
d'importantes délégations civiles et mili-
taires, qui assura le dépôt de fleurs gou-
vernemental, suivi par M. Emile KRIEPS,
Président, pour les Anciens Combattants.

Au Cimetière Notre-Dame

Au Mausolée-lombes du Légionnaire in-
connu et des Soldats français, - imposant
Monument en mémoire d'Anciens Com-
battants des deux Guerres mondiales - ,
MM. les Ministres Fernand BODEN et
Alex BODRY déposèrent la gerbe de
fleurs gouvernementale au pied du Mo-
nument, imités par les délégations de la
Force publique et des Anciens Com-
battants, dont le ministre honoraire Emile
KRIEPS; sonnerie aux Morts et Hymne
national.

Recueillement sur la tombe du Général de la 3' Armée U.S. Georges Patton, au cime-
tière militaire US de Hamm

Dépôt de fleurs par Monsieur Clay Constantinou, Ambassadeur des Etats-Unis
d'Amérique

A Hollerich

Sur les neuf tombes des Anciens Pilotes
britanniques et autres Combattants du
Commonwealth, ce fut S. Exe. l'Ambas-
sadeur John Nicholas ELAM qui déposa
la couronne commemorative, suivi d'une
délégation de «l'Association des Anciens
Combattants luxembourgeois».
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Le Bourgmestre de la Ville de Luxembourg, Madame Lydie Wiirth-Polfer dépose des
fleurs devant le Monument Winston Churchill.

Lors de la cérémonie en mémoire de Winston Churchill

A la tombe du Général G. PATTON

Recueillement ensuite sur la tombe du
Général de la 3° Armée U.S. Georges
PATTON, au cimetière militaire US de
HAMM: fleurs déposées par S. Exe.
Monsieur l'Ambassadeur des Etats-Unis
d'Amérique Clay CONSTANTINOU, par
MM. Jean-Claude JUNCKER, Premier
Ministre, Ministre d'Etat et Jacques F.
POOS. Vice-Premier Ministre, Ministre
des Affaires Etrangères, suivis par la dé-
légation des Anciens Combattants luxem-
bourgeois.

A la Stèle Général D. EISENHOWER

Bref défilé hors de l'enceinte du
Mémorial américain, vers la grande Pierre
commemorative, dressée à la lisière du
bois, en mémoire du grand Général US-
Commandant suprême des Forces Alliées
en Europe en 1994-45, plus tard Président
de la grande Nation amie Dwight David
EISENHOWER, pour divers dépôts de
magnifiques gerbes de fleurs.

A la Mémoire de W. CHURCHILL

Dernière étape de ce long périple com-
mémoratif, émouvant tout particulière-
ment en ce 50e anniversaire, mais grand
encore par l'Homme à remercier, à com-
mémorer: Winston CHURCHILL, l'émi-
nent homme politique anglais, qui, dans
une première phase, avait sauvé l'Europe,
du fait d'avoir interdit l'accès des enne-
mis sur la «Grande île».

Pour le Gouvernement, ce furent M. Marc
FISCHBACH. Ministre de la Justice et du
Budget, et M. Georges WOHLFART,
Secrétaire d'Etat qui déposèrent la gerbe
gouvernementale, suivis par Mme Lydie
WURTH-POLFER. Bourgmestre de la
Ville de Luxembourg et M. l'Ambassa-
deur J.N. ELAM, Royaume-Uni, et les dé-
légations patriotiques, le tout accompagné
par la Sonnerie aux Morts et des roule-
ments de tambour; grande organisation
dans son ensemble, programmée de main
de maître.
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Cérémonies de Commémoration à Moscou

La délégation luxembourgeoise avec à sa tête le Premier Ministre Monsieur Jean-Claude Juncker lors de la cérémonie du dépôt de
gerbe à la Tombe du Soldat Inconnu devant le mur du Kremlin. Photo: ITAR-TASS

Avec une cinquantaine d'autres Chefs
d'Etat et de Gouvernement dont le Pré-
sident Clinton, le Premier Ministre Jean-
Claude Juncker a participé le 9 mai 1995 à
Moscou aux cérémonies de commémora-
tion du 50e anniversaire de la fin de la 2"
Guerre Mondiale. Il a tenu à honorer ainsi
les victimes russes, dont les souffrances ont
contribué à libérer le Luxembourg.

Pour marquer sa réprobation de l'action
russe en Tchétchénie, Monsieur Juncker a
limité sa participation à la partie comme-
morative prévue au programme du 9 mai.

Il a donc assisté au défilé des anciens
Combattants, il a déposé une couronne sur
la tombe du Soldat Inconnu et il a partici-
pé à l'inauguration du Mémorial et du

Musée sur le mont Poklonnaya. Comme
les autres partenaires de l'Union euro-
péenne, le Premier Ministre luxembour-
geois ne s'est pas rendu au défilé militaire.

Il a par ailleurs décliné l'invitation du
Président Eltsine à la réception offerte au
Kremlin.

XIIIe Symposium
de la conférence
Européenne des

Ministres des Transports
Le Ministère des Transports a organisé du
9 au 11 mai 1995 le 13" Symposium de la
Conférence Européenne des Ministres des
Transports.

A l'occasion de ce symposium, le Luxem-
bourg a accueilli quelque 400 personnali-
tés hautement qualifiées du monde de la
politique, de la recherche, de l'éducation et
des affaires des pays membres de la
CEMT.

Le 9 mai 1995 les travaux du symposium
ont débuté par une session d'ouverture en
présence de Son Altesse Royale le Grand-
Duc. Le programme de la session d'ouver-
ture prévoyait e.a.:

Allocution de bienvenue de Madame
Mady DELVAUX-STEHRES, Ministre
des Transports, des Communications et de
la Sécurité sociale du Luxembourg;

Allocution de Monsieur Viktor KLIMA,
Ministre fédéral de l'Economie publique et
des Transports de la République d'Au-
triche. Président du Conseil des Ministres
de la CEMT;

Allocution de Monsieur Gerhard AUR-
BACH, Secrétaire général de la CEMT.

Son Altesse Royale le Grand-Duc a assisté à la session d'ouverture de la Conférence
Européenne des Ministres des Transports.

75



La SHAEF VETERANS ASSOCIATION en visite
à LUXEMBOURG

«L'Océan Atlantique: pont d'espoir et d'aide»

D'anciens officiers et sous-officiers, en-
gagés au Quartier général du Comman-
dant suprême des Forces Alliées en Eu-
rope de l'Ouest, le Général Dwight D. EI-
SENHOWER ont, au cours d'une «good
will tour» visité Reims, où ils vécurent la
signature de l'Armistice le 8 mai 1945,
Luxembourg ensuite pour rallier Franc-
fort, la dernière ville des H.Q.US en Alle-
magne, après la fin de la guerre en
Europe.

Les Vétérans des «Supreme Headquarters
Allied Expeditionary Forces» ont de la
sorte voulu commémorer l'armistice de
1945, avec un regard également sur ce qui
fut fait et réalisé pendant les 50 années de
paix en Europe, dont, bien sûr, le chemi-
nement de pays européens vers l'Union
Européenne et les projets en cours.

Sur les 688 Officiers et 2 156 Sous-Offi-
ciers et hommes de troupe, occupés en
1944-45 au SHAEF, 29 personnes, consti-
tuées en «Veterans Association» avec siè-
ge à SAN FRANCISCO, étaient du voya-
ge, en partie avec époux ou épouses; en
effet, il y avait trois dames-anciens
Militaires au groupe. Notons qu'initiale-
ment le SHAEF avait siège à Kingston-
on-Thames dès mai 1944; après l'opéra-
tion OVERLORD-débarquement en
Normandie - à VERSAILLES, en sep-
tembre 1944, finalement à FRANC-
FORT/Main, mai-juin 1945. A cette der-
nière étape, l'Etat-Major SHAEF se com-
posait de 1 495 officiers américains et
1 077 officiers britanniques, le nombre
des sous-officiers et soldats étant de 6
800, respectivement 4 500 militaires. La
dissolution du SHAEF date du 14 juillet
1945.

Audience grand-ducale

Arrivés la veille à Luxembourg, une quin-
zaine des anciens Militaires furent reçus
par Son Altesse Royale le Grand-Duc, en
présence du Maréchal de la Cour Henri
AHLBORN, du Col. Chambellan Ger-
main FRANTZ et du Lt-Col. Fernand
BROSIUS, aide de Camp.

C'est en présence encore de cinq Luxem-
bourgeois, Officiers ou Sous-Officiers à
la «Mission militaire» d'alors au Luxem-
bourg, sous le commandement du Col.
U.S. FRASER que le Souverain a eu de
multiples échanges de souvenirs person-
nels- évoqués de part et d'autre; photos et
«portrait de famille» ont réuni S.A.R. le
Grand-Duc et Ses hôtes, dont côté luxem-
bourgeois, l'ancien Colonel et Ministre
honoraire Emile KRIEPS; Jean DU-

Une délégation de la SHAEF VETERANS ASSOCIATION a été reçue à la Villa
Vauban par Son Altesse Royale le Grand-Duc.

PONG, Président honoraire du Conseil
d'Etat et qui séjourna en exil, pendant la
guerre, avec son illustre père, le regretté
Ministre d'Etat Pierre DUPONG; les
Colonels Norbert PRUSSEN et André
ROBINET; le Lt.- Col. René M.
SCHILTZ.

Brève visite de la ville et des parages du
Bock, où les hôtes américano-britan-
niques ont longuement admiré anciennes
fortifications, faubourgs et panoramas, de
même que les origines de la «Lucilin-
burhuc»...

Conférence enrichissante

C'est en présence de MM. les Ambassa-
deurs Constantinos IVRAKIS, Républi-
que hellénique; Clay CONSTANTINOU,
Etats-Unis d'Amérique; John Nicholas
ELAM, Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne; Johann LEGTMANN, République
d'Autriche; Paul DUQUE, Royaume de
Belgique; Rolf Eberhard JUNG, Répu-
blique Fédérale d'Allemagne; Alexëi
GLOUKHOV, Fédération de Russie; M.
Henri de ROQUEFEUIL, Chargé
d'Affaires de la République Française et
M. Bruno SCAPINI, Premier Conseiller
d'Ambassade de la République d'Italie
que le Commandant Alan REEVES, Pré-
sident de la «SHAEF Veterans Associa-
tion» a initié une conférence intéressante,
qui valut des prises de position de valeur.

L'orateur expliqua essence et fonctionne-
ment de son Association, avant de souli-
gner le sens profond de leur visite en
Europe, 50 ans après.

Dans une très judicieuse analyse, l'Am-
bassadeur américain Clay CONSTANTI-
NOU rappela un certain nombre de faits
de guerre, mettant en exergue qu'en pro-
portion, le Luxembourg avait vécu une
période particulièrement brutale sous
l'occupation, et que les coups du sort su-
bis par tête d'habitant étaient plus nom-
breux que nulle part ailleurs. Le SHAEF,
précurseur de l'OTAN, établi le 13 février
1944, aurait été, dès le départ, la coopé-
ration la plus audacieuse jamais réalisée
au niveau d'un commandement militaire
commun; nombreux auraient été les offi-
ciers, sous-officiers et Gis a avoir connu
le Luxembourg aux mois funestes de dé-
cembre 44 et janvier-février 45, ceci au
niveau du SHAEF. L'orateur souligna le
rôle et l'apport du Luxembourg aux réa-
lisations communautaires européennes,
avant de mettre en évidence que nulle part
au monde, la Nation américaine serait ai-
mée davantage qu'au Luxembourg, prati-
quement toute localité du pays ayant, sous
diverses formes, rendu hommage aux
Libérateurs d'Outre-mer, fidèle aux prin-
cipes de la liberté, de la dignité humaine
et de la démocratie, valeurs défendues, en
son temps, par les Alliés du SHAEF.
Finalement, M. l'Ambassadeur loua l'ar-
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deur des Luxembourgeois lors de la créa-
tion du «Relief Found» au profit des si-
nistrés américains du Moyen-Ouest, en
1993.

Il appartint à Monsieur Alex BODRY,
Ministre de la Force Publique, de souhai-
ter une cordiale bienvenue aux Ambassa-
deurs présents, ainsi qu'aux hôtes améri-
cains. Ci-après, nous reproduisons l'allo-
cution ministérielle:

Speech by Mr. Alex Bodry,
Minister of Defence

Luxembourg, May 9,1995,
Hotel Le Royal

Commander REEVES,
Ambassadors,
Ladies and Gentlemen,

Yesterday, the SHAEF VETERANS we-
re in Reims, «commemorating the Ger-
man surrender to the Supreme Headquar-
ters Allied Expeditionary Forces», fifty
years ago. Today, you have come to Lux-
embourg in order to celebrate here the fif-
tieth anniversary of the first day of peace
after World War Two.

It is great personal privilege and pleasure
to welcome you all in my country, and to
thank you most warmly, on behalf of the
Luxembourg Government and people, to
have chosen our capital to celebrate this
May 9 fiftieth anniversary. Your choice
could not have fallen to a better place for,
at the same time and in a common reflec-
tion, remembering war and contemplating
the building of peace.

In this double-folded and not in the least
contradictory capacity indeed lie the dee-
per symbolics of your actual host town.

In 1876, the fortress Luxembourg, which
had been for centuries cross-roads and
stakes of almost all the european conflicts,
was dismantled to allow for a neutrality
that should have been guaranteed by the
then european super-powers.

In 1914 and in 1940, our German neigh-
bour disregarded our international status
- with the consequences you are well
aware of.

It took us each time four years to be libe-
rated by the Allies your multinational
group represents today at this occasion.

After 1945, we abandoned our neutrality
to join the peace constructing process of
the Northatlantic Alliance and the ever
evolving European institutions.

Let me recall to your attention that for
Europeans, the 9th of May carries a
double symbolism:

- that of the first day of peace after World
War Two, as often stated during this
meeting;

- and that of the famous Declaration by
Robert Schuman, forty-five years ago,

on the necessity to create an economi-
cally and politically United Europe, the
first step of which was the European
Coal and Steel Community.

The then French Foreign Affairs Minister
had, in exile with his parents, spent large
parts of his childhood and youth in Lux-
embourg.

And Luxembourg was chosen in 1952 to
host the first institutions of this new su-
pra-national community, namely the most
important of them, the High Authority
with Jean Monnet at its head.

Thus, in less than a century, this town's
destiny changed from a war fortress to the
institutional cradle of peace in Europe.

Indeed, fifty years of peace have resulted
from the joint efforts of the euro-atlantic
community, well established now in a se-
ries of mutually reinforcing and interloc-
king institutions. Allow me to only name
them: NATO, the European Union, the
Western European Union, the Council of
Europe and the OSCE, the Organisation
for Security and Cooperation in Europe.

The political and geographical foot-prints
and direct purposes of all these bodies are
different. But they are complementary in
their efforts towards a common aim: pea-
ce, to be maintained and developped
mainly through sharing and implementing
the same common values that allowed the
Allies to sustain their long lasting and fi-
nally successful efforts of liberating
Europe from the nazi yoke: democracy,
freedom and peace.

Ladies and Gentlemen,

Allow me to express my appreciation for
the kind words that have been said on be-
half of the role of my country and many
of my countrymen during World War
Two. And allow me to applaud whole-
heartedly to what the Ambassador of the
United States to Luxembourg, our friend
Clay CONSTANTINOU, said about the
today's relationship between our two
countries.

May I add, in that context, that fifty years
after the end of the war, nobody in Lux-
embourg, regardless of his or her age, so-
cial status or political obedience, has for-
gotten or is willing to forget the para-
mount and decisive role the Allies have
carried out in World War Two. The es-
sential part assumed then by the United
States has become part of our national his-
toric consciousness.

In May each year, at the Memorial Ce-
remony in the American Cemetery, the
Luxembourg Nation expresses its conti-
nuous gratitude to the american officers
and soldiers who have risked and too of-
ten sacrificed their lives on the battlefields
of Europe for the freedom of this conti-
nent- and of our country.

American soldiers liberated Luxembourg
twice in the same war: in September 1944
and again in the following winter with the
victorious Battle of the Bulge, the last
blood-shed battle on the Allied forces'
long Liberation Road from Normandy to
Berlin. Thanks to General Patton's ex-
ceptional military brillance, the offensive
of the Ardennes was one of the most de-
cisive victories in World War Two and
the last battle before Luxembourg's free-
dom.

Let me associate in my thankful remem-
brance the soldiers of other Allied Nations
who fought against the nazi armies, as
well as the many Luxembourgers invol-
ved in the «Resistance» against the com-
mon ennemy.

On the just mentionned occasion, Lux-
embourg recalls with emotion the heroic
role taken on by the United States of
America during this century in two World
Wars in order to guarantee freedom and
democracy in Europe.

In this context, the Luxembourg authori-
ties have always solemnly underlined the
continuing need and unquestioned neces-
sity of an unremitting political and mili-
tary link between the United States and
Europe. The ongoing presence of ameri-
can forces on our continent occurs to us
as more than a symbol. It must remain the
tangible implementation of our common
efforts for european security.

This political evidence and certitude is not
put at risk by the efforts made in Europe
to gradually develop an European
Security and Defence Identity. Such a de-
velopment is neither critical nor antino-
mic to the essential role of the Alliance in
collective defence.

Your are yourselves the direct witnesses
of General Eisenhower's profound genius
when the winner of World War Two gras-
ped the need for a total allied partnership
in order first to bring the war to an overall
successful conclusion, and, second, to win
the peace after having won the war.

Let me recall that as President of the
United States, Dwight D. Eisenhower pro-
ved the same forward looking statesman-
ship when he promoted as early as in the
beginning fifties the need for a European
defence.

This Allied partnership has, once again,
proven necessary and successful in the re-
cent Gulf War.

The need President Eisenhower saw in the
fifties for a European defence in general,
and, I would add, more specifically for a
more robust military role of Europe in re-
gional conflicts, has been tragically pro-
ven right with the events in former Yu-
goslavia.

The euro-atlantic Community, as institu-
tionnaly represented by NATO, the Eu-
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ropcan Union and Western European Uni-
on (its military component and the euro-
pean pillar in NATO) has fully realized
the need for a deep and far reaching co-
operation in the defence field.

Last year on January 10 and 11, historic
decisions have been taken in this context
by the Heads of States and Governments
of the Northatlantic Alliance, decisions ta-
ken in common under the leadership of
President Clinton.

This NATO Summit (I quote) «gives its
full support to the development of a Eu-
ropean Security and Defence Identity ...
(which) will enable European Allies to ta-

ke greater responsability for their com-
mon security and defence».
Since then, the Alliance «stands ready to
make collective assets of the Alliance avai-
lable. .. for WEU operations undertaken by
the European Allies in poursuit of their
Common Foreign and Security Police».
In this context, the US idea of separable
but not seperate capabilities has been ta-
ken fully into account by the Allies.
I do not want to go into technicalities. But
as former military personel, you know
how important in this context the concept
of Combined Joint Task Forces is, as on
its way of implementation now between
NATO and WEU.

Commander,
Ambassadors,
Ladies and Gentlemen,

During World War One and World War
Two, the Atlantic Ocean has not been a
separation between the Old and the New
World. It has been a bridge, the bridge of
hope and assistance. This configuration
must continue. In the past, we have wal-
ked together on common grounds towards
peace and prosperity. Let us continue to
do so in the future.

There could be no worthier memorial to
the millions of those who died in the for-
ties for freedom, democracy and peace.»

Tourisme et
Environnement

Le 9 mai 1995, Monsieur Fernand Boden,
Ministre des Classes Moyennes et du
Tourisme a donné une conférence de pres-
se qui a eu pour objet le «Grand Prix
Euro-péen Tourisme et Environnement».

Monsieur Fernand Boden au cours de
sa conférence de presse

«Hëllef fir Rosario» «Bella-Vista» - voilà le nom du slum de
Rosario, la deuxième ville d'Argentine,
où l'ONG «Hëllef fir Rosario» a ancré
son projet de développement: 95 enfants
ont la possibilité de fréquenter l'école grâ-
ce aux parrainages de familles luxem-
bourgeoises. Les «Casa de Luxemburgo I
et II» sont des centres de formation fami-
liale, hébergeant une crèche; y sont dis-
pensés divers cours de formation, des
conseils juridiques etc. De tels projets ne
peuvent être mis en oeuvre qu'avec l'as-
sistance de partenaires locaux efficients.

C'est dans ce context que le 9 mai 1995
Monsieur Georges Wohlfart, Secrétaire
d'Etat aux Affaires étrangères, au Com-
merce extérieur et à la Coopération a re-
çu Madame Delia de Ragni, la présidente
de l'AMAP (Association de Ayuda al
Projimo) qui fut accompagnée de Mon-
sieur José Ragni (AMAP), de Madame
Alicia Staus, présidente de l'ONG «Hëllef
fir Rosario» et de Madame Annette Weis,
secrétaire ainsi que de Monsieur Guy
Linster.

M. Georges Wohlfart entouré des membres de l'ONG «Hëlleffir Rosario»
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La Commission adopte son rapport
sur le fonctionnement

du Traité de l'Union européenne
Sous la Présidence de M. Jacques SANTER

La Commission a adopté le 10 mai 1995
son rapport sur le fonctionnement du Trai-
té de l'Union européenne. Ce rapport ré-
pond au mandat donné par le Conseil eu-
ropéen de Corfou aux différentes institu-
tions d'évaluer le fonctionnement du Trai-
té.

Il constitue une première contribution aux
travaux qui devront mener à la Con-
férence intergouvernementale de 1996.

Le rapport lui-même est précédé d'un
avant-propos qui indique les orientations
fondamentales qui devront, selon la Com-
mission, être poursuivis dans le cadre de
la Conférence intergouvernementale.

Préparer l'Europe du XXIe siècle

Le rapport que présente aujourd'hui la
Commission répond au mandat donné par
le Conseil européen de Corfou aux diffé-
rentes institutions d'évaluer le fonction-
nement du Traité sur l'Union européenne.
Il constitue la première phase d'un pro-
cessus qui sera long et difficile. Il dresse
le bilan de l'application d'un texte qui est
entré en vigueur il y a seulement dix-huit
mois. Il faut se réjouir du fait qu'avant
l'ouverture de la Conférence intergouver-
nementale de 1996, les institutions com-
munautaires s'interrogent ensemble sur
les conditions présentes d'exercice de leur
tâche commune. Ce n'est qu'ensuite que
viendra le temps des propositions concrè-
tes de modifications du Traité.

Le rendez-vous de 1996 était pris dès
1991. Dans le contexte de 1991, le Traité
constituait une réponse assez audacieuse
à une situation nouvelle. L'analyse ob-
jective montre qu'il vaut mieux que sa ré-
putation. Il a le mérite de préconiser une
approche globale et non plus exclusive-
ment économique de l'intégration euro-
péenne. Il a accru les pouvoirs du Par-
lement européen, conforté la légitimité de
la Commission, lancé l'Union écono-
mique et monétaire, étoffé les compé-
tences de l'Union. Enfin, il a esquissé les
voies d'une présence politique accrue de
l'Europe dans le monde.

Reconnaître les forces du Traité autorise
à souligner sans complaisance ses fai-
blesses ainsi que les déficiences dans sa
mise en oeuvre. C'est par le biais de cet-
te évaluation critique que la Commission
tracera les contours de la voie qu'elle es-

time devoir être suivie lors de la Confé-
rence à venir, sur la forme comme sur le
fond. Les questions institutionnelles, aus-
si importantes soient-elles dans une
Communauté de droit, ne doivent pas oc-
culter les enjeux de fond.

Deux enjeux majeurs pour l'Europe

La Conférence intergouvernementale de
1996 sera un rendez-vous capital pour
l'Europe et son avenir. Son issue déter-
minera le visage de l'Union à l'aube du
XXI' siècle. Deux facteurs rendent
l'échéance particulièrement décisive.

D'abord le contexte interne de l'Union a
changé. Le débat autour de la ratification
du Traité sur l'Union européenne a révé-
lé l'existence d'un courant de scepticisme
à l'égard de l'oeuvre européenne. Notre
Europe souffre d'un déficit de compré-
hension et de lisibilité. Ce phénomène
existe aussi au niveau national; les ci-
toyens ne perçoivent plus très bien l'im-
pact des politiques qui se font en leur
nom. Il est amplifié au niveau européen
par la plus grande distance entre le citoyen
et le centre de décision.

Le premier enjeu de la future Conférence
intergouvernementale est dès lors tout tra-
cé: faire de l'Europe l'affaire des ci-
toyens. La naissance d'un débat ouvert et
contradictoire sur l'Europe est en réalité
une chance: l'Europe se construit désor-
mais à visage découvert.

Dès lors, l'ambition du Traité, «une
Europe plus proche des peuples» n'est pas
pour la Commission une formule creuse,
mais un impératif absolu, un critère
constant de ses initiatives.

La Commission sera à l'écoute des hom-
mes et des femmes; elle se concentrera sur
des voies européennes pour combattre le
chômage, préserver l'environnement, dé-
velopper la solidarité.

Ici comme ailleurs, la Commission se fe-
ra l'interprète de l'intérêt général.

La Commission est convaincue que la so-
lution des problèmes actuels requiert une
action forte au niveau européen. Il n'y pas
de solution nationale au chômage ou à la
pollution, il n'y a pas de lutte efficace en
ordre dispersé contre la criminalité orga-
nisée; et surtout, il n'y a pas de politique

étrangère efficace sans une action com-
mune au niveau de l'Union.

Cela ne signifie pas que tout doive se fai-
re au niveau européen. La subsidiarité im-
plique que l'on recherche, pour chaque
problème, le niveau le plus efficace pour
l'aborder. Ce niveau peut être local, ré-
gional, national ou européen, ou même
mondial.

Si le contexte interne s'est modifié, le
contexte international a connu une évolu-
tion encore plus radicale. C'est d'abord
aux portes de l'Union européenne elle-
même que l'ébranlement historique de
1989 s'est prolongé. Les bouleversements
issus de la chute du mur de Berlin ont por-
té leurs fruits. Au prix d'efforts remar-
quables, les nouvelles démocraties du
centre et de l'est de l'Europe ont confir-
mé leur attachement aux valeurs qui fon-
dent l'Union elle-même. A son tour,
l'Union s'est engagée à les intégrer.

De là naît un deuxième enjeu majeur: ce-
lui d'accueillir au sein de l'Union ces pays
tout en préservant les acquis de quarante
ans de construction européenne. En d'au-
tres termes: comment faire en sorte que
l'élargissement ne soit pas l'addition de
nos faiblesses, mais la conjugaison de nos
forces? Comment améliorer nos capacités
à décider et à agir alors que s'accentuent
nos diversités? L'élargissement doit con-
stituer un contrat nouveau passé dans la
lucidité. Nous devons être conscients des
implications de l'élargissement sur les in-
stitutions et les politiques de l'Union. La
Commission est persuadée que ces ques-
tions trouveront une réponse. Il n'y a pas
de fatalité à ce qu'un mouvement fondé
sur l'esprit d'ouverture et de solidarité se
traduise par l'affaiblissement et la dilu-
tion: élargissement et approfondissement
sont parfaitement compatibles.

Pour faire face avec succès au double en-
jeu qui vient d'être décrit - faire de l'Eu-
rope l'affaire des citoyens, réussir l'élar-
gissement futur - il faut commencer par
se remémorer les valeurs et les succès de
l'unification européenne.

Les acquis de quatre décennies
d'intégration européenne

Dans les années cinquante, au moment où
se cristallisaient les principes qui devaient
aboutir à la signature du traité de Rome,
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la guerre était encore dans toutes les mé-
moires. Ce traumatisme profond eut pour
conséquence un consensus autour des ob-
jectifs fondamentaux de l'intégration eu-
ropéenne: on voulait un avenir différent
du passé.

Et l'avenir, de toute évidence, fut bien dif-
férent du passé. L'Europe a connu la paix.
Aujourd'hui, le drame du chômage, l'ex-
clusion qui déchire notre société, ne sau-
raient faire oublier que l'Europe a connu
depuis les années cinquante un dévelop-
pement sans précédent.

En instituant une Communauté de durée
illimitée, dotée d'institutions propres de
la personnalité juridique et de la capacité
de représentation internationale, les Etats
membres ont adhéré à une «organisation
d'Etats» régie par des dispositions juri-
diques spécifiques aux traités qui l'ins-
taurent ce qui la différencie fondamenta-
lement des organisations établies par les
Traités internationaux classiques. Ils ont
mis en commun, dans des domaines dé-
terminés, leurs droits souverains, créant
un nouvel ordre juridiques dont les sujets
sont non seulement les Etats mais égale-
ment leurs ressortissants.

Ainsi est née une Communauté fondée sur
le droit. Les Etats qui la composent, petits
ou grands, sont égaux en droit et en di-
gnité. L'Union qui les rassemble respec-
te la diversité de leurs identités et de leurs
cultures. Mais cette diversité ne fait pas
obstacle à la capacité de décider et d'agir.
C'est le fruit d'un système institutionnel
aux multiples vertus: il assure, grâce à la
subsidiarité, un équilibre entre l'Union,
les Etats membres et les régions; il ajou-
te une nouvelle source de légitimité com-
mune aux peuples européens; il assure en-
fin l'application efficace du droit com-
munautaire sous le contrôle de la Cour de
Justice. Dans cet ensemble, la Commis-
sion, par son droit d'initiative et par sa
fonction de gardienne du Traité joue un
rôle moteur irremplaçable. L'initiative de
la Commission doit être intégralement
préservée, notamment parce que la multi-
plicité et la concurrence des sources d'ini-
tiative engendreraient inévitablement la
confusion et une absence de direction
d'ensemble.

C'est aussi une Union fondée sur la soli-
darité. Solidarité entre Etats membres, so-
lidarité régionale, solidarité sociale et so-
lidarité avec les générations futures. Le
modèle européen établit un lien fonda-
mental entre la dimension sociale, les
droits de l'Homme et les droits du ci-
toyen.

Ce processus d'intégration et sa méthode
originale ont été observés avec grand in-
térêt partout dans le monde. Ils ont sou-
vent servi d'inspiration aux groupements
régionaux qui naissent aux quatre coins
du globe. On peut dire que l'Europe, qui
a été le théâtre des deux plus grands

conflits de ce siècle, a inventé, grâce à la
Communauté, une nouvelle forme de gou-
vernement au service de la paix.

Tel est le véritable «acquis communau-
taire». Sa sauvegarde est essentielle pour
les Etats qui composent l'Union euro-
péenne aujourd'hui comme pour ceux qui
aspirent à en faire partie. Mais les progrès
accomplis depuis les années cinquante ne
l'ont été que grâce à des efforts perma-
nents: et l'Histoire enseigne qu'il faut
moins d'énergie pour défaire que pour
construire et que rien n'est jamais défini-
tivement acquis. Le simple rappel de l'ac-
quis ne suffit donc pas.

Il faudra, comme toujours dans les étapes
successives de la construction européen-
ne, la volonté des Etats, et de plus en plus,
la volonté des citoyens qui doivent faire
entendre leur voix dans la nouvelle con-
struction européenne qui les concerne si
directement.

Un double objectif:
démocratie et efficacité

A la lumière de l'analyse présentée par la
Commission dans son rapport, deux axes
principaux se dégagenet, qui devront gui-
der les travaux de la future Conférence in-
tergouvernementale:

- l'Union doit agir de manière démocra-
tique, compréhensible et transparente

- l'Union doit agir de façon efficace, co-
hérente et solidaire. Sur le plan interne,
certes, mais aussi sur le plan externe où
il s'agira de mettre en oeuvre une véri-
table personnalité européenne.

Ces objectifs étaient déjà ceux des rédac-
teurs du Traité sur l'Union européenne,
mais l'examen du fonctionnement de ce-
lui-ci montre qu'il reste beaucoup à faire.
La perspective d'une Union élargie à plus
de vingt Etats en accentue encore la né-
cessité.

La démocratie tient à la nature de l'Union,
l'efficacité conditionne son avenir. C'est
pourquoi ces deux critères ont été choisis
pour guider l'évaluation du fonctionne-
ment actuel du Traité. Cette évaluation à
son tour permet de dégager les grandes
orientations que la Commission suivra
lors de la prochaine Conférence intergou-
vernementale.

L'une des innovations fondamentales
qu'a apportées le Traité en matière de dé-
mocratie a été la notion de citoyenneté eu-
ropéenne. Son objet n'est pas de se sub-
stituer aux citoyennetés nationales, mais
d'apporter une valeur ajoutée aux ci-
toyens et de renforcer leur sentiment d'ap-
partenance à l'Union. Les dispositions du
Traité font de la citoyenneté un concept
évolutif. La Commission recommande
qu'on en tire toute la substance. De plus,
alors que la construction européenne est
centrée sur la démocratie et les droits de

l'Homme, le citoyen de l'Union ne peut,
à ce stade, se prévaloir d'aucun texte fon-
damental faisant la synthèse des droits et
devoirs qui s'attachent à son statut. La
Commission pense que cette lacune doit
être comblée, et cela d'autant plus qu'il
doit s'agir là d'un instrument privilégié de
promotion de l'égalité des chances et de
lutte contre le racisme et la xénophobie.

La Commission se réjouit du fait que la
légitimité démocratique de l'Union ait été
renforcée. L'approbation de la Commis-
sion par le Parlement européen constitue
un premier pas très important dans la bon-
ne direction. L'accroissement des pou-
voirs législatifs du Parlement européen est
également à saluer.

Mais cet accroissement s'est accompagné
d'une complication à la limite de l'accep-
table. La vingtaine de procédures actuel-
lement en vigueur devrait être ramenée à
trois, à savoir l'avis conforme, une codé-
cision elle-même simplifiée et la consul-
tation. Il faudrait en finir avec les incohé-
rences et les ambiguïtés, sources de mul-
tiples conflits de procédures.

En plus du contrôle démocratique au ni-
veau de l'Union, il faudra assurer une im-
plication plus directe et plus visible des
parlements nationaux dans le contrôle et
l'orientation des choix nationaux s'appli-
quant à l'Union.

De façon plus générale, il convient de dis-
siper l'obscurité résultant de la superpo-
sition des ajouts successifs à nos traités.
Le moment est venu d'une simplification
par une réécriture d'ensemble pour re-
trouver une lisibilité.

Il s'agit là d'un impératif de transparence
à la fois technique et politique.

Dans le même souci de transparence, le
principe de subsidiarité, placé en tête du
Traité sur l'Union, a déjà commencé d'in-
fléchir l'attitude des institutions. Un dé-
bat régulier sur la répartition des compé-
tences et sur la justification des actes a
commencé à s'instaurer. Mais il faut aller
plus loin. Trop souvent la subsidiarité, mi-
se en avant pour des motifs particuliers ou
de courte portée, a été vue comme un
moyen pour affaiblir l'Union. Or la sub-
sidiarité s'applique aussi de manière po-
sitive, pour justifier les actions qui sont
mieux entreprises collectivement qu'iso-
lément. Il convient de lui rendre sa pleine
signification politique, celle d'un engage-
ment de comportement de la part des Etats
et des institutions à la recherche du
meilleur service de tous les citoyens de
l'Union.

La légitimité des institutions doit par
ailleurs être renforcée. La Commission
estime dans ce contexte qu'il serait indi-
qué de permettre au Parlement européen
de donner son avis conforme sur toute
modification des traités.
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Il s'agit, enfin, de se préoccuper lout par-
ticulièrement de l'efficacité de notre dis-
positif institutionnel. Dans cet esprit, la
Commission pense qu'une attention par-
ticulière devrait être portée à la politique
étrangère et de sécurité commune ainsi
qu'au domaine de la justice et des affaires
intérieures, et ceci d'autant plus que la sé-
curité intérieure comme la sécurité exté-
rieure constituent des priorités légitimes
des citoyens.

La coexistence au sein d'un même Traité
de deux modes de fonctionnement diffé-
rents, communautaire et intergouveme-
mental, pose a priori un problème de co-
hérence. L'expérience a confirmé les
craintes qu'on pouvait nourrir à ce sujet.
Le fonctionnement du cadre institutionnel
unique censé assurer l'harmonie entre les
différents «piliers» du Traité n'a pas été
satisfaisant. Il faudra en tirer les leçons.

L'expérience de la politique étrangère et
de sécurité commune est décevante à ce
stade, même s'il ne faut pas porter de ju-
gement définitif au bout de dix-huit mois
d'existence. Toutefois, il faut constater
que, autant à cause des faiblesses du
Traité que d'une interprétation excessive-
ment restrictive de ses dispositions, on
n'est pas parvenu à son meilleur usage
possible.

La cohérence accrue entre aspects poli-
tiques et aspects économiqus recherchée
par le Traité sur l'Union européenne n'a
pas vraiment été atteinte. Il faudra trouver
des aménagements pour éviter que la dua-
lité des instruments ne se transforme en
paralysie.

L'Union a le devoir de développer une po-
litique étrangère vraiment commune en
rapport avec son poids économique, avec
des mécanismes efficaces de prise de déci-
sion. Le recours systématique à l'unanimi-
té ne permet pas d'atteindre cet objectif. Le
Traité a jeté les bases de cette politique. La
conférence à venir devra aussi être mise à
profit pour donner des structures crédibles
à une véritable politique commune de sé-
curité et de défense, appuyée sur le déve-
loppement des capacités de l'Union de
l'Europe occidentale et son rattachement
aux institutions communes.

Concernant la coopération en matière de
justice et d'affaires intérieures, l'ineffica-
cité n'est pas seulement due au manque
de cohérence du cadre institutionnel. II y
a ici inadéquation des instruments dispo-
nibles, aggravée par l'extrême lourdeur
des processus de décision et l'absence to-
tale de transparence. La conférence inter-
gouvernementale sera l'occasion de revoir
fondamentalement le dispositif.

Les orientations qui viennent d'être déve-
loppées montrent que l'enjeu principal de
la conférence à venir n'est pas d'accroître
les compétences de l'Union. Le Traité sur

l'Union européenne a d'ailleurs déjà ajou-
té un certain nombre de compétences qui
donnent à l'Union un caractère beaucoup
plus ambitieux que par le passé. On peut
citer à cet égard l'Union économique et
monétaire dont la voie est tracée et dont il
n'y a pas lieu de rediscuter les textes. Les
turbulences récentes sur les marchés des
changes ne font que renforcer cet impéra-
tif.

L'attention devra donc se porter en prio-
rité sur l'amélioration des mécanismes de
prise de décision. A cet égard, le défi du
nombre et la pratique des Etats doivent
amener tout naturellement à prévoir un re-
cours accru à la règle de la majorité; les
élargissements futurs renforcent cette né-
cessité. Pour autant, le caractère de l'Uni-
on, véritable communauté d'Etats et de
peuples où ne se forment ni majorité ni
minorité permanente, doit absolument
être préservé.

Si l'élargissement à venir appelle un ren-
forcement de la capacité de décider, il
nous obligera également à approfondir
notre réflexion sur les rythmes d'intégra-
tion différenciés. D'ores et déjà ce
concept existe, que ce soit l'Union éco-
nomique et monétaire ou dans le système
de Schengen, bien que l'on doive regret-
ter que ce dernier soit resté jusqu'ici en
dehors du domaine communautaire. Il est
naturel d'accorder à certains Etats
membres des délais plus longs pour
s'adapter à telle ou telle politique. Mais
cela doit, aux yeux de la Commission, se
faire dans un cadre institutionnel unique
et autour d'un objectif commun. La
contrepartie doit en être que ces Etats ne
bloquent pas les partenaires qui veulent
avancer plus vite.

La dérogation permanente, telle qu'elle
existe en matière sociale et dont on peut
regretter qu'elle se solde par une exclu-
sion de la Charte sociale du Traité, pose
problème puisqu'elle relève d'une «Eu-
rope à la carte» que la Commission récu-
se totalement. Si chaque Etat peut libre-
ment choisir de s'associer à telle politique
communautaire et de se dissocier de telle
autre, cela ne peut que conduire à la non-
Europe.

Telles sont les premières réflexions de la
Commission sur la future Conférence in-
tergouvernementale.

L'Europe que la Commission propose est
une Europe dans laquelle les différents ni-
veaux de pouvoirs coopèrent démocrati-
quement et efficacement à la solution des
problèmes qui touchent les citoyens.

L'Europe que nous voulons est une Eu-
rope forte et indépendante, qui occupe
dans le monde la place qui lui revient.
Cette force dépend de sa cohésion. L'Eu-
rope doit être bien davantage que l'addi-
tion de ses Etats membres.

Le nouveau contexte international rend
son rôle stabilisateur plus nécessaire que
jamais. C'est ce qu'on attend de nous et
que nous sommes pour l'instant incapa-
bles d'assurer, alors que la guerre fait en-
core des victimes sur notre continent. La
maîtrise des défis globaux exige une Eu-
rope parlant d'une seule voix.

L'Europe que nous voulons est une Eu-
rope dans laquelle les citoyens se recon-
naissent, précisément parce qu'ils ont la
conviction que cette communauté d'ac-
tion et de valeurs est la clef d'un avenir de
paix et de prospérité, et d'une société plus
juste pour tous.

La Commission engagera toutes ses
forces au service de cette ambition. Elle
se donne pour tâche d'en montrer l'im-
portance et les potentialités pour le ci-
toyen, faisant en sorte que les Etats et les
institutions soient guidés par l'intérêt
commun. C'est en cela qu'elle sera «gar-
dienne du Traité».

Conclusions

170. Le Taité sur l'Union européenne est
de nature composite. Il était initiale-
ment destiné à mettre en place une
Union économique et monétaire,
complémentaire du marché unique.
Les réflexions sur l'union politique
furent ensuite rendues impérieuses,
notamment pour répondre aux gran-
des turbulences qui ont secoué l'Eu-
rope au tournant de la dernière dé-
cennie. Le Traité ne peut pas nier cet
héritage hétérogène.

Malgré les incompréhensions, les
craintes et les difficultés écono-
miques mêlées, le Traité a trouvé le
consentement des peuples et des par-
lements de douze puis de quinze
Etats, ce qui suggère qu'il représen-
tait un point d'équilibre.

Le Traité sur l'Union européenne est
novateur: il pose les fondements
d'une véritable union comportant les
éléments essentiels d'une construc-
tion politique originale.

Le constat qui ressort du présent rap-
port est celui d'une réussite variable.

171. Sur certains points essentiels, le Trai-
té apporte une considérable valeur
ajoutée:

- l'Union économique et monétaire
déroule sa deuxième phase, con-
formément au calendrier prévu. Il
ne s'agit plus d'affirmations de
principes, mais du mode d'emploi
devant mener à une monnaie
unique avant la fin du siècle. La
crédibilité de ce grand projet paraît
désormais assise. L'instabilité mo-
nétaire, loin de le remettre en cau-
se, en justifie plus que jamais la
réalisation. L'Union économique
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et monétaire représente aussi un
exemple de rythmes différenciés
entre Etats membres en accord sur
l'objectif à atteindre.

- Le fonctionnement démocratique
de l'Union a été renforcé, essen-
tiellement par le rôle accru du
Parlement européen. Son investi-
ture de la Commission assoit la lé-
gitimité de cell-ci. La nouvelle
procédure de codécision s'est ré-
vélée opérationnelle et efficace, en
liaison avec le vote à la majorité
qualifiée au Conseil. Elle contient
les principaux ingrédients d'un
pouvoir législatif équilibré.

172. Le Traité comporte aussi sa part d'in-
suffisances, qui relèvent de plusieurs
types:

a) Certaines peuvent probablement
être relativisées, parce qu'elles
pourraient résulter de l'inévitable
période de rodage d'un Traité
d'application encore récente. Au
nombre de celles-ci, on peut placer
certaines faiblesses du concept
nouveau, et par ailleurs promet-
teur, de la citoyenneté de l'Union:
sa mise en oeuvre n'est que par-
tielle et contraste fortement avec
l'attente suscitée.

Certaines limites de la politique
étrangère et de sécurité relèvent
également de cet ordre, tant il est
vrai que cette nouvelle politique
demande une meilleure efficacité
de décision, une représentation
plus claire de l'Union vis-à-vis des
Etats tiers, ainsi que le développe-
ment de pratiques concertées, de
capacités d'analyse commune et
de recherche systématique de l'in-
térêt commun.

b) D'autres insuffisances résultent de
la non-application du Traité.
Celui-ci n'est donc pas ici en cau-

se; il contient des potentialités que
soit les Etats membres, soit les ins-
titutions, ont négligées. Ainsi la
capacité de décision à la majorité
qualifiée dans les domaines de co-
opération intergouvernementale,
qui existe, reste-t-elle inutilisée.

La politique extérieure et de sécu-
rité commune est le domaine em-
blématique dans lequel s'est déve-
loppé ce regrettable phénomène.
La perte en termes d'impact et
d'identité sur la scène internatio-
nale est considérable, et le coût au-
près de l'opinion publique exorbi-
tant.

La constatation sous-jacente est
préoccupante: elle suggère que,
d'interprétation minimaliste en re-
fus d'utiliser les possibilités d'ac-
tion efficace, c'est l'esprit du Trai-
té qui est détourné.

c) Enfin, le Traité comporte aussi de
réelles faiblesses structurelles.

Ainsi, la multiplication des types
de procédure, résultat de compro-
mis successifs, nuit à l'efficacité
des processus de décision, rend
difficile la compréhension du
Traité, et obscurcit l'identification
des responsabilités. La complexi-
té de sa structure, de ses systèmes
de décision, son manque de trans-
parence, sont des handicaps évi-
dents du Traité.

L'Accord social entre quatorze
Etats membres est un précédent
néfaste pour le fonctionnement et
la cohésion de l'Union, dans la
mesure où tous les Etats membres
ne partagent pas le même objectif.

La grave insuffisance des disposi-
tions concernant la justice et les af-
faires intérieures ressort également
de cette catégorie: ni les outils ju-

ridiques prévus, ni les structures
de fonctionnement retenues, ne pa-
raissent aptes à répondre à la forte
demande de coordination dans ce
domaine.

173. La Commission ne peut donc qu'ex-
primer une double inquiétude.

- d'une part, l'expérience mitigée de
la coopération intergouvernemen-
tale dans les deuxième et troisième
piliers, suggère qu'il serait exclu
d'aborder de nouveaux élargisse-
ments dans les conditions actuelles
de leur fonctionnement;

- d'autre part, il n'est pas certain que
le Traité ait réellement fait pro-
gresser l'Union vers une plus
grande proximité des citoyens: le
principe de subsidiarité a parfois
été utilisé à d'autres fins que celles
pour lesquelles il avait été prévu;
quant au déficit de transparence, il
reste important notamment dans
les domaines de la justice et des af-
faires intérieures.

174. La conférence intergouvernementale
de 1996 sera le lieu d'apporter les
corrections nécessaires. Mais tant
qu'il n'aura pas été modifié, le Traité
sur l'Union européenne restera celui
qui nous gouverne, et la Commission
en demeurera la gardienne.

Il faut donc entre-temps parvenir à
son meilleur usage possible. Chaque
Etat membre, chaque institution,
contribuera à un meilleur fonction-
nement du système actuel en retrou-
vant la volonté et l'imagination
d'une collaboration constructive.

C'est dans cet esprit que la Com-
mission voudrait voir appliquées les
dispositions du Traité, et préparée la
conférence intergouvernementale de
1996.

Réseau télématique dans
le domaine de la santé

Le 10 mai 1995 a eu lieu la présentation
d'un projet pilote du réseau télématique
dans le domaine de la santé, qui illustre
l'entrée des secteurs de la santé de la sé-
curité dans la société de l'Information.

La présentation s'est déroulée au Mini-
stère de la Sécurité sociale en présence de
représentants des P&T, du Centre de
Recherche Henri Tudor, de l'Entente des
Hôpitaux et du groupement des Hôpitaux
du Sud.

Ce premier projet pilote défini sur une du-
rée de 24 mois, met en évidence comme
opérateurs techniques l'Entreprise pu-
blique des Postes et Télécommunications
et SANTEC du Centre de Recherche
Public Henri Tudor. Il vise sur le plan
technique, la réalisation d'un premier
noyau de réseau de télécommunication
pour la Santé, offrant des services télé-
matiques sur base de SANTEL R., com-
me:

- échanges d'informations par mail élec-
tronique sécurité entre les hôpitaux;

- échanges de données par des applica-
tions client-serveur distribuées;

- échanges d'informations administra-
tives et médicales.

De même des dispositifs de sécurité, les
plus modernes seront mis en évidence afin
de garantir confidentialité et fiabilité au
niveau des échanges de données.

Les P&T mettront à disposition un réseau
à large bande passante ATM représentant
aujourd'hui le haut de gamme au niveau
état de l'art technologique.
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CD Rom sur le
Luxembourg

Le 10 mai 1995, Digit 3.5.2. a invité à
l'auditorium de la Banque de Luxem-
bourg à une grande première: Le lance-
ment du premier CD Rom sur le Lux-
embourg.

Le lancement du premier CD ROM sur
le Luxembourg a connu un large succès.

Collection du Centenaire
du CIO

Le 11 mai 1995 des représentants du
COSL, du CIO et de la Banque Inter-
nationale de Luxembourg ont remis, à la

Villa Vauban, la 4e série de monnaies de
la collection du centenaire du CIO à Son
Altesse Royale le Grand-Duc.

Monsieur Spautz
à Londres

Le Président de la Chambre des Députés,
M. Jean Spautz, a participé à la Conféren-
ce des Présidents des Parlements de
l'Union européenne à Londres du 11 au
13 mai 1995.

Les débats portaient notamment sur les ef-
forts accomplis par les Parlements en vue
de l'amélioration du contrôle de la poli-
tique gouvernementale sur le plan des af-
faires européennes après la ratification du
traité de Maastricht, qui a étendu les com-
pétences des institutions de l'Union euro-
péenne e.a. à la politique étrangère et de
sécurité (PESC), à l'Union économique et
monétaire (UEM), aux Affaires inté-
rieures et à la Justice.

Le Président de la Chambre des Députés
a exposé les méthodes de contrôle appli-
quées par la Chambre des Députés et s'est
prononcé pour le renforcement du carac-
tère de consultation préliminaire des pro-
cédures actuelles dans tous les domaines
de la politique européenne. Il a insisté par
ailleurs sur la nécessité de l'intensifica-
tion de la coopération interparlementaire,
notamment par l'intermédiaire des Confé-
rences des organes spécialisés des affaires
européennes des parlements de l'Union
(COSAC).
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Pas de Conseil de l'Europe «à la carte»!

M. Jacques F. Poos, Vice-Premier Mi-
nistre, Ministre des Affaires Etrangères, a
participé ce 11 mai 1995 à Strasbourg à la
96' session du Comité des Ministres du
Conseil de l'Europe.

Le thème principal de cette session por-
tait sur la place et le rôle du Conseil de
l'Europe dans le paysage institutionnel
européen. Depuis 1990, dix pays d'Eu-
rope centrale et orientale ont adhéré à
l'Organisation. Huit autres pays ont pré-
senté leur candidature.

Dans le cadre d'une stratégie européenne
globale, les Ministres ont insisté sur la né-
cessité de poursuivre et d'approfondir la
coopération avec l'Union européenne,
ainsi qu'avec l'OSCE. Ils ont examiné les
voies et moyens d'un tel approfondisse-
ment dans les domaines suivants: droits
de l'homme, institutions démocratiques,
réformes juridiques, protection des mino-
rités nationales.

Dans son intervention, le Ministre luxem-
bourgeois a souligné que le Conseil de

l'Europe a un rôle spécifique à jouer sur
le continent européen. Il constitue un fo-
rum paneuropéen unique et dispose
d'atouts spécifiques dans les domaines de
la coopération juridique, des droits de
l'homme et de la coopération culturelle.
Pour valoriser ce potentiel, le Conseil de
l'Europe ne doit pas se disperser, mais au
contraire se concentrer sur les sujets qu'il
maîtrise le mieux.

L'objectif prioritaire du Conseil de
l'Europe est d'ancrer la sécurité démo-
cratique sur l'ensemble du continent. Pour
ce faire, les critères d'adhésion doivent
être maintenus.

La qualité de membre n'est pas octroyée
sur simple demande. Elle vient récom-
penser des efforts sérieux pour devenir un
Etat de droit, démocratique et respectueux
des droits de l'homme, conformément aux
standards admis par tous.

Selon M. Poos, il ne saurait y avoir de
traitement différencié, de Conseil de
l'Europe «à la carte», «d'opting out», ni
de «noyau dur».

S'agissant du contrôle des engagements
pris par les Etats-membres, le Conseil de
l'Europe doit renforcer sa fonction de
«gardien des valeurs démocratiques». Il
doit utiliser pleinement tous les instru-
ments dont il dispose pour vérifier, dans
tous les Etats membres, anciens et nou-
veaux, la conformité entre les textes et la
pratique.

Parlant au nom de la présidence de
l'Union européenne, le Représentant de la
France a souligné que la Turquie ne sau-
rait se soustraire à ses obligations. Les
Délégués des Ministres ont été chargés
d'examiner la recommandation de
l'Assemblée Parlementaire relative à la
suspension de la Turquie, au regard de la
mise en conformité des dispositions
constitutionnelles et juridiques turques
aux principes du Conseil de l'Europe.

Intervenant au nom du Luxembourg, M.
Poos a déclaré partager le souhait expri-
mé par l'Assemblée d'une solution paci-
fique au problème kurde et a demandé la
libération des parlementaires kurdes
condamnés à de lourdes peines de prison.

Le 12 mai 1995:
Le Luxembourg honore les Anciens Combattants

des Armées soviétiques

Recueillement devant le Monument du Souvenir

Cérémonie d'une très grande dignité et
particulièrement émouvante vendredi, le
12 mai 1995, au Monument du Souvenir-
Gëlle Fra, où le Grand-Duché s'est sou-

venu des Anciens Combattants, comme
de la population de l'ancienne Union So-
viétique; la commémoration fut d'autant
plus poignante qu'une délégation d'an-

ciens Combattants russes, parmi eux un
général d'alors ainsi que la Flamme de
NOVOGRAD en furent.

Arrivés la veille au Luxembourg, les An-
ciens de l'Armée Rouge eurent droit à
tous les honneurs militaires et civils, du
fait de la participation de deux sections
militaires en armes et drapeau avec peti-
te escorte, le Secrétaire d'Etat Georges
WOHLFART, représentant le Gouver-
nement luxembourgeois; le Vice-Pré-
sident de la Chambre des Députés Carlo
MEINTZ; le Député-Maire de la Ville
Lydie POLFER, ainsi que de très im-
pressionnantes délégations des Mou-
vements patriotiques nationaux, dont
l'Association des Anciens Combattants
de la Guerre 1939-45 et des Forces des
Nations Unies, la Ligue des Anciens
Maquisards, l'Amicale de la Brigade
PIRON, les Anciens Combattants de
Grande-Bretagne, la Fédération des
Enrôles de Force Victimes du Nazisme,
les Anciens de TAMBOW, une déléga-
tion du Conseil national de la Résistance,
l'UNIO'N, les membres des Amicales
des Déportés politiques luxembourgeois,
des concentrationnaires et autres
Amicales représentant la Résistance.

Notons qu'une délégation française d'an-
ciens Combattants fut à pied d'oeuvre, re-
présentant les communes de France par où
passerait la Flamme de NOVOGRAD, le
lendemain, 13 mai, délégation qui avait
tenu à fleurir également le Monument des
Anciens Combattants, la «Gëlle Fra».
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La Flamme de Novograd Dépôt de fleurs par M. Georges Wohlfarl et Mme Lydie Wurth-Polfer

II appartint à S. Excellence Monsieur
l'Ambassadeur Alexeï GLOUKHOV, de
la République de Russie, de fleurir la stè-
le commemorative, suivi des Anciens
Combattants russes, aux sons de la Son-
nerie aux Morts, intonation par le Sergent
Monique BERNOTTE.

Pour le Gouvernement, ce fut M. le Secré-
taire d'Etat Georges WOHLFART qui dé-
posa une superbe gerbe de fleurs, alors
que le Député-Maire Lydie POLFER as-
sura ce geste d'honneur et de piété au nom
de la Ville de Luxembourg.

C'est sur l'exécution des hymnes nationaux
russe et luxembourgeois que se termina la
cérémonie, symbole et acte de gratitude
envers les Armées soviétiques, qui
avaient, en 1944-45, «fixé» un nombre
impressionnant de divisions hitlériennes
à l'Est, ce qui facilita quelque peu la tâche
des Alliés oeuvrant à la même époque à
l'Ouest, avant que ne se fasse la jonction
sur l'Elbe, en fin de guerre...

Budget communautaire
Monsieur le Ministre de la Justice Marc
Fischbach a tenu une allocution d'ouver-
ture à l'occasion de la journée d'étude or-
ganisée le 12 mai 1995 par l'A.s.b.l.
Association d'Etudes et de Recherches
Pénales Européennes en collaboration
avec la Commission des Communautés
Européennes sur la protection du budget
communautaire et l'assistance entre Etats
qui s'est tenue au Centre de Conférences
à Luxembourg-Kirchberg.

Visite à Luxembourg de la Présidente d'Irlande

Les 15 et 16 mai 1995, Son Excellence
Mary Robinson, Présidente d'Irlande, a
effectué une visite à Luxembourg. Elle
était accompagnée de Monsieur Mitchell,
Ministre des Affaires européennes.

Le 16 mai, Madame Robinson fut reçue à
la Villa Vauban par Son Altesse Royale
le Grand-Duc. Elle a ensuite rendu visite
au Centre européen de Luxembourg-
Kirchberg, à la Cour de Justice des
Communautés européennes, à la Cour des
Comptes européenne et à la Banque Euro-
péenne d'Investissement.

La Présidente d'Irlande, Madame Mary
Robinson et Monsieur Mitchell, Ministre
des Affaires européennes ont été reçus
en audience par Son Altesse Royale le
Grand-Duc.
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Mme Robinson et M. Mitchell à la Cour de Justice des Communautés européennes...

... et à la Cour des Comptes européenne

L'UEO se dote de nouveaux moyens décisionnels
et opérationnels

Les Ministres des Affaires Etrangères et
de la Défense de l'Union de l'Europe
Occidentale (UEO) se sont réunis le 15
mai 1995 à Lisbonne. Le Luxembourg
était représenté par MM. les ministres
Jacques F. Poos et Alex Bodry.

Dans sa Déclaration de Lisbonne, l'UEO
a décidé de compléter ses structures déci-
sionnelles dans le domaine politico-mili-
taire et de renforcer de façon substantiel-
le les capacités opérationnelles de
l'Organisation européenne de défense.

Les ministres de l'UEO ont adopté en
outre une déclaration sur les récents évé-
nements en ex-Yougoslavie et les solu-
tions à envisager.

Dans ce contexte général, M. le Ministre
des Affaires Etrangères du Luxembourg
s'est prononcé pour une solution négo-
ciée, la seule logique devant prévaloir
étant celle du rétablissement de la paix.
Les travaux du Groupe de Contact de-
vront être poursuivis. Selon M. Poos il
n'est cependant pas interdit à l'UE de lan-
cer des initiatives propres, conformes au
but recherché.

Par ailleurs, M. Poos a commenté favora-
blement le premier volet du Livre Blanc
sur la sécurité européenne que l'UEO
vient d'adopter et qui complète de façon
significative les décisions et réflexions af-
férentes de l'Union Européenne.

En vue de la Conférence Intergouverne-
mentale de 1996, le chef de la diplomatie
luxembourgeoise a esquissé les idées ini-
tiales autour desquelles ce débat s'orien-
te à ce stade au Luxembourg. Une telle ré-
flexion devra être fonction à la fois des
progrès à faire à la CIG en matière de la
PESC et du développement de l'identité
européenne de défense au sein de l'Al-
liance atlantique. Au stade actuel, la dé-
fense commune européenne, telle qu'elle
est exprimée par l'UEO, se fonde sur les
missions dites de Petersberg, c'est-à-dire
essentiellement humanitaires et de paix.
L'OTAN assumera la défense collective
proprement dite. Lorsque l'intégration eu-
ropéenne sera parvenue à son terme et si
l'UE était alors en mesure d'assumer les
garanties de sécurité de l'article 5 du
Traité de Bruxelles, le Luxembourg pour-
rait envisager l'intégration progressive de
l'UEO dans le deuxième pilier du Traité
sur l'Union européenne. La CIG de 1996
pourrait le cas échéant mettre en place un
calendrier à cette fin.

En ce qui concerne le développement opé-
rationnel et le renforcement des structures
opérationnelles politico-militaires, le Mi-
nistre de la Force Publique du Luxem-
bourg a salué la création d'outils nou-
veaux et indispensables à l'UEO.

La création du groupe politico-militaire
fournira à l'UEO les instruments et com-
pétences nécessaires à la gestion des
crises et à la poursuite d'opérations mili-
taires. Selon M. A. Bodry, ce groupe com-
blera une lacune importante dans le dis-
positif décisionnel de l'UEO. La mise en
place d'un «Centre de situation», d'une
section de renseignements auprès de la
Cellule de planification et de budgets opé-
rationnels viennent compléter l'évolution
du dispositif auquel l'UEO peut recourir
en cas d'opérations. Ce dispositif a été en-
richi à Lisbonne par de nouvelles forces
multinationales relevant de l'UEO, telle
les forces terrestres et maritimes EURO-
FOR et EUROMARFOR constituées par
la France, l'Italie et l'Espagne, pays aux-
quels le Portugal a décidé de se joindre.

Les ministres de l'UEO, y compris ceux
des pays associés partenaires, ont adopté le
premier volet de la «Réflexion commune
de l'UEO sur la sécurité européenne». Il
s'agit de la partie initiale du futur «Livre
Blanc» à finaliser sous la présidence espa-
gnole. Le texte adopté à Lisbonne exami-
ne les risques encourus par l'Europe aux
lendemains de la Guerre froide.

D'une part, M. J. F. Poos a constaté dans
ce contexte que se livrer à l'exercice
d'une réflexion sur la sécurité en Europe
en commun avec les pays de l'Europe
centrale et orientale constitue déjà en soi
une étape importante sur le chemin vers
cette sécurité.
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PATLIB '95 à
Luxembourg

Une fois par an, des experts des offices de
brevets nationaux, de l'Office européen
des brevets et des représentants du mon-
de politique et de l'industrie étudient lors
du colloque PATLIB les moyens suscep-
tibles d'améliorer l'offre en matière d'in-
formation brevets en Europe. PATLIB
'95 s'est tenu du 15 au 17 mai à Luxem-
bourg.

A l'occasion de ce congrès international,
le Ministre de l'économie du Grand-
Duché de Luxembourg, M. Robert Goeb-
bels et le Président de l'Office européen
des brevets, M. Paul Braendli ont invité a
une conférence de presse qui a eu lieu le
15 mai à la Chambre des Métiers.

Quels sont les avantages que PATLIB
offre à l'industrie? Quels sont les béné-
fices que les inventeurs, les instituts de re-
cherche et l'industrie et notamment les
petites et moyennes entreprises de la gran-
de région SAAR-LOOR-LUX, peuvent

tirer du système européen d'information
brevets et de la veille technologique du
Grand-Duché? Ces thèmes furent au
centre de la conférence de presse à la-
quelle a participé également le directeur
du Service de la propriété industrielle du
Luxembourg, M. Serge Allegrezza.

La conférence de presse fut suivie par une
visite en commun de l'exposition consa-
crée aux derniers produits dans le domai-
ne de l'information brevets et aux services
qui complète le colloque PATLIB.

Ehrung für Herrn Louis
Toussaint

Botschafter Dr. Johann Legtmann über-
reichte am 15. Mai 1995 in seiner Re-
sidenz an den Präsidenten des luxembur-
gischen Handwerksverbandes, Herrn
Louis Toussaint, das "Große Silberne Eh-
renzeichen für Verdienste um die Re-
publik Österreich". Präsident Toussaint
erhielt diese hohe österreichische Aus-
zeichnung auch in Würdigung seiner
Verdienste um die ausgezeichnete Zu-
sammenarbeit zwischen dem luxembur-
gischen und dem österreichischen Ge-
werbe und Handwerk.

Während der Ehrung für Herrn Louis
Toussaint in der Residenz des österrei-
chischen Botschafters

Le Luxembourg
condamne

l'essai nucléaire
chinois

Le 15 mai 1995, la Chine a procédé à un
essai nucléaire souterrain sur le site d'ex-
périmentation atomique de Lop Nor.

Le Gouvernement luxembourgeois con-
damne cet essai qui a lieu quatre jours

après la reconduction par 178 pays, dont
la chine, du TNP (Traité de non-prolifé-
ration nucléaire) pour une durée indéfinie.
Le Gouvernement constate qu'il s'agit du
quatrième essai de ce genre pratiqué par
la Chine depuis que toutes les puissances
nucléaires, sauf la Chine, ont décrété en
1992 et respecté un moratoire sur les es-
sais nucléaires. Il espère que l'essai nu-
cléaire chinois n'incitera pas les autres
puissances nucléaires à reprendre leurs es-

Le Gouvernement luxembourgeois est fa-
vorable à l'application par tous les pays
du moratoire sur les essais nucléaires dé-
crété en 1992. Il plaide pour qu'un traité
global interdisant de tels essais soit conclu
avant 1996. Il appelle la Chine à se
joindre au moratoire sur les essais nu-
cléaires décrété par les autres puissances
nucléaires en attendant que les négocia-
tions sur le traité interdisant les essais nu-
cléaires qui se déroulent actuellement à
Genève aboutissent.
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La Grand-Croix de l'Ordre de Leopold II décernée à M. René STEICHEN,
ancien Commissaire à la Commission de l'Union Européenne, -

Réception à l'Ambassade du Royaume de Belgique

M. René Steichen reçoit la haute distinction.

C'est dans le cadre d'une réception parti-
culièrement chaleureuse que le commis-
saire luxembourgeois, ayant quitté la
Commission européenne en ce début
d'année, M. René STEICHEN s'est vu
décerner une très haute décoration par
S.M. le Roi des Belges Albert II, lundi, le
15 mai de l'année.

Ce furent S. Exe. l'Ambassadeur du Roi
des Belges et Madame Paul DUQUE, en
présence de la Secrétaire d'Ambassade
Cathy BUGGENHOUT, qui convièrent à
la Résidence de l'Ambassade à Itziger-
Stee, où nous remarquions notamment le
récipiendaire à l'honneur René STEI-
CHEN; le Directeur honoraire du Lycée
de Garçons d'Esch-sur-Alzette, Inspec-
teur de l'Ecole Européenne Roger J.
BELCHE, beau-père de M. René STEI-
CHEN; le Dr. Joseph STEICHEN, frère,
et Madame; MM. les Ambassadeurs Con-
stantinos IVRAKIS, doyen, République
hellénique; Leopolodo FORMICHELLA,
République d'Italie; Alonso ALVAREZ
de TOLEDO y MERRY del VAL, Es-
pagne; Rolf-Eberhard JUNG, République
Fédérale d'Allemagne; Géraldine SKIN-
NER, Irlande; John Nicholas ELAM
CMG, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord; Mme Allegonde
NIERMANN, Royaume des Pays-Bas;
M. Henri de ROQUEFEUIL, Chargé
d'Affaires pour la République française;
des hauts fonctionnaires de l'Admi-
nistration gouvernementale luxembour-
geoise, ainsi que des invités personnels de
M. l'Ambassadeur de Belgique.

Il appartint à M. l'Ambassadeur Paul
DUQUE de mettre en évidence les mul-
tiples responsabilités et autres charges à
grand rayonnement du Commissaire sor-
tant, raisons majeures pour lesquelles la
distinction fut conférée à M. STEICHEN.
L'orateur, avec une verve qui lui est
propre, expliqua en substance ce qui suit:

Monsieur le Commissaire,
Chers Collègues,
Mesdames, Messieurs,

«Si l'Europe est bien présente à Luxem-
bourg par l'action, en profondeur et en du-
rée, de ses Institutions parlementaire, juri-
dictionnelles et financières, le Grand-Du-
ché ne l'est pas moins à Bruxelles par la
stature exceptionnelle des hommes dépê-
chés à la Commission pour y occuper des
postes-clés à des moments décisifs dans
l'histoire de l'Union Européenne.

Stature, ai-je dit, le mot vient tout natu-
rellement à l'esprit et, en ce qui vous
concerne, Monsieur le Commissaire, il
peut être pris, il doit être pris au physique
comme au figuré, le premier illustrant le
second.

1.- C'est vous, en effet, qui avez eu la ru-
de tâche de mettre en oeuvre la réfor-
me de la politique agricole commune,
c.à.d. le passage, pour la campagne
93-94, de la fameuse politique des
marchés et des prix, à une nouvelle
politique d'aide directe au revenu des
agriculteurs; ceci, tout en sauvegar-
dant les trois grands principes à la ba-

se de la PAC, à savoir l'unicité du
marché intérieur réalisé au 1.1.93, la
préséance communautaire et la soli-
darité financière entre les Etats-Mem-
bres.

Notre Ministre de l'Agriculture qui a
eu la chance de pouvoir collaborer
étroitement avec vous et votre équipe,
pendant le second trimestre de l'an-
née 1993 correspondant à notre Prési-
dence de l'Union, ne cache pas l'ad-
miration qu'il vous porte, pour le ta-
lent et l'autorité avec laquelle vous
avez conduit cette politique, dans une
période sans doute difficile pour les
agriculteurs, confrontés de surcroît
aux perturbations agri-monétaires.

2.- Cette réforme fondamentale de la
PAC - visant à réduire les excédents
agricoles, à diminuer les prix aux
consommateurs tout en soutenant les
agriculteurs qui en avaient le plus be-
soin - a permis à l'Union Européenne
de finaliser, sous votre direction, le 15
décembre 1993, les nouveaux accords
du GATT, de la libéralisation du com-
merce mondial, portant, pour la 1*"
fois, sur le commerce' des produits
agricoles.

Le système des paiements directs aux
agriculteurs, mis en oeuvre en 93. doit
permettre, en effet, aux exploitants
agricoles de rester compétitifs tant sur
le marché intérieur que sur celui des
marchés mondiaux, en dépit du dé-
mantèlement partiel de la protection
vis-à-vis de pays tiers, qui entrera en
vigueur au 1" juillet de cette année.

3. - Réforme de la PAC, aboutissement
heureux des négociations agricoles de
l'Uruguay Round, voilà deux beaux
trophées pour la seule année, déci-
sion, il est vrai, de 1993.

Mes compatriotes se souviendront en-
core longtemps d'un Commissaire
luxembourgeois

- conservant un calme légendaire, -pi-
pe oblige-, affichant un flegme chur-
chillien tout au long des interminables
négociations nocturnes de la fin dé-
cembre 93, concernant notamment les
oléagineux et les vaches allaitantes
belges.

- gardant la même sérénité dans les vi-
rages en épingle des routes grecques,
comme sous la pluie diluvienne du
Conseil informel d'Ostende,

- ou encore résistant gentillement à un
Ministre lui demandant une secrétai-
re pour assister les agriculteurs dans



leur tâche administrative. Les pro-
fanes que nous sommes, peuvent-ils
avoir la moindre idée de controverses
épiques sur le BST (bovins somoto-
tropine)!

4.- J'ai peur d'être pédant en évoquant
d'autres succès de votre Mandat,
comme l'adaptation de la politique
commune des structures, réalisée le
19 juillet 1993, en vue de la 2im pé-
riode de programmation 94-95.

Je me dois, en revanche,

- de mentionner les accords d'associa-
tion de février et de mars 93, avec la
Roumanie et la Bulgarie, accords
comportant un volet agricole,

- et de rappeler la décision du Conseil
Européen des 21 et 22 juin 93, selon
laquelle les pays associés d'Europe
centrale et orientale pourront devenir
membres de l'Union Européenne dès
qu'ils seront en mesure d'assumer les
obligations qui résultent de cette ap-
partenance, et dès qu'ils rempliront
les conditions politiques et écono-
miques requises.

Le Conseil Européen des 9 et 10 dé-
cembre 94 a précisé les relations de
l'Union européenne avec les pays, no-
tamment dans le secteur agricole.

5.- On ne résume pas en quelques lignes
le bilan de deux années d'activité in-
tense au sein de la Commission euro-
péenne. Avec la discrétion et la mo-
destie qui vous caractérisent, vous
avez, il est vrai, vous-même, le 3 avril
dernier à Luxembourg, esquissé les
défis d'aujourd'hui, les perspectives
de demain d'une Union européenne
que vous avez quittée au moment de
son 4e élargissement à 15, au 1" jan-
vier 95.

Vos amis européens et belges de
Bruxelles m'ont dit votre sérieux,
votre calme, votre efficacité, mais
c'est auprès de vos anciens adminis-
trés luxembourgeois que j 'ai appris
que vous étiez un bon vivant, dans la
meilleure tradition luxembourgeoise
du genre: la Confrérie St Cunibert
s'honore de vous compter parmi ses
membres et, preuve de votre ouvertu-
re sur le monde, il en va de même de
«l'Ordre international des Anise-
tiers.» «In vino veritas» est une bon-
ne devise pour un ancien Ministre de
la Viticulture.

6. -Mais redevenons sérieux.

C'est une vieille tradition de mon
pays d'honorer les grands artisans de
la construction européenne.

C'est la raison pour laquelle, sur pro-
position de notre Ministre des Af-
faires Etrangères, notre Souverain, le
Roi Albert II, vous a octroyé la
Grand-Croix de l'Ordre de Leopold
II, en témoignage particulier de l'ap-
préciation des services rendus par
vous à la cause européenne.

J'ai le plaisir et l'honneur de vous re-
mettre les insignes et le brevet de cet-
te distinction, avec toutes les félicita-
tions et les voeux des amis rassemblés
autour de vous en cette occasion, et,
en particulier, mes Collègues de
l'Union Européenne.»

Se disant honoré autant que satisfait,
M. René STEICHEN résuma l'essen-
tiel de ce que furent ses obligations,
mémoires et souvenirs en tant que
commissaire, tout en soulignant l'ex-
cellente collaboration au sein de la
Commission, notamment en ce qui
concernait le côté ministres et fonc-
tionnaires belges à Bruxelles. Dans
cette optique, il serait bien aise de
pouvoir partager ses nouvelles fonc-
tions entre Bruxelles - plaque tour-
nante de l'Union - et Luxembourg,
son fief d'origine.

Multiples échanges et atmosphère franche
à la réception qui clôtura cette remise de
décoration.

Mission de promotion
économique en Inde

Une mission économique, présidée par
S.A.R., le Grand-Duc Héritier et dirigée
par Monsieur Georges Wohlfart, Secré-
taire d'Etat aux Affaires Etrangères, s'est
rendue du 15 au 20 mai 1995 en Inde et
notamment à New Delhi, Bangalore et
Bombay, principaux centres économiques
et financiers de ce pays.

Le but de cette mission a été d'intensifier
les relations économiques et commer-
ciales entre l'Inde et le Luxembourg.

Marqué par plus de 40 ans de protection-
nisme, l'Inde est entrée depuis l'année
1991 dans une ère de réformes écono-
miques et industrielles profondes.

Les principaux indicateurs économiques
témoignent de la reprise économique et de
nombreux experts sont d'avis que l'Inde
sera la deuxième puissance économique
en Asie d'ici la fin du siècle.

La délégation officielle a eu des ren-
contres avec les principaux dirigeants po-
litiques dont des entrevues avec le Prési-
dent de la République de l'Inde, le Dr.
Shankar Dayal Sharma et le Premier
Ministre, Monsieur Narashima Rao.

Les hommes d'affaires luxembourgeois
ont cherché de leur côté à mettre à profit
leur séjour en Inde pour se faire une idée
plus précise des opportunités commer-
ciales et de nouer les contacts nécessaires
au développement du commerce bilatéral.

Simulation
du

parlement
luxembourgeois

Du 16 au 19 mai 1995 le Ministère de
l'Education Nationale et le Ministère de
la Jeunesse ont organisé en collaboration
avec la Chambre des Députés, une simu-
lation des travaux parlementaires qui s'est
adressée aux élèves du cycle supérieur de
l'enseignement secondaire et de l'ensei-
gnement secondaire technique.

L'objectif de cette activité pédagogique a
été de faire connaître le fonctionnement
de la procédure législative dans le cadre
d'une situation vivante d'apprentissage.
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Ouvrages d'art du réseau de la voirie normale
Le 16 mai 1995, Monsieur Robert GOEBBELS, Ministre des Travaux Publics, a donné une conférence de
presse au sujet «Des ouvrages d'art du réseau de la voirie normale du Grand-Duché de Luxembourg».

Travaux réalisés de 1990 à 1995
Arrondissement de Luxembourg

Année

1990

1990

1994

1994

1992

1992

1992

1993

1993

1993

1994

1994

1995

1995

1995

1995

1990

1991

1991

1992

1992

1992

1992

1992

1993

1993

1994

1994

1994

1994

1995

OA

848

850

416

679

230

261

264

263

417

751

453

386

243

229

815

680

55

34

611

612

400

740

763

768

214

695

95

199

Libellé

Dudelange/Arbed

Dudelange/Arbed

Quatre-Vents tunnel piste cyclable

Couverture du Bock NI

sous-total:

OlingenCR122

Syren CR 154

Cruchten-GareCRllSB

Bettembourg N13

Bettembourg N13

Bettembourg N13

Dreiborn-Chapelle CRI22

Dernier Sol N3

ManternachCR137

Roodt-Syre N1

Koedingen/Schiltzbierg CRI30

Cruchten N9

sous-total:

Kirchberg Palais de Justice

MoutfortCR132/152

Canach/Lenningen CR144

Schengen frontière

ThillsmillenCRlOl

ThillsmillenCRlOl

Langsur frontière

Champangshiel Al

SchlassbreckNl

Clausen Brauerei NI

Larochette N30

Ernzen N30

Grevels Barrière CRI63

Esch-Lallange N4

Moesdorf CR306

sous-total:

Surface

171.85

31,64

95.70

510,00

809,19 N=4

87,77

52,29

126,00

173.34

188.32

55.80

22,44

2.305,35

124.70

77,28

18,00

45,00

3.276,29 N=12

86,70

66.30

59,28

1.440,00

133,65

176,80

412,19

2.527,18

185,00

245,00

43,30

34,00

51,50

326,45

306,00

6.093,35 N=15

Type d'intervention

nouvelle construction

nouvelle construction

nouvelle construction

nouvelle construction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

Surface totale: 10.178,83
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Le Ministre Robert Goebbels et ses col-
laborateurs pendant la conférence de
presse

Arrondissement de Luxembourg

Année

1992

.1994

1990

1992

1993

1995

1995

1995

1990

1990

1991

1991

1992

1992

1992

1994

1994

1994

OA

851

905

142

29

176

137

138

140

148

854

498

499

7

15

328

114

115

375

Libellé

Gare de Clervaux

Wolper tunnel piste cyclable

sous-total:

Feulen

Maulusmiihle

Wallendorf frontière

Warken-Welscheid

Warken-Welscheid

Warken-Welscheid

sous-total:

Michelau

Göbelsmühle

Insenborn

Lultzhausen

Lieler frontière

Maulusmiihle

Oberpallen-Beckerich

pont sur l'Our à Vianden

Lac de Bivels

Osweiler

sous-total:

Surface

1.000.00

123,93

1.123,93 N=2

63,75

87.50

667,00

48,60

42,93

42,75

952,53 N=6

111,60

205,80

2.120,00

1.771,00

31,50

75,00

34,82

343,00

1.708,00

80,00

6.480.82 N=10

Type d'intervention

nouvelle construction

nouvelle construction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

reconstruction

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

réhabilitation-modification

Surface totale: 8.557,28
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M. Simon Wiesenthal honoré à l'Ambassade
du Luxembourg à Vienne

Des mains de M. l'Ambassadeur Jacques Reuter Monsieur Simon Wiesenthal reçoit le
Grand Officier de l'Ordre de Mérite.

Le 17 mai 1995, l'Ambassade du Lux-
embourg à Vienne servait de cadre à la cé-
rémonie de remise du Grand Officier de
l'Ordre de Mérite à Monsieur Simon
Wiesenthal. Celui-ci recevait la haute dis-
tinction luxembourgeoise des mains de
S.E. Monsieur l'Ambassadeur Jacques
Reuter. Etait également présent Monsieur
Roger Linster, Délégué de l'Union Inter-
nationale de la Résistance et de la Dépor-
tation. Le Premier Ministre Jean-Claude
Juncker n'avait pas manqué d'envoyer un
message de félicitations au récipiendaire.

Sehr geehrter Dr. Wiesenthal,

Zu Ihrer Auszeichnung mit dem Groß-
offizierskreuz im luxemburgischen Ver-
dienstorden möchte ich Ihnen herzlich
gratulieren.

Meine Glückwünsche gelten einem wah-
ren Freund des Großherzogtums Luxem-

burg, das Sie bei zahlreichen Aufent-
halten kennen- und schätzengelernt ha-
ben. Sie haben dessen Namen weltweit
stets belobigend hervorgehoben. Dies
erfüllt meine Landsleute mit aufrichtiger
Dankbarkeit.

Die hohe Wertschätzung, die Sie bei den
Luxemburgern genießen, gilt jedoch vor
allem Ihrem Lebenswerk. Als Überleben-
der der nationalsozialistischen Schrek-
kensherrschaft haben Sie die Erinnerung
an jene wachgehalten, die deren Ende
nicht mehr erleben konnten. Sie haben es
als Ihre Pflicht angesehen, Ihre Erfah-
rungen den nachfolgenden Generationen
zu vermitteln. Während nunmehr fünf
Jahrzehnten wirken Sie mit einem tief-
empfundenen Gerechtigkeitssinn wider
das Vergessen. Die Aufarbeitung der Ver-
gangenheit ist für Sie kein reiner Selbst-
zweck gewesen sondern stellte vielmehr

einen unentbehrlichen Beitrag zu einem
besseren Verständnis der Gegenwart dar.
Nur so läßt sich Zukunft erahnen und mit-
gestalten.

In diesem Bewußtsein haben Sie stets den
Kontakt zur Jugend gesucht und gefun-
den. Die Demokratie darf die jungen
Menschen nicht dem reinen Konsum
oberflächlicher Genüsse überlassen. Sie
sollte ihnen vor allem wesentliche Werte
vermitteln helfen.

Freiheit ist nichts Selbstverständliches.
Reines Vertrauen reicht für ihre Bewah-
rung nicht aus, Wachsamkeit bleibt stets
oberstes Gebot. Sie betrifft jeden von uns,
jeden Tag, denn der Schoß des Bösen
wird leider fruchtbar bleiben. Immer wie-
der haben Sie darauf hingewiesen, wie ba-
nal dessen Erscheinungsformen am An-
fang sein können. Diese werden zur Be-
drohung wenn der leider alltägliche Ego-
ismus sich zur Gemeinschaftsverachtung
entwickelt, in der Willkür, Gewalt und
Haß gedeihen. Deshalb gilt es den An-
fängen zu wehren, gilt es durch präven-
tives Wirken jegliche Form der Intoleranz
gar nicht erst aufkommen zu lassen.

In diesem Sinne haben die Regierungen
der Mitgliedstaaten der Europäischen
Union, des Europarates und der Nato in
jüngster Zeit eine Reihe von Maßnahmen
ergriffen, die dem Schutz und der För-
derung der Menschenrechte, der Freiheit
und dem Frieden gewidmet sind. Sie be-
zeugen, daß die Lehren der Vergangen-
heit nicht unberücksichtigt geblieben
sind.

Ihre mahnenden Worte, werter Simon
Wiesenthal, haben dazu viel beigetragen.
Ich hoffe, daß Sie Sich auch weiterhin
Ihrer wichtigen Aufgabe widmen werden.
Dabei wünsche ich Ihnen Schaffenskraft,
Gesundheit und Wohlergehen.

Mit freundlichen Grüßen,

Jean-Claude JUNCKER

Premierminister

Conférence des
Ministres du Sport

Les 17 et 18 mai 1995 s'est tenue à Lis-
bonne la 8e Conférence des ministres eu-
ropéens responsables du sport. Le Luxem-
bourg fut représenté à cette réunion mi-
nistérielle du Conseil de l'Europe par le
ministre de l'éducation physique et des
sports, M. Alex Bodry.

La conférence a procédé à l'examen de
plusieurs résolutions et documents con-

cernant la politique du sport. Ainsi les dé-
bats ont porté sur le Manifeste européen
sur les jeunes et le sport. Deux projets de
déclarations ont figuré à l'ordre du jour:
une première déclaration a porté sur le rô-
le du sport dans la société: santé, sociali-
sation, économie. Un deuxième texte a
traité de la question de la tolérance et du
sport. Un accent particulier a été mis sur
le caractère universel du sport et la né-
cessité d'en exclure toutes les formes de
discrimination.

Madame Jacobs
visite

1'A.P.E.M.H.
Le 17 mai 1995, Madame Marie-Josée Ja-
cobs, Ministre aux Handicapés et aux Ac-
cidentés de la Vie, a visité l'Association
des Parents d'Enfants Mentalement Han-
dicapés, Fondation A.P.E.M.H., Centre
Nossbierg, à Esch-Alzette.
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Visite à Luxembourg
de Mme Sadik

Les 17 et 18 mai 1995, Madame Nafis
Sadik, Directeur exécutif du Fonds des
NU pour les activités en matière de popu-
lation (FNUAP) a effectué une visite à
Luxembourg, au cours de laquelle elle a
successivement rencontré M. Robert
Goebbels, Ministre de l'Economie, Mme
Marie-Josée Jacobs, Ministre de la
Famille et de la Condition féminine, M.

Jacques F. Poos, Ministre des Affaires
étrangères et M. Jean Spautz, Président de
la Chambre des Députés.

Sur invitation du Comité national pour le
50e"* anniversaire des NU, Mme Sadik a
assisté à une réunion de travail avec le co-
mité national et des ONG luxembour-
geoises actives en matière de coopération
de développement.

Télégrammes (18.5.95)
A Monsieur François Mitterrand,
Président de la République Française,
Palais de l'Elysée, Paris

Au moment où vous déposez les lourdes
responsabilités de votre haute magistratu-
re, il me tient à coeur de rendre homma-
ge à l'éminent Homme d'Etat qui durant
de longues années a marqué la vie poli-
tique par sa compétence, sa clairvoyance
et son engagement européen.

Durant votre Présidence et grâce à votre
action continue les liens historiques et
profonds d'amitié et de coopération entre
nos deux peuples n'ont cessé de s'appro-
fondir.

La Grande-Duchesse se joint à moi pour
vous exprimer ainsi qu'à Madame Mitter-
rand nos meilleurs voeux de bonheur.

Jean
Grand-Duc de
Luxembourg

A Monsieur Jacques Chirac, Président de
la République Française, Palais de l'Ely-
sée, Paris

Au moment où vous accédez à la Pré-
sidence de la République Française, j 'ai à
coeur de vous présenter au nom de mes
compatriotes et en mon nom personnel, les
plus vives félicitations en vous souhaitant
beaucoup de succès dans les hautes res-
ponsabilités qui vous ont été confiées.

Je forme des voeux chaleureux pour
l'avenir et la prospérité de la France et je
suis convaincu que sous votre présidence
les relations de profonde amitié entre nos
deux peuples ainsi que la longue et fruc-
tueuse coopération de nos deux gouver-
nements continueront à s'intensifier au
sein d'une Europe de plus en plus unifiée.

Jean
Grand-Duc de
Luxembourg

Monsieur le Premier Ministre,

A l'occasion de votre nomination à la tê-
te du Gouvernement de la République
Française je tiens à vous adresser mes plus
vives félicitations ainsi que mes voeux de
succès dans la mission qui vous a été
confiée.

Je suis convaincu que, grâce à votre sou-
tien et à votre action les liens d'amitié et

de coopération entre nos deux pays seront
encore renforcés. Le Luxembourg a eu
l'honneur de vous recevoir en janvier en
préparation de la Présidence française de
l'Union Européenne.

Je serais très heureux de pouvoir, dans
votre nouvelle fonction, vous accueillir
bientôt à Luxembourg pour approfondir
les sujets bilatéraux et européens.

L'Union européenne est à la veille d'un
tournant important de son effort d'intégra-
tion. La Conférence intergouvernementale
de 1996 est en préparation et de nouveaux
élargissements vers l'Europe centrale et
orientale et vers la Méditerrannée devront
être abordés. La Présidence française, et
particulièrement votre engagement per-
sonnel, auront permis d'entamer ces débats
cruciaux pour l'avenir de l'Europe.

Je suis sûr que nous pourrons oeuvrer en-
semble au service de la construction eu-
ropéenne.

Je vous prie de croire, Monsieur le
Premier Ministre, en l'assurance de ma
haute considération.

Jean-Claude JUNCKER
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Conférence de lancement
du programme LEONARDO

Mots de bienvenue de M. Aly Schroeder,
Directeur à la formation professionnel-
le, président INC LEONARDO

L'Instance Nationale de Coordination du
programme Leonardo a tenu le 19 mai
1995 à la Chambre de Commerce sa con-
férence de lancement du programme
LEONARDO avec les points suivants:

Bienvenue de M. Aly Schroeder, Direc-
teur à la formation professionnelle, prési-
dent INC LEONARDO:

Allocution de Mme Erna Hennicot-
Schoepges, Ministre de l'Education Na-
tionale et de la Formation Professionnelle;

Les objectifs du programme LEONAR-
DO, Georges Kintzelé, Administrateur
principal à la DG XXII;

Les anciens programmes PETRA, CO-
METT, FORCE, EUROTECNET, LIN-
GUA, quelles plus-value pour le lance-
ment de LEONARDO au niveau natio-
nal?

PETRA: Mesures pédagogiques en fa-
veur de l'insertion socio-professionnelle
des jeunes en difficulté dans le cadre de
l'enseignement préparatoire. Plus-value

du travail en réseau au niveau national
(ADEM, MENFP, Entreprises) et trans-
national (Réseau PETRA). Perspectives
dans LEONARDO. Lucien Kerger, ins-
pecteur-attaché au MENFP.

COMETT: Constitution et développe-
ment de SITEC, plate-forme de coopéra-
tion pour la formation technologique au
Luxembourg. La formation continue de
niveau ingénieur. Propositions d'orienta-
tion pour les nouvelles actions dans le
cadre de LEONARDO. Jean-Pol Michel,
Chargé de direction, Centre de Recherche
Public Henri Tudor.

FORCE: Formation à une méthode d'a-
nalyse informatique et réalisation d'un
système multi-média d'enseignement à
distance. Jean-Claude Asselborn, profes-
seur au Centre Universitaire de Luxem-
bourg.

EUROTECNET: Elaboration et défini-
tion d'une méthodologie permettant l'éla-
boration des objectifs de la formation pro-
fessionnelle initiale et 1'implementation
de méthodes actives ayant notamment re-
cours aux ressources multi-média. Jean-
Paul Reeff, psychologue au Service de
Coordination et d'Innovation Pédagogi-
que et Technique.

LINGUA: Formation à distance et auto-
apprentissage d'une langue par l'intermé-
diaire d'une série d'émissions télévisées.
Sensibilisation à l'apprentissage du lux-
embourgeois par les salariés non-luxem-
bourgeois répondant à un besoin exprimé
par les P.M.E. luxembourgeoises lors
d'audits lingustiques faits dans les entre-
prises. Partenariat Chambre des Métiers-
Moselle-Luxembourg, Chambre de Com-
merce Belge, MENFP. Germain Donde-
linger, professeur attaché au MENFP.

Le programme de formation profession-
nelle LEONARDO DA VINCI couvre la
période comprise entre le 1" janvier et le
31décembre 1999. Il s'appuie sur les ac-
quis des programmes PETRA (formation

initiale), FORCE (formation continue),
EUROTECNET (innovation technolo-
gique), COMETT (coopération universi-
tés-entreprises) et une partie des actions
LINGUA (compétences linguistiques)
ainsi que du réseau IRIS (égalité des
chances pour les femmes).

LEONARDO établit un cadre commun
d'objectifs pour l'action communautaire
qui vise à appuyer et à compléter les ini-
tiatives des Etats membres dans le do-
maine de la formation. Il propose égale-
ment une série de mesures pratiques vi-
sant à contribuer à la mise en oeuvre de
ses 19 objectifs.

Pourquoi le programme
LEONARDO?

Son but premier: rendre la formation pro-
fessionnelle apte à préparer aux métiers
de demain, anticiper les évolutions, ima-
giner, préparer et expérimenter sur le ter-
rain de nouvelles voies et de nouvelles
méthodes. Une des idées centrales de
LEONARDO est celle de la formation
tout au long de la vie. La formation ini-
tiale, la formation continue ne doivent
plus constituer des phases isolées du dé-
veloppement de l'individu. Elles doivent
se fondre dans une conception générale de
la formation en tant que processus per-
manent, visant à assurer à la fois l'épa-
nouissement personnel de l'individu ain-
si que son insertion et son évolution pro-
fessionnelles. LEONARDO vise à une
plus grande synergie entre la politique de
la formation professionnelle de la Com-
munauté et d'autres politiques commu-
nautaires qui font de la valorisation des
ressources humaines un facteur essentiel
de leur réussite. Il contribuera ainsi au
renforcement de la compétitivité indus-
trielle de la Communauté et à la lutte
contre le chômage et l'exclusion.

LEONARDO soutiendra les mesures vi-
sant à:

* améliorer les systèmes et dispositifs de
formation des Etats membres;

* améliorer les actions de formation pro-
fessionnelle, y compris la coopération
universités-entreprises en ce qui con-
cerne les entreprises et les travailleurs;

* développer les compétences linguis-
tiques, la connaissance et la diffusion
de l'innovation dans le domaine de la
formation.

Les types de mesures qui bénéficieront
d'un soutien dans ces domaines sont les
suivants:
* projets pilotes visant la conception

d'approches, de contenus et de maté-
riels nouveaux de formation;

* programmes d'échanges et de place-
ments;

* analyses et enquêtes portant sur les pro-
blèmes et questions touchant à la for-
mation professionnelle;

* projets et réseaux de diffusion;
* développement de l'apprentissage ou-

vert et à distance.
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66e Foire Internationale de Luxembourg
(Printemps 1995)

Discours prononcé par Monsieur Robert GOEBBELS, Ministre de l'Economie,
à l'occasion de l'ouverture de la 66* Foire Internationale de Luxembourg,

le 10 mai 1995

Altesses Royales,

Depuis les plus de 10 ans que j'ai l'hon-
neur d'exercer des responsabilités gou-
vernementales dans le domaine de l'éco-
nomie, j 'ai toujours apprécié le soutien
que la famille grand-ducale en général, et
Vous-mêmes en particulier, n'ont cessé
d'apporter à la vie économique de notre
pays.

Votre présence régulière, Madame, Mon-
seigneur, à la cérémonie d'inauguration
de la Foire de printemps en est une illus-
tration très appréciée par tous les acteurs
économiques. Soyez-en très sincèrement
remerciés.

Mesdames, Messieurs,

La 66l Foire Internationale de Luxem-
bourg s'ouvre avec la croissance retrou-
vée et avec des perspectives économiques
plutôt positives pour les années à venir.

Notre pays a su sortir de la récession eu-
ropéenne avec des structures écono-
miques plus solides, car diversifiées à un
point jamais atteint auparavant.

C'est le résultat d'une politique volonta-
riste, initiée il y a vingt ans, et amplifiée
ces dix dernières années.

Peu de nos concitoyens se rendent comp-
te de la profondeur du bouleversement
économique intervenu pendant cette pé-
riode récente de notre histoire.

Au milieu des années 70, l'économie de
notre pays était encore dominée par la si-
dérurgie, qui, malgré la crise profonde à
laquelle celle-ci dût faire face à l'époque,
intervenait néanmoins pour près d'un
quart de la création de la richesse du pays.

En 1993 la contribution de la sidérurgie à
la création de la richesse nationale - ou
plus exactement à la somme des valeurs
ajoutées au prix du marché comme s'ex-
prime plus techniquement le Statec -
n'était plus que 2,4 %, soit dix fois moins
que 20 ans plus tôt!

En relevant ce fait je ne minimise nulle-
ment le poids de la sidérurgie dans l'éco-
nomie luxembourgeoise. Pas crépusculai-
re du tout, notre sidérurgie est en train de
renouveler en profondeur ses outils de tra-
vail dans notre pays, tout en se hissant, par
une stratégie d'expansion intelligente, au
quatrième rang des producteurs d'acier
européens.

Mais la part relative de l'apport du
Groupe ARBED à la création de richesse
nationale est allée en diminuant, parce que
d'autres secteurs ont connu une expansion
fulgurante.

Si le développement prodigieux de la pla-
ce bancaire luxembourgeoise a fortement
contribué à cette mutation fondamentale
de notre économie, une analyse plus fine
de l'évolution de la structure de la somme
des valeurs ajoutées des dernières années
fait ressortir quelques «champions» inat-
tendus.

Les activités de services marchands re-
présentèrent en 1993 en gros deux tiers de
la valeur ajoutée brute du pays. Mais il
faut relever que les activités de services
autres que financiers ont connu le déve-
loppement le plus dynamique, leur part
dans la somme des valeurs ajoutées évo-
luant en vingt ans de quelque 30 % à plus
de 47 %, le secteur des banques et assu-
rances passant en même temps de quelque
5 à plus de 15 %.

Cette performance est à mettre à l'actif
des branches du transport, - et notamment
des transports aériens - , des télécommu-
nications, des activités commerciales, de
restauration et d'hébergement ainsi que de
certains services rendus aux entreprises:
comptabilité, conseils fiscaux et juridi-
ques, services informatiques, de gardien-
nage, de nettoyage etc.

Il faut noter que certaines de ces activités
de service furent assurées dans le passé
par les entreprises industrielles elles-mê-
mes.

Le phénomène de l'externalisation de ce
genre de services a contribué à la tertiari-
sation de notre économie, et donc à un ré-
trécissement corrélatif du secteur secon-
daire.

Néanmoins, et c'est un des enseignements
positifs de ces dernières années, l'indus-
trie prise dans son ensemble continue à
jouer un rôle vital pour notre croissance
économique.

Ainsi, en 1993, la part de l'industrie dans
la création de la richesse restait supérieu-
re à celle du secteur financier, et cela sur-
tout grâce aux 130 industries nouvelles
qui se sont installées dans notre pays, dont
plus de 80 ces 10 dernières années. En ra-
joutant les activités du secteur de la con-
struction, le poids du secteur secondaire
traditionnel dépassa en 1993 largement
celui des banques et assurances dans notre
économie!

En faisant ce genre de comparaisons, ou
en relevant par exemple que la valeur
ajoutée brute créée en 1993 par le seul
secteur des transports aériens fut plus im-
portante que celle engendrée cette même
année par notre agriculture, je ne cherche
nullement à mettre en exergue un secteur
économique au détriment d'un autre.
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Je veux simplement illustrer de façon
pointue l'énorme bouleversement des
structures économiques intervenu dans
notre pays en moins d'une génération!

Cette illustration me sert pour réaffirmer
ma thèse principale, à savoir que face aux
mutations inexorables que subit toute éco-
nomie, le seul salut consiste à diversifier
les structures économiques autant que fai-
re se peut.

C'est par le foisonnement d'activités de
toute sorte que se créent les richesses,
s'opèrent des catalyses, s'occasionnent
des synergies menant aux opportunités
nouvelles qui engendrent le cycle ver-
tueux du développement durable.

Je viens de mentionner que le poids rela-
tif de l'agriculture dans notre économie
est allé en diminuant depuis quelques dé-

Néanmoins le secteur primaire reste d'une
importance vitale pour tout pays. Comme
le monde paysan luxembourgeois n'est ni
favorisé par notre climat, ni par la qualité
plutôt médiocre de nos terres, celui-ci doit
également chercher à diversifier ses acti-
vités.

Il faut ainsi saluer toutes les initiatives vi-
sant à sortir des chemins vicinaux battus,
que ce soient les efforts de la Centrale
paysanne à favoriser l'élevage de co-
chons, ceux de Luxlait pour transformer
notre lait non seulement en «Kachkéis»,
mais également en produits moins tradi-

tionnels comme le Mozarella; ou encore
des initiatives plus isolées, mais bien sym-
pathiques comme le «Téi vum Séi», le
fromage de Berdorf ou l'élevage d'au-
truches pratiqué par déjà 6 fermiers!

En tant que Ministre de l'Energie je sou-
tiens tout particulièrement les efforts de
l'association «Agroenergie» visant à pro-
duire du diester à base de colza. Cette pro-
duction a le double avantage de constituer
une source d'énergie renouvelable pour
notre pays et de fournir un revenu d'ap-
point intéressant à nos agriculteurs.

J'ai pris au hasard ces quelques exemples
pour illustrer mon propos sur l'impérieu-
se nécessité d'une politique de diversifi-
cation de toutes les structures de l'écono-
mie, et cela non seulement par l'adjonc-
tion d'activités nouvelles, mais également
par le renouvellement des activités tradi-
tionnelles à l'intérieur des structures exis-
tantes.

Un vieil adage paysan veut qu'on ne
conserve pas ses oeufs dans un seul pa-
nier.

Pour éviter une «omelette» nationale en
cas de coup dur, la politique de diversifi-
cation de notre économie doit être pour-
suivie avec autant de détermination que
d'imagination!

Altesses Royales,
Mesdames, Messieurs,

En essayant de dresser avec vous le con-
stat du formidable chambardement des

structures économiques de notre pays de-
puis 10, 20 ans, je ne pourrai pas, faute de
temps, vous parler de secteurs essentiels
comme la place bancaire, qui s'est égale-
ment beaucoup diversifié et ne vit pas es-
sentiellement, comme certains détracteurs
le prétendent, des dépôts de dentistes
belges ou de maître-bouchers allemands.

Ou encore de secteurs en mutation pro-
fonde comme le commerce, la restaura-
tion et l'hébergement ainsi que l'artisanat
et le secteur du bâtiment.

Je ne peux pas non plus vous entretenir du
dynamisme du secteur des transports, mê-
me si je ne puis m'empêcher de signaler
au passage que les activités du secteur ma-
ritime ont généré en 1993 quelque 100
millions de francs en taxes et impôts di-
rects au trésor public, alors que les frais
de fonctionnement du Commissariat aux
Affaires Maritimes se sont limités à 16
millions de francs; que quelques 30 so-
ciétés de services actives dans ce domai-
ne ont totalisé un chiffre d'affaires global
de plus de 8 milliards de francs; et que
plus de 10 % des activités du secteur des
assurances se font avec le maritime!

Mais j'aimerai terminer ce survol de la si-
tuation économique de notre pays par
quelques réflexions sur une révolution à
la fois silencieuse et violente qui est en
train de modifier complètement les don-
nées tant macro- que microéconomiques
de par le monde: la société de l'informa-
tion!
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Je reviens des Etats-Unis, où, ensemble
avec S.A.R. le Prince Henri, notre petite
délégation a pu nouer des contacts inté-
ressants avec quelques «gourous» des «in-
formation highways» et autres spécialistes
des technologies de l'information et des
communications.

Un de nos interlocuteurs a cité une belle
phrase de Paul Valéry: «The future is no
more what it used to be» - «le futur n'est
plus ce qu'il était!»

En effet, et c'est le seul point sur lequel
tous les scientifiques et industriels que
nous avons pu rencontrer concordaient: le
monde est devant un paradigme, un chan-
gement fondamental des données écono-
miques, sociologiques et politiques. Ce
sera un cataclysme, un bouleversement
des structures plus important encore, car
plus rapide, que ce furent l'introduction
de l'imprimerie par Gutenberg, l'inven-
tion de la machine à vapeur, ou de l'élec-
tricité, pour ne citer que quelques révolu-
tions technologiques fondamentales.

Les applications que permettent les pro-
grès des nouvelles technologies de l'in-
formation ainsi que les cartes à puce chan-
gent pratiquement tous les jours les don-
nées de base pour de nombreux métiers,
effacent les frontières entre industries et
services, entre le palpable et l'imaginable!

Que nous réserve le futur immédiat?

Techniquement tout est possible, mais
personne ne sait ce que le marché va re-
tenir en définitive.

Le savoir humain va certainement deve-
nir accessible à un point jamais atteint au
cours de l'histoire universelle.

La bibliothèque d'Alexandrie n'était que
broutille à côté des banques de données
que l'on peut déjà consulter via Internet.
A la fin de cette année les 130 millions de
volumes de la bibliothèque du Congrès
américain pourront tous être consultés via
ordinateur personnel.

Mais, question iconoclaste, à part quel-
ques chercheurs, qui a vraiment besoin de
consulter cet océan de mémoire et de sa-
voir?

Les perspectives apparemment sans li-
mites que nous ouvrent les technologies
de l'information ne nous amènent-elles
pas à confondre ce qui est techniquement
possible avec les besoins effectifs des
hommes?

Par contre, n'est-ce pas l'offre qui crée le
plus souvent la demande?

L'invention de la télévision répondait-el-
le à un besoin réel? Ce n'était pas aussi
évident que notre dépendance actuelle du
petit écran le fait supposer.

L'humanité sera-t-elle demain dans un fa-
ce-à-face permanent avec l'écran de l'or-
dinateur: pour le travail, pour les achats,

pour les comptes financiers, pour les loi-
sirs?

En ce qui concerne les loisirs, c'est pres-
que certain. Quand on sait que le marché
mondial des jeux électroniques dépassait
en 1993 en volume l'effort réuni des
Etats-Unis et du Japon pour l'aide aux
pays en développement, l'on retrouve
l'ancienne Rome: du pain et des jeux!

La «video-on-demand» et surtout la
«near-video-on-demand», plus écono-
mique, connaîtront un succès certain.

Le «Direct-TV» du groupe Hughes offre
aujourd'hui aux abonnés américains le
choix entre 150 programmes.

Qui a réellement besoin de 150 pro-
grammes différents, étant donné que mê-
me avec deux yeux et deux oreilles l'on
ne peut suivre qu'une seule émission à la
fois?

Mais enfin, rétorquent les défenseurs, le
téléspectateur a un choix presque illimité.

et, en devenant interactif, il pourra com-
poser demain son propre programme.

Mais qui pourra le faire effectivement?

Les 30 millions d'utilisateurs actuels de
l'autoroute informatique d'Internet, les
quelques dizaines de millions de privilé-
giés supplémentaires qui vont se mettre
«on line» au courant des années à venir?

Les 7 milliards d'être humains qui peu-
pleront notre planète à la fin de ce siècle,
sur quoi seront-ils «branchés»???

La société de l'information ne va-t-elle
pas aboutir à une cassure beaucoup plus
grande encore entre ceux qui savent et qui
peuvent et les autres, beaucoup d'autres?

Le risque d'exclusions supplémentaires
est énorme, non seulement entre pays dé-
veloppés et tiers monde, mais également
à l'intérieur des pays développés, entre les
nantis, ou, comme le dit Robert Reich,
entre les manipulateurs de symboles et
tous ceux, bien nombreux, qui pour des
raisons pésuniaires ou culturelles n'auront
pas accès à la société de l'information.

En posant ces questions auxquelles je ne
me sens pas qualifié d'apporter des ré-
ponses définitives, je ne cherche nulle-
ment à prêcher un refus de la modernité.

Les technologies de l'information - c'est
certain - se frayeront leur chemin, soit
parce qu'elles créeront des besoins nou-
veaux, soit parce qu'elles résoudront
mieux de nombreux de problèmes aux-
quels se trouvent confrontées nos socié-
tés.

Quelques exemples:

Le développement de réseaux à large ban-
de et de lignes à haut débit entre les uni-
versités et les centres de recherche facili-
tera les échanges entre scientifiques et sti-
mulera la recherche. Cette connexion des
cerveaux aura des retombées certaines
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pour le développement des sciences, de
l'économie, de la société.

La création d'un réseau de communica-
tion entre hôpitaux et médecins devrait
améliorer la qualité du diagnostic médical
et faciliter le traitement des maladies.

L'enseignement à distance rendra pos-
sible une meilleure formation permanen-
te.

L'application de solutions télématiques à
la gestion du trafic routier ou du contrôle
de la navigation aérienne permettra d'ac-
croître la sécurité, d'économiser de l'éner-
gie et de réduire les coûts environnemen-
taux de ces moyens de transports.

La réduction du coût de l'information et
des télécommunications autorisera un ac-
cès plus démocratique aux sources du sa-
voir et à la communication.

Mais en même temps ces technologies et
les opportunités nouvelles qu'elles en-
gendrent risquent de transformer de nom-
breux métiers, de rendre obsolètes de
nombreuses qualifications, ou du moins
de mettre en concurrence à un niveau
mondial des professions qui se trouvaient
jusqu'ici à l'abri des frontières nationales.

Le développement des moyens de paie-
ments électroniques réduira davantage
l'utilisation de la monnaie fiduciaire, ce
qui ne sera pas sans conséquences sur
l'emploi dans les banques.

La mondialisation du secteur des télé-
communications va réduire le coût des
communications et faciliter ainsi la délo-
calisation de beaucoup d'activités tradi-
tionnelles.

De nombreux métiers intellectuels: - in-
génieurs, architectes, comptables, pro-
grammateurs, interprètes, traducteurs -
devront affronter la concurrence de mil-
lions d'universitaires bien formés d'Asie
ou d'Amérique Latine, qui se satisfont
d'un salaire dix, vingt fois inférieur à ceux
payés actuellement aux Etats-Unis ou en
Europe.

Un nouveau bâtiment à construire à
Luxembourg se fera peut-être avec des
plans dressés au Brésil, des calculs sta-
tiques effectués à l'île Maurice, le tout
avec l'aide de logiciels développés aux
Indes. La comptabilité sera peut-être ef-

fectuée aux Philippines, le financement
ayant de toute façon été assuré dans un
centre bancaire exotique.

Comme la société de l'information sera
globale, et qu'elle ignorera les frontières
artificielles des Etats, aucun pays ne pour-
ra se soustraire à la longue à cette révolu-
tion, certainement pas un Etat aussi ouvert
et aussi dépendant de l'étranger que le
Luxembourg.

Nous allons de bon gré ou malgré nous,
devoir nous adapter à cette nouvelle don-
ne mondiale.

Selon la maxime «puisque ces choses
nous dépassent, feignons d'en être les or-
ganisateurs», je plaide pour une approche
résolument constructive, ce qui n'exclut
pas la nécessité de rester dubitatif.

Notre pays ne deviendra jamais une
Silicon Valley, et, nonobstant les efforts
louables de tel CRP Henri Tudor ou autre
centre de recherche situé dans notre terri-
toire étroit, ne disposera jamais des
moyens des grandes universités améri-
caines ou européennes. Néanmoins nous
ne sommes pas démunis d'atouts pour
jouer un rôle certain dans le marché mon-
dial de l'information.

Le savoir-faire de la CLT, l'énorme suc-
cès de la S.E.S., une entreprise des P. et
T. encore un peu engourdie, mais avec un
niveau technologique remarquable sont
des bases à partir desquelles beaucoup de
développements sont possibles.

D'autres sont déjà à pied d'oeuvre.

La société Information Technology Con-
sultants produit à Marner des lexiques
techniques sur CD-Rom et a mis sur le
marché, en coopération avec «Reader's
Digest», un étonnant dictionnaire «Plus»,
combinant la puissance du multimédia
avec le savoir de l'encyclopédie.

Daniel Schwall et son équipe de «352
Productions», viennent de mettre tout
Luxembourg sur CD-Rom.

Le groupe «Kinnevik-Milicom» opère à
partir du Luxembourg un traitement élec-
tronique d'informations de commandes et
de paiement par carte de crédit dans des
domaines variés allant de la téléphonie au
télé-shopping.

Les activités de la Cedel et du nou-
veau-venu «Pensionclear» sont des appli-
cations de traitement de données et consti-
tuent des autoroutes de l'information spé-
cialisées.

Paul Heinerscheid et sa S.N.S. offrent à
partir de Bertrange des vidéoconférences
et autres services spécialisés via satellites.

Le Ministère de l'Economie organise de-
puis un an une «veille technologique», vé-
ritables sentinelles de la technologie pour
les P. M. E. , en puisant dans les biblio-
thèques de brevets de l'organisation eu-
ropéenne des brevets.

Le Ministère de l'Education Nationale
met à la disposition de notre communau-
té éducative le réseau télématique Restena
avec connexion au «World Wide Web».

Le Ministère de la Santé vient de lancer
un premier réseau télématique entre hôpi-
taux luxembourgeois.

En incitant la SNCI et la Banque et Caisse
d'Epargne de l'Etat à devenir, ensemble
avec des partenaires prestigieux comme
Burda, Matra-Hachette, Pearson (l'éditeur
du «Financial Times») et A.T.&T., ac-
tionnaires d'«Europe Online», le Gouver-
nement a connecté notre pays aux auto-
routes de l'information.

Ces dernières, comme celles que je m'ef-
force de faire construire dans ma vie plus
prosaïque de Ministre dès Travaux Pu-
blics, ne sont pas une fin en soi, mais sont
supposées être au service des hommes.

Toute infrastructure, le mot le dit, a un ef-
fet structurant, c-à-d modifie les données
économiques et sociologiques d'une so-
ciété, sans qu'on sache d'avance quelles
en seront les conséquences directes et in-
directes.

Par contre l'absence ou le refus d'infra-
structures nouvelles mène inexorablement
à la regression, condamne au déclin éco-
nomique.

Si mon postulat sur l'impérieuse nécessi-
té d'une politique soutenue de diversifi-
cation économique est exact - et il l'est -,
alors nous devons également parier sur
l'avenir de la société de l'information.

Faites circuler cette information, c'est un
début!
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Der saarländische Minister für Bildung und Kultur
in Luxemburg

Frau Ministerin Erna Hennicot-Schoep-
ges hat sich mit Herrn Professor Dr.
Dieter Breitenbach, Minister für Bildung,
Kultur und Wissenschaft des Saarlandes,
am 22. Mai 1995 in Luxemburg getroffen.
Sie haben einen intensiven Gedanken-
austausch über mögliche Felder grenzü-
berschreitender Zusammenarbeit geführt.

Im kulturellen Bereich sehen beide als ih-
re Hauptaufgabe an, regelmässige Begeg-
nungenjunger Künstler der Region zu ini-
tiieren und zu fördern. Grundlage der
künftigen Zusammenarbeit soll eine Rah-
menvereinbarung, eine neue "Charta",
bilden. Diese Initiative ist offen für Pro-
jekte aller Partner in der großen Region
Saar-Lor-Lux.

Die beiden Minister haben klar ihren
Willen zum Ausdruck gebracht, neue po-
litische Akzente zu setzen, damit die gut-
en nachbarschaftlichen Beziehungen, die
de facto bestehen, sich besser im Alltags-
leben der Bürgerinnen und Bürger dieser
Region widerspiegeln.

Beide Seiten stehen vor dem Problem der
Revitalisierung alter Industriereviere und

möchten ein gemeinsames Projekt ausar-
beiten, das sich dadurch auszeichnet, daß
die wirtschaftlichen Aspekte sich mit öko-
logischen und kulturellen Aspekten ver-
binden.

Die Gesprächspartner halten eine enge
Zusammenarbeit von Schulen im Dreilän-
dereck an der Mosel für sinnvoll. Interes-
sierte Schulen sollen ein gemeinsames
Modell sowie mögliche Lehrpläne ent-
wickeln.

Die Minister begrüßen die bestehenden
Kooperationen der Hochschulen und
Forschungseinrichtungen. Sie unterstrei-
chen die Bedeutung der Forschungslei-
stungen und des Technologie-Transfers
für die wirtschaftliche Entwicklung der
Region.

Sie möchten gemeinsame Vorhaben vor
allem der Weiterbildung an den Hoch-
schulen vorantreiben, wobei die Entwick-
lung von Fernstudienmodulen im Vorder-
grund stehen soll.

Die regelmäßigen Treffen beider Seiten
sollen fortgesetzt werden.

Visite officielle de M. Jacques F. Poos à Bratislava

Le Ministre des Affaires Etrangères,
Monsieur Jacques F. Poos, a effectué le
22 mai 1995 une visite officielle en
République Slovaque à l'invitation de son
homologue, Monsieur Juray Schenk.

Au cours de cette visite officielle. Mon-
sieur Poos a rencontré le Président de la
République Slovaque, Monsieur Michal
Kovac, le Premier Ministre, Monsieur
Vladimir Meciar, le Président du Conseil
National Slovaque (Parlement), Monsieur
Ivan Gasparovic ainsi que le Ministre des
Affaires Etrangères, Monsieur Juraj
Schenk.

Tous les interlocuteurs du ministre luxem-
bourgeois ont fait état des résultats encou-
rageants de l'économie slovaque. Ainsi le
Gouvernement espère une baisse du chô-
mage qui voudrait passer de 15% à 12% à
la fin de l'année. L'inflation devrait plafo-
ner à 8% et la croissance devrait avoisiner
les 4%. Le Gouvernement slovaque a mis
en évidence sa politique restrictive en ma-
tière d'endettement en soulignant que
c'était la meilleure façon de satisfaire aux
critères d'une future adhésion de la Slova-
quie à l'Union européenne.

Faisant allusion aux relations difficiles
entre les pouvoirs de la nouvelle démo-

cratie slovaque. Monsieur Poos a déclaré
qu'il fallait trouver un système en confor-
mité avec les normes démocratiques aux-
quelles la Slovaquie a souscrit dans le
cadre de l'Accord d'association avec l'UE.
Précisant ses propos, Monsieur Poos a dé-
claré que ce système devrait se baser sur
la majorité de la population, garantir
l'équilibre institutionnel, permettre l'ac-
cès de tous les partis aux médias et veiller
à une soumission des renseignements gé-
néraux au contrôle du Parlement.

Les représentants du Gouvernement slo-
vaque ont exposé leur vues sur le rappro-
chement de leur pays avec l'UE. La
Slovaquie plaide pour une politique d'in-
tégration économique parallèle des pays
d'Europe centrale entre eux et avec les
pays de l'UE. Pour les dirigeants slovaques
qui ne veulent pas adhérer à l'UE «avec les
mains vides» et seulement après avoir ré-
glé leurs «problèmes résiduels» avec leurs
voisins, c'est la meilleure façon d'envisa-
ger l'adhésion de leur pays. Monsieur Poos
a déclaré partager cette approche réaliste et
a salué la récente signature de l'accord bi-
latéral d'amitié, de coopération et de bon
voisinage avec la Hongrie dans le cadre du
Pacte de stabilité.

Conseil
interparlementaire

du Benelux
Le Président du Conseil interparlemen-
taire du Benelux, Monsieur Ady Jung, en-
semble avec des Membres du Bureau, a
rencontré le Président de l'Assemblée
parlementaire du Conseil de l'Europe,
Monsieur Miguel Martinez, et le Bureau
de cette Assemblée à Paris, le 23 mai
1995 pour un échange de vues sur l'état et
l'avenir des relations et de la coopération
entre ces deux Assemblées parlementaires
européennes.

Le but de la rencontre était une meilleure
connaissance, de part et d'autre, des ob-
jectifs des deux institutions, de leurs mé-
thodes de travail et des possibilités d'une
collaboration plus fructueuse à l'avenir.

Monsieur Jung a rappelé que le Benelux,
créé en 1945, s'analyse à l'occasion de
son cinquantenaire en cette année 1995
pour déterminer les mesures qui s'impo-
sent dans l'amélioration de son renforce-
ment et de son efficacité.

En effet, les compétences du Benelux por-
tent, entre autres, sur la réalisation et le
fonctionnement d'une union économique,
l'accent étant mis sur un développement
économique durable, sur le rapproche-
ment culturel entre les trois pays, sur la
coopération dans la politique extérieure et
sur l'unification du droit.

A l'heure actuelle de nouvelles tâches
s'imposent: les deuxième et troisième pi-
liers du Traité de Maastricht, la représen-
tation diplomatique du Benelux, les for-
mes régionales de coopération avec les ré-
gions situées aux frontières extérieures du
Benelux, la coopération au développe-
ment, la recherche scientifique et l'ensei-
gnement universitaire, l'aménagement du
territoire, l'environnement, la politique
énergétique et les sports.

Il a été répété à diverses reprises que le
Benelux semble avoir épuisé son rôle de
laboratoire européen. Toutefois, en cas
d'échec de la coopération européenne le
Benelux, loin d'être relégué au second
plan, pourrait une nouvelle fois assumer
le rôle de moteur européen.

Si le Benelux veut rester le noyau consti-
tutif des petits pays européens, force est
de se doter d'instruments pertinents dans
tous les domaines politiques.

Finalement, dans un esprit de collabora-
tion, Monsieur Jung a insisté sur le statut
d'observateur que les deux Assemblées
pourraient se reconnaître, sur des réunions
jointes de commissions concernant des
points d'intérêts communs des deux As-
semblées, et sur des relations administra-
tives et personnelles plus efficaces entre
les deux Assemblées.
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Croissance économique, emploi et progrès social
Intervention de M. Robert Goebbels, Ministre de l'Economie, des

Travaux publics et de l'Energie, Paris, le 23 mai 1995

Réunion ministérielle OCDE

M. Jean-Claude Paye vient de dire que
l'avenir est loin d'être noir, mais que nos
opinions publiques sont incrédules car ef-
frayées par la course de vitesse au chan-
gement et à l'adaptation dans laquelle le
monde de l'économie globale est engagé.

Je citerai pour ma part Paul Valéry «l'ave-
nir n'est plus ce qu'il était» autrement dit
il est de moins en moins prévisible.

Le monde vient de sortir d'une profonde
récession, mais au lieu de bâtir sur la
croissance retrouvée, tant de gouverne-
ments donnent l'impression de n'attendre
que la prochaine crise!

Les marchés financiers restent nerveux:
ce que l'homme de la rue perçoit comme
une bonne nouvelle, à savoir plus de
croissance et plus d'emplois, est interpré-
té par les adeptes financiers comme le
danger d'une reprise de l'inflation et fait
descendre le Dow Jones.

Ne sommes-nous pas dans un monde fou,
où le «soft landing» de la croissance éco-
nomique semble avoir plus de valeur que
la liquidation du chômage?

Bien sûr nous parlons beaucoup du chô-
mage. Pour le combattre, on nous propo-
se de déréglementer le marché du travail,
de le flexibiliser, d'abandonner le salaire
minimum.

Une certaine forme de déréglementation
a sûrement permis de libérer nos écono-
mies, de casser quelques monopoles et de
faire sauter quelques carcans étatiques.

Mais quand on regarde les statistiques sur
le taux de chômage dans les pays de l'OC-
DE, force est de constater que ce ne sont pas
nécessairement les pays qui ont le plus dé-
réglementé qui ont le moins de chômage.

Je suis d'accord avec tous ceux qui disent
qu'il vaut mieux avoir un emploi précai-
re que pas d'emploi du tout. Car, comme
l'a dit Robert Reich ce matin, notre but ne
doit pas seulement être le plein-emploi,
mais également le meilleur emploi.

Nous ne pouvons pas avoir comme seul
objectif de créer au nom de la flexibilité
davantage d'emplois qui paient moins.

Car il n'est plus vrai que ce sont unique-
ment les travailleurs sans qualification qui
sont le plus menacés par le chômage.
Comme vient de le souligner mon col-
lègue irlandais, il y a de plus en plus de
chômage intellectuel (les jeunes doivent
accepter des salaires au rabais). La socié-

té de l'information dans laquelle nous
nous apprêtons à entrer risque de déloca-
liser davantage d'emplois de haut niveau
vers les pays à bas salaires.

A tout cela s'ajoute le désarroi actuel de
nos sociétés et la cassure qui s'est mani-
festée dans le tissu social de pratiquement
tous nos pays. Or, comme l'a dit Jean-
Claude Paye, on ne peut bâtir une écono-
mie prospère sur une société en désarroi.

S'il est effectivement nécessaire de mener
des politiques monétaires et budgétaires
saines, s'il faut encore éliminer quelques
rigidités dans nos législations sociales,
nous devons néanmoins faire attention au
message que cette organisation s'apprête
à lancer à nos opinions publiques.

Une reprise durable a besoin de la
confiance dans l'avenir.

L'acceptation des ajustements écono-
miques nécessite des progrès tangibles
dans le domaine social en général, et ce-
lui du chômage et de la stabilité de l'em-
ploi en particulier. Pour ce faire - et là je
rejoins Philippe Maystadt - il faut instau-
rer par exemple, comme l'avait proposé
l'ancienne Commission Delors, une taxe
CO2 sur l'énergie, dont le produit serait
utilisé pour réduire les charges grevant le
facteur travail.

La relance de l'emploi suppose également
un effort particulier d'investissement dans
la formation. C'est ce que Robert Reich a
appelé «investment in human capital».

Il est vrai qu'une grande capacité d'adap-
tation est indispensable pour mettre à pro-
fit des opportunités résultant du progrès
technologique et de la globalisation de
l'économie. Mais l'adaptation et la flexi-
bilité deviennent contre-productives lors-
qu'elles sont synonymes de précarité et
d'incertitude pour les personnes concer-
nées.

Promotion économique
en Inde

Le 23 mai 1995, Monsieur Georges
Wohlfart, Secrétaire d'Etat aux Affaires
Etrangères, au Commerce Extérieur et à
la Coopération a donné une conférence de
presse au cours de laquelle il a présenté
les résultats de la mission de promotion
économique qui s'est déroulée du 13 au
21 mai 1995 en Inde.

La Commission
approuve
la création

de Super RTL
par

CLT et Disney

La Commission européenne a approuvé le
22 mai 1995 la création de Super RTL,
une chaîne de télévision qui s'adressera
plus particulièrement aux familles et aux
enfants. Cette chaîne, une entreprise com-
mune constituée par la Compagnie lu-
xembourgeoise de télédiffusion (CLT) et
Disney, sera gratuite et diffusée en
Allemagne par câble et par satellite.

CLT détiendra, par l'intermédiaire de ses
filiales, 50 % des parts de la nouvelle
chaîne, les 50 % restants étant détenus par
la société Walt Disney.

CLT a également une participation dans
deux autres chaînes de télévision alle-
mande, RTL Plus et RTL 2. En dehors de
Super RTL, Disney n'est pas présente sur
le marché allemand de la télévision pu-
blique. Elle vend toutefois des droits sur
des films et des programmes audiovisuels
aux chaînes de télévision allemandes.

La nouvelle chaîne concurrencera d'au-
tres chaînes d'intérêt général accessibles
gratuitement en Allemagne. Bien qu'il
n'existe actuellement dans ce pays aucu-
ne chaîne s'adressant spécifiquement aux
enfants, deux autres chaînes de ce type,
l'une gratuire et l'autre payante, devraient
voir le jour. Etant donné que la nouvelle
chaîne est actuellement absente du mar-
ché publicitaire des télévisions publiques
allemandes, sa création ne soulève aucun
doute sérieux quant à sa compatibilité
avec le marché commun.

En raison de la structure concurrentielle
du marché allemand de la publicité télé-
visée, cela reste vrai même si l'on tient
compte des autres chaînes dans lesquelles
CLT détient une participation (RTL Plus
et RTL 2).

Malgré la large gamme de programme of-
ferte par Disney, il existe sur le mâché des
droits sur les films et les programmes au-
diovisuels d'autres concurrents qui seront
en mesure de proposer des programmes
de même nature à l'entreprise commune
et aux autres chaînes.

L'opération en cause ne soulève pas non
plus de doute sérieux en ce qui concerne
ce marché.
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Luxembourg -
Destination de congrès -

au salon EIBTM
à Genève

Le salon EIBTM, qui se tient chaque an-
née à Genève est décidément le meilleur
salon professionnel pour organisateurs de
congrès, séminaires et incentives.

Comme cela avait déjà été confirmé en
1994 le salon de Genève est devenu après
7 années d'efforts continus le grand ren-
dez-vous annuel et mondial des décideurs
de conférences, d'expositions et d'incen-
tives.

Le stand du Grand-Duché a connu un vif
succès grâce à son emplacement straté-
gique à l'entrée même du salon, au pro-
fessionnalisme des nombreux prestataires
de service luxembourgeois présents, à
l'ambiance permanente créée par une ma-
chine à sous du Casino 2000, laquelle a

Le stand luxembourgeois au Salon EIBTM à Genève

permis à de nombreux visiteurs de gagner bourgeois présents sur le stand, I'excel-
des prix, tel que des week-ends gastrono- lent Crémant de Vinsmoselle, ainsi que
miques dans les grands hôtels luxem- des CD. de musique classique...

Le Grand-Duc visite
le Centre Informatique

de l'Etat
Le 24 mai 1995, Son Altesse Royale le
Grand-Duc a rendu visite au Centre In-
formatique de l'Etat, où Monsieur Félix
Schumacher, Directeur du CLE. a donné
un aperçu général sur les fonctions, mis-
sions et structures du Centre.

Le Grand-Duc au Centre Informatique
de l'Etat

70e Anniversaire de
l'ALJ

Le 24 mai 1995, le comité de l'Associ-
ation Luxembourgeoise des Journalistes
avait invité à la réception commémorant
le 70™ anniversaire de l'ALJ à la Taverne
Wëlle Mann, me Wiltheim, à Luxemboura.

Le Président de l'ALJ, Monsieur Romain
Durlet pendant sa rétrospective
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Visite du Grand-Duc à la
Bourse de Luxembourg

Le 24 mai 1995, Son Altesse Royale le
Grand-Duc Jean a effectué une visite à la
Bourse de Luxembourg. Dans son allocu-
tion d'accueil, M. Edmond Israel, Prési-
dent du Conseil d'administration de la
Société de la Bourse de Luxembourg, a
fait un bref exposé sur les développe-
ments de la Bourse de Luxembourg de-
puis sa fondation et notamment depuis les
années soixante, en présentant la mission
de cette institution au service de l'écono-
mie nationale. M. Edmond Israel a égale-
ment souligné le rôle majeur de la Bourse
de Luxembourg dans l'activité de la pla-
ce financière de Luxembourg dont elle est
depuis plusieurs décennies l'un des piliers
principaux.

M. Michel Maquil, Directeur de la Bourse
de Luxembourg, a ensuite exposé à Son
Altesse Royale les principes et procédures
mis en oeuvre par la Bourse de Luxem-
bourg pour l'organisation de ses activités
et le fonctionnement de son marché.

La visite de la Bourse s'est faite ensuite
en deux étapes. D'abord le souverain a
assisté dans la salle de marché à une séan-
ce de bourse où fonctionnent en parallèle
les deux systèmes de négociation. Les va-
leurs luxembourgeoises notamment sont
traitées sur un système de négociation as-
sisté par ordinateur, alors qu'un certain
nombre de valeurs moins actives continu-
ent d'être négociées suivant le principe du
marché à la criée.

4 V • - • f i
f fi

Le Grand-Duc pendant sa visite à la Bourse de Luxembourg

La deuxième partie de la visite a été con-
sacrée à la présentation des écrans du nou-
veau système de marché qui sera opéra-
tionnel au début de 1996. Ce nouveau sy-
stème vise à répondre à l'évolution des
marchés boursiers en Europe et à satis-
faire aux nouvelles exigences réglemen-
taires qui vont entrer en vigueur à Lu-
xembourg avec la transposition de la
Directive sur les Services d'Investisse-
ment.

Lutte
contre

l'insécurité routière

Le 26 mai 1995 Madame Mady Delvaux-
Stehres, Ministre des Transports a pré-
senté lors d'une conférence de presse une
nouvelle campagne de sensibilisation sur
l'intensification de la lutte contre l'insé-
curité routière.
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Souvenir et Gratitude: le «Memorial Day»
du 27 mai, - 50 ans après

50 ans après la Libération, 50 ans après le
Victory Day-Europe, le Luxembourg, de
concert avec les Autorités américaines,
s'est souvenu dans le cadre d'une céré-
monie qui, cette année revêtait un carac-
tère plus solonnel encore, au Memorial
Day, Cimetière et Mémorial U.S. de
Hamm, le 27 mai.

En présence de Leurs Altesses Royales le
Grand-Duc Héritier et la Grande-Du-
chesse Héritière, - reçus par S. Exe.
l'Ambassadeur des Etats-Unis d'Amérique
et de Madame Cl. Constantinou- la Jour-
née du Souvenir enregistrait l'assistance
encore des Ambassadeurs de Russie,
d'Italie, des Pays-Bas et d'Irlande, le Pré-
sident du Gouvernement honoraire Pierre
WERNER, le Président de la Chambre
des Députés J. SPAUTZ, du Premier
Ministre Jean-Claude JUNCKER, des
Ministres Jacques F. POOS, Fernand
BODEN et Alex BODRY, du Lieutenant
Général Everett H. PRATT, Vice
Commander, United States Air Force in
Europe, du Général SMITH, de Députés;
Jean GOEDERT, échevin de la Ville,
Mgr. Fernand FRANCK, Archevêque; le
Grand Rabbin Joseph SAYAGH; le
Président de la Cour Supérieure de Justice
Paul KAYSER; Raymond KIRSCH,
Directeur Général-Président de la BCEE,
Vice-Président du Conseil d'Etat; le Co-
lonel Cdt. de la Gendarmerie gr.-ducale,
Fernand DIEDERICH, des bourgmestres
et conseillers communaux, les délégations
du Consistoire Israélite et des Mouve-
ments patriotiques nationaux, de Hauts
Fonctionnaires gouvernementaux, un
nombre impressionnant de particuliers.

Recueillement impressionnant, évoca-
tions des sacrifices consentis par les Na-
tions alliées et leurs Forces Armées pour
la Libération des pays d'Europe, dont une
double libération pour le Grand-Duché:
les pensées retournaient loin en arrière,
sentiments glacés au rappel poignant de
faits de guerre, dépôts de fleurs, sonne-
ries, hymnes nationaux.

L'allocution de M. l'Ambassadeur Clay
CONSTANTINOU, Etats-Unis, repro-
duisit un certain nombre de sorts person-
nels, encourus, subis, ayant frappé de
jeunes Militaires américains, conscients
de leur devoir et d'un sacrifice auquel, par
générosité presqu' insaisissable, par
amour de la Liberté, de l'Indépendance,
finalement par un indescriptible sentiment
de Fraternité, la grande Nation américai-
ne a consenti librement, dans le concert
des Nations alliées, unies... Nous repro-
duisons ci-après le libellé intégral de ce
discours, dont la dernière partie était pro-
duite en luxembourgeois:

Discours de
M. l'Ambassadeur

Clay CONSTANTINOU
Honored Guests, Ladies and Gentlemen

«Every year on Memorial Day, Ameri-
cans pause to pay tribute to, and honor the
men and women of our nation's Armed
Forces killed in action, at time of war.
This year we also pause, to commemora-
te the 50th Anniversary of the Allied
Victory in Europe.

A victory achieved after immense, human
sacrifice. A victory where ordinary men
and women performed extraordinary
deeds, in the fields of battle, the hostile
skies and the high seas.

Fifty years ago today, after four long
years of brutal occupation and savage op-
pression, Luxembourg once again heard
the bell of freedom:

l.You could hear it in Petange, where
Lieut. Hyman Josephson was the first
American-killed in action, as he led his
men to liberate Luxembourg.

2. You could hear it in Wiltz, where in-
nocent civilians had been shot to death,
in cold blood, for daring to organize a
national strike against the Nazi war ma-
chine.

3. And in Eschweiler, where Private
Mergenthaler, a Princeton University

graduate, sacrificed his life, but kept his
promise to the evacuating citizens of
Eschweiler, thai they would soon re-
turn. His body was discovered in a cru-
de grave, identified by the green swea-
ter he wore under his uniform; a gift
from his beloved mother, that very
Christmas of 1944.

4. You could hear the bell of freedom ring
in Ettelbruck, where Col. McVickar
blazed, a trail of Freedom, liberating
one village after another, until he was
felled by an enemy bullet.

5. And in Oberwampach, where Sgt.
Whitfield, was mortally wounded, ru-
shing into the street to rescue a young
child from the shelling and mortars.
When the battle was over, Sgt.
Whitfield's body was found, still trying
to shield the lifeless child.

These are only a few examples, of the
thousands of sacrifices made here in
Luxembourg before the bells of freedom
could finally ring for everyone.

And they rang for those who fought, and
those who suffered; for those in exile, and
those in concentration camps; for those
forced to serve in the oppressor's army,
and those who resisted;

And they also rang in the heart of every
Luxembourger who knew that his beloved
Grand Duchess-Charlotte was working
relentlessly to help Her people, until eve-
ry single one of them was free.

Leurs Altesses Royales le Grand-Duc Héritier et la Grande-Duchesse Héritière ac-
compagnés de S.Exe. l'Ambassadeur des Etats-Unis d'Amérique et de Madame Clay
Constantinou.
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Honored guests ladies and gentlemen, if
you listen carefully, this melodious sym-
phony of the bells of freedom can still be
heard here at Hamm Cemetery, where
5076 Americans are laid to rest. Listen ca-
refully and you can hear the Angel of
Peace adorning this Chapel proclaiming:

Here rest the valiant American defen-
ders of freedom, who remained true to
their God and Country, until the very
end.

Today, on this Memorial Day, we honor
them and remember. But what have we
learned from them and the hundreds of
thousands, who fell for the cause of free-
dom?

Even more importantly how would they
wish to be honored and remembered?

For they saw their fellow man in chains of
tyranny and gave freedom.

They saw their fellow man in despair and
brought hope.

They encountered inhumanity and spread
kindness.

They confronted hatred and practiced to-
lerance.

And they adhered to these principles even
at the risk of losing their lives.

Their sulfless deeds gave us 50 years of
peace and 50 years of prosperity.

But the task is now ours.

So I ask you, ladies and gentlemen, let us
join together and rededicate ourselves to
the democratic values and principles we
all cherish.

Let us reject racism, let us reject fanati-
cism, let us reject intolerance and let us
continue to avow our passion and love, for
freedom.

Only then, do we honor ourselves and the-
se fallen heroes.

Mir sinn haut alléguer, hei versammelt fiir
all déi amerikanesch Zaldoten ze eieren,
déi am Krich gefall sinn; awer och fiir de
fofzéchste Joeresdaag vun der alliéierter
Victoire an Europa ze commémoréieren.

Loosse miir eis alléguer zesummen, bei
dëser feierlecher Geléenheet erëm op all
eis demokratesch Weerter besënnen.
Loosse mer all zesummen de Rassismus
and d'Intoleranz ofleenen an eis für
d'Freiheet asetzen.

Für ofzeschléissen, weil ech nach eng
Kéier alle Lëtzebuerger mein oprichtige
Merci soë, für alles dat, wat diir gemaach
hutt, an nach viru maacht, datt d'Affer
vum Krich ni warten a Vergiess geroden.»

La tribune d'honneur

Monsieur le Premier Minisire Jean-Claude Juncker pendant son allocution

Address by H.E. Mr.
Jean-Claude JUNCKER,

Prime Minister
of Luxembourg

Your Royal Highness,
Excellencies,
Distinguished Guests,
Ladies and Gentlemen,

We gather here to honor with deepest gra-
titude the memory of all those American
officers and soldiers who sacrified their
lives to free our country from tyranny.

The Luxembourgers celebrated this year
important national commemorations: the
return of Her Royal Highness the Grand-
Duchess in April 1945 and the end of the
Second World War on the 8th of May. We
have to be fully aware that none of these
joyfull events would have been possible
without the supreme sacrifice of those
brave Americans on the battlefields of Eu-
rope. Luxembourg is aware of all it owes
to the United States.

We should never forget Luxembourg's li-
beration from the Nazi yoke by US troops.
Whereas we thought the end of the war
was close in September 1944, American
forces had in the following winter to light
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•H
one of World War II's decisive battles on
Luxembourgish and Belgian soil, I mean
thevictorious Battle of the Bulge.

Memorial Day should not only be an oc-
casion for grateful remembrance, it
should also be a privileged moment whe-
re the younger generations have to draw
lessons from this period of our history.

Our gathering today is the standing sym-
bol for the deep and manifold bond bet-
ween our two countries. It is our shared
devotion to freedom and democracy that
closely unites Luxembourgers and Ame-
ricans. We were deeply honored to recei-
ve American veterans who visited the
battlefield of the Battle of the Bulge and
who celebrated with us the fiftieth anni-
versary of the end of World War II.

Today is furthermore a privileged oppor-
tunity to underline the unquestionned ne-
cessity of a strong political, continuing
and military transatlantic link between
Europe and the United States. Since the
liberation by the Allied Forces, Europe
has lived through an unprecedented long
and peaceful period of prosperity. This is

a highly valuable present which was gi-
ven to us by wise european statesmen who
did not hesitate to lay already during the
war times the foundations of the future
European Community, today the
European Union. Thus the Europeans
could strengthen peace on their continent.
The fall of the Berlin wall and the end of
the Cold War reinforced this necessity of
peace. Nationalism reappears and holds
the sparks of possible armed conflicts.
The yougoslav tragedy shows that war is
still possible in Europe. Together with our
Allies we must not hesitate to stand up for
our common values.

The European Union needs a strong com-
mon foreign and security policy. At the
NATO Summit in Brussels last January,
the Allies reaffirmed the wish to continue
the direct involvement of the United
States and Canada in the security of
Europe. They confirmed and renewed the
link between North America and a Europe
developing a Common Foreign and
Security Policy and taking on greater re-
sponsibility on defence matters. The
strenghtening of the european pillar of the

Alliance will allow us to make a more co-
herent contribution to the security of all
the Allies. The development of a europe-
an security and defence identity, while
reinforcing the transatlantic link will be
one of the major future tasks of the
European Union and of the Western
European Union. We have to live up to
the expectations of the peoples of Europe
as a whole, also of the countries of Central
and Eastern Europe.

Excellencies,
Ladies and Gentlemen,

We have walked on common ground to
acquire freedom during the second World
War. Freedom and democratic pluralism
are the basic values, the American officers
and soldiers fought for and died for.

Let us not spare any effort to implement
these everlasting values in every country
of the world.

We owe that memorial to those who are
buried in this cemetery.

Thank you.
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L'Association des Déportés Politiques
a commémoré le 50e Anniversaire

de la Libération des Camps

Vers la création d'un Centre de documentation et de recherche?

Accueil devant le Centre culturel de Hollerich par M. le Premier Ministre Jean-
Claude Juncker, le Député-Maire Lydie Wurth-Polfer et le Président de l'Association
Nikkv Koob

Soleil printanier, assistance des grands
jours et accords parfaits en ce dimanche,
28 mai 1995, à la Journée de commémo-
ration - la 50e - pour l'Association des
Déportés politiques luxembourgeois, ré-
unie au Centre culturel de Hollerich-Lux-
embourg.

Le service de commémoration fut célébré
en l'église paroissiale dudit faubourg par
Mgr. Jean HENGEN, assisté de M. le
Chanoine André HEIDERSCHEID, de
l'aumônier François REDING et du curé,
M. l'Abbé Fernand MOSCHEN.

Dans son homélie, Mgr. l'Archevêque
HENGEN mit en évidence l'importance
des souvenirs personnels et familiaux, im-
portance également de se rappeler la soli-
darité et l'amitié d'alors, sans vouloir né-
gliger le souvenir de ceux qui ne revinrent
pas au Luxembourg, La Consolatrice des
Affligés, vénérée par le Luxembourg cro-
yant depuis des centenaires, aurait accom-
pagné les infortunés déportés dans tous
les périples leur imposés, symbole et sour-
ce continuelle d'espérance et de courage.
C'est ainsi qu'il conviendrait de commé-
morer et de célébrer, 50 ans après, avec
une gratitude de mise, en se souvenant de
la valeur, de l'abnégation et des sacrifices
des aînés, dont la droiture reste admirable.

Notons que ce furent la Chorale des Exi-

lés, dirigée par Pierre BAUSCH, l'orga-
niste Marcel BARTHOLME, ainsi qu'un
ensemble à plectres de l'Orchestre mili-
taire gand-ducal qui assurèrent l'encadre-
ment musical du service religieux.

Séance académique au Centre culturel,
devant lequel LL.AA.RR. le Grand-Duc
et la Grande-Duchesse furent accueillis
par Monsieur le Premier Ministre J.-
Claude JUNCKER, le Député-Maire
Lydie WURTH-POLFER et le Président
de l'Association Nikky KOOB. Présen-
tation des membres du Comité à Leurs
Altesses Royales; côté hôtes d'honneur,
on remarquait encore les Ambassadeurs
des Etats-Unis et de Grande-Bretagne; des
chargés d'affaires délégués des Ambas-
sades de Belgique, de France et des Pays-
Bas, les Ministres Marc FISCHBACH,
Johny LAHURE et Alex BODRY, des
députés, le Président de la Cour Supé-
rieure de Justice Paul KAYSER, le Pré-
sident et Commissaire du Conseil Na-
tional de la Résistance, des Présidents des
Associations et Fédérations ou Amicales
nationales patriotiques.

Prélude musical par la Musique militaire
grand-ducale sous la direction du Major
André REICHLING, avant que le Pré-
sident Nikky KOOB ne s'adressât à l'as-
sistance.

Leurs Altesses Royales, tout comme les
nombreux hôtes furent remerciés de la
sympathie témoignée du fait de leur pré-
sence: 1.138 familles, avec plus de 4.100
déportés auraient été transplantés de for-
ce d'automne 1942 à plein été 1944. Un
nombre impressionnant de bébés, enfants
en bas âge, ainsi que des personnes âgées
n'auraient pas survécu à la très difficile et
pénible vie aux camps, de même qu'aux
privations en tout genre. Grâce à la soli-
darité pratiquée en déportation, comme
grâce encore aux nombreux colis de vic-
tuailles en provenance du Luxembourg, le
pire fut évitable pour les déportés.

Côté enseignement histoire, il ne faudrait
pas seulement s'occuper des faits de l'An-
tiquité ou du Moyen-âge. Mais il s'agirait
surtout aussi de transmettre un message
vivant, véridique et tant soit peu complet
à la jeunesse de nos jours, message qui de-
vrait donner éloquent témoignage de con-
cepts, tels que la liberté, la tolérance, la
justice et l'indépendance. Les sacrifices
d'alors ont très largement contribué à la
liberté et la qualité de vie de nos jours.

Les objections formulées par d'aucuns,
comme quoi le rappel régulier des actions
et souffrances de la Nation nuiraient à
l'idée européenne de nos jours, seraient
intenables, expliqua le Président du
Conseil national de la Résistance Aloyse
RATHS, de même que l'injection comme
quoi la vérité serait trop cruelle pour
qu'on la reproduise encore et encore. La
démocratie exigerait bien plus qu'on fixe
et qu'on reproduise les faits, et cette pra-
tique, nécessaire et indispensable, n'ex-
clurait pas le pardon, - bien que celui-ci
ne soit pas possible dans tous les cas-,
mais il faudrait veiller au grain pour qu'il
n'y ait pas oubli. Sauvegarde de la vérité
et de l'authentique souvenir: bien des ef-
forts auraient été consentis dans ce sens,
du fait de publications multiples, de tables
rondes et témoignages, de films, par le
Musée national de la Résistance à Esch,
par la création FONARES, des visites -
pèlerinages dans les camps, par de très ré-
gulières cérémonies commémoratives fi-
nalement.

L'orateur mit ensuite en évidence la né-
cessité de la création d'un Centre de do-
cumentation et de recherche, qui sous la
direction d'un historien et avec l'appui
d'un secrétariat particulier, pourrait assu-
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rer la continuité dans l'information utile,
indispensable. Et d'avancer la Villa PAU-
LY, ancien siège de la Gestapo à Lu-
xembourg, lieu prôné comme idéal pour
l'aménagement de diverses salles d'ex-
position, de travail ou de recherche, sans
négliger la possibilité de reconstituer
l'une ou l'autre des cellules d'incarcéra-
tion et de torture-souffrances de l'époque.

Le Député-Maire Lydie WURTH-POL-
FER dit toute la satisfaction nationale du
fait que l'oppresseur nazi n'avait point
réussi à faire des Luxembourgeois des
«gute Volksdeutsche», avant de mettre en
évidence l'éminent rôle admirablement
tenu par la regretté Souveraine, la Grande-
Duchesse CHARLOTTE, de même que
toute la Famille grand-ducale, soutien pré-
cieux à la résistance sous toutes ses
formes. La Nation s'étant défendue avec
bravour et continuité, aurait mis en évi-
dence des valeurs hautement appré-
ciables, telles la dignité de l'Homme, la
solidarité, l'amitié, empêchant par là mê-
me un nombre encore plus important de
victimes du régime.

Se disant impressionné par les agisse-
ments et actions de la Résistance, le Pre-
mier Ministre J.-Claude JUNCKER sou-
ligna la difficulté qu'éprouverait la jeu-
nesse d'aujourd'hui de comprendre, de
saisir essence et portée de l'opposition au
régime, assuré par des milliers de compa-
triotes; la solidarité nationale aurait été
optimale, tout comme le courage de redé-
marrer après quatre années, pénibles à
l'extrême, nouveau début impressionnant,
qui aurait finalement vu renaître le pays
de ses propres ruines.

L'orateur se demanda, si actuellement
dans notre pays où nous jouissons d'une
longue paix, d'une qualité et d'un niveau
de vie certains, la solidarité s'écrivait en-
core et toujours avec une «S» majuscule
et si, face au conflit sanglant des Balkans,
il ne s'avérait pas être quelque peu naïf de
penser qu'aucun conflit ne puisse prendre
genèse autour de nous.

Reprenant l'idée de la création d'un cen-
tre de recherche et de documentation pour
la Résistance, M. le Premier Ministre se
déclara, à priori, favorable au projet visant
la Villa PAULY, siège actuel du Ministère
de la Santé et pour lequel il faudrait trou-
ver de nouveaux locaux adéquats.

Remerciant finalement tous les déportés
et résistants de leurs action et droiture
pendant les années de guerre, M. JUNC-
KER insista sur la nécessité d'assurer la

continuité aux commémorations natio-
nales, dans l'esprit d'une mémoire natio-
nale collective précieuse: les énergies
d'alors, luisant exemple pour la jeunesse
d'aujourd'hui, devraient se manifester de
nouveau, à tous les niveaux, devant tous
les problèmes de notre époque, la force vi-
ve, englobant 40, voire 50 années d'évo-
lution favorable dans notre histoire natio-
nale, ne devrait pas rester en marge de la
mémoire nationale.

C'est sur l'intonation de la «Heemecht»
que se termina la séance, avant que les
membres de l'Association ne se réunis-
sent autour de tables bien garnies. Les
prestations artistiques d'un groupe folk-
lorique ukrainien et des interludes musi-
caux, exécutés par un ensemble déjeunes
lauréats du Conservatoire de musique de
la Ville de Luxembourg, clôturèrent l'or-
ganisation.

«Brigade PIRON-Luxembourg Bie»:
l'Amicale des Anciens se souvient

Séance académique au Camp militaire de Diekirch, le 28 mai

50 Anciens Combattants luxembourgeois
de la Brigade belge du Colonel PIRON,
ayant combattu en Normandie, en Bel-
gique, aux Pays-Bas et en Allemagne
d'août 1944 à avril-mai 1945, se sont re-
trouvés, 50 ans après, au Camp militaire
de Diekirch, dimanche, le 28 mai 1995,
pour une Séance académique du
Souvenir, à laquelle assistait Son Altesse
Royale le Grand-Duc Héritier.

Accueil de Son Altesse Royale par M.
Joseph MEDERNACH, Président de
l'Amicale luxembourgeoise des Anciens
de la Brigade PIRON, par le Colonel Mi-
chel GRETSCH, Commandant des Forces
Armées, ainsi que le Commandant du

Centre d'instruction de Diekirch, le Lt.-
Colonel Guido SCHILTZ.

Côté hôtes d'honneur, on remarquait M.
le Ministre de la Force publique Alex BO-
DRY, le Vice-Président de la Chambre
des Députés Carlo MEINTZ, le Maire de
Diekirch Daniele WAGNER et les mem-
bres de son conseil communal, divers dé-
légués d'Ambassades, les maires des
communes françaises, belges et néerlan-
daises, libérées à la campagne d'automne
1944 par l'unité tactique PIRON.

On notera que ce fut la classe des élèves
du Professeur Charles KONSBRUCK qui
assumait un excellent encadrement musi-
cal à cette séance académique.

Le Président de la «Fraternelle PIRON»,
M. Joseph MEDERNACH souhaita la
bienvenue à l'assistance, avant de faire un
éloquent sommaire de 50 ans de paix, as-
pects positifs et négatifs; après le «plus ja-
mais la Guerre», un peu partout dans le
monde, et même en Europe, des foyers
guerriers se seraient allumés, mettant en
évidence ce qui anime d'aucuns à vouloir
trouver des solutions belliqueuses à divers
problèmes.

Insécurité, chômage, conflits sociaux,
apartheid ou maladies infectueuses s'avé-
reraient être de nouveaux fléaux pour
l'humanité, contrebalancés, il est vrai, par
les efforts méritoires des Nations Unies et
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de l'OTAN, par l'amitié germano-fran-
çaise, «Médecins sans frontières» et
d'autres. Il s'agirait de tendre résolument
main fraternelle à quiconque s'évertuerait
à sauvegarder et à promouvoir les idées
favorables à une paix durable.

Il appartint au Colonel honoraire Armand
BRÜCK, ancien Commandant des Forces
Années luxembourgeoises, de brosser l'hi-
storique du service militaire national, basé
de nos jours, comme à des époques recu-
lées, sur le volontariat; dans le concert des
Nations, le Luxembourg aurait, du fait de
sa coopération sur les territoires de l'Ex-
Yougoslavie, assuré sa contribution; il se-
rait nécessaire d'assurer l'apport continu
par le Luxembourg à l'avenir, avec les mo-
yens qui nous sont propres. La «Brigade PI-
RON» aurait montré et démontré aux yeux
de tous que même un pays modeste par son
envergure physique, peut valablement
contribuer à des efforts communautaires,
susceptibles de restaurer et de sauvegarder
la paix. Anciens Combattants sur divers ter-
rains de bataille, un nombre impressionnant
de la Brigade d'antan aurait hautement
contribué à développer et à instruire les
forces armées nationales d'après-guerre, au
moment, où l'instauration du service mili-
taire obligatoire était chose décidée.

L'orateur mit en évidence les extraordi-
naires efforts militaires et civils consentis
par les Nations alliées dans le contexte
«libération des peuples asservis», tout
comme ceux assumés à la constitution de
nos unités armées, avant d'exprimer des
remerciements chaleureux aux respon-
sables politiques et aux militaires alliés,
essentiellement aussi aux millions de vic-
times, anciens combattants.

S.A.R. le Grand-Duc Héritier a assisté à la cérémonie de commémoration.

Si la Nation luxembourgeoise avait, dès
1940, opté pour une résistance passive,
voire active en bien des points, une mi-
norité, ainsi statua le Ministre Alex BO-
DRY dans son discours, serait allée bien
plus loin, en s'opposant, à titre de volon-
taires de guerre, à l'avalanche nazie et sa
machinerie militaire. C'est ainsi qu'au
sein de la «Luxembourg Battery» de la
Brigade PIRON, une belle centaine de vo-
lontaires luxembourgeois auraient conju-
gué leurs efforts militaires aux frères
d'armes alliés. Avant leur recrutement en
Grande-Bretagne même, certains auraient
vécu les affres des camps franquistes
d'Espagne, de même que les dangers per-
manents les menaçant en tant que réfrac-
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taires des unités nazies. A la fin de la
guerre, où le Luxembourg pleurait quel-
que 5.000 victimes directes, les volon-
taires de la Brigade auraient fourni une
excellente coopération lors de la constitu-
tion des premières unités militaires lu-
xembourgeoises, au service obligatoire; la
coopération entre les unités belges et lu-
xembourgeoises d'après-guerre s'avéra
être des plus efficaces, les connexions
existantes aidant. Avec l'assurance aux
«Anciens» que leurs engagements et sa-
crifices ne seraient jamais oubliés et de
très chaleureux remerciements publics, le
Ministre Alex BODRY conclut son allo-
cution, sur quoi l'hymne national fut exé-
cuté.

Réunion des Ministres des Sports
des Petits Etats d'Europe

Le 29 mai 1995 les Ministres des Sports
des Pays participant aux Jeux des Petits
Etats d'Europe se sont réunis à Luxem-
bourg.

La réunion ministérielle était sous la pré-
sidence du Ministre luxembourgeois de
l'Education Physique et des Sports, Mon-
sieur Alex Bodry.

En conclusion de leurs débats, les repré-
sentants gouvernementaux ont souligné
l'importance des Jeux des Petits Etats
d'Europe pour le développement du sport
dans leurs pays. Ils ont noté avec satis-
faction que l'Islande (1997) et le Liech-
tenstein (1999) ont pris l'engagement
d'organiser les prochaines éditions de cet-
te manifestation.

Il est important qu'à l'occasion des Jeux
les représentants des différents gouverne-
ments aient la possibilité de se concerter

et de débattre de sujets communs en ma-
tière de politique du sport. Dans ce cadre,
les ministres ont insisté sur l'utilité
d'avoir un échange d'information régulier
sur les différentes législations et les ex-
périences nationales en matière de la pro-
motion du sport d'élite.

Dans cet ordre d'idées, il est apparu que
l'école occupe une position centrale dans
la stratégie à mettre en oeuvre pour déve-
lopper les activités sportives. L'école per-
met d'initier les jeunes au sport. Elle
constitue le lieu privilégié pour la détec-
tion déjeunes talents. Finalement, l'édu-
cation permet de faire reculer la violence
dans les stades et de faire avancer l'esprit
de tolérance.

D'une façon générale, les ministres ont ré-
itéré leur volonté de s'opposer avec dé-
termination contre toute tentative de mar-

ginalisation ou de discrimination des pe-
tits Etats dans les différentes enceintes et
organisations internationales du sport.

De la même façon les participants à la ré-
union ministérielle ont exprimé leur sou-
hait de voir maintenir les moyens budgé-
taires mis à la disposition de la politique
culturelle et des sports à un niveau adé-
quat, notamment au sein du Conseil de
l'Europe, afin de permettre le développe-
ment de l'échange et de la coopération in-
ternationale dans ces domaines.

Enfin, les ministres ont réservé un accueil
favorable à la proposition de la délégation
malte, de conférer un caractère plus per-
manent à la coopération sportive entre les
Etats participants.

L'organisation de camps d'entraînements
internationaux pour certaines disciplines
sportives sera examinée de façon concrète.

Une prochaine réunion est prévue pour
1996 à Malte.
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Visite officielle à Luxembourg du Premier Ministre
vietnamien

VËETtVAM /UWi//VtS

Monsieur le Premier Ministre Jean-Claude Juncker a accueilli le Premier Ministre de
la République Socialiste du Vietnam à l'aéroport du Findet.

Du 28 au 30 mai 1995, SEM Vo Van Kiet,
Premier Ministre de la République So-
cialiste du Vietnam a effectué une visite
officielle à Luxembourg.

Après son accueil à l'aéroport du Findel
par Monsieur le Premier Ministre Jean-
Claude Juncker, Monsieur Vo Van Kiet
s'est entretenu en cercle restreint avec
Monsieur Jacques F. Poos, Vice-Premier
Ministre, Ministre des Affaires étran-
gères.

Dans la soirée un dîner officiel a été of-
fert au Château de Senningen par
Monsieur Jean-Claude Juncker, Premier
Ministre, Ministre d'Etat, en l'honneur de
SEM Vo Van Kiet, Premier Ministre de la
République Socialiste du Vietnam et de
Madame Phan Luong Cam.

Le Premier Ministre vietnamien à la Chambre des Députés

S.A.R. le Grand-Duc a reçu en audience
Monsieur Vo Van Kiet au Château de
Berg.

Monsieur Jean-Claude Juncker a eu une entrevue en tête-à-tête avec son homologue
vietnamien à la Présidence du Gouvernement.

Le lendemain, Monsieur Vo Van Kiet a
eu une entrevue en tête-à-tête avec
Monsieur Jean-Claude Juncker, Premier
Ministre, Ministre d'Etat.

Après un entretien avec Monsieur Jean
Spautz, Président de la Chambre des Dé-
putés, le Premier Ministre vietnamien a
été reçu en audience au Château de Berg
par Son Altesse Royale le Grand-Duc.

A midi un déjeuner fut offert par
Monsieur Robert Goebbels. Ministre de
l'Economie en Thonneurde SEM Vo Van
Kiet, Premier Ministre de la République
Socialiste du Vietnam, qui a visité ensui-
te la Commercial Intertech (Astron Buil-
ding Systems).

A son retour à Luxembourg, Monsieur Vo
Van Kiet fut accueilli à l'Hôtel de Ville
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par Madame Lydie Wurth-Polfer, Bourg-
mestre de la Ville de Luxembourg pour
rencontrer ensuite la presse au Ministère
d'Etat.

Dans la soirée, un dîner de travail fut of-
fert en l'honneur de SEM Vo Van Kiel
par Monsieur Paul Hippert, Directeur de
la Chambre de Commerce.

Le Ministre des Affaires étrangères M.
Jacques F. Poos et M. Vo Van Kiet

Rencontre entre Monsieur le Ministre de
l'Economie Robert Goebbels et le Pre-
mier Ministre vietnamien

Monsieur Vo Van Kiet s'inscrit dans le
livre d'or de la Ville de Luxembourg.
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La Bosnie au centre du Conseil Affaires Générales
du 29 mai 1995

Le Conseil Affaires Générales qui s'est
tenu le 29 mai 1995 à Bruxelles était pla-
cé sous le signe de la crise en ex-
Yougoslavie et des politiques extérieures
de TUE.

Le nouveau président du Conseil, M.
Hervé de Charette, a déclaré dès le début
des débats que l'UE ne pouvait accepter
ni les attaques contre les civils et les
forces de la Forpronu, ni la capture de sol-
dats et d'observateurs de la Forpronu et
leur utilisation comme boucliers humains.

Dans une résolution (jointe en annexe) le
Conseil de l'UE exprime son indignation
à l'égard du comportement des dirigeants
serbes de Bosnie qu'il tient pour person-
nellement responsable du sort des otages.
L'UE s'efforcera de renforcer la sécurité
de la Forpronu et confirme sa volonté de
rechercher une solution politique au
conflit.

Les ministres des Affaires Etrangères ont
par la suite discuté sur une amélioration
des normes démocratiques et du droit hu-

manitaire au sein de l'Union Européenne.

Des engagements ont été pris sur le prin-
cipe et la pratique d'une transparence ac-
crue des travaux du Conseil, ainsi que sur
l'introduction d'une clause relative aux
Droits de l'Homme dans tous les accords
de la Communauté avec des pays tiers.

Le Luxembourg, qui a été représenté par
M. Jacques F. Poos, Ministre des Affaires
Etrangères, qui est intervenu sur le point
du Livre blanc de la Commission pour
l'intégration progressive des Etats asso-
ciés de l'Europe Centrale et Orientale
dans le Marché Intérieur.

M. Poos a souligné la signification poli-
tique de ce texte qui permet d'envisager
les futures tâches et pour les candidats à
l'adhésion et pour l'UE. Cependant, l'in-
tégration dans le Marché Intérieur ne peut
être limitée à une transposition formelle
des directives et du droit secondaire dans
les législations nationales. Il faudra aussi
de nouvelles structures administratives.
Par ailleurs, il ne s'agit pas seulement de

créer une simple union douanière, mais il
faudrait aussi inclure d'autres éléments
que strictement économiques dans cette
politique d'intégration: protection de l'en-
vironnement, dimension sociale, protec-
tion des consommateurs.

Le Conseil a décidé de tenir compte des
objections luxembourgeoises auxquelles
se sont ralliées plusieurs autres déléga-
tions. Le Livre blanc figurera à l'ordre du
jour du prochain CAG qui se tiendra le 12
juin à Luxembourg.

M. Poos est également intervenu sur le
point concernant la mise en oeuvre du
plan d'action visant à la fermeture de la
centrale nucléaire de Tchernobyl en
Ukraine. Avant d'accorder l'aide macro-
financière promise, il faudrait clarifier
certains points.

Ainsi l'Ukraine ne s'est pas encore enga-
gée à respecter strictement des normes de
sécurité nucléaire équivalent à celles en
cours en Europe occidentale, le coût du
sarcophage recouvrant le réacteur sinistré
n'a pu être évalué et le partage du fardeau
entre l'UE, les USA et le Japon n'a pas
encore été déterminé.

Déclaration de VUE
L'Union européenne exprime sa très
vive inquiétude devant l'aggravation da
la situation en Bosnie-Herzégovine. Elle
déplore profondément les victimes.

Elle est indignée par les bombardements
qui frappent volontairement les popula-
tions civiles et par l'odieuse prise en ota-
ge des soldats et observateurs des Nations
Unies. L'Union européenne condamne
fermement l'attitude des Serbes de Bosnie
et les avertit de conséquences auxquelles
ils s'engagent.

L'Union européenne exprime son entier
soutien à la Forpronu. Elle exige l'arrêt
des bombardements par les Serbes de
Bosnie. Elle tient les dirigeants serbes de
Bosnie responsables du sort de ces otages.
Elle apportera son appui aux mesures de
renforcement qui sont indispensables
pour que la Forpronu puisse retrouver sa
liberté de mouvement, mieux assurer sa
sécurité et remplir efficacement sa mis-
sion, notamment de protection des zones
de sécurité.

L'Union européenne réitère son attache-
ment à la conclusion d'un règlement d'en-

semble du conflit en ex-Yougoslavie as-
surant la souveraineté de l'intégrité terri-
toriale de tous les Etats à l'intérieur de
leurs frontières internationalement recon-
nues et le respect des droits de l'homme.

A cette fin, et à titre de première étape,
l'Union européene soutient les efforts di-
plomatiques en cours pour provoquer la
reconnaissance mutuelle de la Bosnie-
Herzégovine et de la RFY (Serbie-Monté-
negro).

Du 29 mai au 3 juin 1995: 698 athlètes participent
aux Vie JEUX des PETITS ETATS d'EUROPE

Le Comité Olympique et Sportif Lux-
embourgeois, appuyé par bien plus de
2500 volontaires fédéraux ou particuliers,
a «bouclé» rondement une manifestation
sportive de très grande envergure, cou-
ronnés de succès sportifs et populaires
qu'ils furent, du lundi, 29 mai dernier, -
grand Jour d'Ouverture des VIe Jeux des
Petits Pays d'Europe - au samedi, le 3
juin 1995.

Gageures matérielle et financière - l'ap-
port financier public fut de 12,5 millions,
dans un budget d'Etat en progression to-

tale de 16,8 % par rapport à 1994, quant
aux sports et à l'éducation physique - . vu
que pas moins de 698 athlètes se sont dis-
puté victoires et médailles, dont 246 spor-
tives pour 452 athlètes masculins.

Participèrent 165 athlètes, dont 59 fémi-
nines, en athlétisme; 111 au basketball, 40
dames; 29 masculins au cyclisme; 50, dont
13 dames, au judo; 46 nageuses pour 41
nageurs se disputèrent les classements; le
tennis vit en lice 37 compétiteurs, dont 22
hommes, au tennis de table 22 inscrits, par-
mi lesquels 12 sportifs; 45 participèrent

aux compétitions des tirs, dont 5 dames,
alors que les équipes de volleyball totali-
sèrent 152 licenciés, pour 58 sportifs mas-
culins; on notera finalement que les com-
pétitions en tirs «pistolet à air» et «trap-
skeet» vécurent des inscriptions mixtes.

6.000 spectateurs
à l'Ouverture

La Flamme des Jeux, partie de la capitale
au «BOCK», et portée en relais par de tout
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Les grands Hôtes à la tribune d'honneur, lors de la Cérémonie d'Ouverture

Juan Antonio SAMARANCH, Président du CIO, lors de son allocution à la Cérémonie
d'ouverture, en présence de M. Gérard RASQUIN, Président du Comité d'Organisa-
tion luxembourgeois

Véronique LINSTER, en plein effort sur les haies...; médaille d'argent à 2/100e de se-
conde

jeunes sportives et sportifs, - athlètes en
herbe de la LASEP -, revint à LUXEM-
BOURG, et plus particulièrement au
«Stade Josy BARTHEL», route d'AR-
LON, où la volleyeuse Jeanne MALLER
et le cycliste Pascal TRIEBEL assurèrent
le dernier relais; le serment de faire valoir
le fair play aux jeux et de respecter les rè-
glements fut prêté par l'athlète Véronique
LINSTER ainsi que par Fernand HEN-
GEL, au nom des juges-arbitres.

Rétrospective historique en ballets, pas-
sages de course, danses et rythmes à la
chorégraphie multicolore, bien conçue,
aux rythmes musicaux créés spécialement
pour l'occasion: un spectacle tout fait de
fraîcheur et d'entrain, joie sincère à la ré-
ception des athlètes venant d'ANDOR-
RE, d'ISLANDE, du LIECHTENSTEIN,
de MALTE, de MONACO, de SAN MA-
RINO, de CHYPRE et du LUXEM-
BOURG, bien sûr.

Signèrent responsables pour ce program-
me rythmique et musical, - très réussi,
soulignons-le encore! - le compositeur
Gast WALTZING, Hélène Van de KER-
CHOVE, Luc PEIROLO et Fernando
GUZMAN; la Musique militaire grand-
ducale en fut, dirigée par le Major André
REICHLING.

Grands Hôtes
Dans les tribunes, aux places d'honneur,
on remarqua LL.AA. Royales le Grand-
Duc et le Couple Grand-ducal Héritier;
Juan Antonio SAMARANCH, Président
du Comité Olympique International;
LL.AA. Royales le Prince GUILLAUME
de Luxembourg; ALBERT, Prince de MO-
NACO, NORA de LIECHTENSTEIN;
les Membres du Comité Olympique In-
ternational Jacques ROGGE et Mario
PESCANTE, le Directeur du COI Gilbert
FELLI, le Président de la Chambre des
Députés Jean SPAUTZ et Madame; le
Premier Ministre Jean-Claude JUN-
CKER; les Ministres Robert GOEB-
BELS, Johny LAHURE, Alex BODRY et
Michel WOLTER, le Député-Maire Ly-
die WURTH-POLFER, les bourgmestres
des Villes d'ESCH-sur-Alzette et de RU-
MELANGE; Paul BEGHIN, Président du
Conseil d'Etat; le Président du «Conseil
Economique et Social» Lucien JUNG; le
Président du Comité Olympique français
Henri SERANDOUR; le Président du
CO. Belge Adrien Vanden EEDE, le
Vice-Président du Comité Olympique
Européen Dick PALMER, finalement
tous les Ministres et Présidents des Co-
mités Olympiques nationaux des Pays
participants.

Les compétitions
Grands furent les labeurs à l'organisation,
tout aussi grand l'entrain des athlètes,
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grande encore les attentes placées dans les
performances sportives, dès le 30 mai,
jour des premières compétitions.

D'emblée, les Luxembourgeois Jean-Paul
SCHROEDER, or et Jean-Paul HURT,
bronze, avaient donné le ton au pistolet à
air, alors que le judoka Rudi FRANA se
«parait» d'argent, un autre judoka, Pascal
ZIMMER, gagnant une autre médaille de
bronze. Déceptions par contre, quand le
judoka Igor MULLER souffrit d'une frac-
ture de côtes dès l'entraînement du lundi,
29, alors que Adrien GRA1MPRA Y se fit
éliminer au premier tour du tournoi de
tennis.

Dès le premier jour encore par contre, le
tireur Armand DOUSEMONT prit une
option sur une médaille au «trap». On l'a
su plus tard: après avoir subjugué le Chy-
priote MASTROU, il disposa, après une
«série» tout à fait extraordinaire, du gran-
dissime favori Maurizio ZANZINI, San
Marino, et la médaille fut d'or!

On notera que le LIECHTENSTEIN avait
inscrit une seule nageuse aux compéti-
tions de natation, pour 7 à MALTE et 7
également pour SAN MARINO. Le
Luxembourg, avec 13 nageuses et nageurs
devait très bien se tirer d'affaire, notam-
ment avec Micky GRULMS , médaille
d'or en 100 m brasse individuelle; alliée
à Carole REULAND, Manon ZEIG et
Lara HEINZ sur 100 m quatre nages,
Micky GRULMS se para encore d'argent;
cette même médaille revint aux nageurs
Luc DECKER. Alwin DE PRINS, Torn
STOLTZ et Tom FRISING aux 100 m
quatre nages.

De l'Or encore
Traditionnellement, le Luxembourg se dé-
fend bien en tennis et en tennis de table;
il n'en fut pas autrement à ces VI' Jeux,
où Johny GOUDENBOUR et Adrien
GRAIMPREY s'adjugèrent l'or en dou-
ble tennis, imités par Rosabel MOYEN et
Michèle WAGNER, du TC Bonnevoie,
en double également. En simple, Corinne
BREMER, Marner, et Joël KOX, Pep-
pange, gagnèrent la distinction en argent
au tennis de table. Peggy REGENWET-
TER, fidèle à sa classe, gagna l'or en ten-
nis de table, de même que Daniel WIN-
TERSDORFF, Schifflange, aux compéti-
tions individuelles.

En double, tennis de table, les Luxem-
bourgeoises et leurs homologues mascu-
lins furent sans trop grande concurrence:
Peggy REGENWETTER et Corinne BRE-
MER remportèrent tournoi et médailles
devant les dames de SAN MARINO et
d'ISLANDE, alors que Daniel WIN-
TERSDORFF et Chrisitan SCHAUS ga-
gnaient l'or devant les Chypriotes et les
Islandais.

Alors que Micky GRULMS récidiva pour
l'or en 200 m brasse, Luc DECKER na-

Par un temps gris, la Médaille d'Or du tireur skate Armand DOUSEMONT s'annon-
ce: LL.AA. Royales le Grand-Duc Héritier et le Prince de MONACO en spectateurs
attentifs, en compagnie des Ministres Alex BODRY et Michel WOLTER.

gea à deux reprises vers l'argent et le
bronze, en 100 m dos et sur les 100 m pa-
pillon.

Relevons encore, en athlétisme, les mé-
dailles luxembourgeoises argent pour
Daniele KABER sur 5000 m, derrière
l'Islandaise M. ERNSTDOTTIR; Tania
FRANSISSI superbe médaillée d'or sur
800 m, record personnel à 2'09"66 devant
la Monegasse GUEDON, à plus de 10 se-
condes.

Thierry EISCHEN gagna l'argent au 200
m plat, alors que Claudia CZERWONKA
réussit à décrocher la médaille de bronze
à 5,69 m, au saut, soit 16 cm de moins que
la Liechtensteinoise M. MARXER; au ja-
velot, notre champion national Antoine
COLLETTE empocha la médaille de
bronze à 64,7 m, soit à 9,22 m du vain-
queur islandais S. EINARSSON.

Iris KREMER, tir au pistolet, réussit 392
anneaux sur 400, ce qui lui valut la mé-
daille d'argent, métal que décrocha éga-
lement Tom STOLTZ aux 400 m nage
libre, de même que Tom STOLTZ enco-
re, allié à Luc DECKER, Tom FRISING
et Marc BIEWESCH en 4 x 200 m, nage
libre.

Mi-figue, mi-raisin
Dans les compétitions de volleyball et de
basketball, devant grande assistance, dont
le Couple Grand-ducal Héritier et les jeu-
nes Princes, le Ministre des Sports et Nor-
bert HAUPERT, Président du COSL, il y
eut de l'excellent et du moins bon...

Si les dames, après leur confortable vic-
toire par 93 à 44 pts, contre les Chy-

S.A.R. le Grand-Duc remet une Médaille d'Or pour le Luxembourg: Tom STOLTZ.
Photos: Roland Minx
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priotes, avaient pris une sérieuse option
sur l'or en basketball, en volleyball il n'en
fut pas de même. Les Luxembourgeois sè-
chement battus 3 à 0 par les hommes chy-
priotes, nos dames allaient perdre par le
même score contre Chypre; les attentes ne
furent pas satisfaites et les Luxem-
bourgeoises ne purent répéter leur succès
de MALTE, de 1993: en effet, derrière les
Chypriotes, elles devaient ronger leur
frein: médaille d'argent, tout de même.
Défaite de 1-3 contre ANDORRE de nos
volleyeurs en demi-finale, le dernier jour
des compétitions, l'équipe hommes dé-
crocha de justesse la médaille de bronze,
satisfaisante finalement, vu leur prestation
moyenne, alors que les dames luxem-
bourgeoises, en volley, terminèrent au
même rang, après une défaite quelque peu
malchanceuse par 1 à 3 contre SAN MA-
RINO; les Chypriotes, imbattables sur
tout le tournoi, triomphèrent.

En basket, jouant de grande malchance,
une équipe hommes luxembourgeoise
courageuse à souhait, perdit en finale 75-
77 contre CHYPRE. Une décision plus
que douteuse de l'arbitre international
belge - faute «marcher luxembourgeois»
au lieu d'une (réelle) faute chypriote -pri-
va le cinq local d'une possibilité de vic-
toire; CHYPRE, avec un extraordinaire
Christos STYLIANDIES. l'emporta mé-
ritoirement, dirons-nous, vu la première
mi-temps insuffisante de nos représen-
tants, cueillis à froid...

En basket encore, les dames luxembour-
geoises, souveraines, remportaient leur
quatrième médaille d'or, bel «abonne-
ment», cette fois signé en dernier contre
l'ISLANDE, CHYPRE et MALTE; le
«valeureux capitaine» Joëlle SCHARLÉ
y gagna sa 4e médialle d'or en quatre
«Jeux européens», la Bulgare-Luxem-
bourgeoise Marliana NAYDENOVA y
ayant grandement contribué.

Athlétisme encore
Bernard FELTEN, médaille d'argent au
saut à la perche à 5 m, derrière le Chy-
priote P. STEFANI, avec un saut de 7,34,
gagna la médaille d'or devant deux ath-
lètes chypriotes: imprévu, mais grand!

Sur sa lancée, en saut en hauteur, Ray-
mond CONZEMIUS battit de grande jus-
tesse l'Islandais KRISJANSSON, alors
que notre compatriote Charly DE RID-
DER réussit une médaille de bronze au
lancer du marteau.

Cyclisme: 5 places
La prestation des cyclistes luxembour-
geois fit rêver à des époques d'antan,
celles de nos grands professionnels rou-
tiers: sur 129 km, Pascal TRIEBEL, en
3.07.26 remporta de haute lutte l'or de-
vant Claude ENTRINGER à 2'50",
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Islande

Chypre

Luxembourg

Liechtenstein

Moncaco

Andorre

San Marino

Malte

Or

33

22

20

5

3

2

2

1

Argent

17

25

26

2

4

5

5

4

Bronze

28

22

12

1

17

8

2

7

Christian POOS, 3° à 4" de la médaille
d'argent, les Benoît JOACHIM et Benny
SCHAACK assurant les accessits aux 4°
et 5° rangs, le dernier battant encore neuf
concurrents au sprint... Beau «tir» grou-
pé, s'il en est ! Au classement par équipes,
le Luxembourg l'emporta devant Chypre
et Andorre.

Mission accomplie, a-t-on pu dire, du cô-
té organisation, comme encore en ce qui
concernait les compétitions, finalement
quant à l'amitié et les nouvelles conne-
xions enregistrées. Tel fut le bilan qu'en
tira Gérard RASQUIN, le très méritant
Président du Comité d'Organisation, les
Jeux devant par ailleurs servir à raviver
encore l'ardeur «au travail» de nos ath-
lètes.

Norbert HAUPERT, Président du COSL,
et Georges DIEDERICH, Chef de mission,
se sont dit satisfaits et des résultats enre-
gistrés sur le plan sportif, - notamment cô-
té luxembourgeois - comme encore sur le
plan populaire, réellement encourageant!
20 médailles d'or pour le Luxembourg
constituent un succès inespéré, à côté de 26
en argent et 12 de bronze.

Quelques records nationaux battus, amé-
lioration de performances personnelles,
médailles, assistances côté spectateurs,
ambiance excellente, bonne organisation,
tel fut la conclusion qu'en tira le Ministre
des Sports et de l'Education physique
Alex BODRY, soulignant que la con-
struction de nouvelles infrastructures
sportives adéquates constituait un besoin
désormais incontournable.

Clôture:
fête de la Jeunesse

Satisfaits, - les uns plus encore que d'au-
tres, et ce ne sera pas Luc DECKER qui,
avec 8 médailles, nous contredira - la
Jeunesse des Petits Pays d'Europe, en pré-
sence de LL.AA.RR. le Grand-Duc et la
Grande-Duchesse, allaient vivre une fête-
cérémonie de Clôture, où toutes et tous se
rappelèrent les interventions du Président
Gérard RASQUIN et du Président du COI
Juan Antonio SAMARANCH à l'Ouver-

ture: Jeux paisibles, engendrant émula-
tions et joies, fidèles à l'esprit qui anime
les grandes Olympiades, réunissant régu-
lièrement toute la jeunesse sportive mon-
diale.

L'enthousiasme des spectateurs et athlètes
fut égal à ce qu'il avait été tout au long
des jeux, essentiellement aussi à l'Institut
national des Sports, qui affichait «com-
plet» à chaque compétition.

La Flamme des Jeux éteinte, la Jeunesse
sportive des pays participants et les res-
ponsables se promirent de «remettre ce-
la», ... dans deux ans, dans un égal esprit
sportif amical, pacifique, au LIECHTEN-
STEIN.

ISLANDE encore
Comme à des éditions antérieures, les Jeux
des Petits Pays d'Europe se terminaient sur
une avance confortable des Islandaises et
Islandais, à comparer le Tableau des
Médailles: 78 sont islandaises, soit 28,57%
du total de 273 distinctions à décerner. En
seconde position, on enregistre encore
CHYPRE avec 69 médailles, soit 25,27%,
alors que le Luxembourg - sensiblement
amélioré depuis Malte 1993 - gagne 58
médailles, équivalant à 21,25%; les
LIECHTENSTEIN, MONACO, AN-
DORRE, SAN MARINO et MALTE, -
dans cet ordre quant aux médailles d 'or- ,
récoltent 68, soit les 24.90% restant. A no-
ter que dans les chiffres absolus, les seuls
Monégasses gagnent 17 médailles de bron-
ze, soit le quart des médailles revenant aux
cinq états cités.

Après Luxembourg 95:
un «bilan»

Bien sûr, la valeur et surtout l'esprit des
«Jeux des Petits Pays d'Europe» ne se
mesureront-ils point au nombre des mé-
dailles gagnées par un chacun des petits
états participants. Par simple curiosité et
pour laisser quelque droit à l'arithmétique
et aux chiffres ou nombres, nous ferons
un essai de bilan numérique, après la pre-
mière «édition» des Jeux à Saint-Marin en
1985, Monaco en 1987, Chypre 1989,

114



Andorre en 1991 el Malte en 1993, le
Luxembourg cetle année. 1380 médailles,
dont 445 en or lurent distribuées à 6 édi-
tions, se répartissant ainsi: 162 à l'IS-
LANDE, 124 à CHYPRE, 89 au LU-
XEMBOURG, 29 autres aux athlètes de
la Principauté de MONACO, 17 à la Prin-
cipauté de LIECHTENSTEIN, 10 à
SAINT-MARIN, 9 à MALTE et 5 à AN-
DORRE; le total des médailles, par pays
participant, est de 336 pour l'ISLANDE,
soit 24,3% du nombre total des médailles,
de 357 distinctions pour CHYPRE, soit
25,8%, de 307 au LUXEMBOURG ou
22,2%, MONACO avec 130 médialles ou
9,4%, les autres pays alignant les totaux
ci-après: 55 au LIECHTENSTEIN, 63 à
MALTE, 73 à SAINT-MARIN et 59 à
ANDORRE.

Il faut dire que les participations par an-
née, de même que le nombre des disci-
plines a varié d'une édition à l'autre: en
1985 à SAINT-MARIN, 151 médailles
furent acquises, dont le LUXEMBOURG
gagna 34,3%, taux ramené à 30,4% à
MONACO 1987, pour n'être plus que de
19,9% en 1989 à CHYPRE; amélioration
luxembourgeoise à ANDORRE 1991
avec 23,5% pour retomber à 32 (!) courtes
médailles en 1993 à MALTE, où 255 mé-
dailles avaient été décernées aux athlètes:
32 aux Luxembourgeois, contre 46 ga-
gnées par ces mêmes en 1989 à CHYPRE.
A ANDORRE, en 1991, le LUXEM-
BOURG avait enregistré son record ab-
solu, avec 62 médailles, faisant mieux en-
core qu'en cette année 1995...

Clôture du projet
QUALIF

Le Centre de Recherche Public Henri
Tudor a organisé le 29 mai 1995 la séan-
ce de clôture officielle du projet QUALIF
dans le cadre de la lutte contre le chôma-
ge intellectuel.

Outre les ingénieurs QUALIF, furent pré-
sents les partenaires industriels et institu-
tionnels qui ont contribué à la mise en
oeuvre du projet. Les résultats de cette
première action sont plus qu'encoura-
geants. En effet, des 14 stagiaires sélec-
tionnés en octobre 1994, une dizaine ont
d'ores et déjà un contrat ou sont assurés
d'être embauchés au l"juin 1995.

Réunion ministérielle
du Conseil

de l'Atlantique Nord
à Noord wijk

La réunion de Noordwijk du 30 mai 1995
a consacré l'essentiel de ses discussions à
trois problèmes, les uns à long terme,
l'élargissement de l'OTAN et les relations
entre l'OTAN et la Russie, et l'autre à
court terme, la situation en ex-Yougos-
lavie.

Tous les intervenants se sont accordés à
condamner les attaques des Serbes de Bos-
nie contre les civils ainsi que la capture de
soldats de la FORPRONU qui ont été re-
tenus comme otages et transformés en
boucliers humains. Tous ont rendu hom-
mage aux soldats de la FORPRONU qui
sont morts pour une cause humanitaire.

Même s'il n'appartient pas au Conseil de
l'Atlantique Nord de prendre des déci-
sions sur le terrain, les pays contributeurs
de troupes dans le cadre de la FORPRO-

NU membres de l'OTAN se sont pronon-
cés pour que les «Casques bleus» puissent
continuer leur mission, qui est celle de ga-
rantir l'acheminement de l'aide humani-
taire vers les zones protégées et d'être une
force de séparation entre les belligérants.
Un renforcement de la sécurité des
troupes de l'ONU par un redéployement,
une redéfinition des tâches et un rééqui-
pement visant à augmenter leur capacité
de réponse face à des situations critiques
sont souhaités par tous les Etats contribu-
teurs de troupes.

Intervenant lors d'une réunion restreinte,
M. Poos a souligné que la première prio-
rité devrait être un accord sur la libération
des otages immédiatement suivi par une
reprise des discussions politiques sur la
base du plan de paix du Groupe de
contact. La voie diplomatique étant privi-
légiée, l'ambassadeur américain, M.
Frasure, retournera dès demain à Belgrade
pour négocier avec M. Milosevic.

Les ministres ont longuement examiné le
«pourquoi» et le «comment» de l'élargis-
sement de l'OTAN décidé au Sommet de

Bruxelles de janvier 1994. Cet élargisse-
ment est destiné à augmenter la sécurité
en Europe. Il est conçu dans le cadre
d'une architecture de sécurité européenne
qui tient compte d'autres initiatives et or-
ganisations comme le Partenariat pour la
Paix, le Conseil de coopération nord-at-
lantique, l'OSCE, l'UEO et n'a donc pas
pour vocation de créer de nouvelles lignes
de division en Europe.

La délégation luxembourgeoise a pu se
rallier à la stratégie des autres partenaires
souhaitant que l'adhésion à l'OTAN se
développe de façon parallèle avec l'élar-
gissement de l'UE. «L'élargissement», a
dit M. Poos, devrait s'effectuer «dans une
approche transparente, évolutive et par
étapes.»

Les ministres de l'Alliance ont rencontré
le 31 mai M. André Kozyrev, ministre des
Affaires Etrangères de la Fédération de
Russie, au cours d'une réunion 16+1, ain-
si que leurs partenaires de l'Europe cen-
trale et orientale et des anciennes Répu-
bliques de l'ex-URSS dans le cadre du
Conseil de coopération nord-atlantique.

31 mai 1995: «Journée mondiale sans tabac»

La lutte contre le tabagisme est devenue
internationale. Le slogan choisi par l'Or-
ganisation Mondiale de la Santé cette an-
née nous rappelle que «le tabac c'est plus
cher qu'on croit.»

En effet, le tabac nous coûte cher, aussi
bien en termes humains que financiers.
Dans le monde nombre des décès annuels
imputables au tabagisme se chiffre à trois
millions. 20 % des décès enregistrés à
l'heure actuelle dans les pays industriali-

sés seraient dus au tabagisme. La moitié
de ces décès surviennent chez des per-
sonnes à la fleur de l'âge. On compte ac-
tuellement un décès tous les dix secondes,
pour lequel le tabac peut être rendu res-
ponsable.

Le tabac est un produit dont l'usage di-
minue l'espérance de vie de ses usagers
de plusieurs années et fait perdre en gran-
de partie le bénéfice des progrès accom-
plis par la médecine depuis le début du
siècle.

La consommation du tabac nous prive en
outre de notre liberté en nous rendant dé-
pendants. Ce narcotique social permet au
fumeur de satisfaire en partie son besoin
d'évasion, mais le fait entrer en même
temps dans le cercle des toxicomanes, cré-
ant une passion plus forte que la volonté.
Comme a dit Mark Twain avec humour:
«cesser de fumer est la chose la plus simple
du monde, j'ai essayé de le faire des mil-
liers de fois.» Dans une enquête faite par
l'Ilres, 55 % des fumeurs de notre pays ont
prétendu avoir déjà essayé au moins une
fois de CESSER de fumer, 34 % même
plusieurs fois.
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Le tabagisme amoindrit notre qualité de
vie. Il nous force souvent à respirer un air
vicié et constitue non seulement une gê-
ne, mais aussi une source de maladies
pour les non-fumeurs. Dans une enquête
réalisée au Luxembourg, seulement 30 %
des personnes interrogées déclaraient ne
pas être gênées par la fumée des autres.

La culture du tabac est par ailleurs un pro-

blème pour l'environnement. Une partie
importante du tabac produit dans les pays
en voie de développement nécessite d'é-
normes quantités de bois pour le séchage.
Selon les estimations faites dans un pays
africain, on aurait besoin de 50 arbres de
taille moyenne de 15 ans d'âge par acre
de tabac. Ainsi le tabagisme contribue au
déboisement de régions entières.

Je vous invite toutes et tous à ne pas fu-
mer le 31 mai, «Journée sans Tabac». Si
vous vous sentez responsable de votre
santé et de celle des autres, renoncez au
tabac. Engagez-vous avec nous dans le
combat contre le tabagisme et dans la lut-
te pour la vie!

Johny LAHURE
Ministre de la Santé

Monnaie unique
La Commission présente son Livre vert

Un document d'orientation et de débat

Le 31 mai 1995, la Commission a adopté
son Livre vert sur les aspects pratiques de
l'introduction de la monnaie unique. C'est
la première fois que la Commission ex-
pose ses idées sur la manière dont la tran-
sition devrait s'opérer, et dresse la liste de
tous les problèmes à résoudre. Le Pré-
sident Jacques Santer et M. Yves-Thibault
de Silguy, membre de la Commission
chargé des affaires économiques moné-
taires et financières, présenteront d'abord
le Livre vert au Conseil des ministres de
l'économie et des finances, le 19 juin, à
Luxembourg, puis aux chefs d'Etat et de
gouvernement, lors du Conseil européen
qui doit se tenir à Cannes les 26 et 27 juin.

Facteur de stabilité et de prospérité

Avant la fin du siècle, l'Europe aura une
monnaie unique, conformément au voeu
qu'ont exprimé les dirigeants et les ci-
toyens d'Europe en signant et en ratifiant
le traité sur l'Union européenne. L'inté-
gration croissante des économies euro-
péennes appelle une plus grand solidarité
sur le plan monétaire, dans un contexte
marqué par la disparition des systèmes de
taux de change fixes et par la mondialisa-
tion de l'économie. La mise en place du
système monétaire européen a été un pre-
mier pas dans cette direction. Mais l'in-
stabilité monétaire de ces dernières an-
nées a confirmé la nécessité d'aller plus
loin.

La monnaie unique apportera aux ci-
toyens d'Europe:

- un marché unique plus efficace: pour
que le marché unique fonctionne har-
monieusement, le commerce et les in-
vestissements ne doivent pas être per-
turbés par des ajustements des taux de
change;

- la stimulation de la croissance et de
l'emploi: La monnaie unique reposera
sur des fondations économiques saines.

En outre, l'objectif de stabilité des prix
de la Banque centrale européenne in-
dépendante, conjugué à l'intégration
accrue des marchés financiers, devrait
se traduire par une amélioration des
conditions d'emprunt:

- la disparition des frais de conversion
entre les monnaies: Par exemple, une
personne qui quitterait aujourd'hui un
Etat membre avec une somme de 1 000
marks, 1 000 livres ou 1 000 francs, et
qui visiterait chacun des Etats membres
de l'Union en changeant à chaque fois
son argent dans la monnaie nationale,
reviendrait chez elle avec moins de la
moitié de la somme initiale, et cela sans
avoir acheté quoi que ce soit;

- une plus grande stabilité internationa-
le: L'Union européenne est la premiè-
re puissance commerciale au monde. Sa
monnaie deviendra naturellement l'une
des principales monnaies d'échange et
de réserve, au même titre que le dollar
ou le yen;

- une souveraineté monétaire accrue: Les
capitaux circulant librement entre des
économies interdépendantes, la condui-
te d'une politique monétaire nationale
autonome ne constitue pas une option
réaliste. En menant conjointement une
politique monétaire unique, les banques
centrales européennes exerceront une
responsabilité partagée, mais réelle, sur
l'une des monnaies les plus stables et
les plus fortes du monde.

Pourquoi le Livre vert?

Le Livre vert vise trois objectifs princi-
paux:

- réduire les incertitudes qui entourent le
passage à la monnaie unique, en pré-
sentant un scénario de référence;

- dresser une liste exhaustive des pro-
blèmes, et proposer des solutions;

- définir une stratégie de communication
destinée à rallier le public à l'idée de
monnaie unique, et expliquer comment
celle-ci sera introduite.

Le Traité contient déjà des règles de pro-
cédure claires concernant les modalités et
le calendrier des décisions relatives aux
aspects politiques du processus de transi-
tion, comme la question de savoir quels
Etats membres y prendront part, et quand
démarrera la phase finale de l'UEM. Ces
questions ne sont donc pas examinées en
détail par le Livre vert.

Un scénario en trois étapes

L'élément central du Livre vert est un scé-
nario de référence en trois étapes:

- étape A: le Conseil européen décide de
lancer la monnaie unique et désigne les
pays qui prendront part à ce processus.

- étape B: douze mois au plus tard après
l'étape A, démarrage effectif de l'union
économique et monétaire, avec la fixa-
tion irrévocable des parités. Cette éta-
pe verrait la constitution d'une «masse
critique» d'opérations financières en
écus, autour d'une politique monétaire
unique et de l'émission de nouveaux
emprunts publics.

- étape C: trois ans au plus tard après
l'étape B, achèvement de la phase de
transition avec l'introduction rapide, en
quelques semaines tout au plus, des
nouveaux billets et des nouvelles piè-
ces, et le basculement général des moy-
ens de paiement.

Le véritable démarrage de l'Union moné-
taire (étape B) pourrait avoir lieu, au plus
tôt, fin 1997. Il interviendra au plus tard,
de manière automatique, le 1er janvier
1999, y prendront part les Etats membres
remplissant les conditions nécessaires en
termes de convergence économique. La
Commission propose que les périodes in-
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diquées dans le scénario de référence
soient considérées comme des périodes
maximales, et que les dates fixées par le
Conseil soient des dates-butoirs.

Ce scénario en trois étapes présente les
avantages suivants:

- il tient compte des besoins des citoyens
européens, puisqu'il laisse suffisam-
ment de temps pour cette tâche essen-
tielle qu'est la mise en oeuvre d'une
stratégie de communication globale
présentant les avantages de la monnaie
unique et rassurant l'opinion publique
quant aux conséquences de cette tran-
sition sur la vie quotidienne.

- Il obéit à un souci de pragmatisme, de
commodité et de limitation des coûts
pour tous les opérateurs économiques.
Plus les préparatifs commenceront tôt,
et moins le coût final en sera élevé.

- Il repose sur des bases économiques so-
lides. La Commission a toujours souli-
gné la nécessité d'arriver à un degré
élevé de convergence durable avant le
démarrage de l'union monétaire. Les
résultats seront mesurés par la stricte ap-
plication des critères de convergence.
L'obtention d'une masse critique
d'opérations dès la fixation des taux de
change renforcera la crédibilité du pro-
cessus et en soulignera le caractère ir-
réversible.

- II répond aux besoins des milieux ban-
caires. Le scénario de référence propo-
sé par la Commission ne requiert pas la
circulation en parallèle, sur une pério-
de prolongée, de deux types de billets
et de pièces. Cela signifie que les
banques ne seront pas confrontées aux
coûts et aux problèmes administratifs
liés à la tenue de comptes doubles, li-
bellés à la fois dans l'ancienne et dans
la nouvelle monnaie. Cela signifie aus-
si qu'elles auront le temps d'apporter à
leurs systèmes informatiques et autres
les modifications nécessaires avant l'in-
troduction des nouveaux billets et
pièces.

- Il respecte les décisions démocratiques
des Etats membres matérialisées par le
traité sur l'Union européenne. Celui-ci
requiert 1'«introduction rapide» de la
monnaie unique après le démarrage de
la troisième phase de l'union monétai-
re.

Y a-t-il d'autres scénarios possibles?

D'autres scénarios ont été envisagés pour

l'introduction de la monnaie unique. La
Commission estime qu'ils ne présentent
pas autant d'avantages que le scénario de
référence présenté dans le Livre vert. Un
«big bang» retardé, par exemple, serait
moins conforme aux exigences du Traité,
qui veut que l'Ecu soit introduit rapide-
ment, comme une monnaie à part entière,
dès le démarrage de la troisième phase de
l'union monétaire. En outre, ce scénario
n'aurait pas la crédibilité et le caractère ir-
réversible du scénario de référence. Par
ailleurs, un scénario graduel, déterminé
uniquement par la demande, entraînerait
des coûts plus élevés pour le secteur ban-
caire et serait d'une plus grande com-
plexité technique.

Toutefois, la Commission n'exclut pas
d'emblée d'autres scénarios réalistes, et
elle est déterminée à poursuivre ses dis-
cussions avec l'ensemble des autorités et
des opérateurs privés concernés, afin de
trouver les meilleures solutions.

Des mesures techniques et juridiques à
prendre

Le Livre vert contient aussi une liste ex-
haustive des problèmes juridiques et tech-
niques posés par l'introduction de la mon-
naie unique. Il est essentiel que les prin-
cipaux utilisateurs de la monnaie entre-
prennent sans tarder les modifications né-
cessaires. Ce chapitre du Livre vert, qui
part du scénario de référence, examine les
implications du passage à la monnaie
unique pour:

- les banques et les autres établissements
financiers,

- les marchés financiers et les systèmes
de paiement,

- les entreprises,

- les administrations,

- les consommateurs.

Ce chapitre souligne aussi la nécessité de
garantir, par la voie législative, la conti-
nuité juridique des contrats après le passa-
ge à la monnaie unique, et propose d'en-
gager des consultations à l'issue desquelles
la Commission fera des propositions pour
la mise en place, d'ici mars 1996, d'un
cadre juridique au niveau communautai-
re. Des mesures législatives seront néces-
saires pour préciser en quoi les définitions
nationales du «cours légal» seront affec-
tées par ce basculement. La Commission
examine actuellement l'opportunité d'une
législation communautaire dans d'autres
domaines, comme la protection juridique

contre la contrefaçon de billets ou la mé-
thode d'arrondi des prix par exemple.

Une stratégie de communication

La Commission et les Etats membres doi-
vent tout mettre en oeuvre pour rallier les
citoyens autour de la monnaie unique. La
stratégie de communication adoptée de-
vrait avoir un double objectif:

- convaincre le public des avantages de
la monnaie unique;

- expliquer aux citoyens quelles seront
pour eux les conséquences directes du
basculement, de manière à dissiper
leurs inquiétudes et à leur donner une
vision claire de l'ensemble du proces-
sus.

La démarche de la Commission est dé-
centralisée selon le principe de subsidia-
rité. L'action menée au niveau des Etats
membres permet de tenir compte des spé-
cificités nationales sur les plans culturel,
historique et linguistique. Les pouvoirs
publics jouent là un rôle de premier plan,
non seulement dans le cadre de leur stra-
tégie de communication directe, ce qui in-
clut les programmes scolaires, mais aussi
en sensibilisant les citoyens à la monnaie
unique à travers, par exemple, la fiscalité
et la sécurité sociale. Le secteur privé de-
vra aussi prendre part activement à cette
stratégie de communication, aussi bien
par l'éducation des consommateurs et la
formation du personnel que par la diffu-
sion d'informations par l'intermédiaire
d'associations professionnelles et d'autres
réseaux.

Pour développer cette stratégie, la
Commission propose d'organiser à l'au-
tomne 1995 une table ronde réunissant
l'Institut monétaire européen (IME), les
Etats membres, le Parlement européen
ainsi que les professionnels du secteur pri-
vé concernés.

La Commission propose que les autorités
nationales et les organisations profes-
sionnelles donnent au Livre vert une dif-
fusion aussi large que possible, afin de
susciter réactions et commentaires.
Compte tenu des résultats, la Commission
présentera, d'ici la fin de 1995, un plan
d'action global pour l'introduction de la
monnaie unique.
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Mouvement
diplomatique

(1.6.1995)
Le ministère des Affaires Etrangères tient
à communiquer les nouvelles nominations
au poste d'ambassadeur du Luxembourg
décidées par le Conseil de Gouvernement:

- Monsieur Jacques Reuter a été désigné
comme nouvel ambassadeur en Suisse
et comme représentant permanent du
Luxembourg auprès de l'Office des
Nations-Unies, de l'Organisation Mon-
diale du Commerce (OMC) et des or-
ganisations internationales à Genève,
en remplacement de Monsieur Paul
Peters qui a fait valoir ses droits à la re-
traite.

- Monsieur Georges Santer a été désigné
comme nouvel ambassadeur en Au-
triche et comme représentant perma-
nent du Luxembourg auprès de
l'Organisation des Nations-Unies pour
le Développement (ONUDI) et de
l'Agence Internationale de l'Energie
Atomique (AIEA) à Vienne, en rem-
placement de Monsieur Jacques Reuter
qui ira à Berne.

- Monsieur Pierre-Louis Lorenz a été dé-
signé comme nouvel ambassadeur en
Chine, en remplacement de Monsieur
Georges Santer qui ira à Vienne.

- Monsieur Yves Spautz a été désigné
comme nouvel ambassadeur en Grèce
en remplacement de Monsieur Jean
Dondelinger qui a fait valoir ses droits
à la retraite.

Ausstellung in Weilburg an der Lahn:

'Beziehungen des Herrscherhauses Luxemburg
zu Weilburg"

Vom 1. bis zum 28. Juni 1995 fand in
Weilburg an der Lahn eine Ausstellung
über die "Beziehungen des Herrscher-
hauses Luxemburg zu Weilburg" statt und
zwar im Foyer der Kreissparkasse.

Die Ausstellung veranschaulichte die
Verbindungen der Luxemburger Dynastie

zu Nassau-Weilburg, und zwar durch phi-
latelistische Belege, Postkarten, Fotos,
Presseberichte und andere historische Ex-
ponate. Die Ausstellung wurde zusam-
mengestellt von Herrn Rüdiger Jost aus
Weilburg.

Während der Eröffnungsfeier der Ausstellung in Weilburg an der Lahn

Journée mondiale de l'environnement: 5 juin 1995

La lutte pour la protection de l'environ-
nement est une tâche majeure qui concer-
ne toutes les nations du monde. Nous de-
vons former un front uni dans la lutte
contre la misère, l'aliénation et la dégra-
dation de l'environnement.

Ainsi, le slogan choisi par le Programme
des Nations Unies pour l'Environnement
(PNUE) pour célébrer la Journée mon-
diale de l'environnement s'intitule:
«Nous, peuples du monde, unis pour l'en-
vironnement». Même si cette année, la cé-
lébration sera accueillie en République
d'Afrique du Sud, il ne faut pas oublier
qu'au Luxembourg aussi, nous sommes
confrontés aux mêmes défis qu'ailleurs.

Le début de 1995 aura été marqué par la
tenue du Sommet mondial pour le déve-
loppement social à Copenhague en mars
et de la première Conférence des Parties
à la Convention-cadre sur les
Changements Climatiques à Berlin en

avril. Il y était question d'environnement
et de développement durable.

Le développement durable semble être le
chemin pour parvenir à une solution à la
question: Comment assurer un niveau de
vie décent à la grande majorité des plus
démunis, sans mettre en cause le niveau
de qualité de vie atteint dans les pays in-
dustrialisés? En effet, seulement 20 % de
la population consomme 75 % des
ressources énergétiques fossiles.

Afin que notre besoin de croissance ne se
fasse pas au détriment de l'environne-
ment, il faut donc que l'économie aug-
mente son efficacité, c'est-à-dire produi-
re davantage avec moins d'énergie et
moins de matières premières.

Ce but peut être atteint par le développe-
ment et le transfert des technologies en-
vironnementales. Ceci permettra de sur-
monter les différences évidentes entre les
pays industrialisés, qui ont causé la plu-

part des problèmes environnementaux
transfrontaliers, et les autres pays, qui
souffrent le plus de la situation actuelle.
Nous ne pouvons pas interdire aux
peuples les plus démunis d'aspirer à un
cadre de vie meilleur. A long terme, la
seule solution consiste à rétablir l'équi-
libre entre les ressources et la population,
et l'environnement, et à oeuvrer pour une
société aux Etats relativement stables.

C'est aux pays industrialisés qu'il appar-
tient de contribuer de manière appropriée
et efficace aux efforts des pays en voie de
développement pour surmonter leurs pro-
blèmes, sans que cela se fasse au détri-
ment de l'environnement

Enfin, c'est à tous les partenaires sociaux,
y compris chacun de nous, que revient la
responsabilité de développer un cadre de
vie en harmonie avec la qualité de l'envi-
ronnement. La préservation de l'environ-
nement et la sauvegarde des bases natu-
relles de la vie nous concernent tous.
Pensons-y ce 5 juin.

Johny LAHURE
Ministre de l'Environnement
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Sommet Benelux, Bruxelles, 6 juin 1995

Messieurs Wim Kok, Jean-Luc Dehaene et Jean-Claude Juncker

Le Premier Ministre du Luxembourg,
Monsieur Jean-Claude JUNCKER, le
Ministre-Président des Pays-Bas, Mon-
sieur Wim KOK, et le Premier Ministre
belge, Monsieur Jean-Luc DEHAENE, se
sont réunis le 6 juin 1995 à Bruxelles pour
un Sommet Benelux, sous le présidence
de Monsieur Dehaene. Ils étaient accom-
pagnés de leurs Ministres des Affaires
étrangères, Messieurs Erik DERYCKE.
Hans VAN MIERLO et Jacques POOS,
ainsi que du Ministre Robert URBAIN et
du Secrétaire d'Etat Michel PATIJN.

La rencontre était essentiellement consa-
crée aux questions européennes d'actua-
lité et plus particulièrement à la prépara-
tion du Conseil européen de Cannes et de
la Conférence intergouvernementale de
1996.

En ce qui concerne le prochain Conseil
européen, le Sommet du Benelux a expri-
mé le ferme espoir que de nouveaux pro-
grès pourront être réalisés à Cannes dans
le cadre de la mise en oeuvre des recom-
mandations formulées par le Conseil eu-
ropéen de Essen en matière d'emploi.

Les pays du Benelux s'efforceront pour
que, si possible avant le Conseil de Can-
nes, une solution satisfaisante soit trouvée
au problème de la répartition des enga-
gements financiers extérieurs de l'Union
(8e FED, Bassin méditerranéen, Europe
centrale et de l'Est).

De plus, le Sommet du Benelux a souli-
gné la nécessité de réaliser à Cannes une
percée significative dans le dossier
Europol. Pour cela il est essentiel d'ac-
corder pleinement à la Cour de Justice eu-
ropéenne le rôle qui lui revient afin de ga-
rantir la sécurité juridique et de veiller à
ce que l'action d'Europol s'inscrive dans
le cadre communautaire.

Pour les pays du Benelux, l'approfondis-
sement de l'Union par l'intégration com-
munautaire est un thème central pour la
CIG. Seule la poursuite de l'approfondis-
sement donnera la vigueur nécessaire à
l'Union pour bâtir, à l'avenir également,
notre prospérité et notre sécurité sur de so-
lides fondements.

Les partenaires du Benelux estiment que,
pour pouvoir réaliser l'approfondissement
poursuivi, il faut pleinement mettre à pro-
fit la dynamique du Traité de Maastricht,
sans mettre en danger le caractère com-
munautaire du premier pilier. Ils plaident
dès lors en faveur d'une réalisation rapi-
de de l'Union économique et monétaire
en respectant les critères et accords exis-
tant en cette matière. L'Union monétaire
constitue non seulement une condition es-
sentielle à la sauvegarde et au renforce-
ment du marché interne, elle consolidera
en outre le caractère irréversible de l'Uni-
on. Les récentes turbulences monétaires
rendent cet objectif d'autant plus urgent
et nécessaire.

Les pays du Benelux sont d'avis que
l'Union européenne doit renforcer sa di-
mension sociale et encourager une colla-
boration plus étroite dans le domaine de
la protection de l'environnement. Des ef-
forts spécifiques devront être consentis
lors de la conférence intergouvernemen-
tale afin d'aboutir à une politique plus in-
tégrée dans les domaines de la justice, de
l'intérieur et de la sécurité interne. Cela
est nécessaire pour lutter efficacement
contre la criminalité internationale, le tra-
fic de la drogue, le terrorisme et l'immi-
gration illégale. La politique extérieure et
de sécurité commune doit recevoir des
impulsions plus vigoureuses. L'Europe ne
parviendra à jouer un rôle adéquat et cré-

dible à l'échelle mondiale que si les Etats
membres de l'Union parviennent à conju-
guer leurs moyens.

Afin de réaliser tous ces objectifs, les pays
du Benelux continueront à plaider en fa-
veur d'un renforcement des institutions; à
cet égard, le rôle moteur de la Commis-
sion, l'efficacité du Conseil, le contrôle
démocratique du Parlement européen et la
généralisation du contrôle judiciaire par la
Cour de justice méritent une attention par-
ticulière. L'interaction entre toutes les
Institutions communautaires doit garantir,
à l'avenir également, l'équilibre entre
l'unité et la diversité, d'une part, et entre
la capacité de prise de décision et les droits
de la minorité, d'autre part. Dans ce cadre,
il faut, selon les pays du Benelux, prévoir
des modalités permettant, le cas échéant,
d'atteindre les objectifs politiques com-
munautaires en ordre différencié.

Grâce à l'approfondissement, l'Union dis-
posera de la force nécessaire pour mener
à bien le processus d'élargissement.

Les pays du Benelux sont disposés à en-
visager les adaptations institutionnelles
qui s'imposent à cette fin, sans que celles-
ci ne puissent entraver ni la capacité de
prise de décision ni le degré d'implication
existantes.

Au-delà de la CIG, il faut envisager des
modalités particulières de transition, per-
mettant de mettre en oeuvre l'élargisse-
ment sans que celui-ci n'aboutisse à des
dérapages budgétaires, voire à un déman-
tèlement de l'acquis communautaire.

Afin d'appuyer pleinement ces principes
de base et d'arriver dans la mesure du pos-
sible à des positions communes, les pays
du Benelux poursuivront intensivement la
concertation tant au niveau administratif
qu'au niveau des Gouvernements. Pour
soutenir leur approche, les pays du Bene-
lux ont insisté sur la nécessité d'une as-
sociation active de la population au pro-
cessus d'unification européenne. Des ef-
forts particuliers seront consentis afin de
stimuler l'information et la sensibilisation
de l'opinion publique, et d'être davanta-
ge à l'écoute de celle-ci.

M. Fischbach
à

Bucarest
M. Marc Fischbach. Ministre de la Justice
a assisté à la réunion informelle des Mini-
stres de la Justice du Conseil de l'Europe
qui s'est tenue du 5 au 7 juin 1995 à Bu-
carest.

Le thème de la Réunion a été le rôle des
Ministres de la Justice dans la coordina-
tion du processus législatif et dans la co-
opération internationale.
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M. Pino Romero
à

l'honneur
Le 7 juin 1995, Monsieur Antonio Pino
Romero, directeur de l'Ecole Européenne
de Luxembourg de septembre 1989 à sep-
tembre 1994, est revenu au Luxembourg
pour recevoir des mains de Madame le
Ministre de l'Education Nationale et de la
Formation Professionnelle la distinction
honorifique du Commandeur dans l'ordre
de Mérite. Dans son allocution, Madame
le Ministre a souligné la grande compé-
tence avec laquelle Monsieur Pino a diri-
gé l'Ecole Européenne de Luxembourg,
la première et la plus importante des
écoles européennes. Par une multitude
d'initiatives, il a su ouvrir cette école à
son environnement scolaire et social
luxembourgeois.

Enfin, en quittant le Luxembourg pour
prendre la direction de l'Ecole Euro-
péenne de Bruxelles - Woluwé, Monsieur
Antonio Pino a laissé de nombreux amis.

Assistaient encore à la céromonie Ma-
dame Renée Christmann, actuel directeur
de l'Ecole Européenne ainsi que MM.
Roger Belche, Jeannot Hansen, Romain
Kremer, Paul Rieff et Ernest Weis, mem-
bres de la délégation luxembourgoise au-
près des Ecoles Européennes.

M. Bodry
à

l'OTAN
Le Ministre de la Force Publique Alex
Bodry a participé le 8 juin 1995 à la ses-
sion ministérielle du comité des plans de
défense et du groupe des plans nucléaires
de l'OTAN à Bruxelles et le 9 juin 1995
à la réunion des Ministres de la Défense
de l'OTAN avec les partenaires de la Co-
opération.

Pendant la réunion du 8 juin les Ministres
ont procédé à un examen de la situation
en ex-Yougoslavie. Ils ont évalué les pro-
grès réalisés dans l'adaptation des procé-
dures et des structures de l'Alliance et de
la planification de la défense collective.
Les Ministres furent informés en outre de
l'avancement du projet relatif à un systè-
me de surveillance terrestre à l'échelle de
l'OTAN.

A l'occasion de leur réunion du 9 juin les
Ministres de la Défense de l'Alliance ont
procédé avec les Partenaires de la
Coopération à un échange de vues géné-
ral sur des questions de sécurité et exami-
né la coopération dans les domaines liés à
la défense, en particulier la coopération en
matière de maintien de la paix.

Discours de M. Robert Goebbels, Ministre de l'Ener-
gie, fait lors du Congrès EUROGEM, le 8 juin 1995

Mesdames, Messieurs,

Tout d'abord je souhaite une très cordiale
bienvenue à tous les participants du Con-
grès 1995 de EUROGEM.

Votre association, qui regroupe les cadres
dirigeants de sociétés d'électricité et de
gaz, s'est fixé un objectif très ambitieux et
très noble: Aider à construire l'Europe des
Hommes! Même si la mise en pratique de
cette idée peut s'avérer parfois laborieuse
je ne peux que vous encourager à persévé-
rer dans vos efforts pour participer active-
ment à cette tâche. En tant que représentant
d'un pays-membre de l'Union Européenne
je peux confirmer que mon pays attache
une très grande importance à la construc-
tion de l'Europe, et ceci dans l'intérêt de
tous les citoyens de nos pays.

Le Luxembourg était, comme vous le sa-
vez, un des pays collaborant activement
dès le début à la réalisation de cet objectif
et vous avez fait le bon choix d'organiser
votre congrès dans notre capitale, qui hé-
berge de nombreuses instances europé-
ennes et qui est considérée à juste titre
comme une des capitales de l'Europe.

Les domaines que vous représentez, à sa-
voir l'électricité et le gaz naturel, sont des
secteurs importants de nos économies.
Assurer l'approvisionnement en énergie
est une activité indispensable au bon fonc-
tionnement de l'économie d'un pays.

Cette tâche revêt même un caractère stra-
tégique et des défaillances dans les sys-
tèmes de production de transport ou de di-
tribution risquent de paralyser l'activité
économique de nos sociétés modernes.

C'est pourquoi les Etats imposent en gé-
néral aux sociétés de production et de
transport des obligations de service public.
Il s'agit en l'occurence d'une mission d'in-
térêt économique général, qui justifie à
mon avis une approche spécifique dans
l'intérêt de tous les consommateurs.

Il s'y ajoute que des infrastructures consi-
dérables sont nécessaires à l'accomplisse-
ment de votre mission. Ceci engendre sur-
tout dans le domaine de l'électricité des
contraintes et controverses de plus en plus
grandes de sorte que l'insertion de nou-
veaux ouvrages dans le paysage devient de
plus en plus difficile. Concilier les consi-
dérations ayant à la protection de l'envi-
ronnement et les impératifs résultant des
contraintes techniques devient une mission
de plus en plus délicate, tant pour les diri-
geants des entreprises que pour les respon-
sables politiques. Votre tâche et la mienne,
sera donc de plus en plus difficile et nous
devrons constamment adapter nos appro-
ches et la conception des réseaux à de nou-
veaux défis.

Permettez-moi de revenir, pour des raisons
d'actualité au niveau européen, où la réali-
sation de l'Europe des Hommes est certes
une noble tâche, mais où différentes initia-
tives de la Commission Européenne ris-

quent d'avoir des conséquences moins pro-
saïques pour le commun des mortels. Je
parle des initiatives concernant l'ouvertu-
re des marchés dans le domaine de l'éner-
gie et plus particulièrement de l'électricité
et du gaz naturel.

Je suis un défenseur de l'économie de mar-
ché, mais je ne suis pas convaincu que l'on
doive considérer l'électricité et le gaz na-
turel comme de vulgaires marchandises qui
peuvent être exploitées et reproduites à
souhait. Mon pays est assez réticent à
l'égard d'une libéralisation trop poussée
dans ce domaine. Il a toujours plaidé pour
une approche prudente en la matière. Je ne
veux pas entrer dans le détail, mais de
nombreuses questions subsistent dans ce
dossier, également à la suite du dernier
Conseil Energie du 1" juin 1995. L'ac-
complissement de tâches d'intérêt écono-
mique général risque en effet d'être en
contradiction avec une ouverture totale des
marchés tout comme les mécanismes de
marché ne garantissent pas automatique-
ment une prise en compte des impératifs
environnementaux découlant de toute po-
litique énergétique. Tous ces aspects spé-
cifiques des secteurs de l'électricité et du
gaz méritent un examen approfondi de cet-
te problématique.

Il y a donc de nombreuses questions d'ac-
tualité qui se posent en rapport avec les
secteurs, dont vous êtes les représentants.
Je suis certain que ces questions sont éga-
lement débattues au sein de votre organi-
sation et qu'elles prêtent matière à discus-
sions très animées.

Je vous souhaite donc des travaux fruc-
tueux lors de votre congrès à Luxembourg.
J'espère que vous aurez par ailleurs la pos-
sibilité de visiter notre pays et la ville de
Luxembourg - qui est en 1995 la Ville
Européenne de toutes les cultures - et que
vous garderez un bon souvenir de votre sé-
jour à Luxembourg.

Protection
de l'environnement

Le 7 juin 1995, Monsieur Johny Lahure,
Ministre de l'Environnement a tenu une
conférence de presse sur les projets de loi
suivants:

- Projet de loi portant

a) création d'une redevance sur le déver-
sement des eaux usées industrielles et
domestiques.

b) institution d'un fonds pour la protection
de l'environnement.

- Projet de loi relative aux emballages et
aux déchets d'emballage pour liquides
alimentaires.
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La rapport «Kahn»
remis à M. Poos

Le 8 juin 1995, M. Nie Klecker, membre
luxembourgeois de la commission consul-
tative mise en place en juillet 1994 par le
Conseil européen de Corfou chargée
d'élaborer des propositions pour une stra-
tégie globale de lutte conlre le racisme et
la xénophobie en Union européenne, a
remis la version finale du rapport de cet-
te commission au ministre des Affaires
Etrangères, M. Jacques F. Poos.

Konferenz
der Hochschullehrer

für Betriebswirtschaft

Le 9 juin 1995, Leurs Altesses Royales le
Grand-Duc Héritier et la Grande-Du-
chesse Héritière ont assisté à l'Hémicycle
au Kirchberg à la conférence organisée

dans le cadre du «57. Wissenschaftliche
Jahrestagung des Verbandes der Hoch-
schullehrer für Betriebswirtschaft e.V.»

MM. Poos et Klecker

Sacred Heart
University

verleiht
25 MBA-Diplome

Im Stadttheater am Rond Point Schuman
veranstaltete die Sacred Heart University
Fairfield, Connecticut, USA. am 9. Juni
1995 ihre dritte MBA (Master of Business
Administration)-Diplomüberreichung in
Luxemburg. 25 Studenten aus Belgien,
Brasilien, Großbritannien, Dänemark,
Luxemburg, den Niederlanden, Rumäni-
en, der Türkei und den Vereinigten Staa-
ten von Amerika konnten, nach erfolgrei-
chem Abschluß der postuniversitären
Kurse, gestern ihre Diplome aus den Hän-
den der Verantwortlichen der Sacred
Heart University entgegennehmen.

Es sei an dieser Stelle daran erinnert, daß
MBA-Kurse hierzulande erstmals im
April 1991 abgehalten wurden. Im Juni
1993 erhielten acht Studenten ihre MBA-
Diplome, im Juni vergangenen Jahres wa-
ren es deren 32.

Des weiteren wurde Hofmarschall Henri
Ahlborn und dem ehemaligen Berater des

EU-Präsidenten Fernand Braun gestern
die Ehrendoktorwürde in Jura der Sacred
Heart University verliehen. Sechs Studen-
ten wurden zu Ehrenlaureaten erkoren.

Am MBA-Programm der Sacred Heart
University nehmen derzeit 130 Studenten
aus 23 Ländern teil.

M A

un

Ehrendoktorwürde in Jura für Hofinarschall Henri Ahlborn und Fernand Braun
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Les meilleurs sportifs
reçus par le Grand-Duc

Le 12 juin 1995, Son Altesse Royale le
Grand-Duc a reçu en audience, au Palais
grand-ducal, les meilleurs sportifs de l'an-
née 1994.

Le Grand-Duc entouré par les meilleurs
sportifs 1994

Nouvelles Technologies et progrès en Chirurgie

» ' • 1

1

\

Le Ministre de la Santé, M. Johny Lahure en conversation avec le Dr Roger Welter,
Président de l'AECV et le Dr Félicien Steichen, eminent chirurgien luxembourgeois

(Al Ro) Capitale européenne de la cultu-
re, Luxembourg l'était déjà. Là voilà aus-
si, pour une semaine, capitale mondiale de
la chirurgie viscérale! En effet, le centre
de conférence des Foires internationales,
au Kirchberg, a prêté son cadre au congrès
«Nouvelles technologies et progrès en
chirurgie», lequel a réuni la bagatelle d'un
millier de spécialistes en la matière.

Venus des quatre coins du monde sur in-
vitation de l'Association européenne de
chirurgie viscérale (AECV), association
créée en 1987 par le Dr Roger Welter, les

congressistes ont eu à leur ordre du jour
un nombre impressionnant de confé-
rences, de réunions et de débats axés prin-
cipalement sur la chirurgie endoscopique.
En marge du congrès s'est tenue aussi une
exposition de matériel médical où, là en-
core, l'endoscope occupe une place de
choix.

Ce congrès de Luxembourg était résolu-
ment placé sous le signe de la technologie
de pointe: technologie médicale, bien sûr,
mais aussi dans le domaine des télécom-
munications. C'est ainsi que les partici-

pants ont pu suivre une vidéo-conférence
retransmise en direct par satellite. Durant
une heure, ils ont eu tout loisir de dialo-
guer avec un chirurgien de la «Mayo
Clinic» de Rochester (Minnesota), com-
me s'ils se trouvaient assis autour de la
même table. Auparavant, ils avaient as-
sisté à une retransmission'd'une interven-
tion chirurgicale, elle aussi en provenan-
ce des Etats-Unis.

Tant le nombre que la nature des ques-
tions posées à l'occasion de cette vidéo-
conférence ont parfaitement illustré le rô-
le de ce genre de manifestation, c'est-à-
dire de promouvoir le dialogue et l'échan-
ge de connaissances entre les représen-
tants d'un même corps de métier. C'est du
moins ce qu'ont rappelé les organisateurs
du congrès à l'occasion de l'ouverture of-
ficielle.

Cette dernière était rehaussée par la pré-
sence de S.A.R. la Grande-Duchesse
Joséphine-Charlotte, mais aussi du mini-
stre de la Santé, Johny Lahure, et de l'é-
chevin de la Ville de Luxembourg, Anne
Brasseur.

Le Dr Roger Welter et le Dr Félicien
Steichen se sont succédé au micro pour
souhaiter la bienvenue à l'assistance.
Tous deux ont insisté sur l'importance du
progrès chirurgical, tant pour le médecin
que pour le patient.

Après avoir vivement félicité les organi-
sateurs du congrès et déclaré que la
chirurgie sortirait «grandie de ce sympo-
sium», Johny Lahure a souligné que les li-
mites de la chirurgie minimale invasive
s'effaçaient «au fur et à mesure de l'amé-
lioration du matériel dont elle se sert». Et
le ministre d'ajouter que depuis sa vulga-
risation au début des années 90, «ce type
d'intervention révolutionne, au plus grand
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La vidéo-conférence était rehaussée par la présence de S.A.R. la Grande-Duchesse.

bénéfice de l'opéré, à la fois la science
médicale, le métier de chirurgien, l'in-
dustrie de l'outillement et la pratique
d'hospitalisation avec toutes les consé-
quences qui en découlent sur l'infrastuc-
ture et la politique hospitalières.» L'ora-
teur n'a pas non plus manqué de rappeler
que l'usage des nouvelles technologies a
permis de réduire à la fois la souffrance et
la durée d'hospitalisation des patients.

Ce constat résolument positif n'a pas em-
pêché le ministre de lancer un appel à la

prudence: «Comme pour tout développe-
ment, il serait hasardeux et irresponsable
de glorifier le progrès sans évaluer con-
sciencieusement l'apport réel de ces nou-
velles technologies, les effets secondaires
et les dangers associés qu'elles entraînent
forcément.» Partant, il a salué la tenue du
congrès de l'AECV qui, d'après lui, per-
mettra notamment aux participants «d'ac-
quérir l'expertise nécessaire pour l'emploi
serein de ces nouvelles techniques.»

(Source: Luxemburger Wort, 14 juin 1995)

Monsieur
Aly Cisse

à l'honneur

Le 9 juin 1995, Monsieur Johny Lahure,
Ministre de la Santé a remis les insignes
de Commandeur de l'Ordre de Mérite du
Grand-Duché de Luxembourg à Monsieur
Aly Cisse, Ancien Ministre du Mali et
Président de l'Association Raoul Folle-
reau du Mali.

Conseil
Interparlementaire

consultatif
Benelux

Le Conseil Interparlementaire Consul-
tatif de Benelux, qui se compose de par-
lementaires de la Belgique, des Pays-Bas
et du Luxembourg et dont le Président
est Monsieur le Député Ady Jung, s'est
réuni à la chambre des Députés à Lu-
xembourg, le 9 juin 1995.

Notons que le Président de la Chambre
des Députés, Monsieur Jean Spautz, a
rencontré le Président du Conseil Inter-
parlementaire consultatif de Benelux,
Monsieur Ady Jung, et les Vice-Pré-
sidents, Messieurs Dick Dees et André
Grosjean, à la Chambre des Députés à
l'occasion de la session à Luxembourg
dudit Conseil.

Le Président de la Chambre des Députés, M. Jean Spautz entouré des Membres du
Conseil Interparlementaire Consultatif Benelux
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L'artiste Bert THEIS avec «POTEMKIN LOCK»
à la Biennale de VENISE, - centenaire en 1995

Lors du vernissage et de la prestation musicale: Madame Erna Hennicot-Schoepges,
Ministre de la Culture; Madame et M. Ed. Molitor, Ambassadeur ainsi que l'artiste
Bert Theis

Avec la DOKUMENTA de Kassel et la
BIENNALE de Sào Paulo, la BIENNA-
LE de VENISE est l'une des plus grandes
expositions internationales d'art moderne
et contemporain. Tous les deux ans, près
d'une cinquantaine de pays, essentielle-
ment européens, prennent part à cette ma-
nifestation d'envergure, centenaire en cet-
te année.

Les dernières années, le Grand-Duché a
régulièrement participé à cette biennale,
notamment par Patricia LIPPERT et
Moritz NEY, Marie-Paule FEIEREISEN,
Jean-Marie BIWER et Bertrand NEY.

Cette année, le Luxembourg y fut présent
avec une oeuvre inédite par sa conception,
comme par une structure peu commune:
Bert THEIS, instituteur de formation, ar-
tiste par son vouloir ultérieur, a longue-
ment privilégié la technique du collage,
avant de se retirer, en 1987, de la vie ar-
tistique luxembourgeoise pour approfon-
dir sa recherche théorique et artistique.

Installé en Italie, l'artiste s'est mis à réa-
liser des «oeuvres-installations» et des ac-
tions dans la nature, type «shadow-fi-
xing», essentiellement à Milan, dans l'île
de Crète et dans les carrières de RYBNI-
CE en République tchèque. Au fil des an-
nées, il s'est forgé une très solide réputa-
tion, notamment en Italie, dans les mi-
lieux artistiques.

Vu que le Luxembourg ne possède pas de
pavillon dans les «gardini» vénétiens lon-
geant le Bassin St. Marc, une participation

luxembourgeoise n'était pas assurée dès
le départ de cette exposition d'art qui,
dans le centenaire, se dit être la 46e du
nom!

Et l'idée jaillit dans la tête de Bert THEIS,
comme quoi il créerait son «Potemkin
Lock» à ciel ouvert, sur une aire de gazon,
entre les pavillons belge et hollandais.

La réalisation artistique se composera es-
sentiellement de bois et de métal, ne né-
cessitant ni fondation particulière, ni en-
core toit. Palissage imposant de l'exté-
rieur, on y entra par un couloir, accueilli
par les sons et rythmes créés par Ralph
RIPPINGER, sonorisation réalisée en co-
opération avec le Centre national de l'Au-
diovisuel de Dudelange et Philips Luxem-
bourg. Le thème sonore majeur est consti-
tué par la guitare basse de Klaus DEJA,
s'accompagnant de la voix de Marcel DU-
CHAMP, qui s'interroge, lui, sur l'art; il
y est notamment affirmé que, de nos
jours, «on achète l'art comme on achète
des spaghettis»...

Le visiteur a accès ensuite à un jardin in-
térieur clos, tout en verdure, où des parti-
culiers, devenus «gardiens de l'art» par le
simple truchement d'un badge-gardiens;
ils accompagneront d'autres visiteurs de
«POTEMKIN LOCK VENICE RAP» et,
s'interrogeront, avec l'artiste, sur la réali-
té, le virtuel et l'art tout court.

Notons que la Biennale vénétienne a ou-
vert ses portes le 10 juin, en présence de
très nombreux hôtes de marque des pays

présents à la biennale, dont les ministres
de la Culture; côté luxembourgeois, nous
avons remarqué le Ministre Erna HEN-
NICOT-SCHOEPGES, alors que S.Exc.
M. Oscar Luigi SCALFARO, Président
de la République italienne, présidait à cet-
te très importante rencontre des cultures
et autres créations artistiques représentant
trois continents. La 46e Biennale sera ac-
cessible jusqu'au 15 octobre prochain.

«POTEMKIN LOCK» et historique:

Biennale de Venise 1995

Outre les participations nationales, de nom-
breuses autres expositions thématiques,
historiques ou monographiques, sont or-
ganisées durant les quatre mois que dure
la Biennale, faisant de celle-ci une occa-
sion privilégiée de rencontre entre artistes
et spécialistes du monde de l'art.

Jean CLAIR, directeur du Musée Picasso
à Paris, dirige la 46' édition de la Bien-
nale, intitulée «Identité et Altérité.» Pour
la première fois en cent ans d'existence,
un directeur non-italien est à la tête de la
Biennale.

Informations générales .

Bert THEIS représente le Grand-Duché
de Luxembourg à la Biennale de Venise.

Le percussionniste américain James Me-
neses, dont les improvisations musicales
entretiennent un lien étroit avec l'espace
environnant - tout comme les oeuvres de
Bert Theis - réalisa une performance le
vendredi, 9 juin à 18 h (pour la presse) et
le dimanche, 11 juin à 16 h (pour le pu-
blic), à l'intérieur de «Potemkin Lock».

Une pochette, tirée à 600 exemplaires, fut
éditée grâce au soutien du Fonds culturel
national. Elle contient un avant-propos de
Madame Erna Hennicot-Schoepges, Mi-
nistre de la Culture, des textes de Lore-
dana Parmesani, Antonio D'Avossa et
Enrico Lunghi et des photos d'oeuvres de
Bert Theis.

Le Commissaire luxembourgeois fut
Enrico Lunghi.

Eléments biographiques

Bert THEIS est né à Luxembourg en
1952.

Après 7 années pendant lesquelles il pri-
vilégie la technique du collage, il se reti-
re en 1987 de la vie artistique luxem-
bourgeoise pour approfondir sa recherche
théorique et artistique. Il s'installe en
Italie, à Rome puis à Milan, et recom-
mence à réaliser des oeuvres - installa-
tions, actions dans la nature, («shadow-
fixing» et multiples - à partir de 1993.

124



Il a exposé à la Galerie Arte per Roma
(sur invitation de la critique d'art Laura
CHERUBINI) à Rome, à la Galerie
Rizzardi et à la Fondation MUDIMA à
Milan, au Konschthaus «Beim Engel» et
au Centre culturel français à Luxembourg,
au Musée national d'Histoire et d'Art
(Luxembourg) et au Centrum Beeldende
Kunst (Leiden, NL) pour l'exposition
«Rendez-vous provoqué» (sur invitation
de Wim BEEREN), au monastère ba-
roque de PLASY (République Tchèque,
sur invitation de l'historien d'art Milos
VOJTECHOVSKY), à la galerie «II cam-
po délie fragole» de Bologne (sur invita-
tion de Bruno BENUZZI) et à l'exposi-
tion «Anni '90, Arte a Milano» au Palazzo
délie Stelline à Milan.

Ses actions dans la nature se sont dérou-
lées à Milan, sur l'île de Crète (tour turque
à Finix, palais minoen à Festos) et dans
les carrières de RYBNICE (République
Tchèque).

Parallèlement à la Biennale, Bert THEIS
participa à l'exposition d'art contempo-
rain «LINEA INFINITA» (du 12 juin au
2 juillet 1995) à La Villa Domenico per
Tarte contemporanea à LANCENIGO
(Treviso), non loin de Venise. Il a été in-
vité à cette exposition avec 20 autres ar-
tistes - parmi lesquels on trouve James
Lee Byars, Richard Long, Sol LeWitt et
Robert Magold - par Graziella Graziani
et l'historien de l'art Rolando Bellini.

Interview (publiée dans «Rendez-vous
Lëtzebuerg», novembre 1994)

Carlo Dolci: Commençons avec une pe-
tite provocation. Tes oeuvres ne sont-elles
pas élitaires, trop difficiles pour être com-
prises par l'homme de la rue?

Bert Theis: En réponse je te pose une
autre question: La formule E=mc: n'est-
elle pas elitaire, trop difficile pour être
comprise par l'homme de la rue? Le pro-
blème est social et politique. La solution
consisterait à donner à l'homme de la rue
le temps et les moyens de s'occuper d'art
et de science, s'il le désire.

CD.: Mais l'objectif d'un artiste ne doit-
il pas être de plaire à un public large?

B.T.: II y a un malentendu assez répandu
sur la fonction de l'art, qui consiste à pen-
ser que le travail artistique a pour but de
produire des objects, tableaux ou sculp-
tures «qui plaisent à un large public» avec
la finalité de décorer les maisons de per-
sonnes plus ou moins riches. En réalité,
des oeuvres faites dans cette optique ne
sont pas à considérer comme des oeuvres
d'art, mais comme des exercices esthé-
tiques, dans le meilleur des cas comme
des oeuvres de l'avant-garde de la déco-
ration. Le domaine de l'art se trouve
ailleurs(...).

CD.: Quels sont tes artistes préférés?

B.T.: Pour la peinture. Saint Luc comme

créateur d'un prototype immuable du por-
trait de la Vierge; pour la sculpture, Saint-
François d'Assise comme précurseur du
Body-Art; pour l'installation, l'architecte
du «dispositif anti-suicide» du Pont
Rouge à Luxembourg.

CD.: Faut-il être absolument (post-) mo-
derne?

ß.r..Oui!

CD.: Pourquoi?

B.T.: Heraclite d'Ephèse dit que nous ne
pouvons pas nous baigner deux fois dans
le même fleuve.

CD.: Dans une recension de la revue
d'art «Tema Celeste» (N. 42/43 1993)
Paola UGOLINI décrit tes oeuvres ainsi:
«peut-être froides, mais élégantes et
exemptes de tout académisme superflu».
Tu es d'accord avec cette caractérisation?

B.T.: Les concepts «froid» et «chaud»
sont aussi relatifs que les concepts «beau»
ou «blanc». Il suffit de demander à un Es-
quimau et à un Africain de définir ce qui
est «froid» pour s'en rendre compte. Ceci
dit, je peux assurer à tous les collection-
neurs intéressés que mes oeuvres ne gè-
lent pas en hiver, même à des tempéra-
tures en dessous de zéro.

CD.: Dans l'installation «vivisection» ta
démarche est pareille à celle d'un cher-
cheur scientifique. Quelle relation vois-tu
entre l'art et la science?

B.T.: Les découvertes scientifiques et leur
application technologique sont en train de
changer radicalement les bases de notre
vie. Je dirai même que pendant la derniè-
re décennie, le seul progrès que l'huma-
nité a fait, est un progrès dans ces do-
maines là. Du point de vue moral ou po-

litique, nous piétinons. Les grands pro-
blèmes de l'humanité tels la faim, la cri-
se écologique et la guerre sont loin d'être
résolus.

CD.: Tu vois donc la science d'un point
de vue exclusivement positif?

B.T.: Absolument! La recherche scienti-
fique nous enseigne des choses très im-
portantes. En étudiant le monde des par-
ticules subatomiques, elle dématérialise la
réalité que nous avions cru si consistante.
D'autre part, l'astrophysique nous en-
seigne que nous voyons la lumière de cer-
taines étoiles qui ont cessé d'exister de-
puis longtemps. Ou bien la question de la
direction du temps. Est-elle liée à la di-
rection du mouvement de l'espace? Y au-
ra-t-il un mouvement inverse de l'espace-
temps après la fin de l'expansion de l'uni-
vers? En ce qui concerne l'art, un cher-
cheur hollandais a publié, en février de
cette année, une étude comparative sur le
comportement des hommes et des singes
dans leur rapport à la peinture. Il a expo-
sé au zoo d'Amsterdam des tableaux
peints par des singes. L'étude a montré
que l'intérêt des singes pour la peinture,
contrairement aux hommes, peut dispa-
raître d'un moment à l'autre, sans motif
apparent. Le professeur ne dit pas si c'est
un avantage ou un désavantage, mais il me
paraît quand même important pour l'hu-
manité de savoir où finit le singe et où
commence vraiment l'homme.

Milan 1994
(traduit de l'italien)

Message to the readers
of the Lietuvos Rytas

Luxembourg is honored to host the Prime
Minister of Lithuania, His Excellency Mr.
Adolfas Slezevicius, on the 12 th of June
on the occasion of the signature of the
Association Agreement with the
European Union. New links are establi-
shed between the countries of the
European Union and Lithuania.
Luxembourg will do its utmost to streng-
then the economic and political relations
with Lithuania and to reinforce the friend-
ship with the people of Lithuania.

The deep changes wich are in the process
on our continent need efforts from all of
us. Adaptations in our thinking and beha-
viour are sometimes difficult, but they are
necessary.

At this historical moment of our common
european development, I would like to ex-
press my deep respect for the courage and
the perseverance of the Lithuanian people
striving for peace, freedom and prosperity.

Jean-Claude Juncker
Prime Minister of the Grand-Duchy of

Luxembourg
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Histoire de l'impôt
directe

Le 12 juin 1995 Monsieur Paul Lauter-
bour, Directeur de l'Administration des
Contributions directes et des Accises a re-
mis officiellement le volume historique
«Histoire de l'Impôt directe au Grand-
Duché de Luxembourg», que ladite ad-
ministration vient de publier dans le cadre
de son 150e Anniversaire, après plus de
deux ans d'intenses recherches, à
Monsieur Jean-Claude Juncker, Premier
Ministre, Ministre des Finances.

Intérêt manifeste du Premier Ministre
pour l'Histoire de l'impôt directe

Mission de Promotion
Economique au Maroc

Une mission de promotion économique,
présidée par S.A.R.le Grand-Duc Héritier
et dirigée par M. Georges Wohlfart,
Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères,
au Commerce Extérieur et à la Coopé-
ration s'est rendue du 12 au 16 juin 1995
au Royaume du Maroc et notamment à
Rabat et à Casablanca.

Le but de cette mission était d'intensifier
les relations économiques et commer-
ciales entre le Maroc et le Luxembourg.

La délégation officielle a eu des pourpar-
lers avec les principaux dirigeants poli-
tiques et fut reçue en audience par S.M. le
Roi Hassan II.

Les hommes d'affaires luxembourgeois
ont cherché de leur côté à mettre à profit
leur séjour au Maroc pour se faire une
idée plus précise des opportunités com-
merciales et pour nouer les contacts né-
cessaires au développement du commer-
ce bilatéral.

Réunion du Groupe
de réflexion CIG

Le Groupe de réflexion institué pour la pré-
paration de la Conférence intergouverne-
mentale '96 s'est réuni pour la deuxième
fois après sa constitution le 3 juin 1995 à
Taormina - le 13 juin au Château de
Bourglinster pour un dîner de travail.

La session du 14 juin s'est déroulée dans
le cadre du Château de Senningen.

Le Groupe a discuté plus particulièrement
le questionnaire no 2 présenté aux mem-
bres par M. Carlos Westerdorp, président
du groupe.

Ce questionnaire concerne le système ins-
titutionnel, notamment l'équilibre institu-
tionnel et son adaptation au nouveau
contexte et aux exigences de l'élargisse-
ment ainsi que le renforcement de la dé-
mocratie, de l'efficience et de la transpa-
rence.

La Commission européenne fut représen-
tée par M. Oreja, membre de la Com-
mission.

Visite de la Commission parlementaire
de l'Economie et de l'Energie

au Bureau Benelux des Marques

La Commission de l'Economie et de l'E-
nergie de la Chambre des Députés, pré-
sidée par M. Jeannot Krecké, s'est rendue
le 13 juin 1995 sur invitation du Président
des Conseils d'Administration réunis, M.
Nie Decker, à La Haye pour visiter le Bu-

reau Benelux des Marques, Dessins et
Modèles.

A cette occasion, la délégation luxem-
bourgeoise s'est informée sur la législa-
tion sur les marques actuellement en vi-
gueur au Benelux ainsi que sur les modi-

fications que le Protocole signé à Bru-
xelles le 2 décembre 1992, entend appor-
ter à la loi uniforme Benelux sur les
marques, ce Protocole faisant actuelle-
ment l'objet d'un projet de loi examiné au
sein de la Commission de l'Economie et
de l'Energie.

Les marques du Benelux sont enregistrées
soit directement au Bureau Benelux des
Marques, organisme commun aux trois
Etats, soit auprès des autorités nationales
compétentes.

Au Luxembourg, le Ministère de
l'Economie, Service de la Propriété intel-
lectuelle, est l'autorité compétente en la
matière.

Le Bureau Benelux des marques dispose
d'un fichier complet des marques dépo-
sées à ce jour. Chaque nouveau dépôt est
soumis à une recherche dite d'antériorités
qui constitue la condition indispensable à
l'enregistrement d'une marque.

Au cas où une marque est effectivement
disponible, il convient de la protéger, vu
non seulement les moyens financiers par-
fois très considérables engagés par le dé-
posant (entrepreneur, commerçant etc.),
mais surtout l'essor croissant des contre-
façons de marques connues.

La durée de la protection est de dix ans et
elle est indéfiniment renouvelable pour de
nouvelles périodes de 10 ans.

Au cours de leur séjour, les membres de
la délégation luxembourgeoise ont égale-
ment eu l'occasion d'échanger leurs vues
avec l'ambassadeur du Luxembourg à La
Haye, M. Hubert Wurth, qui a su donner
certaines précisions sur les relations in-
tergouvemementales au niveau du Bene-
lux.
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Journée
des Bourgmestres

La traditionnelle Journée des Bourg-
mestres, placée sous le Haut Patronage de
Madame Marie-Josée Jacobs, Ministre
aux Handicapés et aux Accidentés de la
Vie et de Monsieur Michel Wolter, Mi-
nistre de l'Intérieur, a eu lieu le 13 juin
1995 à la salle des fêtes au parc thermal à
Mondorf-les-Bains.

Cette journée fut placée sous le thème de
la politique pour personnes handicapées.

Les Ministres Mme Jacobs et M. Wolter
ont patronné la Journée des Bourg-
mestres.

Une assistance nombreuse pour écouter
les différents exposés

Accord
Luxembourg-Pologne

Le 14 juin 1995 a été signée au Ministère
des Affaires Etrangères (Hôtel St. Maxi-
min) la Convention entre le Grand-Duché
de Luxembourg et la République de
Pologne tendant à éviter les doubles im-
positions et à prévenir l'évasion fiscale en
matière d'impôts sur le revenu et sur la
fortune.

Ledit Acte fut signé du côté luxembour-
geois par Monsieur le Ministre des Af-
faires Etrangères Jacques F. Poos et du
côté polonais par Son Excellence Mon-
sieur l'Ambassadeur Andrzej Krzeczuno-
wiez.

Lors de la signature de l'accord avec la
Pologne
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Inauguration du Centre technique
de HUSKY INJECTION MOLDING SYSTEMS

Discours de Monsieur Robert GOEBBELS,
Ministre de l'Economie,

Dudelange, le 13 juin 1995

Monsieur le Président de HUSKY.

C'est avec un réel plaisir que j'ai accepté
l'invitation des dirigeants de HUSKY IN-
JECTION MOLDING SYSTEMS d'as-
sister à l'inauguration officielle du nou-
veau Centre technique.

Alors que nous sommes réunis pour inau-
gurer un investissement résolument tour-
né vers l'avenir, permettez-moi néan-
moins de jeter un bref regard sur le passé,
souvent si riche en enseignements pour le
futur.

En 1985, il y a à peine plus de dix ans,
HUSKY a démarré modestement ses ac-
tivités ici à Dudelange avec une équipe ré-
duite de quelque 16 personnes qui se sont
consacrées à l'assemblage de presses à in-
jection pour le marché européen.

A l'image d'un jeune enfant dont les pre-
miers pas sont encore mal assurés et qui
trébuche parfois, les premiers pas Husky
sur le marché européen furent hésitants
mais, grâce au soutien, à la ténacité et à la
volonté de toutes les parties concernées,
cette période difficile fut surmontée au
prix d'une restructuration profonde qui ne
manqua pas de porter rapidement ses
fruits.

En effet, HUSKY a, dès 1987, opté déli-
bérément pour une stratégie d'expansion
axée sur la desserte d'un segment bien
précis du marché, à savoir celui des
presses à injection grand gabarit avec une
pression à la fermeture de 700 t et plus.

Forte de son savoir-faire originel, de ses
efforts permanents de recherche-dévelop-
pement et d'optimisation qualitative, et
bien relayée par une équipe dynamique de
vente et de service après-vente, HUSKY
ne tarda pas à s'établir fermement sur le
marché européen et à rivaliser avec suc-
cès avec des entreprises européennes
prestigieuses.

A travers les années HUSKY s'est forgé
une solide réputation dans le marché com-
me fournisseur de systèmes intégrés com-

prenant, outre la machine à injection pro-
prement dite, également le moule et les
équipements périphériques d'alimentation
et de manipulation.

La décision de créer à Dudelange un
Centre technique procède de l'idée que
dans un marché de plus en plus concur-
rentiel seul pourra se maintenir et prospé-
rer à terme un fournisseur offrant au client
une solution pour ainsi dire clé en main.
Dans ce même ordre d'idées, il faut ap-
précier la décision de centraliser dans
l'enceinte du nouveau centre technique, le
quartier général de l'organisation de ven-
te et du service après vente européens.

Plus important encore, le nouveau centre
technique abritera un atelier de réparation
de moules, appelé à former d'ici 1996 le
noyau d'une fabrication de moules.

A terme Dudelange constituera donc un
centre de compétence et de production in-
tégré pour systèmes d'injection complets.

Les investissements actuels qui s'élèvent
à environ 325 millions de francs et les in-
vestissements projetés de HUSKY témoi-
gnent non seulement de la confiance des
dirigeants de HUSKY dans le potentiel de
développement futur de leur unité de pro-
duction luxembourgeoise, mais ils dé-
montrent, si besoin en était, que le
Luxembourg garde sa vocation de terrain
d'accueil pour des investissements manu-
facturiers à haute technicité et à valeur
ajoutée élevée.

Dans le contexte d'un marché de travail
marqué par une inadéquation croissante
entre le nombre d'emplois créés et l'offre
indigène, je ne voudrais pas omettre de
souligner non seulement la création im-
médiate de quelque 15 emplois qualifiés
additionnels mais de saluer particulière-
ment le fait que sur les 130 emplois de
HUSKY, plus de 80 % sont occupés par
des résidents de notre pays.

Dans un tout autre ordre d'idées je vou-
drais faire ici également une brève réfé-
rence à Hydrolux s.à r.l., qui, à plus d'un

égard, a connu le sort identique à celui de
HUSKY, et qui aujourd'hui, grâce no-
tamment à l'apport technologique et com-
mercial de HUSKY, a su redresser la bar-
re et retrouver une situation bénéficiaire.

Avant de conclure, permettez-moi encore
quelques remarques sur la relation entre
économie et environnement.

Alors que d'aucuns se plaisent à n'en sou-
ligner que le potentiel conflictuel, je vou-
drais profiter de l'occasion pour mettre en
exergue un exemple particulièrement
frappant de relation conviviale entre les
contraintes économiques et les nécessités
environnementales.

En effet, depuis toujours HUSKY s'est si-
gnalée par une prise en compte particu-
lièrement scrupuleuse des impératifs de la
protection de l'environnement naturel et
humain lors de la conception et de la mi-
se en oeuvre de ses décisions d'investis-
sement.

Lors de votre visite des installations de
HUSKY vous avez tous pu vous rendre
compte non seulement de la propreté mé-
ticuleuse des lieux de production, mais
également de l'aspect extérieur soigné des
installations, qui s'intègrent parfaitement
dans un cadre naturel verdoyant, alors
qu'on se trouve cependant en plein milieu
d'une zone industrielle. Mais les aspects
extérieurs ne sont que la partie visible de
l'attention portée à la protection de l'en-
vironnement qui trouve son complément
logique dans un procédé de production
soucieux de prévenir au maximum les
nuisances inévitables d'une production in-
dustrielle.

Ce n'est donc certainement pas le fruit du
hasard que HUSKY INJECTION MOL-
DING SYSTEMS fut en 1994 le premier
lauréat du prix de l'environnement décer-
né par la Ville de Dudelange. Initiative
exemplaire dont je ne puis que féliciter le
Député-Maire de Dudelange, mon ami
Mars di Bartolomeo.

Cher Monsieur Schad, vous-même et vos
collaborateurs, avez démontré, si besoin
en était encore, qu'industrie et environ-
nement ne sont pas par essence des anta-
gonistes irréductibles, mais qu'au contrai-
re leurs impératifs respectifs peuvent se
compléter mutuellement pour le plus
grand bénéfice de nous tous.

A d'autres, et espérons qu'ils seront nom-
breux, d'imiter votre exemple.
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Déclaration de
M. Jacques F. Poos sur

les essais nucléaires
français

A l'occassion de la signature de l'Accord
de non-double imposition entre la Pologne
et le Luxembourg le 14 juin 1995, M. Poos,
ministre des Affaires Etrangères du Lu-

xembourg, a fait la déclaration suivante sur
les essais nucléaires français suite à la
question d'un journaliste:

«Je regrette vivement la décision prise par
le Président Chirac de reprendre les essais
nucléaires français dans l'Océan Pacifique.

Cette décision est difficilement compatible
avec l'esprit ayant prévalu lors de la négo-
ciation sur la prorogation du TNP. Les
principes et objectifs de la non-proliféra-

tion et du désarmement nucléaires arrêtés
à cette occasion demandent en effet aux
Etats dotés d'armes nucléaires «de faire
preuve de la plus grande retenue» en atten-
dant la conclusion d'un traité portant inter-
diction universelle des essais nucléaires.

Nous espérons que le Président de la
République tiendra compte des réactions et
avis des partenaires et amis de la France et
renoncera à mettre en oeuvre son intention
de reprendre les essais nucléaires».

Le Secrétaire général de l'OTAN
Willy CLAES en visite officielle

Aspects de la stabilité et de la sécurité européennes analysés

Le Secrétaire général de l'OTAN, en vi-
site officielle à Luxembourg le 15 juin
1995, a été reçu par le Président de la
Chambre des Députés Jean SPAUTZ et il
a eu des entrevues avec le Premier
Ministre Jean-Claude JUNCKER, le Mi-
nistre des Affaires Etrangères Jacques F.
POOS et le Ministre de la Force publique
Alex BODRY. Cérémonie commemora-
tive au Monument du Souvenir-Gëlle Fra,
où un détachement militaire avec drapeau
et grande escorte a rendu les honneurs, en
présence du Ministre Alex BODRY.

Successeur depuis le 29 septembre dernier
du regretté Secrétaire général Manfred
WOERNER, Willy CLAES a eu des en-
tretiens avec les membres du Bureau de la
Chambre des Députés, des Commissions
des Affaires Etrangères et Européennes,
de la Force publique, de Travail ainsi
qu'avec la délégation de l'Assemblée de
l'Atlantique Nord. Ont été abordés la si-
tuation dans le bassin méditerranéen ain-
si que la sécurité en Grèce et en Turquie,
le mandat et les chances de réussite de la
Force d'intervention rapide, les avan-
tages, inconvénients et risques de l'élar-
gissement de l'OTAN et de l'UEO, les es-
sais nucléaires français nouvellement en-
visagés - Déclaration du Président fran-
çais Jacques CHIRAC, le mardi 3 juin
dernier-, le dangerde la prolifération des
armes nucléaires finalement.

De tous ces problèmes encore, il était
question lors de la conférence de presse
que le secrétaire général Willy CLAES a
donné en présence des Ministres des Af-
faires Etrangères et de la Force publique,
au No 5 Rue Notre-Dame.

Partenariat pour la Paix: un succès

Dans le contexte des rapports entre
l'OTAN et les Etats de l'Europe centrale
et de l'Est, le Secrétaire général souligna

Le Premier Ministre Jean-Claude Juncker et le Secrétaire général de l'OTAN Willy
Claes

l'importance de l'initiative «Partenariat
pour la Paix», décidée il y a 18 mois par
les Membres de l'Alliance. Tant les 16
partenaires OTAN que les 26 Etats qui ad-
hèrent à cette nouvelle approche sécuri-
taire, verraient cette évolution comme un
succès certain, l'OTAN en particulier y
voyant une possibilité de renforcer les
nouvelles démocraties et d'assurer stabi-
lité et sécurité en Europe.

Après la chute du Mur de Berlin, l'Allian-
ce Atlantique Nord se verrait impliquée,
non plus uniquement dans des aspects mi-
litaires, mais bien plus dans des questions
économiques et écologiques, défis ma-
jeurs très étroitement liés à la sécurité
commune, d'où conclusion, que de nos

jours, «l'OTAN est bien davantage une
organisation politique que militaire».

Elargissement: problème épineux

II faudrait, dans ce contexte, d'abord trou-
ver une réponse valable à la question qui
est de savoir, comment élargir l'organisa-
tion, sans courir le risque de dilution. Il
appartiendrait, - dans la meilleure optique
jusqu'à la fin de l'année - au Conseil de
l'Alliance Nord de déterminer, à quel mo-
ment de nouveaux membres seraient ad-
missibles à l'OTAN, le droit de veto d'un
pays vis-à-vis d'un autre tiers étant exclu.

L'adhésion de nouveaux membres, sur in-
vitation par l'OTAN, supposerait implici-
tement la meilleure gestion possible de di-
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MM. Poos el Claes

Le Ministre de la Force publique Alex
Bodry et le Secrétaire général de l'OTAN

vers aspects, dont la prolifération des
armes de destruction et l'instabilité du
Sud, notamment du pourtour méditerra-
néen; d'ailleurs, il serait prévu d'inviter cer-
tains pays de l'Afrique du Nord au dia-
logue.

Interrogé sur la Russie notamment. Willy
CLAES a précisé que l'OTAN n'est pas
portée à isoler la Russie, pas plus qu'il ne
faudrait isoler qui que ce soit, ou vouloir
retracer une nouvelle carte européenne.
«Si elle veut -la Russie- s'isoler elle-mê-
me, cela lui appartient. Il y a tellement
d'exemples qui démontrent notre bonne
volonté», a ajouté M. CLAES.

«Casques bleus»: pas de retrait

En ce qui concernerait un retrait des
«Casques bleus» dans l'immédiat, M.
CLAES a répondu catégoriquement par la
négative, ne voyant «pas d'alternative va-
lable» dans l'état actuel des choses en
Bosnie. «Si nous préparons le retrait, c'est
à la demande de Boutros Ghali. En tout
cas, il est décidé d'informer tous les pays
qui ont des troupes sur place. Avant d'en-
tamer, à la demande de l'ONU, l'opéra-
tion de retrait, qui se fera certainement
dans un contexte d'hostilité et de danger,
il faut une décision unanime du Conseil
de l'OTAN. Quant au coût de l'opération,
il est difficile de l'évaluer, vu qu'on ne
sait pas ce que l'ONU demande exacte-
ment à l'OTAN», statua M. CLAES;
après avoir rendu hommage au Luxem-
bourg pour sa fidélité et l'apport à l'Alli-
ance, le Secrétaire général conclut sur la
nécessité de trouver une solution diplo-
matique et politique en Bosnie, à défaut
de «toute solution militaire».

Déclaration CHIRAC:
pas de commentaire

Tout en regrettant amèrement les der-
nières évolutions belliqueuses autour de

Lors de la conférence de presse commune au Ministère des Affaires étrangères

Sarajewo, le Secrétaire général de
l'OTAN expliqua brièvement qu'il ne
voudrait faire aucun commentaire au su-
jet de la très récente déclaration présiden-
tielle française, en ce qui concernerait de
nouveaux essais nucléaires français, au
nombre de huit, renvoyant par ailleurs aux
différentes prises de position d'un certain
nombre de pays membres de l'Alliance.

Apport luxembourgeois

Pour ce qui est de l'apport du Luxem-
bourg, les ministres POOS et BODRY fi-
rent comprendre que celui-ci ne se résu-
merait pas à la seule contribution finan-
cière dans le contexte «retrait possible des
troupes «Casques bleus» de Bosnie. 22
militaires luxembourgeois et 11 véhicules
pourraient être incorporés dans une unité
militaire belge de logistique, assurant
transport, provisions et travaux de démi-
nage. Certains détails sur les missions à
impartir éventuellement aux militaires
luxembourgeois seraient déjà fixés d'un
commun accord avec les autorités mili-
taires belges; d'autre part, le Conseil
d'Etat et la Commission parlementaire af-
férente auraient été avisés et donné leur
accord de principe, la décision finale ap-
partenant au Gouvernement en Conseil.

A la lueur de l'opinion exprimée par le
Secrétaire général Willy CLAES, comme
quoi il n'existerait guère de solution mi-
litaire pour l'actuel conflit, il resterait à
craindre que le retrait des Casques bleus
ne puisse, à sa suite, embraser les Balkans
par une guerre plus atroce encore que les
échanges belliqueux qui durent près de 4
ans.

A l'instar de tous les pays européens et du
Secrétaire général CLAES, le Gouverne-
ment en Conseil, le vendredi, 16 juin
1995, est arrivé à la conclusion qu'un re-
trait des troupes «Casques bleus» ne se-
rait point envisageable dans la situation
du moment en Bosnie, l'ordre relatif y as-
suré menaçant de se transformer en un
embrasement général dans les très
grandes régions limitrophes, avec des
suites militaires, civiles et politiques im-
prévisibles.

Communiqué de Presse
Dans le cadre de la visite du Secrétaire
Général de l'OTAN à Luxembourg, M.
Willy Claes a été reçu en audience par M.
Jean Spautz, Président de la Chambre des
Députés.

Des entretiens ont eu lieu sous la prési-
dence de M. Jos Scheuer, Vice-Président
de la Chambre des Députés, avec les
membres du Bureau de la Chambre, de la
Commission des Affaires étrangères et
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européennes et de la Commission de la
Force publique, ainsi que les membres de
la Commission de Travail et de la déléga-
tion de l'Assemblée de l'Atlantique Nord.

Après un exposé introductif de M. Willy
Claes, un échange de vues a eu lieu sur la
situation dans le bassin méditerranéen et
la sécurité en Grèce et en Turquie, le man-
dat et les chances de réussite de la Force
d'Intervention Rapide, les avantages,
désavantages et risques de l'élargissement
de l'OTAN, les relations entre l'OTAN et
l'UEO, les essais nucléaires français et le
danger de la prolifération des armes.

En faisant le point des efforts d'adaptation
de l'OTAN à la situation de déstabilisa-
tion qui caractérise l'Europe post-com-
muniste, M. Willy Claes a fait état du suc-
cès de l'initiative du Partenariat pour la
Paix et du dialogue noué avec la Russie
en vue d'aboutir à une Charte de sécurité.
Dans le cadre du développement d'une
identité de défense européenne, il a mis
l'accent sur la coopération militaire par la
formation de Joint Task Forces.

Il a confirmé que l'objectif principal de
l'OTAN reste la garantie de la sécurité des
Alliés.

Cérémonie commemorative au Monument du Souvenir - Gëlle Fra

Le Secrétaire général de l'OTAN Willy Claes à la NAMSA à Capellen

Le Secrétaire général de l'OTAN et une
délégation de la Chambre des Députés
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50e Anniversaire de PONU
Discours de M. Jacques F. Poos, Vice-Premier Ministre, Ministre des Affaires

Etrangères au «Concert ONU» du 15 juin 1995

La soirée de commémoration pour le 50e Anniversaire de l'ONUfut rehaussée par la
présence de Son Altesse Royale la Grande-Duchesse et de Monsieur Pierre Werner,
Ministre d'Etat honoraire.

Le jeudi 15 juin 1995, au Théâtre muni-
cipal de Luxembourg, Sir Yehudi Menu-
hin a dirigé, dans le cadre du Festival
d'Echternach, un concert placé sous le
signe du 5O' anniversaire de l'ONU.

En guise d'introduction à ce concert don-
né par un artiste dont le génie artistique et
l'engagement humaniste sont également
connus, Monsieur Jacques F. Poos, Mini-
stre des Affaires Etrangères, a prononcé
une allocution sur l'ONU.

Altesse Royale,

C'est un grand honneur pour nous tous de
pouvoir fêter avec Vous, ce soir, le 50e an-
niversaire de l'Organisation des Nations
Unies.

Je salue la présence du Président et Chef
d'orchestre du Royal Philharmonie Or-
chestra Sir Yehudi Menuhin. Je tiens à lui
rendre hommage pour son action au ser-
vice des Nations Unies, pour son profond
humanisme et son engagement en faveur
des jeunes et des faibles.

Altesse Royale,
Mesdames, Messieurs,

II y a cinquante ans, les représentants de
cinquante Etats s'apprêtaient à signer à
San Francisco la Charte de l'Organisation
des Nations Unies.

Je voudrais saisir cette occasion pour évo-
quer le contexte historique de cet événe-
ment et pour souligner la signification que
le Luxembourg attache au 50e anniver-

saire de l'ONU que nous célébrons cette
année.

L'idée de créer une organisation interna-
tionale à buts politiques est récente dans
l'histoire des peuples. Elle ne s'est
concrétisée qu'au début de ce siècle. Elle
est née des horreurs de la première guer-
re mondiale.

Fondée à la Conférence de la Paix le 28
avril 1919, la Société des Nations a comp-
té au départ 42 pays dont 26 non-euro-
péens. Se voulant universelle, elle n'arri-
va jamais à réaliser cette ambition. Le
Congrès américain, en effet, avait décidé
contre le Président Wilson que l'Amé-
rique resterait à l'écart de cette Organisa-
tion.

La Société des Nations était régie par un
secrétariat au sein duquel travailla Jean
Monnet, l'un des pères fondateurs de
l'Europe. Elle avait deux buts principaux:
préserver la paix et développer la coopé-
ration internationale dans le domaine éco-
nomique et social.

Au cours des années 20, la SDN tenta de
lancer une telle coopération en créant no-
tamment l'Organisation Internationale du
Travail. La SDN fut ensuite balayée par
les événements et la montée des périls au
cours des années 30.

Quelque décourageante qu'ait été son ex-
périence, la Société des Nations a cepen-
dant réussi à introduire dans la vie des
peuples l'idée qu'une organisation inter-

nationale à vocation universelle était une
nécessité historique. C'est pourquoi, au
cours de la deuxième guerre mondiale, la
création d'une nouvelle organisation uni-
verselle figura très tôt parmi les objectifs
prioritaires des Alliés.

Le 25 juin 1945, la Charte des Nations
Unies fut signée par les représentants de
50 pays.

C'est M. Joseph Bech, Ministre des
Affaires Etrangères qui apporta la signa-
ture du Luxembourg. Ainsi, dès les ori-
gines de l'ONU, le Luxembourg a affir-
mé sa présence au sein de cette nouvelle
Communauté des Nations.

A l'Assemblée générale, le Luxembourg,
le plus petit des Etats fondateurs, a obte-
nu le même nombre de voix que les
grands pays tels les Etats-Unis, la France
ou le Royaume-Uni. Ce droit de vote,
écrit un de nos historiens, confirma l'exis-
tence du pays en tant qu'Etat indépendant,
il n'est donc pas surprenant que le 9 août
1945, l'Assemblée Consultative du
Luxembourg ait donné son approbation
unanime à la ratification de la Charte des
Nations Unies qui est entrée en vigueur le
24 octobre 1945.

51 la Société des Nations a été abandon-
née, la plupart de ses idéaux et une partie
de ses structures ont été reprises dans la
Charte des Nations Unies. La paix et le
progrès économique et social sont restés
les principaux objectifs de la nouvelle
Organisation mondiale.

La principale innovation en 1945, a
consisté dans la mise sur pied d'un véri-
table système de sécurité collective. Au
centre de ce système se trouve un Conseil
de sécurité, organe à composition limitée,
mais censé défendre les intérêts de la
communauté internationale toute entière
et parlant en son nom.

C'est à ce Conseil de sécurité qu'a été
confiée la principale responsabilité du
maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationale. L'usage de la force armée lui
est réservé. Ses décisions lient tous les
Etats Membres.

Bien vite, les desseins qui animèrent les
rédacteurs de la Charte, se heurtèrent à la
montée des antagonismes idéologiques
entre les vainqueurs de 1945. La guerre
froide paralysa largement le fonctionne-
ment de ce qui semblait condamné à
n'être qu'un «machin» selon la célèbre
expression du Général de Gaulle.

La fin de la guerre froide a ouvert un nou-
veau chapitre dans l'histoire de l'ONU.
L'usage du veto s'est estompé et le Con-
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seil de sécurité fonctionne de manière
beaucoup plus collégiale. Les opérations
de maintien de la paix se sont multipliées
de manière vertigineuse.

Certaines leçons peuvent être tirées de
l'histoire de la Société des Nations et de
celle de l'ONU:

La première est que les organisations in-
ternationales à buts politiques et de natu-
re intergouvemementale, ne sont pas au-
tonomes. Elles n'ont pas de pouvoir, sur-
tout militaire, propre. Elles n'agissent que
s'il y accord entre des membres et surtout
entre ses plus puissants. En d'autres
termes, elles ne sont que des instruments
entre les mains de ses Etats membres qui
ont tous des intérêts particuliers. Réflé-
chissons-y, avant de formuler nos cri-
tiques à l'égard de l'ONU.

Une deuxième leçon découle de la pre-
mière: Une efficacité fragile caractérise
ces organisations internationales. Il suffit
qu'un ou deux de ses membres importants
se désistent ou soient en désaccord et le
bon fonctionnement de l'organisation est
compromis. Soyons conscients de cette
réalité au moment où nous nous apprêtons
à préparer les structures de l'Europe de
l'an 2 000.

La célébration, cette année, du SO""" an-
niversaire de l'ONU est une occasion
unique pour établir une sorte de bilan des
succès et des échecs de l'ONU et pour ré-
fléchir aux défis mondiaux d'aujourd'hui.

Ce qui me paraît aussi important, c'est de
mieux informer l'opinion publique et les
jeunes sur l'ONU, de mieux expliquer son
histoire, son fonctionnement et ses activi-
tés. Au-delà de l'appui des Gouverne-
ments, l'ONU a besoin d'être comprise et
soutenue par les citoyens.

Le Ministre des Affaires étrangères, Monsieur Jacques F. Poos pendant son allocu-
tion sur l'ONU

Aussi le Gouvernement a-t-il créé l'an
dernier un Comité national pour préparer
cet anniversaire. Il y a quelques semaines,
ce Comité a soumis à la presse son pro-
gramme d'action. Je salue et j'encourage
en particulier la coopération qu'il mène
avec les journalistes et les responsables de
nos écoles avec le concours précieux du
Ministère de l'Education Nationale.

Nous avons eu la visite en mars dernier de
Mme Ogata, Haut-Commissaire aux réfu-
giés, puis celle début mai de Mme Nafis
Sadik qui dirige le Fonds des N.U. pour
les activités en matière de population. Ces
visites nous ont permis de mieux
connaître la problématique mondiale et la
politique de l'ONU dans deux domaines
importants: celui des réfugiés et celui de

la population. Elles permettent de dresser
un premier bilan: L'action de l'ONU ne
se limite pas à la mission - complexe si-
non impossible - des casques bleus, en
Somalie et en Ex-Yougoslavie. L'ONU
joue un rôle irremplaçable sur le plan hu-
manitaire et celui du développement.

Altesse Royale, Mesdames, Messieurs,

L'ONU offre à tous les êtres humains,
quels que soient leur pays ou leur origine,
plus qu'un instrument de paix, de justice
et de développement. Elle constitue pour
eux une source d'espoir en un avenir
meilleur. Comment dans ces conditions,
ne pas lui apporter en permanence notre
adhésion la plus résolue.

Je vous remercie de votre attention.

Concours Informatique
Luxembourgeois 1995

Le Ministère de l'Education Nationale et
de la Formation Professionnelle a procé-
dé le 15 juin 1995 à la remise des prix du
Concours Informatique Luxembourgeois
1995 (CIL '95) et ce en présence de Mme
le Ministre Hennicot-Schoepges.

Furent invités les 6 élèves lauréats, leurs
parents et les directeurs des établisse-

ments scolaires concernés, ainsi que les
membres du jury du CIL'95.

Le Concours Informatique Luxembour-
geois, créé en 1992, est placé sous le pa-
tronnage de Mme le Ministre de l'Edu-
cation Nationale et de la Formation Pro-
fessionnelle. Il a pour objectifs de stimu-
ler l'intérêt des jeunes pour l'informatique
et de tester leurs compétences à résoudre
des problèmes et à développer des pro-
grammes informatiques. Les élèves qui
s'inscrivent au Concours Informatique

Luxembourgeois sont encadrés par une
équipe de professeurs et peuvent bénéfi-
cier d'un programme de formation en al-
gorythmique et en programmation offert
en tant que modules de formation à dis-
tance sur support téléinformatique. A l'is-
sue des épreuves, les candidats les mieux
placés sont sélectionnés pour représenter
le Grand-Duc de Luxembourg aux Olym-
piades Imformatiques Internationales qui
auront lieu cette année aux Pays-Bas.
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Pratiques Informatiques Régionales
et Amélioration du Logiciel

Allocution de Monsieur Robert GOEBBELS, Ministre de l'Economie,
à l'occasion du symposium «SPIRAL '95», le 15 juin 1995

Mesdames, Messieurs,

Les experts des technologies de l'infor-
mation et de la communication nous an-
noncent, d'ici le début du deuxième mil-
lénaire, un bouleversement économique,
sociologique et culturel, qui serait engen-
dré par l'avènement de ce qu'on a main-
tenant coutume d'appeler la «société de
l'information».

Retenons les exemples les plus illustratifs
retenus par les auteurs du rapport Bange-
mann, selon lesquels - je cite - : «Pour les
créateurs, les technologies modernes de
communication apportent de nouvelles
manières pour créer des produits et des
services sophistiqués qui caractérisent la
société de l'information. Les régions
d'Europe auront de nouvelles possibilités
d'exprimer leur identité et leurs traditions
culturelles et les régions situées à la péri-
phérie de l'Union, un moyen de minimi-
ser les inconvénients liés à la distance et
à l'isolement. Les gouvernements et les
administrations pourront fournir des ser-
vices publics plus efficaces, plus transpa-
rents et plus rapides, plus proches des ci-
toyens et moins onéreux. Les petites et
moyennes entreprises auront les moyens
d'avoir une organisation et une gestion
plus efficaces, un meilleur accès à des
possibilités de formation et à d'autres ser-
vices, des moyens d'échange de données
avec les clients et les fournisseurs engen-
drant une plus grande compétitivité. Les
opérateurs de télécommunications offri-
ront un éventail toujours plus large de
nouveaux services à haute valeur ajoutée
et les fournisseurs d'équipements, de lo-
giciels et d'électronique grand public
trouveront de nouveaux marchés en forte
croissance. Dans les échanges commer-
ciaux les réseaux internationaux de com-
munication joueront le rôle d'une sorte de
place de marché globale. Le consomma-
teur pourra visiter le shopping centre vir-
tuel vingt-quatre heures sur vingt-quatre.
L'enseignement à distance apportera un
gain de temps considérable aux personnes
habitant des régions éloignées et permet-
tra aux salariés d'adapter leur savoir-fai-
re tout au long de leur vie professionnel-
le. Le télétravail sera susceptible de créer
davantage d'emplois et des emplois nou-
veaux pour une société mobile.» - fin de
cette citation constituant un acte de foi op-
timiste de la Commission.

Cette mutation sociétale semble donc de
loin dépasser celles qu'ont connu les pays
industrialisés lors de l'introduction des
métiers mécaniques à tisser, des machines

à vapeur ou des chaînes d'assemblage in-
dustriel.

Quelles qu'en soient les allégories utili-
sées pour illustrer l'ampleur des boule-
versements à attendre, tout un chacun s'en
accorde qu'ils présenteront autant de
chances à saisir que de défis à maîtriser et
quelques embûches à éviter, dont la plus
dangereuse semble être l'évolution d'une
société à deux vitesses, opposant ceux qui
maîtrisent les nouvelles technologies à
ceux qui en sont exclus.

L'enjeu économique est d'ailleurs consi-
dérable. Ainsi, le marché européen repré-
sente-t-il près d'un tiers d'un chacun des
marchés mondiaux des télécommunica-
tions, de l'informatique et de l'audiovi-
suel; en chiffres absolus 156, 126, res-
pectivement 125 milliards d'écus.

Internet, le premier réseau télématique
mondial, connaît actuellement quelques 30
millions d'utilisateurs. Chaque mois, s'y
ajoutent des milliers et des millions de nou-
veaux abonnés. La progression mensuelle
des demandes d'accès aux 40.000 réseaux
du «World Wide Web» est de 15 %.

L'échange de données informatisées per-
met également des économies d'échelle
importantes. D'après certaines estima-
tions, traiter une commande informatisée
coûte dix foix moins cher que traiter une
commande sur papier. La messagerie
électronique est plus rapide, plus fiable et
permet d'économiser 95 % du prix d'une
télécopie.

En revanche, les prix des communications
téléphoniques, qui sont en Europe un mul-
tiple de ceux pratiqués aux Etats-Unis, ris-
quent de freiner l'essort d'une société de
l'information européenne.

En découle un nécessaire encadrement
politique et réglementaire - tant au niveau
européen que du GATT - qui permet, à la
fois de préserver le pluralisme culturel, de
renforcer la cohésion sociale et d'amélio-
rer la qualité de vie des populations, tout
en permettant d'accroître l'efficacité de
nos organisations sociales et économiques,
ainsi que de dynamiser la concurrence et
de stimuler l'essort économique et la créa-
tion d'emploi.

C'est le livre blanc sur la croissance, la
compétitivité et l'emploi, présenté à la fin
de 1993, qui a lancé la réflexion générale,
menée au niveau européen, sur la mise en
place d'une action politique en faveur de
l'avènement d'une société européenne de
l'information comme catalyseur de la

croissance, de la compétitivité des entre-
prises et source d'emplois nouveaux.

Le second élément de réflexion est consti-
tué par le rapport intitulé «l'Europe et la
société de l'information planétaire» du
groupe d'experts Bangemann, rendu public
le 26 mai 1994, dont l'idée-force est le
constat que, si l'avènement de la société de
l'information est inéluctable, l'entrée de
l'Europe ne peut être conduite que par les
forces du marché. En conséquent, doit être
instauré un cadre réglementaire minimal au
niveau européen, qui devra concilier deux
objectifs apparemment contradictoires, qui
sont la libéralisation et l'harmonisation des
structures de marché.

Réunis à Corfou, les 24 et 25 juin 1994,
les chefs d'Etat ou de Gouvernement de
l'Union européenne approuvent large-
ment les recommandations du rapport
Bangemann et les 10 domaines d'appli-
cations prioritaires pour les technologies
en émergeance qu'il a identifié, à savoir:
le télétravail, l'enseignement à distance,
la mise en réseau des universités et des
centres de recherche, les services téléma-
tiques pour les petites et moyennes entre-
prises, la gestion du trafic routier, le
contrôle de la navigation aérienne, les ré-
seaux de soins de santé, l'informatisation
des appels d'offres, le réseau transeuro-
péen des administrations publiques et fi-
nalement les autoroutes d'information ur-
baines.

Le 19 juillet 1994, la Commission euro-
péenne adopte une communication défi-
nissant un programme de travail détaillé:
«Vers la société de l'information en
Europe - Un plan d'action». La Commis-
sion y définit, sur base des orientations du
rapport Bangemann et des conclusions du
sommet de Corfou, quatre axes princi-
paux d'actions qui doivent être mis en
oeuvre simultanément: Primo, l'adoption
du cadre réglementaire et légal, couvrant
notamment la libéralisation des infra-
structures et des services de télécommu-
nication, la normalisation, la protection
des droits de propriété intellectuelle et de
la vie privée; secondo, le développement
des réseaux transeuropéens, des services
de base et des applications expérimen-
tales; tertio, l'évaluation des incidences et
l'adoption de mesures susceptibles d'ac-
compagner les changements sociaux, so-
ciétaux et culturels; enfin, la mise en oeu-
vre d'un ensemble d'activités d'informa-
tion pour sensibiliser les citoyens à la so-
ciété de l'information globale dans
l'Union européenne.
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S'il est vrai que la mise en route de ce plan
d'action requiert autant des grandes na-
tions que des petits Etats de mobiliser tou-
tes leurs ressources, les derniers - à l'évi-
dence plus que les premières - se voient
contraints à mettre enjeu des biens et ser-
vices d'intérêt national, jadis jalousement
protégés.

Le Luxembourg vient pourtant d'annon-
cer à la toute récente réunion du Conseil
des Ministres des Télécommuniations
qu'il renonce à son droit de dérogation,
concédé jusqu'à l'an 2000 et ouvrira dès
le 1 "janvier 1998 les portes de son mar-
ché aux opérateurs téléphoniques étran-
gers; mesure jugée indispensable à la
création d'un environnement concurren-
tiel propice au développement de services
génériques et d'applications novatrices.

Ce n'est pourtant pas se désolidariser de
la société publique des postes et télécom-
munications et de ses salariés que de se
résoudre à cette démarche, mais, bien au
contraire, se rappeler que dans le passé ré-
cent de notre pays, c'est justement l'envi-
ronnement réglementaire favorable à l'in-
vestissement privé qui a fait s'établir sur
notre territoire deux opérateurs d'impor-
tance européenne dans deux secteurs in-
dustriels qui comptent parmi les piliers de
la future société de l'information: je nom-
me le secteur de l'audiovisuel avec la
Compagnie Luxembourgeoise de Télédif-
fusion et celui de la télécommunication
par satellites avec la Société Européenne
des Satellites.

Un environnement réglementaire favo-
rable associé à un réseau, dont les capaci-
tés et le niveau de couverture cherchent
leur égal en Europe, devraient également
permettre aux «Télécom» luxembour-
geois d'entrer dans des partenariats, mu-
tuellement profitables, avec d'autres opé-
rateurs nationaux ou étrangers et par
ailleurs de bénéficier de transferts de tech-
nologies porteuses d'avenir.

Je vous rappelle que ces considérations ont
récemment décidé la société EUROPE
ONLINE -que je salue d'ailleurs parmi les
partenaires du Centre Henri Tudor, ayant
participé à la définition du programme de
ce symposium - à localiser au Grand- Du-
ché le premier service «on line» multimé-
dia européen, offrant des services interac-
tifs qui seront acheminés par les nouvelles
autoroutes de l'information en voie d'amé-
nagement en Europe. Elle est d'ailleurs re-
jointe dans ce type d'activité par une autre
entreprise luxembourgeoise, la société IN-
FOPARTNERS, qui a déjà confirmé dans
le passé son caractère innovatif en partici-
pant avec succès à des appels à proposi-
tions pour le programme communautaire
de recherche développement ESPRIT.

Etant donné que les effets de la future so-
ciété de l'information toucheront égale-
ment des secteurs industriels et de ser-
vices qui sont utilisateurs d'équipements,
de logiciels et de services informatiques
et de télécommunication, et qui consti-
tuent par ailleurs l'essentiel du tissu in-
dustriel luxembourgeois, il m'importe de
relever à ce niveau l'importance de nos

centres de recherches publics et en parti-
culier le Centre Henri Tudor, spécialisé
dans les métiers du génie informatique. Il
a pour vocation de conseiller les entre-
prises industrielles dans le choix des lo-
giciels à acquérir ou à développer, de for-
mer leur personnel aux technologies nou-
velles et de générer un transfert de savoir
faire vers ces entreprises.

L'amélioration des procédés de dévelop-
pement de logiciels qui sont en quelque
sorte le «système nerveux» de toute ap-
plication informatique, la promotion de
standards internationaux reconnus et la
promotion de la certification de la qualité
du produit me semblent dans le contexte
d'une société de l'information, plus que
jamais, influer sur la compétitivité de
l'ensemble des entreprises industrielles,
qu'elles soient fournisseurs ou maîtres
d'oeuvre de solutions logicielles.

Je tiens donc à féliciter la DG XIII de la
Commission européenne de soutenir les ac-
tions visant à promouvoir les meilleures
pratiques dans le domaine du développe-
ment de logiciels par des programmes de
séminaires de sensibilisation et de forma-
tion.

Mesdames, Messieurs,

En dépit de l'importance de l'enjeu pour
l'ensemble des nations industrialisées, je
suis confiant que le Luxembourg, en mi-
sant sur la souplesse de ses structures, la
flexibilité de ses méchanismes décision-
nels et le potentiel innovateur de ses en-
treprises, parviendra à s'assurer sa place
dans la future société de l'information.

«Service Moyens
Accessoires»
(S.M.A. asbl)

Le S.M.A. a pour objet d'améliorer la
qualité de vie des personnes à mobilité ré-
duite et de faciliter leur maintien à domi-
cile. Il offre des services de consultation,
d'information et de prêt de matériel et de
moyens accessoires, ainsi que des aides
techniques.

L'idée de cette initiative a été émise et dé-
veloppée il y une dizaine d'années par les
fonctionnaires de la Direction de la Santé,
division de l'Inspection Sanitaire, qui
avaient constaté le manque énorme en ce
domaine.

Le service fut créé avec la collaboration
du Ministère de la Santé et des Bâtiments
publics. Le Ministère de la Santé a déblo-
qué un premier budget.

Vu l'évolution rapide du S.M.A., les ser-
vices du Ministère de la Sécurité Sociale
ont reconnu l'importance pour leur bud-
get propre et ses bénéficiaires. Il s'en est
suivi une étroite collaboration.

Les responsables du «Service Moyens
Accessoires» ont réalisé rapidement la né-
cessité de créer une structure indépen-

dante pouvant fonctionner librement sans
trop de contraintes.

Ainsi, la S.M.A. asbl est née le 21 dé-
cembre 1994. Monsieur Jean Bohler fut
nommé Président.

Tous les fonds investis par le S.M.A. re-
viennent à la population de notre pays.
Chacun de nous peut être atteint un jour
ou l'autre d'un handicap, qu'il soit passa-
ger ou définitif.

Grâce à l'existence et au travail du S.M.A.
tous les habitants du Grand-Duché (per-
sonnes à mobilité réduite, professionnels
de la santé, familles, curieux, intéressés...)
peuvent bénéficier gratuitement d'un ap-
pui compétent, efficace et professionnel.

Comment se procurer du matériel?

Les intéressés peuvent contacter le
S.M.A. par téléphone 40 57 33, ou se pré-
senter au 25A, rue du Fort Wedell à
Luxembourg.

Les intéressés qui se présentent au S.M.A.
sont conseillés et orientés par les profes-
sionnels de Santé dans le choix du maté-
riel et peuvent l'emporter immédiatement
s'ils en ont la possibilité.

Les personnes qui n'ont pas la possibilité
de se rendre au S.M.A. sont conseillées et
livrées à domicile.

Circuit nature
Wenzel

Le 15 juin 1995 a eu lieu la présentation
officielle de l'itinéraire nature Wenzel sur
le site du Bock à Luxembourg-Ville.

C'est en collaboration étroite avec le
Service des Sites et Monuments Natio-
naux que le Musée national d'histoire na-
turelle a créé dans le cadre de «Sciences
'95» un itinéraire nature sur le circuit
commun «Wenzel».

Le circuit se propose d'informer le visi-
teur sur plusieurs aspects du partimoine
naturel et de l'environnement créé par
l'homme au sein de la Ville de
Luxembourg. Les cours d'eau Alzette et
Pétrusse ont profondément entaillé le
Grès du Luxembourg et les falaises of-
frent un milieu de vie à une multitude
d'espèces végétales et animales. Ce cir-
cuit nature décrit le paysage et les bio-
topes présents mais il aborde également
des sujets tels que le maraîchage et l'ur-
banisation.

La présentation a débuté par une courte
introduction sur le site du Bock: elle fut
suivie d'une visite guidée des remparts
Wenzel pour se terminer au Grund.
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Le Cimetière militaire allemand
à Sandweiler a 40 ans

Emouvantes cérémonies commémoratives, le 17 juin 1995

1 m
mm MW

Min
Lors de la cérémonie de commémoration au
weiter

Cimetière militaire allemand à Sand-

Pendant les durs combats de décembre
1944-Janvier et Février 45 en terres lux-
embourgeoise, belge et allemande, le Ser-
vice américain des Tombes de Guerre ra-
mena, à l'arrière des zones de combat, les
corps des militaires américains et alle-
mands et les inhuma dans les territoires où
se trouvaient ses forces armées, en deux
cimetières provisoires: les Allemands à
Sandweiler, les Américains à Hamm.

A la fin des travaux du Service américain
des tombes de Guerre, le cimetière alle-
mand comptait 5.599 tombes, réparties
sur différents blocs de 300 sépultures cha-
cun, individuellement marquées par de
petites croix en bois: sur le territoire de
150 localités luxembourgeoises se trou-
vaient 5.286 autres tombes de militaires
allemands, certaines aménagées en fosses
communes.

Dès 1952, un Accord-traité fut signé entre
la République Fédérale d'Allemagne et le
Grand-Duché, concernant l'aménagement
définitif du cimetière militaire de Sand-
weiler et la conservation-surveillance par
le «Volksbund deutscher Gräberfürsor-
ge». Les travaux de restructuration, de
transhumation et d'aménagement défini-
tif débutèrent en mai 1952, et l'inaugura-
tion, en présence de nombreuses autorités
civiles et militaires ainsi que de parents
des infortunés militaires, eut lieu le 5 juin
1955.

L'emplacement des tombes, dans un
grand carré de 200 m de côté, gazon fin et
accueillant cadre de verdure avec des
chênes centenaires, donne, depuis la por-
te d'entrée étroite et formée d'une grille
en cuivre forgée à la main, sur une allée
pavée centrale, menant vers le Monu-
ment-Mémorial principal: croix majes-
tueuse de 5 m de haut en pierre naturelle,
socle circulaire bâti de 2 m, formant tom-
be collective pour 4.829 corps de soldats
allemands; 41 plaques de. bronze placées
sur le mur renseignent 4.014 soldats iden-
tifiés et y inhumés. Dans la partie centra-
le, de part et d'autre de l'allée d'accès,
sont enterrés 6.084 militaires, à raison de
deux par tombe, chacune marquée d'une
croix de granit de la Forêt-Noire, rensei-
gnant nom, prénom, grade, dates de nais-
sances et de décès, sauf pour les non iden-
tifiés: «Ein deutscher Soldat».

Notons que l'ancien cimetière de Gar-
nison de CLAUSEN abrite toujours 263
défunts de la seconde Guerre mondiale, à
côté de 196 trépassés au Premier Conflit
mondial.

Emouvantes cérémonies

Prologue à la cérémonie au Cimetière de
Sandweiler: un dépôt de couronne au Mo-
nument aux Morts près de l'église de
SANDWEILER, samedi, le 17 juin der-
nier.

Devant le Mémorial militaire, ce fut le Dr.
Julius JESSEN, Président du «Landesver-
band SCHLESWIG-HOLSTEIN - Deut-
sche Kriegsgräberfürsorge», qui pronon-
ça l'allocution de bienvenue, à l'adresse
de Leurs Excellences Rolf-Eberhard
JUNG, Ambassadeur de la République
Fédérale d'Allemagne et Johann LEGT-
MANN, Ambassadeur de la République
d'Autriche; Alex BODRY, Ministre de la
Force Publique; Michel WOLTER, Mi-
nistre de l'Intérieur; Gast GENGLER,
Premier Conseiller de Gouvernement près
le Premier Ministre; Charles UNSEN,
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bourgmestre de Sandweiler, le Colonel
Commandant des Forces Armées luxem-
bourgeoises Michel GRETSCH, le Lt-
Col. Directeur des Opérations de la Gen-
darmerie grand-ducale Jean-L. CLE-
MENT; le Colonel-Attaché militaire
allemand à l'OTAN-Bruxelles; Günther
SCHARTZ, Président de la Chambre
agricole de Rhénanie-Palatinat; le Lt-Col.
commandant l'unité allemande fournis-
sant la section militaire d'honneur du 542'1

Bn. des Chasseurs de BEXBACH/Sarre;
des députés du Landtag Trier, échevins et
conseillers communaux; l'Attaché de
Presse Fritz KIRSCHMEYER, des pa-
rents des soldats enterrés à Sandweiler ve-
nus d'Allemagne et d'Autriche, un nom-
bre important de citoyens de Sandweiler.

Il appartint ensuite au bourgmestre Char-
les UNSEN de dire la bienvenue aux
membres des familles endeuillées, plus de
50 ans après, relevant sacrifices et souf-
frances de part et d'autre, en souligant que
ce Mémorial devrait être à tout jamais un
monument contre la guerre.

Son Excellence l'Ambassadeur Rolf-
Eberhard JUNG, Allemagne fédérale, s'a-
dressa à son tour à l'assistance, en disant
notamment:

«...Wir sind hier in Sandweiler zusam-
mengekommen, um uns an den 40.
Jahrestag der Einweihung des ersten deut-
schen Soldatcnfriefhofs nach dem 2.
Weltkrieg zu erinnern. Ich bin dankbar,
daß die Regierung unseres Gastlandes
Luxemburg bei dieser Feierstunde durch
den Herrn Verteidigungsminister und den
Herrn Innenminister vertreten ist und daß
die luxemburgischen Streitkräfte mit ih-
rem Kommandeur Oberst Gretsch und ei-
ner Ehrenformation teilnehmen. Mein
Dank gilt auch Herrn Bürgermeister Dr.
Unsen von Sandweiler, in dessen Ge-
meinde 1955 der Soldaten friedhof vom
Volksbund Deutscher Kriegsgräberfür-
sorge eingerichtet werden konnte, und
Ihnen allen, die sich heute hier eingefun-
den haben.

Dieser vierzigste Jahrestag fällt zusam-
men mit dem Gedenken an das Kriegs-
ende vor fünfzig Jahren. Die Veranstal-
tungen zum 8. Mai 1945 haben noch ein-
mal das unfaßbare Leid in Erinnerung ge-
rufen, das dieser Krieg gerade in seinem
letzten Jahr und gerade auch hier in Lux-
emburg noch über die Menschen gebracht
hat. Und als im Mai 1945 endlich die
Waffen schwiegen, mischte sich in die
Freude und Erleichterung über die Be-
freiung von der Kriegsgeißel schon bald
die Sorge, ob es gelingen würde, die un-
geheure Aufgabe des Wiederaufbaus der
verwüsteten Städte und Dörfer, der zerrüt-
teten Wirtschaft, die Eingliederung bzw.
Rückführung der Millionen von Depor-
tierten und Zwangsarbeitern, von Ver-
triebenen und Flüchtlingen zu bewältigen,
denn Europa war durch den verbrecheri-
schen Krieg Hitlers nicht nur in Not und

Elend gestürzt worden, sondern zusätzlich
durch die politischen Folgen dieses Krie-
ges gespalten und neuer militärischer Be-
drohung ausgesetzt.

In den ersten zehn Nachkriegsjahren - al-
so einer Epoche, an deren Ende die Ein-
weihung dieses Friedhofs stand, hatte sich
im westlichen Teil Europas jedoch ein
tiefgreifender Wandel, eine ungeahnte po-
litische und wirtschaftliche Stabilisierung
vollzogen. Der Weg zur Versöhnung zwi-
schen den Völkern war beschritten wor-
den, die junge Demokratie der Bundes-
republik Deutschland war als Partner in
die westlichen Allianzen aufgenommen
worden und die Zusammenarbeit im Eu-
ropa der Sechs gewann eine immer größe-
re Dynamik. Die Errichtung dieses Solda-
tenfriedhofs im Nachbarland Luxemburg,

das so schwer unter der deutschen Beset-
zung gelitten hatte, ist ein Symbol für die-
sen Wandel im Nachkriegseuropa. Die
Bereitschaft zur Versöhnung und zum
Neuanfang in den Beziehungen zwischen
den Regierungen und Menschen in unse-
ren beiden Ländern sind damals auf eine
neue und wie wir heute im historischen
Abstand von vierzig Jahren sagen können,
auf Dauer tragfähige Basis gestellt wor-
den. Den Politikern und Bürgern, die da-
mals und später an dieser Basis mitgebaut
haben, werden wir immer unseren Dank
und großen Respekt erweisen."

Dans un discours remarqué, le Président
Dr. Julius JESSEN développa ce qui suit,
après un interlude musical assuré par le
«Musikverein TRIER-PALLIEN», sous
la direction de Stefan BIDINGER:

Des élèves de l'Ecole Européenne Luxembourg plantent un conifère.
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«Vor 40 Jahren wurde der deutsche Sol-
datenf'riedhof' in Sandweiler eingeweiht-
der erste vom Volksbund nach dem 2.
Weltkrieg im Ausland errichtete Friedhot".
Dies ist der Anlaß dafür, daß wir heute
und hier in so großer Zahl zusammenge-
kommen sind, um dieses Ereignisses zu
gedenken, um unsere Gedanken in die
Vergangenheit, zugleich aber auch in die
Zukunft zu richten.

Die Herrichtung dieser Kriegsgräberstätte
war zu der damaligen Zeit nichts Selbst-
verständliches. Sie mußte eingebettet sein
in das Verständnis der Luxemburger Be-
völkerung und begleitet sein von der
wohlwollenden Zustimmung der Groß-
herzoglich-Luxemburger Regierung, die
bereits 1952 dem Volksbund die unmit-
telbare Betreuung der deutschen Solda-
tengräber erlaubte. Dies haben wir Deut-
sche, insbesondere die Mitarbeiter des
Volksbundes Deutscher Kriegsgräberfür-
sorge, schon damals - weniger als 10
Jahre nach Kriegsende - in reichem Maße
erfahren. Hierfür sind wir Luxemburg und
der Luxemburger Bevölkerung - über un-
sere Tage hinaus - zutiefst dankbar.

War schon die Besetzung Luxemburgs
durch die Deutsche Wehrmacht im Mai
1940 ohne militärischen Sinn und ein
Verstoß gegen das Völkerrecht, so ver-
letzte - 1942 und danach die Zwangsre-
krutierung der Luxemburger Männer der
Jahrgänge 1920 bis 1926/27 in die
Deutsche Wehrmacht das Gefühl aller
Gerechtdenkenden; sie war schlechthin
rechtswidrig. Verweigerer wurden in
Konzentrationslager deportiert. Viele jun-
ge Luxemburger mußten ihr Leben her-
geben - vornehmlich an der Ostfront - für
eine Sache, die nicht ihrem Vaterlande
diente. Hinzu kam das Leiden der Luxem-
burger Bevölkerung bis zu deren Be-
freiung im Januar 1945. Daß es dennoch
bereits kurze Zeit danach zu einer An-
näherung zwischen Luxemburgern und
Deutschen gekommen, ist sichtbar ge-
worden in der Anlage dieses Friedhofes - ,
einer Annäherung, die später in eine Ver-
söhnung münden durfte, gehörte und
gehört zum großherzigen Entgegenkom-
men unserer Nachbarn und zu den erfreu-
lichen Entwicklungen der Nachkriegszeit.

Lassen Sie mich dieses an einem Beispiel
festmachen. Der Onkel des hiesigen Bäk-
kermeisters Leon Schleck - mit gleichem
Namen - war einer der Zwangsrekru-
tierten und ist in Nordnorwegen gefallen.
Auf der deutschen Kriegsgräberstätte in
Narvik hat er seine letzte Ruhe gefunden.
Trotz dieses tragischen familiären Schick-
sals hat Leon Schleck sich von Anfang an
für die Jugendlager des Volksbundes -
hier und woanders - aktiv eingesetzt. Erst
vor ca. 20 Jahren hat die Familie Schleck
durch den Volksbund erfahren, daß der
Gefallene in Narvik ruht. Durch seine
Einbindung in die Jugendarbeit des

Volksbundes erhielt Leon Schleck so die
Gelegenheit, als einziges Mitglied der
Familie, das Grab seines Onkels auf dem
nördlichsten Friedhof des Volksbundes zu
besuchen.

Dieses Beispiel steht für viele andere und
ist Ausdruck unserer gemeinsamen -
christlich geprägten - europäischen Kultur.

Narvik und Sandweiler- zu beiden Orten
bzw. den Soldatenfriedhöfen pflegt unser
Landesverband Schleswig-Holstein be-
sondere Beziehungen. Die Jugend aus un-
serem nördlichsten Bundesland ist zur
verbindenden Klammer für Versöhnung,
Freundschaft und Partnerschaft zwischen
einst verfeindeten Nationen geworden.

In den Kämpfen in dieser Region Ende
1944/Anfang 1945 verloren viele junge
Deutsche ihr Leben, hier in Sandweiler
sind fast 11.000 deutsche Soldaten be-
stattet. Die heutige Feierstunde dient des-
halb in besonderem Maße dem Gedenken
an die hier ruhenden Toten. Wenn wir der
Toten unseres Landes gedenken, dann
wollen wir hierin die Toten der Kriege
und der Gewalt aller Länder - hier gera-
de auch Luxemburgs - einbeziehen.

Das gleiche Schicksal der Toten vereint
die Überlebenden in der Gemeinsamkeit
des guten Willens und der Ehrfurcht.

Unser besonderes Mitgefühl gilt den an-
wesenden Hinterbliebenen der hier ru-
henden Soldaten, den Ehefrauen, Kindern
oder Geschwistern, denen der Krieg einen
nicht ersetzbaren schweren Verlust ge-
bracht hat. Wir wissen aus unserer tägli-
chen Arbeit der Angehörigenbetreuung,
wie tief das Leid auch heute - 50 Jahre
nach Kriegsende - noch in den Herzen sit-
zen kann.

Seien Sie versichert, daß es Menschen
gibt, die das Leid mit Ihnen zu teilen ver-
mögen und die all ihre Kraft in der
Zukunft dafür einsetzen werden, das
Versöhnungswerk des Volksbundes fort-
zusetzen - insbesondere in Osteuropa.

Mein Gruß, mein Dank und meine Bitte,
am europäischen Friedenswerk weiterzu-
arbeiten, gilt den hier versammelten jun-
gen Menschen verschiedener Nationen.
Vor ihnen liegt die große, in die weitere
Zukunft weisende Aufgabe, auf der
Grundlage unserer gemeinsamen eu-
ropäischen Kultur das europäische Eini-
gungswerk voranzubringen, ja möglichst
zu vollenden.

Sie stehen dafür - und ich schließe gera-
de unsere jungen Leute vom Volksbund
gern mit ein, daß der deutsche Sol-
datenfriedhof in Sandweiler

- den Toten auf Dauer als Ruhestätte
dient

- den Angehörigen - und anderen auch -
als Stätte des Gedenkens

- und uns allen als Mahnung, daß die
Zukunft befreit bleiben möge von
Krieg und Gewalt.

Fragen wir nach dem Sinn des Leidens
und des Sterbens so vieler junger Sol-
daten, so will sich uns Menschen eine
Antwort nur schwer erschließen. Doch
mit dem Leiden und Sterben der hier ru-
henden Soldaten - und Millionen anderer
in der Welt - ist der Nationalismus in
Europa zusammengebrochen und ein
hiervon freies Zusammenleben der Völ-
ker, jedenfalls Westeuropas, ist so einge-
leitet worden.

In der in Deutschland - teilweise leiden-
schaftlich - geführten Diskussion über die
Bedeutung und Bewertung des Kriegs-
endes für meine Landsleute hat Bundes-
präsident Herzog das von den meisten an-
genommene Wort gefunden.

In jenen Tagen - so Herzog - ist ein Tor
aufgestoßen worden für ein friedliches
Zusammenleben der Völker und - was
zudem Deutschland angeht - ist die
Chance eines demokratischen inneren
Staatsaufbaus eingeleitet worden.

Diese großen Chancen sind dann allseits
und vollständig genutzt worden.

Unsere Kinder und Enkel lieben ihre
Vaterländer, so wie sie im Verlauf ihrer
jeweiligen Geschichte und Identitäts-
findung geworden sind, zumal sie heute
befreit und frei von einem.zerstörerischen
Nationalismus sind. Dieses Gefühl bleibt
ihnen, doch die Staaten und Völker
Europas kommen sich immer näher.

Die inhaltliche Gestaltung der heutigen
Gedenkfeier ist ein überzeugendes Bei-
spiel für dieses Zusammenrücken der
Völker in einem friedlichen und freien
Europa.

Zum Schluß danke ich nochmals den
staatlichen und lokalen Behörden Luxem-
burgs für ihre vieljährige Unterstützung,
der Botschaft der Bundesrepublik Deut-
schlands für ihre begleitende Fürsorge,
den Mitarbeitern des Volksbundes für ihr
Mühen um diese liebevoll gepflegte
Kriegsgräberstätte.

Ihnen allen, meine Damen und Herren,
danke ich - als Zeugen dieser Stunde, die
für sich gesehen, nur flüchtig sein kann, die
aber auch ein Mosaik ist für das Bemühen,
in Zusammenarbeit mit allen Ländern
durch die Bewahrung der Gräber der
Kriegstoten ein Signal zu setzen, daß es
noch nicht zu spät ist für die Einsicht, daß
im Kriege kein Heil liegt, wie es die
Dichter der Antike bereits vor zweitausend
Jahren zum Ausdruck gebracht haben.»

Après l'allocution par le Dr. JESSEN, des
élèves de l'Ecole Européenne Luxem-
bourg plantèrent un conifère, de l'espèce
Ginkgo, comptant parmi les arbres les
plus anciens du monde, symbole de paix
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en plus. Interlude musical encore avec
«Sag mir wo die Blumen sind», Ecole
Européenne el la «Kreismusikschule TRI-
ER», dirigée par Manfred STRATZ.

Il appartint ensuite au Rév. Père Karl-
Heinz PANTENBURG, Luxembourg, et
au Prof. Wilhelm HOLTMANN de Trêves
de prononcer l'homélie à la mémoire des

militaires allemands, implorant la grâce di-
vine également pour les peuples actuelle-
ment éprouvés par guerres et batailles.

Sonnerie aux Morts et «Ich hatt' einen
Kameraden...», interprétés par l'Adj.-
Major Johny SCHMIDT, après les dépôts
de fleurs par le Dr. JESSEN, par M.
l'Ambassadeur Rolf-Eberhard JUNG, par

MM. les Ministres Alex BODRY et Michel
WOLTER pour le Gouvernement luxem-
bourgeois; par l'Administration commu-
nale, M. le Maire UNSEN finalement.

C'est sur l'intonation des hymnes natio-
naux allemand et luxembourgeois que se
clôturait une cérémonie émouvante, d'une
grande dignité.

Les gouverneurs saluent la contribution
de la BEI à la promotion des objectifs prioritaires

de TUE

Le Conseil des gouverneurs de la Banque
européenne d'investissement s'est félici-
té, à sa séance annuelle tenue le 19 juin
1995 à Luxembourg, des résultats obtenus
par la Banque dans la promotion des po-
litiques de l'Union européenne visant à
favoriser la croissance économique, la
compétitivité et l'emploi. Les Gouver-
neurs ont noté, en particulier, que les ac-
tivités de prêt de la Banque se sont main-
tenues à un niveau élevé - quelque 20 mil-
liards d'écus - en 1994. Ils ont accueilli
favorablement la part prise par la BEI à la
mise en oeuvre de la politique de réacti-
vation de l'économie adoptée aux Con-
seils européens d'Edimbourg et de
Copenhague (décembre 1992 et juin
1993), et la mise en place d'un guichet
spécial pour accélérer et faciliter le finan-
cement des projets prioritaires relatifs aux
réseaux transeuropéens, comme cela a été
annoncé au Conseil européen d'Essen
(décembre 1994).

Le Conseil des gouverneurs, présidé par
M. Gerrit Zalm, Ministre néerlandais des
finances et gouverneur pour les Pays-Bas,
a approuvé le rapport annuel et le bilan de
la BEI pour 1994. A la fin de 1994, le to-
tal du bilan de la Banque s'élevait à
102,75 milliards d'écus. Les Gouverneurs
ont autorisé la BEI à entamer des activi-
tés de prêt en Afrique du Sud dans les li-
mites d'un plafond de 300 millions d'écus
à engager sur une période de deux ans. Ils
ont par ailleurs nommé M. Rudolf de
Korte (Pays-Bas) Vice-président membre
du Comité de direction de la Banque en
remplacement de M. Corneille Brück
(Luxembourg), dont le mandat arrive à
expiration à la fin du mois, et à qui les
Gouverneurs ont conféré le titre de
Vice-président honoraire.

Dans sa déclaration devant le Conseil des
gouverneurs, le Président de la BEI et de
son Conseil d'administration. Sir Brian
Unwin, a mis en relief la contribution de
la Banque à la mise en oeuvre des RTE

prioritaires entérinés par le Sommet
d'Essen. Elle a procédé à l'instruction
technique et financière de la plupart de ces
projets prioritaires qui avaient été identi-
fiés par le groupe Christophersen, aux tra-
vaux duquel la Banque a participé active-
ment. Le Conseil d'administration de la
BEI a déjà approuvé plus de 4,8 milliards
d'écus de prêts en faveur des phases ini-
tiales d'un grand nombre des RTE priori-
taires dans le domaine des transports et
1,3 milliard d'écus pour les RTE priori-
taires dans le domaine du transport de
l'énergie. Sir Brian a mis l'accent sur
l'importance croissante du secteur privé
dans le financement des projets RTE et la
volonté de la Banque de travailler en par-
tenariat avec ce secteur.

Les Gouverneurs ont été informés de ce
que la BEI avait engagé la totalité des 7
milliards d'écus prévus au titre du méca-
nisme de prêt arrêté aux sommets d'Edim-
bourg et de Copenhague en vue d'accélé-
rer le financement des infrastructures. A
ce jour, les deux tiers environ du montant
en question ont été décaissés en faveur de
quelque 140 projets.

Sir Brian a signalé qu'au cours de l'exer-
cice écoulé, la BEI a lancé le Fonds euro-
péen d'investissement, dont les autres ac-
tionnaires sont la Commission européen-
ne et, à ce jour, 76 banques publiques et
privées. Ce Fonds a pour mission d'as-
sortir de garanties le financement d'infra-
structures européennes et les investisse-
ments réalisés par de petites et moyennes
entreprises (PME). Les Gouverneurs se
sont dit satisfaits du démarrage rapide du
Fonds, qui a déjà signé des garanties pour
quelque 515 millions d'écus et en a ap-
prouvé d'autres pour un montant de 185
millions d'écus en 1994.

Les Gouverneurs ont également noté l'ac-
tion entreprise par la BEI dans le cadre du
mécanisme institué pour assortir de boni-
fications d'intérêt des prêts d'un montant

de 1 milliard d'écus consentis par la BEI
en faveur d'investissements réalisés par
des PME créatrices de nouveaux emplois
permanents. Une grande partie de la dota-
tion de ce mécanisme a déjà été engagée à
l'appui d'investissements qui engendreront
quelque 33 000 nouveaux postes de travail.

Sir Brian a indiqué qu'à la fin de 1994, le
total des prêts et garanties en cours, y
compris les fractions non encore décais-
sées des prêts engagés, s'élevait à 106,5
milliards d'écus, de sorte que la Banque
conserve une marge substantielle pour dé-
velopper ses activités de prêt dans les li-
mites de son plafond statutaire de 155
milliards d'ésus.

Il a également signalé que durant l'exer-
cice écoulé la Banque s'est engagée acti-
vement dans les nouvelles tâches qui lui
ont été confiées, telles que le soutien au
processus de paix en Irlande du Nord, à
Gaza et en Cisjordanie, et, aujourd'hui, en
Afrique du Sud. Dans le même temps,
certaines des missions que la Banque
exerce de longue date deviennent de plus
en plus importantes; c'est notamment le
cas de son rôle dans le développement des
RTE et dans le processus de cohésion, qui
revêt une importance cruciale si l'on veut
préparer convenablement la voie vers
l'Union monétaire.

Sir Brian a déclaré: «Les activités de la
Banque à l'intérieur de l'Union, après
avoir connu plusieurs années de croissan-
ce exceptionnellement rapide, gagnent en
importance et en complexité plus qu'elles
n'augmentent en volume, évolution qui
est d'ailleurs tout à fait souhaitable. Com-
pte tenu de l'intégration croissante des
marchés à l'intérieur de l'Union, nos ac-
tivités sont également de plus en plus
axées sur le marché. Dans des domaines
tels que la tarification des prêts et l'attitu-
de en matière de garantie des prêts, la BEI
ne saurait rester à l'écart de l'évolution
que connaît le reste du système bancaire.
Il en découle qu'à l'intérieur de l'Union,
il y a moins de différence entre le com-
portement de la Banque et celui des autres
intervenants sur le marché que cela n'était
le cas antérieurement» .

«A l'extérieur de l'Union, nous sommes
de plus en plus invités à prêter davantage,

139



tant dans nos zones d'intervention ac-
tuelles que dans de nouvelles parties du
monde. La Banque est prête à répondre à
ce défit à condition qu'il n'y ait pas le
moindre doute quant au caractère toujours
prioritaire de nos activités à l'intérieur de
l'Union».

En 1994, les prêts de la BEI ont atteint au
total 19,9 milliards d'écus, dont 17,7 mil-
liards d'écus pour les interventions à l'in-
térieur de l'Union. Quelque 70 % de ce
montant ont porté sur des investissements
visant à promouvoir le développement ré-
gional, conformément à l'objectif premier
de la Banque, à savoir contribuer au dé-
veloppement économique des régions dé-
favorisées.

Le solde, soit 2,2 milliards d'écus, a ser-
vi à financer des investissements dans des
pays non membres dans le cadre de la po-
litique de coopération extérieure de l'U-
nion. Les caractéristiques principales des
activités de la BEI à l'extérieur de l'Union
ont été le doublement des prêts accordés
dans les Etats d'Afrique, des Caraïbes et
du Pacifique en vertu de la Convention de
Lomé, et la fourniture de plus de 600 mil-
lions d'écus à l'appui de la politique mé-
diterranéenne de l'Union. En Europe cen-
trale et orientale, y compris les trois Etats
baltes, la BEI a prêté près d'un milliard
d'écus, et ses concours ont dépassé 200
millions d'écus en Asie et en Amérique
latine.

Sir Brian a également annoncé le palma-
rès du Prix BEI qui est accordé tous les
deux ans pour distinguer des thèses de
doctorat ayant trait à l'investissement et à
la finance. Cette année, le jury du prix
BEI a décidé de partager la récompense
de 12000 écus entre M. Andreas Löffler
de l'Université libre de Berlin, pour sa
thèse intitulée «The Capital Asset Pricing
Model as an Equilibrium Model», et M.
Peter Nippel de l'Université de Cologne,
auteur de la thèse intitulée «The Structure
of Finance Contracts from a Theoretical
Perspective». Le jury a estimé que ces
deux thèses témoignaient d'un haut ni-
veau intellectuel tout en revêtant une uti-
lité pratique.

Session du collège de
défense de l'OTAN à Luxembourg

Dans le cadre de la 86e session du collège
de défense de l'OTAN, 60 participants
sous la conduite du Lieutenant-Général
R.J. Evraire de l'Armée canadienne ont ef-
fectué une visite au Grand-Duché de Lux-
embourg le 20 et 21 juin 1995.

Leur programme a prévu entre autres une

visite de la ville de Luxembourg, une ré-
ception par Monsieur le Ministre de la
Force Publique, un briefing sur la politique
économique du Grand-Duché de
Luxembourg, un briefing sur la politique
étrangère et de défense de notre pays ainsi
qu'une présentation sur la NAMSA.

Le Collège de Défense est resté à Paris
jusqu'en 1966. Il est alors transféré à
Rome où il continue à assurer la mission
qui lui a été affectée, c.à.d. «développer
la connaissance et la compréhension d'of-
ficiers et de fonctionnaires sélectionnés re-
latives aux facteurs et aux problèmes qui
affectent ou peuvent affecter l'Or-
ganisation du Traité de l'Atlantique Nord
de façon qu'ils aient une saine idée du
concept politico-militaire de l'Alliance, de
son organisation et de ses méthodes de tra-
vail».

Lors du briefing sur l'économie, la politique étrangère et de défense ainsi que sur la
NAMSA au Cercle municipal à Luxembourg

Le Collège de Défense de l'OTAN

Le Collège de Défense de l'OTAN a été
créé à Paris en 1951 à la suite d'une pro-
position du Général Eisenhower qui avait

ressenti la nécessité d'instituer un organe
d'études consacré à la formation de per-
sonnes destinées à occuper des postes-clés
dans les organismes de l'OTAN.

Le Collège de Défense de l'OTAN est
commandé par un Général de Corps d'ar-
mée assisté de trois Commandants adjoints
(deux militaires et un civil), de conseillers
des études et de fonctionnaires civils (nor-
malement des diplomates de carrière). Le
Collège organise des sessions d'études
d'une durée approximative de six mois qui
ont lieu deux fois par an.

Les auditeurs, 60 environ par session, sont
choisis par leurs gouvernements respectifs
en fonction d'un quota national fixé au
préalable. Il s'agit en général d'officiers du
grade de colonel ou de lieutenant-colonel,
de diplomates de carrière et de fonction-
naires civils d'un niveau équivalent.

L'enseignement de base comprend des
conférences quotidiennes, des travaux en
comité, des séminaires et des voyages
d'études dans les pays de l'Alliance. De
plus, des cours d'anglais et de français per-
mettent aux auditeurs de la session d'amé-
liorer leur capacité de s'exprimer dans les
langues officielles de l'OTAN.

Depuis sa création, plus de 5.000 per-
sonnes ont suivi les cours du Collège. La
plupart d'entre eux occupent ou ont occu-
pé des postes importants dans leurs pays
respectifs ou au sein de l'Alliance.
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Visite de travail de M. Solana
à Luxembourg

Le 21 juin 1995, M. Javier Solana, Mi-
nistre des Affaires Etrangères d'Espagne
a effectué une visite de travail à Luxem-
bourg. Cette visite s'est placée dans le
cadre de sa tournée des capitales euro-
péennes, au cours de laquelle il a présen-
té le programme de la présidence espa-
gnole de l'Union européenne pendant le
deuxième semestre de 1995.

M. Javier Solana a eu une entrevue en
tête-à-tête avec M. Jacques F. Poos, Vice-

Premier Ministre et Ministre des Affaires
Etrangères, qui fut suivie d'une réunion
de travail avec la délégation espagnole.

M. Solana a rencontré M. Jean-Claude
Juncker, Premier Ministre, au cours d'une
entrevue à la Présidence du Gouverne-
ment.

Une rencontre de MM. Solana et Poos
avec la presse au Ministère des Affaires
Etrangères a conclu cette visite.

«Anti-Aids-Tour»
«Avec la musique et l'humour contre le
SIDA»: c'est sous ce thème que fut pla-
cée l'action d'été contre le SIDA, organi-
sée le 20 et 21 juin 1995 à Luxembourg
par la Division de la Médecine Préventive
et Sociale du Ministère de la Santé.

Elle avait pris la forme d'un «Anti-Aids-
Tour» ou tournée Anti-Sida c. à d. un
spectacle d'une vingtaine de minutes, pré-
senté par un groupe rock luxembourgeois,
le groupe T42, et la troupe «Cabaret
Geoghelli» du LGE.

Musique pop et sketches amusants furent
au rendez-vous pour informer les jeunes
de manière divertissante sur les risques et
les possibilités de prévention du SIDA.

Promotion
économique

Monsieur Georges Wohlfart, Secrétaire
d'Etat aux Affaires Etrangères, au Com-
merce Extérieur et à la Coopération a fait
une conférence de presse le 21 juin 1995
au cours de laquelle il a présenté les ré-
sultats de la mission de promotion écono-
mique qui s'est déroulée du 12 au 16juin
1995 au Maroc et notamment à Rabat et à
Casablanca.

Entrevue
Delvaux-Pons

Secrétaire d'Etat aux Transports et
Monsieur Jacques Leclerc, Ambassadeur
de France à Luxembourg.

si que l'épineuse question des compé-
tences externes dans le domaine de l'avia-
tion civile.

Le 19 juin 1995, Madame Delvaux-Steh-
res, Ministre des Transports à accueilli
son homologue français Monsieur Ber-
nard Pons, Ministre de l'Aménagement
du Territoire, de l'Equipement et des
Transports. Monsieur Pons était accom-
pagné de Madame Anne-Marie Idrac,

L'entrevue a permis d'aborder les dos-
siers à l'ordre du jour du Conseil U.E.
Transports qui s'est réuni les 19 et 20 juin
1995 à Luxembourg dont notamment le
très important dossier sur les orientations
communautaires pour le développement
du réseau transeuropéen de transport ain-

Par ailleurs, ont également été évoqués les
dossiers d'intérêt bilatéral concernant le
reccordement du Luxembourg au TGV-
Est, l'augmentation du capital social des
CFL et l'acquisition par les CFL, en-
semble avec la SNCB, de nouveau maté-
riel de traction.
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Décorations
dans les
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nationaux
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delà
Fête nationale

1995
. aux Membres du Gouvernement Mme Mady Delvaux et M. Michel Wolter

... aux membres du Conseil de Presse

... au personnel des administrations
sous la tutelle du Ministre des Finances,
au personnel des compagnies d'assu-
rances ainsi qu 'au secteur bancaire
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... cm personnel du Ministère du Travail
et de l'Emploi

La Fête nationale à notre Ambassade de Rome

Grande Réception et Décoration

Le consul du Luxembourg à Rome V. de Saudis et Madame: l'Ambassadeur Ed.
Molitor; Me C. Iaccarino, Consul du Luxembourg à Naples et Madame; Madame
Nadine Dutreux

Dans la Ville Eternelle, 3, Via Guerrieri à
Rome, notre Fête nationale a donné lieu à
une réception particulièrement belle:
l'Ambassadeur Edouard Molitor y reçut
le Tout-Rome à côté d'une délégation lux-
embourgeoise importante. Le diplomate
souhaita la bienvenue aux invités, assisté
par le Secrétaire d'Ambassade Raymond
DUTREUX, Vice-consul, notamment: M.
Vottorio de SANCTIS, Consul du Lu-
xembourg à Rome et Madame; au Consul
du Luxembourg à NAPLES, M. Gian-
carlo IACCARINO et Madame; Madame
Nadine DUTREUX, à une délégation re-
ligieuse luxembourgeoise à Rome, dont
l'Abbé Jeannot GILLEN, le Père Alain
KORDEL; le prof. Alex PAULY; le Rév.
Père Claude SIEBENALER, conseiller
ecclésiastique près l'Ambassade du Lux-
embourg près le Saint-Siège: M. l'Abbé
Pierre BIVER.

Relevant les excellents rapports entre le
Grand-Duché et la République d'Italie.
Monsieur l'Ambassadeur ne manqua pas
de souligner les mérites des collaborateurs
au sein de la «colonie» luxembourgeoise
qui finalement sont pour beaucoup dans
les réalisations enregistrées; c'est ainsi
que le diplomate put remettre la Médaille
en Vermeil dans l'Ordre de Mérite du
Grand-Duché de Luxembourg à Madame
Christiane GEHLEN, félicitée par l'assis-
tance ravie.

Madame Christiane Gehlen décorée par
M. l'Ambassadeur Edouard Molitor
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50ème anniversaire de la signature de la Charte
des Nations Unies

Nous reproduisons ci-après l'allocution à
l'occasion du concert de RTL dans le
cadre du 50° anniversaire des Nations
Unies par Monsieur Georges Wohlfart,
Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères,
au Commerce Extérieur et à la Coopé-
ration, le 26 juin 1995.

Altesses Royales,
Excellences,
Mesdames, Messieurs,

II y a tout juste cinquante ans jour pour
jour que cinquante Etats membres, dont le
Luxembourg, ont signé à San Francisco la
Charte des Nations Unies. Le concert, au-
quel nous aurons le plaisir d'assister ce
soir, est une belle illustration de l'objec-
tif des Nations Unies: rapprocher les
peuples autour de valeurs appréciées par-
tout dans le monde. Y a-t-il un language
qui soit plus universel que celui de la mu-
sique? Je voudrais dès lors remercier
l'Orchestre Symphonique de RTL ainsi
que M. Mstislav Rostropovich, son diri-
geant, d'honorer le 50L' anniversaire des
Nations Unies par un programme musical
tout à fait exceptionnel.

Altesses Royales,
Excellences,
Mesdames, Messieurs,

Votre présence parmi nous ce soir illustre
une fois de plus, si besoin en était, votre
engagement personnel pour les causes hu-
manitaires. Soyez-en très sincèrement re-
mercié!

Dresser le bilan et évaluer le résultat des
cinquante années qui nous séparent de la
création des Nations Unies n'est pas évi-
dent; en effet on éprouve un sentiment
empreint tantôt d'incertitude, tantôt
d'amertume, plutôt qu'une profonde sa-
tisfaction.

A force d'observer l'impuissance quoti-
dienne de l'ONU dans certains conflits,
comme hier en Somalie, aujourd'hui en
ex-Yougoslavie, la question de l'utilité de
l'ONU nous vient à l'esprit. Avons-nous
réellement besoin de cette organisation
universelle?

J'estime qu'un bref rappel des principales
réalisations de l'ONU devrait fournir une
réponse à cette question.

L'ONU compte aujourd'hui 185 Etats
membres. En cinquante ans, l'ONU a ac-
compagné vers leur indépendance plus de
130 Etats. Elle est ainsi devenue la seule

organisation à buts politiques réellement
universelle.

Durant ces années, l'ONU a déployé plus
de 35 opérations de maintien de la paix et
de missions d'observation. Elle a ainsi
contribué à calmer la situation et à faire
avancer les négociations tout en sauvant
la vie à des millions de personnes.
Aujourd'hui, plus de 60000 casques bleus
sont engagés dans de telles opérations.

Depuis 1945 l'ONU a initié ou facilité
172 règlements de paix, metttant fin à des
conflits régionaux. Son rôle a été ainsi dé-
terminant pour arrêter la guerre entre
l'Iran et l'Irak, pour assurer le retrait des
troupes soviétiques de l'Afghanistan,
pour terminer la guerre en El Salvador.

L'ONU encourage le développement de
la démocratie. Dans plus de 45 pays elle
a permis au peuple de participer à des
élections libres et honnêtes, y compris au
Cambodge, en Namibie, en El Salvador,
en Erythrée, au Mozambique, au Nicara-
gua et en Afrique Australe. L'ONU y a ai-
dé à organiser les élections, à les préparer
et à les surveiller, à assurer leur bon dé-
roulement.

L'ONU joue un rôle non négligeable dans
le domaine du développement. Ses agen-
ces établissent et mettent en oeuvre des
projets agricoles, industriels, éducatifs et
environnementaux. Plus de 5000 projets
sont exécutés annuellement pour un bud-
get de 1 Mio de dollars. A titre d'exemple
l'UNICEF dépense plus de 800 Mio de
dollars par an pour ses campagnes d'im-
munisation, pour promouvoir la santé,
l'alimentation et l'éducation de base dans
138 pays.

Toutes ces actions sont concrètes, réelles
et peu spectaculaires.

Des progrès ont été obtenus grâce à
l'ONU dans le domaine des droits de
l'homme. Y ont été adoptés la Déclaration
Universelle des Droits de l'Homme et
plus de 80 accords globaux concernant les
droits politiques, civils, économiques, so-
ciaux et culturels. C'est l'ONU qui offre
le cadre et les instruments juridiques pour
lutter contre la torture, les disparitions et
les détentions arbitraires et d'autres vio-
lations flagrantes des droits de l'homme.

L'ONU est à l'avant-garde du combat
contre la prolifération nucléaire. Ainsi le
Traité de non-prolifération nucléaire a été

adopté en 1968 et il a été prorogé, il y a
quelques semaines, pour une durée illi-
mitée.

C'est l'ONU qui sert de cadre pour le ren-
forcement du droit international où plus
de 300 traités ont été négociés et conclus
en cinquante ans, y compris celui sur le
droit de la mer.

L'ONU fournit le cadre unique, qu'il fau-
dra adapter aux réalités politiques de nos
jours (composition du Conseil de sécuri-
té p.ex.). Qu'en est-il par ailleurs du fa-
meux droit de veto qui bloque maintes
prises de décision. Deuxième question qui
donne matière à réflexion: le fameux pro-
blème des ressources financières ne nuit-
il pas à la crédibilité de l'Organisation.

En conclusion: - bilan critique, mitigé,
mais somme toute positif. J'ose espérer
que la communauté internationale trou-
vera les réponses nécessaires aux ques-
tions urgentes! C'est tout le mal que je
souhaite à l'ONU!

Rencontre Bodry-Perry
à Washington

Dans sa qualité de Ministre de la Force
Publique, M. Alex Bodry a séjourné aux
Etats-Unis les 25,26 et 27 juin 1995. A
Washington, il a eu deux entretiens avec
le Secrétaire d'Etat à la Défense, M. Bill
Perry, le soir du dimanche 25 lors d'un dî-
ner privé et le lundi 26 lors d'une ren-
contre de travail au Pentagone.

Les entretiens ont porté d'une part sur les
principaux sujets de l'agenda internatio-
nal, tels que les événements en ex-You-
goslavie, les élargissements de l'OTAN et
de l'Union Européenne et la future archi-
tecture de la sécurité en Europe.

D'autre part des sujets bilatéraux comme
le devenir de la WSA et de la NAMSA
ont été abordés.

Le mardi 27, M. A. Bodry et la délégation
luxembourgeoise furent les hôtes des au-
torités militaires américaines au Fort
BRAGG. La formation des forces améri-
caines destinées à participer à des mis-
sions de paix de l'ONU a été au centre de
cette visite.
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Le Conseil européen à Cannes, le 26-27 juin 1995
Discours de M. Jacques Santer, Président de la Commission européenne,

Strasbourg, le 13 juin 1995

II y a six mois, la nouvelle Commission a
obtenu votre confiance pour mener une
action globale qui place le citoyen au
coeur de l'Union.

La préparation du Conseil européen de
Cannes me permet de dresser avec vous
un premier bilan de cette action et de vous
présenter les lignes de force de notre stra-
tégie future.

Au moment où s'achève la présidence
française du Conseille voudrais cepen-
dant tout d'abord rendre hommage au
Président Mitterrand pour son engage-
ment constant au service de l'Europe et je
voudrais, de même, adresser au Président
Chirac nos meilleurs voeux de réussite.

Le 2 juin dernier, nous avons commémo-
ré ensemble le quarantième anniversaire
de la Conférence de Messine de 1955 et
nous avons lancé les travaux du Groupe
de Réflexion qui préparera la Conférence
Intergouvernementale de 1996.

Comme vous le savez, c'est Messine qui
a effacé l'échec de la Communauté euro-
péenne de Défense et a donné une impul-
sion decisive à la construction européen-
ne.

L'Europe se trouve aujourd'hui confron-
tée à un défi analogue. Il faut redonner un
nouveau souffle, une nouvelle vigueur au
projet européen. L'Europe doit surmon-
ter ses doutes et redire clairement sa vo-
lonté de promouvoir stabilité et prospéri-
té pour l'ensemble de ses citoyens.

Pour sa part, la Commission travaille avec
détermination pour que le Conseil euro-
péen de Cannes suscite un tel sursaut. Elle
constate, par ailleurs, avec satisfaction
que vos délibérations vont dans le même
sens.

Nous espérons donc que le Conseil euro-
péen de Cannes donnera des impulsions
concrètes pour faire progresser les trois
grands dossiers qui engagent notre avenir,
a savoir.

- La lutte pour l'emploi

- La mise en oeuvre de l'union écono-
mique et monétaire, qui y est étroite-
ment liée et finalement

- la préparation de la Conférence Inter-
gouvemementale de 1996.

La lutte pour l'emploi

Comme je l'ai annoncé dans mon discours
d'investiture, l'emploi est pour la Com-
mission la priorité des priorités.

La lutte pour l'emploi engage, en vérité,
la crédibilité du projet européen car la
perspective d'une monnaie unique et mê-
me de l'Union politique pourrait être mi-
se en danger auprès des opinions pu-
bliques par la résistance du chômage
structurel et des situations d'exclusion.

La Commission a donc résolument pour-
suivi la mise en oeuvre de la stratégie glo-
bale du Livre blanc qui tend vers une
croissance économique durable, équili-
brée et créatrice d'emplois.

Aussi constatons-nous avec satisfaction
que les économies européennes, ont re-
trouvé le chemin de la croissance: 2,7 %
en 1994 et près de 3 % en 1995 et 96, se-
lon les projections les plus récentes de la
Commission. D'autre part, le commerce
mondial a enregistré son plus fort ac-
croissement annuel depuis près de vingt
ans. Tout cela permettra de créer trois mil-
lions d'emplois en 1995-96. Cela repré-
sente un progrès important mais la
Commission ne peut s'en satisfaire.

Il faut maintenant consolider cette crois-
sance et la faire fructifier en suscitant des
investissements productifs et, par la mê-
me, des emplois additionnels.

La Commission est convaincue que la
perspective d'une monnaie unique, fon-
dée sur des économies saines et conver-
gentes, constitue notre meilleur atout pour
maintenir ce climat de croissance. La
perspective de la monnaie unique incite
en effet les Etats Membres à poursuivre
une politique de rééquilibrage budgétaire
et d'ajustement structurel. La poursuite
d'une taille politique est nécessaire pour
assurer la cohérence de notre développe-
ment économique et pour susciter la con-
fiance des entreprises et l'intensification
des investissements productifs.

C'est donc la lutte pour l'emploi qui com-
mande que le Conseil européen réaffirme
son attachement à l'Union économique et
monétaire en donnant un signal politique
clair et précis en ce sens.

Pour sa part, la Commission continuera à
insister sur la stricte application des cri-
tères de convergence qui traduisent l'en-
gagement des Etats Membres a assainir
leurs économies. Car ne nous y trompons
pas: les marchés financiers n'ont pas tar-
dé à anticiper les ajustements requis. Ils
ont principalement exercé leur pression
sur les monnaies des Etats Membres qui
restent les plus éloignées des critères de
convergence, surtout en termes de déficits
des finances publiques.

La Commission s'attachera donc à con-
vaincre le Conseil européen qu'il est né-
cessaire que les Etats membres intensi-
fient l'effort de convergence au lieu de le
relâcher en invoquant une meilleure con-
joncture. Elle demandera, de même, que
le Conseil européen appuie ses efforts
pour accélérer les travaux techniques en
vue du passage vers la monnaie unique.
Les modalités de ce passage sont analy-
sées dans le Livre vert que la Commission
a publié récemment.

Si la croissance économique et une poli-
tique de convergence sont des conditions
nécessaires pour la création d'emplois
nouveaux en Europe, elles ne sont, en re-
vanche, pas suffisantes. Il faut, en outre,
une véritable politique de l'emploi, qui
amplifie les effets de la croissance.

Pour la Commission, une telle politique
doit contribuer à accroître la compétitivi-
té de nos entreprises notamment par le re-
lèvement de la qualité de notre main
d'oeuvre et non par la dépréciation géné-
rale de son coût. Le Rapport rédigé par le
Professeur Ciampi nous le rappelle à point
nommé.

La Commission reste, en outre, convain-
cue que le modèle social européen, fondé
sur la concertation et la coopération,
constitue un atout majeur pour nos éco-
nomies et non pas un handicap.

Mettre en oeuvre les priorités d'Essen

C'est dans cet esprit que le Conseil euro-
péen est maintenant appelé à donner un
contenu concret aux cinq priorités fixées
par le Conseil européen d'Essen, à savoir:

1. promouvoir l'investissement dans la
formation

2. accroître l'intensité en emplois de la
croissance

3. réduire les coûts indirects du travail

4. améliorer l'efficacité des politiques du
marché de l'emploi

5. aider plus particulièrement les groupes
les plus défavorisés.

Il est grand temps que l'ensemble des
Etats Membres présentent leurs program-
mes multi-annuels de lutte pour l'emploi,
qui doivent concrétiser ces priorités. Nous
devons tous réaffirmer notre attachement
à ces objectifs.

Le temps des déclarations d'intentions est
révolu; il faut maintenant passer aux
actes.
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A cet égard, je puis vous assurer que la
Commission présentera de nouvelles ini-
tiatives qui viendront renforcer la déter-
mination des Etats Membres. Ces initia-
tives seront en conformité avec le rôle
d'inspiration, d'appui et de coordination
de la Commission.

1. Ainsi la Commission compte soutenir
les initiatives locales d'emplois en met-
tant l'accent sur les expériences les plus
proches des citoyens.

2. La Commission proposera, en deuxiè-
me lieu, de renforcer le tissu vivant des
petites et moyennes entreprises euro-
péennes, qui constituent une ressource
de créativité et de dynamisme et sont à
l'évidence celles qui sont susceptibles
de créer le plus d'emplois.

3. La Commission entend troisièmement
préparer un Livre blanc sur l'éducation
et la formation, car le rapport Ciampi a
clairement indiqué qu'une formation de
qualité, tout au long de la carrière pro-
fessionnelle, est un facteur essentiel
pour le maintien de l'emploi et de la
compétitivité de nos entreprises.

4. La Commission veut également tirer
toutes les conséquences du développe-
ment de la société de l'information; el-
le souhaite que ces développements
soient mis au service des citoyens, des
entreprises et de l'emploi.

5. La Commission relève enfin qu'il faut
alléger les cadres réglementaires qui
étouffent l'initiative du citoyen. En ce
qui la concerne, elle a entrepris, au tra-
vers du rapport du groupe Molitor, cet
effort de simplification. Elle l'attend
aussi des Etats Membres.

L'ensemble de ces initiatives me conduit
à plaider pour un renouvellement du pac-
te européen de solidarité contre le chô-
mage. Ce pacte doit exprimer notre déter-
mination et souligner la cohérence globa-
le de notre approche.

Il doit nous amener à considérer les poli-
tiques structurelles d'emploi comme un
élément constitutif des politiques écono-
miques au sens de l'article 103 du Traité
sur l'Union.

L'instauration d'un mécanisme de sur-
veillance de l'évolution du marché de
l'emploi pourrait concrétiser l'applica-
tion de cet article 103. Cette surveillance
renforcerait précisément la cohérence des
politiques de l'emploi menées aux ni-
veaux national et européen.

La Commission suggère donc que le
Conseil européen invite les Ministres de
Finances et du Travail à mettre en place
cette surveillance conjointe en vue d'évi-
ter toute dispersion de nos efforts dans la
lutte contre le chômage et l'exclusion. Je
suis sûr que le Parlement apportera une at-
tention toute particulière à cet aspect fon-
damental.

En somme, le succès de notre action pour
l'emploi repose sur la détermination des
Etats et des partenaires économiques so-
ciaux à resserrer leurs liens de coopéra-
tion. Sachez que la Commission ne man-
quera pas d'insister pour que le Conseil
européen appelle à leur mobilisation.

Préparer la Conférence
intergouvernementale

II faut également préparer activement la
Conférence Intergouvernementale de
1996. Cette Conférence doit, d'une part,
replacer le citoyen au coeur de l'Union en
renforçant la démocratie et l'efficacité de
nos institutions et de nos politiques.

Elle doit, d'autre part, tirer les leçons des
bouleversements de l'Europe et préparer
l'Union pour accueillir les nouvelles dé-
mocraties du centre et de l'est de
l'Europe.

La Commission a déjà consacré beaucoup
de travail à chacun de ces deux aspects en
publiant à temps son Rapport pour le
Groupe de Réflexion sur l'évaluation du
fonctionnement du Traité sur l'Union et
en rendant public le Livre blanc sur la pré-
paration des Pays d'Europe centrale et
orientale au Marché Intérieur.

Quelle est en fait la portée d'une Europe
plus démocratique et efficace? Notre Eu-
rope souffre d'un déficit de compréhen-
sion et de lisibilité. Les citoyens ne per-
çoivent pas très bien l'impact des poli-
tiques qui se font en leur nom. Ce malai-
se risque de susciter la tentation de se re-
plier sur soi-même, ce qui, en dernier res-
sort mettrait en danger les solidarités exis-
tantes. Pour éviter qu'un tel mouvement
ne s'amorce, il faut redonner confiance
aux citoyens.

Gardons à l'esprit que l'une des innova-
tions fondamentales du Traité de l'Union
a été l'introduction de la notion de ci-
toyenneté européenne. La Commission
considère qu'il est indispensable de déve-
lopper concrètement cette notion évoluti-
ve afin d'en tirer toute la substance.

Dans son Rapport pour le Groupe de
Réflexion, la Commission a présenté des
orientations concrètes qui pourront ac-
croître la transparence et l'efficacité de
nos mécanismes décisionnels.

Elle a par ailleurs pris connaissance des
réflexions et priorités du Parlement. J'y
relève des concordances significatives
avec l'analyse de la Commission.

Ainsi nous insistons tous pour renforcer
l'efficacité globale de notre dispositif ins-
titutionnel, surtout en matière de politique
étrangère et de sécurité commune ainsi
que dans le domaine de la coopération en
matière de justice et d'affaires intérieures,
où l'expérience est décevante à ce stade.

La Conférence à venir devra également
être mise à profit pour donner des struc-

tures crédibles à une véritable politique
commune de sécurité et de défense.

Le deuxième enjeu auquel l'Union doit
faire face, est évidemment lié aux boule-
versements qui ont marqué l'émergence
des nouvelles démocraties du centre et de
l'est de l'Europe.

Au prix d'efforts remarquables, ces nou-
velles démocraties ont confirmé leur atta-
chement aux valeurs qui fondent l'Union
elle-même.

Nous avons une obligation morale à l'é-
gard de ces pays qui voient dans notre
Union un havre de paix et de stabilité.
Nous devrons les accueillir, tout en pré-
servant les acquis de quarante ans de con-
struction européenne.

Il faut être conscients des implications de
cet élargissement sur les institutions et les
politiques de l'Union. Ce nouvel élargis-
sement ne doit pas se solder par un retour
en arrière sur le chemin de l'intégration,
car tout le monde en sortirait perdant. Il
doit, au contraire, permettre de conclure
un nouveau contrat pour l'Europe.

Le Livre blanc sur l'intégration des PE-
CO dans le marché intérieur s'inscrit dans
cette perspective. La Commission prépa-
rera, en outre, avant le Conseil européen
de Madrid, un Livre blanc sur les PECO
et l'agriculture, car même si l'élargisse-
ment futur doit conduire à des réaména-
gements de la PAC, celle-ci doit être pré-
servée comme pilier de la construction eu-
ropéenne.

Le défi de l'élargissement nous obligera
enfin à approfondir notre réflexion sur les
rythmes d'intégration différenciés. S'il est
naturel d'accorder à certains Etats mem-
bres des délais plus longs pour s'adapter
à telle ou telle politique, cela doit, aux
yeux de la Commission, se faire dans un
cadre institutionnel unique et autour d'ob-
jectifs communs.

Pour ce qui est des relations extérieures
de l'Union, je me bornerai à rappeler que
le Conseil européen de Cannes pourrait se
trouver confronté au problème du finan-
cement de notre politique extérieure.
L'Union a l'ambition de défendre nos in-
térêts communs à travers le monde et
d'exprimer notre solidarité vis-à-vis des
peuples qui ont confiance dans notre mes-
sage de paix et d'espoir. Cette ambition
impose des devoirs. L'Union doit se do-
ter d'un cadre financier crédible qui per-
mette à la fois d'intensifier notre coopé-
ration avec les PECOS, d'approfondir nos
liens de proximité avec les pays riverains
de la Méditerranée. Il s'agit dans les deux
cas d'une même politique qui tend à as-
surer la stabilité de l'Europe.

La Commission est pour sa part ouverte
au dialogue. Elle comprend le souci du
Parlement d'accroître la visibilité de l'Eu-
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rope tout en insistant sur la nécessité de
maintenir la capacité d'absorption du dis-
positif budgétaire.

Je ne veux pas terminer cet exposé sans
parler à nouveau de la tragédie qui se noue
en Bosnie. En accord avec les Etats Mem-
bres et les autres organisations internatio-
nales, l'Europe doit persévérer dans ses
efforts pour rechercher une solution qui
restaure la tolérance entre tous les peuples
de Bosnie. Mes pensées vont en particu-

lier vers nos concitoyens qui ont été rete-
nus en otage dans ce pays alors même
qu'ils y effectuaient une mission de paix.
Je suis convaincu que vos débats expri-
ment à ce sujet l'indignation et la préoc-
cupation de tous nos concitoyens.

Au cours du premier semestre de cette an-
née, la Commission a initié une action
crédible qui concrétise les orientations
présentées dans mon discours d'investi-
ture du 17 janvier.

Ce orientations tendent vers un objectif
clair et précis: renforcer une Europe pros-
père et solidaire.

Il appartient maintenant au Conseil euro-
péen de donner les impulsions nécessaires
pour que notre action puisse s'amplifier et
apporter des bénéfices tangibles aux ci-
toyens européens.

Conseil Européen de Cannes
Conclusions de la Présidence

INTRODUCTION

Le Conseil européen a réuni pour la pre-
mière fois 15 Etats membres. Il a exami-
né les questions essentielles qui se posent
aujourd'hui à l'Union et les réponses qu'il
convient d'y apporter, à l'intérieur com-
me à l'extérieur. Il a ainsi créé des bases
solides pour un nouveau départ de la con-
struction européenne avec la révision du
traité sur l'Union, l'accomplissement de
l'union économique et monétaire et la réa-
lisation d'un nouvel élargissement de
grande importance.

A l'intérieur, l'Union doit mieux répondre
aux attentes légitimes du citoyen, c'est-à-
dire, par priorité, mobiliser tous ses moy-
ens, y compris ceux des Etats membres,
pour lutter efficacement contre le fléau du
chômage. Ceci suppose la mise en oeuvre
d'une large gamme de mesures aussi bien
au niveau national qu'au niveau commu-
nautaire, se fondant sur le respect plein et
entier des critères de convergence, qui est
également une condition pour l'introduc-
tion d'une monnaie unique. Il convient en
particulier, de renforcer le dynamisme de
l'économie communautaire en veillant à
maintenir sa compétitivité face à ses prin-
cipaux concurrents, en maîtrisant les nou-
velles technologies et notamment celles
de l'information. Il faut enfin satisfaire
l'aspiration à la sécurité des citoyens.

A l'extérieur, l'Union est décidée à oeu-
vrer en faveur de la stabilité et de la paix
sur le continent européen, en préparant
l'adhésion des pays européens associés.
Leur présence aujourd'hui à Cannes con-
firme leur vocation à rejoindre l'Union.
Celle-ci entend également renforcer les
relations dans tous les domaines avec les
pays riverains de la Méditerranée, assurer
la mise en oeuvre de l'union douanière
avec la Turquie dans le cadre d'une rela-
tion évolutive, établir une relation étroite
et équilibrée avec la Russie et les pays de
la CEI, conforter la relation privilégiée
avec les ACP, donner un nouvel élan à la
relation transatlantique et resserrer les
liens avec l'Amérique latine et l'Asie.

Le Premier Ministre Jean-Claude Juncker est accueilli par Monsieur Jacques Chirac.

Poignée de mains entre le Président de la Commission de VUE, Monsieur Jacques
Sauter et le Président Chirac
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Pour être en mesure de réaliser ces ambi-
tions, l'Union devra mener à bien dans les
prochains mois la préparation de la Con-
férence intergouvernementale de 1996 à
laquelle contribuent les travaux du grou-
pe de réflexion, constitué à Messine.

Le Conseil européen a entendu une dé-
claration du Président du Parlement euro-
péen, M. Klaus Hänsch, sur les princi-
pales questions traitées.

I - QUESTIONS ECONOMIQUES,
SOCIALES ET MONETAIRES

1 - L'emploi

1.1. Malgré la reprise de la croissance
économique, le taux de chômage res-
tera à des niveaux inacceptables en
1995. Il est donc de la plus haute im-
portance que, dans la ligne des cinq
orientations définies à Essen, les
Etats membres intensifient les ré-
formes structurelles des marchés de
l'emploi, dont les premiers exemples
attestent l'efficacité. La lutte contre
le chômage et les questions concer-
nant l'égalité des chances continue-
ront à constituer les tâches les plus
importantes de l'Union européenne
et de ses Etats membres. Le Conseil
européen invite les Etats membres à
traduire ces efforts dans le cadre de
programmes pluriannuels à présenter
à l'automne. Le Conseil et la Com-
mission prépareront de façon coor-
donnée le premier rapport annuel sur
l'application de ces programmes, qui
sera soumis au Conseil européen de
Madrid. Dans ce contexte, le Conseil
européen souligne la nécessité d'as-
surer une préparation approfondie du
rapport prévu lors de sa réunion
d'Essen sur les relations entre crois-
sance économique et environnement
et les conséquences qui en découlent
pour la politique économique.

L'Union européenne, en tant qu'en-
semble économique, offre une mar-
ge de manoeuvre supplémentaire et
une valeur ajoutée spécifique pour
permettre la création d'emplois du-
rables. Le Conseil européen deman-
de au Conseil et à la Commission
d'étudier l'effet mutuellement béné-
fique obtenu par une coordination
renforcée des politiques économi-
ques et structurelles et de lui faire
rapport à sa réunion de Madrid.

Le Conseil européen prend note du
rapport intermédiaire, examiné par
les partenaires sociaux dans le cadre
du Comité permanent pour l'emploi
du 19 juin. Faire reculer le chômage
suppose que soient mises en oeuvre
des politiques monétaires et budgé-
taires visant à la stabilité, conformé-
ment aux grandes orientations de po-
litiques économiques.

Le Conseil européen souligne que de
telles politiques macro-économiques
favorisent directement l'emploi me-
nacé par le poids des déficits publics.
Une politique budgétaire rigoureuse,
au-delà de ses effets favorables sur la
stabilité du cadre macro-économi-
que, contribue à la baisse des taux
d'intérêt, à l'investissement et à la
stimulation de la croissance.

1.2. Le Conseil européen insiste particu-
lièrement sur la nécessité de pro-
mouvoir une croissance créatrice
d'emplois, de renforcer les mesures
destinées à réduire l'exclusion pro-
fessionnelle des jeunes et des chô-
meurs de longue durée et à améliorer
le fonctionnement des marchés du
travail, notamment par l'abaissement
des coûts indirects du travail. Les po-
litiques de formation et d'apprentis-
sage, éléments fondamentaux pour
l'amélioration de l'emploi et de la
compétitivité, doivent être renforcées
et en particulier la formation conti-
nue. Le Conseil européen prend no-
te de l'intention de la Commission de
présenter un Livre blanc avant la fin
de l'année.

Les partenaires sociaux, la Con-
fédération Européenne des Syndi-
cats, l'UNICE ainsi que l'Union eu-
ropéenne des PME et de l'artisanat
ont montré, lors de la Conférence so-
ciale européenne qui s'est réunie à
Paris le 30 mars dernier, qu'ils
étaient disposés à assumer pleine-
ment leurs responsabilités dans la
mise en oeuvre des conclusions du
Conseil européen d'Essen. Le Con-
seil européen se félicite de leur in-
tention de présenter, dans le cadre du
dialogue social, un rapport évaluant
les progrès réalisés.

1.3. C'est aussi grâce à l'initiative des en-
trepreneurs, à leurs décisions d'em-
bauché et d'investissement que se
développe la croissance. Il faut donc
parvenir à créer l'enchaînement ver-
tueux: initiative, emploi, croissance.
Il faut, pour cela, renforcer les inci-
tations individuelles à la productivi-
té, stimuler la concurrence et donc,
de manière générale, accroître la
flexibilité des marchés.

Le Conseil européen prend note avec
satisfaction des rapports de la Com-
mission sur le développement des
initiatives locales pour l'emploi et les
PME ainsi que le rapport du groupe
Ciampi sur la compétitivité qu'il a
accueilli avec un grand intérêt.

Le Conseil européen souligne l'im-
portance qu'il attache au développe-
ment des initiatives locales pour
l'emploi en particulier dans le do-
maine des services liés à l'environ-
nement et au cadre de vie ainsi qu'à

l'artisanat et aux produits tradition-
nels. Il prend note de la communica-
tion de la Commission sur ce sujet. Il
insiste sur la nécessité de diffuser les
expériences entreprises au niveau na-
tional. La communication de la Com-
mission sera examinée par le Conseil
«Affaires sociales/Travail» qui fera
rapport au Conseil européen de
Madrid.

Le Conseil européen souligne le rô-
le déterminant des petites et moyen-
nes entreprises (PME) dans la créa-
tion d'emplois et plus généralement
comme facteur de stabilité sociale et
de dynamisme économique. Il de-
mande à la Commission de lui sou-
mettre un rapport sur les politiques
actuellement menées dans ce domai-
ne et sur les moyens d'en améliorer
l'efficacité par les mesures notam-
ment fiscales visant à favoriser leur
création, à alléger les charges admi-
nistratives qui pèsent sur elles et à fa-
ciliter leur participation aux pro-
grammes de formation et de re-
cherche.

Le Conseil européen souligne l'im-
portance de développer l'investisse-
ment au niveau national et au niveau
communautaire dans la recherche, le
développement et l'éducation. De la
même façon, il souligne l'intérêt,
dans le but de stimuler l'emploi, la
compétitivité et l'innovation, de
combattre les excès de réglementa-
tion là où une simplification se justi-
fie et sans remettre en cause les ac-
quis. Dans ce contexte, en prenant
note du résultat des travaux réalisés
par le groupe d'experts indépen-
dants, il souhaite que la Commission
propose les mesures concrètes de
simplification administrative qui
pourraient être prises avant la fin de
l'année par les instances compé-
tentes.

1.4. La promotion de l'investissement a
également un rôle à jouer dans la lut-
te contre le chômage. Le Conseil eu-
ropéen se félicite, à cet égard, des
progrès qui ont été accomplis dans la
mise en oeuvre des projets priori-
taires arrêtés à Essen et notamment
des accords intervenus sur la défini-
tion du cadre réglementaire. A cet
égard, d'autres mesures devraient
être arrêtées pour une concurrence
plus juste entre les modes de trans-
port.

Les 14 projets de transport, bien qu'à
des stades de développement diffé-
rents, sont engagés: pour plus de la
moitié d'entre eux, qui sont aussi les
plus importants financièrement, les
études préparatoires sont en cours,
voire achevées; pour les autres, les
travaux de construction ont déjà
commencé.
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Le Conseil européen demande à la
Commission de réexaminer l'évalua-
tion financière des projets pour véri-
fier si une réduction de leur coût est
envisageable sans affecter leur via-
bilité. 11 l'invite à rechercher tous les
autres modes de financement, de ma-
nière à accélérer la réalisation de ces
projets.

Le Conseil européen invite en outre
la Commission à tout mettre en
oeuvre pour permettre que la présen-
tation des projets éligibles au titre du
règlement financier se fasse dans les
plus brefs délais, afin de pouvoir dé-
bloquer les crédits disponibles dès
l'adoption de ce règlement en 1995.

Le Conseil européen constate au vu
de l'estimation de la Commission
que les 14 projets de transport défi-
nis comme prioritaires à Essen re-
présenteront 75 % des crédits dispo-
nibles de la ligne «réseaux», soit un
montant de l'ordre de 500 MECUs
pour 1995 et 1996.

1.5. Le Conseil européen souligne les po-
tentialités de développement de nou-
veaux secteurs de croissance (le mul-
timédia par exemple) et de création
d'emplois liés à la promotion de la
société de l'information. Il invite à
poursuivre la mise en place du cadre
réglementaire propre à assurer son
développement, tout en veillant à la
diversité culturelle ainsi qu'à l'ob-
jectif d'assurer un égal accès à ces
nouveaux services.

1.6. Le bon fonctionnement du marché
intérieur est un élément fondamental
du dynamisme économique et donc
de la création d'emplois. La Commu-
nauté et ses Etats membres devront
donner la priorité à un fonctionne-
ment efficace du marché intérieur. Le
Conseil européen accueille favora-
blement la communication de la
Commission et les résolutions du
Conseil en la matière. L'application
effective et uniforme de la législation
communautaire dans l'ensemble de
l'Union renforcera la confiance des
entreprises et des citoyens dans le
marché unique. Le Conseil européen
rappelle en outre son attachement à
une application rigoureuse du princi-
pe de subsidiarité; dans ce contexte,
le Conseil européen demande à la
Commission de mettre en oeuvre
dans les meilleurs délais le program-
me de 1993 sur la révision de la lé-
gislation existante et de lui faire rap-
port pour sa réunion de Madrid.

1.7. Le Conseil européen réaffirme son
souci que l'introduction d'une plus
grande concurrence dans de nom-
breux secteurs en vue d'achever la
réalisation du marché intérieur soit
compatible avec les missions d'inté-

rêt économique général qui s'impo-
sent en Europe, concernant notam-
ment l'aménagement équilibré du
territoire, l'égalité de traitement entre
les citoyens, - y compris l'égalité des
droits et l'égalité des chances entre
les hommes et les femmes - la qua-
lité et la permanence du service ren-
du au consommateur ainsi que la pré-
servation d'intérêts stratégiques à
long terme.

2 - L'Union économique et monétaire

Le Conseil européen renouvelle sa ferme
détermination à préparer le passage à la
monnaie unique au plus tard au P'janvier
1999 dans le strict respect des critères de
convergence, du calendrier, des proto-
coles et des procédures prévus par le trai-
té. A cette fin:

- le Conseil européen souscrit aux gran-
des orientations des politiques écono-
miques des Etats membres et de la
Communauté figurant dans le rapport
du Conseil présenté en application de
l'article 103 du traité. La reprise en
cours doit être utilisée pour renforcer
les efforts soutenus d'assainissement
des finances publiques. Le respect de
ces orientations est également néces-
saire pour réduire substantiellement le
chômage, qui doit être aussi combattu
par des mesures structurelles. Le
Conseil européen demande au Conseil
de lui faire rapport sur la mise en
oeuvre de ces orientations pour sa ré-
union de décembre 1995 et celle de juin
1996;

- le Conseil européen souhaite que se
poursuivent sans relâche les travaux de
préparation de l'introduction de la mon-
naie unique. II se félicite des contribu-
tions apportées sur ce sujet tant par le
Livre vert de la Commission que par
l'Institut monétaire européen. Il de-

mande au Conseil de définir, en concer-
tation avec ces deux Institutions, un
scénario de référence qui garantirait le
plein respect du traité, condition de l'ir-
réversibilité nécessaire à l'entrée en
troisième phase, afin de faire rapport au
Conseil européen de Madrid. D'une
manière générale, il approuve les con-
clusions sur ces sujets (cf. partie B, pa-
ge 1) et invite le Conseil à poursuivre
tous les travaux nécessaires et à lui fai-
re rapport à sa réunion de Madrid de fa-
çon à lui permettre de se prononcer sur
un scénario d'introduction de la mon-
naie unique;

- le Conseil européen souligne que les
turbulences monétaires récentes, si
elles se prolongent, risquent d'affecter
le bon fonctionnement du marché
unique et d'entraver la poursuite d'une
croissance harmonieuse et équilibrée.
Le Conseil confirme la demande qu'il
a adressée à la Commission de procé-
der à un examen approfondi de ces pro-
blèmes et de faire état de ses conclu-
sions à l'automne. Dans ce contexte , il
rappelle l'importance pour tous les
Etats membres de faire les efforts né-
cessaires en matière de convergence,
condition pour l'introduction de la
monnaie unique, qui constituera une so-
lution durable à ces difficultés.

II - RELATIONS EXTERIEURES

1 - Les participants au Conseil européen
ont rencontré les Chefs d'Etat et de
gouvernement et les ministres des
Affaires étrangères des pays associés
d'Europe centrale et orientale, y
compris les pays baltes, ainsi que de
Chypre et de Malte. Ils ont procédé à
un large échange de vues sur divers
thèmes d'actualité. Ils ont également
dressé un premier bilan positif du
dialogue structuré et des progrès réa-
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lises dans la mise en oeuvre de la
stratégie de préparation à l'adhésion.
Dans ce contexte, la création d'un fo-
rum adéquat pour susciter et échan-
ger l'expérience acquise.

Le Conseil européen réaffirme que
les négociations d'adhésion de Malte
et Chypre à l'Union commenceront
sur la base de propositions de la
Commission, six mois après la
conclusion de la Conférence Inter-
gouvernementale de 1996 et en te-
nant compte des résultats de celle-ci
. Il rappelle l'importance qu'il at-
tache à la préparation de l'adhésion
des pays associés à l'Union et il ap-
prouve les conclusions du Conseil re-
latives au Livre blanc sur l'intégra-
tion de ces pays dans le marché inté-
rieur ainsi que le rapport du Conseil
sur la mise en oeuvre de la stratégie
de préparation à l'adhésion (cf. par-
tie B, page 3). Il invite la Com-
mission à lui faire un rapport à sa
prochaine session sur les progrès re-
latifs à la mise en oeuvre du Livre
blanc et sur les études et analyses
qu'il avait demandées à Essen. Le
succès de la Conférence sur la stabi-
lité en Europe (tenue à Paris les 20 et
21 mars 1995) facilitera le rappro-
chement des pays d'Europe centrale
et orientale de l'Union européenne.
Le Conseil européen appelle les pays
intéressés ainsi que l'ensemble des
parties à mettre en oeuvre les accords
et arrangements qui sont inclus dans
le Pacte de stabilité, aujourd'hui
confié à l'OSCE et invite les pays
concernés à améliorer concrètement
les relations de bon voisinage en
Europe.

Dans ce contexte général, le Conseil
européen, particulièrement préoccu-
pé par la situation dans l'ex-Yougos-
lavie, a adopté la déclaration qui fi-
gure en partie B (page 3).

Le Conseil européen réaffirme l'in-
térêt de l'Union européenne à contri-
buer à la stabilité politique et à la
prospérité dans la région de la mer
Baltique. Il attend avec intérêt le rap-
port sur l'état de la coopération dans
cette région.

Le Conseil européen rappelle la né-
cessité d'harmoniser la législation
Slovène dans le domaine immobilier
avec les règles communautaires,
comme prévu dans la déclaration du
6 mars 1995. Par ailleurs, il exprime
l'espoir que l'Accord d'association
avec la Slovénie sera signé dès que
possible et que la Slovénie participe-
ra par la suite au dialogue structuré.

2 - Le Conseil européen réaffirme l'im-
portance stratégique qu'il attache à
ce que les relations de l'Union euro-
péenne avec ses partenaires de la

Méditerranée prennent une nouvelle
dimension. Il souhaite que la Con-
férence qui aura lieu à Barcelone en
novembre prochain jette les bases
d'un partenariat euro-méditerranéen
pour une coopération ambitieuse, et
se félicite du rapport établi par le
Conseil du 12 juin (cf. partie B, pa-
ge 15), qui précise les objectifs que
I"Union entend poursuivre à Barce-
lone. Il note avec satisfaction les ré-
actions positives déjà exprimées par
les partenaires méditerranéens. Il in-
vite le Conseil et la Commission à
poursuivre activement la préparation
de la Conférence de Barcelone avec
les douze Etats intéressés.

Il prend note avec satisfaction du pa-
raphe du nouvel accord avec la Tuni-
sie. 11 demande que les accords avec
le Maroc et Israël soient conclus dans
les meilleurs délais. Il appelle enfin
à des progrès rapides dans les négo-
ciations avec l'Egypte, la Jordanie et
le Liban. Il se félicite du rapproche-
ment entre l'Union européenne et la
Turquie.

Très préoccupé par la situation en
Algérie, le Conseil européen appelle
à nouveau tous les acteurs de la vie
politique à briser l'engrenage de la
violence et à trouver une solution po-
litique, par la voie du dialogue paci-
fique et d'élections libres et incon-
testables. Il réaffirme sa disponibili-
té à appuyer une politique de re-
structuration économique en Algérie.

Le Conseil européen salue les efforts
des Parties directement concernées
par le processus de paix au Proche
Orient pour parvenir, malgré les dif-
ficultés, à une paix juste, durable et
globale dans la région. Il exprime le
vif souhait que les négociations is-
raëlo-palestiniennes puissent aboutir
le lur juillet. Il confirme la pleine dis-
position de l'Union à envoyer, le mo-
ment venu, des observateurs aux pro-
chaines élections palestiniennes et à
assurer la coordination des diffé-
rentes missions d'observateurs inter-
nationaux lors de ces élections et
confirme l'engagement de 1' Union
européenne à encourager et soutenir
de manière résolue ce processus, sur
le plan économique comme sur le
plan politique. Il a demandé à M.
Felipe Gonzalez, futur Président du
Conseil européen, de prendre pen-
dant le second semestre de cette an-
née, toutes les initiatives utiles à cet-
te fin.

3 - Le Conseil européen, prenant acte de
la communication de la Commission,
confirme l'importance qu'il attache
au développement des relations de
l'Union européenne avec la Russie,
essentiel à la stabilité du continent
européen. Il réitère la volonté de

l'Union d'établir une relation sub-
stantielle de partenariat avec la Rus-
sie, sur la base de la stratégie arrêtée
à Carcassonne en mars 1995.
L'Union européenne entend contri-
buer au modèle de sécurité globale
de l'OSCE pour l'Europe du XXIe™
siècle.

Dans le domaine de la sécurité, le
Conseil européen estime souhaitable
l'intensification du dialogue entre la
Russie et l'Alliance Atlantique, dans
le cadre des mécanismes existants. Il
considère également que la conclu-
sion d'un accord pouvant prendre la
forme d'une charte devrait être envi-
sagée. Ce processus doit être compa-
tible avec les politiques de l'OTAN
et de l'UEO ainsi qu'avec l'intégra-
tion progressive des pays d'Europe
centrale et orientale.

Dans l'immédiat, le Conseil euro-
péen, constatant que des progrès ont
été accomplis au regard de la situa-
tion en Tchétchénie et comptant sur
la confirmation de ces progrès, se
prononce pour la signature de l'ac-
cord intérimaire.

Le Conseil européen se félicite du
progrès des réformes économiques
en Ukraine, en étroite coopération
avec 18 institutions financières in-
ternationales et de la décision d'oc-
troyer à ce pays la première tranche
d'un prêt à la balance des paiements
au titre de 1995. La poursuite de cet-
te politique est étroitement liée à la
mise en oeuvre de la décision du
Président Koutchma de fermer défi-
nitivement la centrale nucléaire de
Tchernobyl en 1999.

4 - Le sommet Union européenne/Etats-
Unis du 14 juin a confirmé l'intérêt
de ce partenaire pour le développe-
ment de relations ouvertes et équili-
brées. Le Conseil européen exprime
son appui à l'approfondissement du
dialogue transatlantique sur la base
des déclarations de novembre 1990,
au renforcement du cadre multilaté-
ral fourni par l'Organisation mon-
diale du commerce (OMC) et au dé-
veloppement des liens de sécurité
entre les piliers européen et améri-
cain de l'Alliance atlantique. Le
Conseil salue en particulier l'accord
selon lequel un groupe à haut niveau
de l'Union européenne et des Etats-
Unis devrait oeuvrer en faveur du
renforcement des relations transat-
lantiques.

Par ailleurs, il se félicite de la tenue
du sommet annuel entre l'Union eu-
ropéenne et le Japon le 19 juin à Paris
et entre l'Union européenne et le
Canada du 17 juin qui ont montré la
volonté de renforcer et de rééquili-
brer leurs relations.
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5 - Le Conseil européen se réjouit du dé-
• veloppement des relations avec

l'Afrique du Sud, l'Amérique latine
et plus particulièrement le Mexique,
le Chili et le Mercosur, et se félicite
de la tenue d'un sommet euro-asia-
tique, au premier semestre 1996.

Il entend oeuvrer résolument en fa-
veur de la paix et du désarmement
dans le cadre de la politique étrangè-
re et de sécurité commune:

- à l'occasion du cinquantième anni-
versaire de l'Organisation des Na-
tions Unies, il a adopté la déclaration
qui figure en partie B, page 34;

- il se félicite que l'action commune
concernant la prorogation indéfinie
et inconditionnelle du traité sur la
non-prolifération convenue lors de sa
réunion de Corfou ait été menée à
bien;

- il exprime le souhait que la conven-
tion sur l'interdiction des armes chi-
miques entre en vigueur sans délai;

- il entend mettre en oeuvre rapide-
ment l'action commune adoptée par
l'Union pour lutter contre l'emploi
indiscriminé et la dissémination des
mines terrestres anti-personnel;

- il a adressé un message d'amitié et de
soutien à 1' Organisation de l'Unité
africaine (OUA) à l'occasion de son
trente-et-unième sommet (partie B,
page 37) et a exprimé son émotion
après la tentative d'assassinat perpé-
tré sur la personne de M. Moubarak,

Président de la République arabe
d'Egypte, à qui il adresse l'expres-
sion de sa sympathie;

- il a adopté la déclaration sur le Bu-
rundi (partie B. page 38);

il a exprimé l'espoir que le traité por-
tant interdiction totale des essais nu-
cléaires serait signé au plus tard à la
finde 1996.

6 - Vis-à-vis de l'Iran, l'Union euro-
péenne continuera de défendre la li-
berté d'expression. Elle regrette l'ab-
sence de progrès constatés concer-
nant la situation de Salman Rushdie.
Le Conseil reste saisi de la question.

7 - Le Conseil européen rappelle aussi
son vif attachement à l'OMC, mise
en place le 1" janvier 1995. Il consi-
dère cette organisation comme l'en-
ceinte appropriée pour assurer, dans
la transparence et la non-discrimina-
tion, le respect des règles multilaté-
rales et pour arbitrer les différends
commerciaux entre les parties con-
tractantes. Le Conseil européen in-
siste sur la nécessité de conclure par
un résultat substantiel et équilibré la
négociation sur les services finan-
ciers.

8 - Le Conseil européen est arrivé à un
accord sur les crédits à prévoir, au
cours de la période 1995/1999 pour
la coopération financière avec les
pays d'Europe centrale et orientale et
les pays méditerranéens (partie B.
page 39) et a arrêté le montant et le

financement du 8"~ FED conformé-
ment au tableau figurant en partie B,
page 40. Le Conseil européen con-
state que les conditions sont, dès lors,
réunies pour que les négociations
avec les ACP sur la révision partiel-
le de la quatrième Convention de
Lomé soient conclues avant le 30
juin.

III - QUESTIONS INTERIEURES

1 - Le Conseil européen a constaté avec
satisfaction l'accord sur la Conven-
tion portant création d'EUROPOL,
instrument significatif de la coopéra-
tion entre les Etats aux fins de ren-
forcer la sécurité des citoyens. Il re-
commande aux Etats membres de
tout mettre en oeuvre pour que cette
Convention puisse être formellement
adoptée et appliquée dans les meil
leurs délais après ratification par les
parlements nationaux. Il est convenu
de régler la question de la compéten-
ce éventuelle à attribuer à la Cour de
justice des Communautés euro-
péennes au plus tard à sa réunion de
juin 1996.

2 - Le Conseil européen accueille favo-
rablement l'accord intervenu sur la
Convention sur «l'emploi de l'infor-
matique dans le domaine des dou-
anes» (SID), élément important pour
le meilleur fonctionnement du systè-
me douanier commun, ainsi que les
progrès sur la Convention sur «le
système d'informations européen»
(SIE).
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3 - Le Conseil européen se félicite de
l'aboutissement des travaux relatifs
au règlement et à la Convention sur
la protection des intérêts financiers
de la Communauté. Il a constaté un
accord sur le texte de cette
Convention, qui devra être signée
avant le 31 juillet.

Le Conseil européen prend acte des
rapports des Etats membres sur les
mesures prises au niveau national
pour lutter contre le gaspillage et le
détournement des fonds communau-
taires. Il invite la Commission à éla-
borer pour sa réunion de Madrid un
document de synthèse comparatif. Il
demande aux Etats membres et à
toutes les institutions de poursuivre
sur cette base et sans relâche la lutte
contre la fraude et le gaspillage.

4 - Le Conseil européen se félicite de la
conclusion de la Convention relative
à l'extradition simplifiée et prend ac-
te des progrès substantiels réalisés,
notamment en matière de visa pour
assurer la libre circulation des per-
sonnes au sein de l'Union. Il invite le
Conseil à conclure dès juillet ses tra-
vaux visant à favoriser une meilleu-
re intégration des ressortissants de
pays tiers en situation régulière.

Il invite par ailleurs le Conseil à fai-
re en sorte que la Convention sur le
contrôle des personnes lors du fran-
chissement des frontières extérieures
soit signée avant sa prochaine ré-
union, sous réserve qu'une solution
soit trouvée aux questions encore en
suspens. Il invite enfin les derniers
Etats concernés à achever la procé-
dure de ratification de la Convention
de Dublin.

5 - La lutte à l'échelle de l'Union contre
le racisme et la xénophobie revêt une
grande importance et le Conseil eu-
ropéen se félicite des travaux menés
par les diverses instances du Conseil
et par la commission consultative. Il
demande à cette dernière de prolon-
ger ses travaux pour étudier, en étroi-
te coopération avec le Conseil de
l'Europe, la faisabilité d'un Obser-
vatoire européen des phénomènes ra-
cistes et xénophobes.

6 - Le Conseil européen approuve les
travaux relatifs au plan d'action de
l'Union européenne en matière de
lutte contre la drogue ( 1995-1999) et
les orientations retenues sur le pro-
gramme «prévention de la toxicoma-
nie». Il appelle les Etats membres à
unir leurs efforts et recommande de
veiller à la mise en oeuvre concrète
de la stratégie de réduction de l'offre
et de lutte contre le trafic ainsi que de
coopération internationale. Il charge
un groupe d'experts des Etats
membres de présenter, pour sa ré-

union de Madrid, un rapport d'ana-
lyse assorti de propositions sur l'en-
semble de ces questions.

7 - Le Conseil européen reconnaît la né-
cessité d'assurer l'égalité des droits
et des chances entre les hommes et
les femmes et souhaite que des me-
sures continuent à être prises pour
améliorer la situation.

8 - Le Conseil européen se félicite de
l'accord politique sur le renouvelle-
ment du programme MEDIA (for-
mation, développement et distribu-
tion), qui contribuera à développer la
libre circulation des oeuvres
audiovisuelles européennes dans la
Communauté, et à renforcer la com-
pétitivité internationale de l'industrie
européenne des programmes. Il
prend note de la proposition de révi-
sion de la directive «télévision sans
frontières». Le Conseil européen
prend acte de l'intention de la
Commission de saisir le Conseil
avant la fin de l'année d'une propo-
sition de décision établissant un ins-
trument financier de garantie en fa-
veur de la production des oeuvres au-
diovisuelles européennes dans le res-
pect des perspectives financières.

9 - Le Conseil européen souligne l'im-
portance de la diversité linguistique
dans l'Union européenne.

IV - PREPARATION DE LA
CONFERENCE INTERGOUVER-
NEMENTALE DE 1996

Le Conseil européen constate avec satis-
faction que le processus de préparation de
la Conférence intergouvernementale de
1996 est désormais bien engagé. Le grou-
pe de réflexion des représentants person-
nels des Ministres des Affaires étrangères
et du Président de la Commission, auquel
participent également deux représentants
du Parlement européen, a été installé, à
Messine, le 2 juin 1995. Ce groupe a eu
communication des rapports des institu-
tions sur le fonctionnement du traité sur
l'Union européenne qui constitueront une
contribution à ses travaux. Il a établi son
programme de travail.

Le Conseil européen confirme que, con-
formément à ses conclusions de Corfou,
le groupe de réflexion examinera et éla-
borera des suggestions concernant les dis-
positions du traité sur l'Union européen-
ne dont la révision est prévue, ainsi que
d'autres améliorations possibles, dans un
esprit de démocratie et d'ouverture, sur la
base de l'évaluation du fonctionnement
du traité contenue dans les rapports. Il éla-
borera, dans la perspective de l'élargisse-
ment futur de l'Union, des options sur les
questions institutionnelles figurant dans
ses conclusions de Bruxelles et dans l'ac-
cord de loannina (pondération des voix,
seuil sur les décisions prises à la majorité
qualifiée, nombre des membres de la

Commission et toute autre mesure estimée
nécessaire pour faciliter les travaux des
institutions et garantir leur efficacité dans
la perspective de l'élargissement).

En outre, le Conseil européen, à la lumiè-
re des enseignements qui peuvent être ti-
rés plus d'un an et demi après l'entrée en
vigueur du traité sur l'Union européenne,
et compte tenu des défis et des enjeux liés
notamment à la perspective d'un nouvel
élargissement, considère que la réflexion
devrait se concentrer sur quelques priori-
tés afin de permettre à l'Union de ré-
pondre aux attentes de ses citoyens:

- analyser les principes, les objectifs et
les instruments de l'Union face aux
nouveaux défis lancés à l'Europe;

- renforcer la politique étrangère et de sé-
curité commune de manière à la porter
à la hauteur des nouveaux enjeux inter-
nationaux;

- mieux répondre aux exigences de notre
temps dans le domaine de la sécurité in-
térieure et, plus généralement, dans les
domaines de la justice et des affaires in-
térieures;

- accroître l'efficacité, le caractère dé-
mocratique et la transparence des insti-
tutions de manière à leur permettre de
s'adapter aux exigences d'une Union
élargie;

- raffermir le soutien des opinions pu-
bliques à la construction européenne en
répondant au besoin d'une démocratie
plus proche du citoyen européen, pré-
occupé par les questions d'emploi et
d'environnement;

- mieux assurer la mise en oeuvre du
principe de subsidiarité.

Le groupe aura enfin à l'esprit l'intérêt de
rechercher les améliorations dans le fonc-
tionnement des institutions ne nécessitant
pas une modification des traités et pou-
vant de ce fait entrer en vigueur sans dé-
lai.

Dans le cadre de la stratégie de prépara-
tion à l'adhésion des pays associés à
l'Union, il conviendra d'établir les procé-
dures nécessaires pour assurer leur infor-
mation complète sur l'évolution des tra-
vaux de la Conférence intergouverne-
mentale, eu égard à leur statut de futurs
membres de l'Union.

Les Chefs d'Etat et de gouvernement
continueront leur discussion à ce sujet à
l'occasion de leur réunion informelle de
Majorque les 22/23 septembre 1995 et le
Conseil européen sera saisi d'un rapport
complet du Groupe de réflexion pour sa
réunion de Madrid en décembre 1995.
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Discriminations illégales
Le Ministre de la Justice Marc Fischbach
a invité le 28 juin 1995 à une conférence
de presse où il a présenté le projet de loi
complétant le code pénal en portant incri-
mination du racisme, du revisionisme et
d'autres agissements fondés sur des dis-
criminations illégales.

Le Ministre de la Justice Marc Fisch-
bach et deux de ses collaborateurs

CENTRALE PAYSANNE SERVICES
. Service de Vulgarisation .

LYCEE TECHNIQUE AGRICOLE
Département de la Production végétale

- N-DUngung
Intensität, Staffelung, Fllisilgdünguna
Allernatlvweizen (AW)
flackwelzen, Braugorstenanbau (BG)

- 5a autarken
• Bodonbearboitung

• Unkraul-, Krankhells-, Schldllngtbeldmptung

- Halmwuchtregler

- Sortonvcreiicho: Getreide, Raps

• Raps, Erbsen
- Zwischenfrüchte! Lupfnen, Hanf
- FfüchenstHIegung, Honigwefde- SchsdschwoUon im Ackerbau
• Integrierter Pflanzenschutz

• I t (TR)

1

Sommsrgerste (5G BG)
Sommerv>tl»n(SW)i!.Hif«r(S
Parzelle das oekologlschei
Landwiftscäatttbei'ateri
Parking

Champs d'essais
Le 28 juin 1995 a eu lieu à Everlange, une
visite des champs d'essais et de démon-
stration dont la gestion est assurée en
commun par la Centrale Paysanne Lu-
xembourgeoise et le Lycée Technique
Agricole d'Ettelbruck.

Monsieur Fernand Boden, Ministre de
l'Agriculture, de la Viticulture et du Dé-
veloppement Rural a assisté à cette visite.

Le ministre Fernand Boden a assisté à
la visite des champs d'essais
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Luxembourg:
3 Milliards de Flux

de la BEI pour
ARBED-Belval

La Banque européenne d'investissement
(BEI), l'institution financière de l'Union
européenne, a accordé le 27 juin 1995 un
prêt de 3 milliards de LUF (78,8 mio.
d'écus) pour la modernisation de l'aciérie
d'ARBED-Belval dans le sud du Grand-
Duché de Luxembourg.

Ce financement, accordé par la BEI dans
le cadre de son action en faveur du déve-
loppement des régions en cours de re-
structuration industrielle, est destiné à la
réalisation de la dernière étape du pro-
gramme de conversion de l'outil de pro-
duction de ProfilARBED au Grand-Du-

ché, qui passera de la filière intégrée à la
filière électrique pour la production de
produits longs à partir de ferrailles en lieu
et en place de la fonte. Il comporte la con-
struction d'un nouveau four électrique,
d'une coulée continue à six brins et d'un
four de réchauffage à longerons ainsi que
l'aménagement du laminoir existant. Les
équipements auxiliaires comportent l'ali-
mentation 220 kV du site ainsi qu'une sta-
tion de traitement des eaux usées et une
installation moderne de dépoussiérage.

Dans le courant de 1997, après réalisation
de cet investissement, ProfilARBED dis-
posera au Luxembourg de trois aciéries
électriques. Le passage à la filière élec-
trique permettra à ProfilARBED d'aug-
menter sensiblement sa productivité et de
réduire de deux tiers la consommation
unitaire d'énergie. En outre, ces réalisa-

tions auront un effet bénéfique sur l'envi-
ronnement grâce à un traitement complet
des poussières et à la réduction des dé-
chets solides à mettre en décharge.

En 1994, l'aciérie d'Unimétal de Gan-
drange (Lorraine) a bénéficié d'un prêt de
330 millions de FRF pour des installations
similaires.

Au Grand-Duché de Luxembourg l'usine
de cassettes vidéo TDK de Bascharage,
également située en région de reconver-
sion industrielle, et la Société Européenne
des Satellites ont profité de financements
d'envergure de la part de la BEI en 1992.
En outre, un prêt global en faveur des in-
vestissements de petite et moyenne di-
mension a été mis en oeuvre en 1994 avec
la Société Nationale de Crédit et d'Inves-
tissement (SNCI).

»su::: Le Ministère de la
Jeunesse au Bâtiment

Vauban
Le 29 juin 1995 a eu lieu l'inauguration
des locaux du Ministère de la Jeunesse au
Bâtiment Vauban, plateau du St. Esprit,
2™c étage, L-2915 Luxembourg.

Le Ministre de la Jeunesse Alex Bodry
entouré des membres du personnel du
Ministère de la Jeunesse

Visite de Mme Agnelli
à Luxembourg

Mme Susanna Agnelli, Ministre des
Affaires étrangères d'Italie a effectué les
29 et 30 juin 1995 une visite officielle à
Luxembourg.

Au cours de cette visite, Mme Agnelli a
été reçue en audience par son Altesse
Royale le Grand-Duc.

Mme Agnelli a rencontré M. Jean-Claude
Juncker, Premier Ministre, Ministre
d'Etat, et M. Jacques F. Poos, Ministre

Mme Agnelli a été reçue en audience
par S.A. R. le Grand-Duc.
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M. Juncker et Mme Agnelli Les deux Ministres des Affaires étrangères pendant la conférence de presse commune

des Affaires étrangères, pour des entre-
tiens politiques.

L'entrevue au Ministère des Affaires
étrangères a porté sur la Conférence in-
tergouvernementale de 1996, le conflit en

ex-Yougoslavie, la guerre en Tchétchénie
et l'élargissement de l'OTAN.

Une conférence de presse conjointe a été
donnée par Mme Agnelli et M. Poos à la
fin des entretiens. Notons que Mme

Agnelli a également visité au Casino de
Luxembourg l'exposition d'art contem-
porain «Swinging Sixties, Sparkling Ni-
neties», organisée dans le cadre de Lu-
xembourg, Ville européenne de la Culture
1995.

Rôle des Parlements nationaux au sein de PU.E.:
Rapport du Député Charles GOERENS

M. Charles Goerens vient de remettre son rapport à M. Jean-Claude Juncker.

Le 4 mai 1995, à sa déclaration sur l'état
de la Nation, le Premier Ministre Jean-
Claude JUNCKER, à la surprise pour
d'aucun, avait chargé le Député au Parle-

ment européen Charles GOERENS d'une
étude-rapport sur le rôle futur des parle-
ments nationaux dans le large cadre de
l'Union Européenne. En effet, cette com-

pétence parlementaire nationale sera un
des sujets d'échange et d'analyse, voire
de décisions dans le cadre de la
Conférence intergouvernementale U.E.,
en 1996, ceci dans le cadre général enco-
re de réformes ou adaptations institution-
nelles prévues ou visées pour le Traité de
MAASTRICHT.

Vendredi, le 30 juin 1995, le parlemen-
taire européen Charles GOERENS remit
au Premier Ministre JUNCKER ledit rap-
port, fort de 13 pages: le document, par-
tant de prémisses apparamment peu or-
thodoxes ou d'erreurs constatées ulté-
rieurement à l'élaboration et à l'institu-
tionalisation du Traité de MAAS-
TRICHT, analyse, tant soit peu dans son
détail, le rôle qu'assumerait chaque par-
lement national au sein de l'Union.

Le rapport définit un certain nombre
d'aires de compétences ou d'actions-res-
ponsabilités possibles au niveau parle-
mentaire national, l'élaboration du rap-
port ayant amené préalablement M.
Charles GOERENS à consulter d'assez
nombreux experts nationaux et interna-
tionaux, dans divers domaines.

La remise du rapport au Premier Ministre
a donné lieu à un résumé-échange suc-
cinct des points et sujets premiers en fai-
sant l'objet, Monsieur GOERENS restant
appelé à en communiquer des détails et
commentaires à la presse, ultérieurement.
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Les Conseils UE à Luxembourg (avril et juin 1995)

M. Jacques F. Poos au Conseil «Affaires Générales»

Conseil
«Affaires Générales»

du 10 avril 1995:
réunions à 15 et à 21

Le Conseil Affaires Générales qui s'est
tenu le 10 avril 1995 à Luxembourg a
amené les ministres des Affaires Etran-
gères des pays de l'UE à traiter de nom-
breux dossiers et à siéger en réunion con-
jointe avec leurs homologues de Bulgarie,
de Hongrie, de Pologne, de Roumanie, de
Slovaquie et de la République tchèque.
Pour la première fois, ils se sont réunis en
conseil d'association avec la Roumanie et
la République tchèque.

Au cours de ce conseil, il a été en outre
question des relations de l'UE avec la
Russie et du conflit en ex-Yougoslavie,
notamment des relations avec la Croatie.

La politique euro-méditerranéenne fut
abordée sous l'angle des négociations bi-
latérales avec Israël, le Maroc et la Tu-
nisie, négociations sur lesquelles les mi-
nistres ont fait le point, ainsi que de la pré-
paration de la Conférence euro-méditer-
ranéenne qui se tiendra fin novembre à
Barcelone. Un rapport de synthèse sur cet-
te politique a été adopté au cours du
Conseil. Les relations avec Malte et
Chypre, deux pays qui sont concernés par
la prochaine phase d'élargissement de
l'UE, furent aussi à l'ordre du jour.

Les ministres ont repris la discussion sur
le 8e Fonds de développement européen
destiné aux pays ACP en vue d'un com-
promis qui en permette le financement. Ils
ont pris aussi connaissance d'un rapport
sur le fonctionnement du Traité de
l'Union européenne qui fait le bilan de la

mise en oeuvre des nouvelles dispositions
adoptées à Maastricht, cela en vue de la
préparation de la Conférence intergou-
vernementale de 1996.

Les Ministres ont discuté ensuite de la mi-
se en oeuvre de l'Organisation mondiale
du Commerce (OMC), et de la non-proli-
fération nucléaire en vue de la Conférence
sur le TNP qui se tiendra à partir du 17
avril à New York.

D'autres points à l'ordre du jour ont con-
cerné les relations avec l'Amérique lati-
ne, le rapport sur la transparence des tra-
vaux du Conseil et les problèmes soule-
vés par la centrale nucléaire de Mochovce
en Slovaquie.

Conseil
«Audiovisuel/Culture»

Madame Erna Hennicot-Schoepges, Mi-
nistre de la Culture a participé à la 1841e

session du Conseil de l'Union européen-
ne (Audiovisuel/Culture) les 3 et 4 avril
1995 au Centre européen de Lux-
embourg/Kirchberg.

Les Ministres ont eu un débat d'orienta-
tion sur le nouveau programme MEDIA
II, se sont entretenus sur une modification
éventuelle de la directive du Conseil du 3
octobre 1989 conc. la directive «télévision
sans frontières» ainsi que sur les méca-
nismes financiers destinés à permettre la
mobilisation de financements pour l'in-
dustrie audiovisuelle.

Dans une réunion conjointe avec les
Ministres des pays associés de l'Europe
centrale et orientale, les modalités de co-
opération dans les domaines de l'audiovi-
suel et de la culture furent explorées.

Mme Erna Hennicot-Schoepges, Ministre
de la Culture a invité, en fin de réunion du
3 avril vers 19.00 heures, et dans le cadre
de Luxembourg, Ville européenne de la
Culture, 1995, les Ministres de la Culture
et leurs délégations à une visite de la nou-
velle exposition Collections privées au
Luxembourg qui vient d'ouvrir au Musée
national d'Histoire et d'Art.

Le 4 avril, les Ministres de la Culture ont
examiné deux projets de résolution, l'un
sur Patrimoine culturel et multimédia,
l'autre sur la coopération avec les pays as-
sociés d'Europe centrale et orientale.
D'autre part, les Ministres ont examiné
trois nouveaux programmes de soutien, à
savoir Kaléidoscope 2000, Ariane et
Raphaël.

Les autres conseils UE tenus à Lux-
embourg en avril 1995 furent les suivants:

6.4.95: Conseil «Pêche»

7.4.95: Conseil «Industrie»

10.4.95: Conseil «Agriculture».

Mme Erna Hennicot-Schoepges a participé au Conseil « Audiovisuel/Culture >
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Conseil «Affaires
Générales» du 12 juin
1995 à Luxembourg

Le CAG qui s'est tenu le 12 juin 1995, à
Luxembourg, a préparé avant tout le
Conseil européen qui réunira les chefs
d'Etat et de Gouvernement des Etats
membres de l'Union à Cannes les 25 et 26
juin prochains.

Les ministres des Affaires Etrangères de
l'Union ont abordé le problème des pers-
pectives financières, notamment celles
concernant le financement des actions ex-
térieures de l'UE pour la période 1995-
1999.

Les ministres ont pris connaissance du
rapport final de la Commission consulta-
tive, présidée par M. Jean Kahn, qui a été
chargé il y a un an par le Conseil européen
de Corfou de formuler ses recommanda-
tions pour une politique de lutte de
l'Union contre le racisme, l'antesémitis-
me et la xénophobie.

La Commission a présenté une communi-
cation sur les futures relations entre
l'Union et la Russie, ainsi qu'une com-
munication sur les relations de l'Union
avec les Républiques transcaucasiennes et
de l'Asie centrale.

En vue de la prochaine réunion du G7 à
Halifax et dans le cadre du plan d'action
visant à la fermeture de la centrale de
Tchernobyl en Ukraine, le Conseil a pris
une décision formelle sur le versement
d'une première tranche de 100 millions
d'ECUS en guise d'aide microfinancière
à l'Ukraine.

Les ministres ont discuté de la situation
en ex-Yougoslavie, notamment sur l'ou-
verture de négociations entre l'Union et la
Croatie sur un accord de commerce et de
coopération, dont l'issue dépend de l'at-
titude de la Croatie dans la mise en oeuvre
des résolutions des Nations Unies et du
processus de paix. Les ministres ont don-
né leur avis à la Commission sur la suite
à donner au projet d'Accord européen
avec la Slovénie.

Pendant la réunion du CAG à Luxem-
bourg, il fut procédé à la signature offi-
cielle des accords d'association avec les
pays baltes (Estonie, Lettonie et Lituanie)
qui furent représentés par leurs Premiers
Ministres et leurs Ministres des Affaires
Etrangères. M. le Premier Ministre Jean-
Claude Juncker a reçu ses homologues
des pays baltes au cours d'un dîner de tra-
vail.

Les conseils d'associations avec Chypre
et Malte ont eu lieu en marge du Conseil.

Le Luxembourg sera représenté au Con-
seil d'Affaires Générales de l'UE par son
ministre des Affaires Etrangères, M. Jac-
ques F. Poos.

Signature des Accords européens d'Association
entre les Pays Baltes et l'Union européenne

La signature des accords par Leurs Ex-
cellences Messieurs Tiit Vahi, Premier
Ministre de la République d'Estonie, Ma-
ris Gailis, Premier Ministre de la Ré-
publique de Lettonie, Adolfas Sleze-
vicius, Premier Ministre de la République
de Lituanie, a eu lieu, un pays après
l'autre le lundi, 12 juin 1995 à la Salle C
du Centre Européen de Luxembourg/
Kirchberg.

Le contenu des accords s'inspire large-
ment de celui des accords européens déjà
existant avec les autres pays associés.
Toutefois, compte tenu de l'état avancé du
processus de réforme économique et po-
litique dans les pays baltes, il n'y a pas de
période de transition pour l'Estonie et les
périodes de transition prévues pour les
deux autres pays baltes sont plus courtes
que pour les autres pays associés. En
outre, ces accords tiennent compte de
l'évolution dans certains secteurs, et à ce
titre comportant une reconnaissance de
l'importance accrue du dialogue politique
multilatéral, un nouveau titre sur la co-
opération dans la prévention des activités
illégales, ainsi que des dispositions rela-
tives à la participation des trois pays
baltes aux programmes cadres, aux pro-
grammes spécifiques et aux projets ou aux
autres actions mises sur pied par la
Communauté dans différents domaines.

En outre, les dispositions spécifiques des
accords sont adaptés à la situation parti-
culière des trois pays partenaires, notam-
ment en ce qui concerne les dispositions
relatives au libre établissement et les an-
nexes y afférentes.

La substance des accords peut se résumer
de la façon suivante:

1 ) Les préambules reprennent le contenu
de ceux des accords de libre-échange, no-
tamment la référence à l'objectif ultime
des pays partenaires de devenir membres
de l'Union européenne. En outre, les pré-
ambules soulignent d'autres éléments im-
portants, notamment l'institutionnalisa-
tion d'un dialogue politique régulier dans
les termes des conclusions des Conseils
européens de Copenhague et d'Essen,
l'importance qui s'attache à la participa-
tion des pays baltes à l'UEO, le partena-
riat de l'OTAN pour l'initiative de paix et
le Pacte de stabilité pour l'Europe, ainsi
que la future mise en oeuvre d'un en-
semble de relations structurées dans le
cadre de la stratégie de préparation des
pays d'Europe centrale et orientale à l'ad-
hésion définie lors du Conseil européen
d'Essen.

2) Les principes généraux des accords ré-
affirment l'importance qui s'attache au
respect des droits de l'homme, la démo-

cratie et l'économie du marché, qui
constituent le fondement de l'association.
Cette disposition est accompagnée, dans
les dispositions finales, par une clause -
analogue à celle retenue dans toute une sé-
rie d'accords conclus ou signés récem-
ment - qui permet de prendre des mesures
allant jusqu'à la suspension de l'accord
avec effet immédiat en cas de violation
grave d'un élément essentiel de l'accord.

L'importance de la coopération intrare-
gionale entre les pays baltes est également
rappelée.

Dans le cas des accords avec la Lettonie
et la Lituanie, les principes généraux font
également référence à une période de
transition, qui toutefois ne s'applique pas
ni au dialogue politique ni aux échanges
commerciaux déjà réglés dans les accords
de libre-échange. Cette période de transi-
tion, auquel des articles suivants font ré-
férence, se termine au plus tard le 31 dé-
cembre 1999.

Par contre, afin de tenir compte du pro-
grès fait par l'Estonie dans le processus
de réforme, l'accord avec ce pays ne fait
pas mention d'une période transitoire de
nature générale. Néanmoins, des dates
précises (dans la plupart des cas le 31 dé-
cembre 1999) sont incluses dans des ar-
ticles spécifiques de l'accord.

Finalement, les principes généraux de
tous les trois accords attribuent au conseil
d'association le rôle d'examiner réguliè-
rement le progrès fait par le pays parte-
naire respectif dans le processus des ré-
formes économiques, en tenant compte du
lien existant entre le respect des principes
fondamentaux précités et la pleine mise
en oeuvre de l'association.

3) Le dialogue politique, qui a déjà été
mis en oeuvre par la déclaration commu-
ne de mai 1992, est institutionnalisé. Il a
pour but de faciliter le rapprochement et
la coopération entre les parties, d'ac-
croître la convergence de leurs positions
respectives sur les problèmes internatio-
naux, de promouvoir la sécurité et stabi-
lité en Europe, ainsi que d'aider les ré-
formes politiques et économiques en
cours dans les pays partenaires. Le dia-
logue politique se déroulera tant dans le
cadre multilatéral établi par le Conseil eu-
ropéen d'Essen que dans le cadre bilaté-
ral au sein du Conseil d'association, étant
entendu que d'autres modalités peuvent
être établies de commun accord.

Au niveau parlementaire, le dialogue se-
ra mené au sein des Commissions parle-
mentaires d'association. Concrètement il
permettra aux Pays Baltes de s'associer
par exemple à certaines initiatives de
l'Union dans le cadre de la PESC.
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4) En ce qui concerne la libre circulation
des marchandises, les accords reprennent
les dispositions respectives des accords de
libre-échange.

5) Circulation des travailleurs, droits
d'établissement, prestation de services

a) Au sujet de la circulation des travail-
leurs, les accords contiennent des dis-
positions visant à éviter des discrimi-
nations à rencontre des travailleurs res-
sortissants d'un pays partenaire déjà lé-
galement employés dans l'autre partie.
En outre, les parties s'engagent à adop-
ter les mesures nécessaires à la coordi-
nation de leurs systèmes sociaux pour
les travailleurs légalement employés
ainsi que pour les membres de leur fa-
mille résidents légalement. Les accords
contiennent également des mesures vi-
sant l'amélioration de l'accès à l'em-
ploi, et particulièrement l'accès à la for-
mation professionnelle.

b) Quant au droit d'établissement des so-
ciétés ainsi que leurs succursales et fi-
liales, les parties s'accorderont mutuel-
lement dès l'entrée en vigueur des ac-
cords le traitement national ou le statut
NPF, si le dernier est plus avantageux.
Les personnes physiques, par contre, ne
bénéficieront de ce traitement qu'à la
fin de la période transitoire, sauf dans
le cas de l'Estonie, qui accordera le trai-
tement national (ou le statut NPF) éga-
lement aux personnes physiques dès
l'entrée en vigueur de l'accord.

Les accords prévoient également plu-
sieurs exceptions au principe général du
traitement national, notamment en ce
qui concerne les accords avec la Let-
tonie et la Lituanie. La plupart de ces
exceptions sont de nature temporaire et
se termineront au plus tard à la fin de la
période de transition, à l'exception de
quelques dérogations de caractère per-
manent. Les trois accords contiennent
des clauses de sauvegarde pour les in-
dustries naissantes, dont la durée est li-
mitée et correspond généralement à la
période de transition, sauf dans le cas
de l'Estonie, où ces dispositions pren-
dront fin le 31 décembre 1999.
Finalement, il est à noter que des dis-
positions spécifiques relatives aux
transports figurent dans les trois ac-
cords, tout comme dans les accords eu-
ropéens conclus antérieurement.

c) A l'égard de la prestation de services,
les accords suivent une approche simi-
laire à celle adoptée dans des accords
européens précédents, en tenant comp-
te particulièrement du GATS. Dans cet-
te optique, les accords prévoient no-
tamment une ouverture progressive
pour les prestations de services de so-
ciétés non établies sur le territoire de
l'autre partie contractante. En matière
de transport, les dispositions respec-

tives s'inspirent également de celles
contenues dans les accords européens
conclus antérieurement, notamment en
ce qui concerne le transport maritime
international, ainsi que les transports
aérien et terrestre, où la possibilité est
prévue de conclure des accords séparés
dans le futur.

A différence des accords européens
précédents, les accords avec les pays
baltes incluent avant la fin de 1999 un
accord sur les transports intermodaux.

6) Paiements, capitaux, concurrence et
autres dispositions économiques, rappro-
chement des législations

a) Les dispositions générales concernant
les paiements courants ainsi que la cir-
culation des capitaux sont calquées sur
celles des accords européens existants.
Néanmoins, quelques ajustements ont
été apportés, compte tenu du fait que les
trois pays baltes, à des degrés variés,
ont déjà instauré la pleine convertibili-
té de leurs monnaies, que la libre cir-
culation des capitaux est assurée et que
les paiements relatifs aux marchandises
et aux services sont libéralisés.

b)Les dispositions relatives aux règles de
concurrence, ainsi que celles au sujet
des entreprises publiques ont été re-
prises des accords de libre-échange, y
compris une clause de sauvegarde dans
le cas de difficultés de balance des
paiements. Par le biais de déclarations
communes, il est précisé que des droits
spéciaux accordés par les pays baltes à
certaines sociétés, notamment dans le
domaine des télécommunications,
pourront être maintenus pour un temps
limité et sous certaines conditions.

c) Quant à la protection de la propriété in-
tellectuelle, industrielle et commercia-
le, les accords contiennent un engage-
ment des pays baltes à prendre des me-
sures appropriées afin d'atteindre un ni-
veau comparable à celui de la Com-
munauté à la fin de la période transitoi-
re, voire à la fin de l'année 1999 dans
le cas de l'Estonie.

d)Les dispositions concernant l'accès aux
marchés publis sont similaires à celles
des autres accords européens. Elles
comprennent notamment l'ouverture
des marchés publics communautaires
aux sociétés baltes dès l'entrée en vi-
gueur des accords, ainsi que l'ouvertu-
re progressive des marchés publics des
pays baltes aux sociétés communau-
taires.

e) Le rapprochement des législations des
pays baltes avec celle de la Commu-
nauté est reconnu comme une condition
importante de l'intégration progressive
de ces pays dans la Communauté. Elle
s'étendra à plusieurs domaines qui sont
spécifiés dans les accords. Afin de ga-

rantir que ces travaux progressent le
plus rapidement possible, la Commu-
nauté mettra à la disposition des pays
baltes l'assistance technique nécessai-
re.

7) La coopération économique s'inspire-
ra du principe du développement durable,
tant d'un point de vue environnemental
que social. La promotion de la coopéra-
tion entre les trois pays baltes fera l'objet
d'une attention particulière, ainsi que la
coopération avec les autres pays en
Europe centrale et orientale et avec les
autres pays riverains de la Mer Baltique.
Le volet de la coopération économique
mentionne un certain nombre de do-
maines dans lesquels la Communauté
pourra contribuer au développement du-
rable dans les pays baltes: coopération in-
dustrielle, promotion et protection des in-
vestissements, normes, coopération scien-
tifique et technique, éducation et forma-
tion, agriculture et agro-industrie, pêche,
énergie, sécurité nucléaire, environne-
ment, transports, télécommunications,
services postaux, infrastructure de l'in-
formation, services financiers, politique
monétaire, blanchiment d'argent, déve-
loppement régional, affaires sociales, tou-
risme, petites et moyennes entreprises,
protection des consommateurs, douanes,
coopération statistique, sciences écono-
miques, administration publique et lutte
contre la drogue.

8) Pour la première fois dans un accord
européen, les accords avec les pays baltes
contiennent un engagement des parties à
coopérer étroitement dans le domaine de
la prévention des activités illégales. Cette
coopération vise en particulier la lutte
contre l'immigration illégale, la corrup-
tion, le trafic illégal de déchets industriels
et de produits de contrefaçon, le trafic de
drogues et de substances psychotropes,
ainsi que le crime organisé. La coopéra-
tion se déroulera à travers des consulta-
tions mutuelles et d'une coordination
étroite entre les parties, étant entendu que
la Communauté et ses Etats membres y
apporteront l'assistance technique et ad-
ministrative nécessaire.

9) Les parties s'engagent à promouvoir,
encourager et faciliter la coopération cul-
turelle dans différents domaines, particu-
lièrement par rapport à la promotion de
l'industrie audiovisuelle en Europe ainsi
que l'harmonisation des réglementations
concernant la radiodiffusion internationa-
le. Des dispositions spécifiques visent la
promotion des cours de langues pour les
résidents permanents non-citoyens, es-
sentiellement des russophones.

10) La coopération financière sera axée
sur l'activité du programme PHARE, ain-
si que sur des prêts provenant de la BEI et
fera l'objet de consultations entre les par-
ties. Dans des circonstances exception-
nelles et à la demande des pays baltes, la
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Signature officielle des accords d'association avec les pays baltes

Communauté pourrait aussi examiner la
possibilité d'accorder de l'aide financiè-
re macro-économique - en complément
de l'exécution de programmes approuvés
par le FMI - sur la base de dispositions si-
milaires à celles des autres accords euro-
péens et en tenant compte de la capacité
des pays baltes d'absorber et de rembour-
ser ces crédits. En outre, ce titre fait réfé-
rence à la participation des pays baltes aux
programmes-cadres, aux programmes
spécifiques et aux projets ou aux autres
actions mises sur pied par la Communauté

dans différents domaines. En principe, ces
pays assumeront eux-mêmes les coûts ré-
sultant de leur participation, étant enten-
du que la Communauté pourra apporter
une contribution supplémentaire.

11) Enfin, les accords comprennent des
dispositions institutionnelles, générales et
finales modelées sur les dispositions res-
pectives des autres accords européens. Il
est notamment prévu l'institution d'un
Conseil d'association, d'un Comité d'as-
sociation et d'une Commission parle-
mentaire d'association.

Session spéciale
«Affaires

Générales»

Le Conseil de l'Union européenne a tenu
une session spéciale «Affaires Générales»
le 22 juin 1995 au Centre européen, Plat-
eau du Kirchberg à Luxembourg, sous la
Présidence de M. Hervé de Charette,
Ministre des Affaires étrangères de la Ré-
publique française, afin de préparer les
travaux du Conseil européen.

M. le Premier Ministre Jean-Claude Juncker a reçu ses homologues des pays baltes
au cours d'un dîner de travail au Château de Senningen.

Successeur de Lord Owen comme mé-
diateur en ex-Yougoslavie, l'ancien Pre-
mier Ministre suédois Cad Bildt
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Le Conseil
«Marché intérieur»

et les PECO
M. Georges Wohlfart, Secrétaire d'Etat
aux Affaires étrangères, au Commerce ex-
térieur et à la Coopération, a présidé la dé-
légation luxembourgeoise à la réunion du
Conseil Marché intérieur qui s'est tenue
en date du 6 juin 1995 à Luxembourg.

M. Georges Wohlfart au Conseil «Mar-
ché intérieur»

La matinée et le déjeuner de travail des
ministres ont été consacrés à la prépara-
tion d'une réunion conjointe et à la ré-
union-même avec les collègues des pays
de l'Europe centrale et orientale (Pologne,
République tchèque, République slo-
vaque, Hongrie, Bulgarie, Roumanie,
Estonie, Lituanie, Lettonie). Les discus-
sions ont porté sur le rapprochement de
ces pays à l'Union européenne et notam-
ment de l'acquis communautaire résultant
de la mise en place du Marché intérieur.
A cette occasion M. Wohlfart a insisté sur
la nécessité d'inclure à l'acquis commu-
nautaire des considérations d'ordre social
et environnemental. Les ministres belge,
danois, italien, suédois, portugais et fin-
landais ont suivi la délégation luxem-
bourgeoise dans cette approche.

Au cours de la seconde partie de sa ré-
union, le Conseil a pris connaissance du
projet de rapport de la Commission sur le
fonctionnement du Marché intérieur. Le
Luxembourg se situe - avec 208 directives
transposées - en deuxième place des Etats
membres.

Le Conseil a par ailleurs adopté une réso-
lution concernant l'application uniforme
et efficace du droit communautaire et les
sanctions aux violations de celui-ci dans
le domaine du Marché intérieur. Il a sou-
ligné l'importance du programme «Dou-
ane 2000» qui constitue un programme
stratégique pour les douanes pour le do-
maine communautaire. Le Conseil a
adopté à la majorité qualifiée la proposi-

tion de décision établissant une procédu-
re d'information mutuelle sur les mesures
nationales dérogeant au principe de libre
circulation des marchandises à l'intérieur
de la Communauté.

Alors qu'il y a eu accord politique du
Conseil sur la proposition de directive
concernant la protection juridique des
bases de données, les dernières mises au
point juridiques et linguistiques restent à
faire avant une adoption formelle de ce
texte important, notamment dans la pers-
pective de la société de l'information.

Conseil
«Energie»

Le Conseil «Energie» de l'Union Euro-
péenne s'est réuni à Luxembourg le 1"
juin 1995 sous la présidence du ministre
français de l'Industrie, Monsieur Yves
Galland. Le Luxembourg y était repré-
senté par Monsieur Robert Goebbels, mi-
nistre de l'Energie.

Les discussions ont porté notamment sur
la proposition de directive concernant la
libéralisation du marché de l'électricité.
Suite au Conseil du 29 novembre 1994
différentes études complémentaires ont
été réalisées par la Commission ayant trait
à la coexistence des deux systèmes dits de
«l'accès de tiers au réseau» et de «l'ache-
teur unique» ainsi qu'aux problèmes spé-
cifiques de l'ouverture des marchés dans
les petits et très petits réseaux électriques.
L'analyse de ce dernier aspect avait été re-
tenue notamment sur insistance de la dé-
légation luxembourgeoise. Les proposi-

tions de la Commission sur le marché in-
térieur de l'électricité ont donné lieu à un
large débat, mais n'ont pas encore permis
d'aboutir à une position commune de la
part de l'ensemble des délégations. Il a été
retenu entre autres d'approfondir l'analy-
se des problèmes spécifiques des petits et
très petits réseaux.

Dans ce contexte la délégation luxem-
bourgeoise a insisté sur le problème que
présente la réalisation d'éventuelles lignes
directes servant à l'alimentation de grands
consommateurs. En dehors de l'aspect de
protection de l'environnement - qui s'op-
pose à l'existence de réseaux parallèles -
les lignes directes risquent en effet d'a-
vantager certains grands consommateurs
privilégiés au détriment de l'ensemble des
petits consommateurs. Le ministre Robert
Goebbels a particulièrement insisté sur la
nécessité du maintien de la mission d'in-
térêt économique général que représente
la distribution d'énergie électrique. Suite
à l'intervention du ministre de l'Energie,
Monsieur Robert Goebbels, un amende-
ment luxembourgeois relatif à ces pro-
blèmes a été adopté à l'unanimité par le
Conseil.

Par ailleurs, les ministres ont approuvé
une liste de projets reconnus d'intérêt eu-
ropéen dans le cadre des réseaux transeu-
ropéens et ont adopté une résolution con-
cernant le Livre Vert «Pour une politique
énergétique de l'Union Européenne.»

D'autres points figurant à l'ordre du jour
concernaient le rendement énergétique
des réfrigérateurs et congélateurs à usage
ménager, le programme Thermie II et la
Charte Européenne de l'Energie.

M. Goebbels au Conseil «Energie»
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Union Européenne:
Session du Conseil des
Ministres de la Santé

Le 2 juin 1995 les Ministres de la Santé
de l'Union Européenne se sont réunis au
Kirchberg à Luxembourg sous Présidence
française. Les Ministres ont adopté quatre
dossiers importants prévoyant des pro-
grammes d'action pour les cinq pro-
chaines années en matière de lutte contre
le cancer, de prévention de la toxicoma-
nie et du Sida et d'une nouvelle action
communautaire de promotion, d'informa-
tion, d'éducation et de formation sanitai-
re. Dans ce contexte ils se sont mis fina-
lement d'accord, et ce à l'unanimité, sur
la question de l'enveloppe financière pour
ces différents programmes, enveloppe
longtemps largement controversée et qui
a été arrêtée à 165,6 millions d'Ecus.

Le Luxembourg a soutenu les quatre pro-

grammes prioritaires et s'est félicité que
l'Union Européenne s'engage enfin et de
façon très résolue dans des actions supra-
nationales en matière d'information et de
prévention dans des domaines-clés exi-
geant une cohérence d'action certaine.

Le Conseil a également adopté une réso-
lution concernant la sécurité transfusion-
nelle et l'autosuffisance en sang et pro-
duits dérivés dans la Communauté Euro-
péenne. Dans ce contexte Monsieur le
Ministre Johny Lahure a insisté que le res-
pect du principe du don volontaire non ré-
munéré reste maintenu. Il a précisé que ce
principe est pour le Luxembourg fonda-
mental, tout en recommandant que, parmi
les activités à entreprendre au niveau
communautaire, priorité doit être donnée
au développement de critères d'évaluation
de qualité et de bonne pratique pour la
collecte, le traitement et la transfusion du
sang et de produits sanguins.

Les autres Conseils UE du mois de juin

1995 ont été les suivants:

1.6.95: Conseil «Développement»

9.6.95: Conseil «Recherche»

13.6.95: Conseil «Télécommunications»

15.6.95: Conseil «Pêche»

19.6.95: Conseil «Ecofin»

19.6.95: Conseil «Transports»

19.6.95: Conseil «Agriculture»

22.6.95: Conseil «Justice et Affaires

Intérieures»

22.6.95: Conseil «Environnement»

29.6.95: Conseil «Affaires Sociales»

f 4 m. A

\J ijl 1 ' 1

1

• 1

MM. Juncker, Fischbach et Goebbels au Conseil «ECOFIN» Mme Madx Delvaux au Conseil «Transports»

M. Marc Fischbach et le Ministre fédéral de l'Intérieur M. Fernand Boden au Conseil «Agriculture»
Manfred Kanther au Conseil «Justice et Affaires Intérieures»
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CIG

Aide-mémoire du Gouvernement luxembourgeois
sur la Conférence Intergouvernementale de 1996

(Luxembourg, le 30 juin 1995)

1. Rappel historique

Le Traité de Maastricht, signé en février
1992 et approuvé par la Chambre des
Députés la même année, a incontestable-
ment ouvert de nouvelles voies dans le
long processus d'intégration de notre
continent.

Les procédures de ratification dans l'en-
semble des Etats membres ont donné lieu
à des débats nourris entre partisans et ad-
versaires d'une Europe sans cesse plus
unie.

N'est-il pas légitime dans ces conditions
de s'interroger sur les raisons qui ont con-
duit les négociations du nouveau Traité de
prévoir dès 1996 un rendez-vous en vue
de procéder à sa révision?

Pour répondre à cette question, il y a lieu
de rappeler qu'à Maastricht, le dévelop-
pement d'une Europe politique avec une
dimension de sécurité et de défense a été
initié, mais n'a pas pu être achevé.

Le Traité de Bruxelles (UEO) pourra être
dénoncé et soumis à révision en 1998. La
Conférence intergouvernementale de
1996 offre la possibilité d'une adaptation
en temps utile des dispositions dans ces
domaines.

Dès lors qu'il fut établi qu'une nouvelle
Conférence intergouvernementale devait
se réunir dès 1996, les négociateurs jugè-
rent qu'encore d'autres matières du Traité
de l'UE devaient être sujettes a révision
et ceci pour deux raisons:

- certaines des matières traitées n'avaient
pas pu être approfondies de manière
suffisante. Leur examen prolongé au-
rait indûment retardé la conclusion des
négociations, alors que les travaux pré-
paratoires pour l'union économique et
monétaire étaient achevés;

- d'autres matières, telle la coopération
dans les domaines de la justice et des
affaires intérieures, constituaient des
avancées dans des domaines nouveaux
dans lesquelles la coopération euro-
péenne ne pouvait se prévaloir d'une
expérience étendue. Il semblait dès lors
plus sage de les soumettre en quelque
sorte à un régime d'expérimentation
pour tester leur fonctionnement et pour
pouvoir ensuite tirer quelques leçons
sur leur articulation définitive future.

En conséquence une disposition particu-
lière a été insérée à l'article N. par.2 du
Traité de Maastricht.

2. Objet de la Conférence

Une conférence des représentants des
gouvernements des Etats membres sera
convoquée en 1996 pour examiner,
conformément aux objectifs énoncés aux
articles A et B des dispositions com-
munes, les dispositions du présent Traité
pour lesquelles une révision est prévue.

Le Traité de Maastricht indique diffé-
rentes dispositions sujettes à révision.

- l'article 189B, par. 8 prévoit la possi-
bilité d'une extension du champ d'ap-
plication de la procédure de codécision;

- l'article J.4, par. 6 prévoit la possibili-
té d'une révision pour promouvoir l'ob-
jectif du Traité à savoir celui d'une dé-
fense commune;

- l'article J. 10 introduit la faculté d'une
révision des dispositions relatives à la
PESC;

- l'article B cinquième tiret, contient une
clause de révision générale. Il vise en
particulier la possibilité d'une révision
de la structure du Traité en vue d'assu-
rer l'efficacité des méchanismes et ins-
titutions communautaires;

- la déclaration no. 1 relative à la protec-
tion civile, à l'énergie et au tourisme
prévoit le réexamen de l'inclusion de
ces domaines dans le Traité instituant
la Communauté européenne;

- la déclaration no. 16 a pour objet la pos-
sibilité d'un réexamen de la question de
la hiérarchie des normes.

Cette enumeration spécifique contenue
dans le Traité de Maastricht ne peut pas
être considérée comme limitative. L'ar-
ticle N. par. 1, permet en effet au gouver-
nement de tout Etat membre et à la Com-
mission de soumettre au Conseil des pro-
jets tendant à la révision des Traités. Cette
disposition, qui ne fait que reprendre l'an-
cien article 236, doit recevoir une inter-
prétation large, à savoir que tout Etat
membre ou la Commission peut à tout
moment soulever n'importe quelle ques-
tion qui, à ses yeux, mérite considération.

L'ordre du jour de la CIG n'est donc pas
limité.

Ceci est d'autant plus vrai que depuis les
négociations du Traité sur l'Union la scè-
ne politique européenne a changé de ma-
nière dramatique. Ces négociations ont
débuté quelques mois après la chute du
mur de Berlin. L'empire soviétique a écla-
té. Le Pacte de Varsovie s'est désagrégé.
Les pays d'Europe centrale et orientale,
fraîchement émancipés se sont résolu-
ment tournés vers l'Union européenne,
considérée comme le pôle d'attraction
pour assurer leur avenir. Deux autres
Etats, Chypre et Malte, ont également ma-
nifesté leur désir d'adhérer à l'Union
Européenne. Soucieuse de répondre à cet-
te attente, l'Union Européenne a reconnu
leur vocation à l'adhésion.

D'ores et déjà différentes décisions au ni-
veau du Conseil européen ou des mi-
nistres des Affaires étrangères, en relation
avec un nouvel élargissement, ont ouvert
l'éventail des questions, en confiant un
mandat soit à la future CIG soit à un grou-
pe de réflexion composé des représentants
personnels des Ministres des Affaires
étrangères et de représentants du Par-
lement européen et de la Commission,
chargé de préparer la CIG. C'est ainsi
que:

- le Conseil européen de Bruxelles de dé-
cembre 1993 a demandé à la CIG
d'examiner la question du nombre des
membres de la Commission;

- le Conseil européen de Corfou de juin
1994 a confirmé la décision des Mini-
stres des Affaires étrangères de loanni-
na de demander à la CIG de revoir la
question de la pondération des votes et
de la majorité qualifiée. A cette occa-
sion aussi un mandat fut donné au grou-
pe de réflexion d'examiner les ques-
tions institutionnelles dans la perspec-
tive de renforcer l'efficacité des insti-
tutions et de faciliter le travail de celles-

D'autres déclarations évoquent encore
d'autres domaines:

- l'accord interinstitutionnel entre Con-
seil, Parlement et Commission sur les
perspectives Financières prévoit une ré-
vision de celui-ci durant la CIG de 96;
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- un accord du 20.12.94 entre Conseil,
Parlement et Commission au sujet de la
comitologie, invite le groupe de ré-
flexion à considérer également cette
question.

Entretemps, le groupe de réflexion prési-
dé par le Secrétaire d'Etat aux Affaires
européennes espagnol, M. Carlos Westen-
dorp, s'est constitué le 3 juin 1995, en
marge de la célébration du 40'"" anniver-
saire de la conférence de Messine, et il a
entamé ses travaux. Le mandat de ce
groupe est d'explorer un certain nombre
d'idées afin de présenter des options pour
la future négociation de la Conférence in-
tergouvernementale. La présidence espa-
gnole a présenté un programme de travail.
Son objectif est de présenter un rapport au
Conseil européen de Madrid du mois de
décembre 1995.

3. Pour un vaste débat public

Fin 1994, le Gouvernement a engagé un
dialogue avec les partis politiques ayant
pour objectif de dégager des vues conver-
gentes pour aborder la CIG de 1996. A
cette occasion, le Gouvernement a pris le
soin de dégager un certain nombre de
pistes de réflexion sur les principales
questions qui devront faire l'objet d'un
examen approfondi. Le présent document
complète et prolonge ces réflexions au vu
du débat public qui s'est engagé un peu
partout en Europe et des rapports que les
institutions européennes ont présenté sur
le fonctionnement du TUE.

Le Premier Ministre M. Jean-Claude
Juncker et le Vice-Premier Ministre et
Ministre des Affaires étrangères, M. J. F.
Poos ont eu une série de contacts bilaté-
raux avec nos partenaires en vue de s'en-
tretenir des principaux thèmes de la CIG
de 1996.

Ces contacts seront poursuivis.

Un intérêt particulier s'attache à ceux me-
nés avec nos deux partenaires du Benelux.
Lors du Sommet de 6 juin dernier, il a été
convenu de continuer intensivement la
concertation afin d'arriver, dans la mesu-
re du possible, a des positions communes.
Dans cette perspective, un nouveau ren-
dez-vous a été pris à Luxembourg, le 12
septembre prochain, notre pays exerçant
la présidence du Benelux au cours du 2èn"
semestre de l'année.

Les réflexions exprimées dans ce docu-
ment auront nécessairement un caractère
préliminaire, dans la mesure où les négo-
ciations ne vont démarrer qu'après l'ou-
verture formelle de la CIG.

Un débat animé a entouré la ratification
du Traité de Maastricht dans l'ensemble
des Etats de l'Union. Il a mis en évidence
un besoin fondamental d'information.
L'opinion publique demeure en effet sou-
vent désorientée ou même inquiète à

l'égard du processus d'intégration euro-
péenne, difficile à saisir par sa complexi-
té.

C'est précisément pour répondre à ce be-
soin que le Gouvernement luxembour-
geois entend tout mettre en oeuvre pour
non seulement informer et expliquer de
manière adéquate, mais aussi pour enga-
ger de manière plus étroite les forces vives
de la nation à ce processus afin que leurs
contributions puissent également nourrir
le débat. Dès lors, il sera essentiel que tout
au long du stade de la réflexion, un vaste
débat public puisse avoir lieu en permet-
tant à tout un chacun de s'exprimer, afin
que les idées émises soient intégrées à ce
processus.

Les options, que le Gouvernement retien-
dra, devront s'inspirer de la conviction de
Jean Monnet que l'intérêt individuel rési-
de dans l'intérêt commun. La déclaration
gouvernementale du 22 juillet 1994 défi-
nit le renforcement de l'Union Europé-
enne comme l'une des priorités de notre
politique étrangère pendant la présente lé-
gislature.

L'attitude générale que le gouvernement
entend adopter pendant la CIG procède
d'un double souci: faire progresser l'inté-
gration européenne de façon réaliste tout
en préservant les intérêts essentiels de
notre pays.

4. Notre objectif: une Europe plus
intégrée, plus solidaire et plus
démocratique

Une période prolongée de paix et de pros-
périté témoigne du succès de l'entreprise
d'intégration européenne.

Les avantages de la construction euro-
péenne pour tous les Etats membres sont
indéniables, notamment pour le Luxem-
bourg. Celui-ci de son côté a fourni une
contribution à la mesure de son ambition
européenne.

Cet engagement devra se poursuivre à tra-
vers un apport lucide, actif et conscient
des objectifs à atteindre. Ceux-ci sont de
plusieurs ordres.

Depuis l'Acte unique la Communauté
s'est engagée dans la réalisation d'un vé-
ritable marché intérieur. Cette démarche,
déjà très avancée, provoque un décloi-
sonnement des marchés et une interpéné-
tration sans pareille des économies euro-
péennes.

La concurrence à laquelle sont confron-
tées nos entreprises, notamment petites et
moyennes, s'est accrue. Le marché unique
leur ouvre en retour de nouvelles chances
si elles sont prêtes à les saisir. Dès la fin
des années 1980 le Gouvernement s'est
fixé comme une de ses priorités d'aider
les PME du commerce et de l'artisanat à
se préparer au marché intérieur. Ce pro-
cessus doit être poursuivi en étroite liai-

son avec les entreprises et les organisa-
tions professionnelles.

Simultanément il convient de ne pas sous-
estimer les nombreux avantages que le
marché intérieur procure à nos consom-
mateurs.

Depuis le Traité de Maastricht l'Union
européenne a revêtu des dimensions plus
politiques et elle s'est engagée sur la voie
d'une union monétaire.

Celle-ci constitue non seulement une
condition essentielle à la sauvegarde et au
renforcement du marché intérieur, mais
consolidera en outre le caractère irréver-
sible de F Union. Les récentes turbulences
monétaires rendent cet objectif encore
plus urgent et nécessaire. Au-delà, il
conviendra également de compléter la di-
mension politique de l'Union à la fois
dans un souci de cohérence interne et de
renforcement de sa capacité externe.

Avec ses partenaires du Benelux, le
Gouvernement luxembourgeois considè-
re que l'approfondissement de l'Union
par l'intégration communautaire est un
thème central pour la CIG. Seule la pour-
suite de l'approfondissement donnera la
vigueur nécessaire à l'Union pour bâtir, à
l'avenir également, notre prospérité et
notre sécurité sur des fondements solides.

L'Union européenne est fondée sur le
concept de la solidarité, entre grands et
petits Etats membres, entre le Nord et le
Sud, entre les Etats plus prospères et ceux
qui le sont moins. Au niveau de l'indivi-
du, cette solidarité se traduit par un rap-
prochement des peuples dans le respect de
leur diversité.

L'action extérieure de l'Union doit s'ins-
pirer elle aussi des principes de solidarité
et de générosité.

Sur le plan interne le rapprochement doit
être non seulement économique et social,
mais aussi culturel, pour permettre d'éra-
diquer le nationalisme, source de tant de
conflits.

Comme le souhaite le Parlement euro-
péen, il faut se donner comme objectif
prioritaire des politiques de l'Union la lut-
te contre le chômage et l'exclusion socia-
le. La dimension sociale de l'Europe est
d'une importance essentielle.

L'objectif doit être de réduire, sinon de
faire disparaître le chômage. La croissan-
ce ne peut être durable sans un renforce-
ment de la compétitivité. En même temps
une des spécificités de l'Europe est son
modèle social qui allie l'efficacité de
l'économie du marché et la performance
du système de protection sociale. Ce mo-
dèle social qui se trouve inscrit dans le
traité doit être préservé. Dans cette op-
tique, il faudra lier croissance et cohésion
sociale afin d'éviter les exclusions.
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Il conviendrait aussi de veiller à ce que la
croissance ne se fasse pas au détriment
d'un environnement devenu de plus en
plus fragile. C'est la raison pour laquelle
la politique de l'environnement devra re-
vêtir également dans les négociations à
venir une place de plus en plus importan-
te. Dans cette démarche, l'aménagement
équilibré du territoire, la qualité et la per-
manence du service rendu au consomma-
teur occuperont une place de choix.

Ce processus d'intégration ne doit en au-
cun cas aboutir à une aliénation diffuse de
l'opinion publique.

Il conviendra de tout faire pour non seu-
lement assurer une plus grande transpa-
rence, mais aussi une association plus
étroite du citoyen.

Ce n'est qu'ainsi que l'on pourra assurer
l'avenir de cet ensemble original, qui n'a
pas de précédent dans l'histoire, qu'est
l'Union européenne.

C'est une construction sui generis regrou-
pant des Etats souverains qui ont libre-
ment transféré certaines de leurs compé-
tences souveraines pour les exercer dans
un même cadre institutionnel suivant des
règles et des procédures communes. L'ex-
ercice des différentes compétences se pla-
ce désormais à trois niveaux:

- compétences exclusives de l'Union
exercées par les organes de celle-ci;

- compétences mixtes partagées entre
l'Union et les Etats membres et exer-
cées suivant le principe de subsidiarité;

- compétences réservées des Etats mem-
bres et exercées par ceux-ci.

5. Pour une politique extérieure et de
sécurité plus efficace

Comme il a déjà été rappelé ci-dessus, la
négociation du Traité de Maastricht a lais-
sé en chantier un certain nombre de
points, appelés à être réexaminés ou com-
plétés. Il est entendu que cette révision ne
pourra s'étendre aux dispositions de
l'UEM, qui restent acquises. Les ques-
tions qui sont sujettes à examen sont les
suivantes:

A. La PESC

Comme le constate le rapport du Conseil,
la PESC a suscité à la fois beaucoup d'at-
tentes quant à ses potentialités et beau-
coup de critiques au vu de ses réalisations,
notamment en ex-Yougoslavie. Ces at-
tentes et ces critiques sont, sans doute,
parfois excessives; les dispositions du
Traité ne peuvent fournir à elles seules des
solutions toutes faites aux problèmes,
mais uniquement des moyens pour les af-
fronter.

La volonté politique d'agir est un élément
déterminant pour la bonne utilisation des
instruments du Traité.

Des améliorations sont cependant néces-
saires, afin de doter la PESC d'une effi-
cacité et de renforcer la cohérence de l'ac-
tion extérieure de l'Union dans son en-
semble.

Elles sont à explorer aux niveaux sui-
vants:

a) celui de la conception de la PESC.

- Une capacité d'analyse et de prévision
commune doit être créée auprès du Se-
crétariat Général du Conseil. La Com-
mission doit y être pleinement associée.
L'UEO lui apportera son concours.

b) celui de la prise de décision.

- Une amélioration des mécanismes de
décision s'impose, le but étant de doter
l'Union d'une capacité d'action et de
réaction requise par la nature de cette
politique. Dans ce contexte, le champ
d'application de la majorité doit être
étendu. Pour la formulation des posi-
tions et des actions communes, le prin-
cipe «unanimité moins 1 » représente-
rait une avancée considérable, dans la
mesure où il permettrait à un Etat
membre de se dissocier d'une action
commune sans toutefois pouvoir l'em-
pêcher.

c) au niveau de la mise en oeuvre:

- une association renforcée de la Com-
mission à certains domaines de la
PESC, notamment celui des actions
communes sous le contrôle du Conseil
présente des avantages en termes d'ef-
ficacité.

- le TUE n'a pas attribué de personnali-
té juridique à l'Union ce qui affaiblit la
capacité de celle-ci à s'engager sur le
plan des engagements juridiques à l'ex-
térieur. Des solutions appropriées per-
mettant de remédier à cette faiblesse
doivent être identifiées.

- le financement de la PESC doit en prin-
cipe être assuré par le budget de la
Communauté. Encore faut-il surmonter
le problème de la compatibilité entre le
pouvoir de contrôle politique et le pou-
voir budgétaire du Parlement. Le prin-
cipe de la pleine solidarité financière
des Etats membres est à garantir.

d) actions ayant des implications mili-
taires.

Les actions ayant des implications mili-
taires seraient décidées sans qu'un Etat
membre ne soit obligé d'y participer s'il
ne le souhaite pas, et sans qu'un Etat
membre ne puisse empêcher une majori-
té de l'engager. L'UEO serait invitée à as-
surer l'exécution de telles actions. Tous
les Etats membres doivent obligatoire-
ment prendre en charge les dépenses fi-
nancières résultant des actions à implica-
tion militaire.
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B. La défense

Le Traité de Maastricht a introduit la di-
mension de la défense dans le Traité de
l'Union sans toutefois pouvoir la définir
dans toute son ampleur. Il est certain que
l'Union européenne doit à l'avenir

- prendre une plus grande part de res-
ponsabilité pour sa propre sécurité,

- être en mesure de faire face à des crises
externes.

L'Alliance Atlantique devra rester l'élé-
ment essentiel de la sécurité en Europe. A
terme, tous les membres de l'UE de-
vraient également adhérer à l'OTAN.

L'UEO, qui fait partie intégrante du dé-
veloppement de l'Union, sera appelée à
jouer un rôle accru à l'avenir. Sans doute,
pour l'instant, l'UEO restera une organi-
sation distincte.

Toutefois, l'insertion dans le futur traité
de l'objectif d'une intégration par étapes
de l'UEO dans l'Union Européenne ferait
effectivement entrer la dimension défen-
se dans le processus d'intégration.

En attendant des mesures visant à un ren-
forcement des relations entre l'UE et
l'UEO sont indispensables, telle qu'une
association plus étroite de l'UEO aux tra-
vaux de la PESC.

L'UEO doit être confirmée dans son rôle
de bras armé de l'Union européenne et
poursuivre deux objectifs:

- une plus grande participation à la dé-
fense collective comme pilier européen
de l'OTAN;

- une implication plus importante dans la
prévention et la maîtrise des conflits en
Europe et à l'extérieur.

Sur le plan opérationnel, l'UEO devra être
en mesure de conduire pour le compte de
l'Union:

- des missions humanitaires

- des missions de maintien de la paix, y
compris des opérations de rétablisse-
ment de la paix

- des missions de force de combat pour
la gestion des crises.

Tous les pays membres de l'UE doivent
contribuer au financement des actions
conduites pour le compte de l'Union.

6. Pour un renforcement de la
coopération dans les domaines de
la justice et des affaires intérieures

En raison du défi que représente l'ac-
croissement de la criminalité internatio-
nale, du terrorisme et de l'immigration
clandestine, qui préoccupent nos citoyens,
l'Union doit se donner les moyens de ses
ambitions en luttant d'une manière aussi
résolue et efficace que possible contre ces
fléaux.



Aussi les auteurs du Traité sur l'U.E. ont-
ils créé la base juridique pour une coopé-
ration intergouvemementale intégrée dans
le cadre institutionnel de la Communauté.

L'expérience acquise au cours des 20
mois écoulés a démontré qu'il y aune vo-
lonté commune de collaborer d'une ma-
nière efficace dans les domaines très sen-
sibles comme la coopération policière, la
coopération judiciaire, la lutte contre l'im-
migration et l'asile. Les résultats concrets
sont toutefois moins tangibles qu'on au-
rait pu l'attendre même si une première
convention relative à l'extradition simpli-
fiée a pu être signée, si deux actions com-
munes ont pu être adoptées et si deux pro-
jets de convention sont sur le point d'être
finalisés. Trois conventions ont pu être
approuvées quant à leur principe au Con-
seil européen de Cannes.

Les raisons de l'absence de progrès plus
significatifs sont au nombre de quatre:

- la complexité de la matière et la sensi-
bilité des domaines visés touchant au
coeur de la souveraineté des Etats
Membres et souvent figés par des ap-
proches conceptuelles et des structures
propres à certains Etats Membres;

- la prise de décision à l'unanimité qui
est un préalable à l'adoption des ins-
truments juridiques prévus au titre VI;

- l'attribution facultative de compétences
à la Cour de Justice qui s'est révélée
être un obstacle majeur à l'adoption des
conventions;

- les structures de travail à cinq niveaux
qui ralentissent considérablement la
prise de décision.

Pour tenir dûment compte de ces pro-
blèmes, le Gouvernement estime qu'il
faudrait souligner le cadre institutionnel
unique entre les différents piliers.

Dans cet ordre d'idées il y a lieu de pré-
voir dans le traité une compétence de la
Cour de Justice pour les différends entre
Etats, les différends entre les Etats et la
Commission, ainsi que les questions pré-
judicielles. La sécurité juridique en sorti-
rait renforcée.

Une application des règles prévues à l'ar-
ticle 100 C qui prévoit notamment une
possibilité d'initiative de la Commission
ainsi que la prise de décision à la majori-
té qualifiée est de rigueur dans la mesure
où elle permettra de faire des progrès sub-
stantiels dans les domaines suivants:

- politique d'asile;

- règles concernant le franchissement des
frontières extérieures;

- politique d'immigration et politique à
l'égard des ressortissants des pays tiers;

- lutte contre la toxicomanie;

- lutte contre la fraude de dimension in-

ternationale (avec la réserve prévue à
l'article Kl);

- coopération en matière douanière.

Sur le plan des structures il importe de ré-
duire le nombre de niveaux que les pro-
positions doivent parcourir au cours de
leur procédure d'élaboration d'où une ac-
célération du processus décisionnel.

7. Le problème du développement
différencié de l'Union

Le Luxembourg regrette qu'il ait été né-
cessaire d'inclure dans le Traité de Maas-
tricht des clauses «d'opting out» en faveur
du Royaume-Uni (U. E. M. et politique
sociale) et du Danemark (U.E.M.).

On peut aussi regretter que certaines
avancées n'ont été possibles qu'en dehors
des structures de l'Union. Tel a été le cas
de l'accord de Schengen et, dans une cer-
taine mesure, de l'Eurocorps.

Nous estimons que ces exemples ne doi-
vent pas faire école. L'acquis résultant de
la Convention de «Schengen» doit être in-
tégré dans le Traité.

A l'avenir toute avancée doit être ap-
prouvée quant à son principe et quant à
ses objectifs, par tous les Etats membres.

Il est, par contre, concevable que des Etats
qui ont des motifs reconnus comme ob-
jectivement valables par la Commission
et par le Conseil de ne pas progresser au
même rythme que les autres, puissent le
faire.

Comme l'exprimait le rapport Tindemans
de 1976:

«II ne s'agit pas ici d'une Europe à la car-
te: l'accord de tous sur le but final à at-
teindre en commun lie chacun, ce n'est
que l'exécution qui est échelonnée dans le
temps».

Dans le cadre des futurs élargissements,
un développement différencié ainsi com-
pris sera probablement inévitable.

8. La dimension sociale

Le Gouvernement luxembourgeois at-
tache à la dimension sociale et à la poli-
tique communautaire la même importan-
ce qu'aux autres grandes ambitions de
l'Union Européenne. Il ne conçoit pas
qu'un Etat membre puisse rester à l'écart
d'une des grandes finalités de la construc-
tion européenne. Il considère en effet
qu'une approche commune de tous les
Etats membres, traduction de la solidari-
té, est indispensable pour promouvoir un
véritable progrès social au sein de l'Union
européenne.

Le Gouvernement demeure profondément
attaché aux principes de la Charte sociale
et au dialogue social. La révision du

Traité de Maastricht doit être mise à pro-
fit pour rendre plus efficaces les méca-
nismes permettant d'établir un socle de
droits sociaux minimaux.

Par référence à l'un des principaux mes-
sages du Livre Blanc de 93, la promotion
d'une croissance durable et créatrice d'em-
plois mérite d'être soulignée davantage.

9. Autres questions liées à
l'approfondissement

- L'Union européenne en tant que telle
ne possède pas la personnalité juri-
dique, c.-à-d. la capacité de conclure
des traités. A la fois la Communauté, la
CECA et l'EURATOM possèdent la
personnalité juridique. Le Gouverne-
ment estime qu'il faudrait la confier
également à l'Union, sous réserve
d'une définition plus précise des mo-
dalités d'exercice des pouvoirs qui en
découlent.

- Compte tenu des changements structu-
rels des échanges mondiaux, le Gouver-
nement luxembourgeois est prêt à ré-
examiner l'extension de la compétence
externe de la Communauté dans le do-
maine des services.

- Le Traité de Maastricht a élargi les
compétences de l'Union sans préjudice
toutefois du principe de subsidiarité. Le
Gouvernement estime qu'il n'y a pas
lieu d'inclure de nouveaux domaines
dans le Traité.

- Le Gouvernement luxembourgeois sa-
luerait une référence explicite, dans le
préambule du nouveau Traité, à la sau-
vegarde des droits de l'homme et des li-
bertés fondamentales du citoyen euro-
péen, à l'égalité entre hommes et fem-
mes et à la lutte contre le racisme et la
xénophobie.

- Au regard de l'opacité reconnue des
mécanismes décisionnels de l'Union,
des efforts particuliers s'avèrent néces-
saires pour garantir la transparence.
Dans ce contexte les processus de dé-
cision doivent devenir plus transparents
et les décisions plus compréhensibles.

- L'expérience récente a certainement
montré qu'il convient d'informer plus
et mieux. Le Gouvernement est déter-
miné à utiliser tous les moyens à sa dis-
position pour informer, non seulement
le Parlement, mais tous les acteurs de la
vie économique et tous les citoyens en
général.

- Le Gouvernement est déterminé à ex-
plorer toutes les possibilités afin d'as-
surer une meilleure association du Par-
lement luxembourgeois au processus
décisionnel européen.
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10. Les questions institutionnelles et
l'élargissement

L'Union européenne a résolument pris le
parti de s'élargir. A l'heure actuelle il est
cependant difficile de faire une évaluation
précise des implications de cet élargisse-
ment. Toutefois cet engagement pose
avec une certaine acuité, la question de
l'adaptation des institutions dont il faudra
garantir, également à l'avenir, le fonc-
tionnement efficace et démocratique.

Comme il s'agit d'intégrer des pays à éco-
nomies longtemps soumises à l'emprise
de l'Etat et fort peu diversifiées, le pro-
cessus de négociation sera difficile. Le
Livre Blanc de la Commission sur l'adap-
tation au marché intérieur donne une idée
des défis à surmonter.

Le Gouvernement luxembourgeois se
prononce pour une adhésion «cas par cas»
(dès que les conditions sont remplies) et
pourrait envisager une adhésion différen-
ciée selon les trois piliers.

D'emblée il convient de constater qu'il est
difficile de dissocier le fond de la forme,
c.-à-d. la définition des politiques futures
de l'Union élargie de l'adaptation des ins-
titutions européennes. En effet, les insti-
tutions sont au service des politiques.

L'élargissement se traduit par des consé-
quences de taille en ce qui concerne les
politiques communes (politique structu-
relle, cohésion, politique agricole com-
mune, budget ...). La Commission devra
mettre les Etats membres en état de pou-
voir apprécier toutes les conséquences no-
tamment financières de l'élargissement.

Dans les futures réflexions, les principes
suivants guideront l'action du Gouverne-
ment:

a) On ne saurait «remettre en cause le
principe de l'égalité de tous les Etats et
citoyens de l'Union devant le Traité»
(résolution du Parlement européen du
17 mai 1995). Le Gouvernement ne
peut que souscrire à l'affirmation du
principe contenu dans cette même ré-
solution du Parlement européen qui dit:
«le concept de l'égalité statutaire des
Etats garantissant que tous les Etats
membres se trouvent sur un pied d'éga-
lité en termes de participation et d'im-
plication dans le processus décisionnel
de l'Union doit être appliqué». Dès lors
chaque Etat membre doit être représen-
té dans chacune des institutions de
l'Union.

b) Parallèlement, toutes les forces poli-
tiques majeures d'un Etat membre doi-
vent être dûment représentées au ni-
veau des institutions européennes di-
rectement élues. A défaut, le processus
de l'intégration conduira à des réactions
de rejet.

c)L'équilibre institutionnel à l'intérieur
de l'Union a fait ses preuves. Il doit être
globalement maintenu sous réserve
d'un certain nombre d'aménagements
correspondant à un souci d'efficacité et
de démocratie.

d) Au niveau du Conseil une extension du
vote à la majorité qualifiée s'impose en
principe. L'unanimité doit cependant
rester d'application pour tous les do-
maines touchant intimement à la sou-
veraineté des Etats et donc à celle des
Parlements nationaux tels que les révi-
sions des traités, la citoyenneté euro-
péenne, les nouvelles adhésions, la fis-
calité et les ressources propres.

En ce qui concerne la présidence du
Conseil, le système de la présidence
tournante doit être maintenu. La rota-
tion semestrielle a fait ses preuves au
regard du dynamisme insufflé tous les
six mois aux travaux du Conseil. Elle a
l'avantage de traiter sur un pied d'éga-
lité tous les Etats membres. Le Gouver-
nement luxembourgeois n'admettra au-
cune entorse à ce prinicipe.

e) L'indépendance et la collégialité de la
Commission tout comme l'exercice de
son droit exclusif d'initiative sont au
centre des préoccupations du Gouver-
nement luxembourgeois. De nouvelles
tâches d'exécution devraient lui être at-
tribuées.

f) Au niveau du Parlement européen il
faut envisager une réforme dans une
double voie: simplification des procé-
dures notamment de la procédure de
co-décision et réduction du nombre des
procédures à trois: co-décision, avis
conforme et consultation. Le Gouver-
nement est également disposé à étendre
le champ d'application de la procédure
de co-décision à tous les domaines où
le Conseil décide actuellement à la ma-
jorité qualifiée. En outre, le Gouver-
nement est prêt à réexaminer les dispo-
sitions du Traité régissant les procé-
dures en matière budgétaire en vue de
les rendre plus efficaces. Il estime uti-
le de mettre un terme au contentieux in-
terinstitutionnel relatif à la classifica-
tion des dépenses.

g) Les compétences de la Cour de Justice
des Communautés européennes et la
procédure de désignation de ses mem-
bres ne sauraient être mises en cause.

h) Les moyens dont dispose la Cour des
Comptes dans le domaine de la lutte
contre la fraude, doivent être améliorés
et ses possibilités d'investigation et
d'accès a toutes les données nécessaires
pour ces contrôles doivent être facili-
tées et plus directes.

Des institutions fortes responsables et res-
pectées sont le meilleur garant du bon
fonctionnement de l'Union. La réalisation
de cet objectif exige que les Etats
membres respectent pleinement leurs
obligations.

11. Conclusion

Au lendemain de la guerre, la conviction
profonde des pères fondateurs était
d'abord de réussir la réconciliation de na-
tions et de peuples ayant retrouvé leur li-
berté.

En même temps, il s'agisssit d'assurer la
stabilité et la sécurité de l'Europe face au
totalitarisme.

L'impératif était ensuite de constituer un
cadre et une dimension à la mesure des
conditions modernes de production,
propres à favoriser le dynamisme de nos
entreprises et partant la prospérité de nos
peuples.

S'y est ajoutée enfin la nécessité d'abor-
der ensemble les grands défis auxquels les
politiques nationales prises individuelle-
ment sont incapables de répondre:

Hier l'agriculture, la politique commer-
ciale, la recherche, les règles de concur-
rence. Aujourd'hui et demain l'emploi
des relations extérieures, la monnaie
unique, l'immigration, la lutte contre le
crime organisé, la préservation de l'envi-
ronnement, les réseaux transeuropéens,
l'avènement de la société de l'informa-
tion, l'élargissement d'une ampleur sans
précédent à l'Europe Centrale et du Sud.
la sécurité et la défense.

Qui oserait prétendre, en particulier dans
notre pays, que sur tous ces plans un repli
sur le seul espace national ne serait pas
suicidaire?

Pour le Luxembourg, l'émergence d'une
Union sans cesse plus étroite demeure
plus que jamais une nécessité vitale.
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TRIPARTITE

Avis du Comité de Coordination Tripartite
du 3 mai 1995 en matière de politique de l'emploi

Introduction

Le Grand-Duché de Luxembourg est, seul
parmi les Etats membres de l'Union eu-
ropéenne et de l'Espace économique eu-
ropéen, dans la situation enviable d'avoir
vu son emploi intérieur augmenter
constamment au cours des dernières an-
nées. Ainsi l'économie luxembourgeoise
a créé 52 100 emplois entre 1984 et 1994
(+ 37,4 %), et fin 1994, l'emploi salarié
intérieur correspondait à 191 600 salariés.
Il est intéressant de noter la progression
de l'emploi par périodes de douze mois:

entre 1984 et 1985:+ 2500

1985 et 1986:+ 4300

1986 et 1987:+ 4700

1987 et 1988:+ 5300

1988 et 1989:+ 6400

1989 et 1990:+ 7800

1990 et 1991:+ 8000

1991 et 1992:+ 5000

1992 et 1993:+ 3100

1993 et 1994:+ 5100

Après un tassement de la progression de
l'emploi salarié entre 1991 et 1993, celle-
ci a donc repris de 1993 à 1994. En effet,
entre octobre 1993 et octobre 1994, l'éco-
nomie luxembourgeoise s'est caractérisée
par la création nette de 4 753 emplois,
tous secteurs confondus.

Or, force est de constater que la situation
du marché de l'emploi luxembourgeois
évolue de façon paradoxale et atypique
par rapport aux autres pays industrialisés
en ce sens que, parallèlement à la création
constante d'emplois additionnels, le chô-
mage a augmenté en nombre absolu de fa-
çon à atteindre, en mars 1995, le niveau
de 5 376 demandeurs d'emploi (après une
pointe de 5 565 en janvier 1995), dont 2
802 chômeurs complets indemnisés.

Aussi la création de 4 753 emplois rele-
vée ci-dessus est-elle allée de pair avec
une régression de l'emploi luxembour-
geois de l'ordre de 817 unités! L'addition
de ces deux données fait apparaître que 5
570 postes ont été pourvus durant cette
période, moyennant une progression de
l'emploi résident non-luxembourgeois de
1022 unités d'une part et une progression
de l'emploi frontalier de 4 548 unités

d'autre part. A titre d'exemple, le secteur
des banques et assurances a créé, de mars
1993 à mars 1994, 2 445 nouveaux em-
plois, dont 43 ont été occupés par des ré-
sidents de nationalité luxembourgeoise,
542 par des résidents non-luxembour-
geois et 1 860 emplois (82 %) ont échu
aux travailleurs frontaliers.

L'accroissement des emplois va donc pa-
radoxalement de pair avec une augmenta-
tion du niveau du chômage, alors qu'en
même temps un recours croissant à la
main-d'oeuvre frontalière devient appa-
rent, main-d'oeuvre dont l'emploi est ce-
pendant en grande partie nécessaire pour
pallier aux carences de la structure de la
population active résidente au Luxem-
bourg. Afin d'éviter un dérapage éventuel
de la situation - qui à l'heure actuelle est
loin d'être dramatique avec un taux de
chômage moyen de 2,7 % en 1994 et une
durée d'inscription à l'Administration de
l'Emploi inférieure à trois mois pour 46,1
% des demandeurs d'emploi respective-
ment inférieure à six mois pour 66,7 %
d'entre eux - il est indispensable que par-
tenaires sociaux et Gouvernement s'oc-
cupent des causes et des conséquences de
l'état actuel des choses et réagissent, le
cas échéant, en prenant les mesures
appropriées pour y remédier.

Les membres du Comité de coordination
de la tripartite nationale ont été unanimes
pour constater que les raisons inhérentes
au chômage ne sont plus exclusivement
de nature conjoncturelle. Aussi ont-ils été
d'accord pour dire qu'il n'est pas néces-
saire d'agir sur le plan de la lutte contre le
chômage par l'édiction de nouvelles me-
sures législatives, mais qu'il s'agit avant
tout d'appliquer et d'exécuter pleinement
les instruments légaux existants sauf à en
adapter quelques-uns, entraînant des mo-
difications ponctuelles de la législation du
travail; la mise en oeuvre de ces adapta-
tions pourrait intervenir avant la fin de la
présente session parlementaire.

Ceci étant, tous les efforts doivent être di-
rigés vers le déploiement optimal des ef-
fets des mesures existantes. Toutes les
parties doivent ainsi assumer leur part de
responsabilité respective afin que leurs ef-
forts puissent converger vers une action
solidaire. C'est en ce sens qu'il faut com-
prendre l'idée d'un «pacte national pour
l'emploi». Il est essentiel que la réunion
tripartite de 1995 se solde par une prise de
conscience de toutes les parties concer-

nées à la fois de la situation en matière
d'emploi et de chômage, et de l'existence
d'un instrumentaire légal et réglementai-
re adapté et suffisant.

Il ressort pareillement de l'analyse des
faits que la création de nouveaux emplois
ne résoudra pas à elle seule le problème,
mais qu'il faut réussir à orienter les de-
mandeurs d'emploi vers les places va-
cantes existantes, ceux-ci poursuivant na-
turellement leurs efforts en vue de la re-
cherche active d'un emploi. Une dérégu-
lation de la législation du travail est, par-
tant, inopportune, la relance et la réorien-
tation de la politique active de l'emploi se
fera dans le respect du modèle social
luxembourgeois. Par contre faut-il en dé-
duire l'obligation d'une analyse au cas par
cas de la situation des demandeurs d'em-
ploi de même que des offres d'emploi.
Dans ce contexte, l'idée d'un parrainage
des demandeurs d'emploi revêt une im-
portance certaine par l'intégration de l'en-
semble de la population résidente dans la
lutte contre le chômage. Car, faut-il le ré-
péter, nous sommes tous concernés par ce
problème dont les effets ne se limitent
guère à ces 5000 personnes menacées au-
trement par l'exclusion sociale; tel est un
autre aspect du «pacte national pour l'em-
ploi».

Enfin, il faut se rendre à l'évidence que la
lutte contre le dumping social et le travail
clandestin doit encore plus qu'actuelle-
ment faire partie intégrante des mesures
relatives à la politique de l'emploi, et il
échet de souligner le rôle qui revient à
l'Inspection du Travail et des Mines dans
ce contexte. Celle-ci devra également ac-
centuer ses contrôles en matière de res-
pect du droit du travail.

Les mesures en matière de politique de
l'emploi faisant l'objet du présent avis
constituent le prolongement logique mais
nécessaire de celles décidées par le Co-
mité de coordination tripartite du 8 mars
1994. Etant donné que les propositions du
Livre blanc de la Commission européen-
ne pour la croissance, la compétitivité et
l'emploi en Europe servaient de base aux
accords intervenus en 1994, il est évident
que les mesures préconisées dans le pré-
sent avis s'insèrent dans le même contex-
te. Elles reflètent en outre l'intention que
le Premier Ministre a mise en avant dans
la déclaration gouvernementale du 22
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juillet 1994: pour faire face à la dégrada-
tion de la situation de l'emploi, «le Gou-
vernement prendra des mesures visant à
encourager l'accès à l'emploi, à valoriser
la formation et l'insertion professionnel-
le et à moderniser le service de place-
ment».

Les propositions du Comité de coordina-
tion tripartite s'insèrent parfaitement dans
le cadre tracé par le Conseil européen
d'Essen qui, en décembre 1994, a attaché
une importance primordiale à l'améliora-
tion de la situation de l'emploi en pour-
suivant et développant la stratégie du
Livre blanc. Les chefs d'Etat et de Gou-
vernement estimaient que la lutte contre
le chômage et l'égalité des chances entre
hommes et femmes resteront la tâche
prioritaire de l'Union européenne et des
Etats membres, eu égard à ce que l'ac-
tuelle reprise économique, tout en facili-
tant la tâche, ne suffit pas à elle seule pour
résoudre les problèmes structurels. «C'est
pourquoi il nous faut faire de nouveaux
efforts.(...) Un rôle important revient au
dialogue entre les partenaires sociaux et
le monde politique, dans lequel chacun
doit assumer pleinement les responsabili-
tés qui sont les siennes.» Le Conseil eu-
ropéen recommande de prendre des me-
sures dans les domaines suivants:

«* Amélioration des perspectives d'em-
ploi des travailleurs par la promotion
des investissements dans la formation
professionnelle. A cet égard, la quali-
fication professionnelle, notamment
des jeunes, joue un rôle déterminant.

* Augmentation de l'intensité de l'em-
ploi de la croissance, en particulier par

- une organisation plus souple du tra-
vail, qui répond tant aux souhaits
des travailleurs qu'aux exigences de
la concurrence;

- une politique salariale qui favorise
les investissements créateurs d'em-
plois, ce qui, dans la situation ac-
tuelle, requiert des accords salariaux
placés sous le signe de la modéra-
tion et prévoyant des augmentations
d'un niveau inférieur à celui de la
croissance de la productivité;

- l'encouragement d'initiatives, en
particulier aux niveaux régional et
local, permettant de créer des em-
plois qui répondent à des exigences
nouvelles, par exemple dans le do-
maine de l'environnement et des
services sociaux.

* Accroissement de l'efficacité de la po-
litique de l'emploi (...) en passant
d'une politique passive à une politique
active du marché du travail. La moti-
vation individuelle pour une recherche
permanente d'un travail sur le marché
général de l'emploi doit être mainte-
nue.

* Renforcement des mesures en faveur
des groupes particulièrement touchés
par le chômage, (tels) les travailleurs
âgés, les femmes au chômage (et) les
jeunes, notamment ceux qui, lorsqu'ils
quittent l'enseignement, ne disposent
pratiquement d'aucune qualification,
en leur proposant soit un emploi soit
une formation.

La lutte contre le chômage de longue
durée doit être une priorité de la poli-
tique du marché du travail. Vu la très
grande diversité des groupes touchés
par le chômage de longue durée, (...)
différentes mesures politiques s'impo-
sent à cet égard.»

Les conclusions de la Conférence sociale
européenne, réunissant les partenaires so-
ciaux et les Gouvernements européens à
Paris le 30 mars dernier, sont allées dans
la même direction, soulignant que le re-
tour d'une conjoncture économique plus
favorable au sein de l'Union européenne
«constitue aujourd'hui une occasion pro-
pice pour intensifier l'effort en vue d'ac-
croître la compétitivité et d'élever la
croissance afin de faire reculer le chôma-
ge de manière importante et durable et
d'assurer le maintien du modèle social eu-
ropéen». Les chiffres les plus récents dé-
notent en effet une croissance significati-
ve - de l'ordre de + 5,7 % - de la pro-
duction industrielle au Grand-Duché de
Luxembourg pour 1994.

Le Comité de coordination tripartite s'est
réuni en séance plénière à deux reprises,
à savoir le 23 février 1995 et le 23 mars
1995, pour analyser au cours de sa ré-
union du 13 avril 1995 un premier projet
d'avis; le présent avis, qui se caractérise
par la volonté de toutes les parties concer-
nées de mener une politique de l'emploi
active, a été adopté le 3 mai 1995. Y est
annexé un document fournissant des ex-
plications et des statistiques supplémen-
taires sur l'emploi et le sous-emploi à
Luxembourg ainsi que sur la formation
professionnelle.

I. Mesures concernant la législation
du travail

1.1. Aménagement du temps
de travail

Dans le contexte de la lutte pour le plein
emploi, la question de l'introduction de
plus de flexibilité dans l'aménagement du
temps de travail respectivement dans l'or-
ganisation du travail fera l'objet de deux
démarches:

Dans le secteur privé les partenaires so-
ciaux et le Gouvernement auront des en-
tretiens portant sur l'analyse de l'utilité de
faire usage des possibilités offertes par la
législation actuelle, en l'occurrence l'ar-
ticle 8 de la loi du 9 décembre 1970 por-
tant réglementation de la durée de travail
des ouvriers et l'article 6 sous 4 du texte
coordonné du 5 décembre 1989 compre-

nant les lois portant règlement légal du
contrat de louage de service des employés
privés en vue de la sauvegarde et du dé-
veloppement de l'emploi. Les discussions
porteront, le cas échéant, sur l'aménage-
ment nécessaire des textes concernant les
périodes de référence pour la computation
du temps de travail.

Dans le secteur public, les possibilités de
travail à temps partiel seront étendues,
après discussions entre partenaires so-
ciaux, au-delà de la seule option du travail
à mi-temps actuellement prévue dans ce
secteur.

Dans tous les secteurs, la flexibilité éven-
tuellement convenue en vue de l'amélio-
ration de la situation de l'emploi ne devra
pas constituer un démantèlement de la
protection sociale actuellement en vi-
gueur. Elle devra consister dans l'aména-
gement de formes intelligentes d'organi-
sation du travail, convenues entre parties
par le biais de conventions collectives de
travail, et sauvegardant les intérêts des
deux parties en cause.

1.2. Introduction
de la préretraite progressive

Le chapitre l" de la loi modifiée du 24 dé-
cembre 1990 sur la préretraite-solidarité
sera modifié dans le but de permettre le
départ à la préretraite des travailleurs âgés
au moins de 57 ans de manière progressi-
ve, à condition que l'entreprise engage un
demandeur d'emploi qui pourra être for-
mé par le travailleur bénéficiant de la pré-
retraite progressive, ce dernier exerçant
une sorte de tutorat sur le jeune deman-
deur d'emploi engagé. L'engagement de
ce dernier se fera moyennant contrat à
temps partiel qui sera combiné soit avec
une indemnité de chômage modelée en
fonction de la durée du travail, soit avec
une formation professionnelle complé-
mentaire, soit avec un deuxième travail
complétant l'horaire du demandeur d'em-
ploi concerné. L'embauche compensatri-
ce moyennant contrat d'apprentissage
pourra être effectuée jusqu'au début de
l'année scolaire d'apprentissage suivant
le départ progressif à la préretraite.

1.3. Extension du champ
d'application de l'aide au réemploi

Le chapitre 2 du règlement grand-ducal
du 17 juin 1994 fixant les modalités et
conditions d'attribution des aides ... au ré-
emploi ... sera modifié. Pourront désor-
mais toucher cette aide (90% de la der-
nière rémunération pendant deux ans et
85% de la dernière rémunération pendant
les deux années suivantes) d'une part les
chômeurs indemnisés, d'autre part les sa-
lariés des PME alors que le texte actuel
est plutôt axé sur les grandes entreprises
en voie de restructuration économique.
Cette mesure devrait atténuer une éven-
tuelle désincitation des chômeurs indem-
nisés à reprendre un travail moins bien ré-
munéré et donc favoriser leur réinsertion
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précoce sur le marché du travail. Elle en-
trera en vigueur au I" janvier 1995.

1.4. Modification de la législation en
matière de chômage partiel

Le gouvernement présentera un projet de
loi destiné à renforcer l'efficacité de la loi
du 26 juillet 1975 et de la loi du 24 dé-
cembre 1977 dans leurs dispositions
concernant l'indemnisation du chômage
partiel pour raisons conjoncturelles res-
pectivement structurelles. Ces instru-
ments seront adaptés de manière à assu-
rer leur impact en termes de prévention
des licenciements, de responsabilisation
des entreprises visant une obligation de
résultat économique et de possibilités de
mesures d'accompagnement des pouvoirs
publics (formation continue, application
des lois-cadre «industrie» et «classes moy-
ennes», commerce extérieur e t c . ) .

1.5. «Mises au travail» des jeunes
demandeurs d'emploi sortant
de l'école

Lesjeunes sortant de l'école n'ayant pas
trouvé d'emploi trois mois après leur ins-
cription à l'Administration de l'Emploi
seront d'office affectés dans une des dif-
férentes mesures en faveur de l'emploi
des jeunes (stage-initiation, stage de pré-
paration en entreprise, division d'auxi-
liaires temporaires). En cas de refus in-
justifié d'un tel placement, le droit à l'in-
demnité de chômage sera perdu. En par-
tant des chiffres pour fin 1994, cette me-
sure nécessitera la création de 530 possi-
bilités supplémentaires de mises au travail
dans une forme ou une autre, dans les sec-
teurs public et privé. Cette mesure reprend
en partie l'idée du pool de l'emploi en ce
que tous les sortants de l'école auront le
moyen de faire leurs premières expé-
riences professionnelles au lieu de rester
inactifs à une période cruciale de leur vie
professionnelle. Les mises au travail en
question ne conféreront pas de garantie
d'emploi aux concernés. Par ailleurs
l'Administration de l'Emploi continuera
à les assigner aux postes déclarés vacants
comme des demandeurs d'emploi «nor-
maux». Ils continueront à figurer dans les
fichiers statistiques des demandeurs
d'emploi.

1.6. Extension du champ
d'application du stage
de préparation en entreprise

Actuellement seule une convention avec
l'organisation patronale de l'industrie per-
met le recours aux stages de préparation.
Cette possibilité sera étendue conven-
tionnellement aux secteurs de l'artisanat,
du commerce, des banques et du secteur
de l'Horeca. L'Administration de l'Em-
ploi entamera sans délai les négociations
avec les responsables des secteurs concer-
nés. Le secteur bancaire est disposé à ac-
cueillir des demandeurs d'emploi, titu-
laires d'un degré universitaire, en tant que
stagiaires sur base d'un contrat à durée dé-

terminée, assortie d'une participation au
coût par les instances publiques. Cette
mesure tient compte du potentiel de créa-
tion d'emplois dans ces secteurs, poten-
tiel documenté à suffisance par les statis-
tiques soumises au Comité de coordina-
tion tripartite.

1.7. Intensification des mises
au travail dans le cadre de travaux
d'utilité publique

Une deuxième composante de l'idée du
pool de l'emploi sera reprise moyennant
une relance des mises au travail, notam-
ment dans le cadre de l'article 33 de la loi
modifiée du 30 juin 1976 portant... 2. ré-
glementation de l'octroi des indemnités
de chômage complet, moyennant des tra-
vaux d'utilité publique. Un appel afférent
sera lancé aux départements ministériels,
aux communes, aux administrations et
aux établissements publics. Cette mesure
ne nécessitera pas de modification légis-
lative, la base légale de l'article 33 préci-
té étant suffisante; elle comportera la mi-
se en place de projets pilotes en collabo-
ration notamment avec les communes.

1.8. Nouveaux gisements d'emploi

Un groupe de travail interministériel
«nouveaux gisements d'emploi» et prési-
dé par Madame le Ministre de la Famille
analysera les possibilités de création
d'emplois dans le domaine des emplois de
proximité tels le travail domestique, le tra-
vail avec lesjeunes, le travail avec les per-
sonnes handicapées, la garde d'enfants,
les soins à domicile, la garde et les soins
des personnes âgées, les activités en ma-
tière de protection de l'environnement.
Les travaux de ce groupe seront consignés
dans un rapport à finaliser pour le 1"
juillet 1995. La mise en oeuvre éventuel-
le de cette mesure devra prendre en comp-
te le niveau de compétence requis et les
conditions d'accès à certaines de ces ac-
tivités (diplômes, qualifications, etc....).

Sur la base de la détermination du profil
des emplois nouveaux éventuellement à
créer et du profil des demandeurs d'em-
plois, il sera analysé de quelle façon des
demandeurs d'emploi pourront profiter de
ces activités nouvelles. Les détails de la
mise en oeuvre de cette mesure, qui ne de-
vra pas mener à une concurrence entre les
demandeurs d'emploi et les profession-
nels travaillant dans ces domaines, seront
arrêtés après discussion avec les organi-
sations professionnelles concernées.

Dans ce contexte global, le Gouverne-
ment s'engage à faire avancer le projet de
loi sur l'action sociale, familiale et théra-
peutique.

Remarque: II est évident que les mesures
décrites sous 1.5. à 1.8. ne seront efficaces,
en termes de lutte contre le chômage, que
si elles s'accompagnent de la mise en pla-
ce de «ponts» assurant l'insertion rapide
dans le marché de l'emploi «normal». Il
est renvoyé dans ce contexte aux diffé-

rents mécanismes de suivi de l'encadre-
ment socio-pédagogique décrits ci-après.

1.9. Développement d'un concept
de parrainage individuel
des demandeurs d'emploi

Le Gouvernement envisage de lancer un
appel aux personnalités de la vie publique,
aux service clubs, à toutes les personnes
que leur qualification, leur expérience
professionnelle, leur vocation ou leur in-
térêt destine à prendre en charge, indivi-
duellement et personnellement, un ou plu-
sieurs chômeurs afin de s'intéresser acti-
vement et personnellement à leur inser-
tion sur le marché du travail. Cette façon
de procéder présuppose une collaboration
continue entre les «parrains» et
l'Administration de l'Emploi respective-
ment les services assurant l'encadrement
socio-pédagogique des demandeurs d'em-
ploi concernés.

Dans le même ordre d'idées, il paraît
possible d'intéresser un certain nombre
de salariés préretraités, notamment de la
sidérurgie, à assurer un encadrement des
demandeurs d'emploi pris en charge par
les communes dans le cadre de diverses
mesures de mises au travail.

1.10. Admission des ressortissants
d'Etats non-membres de l'Espace
Economique Européen à l'emploi
dans le secteur primaire

II est convenu d'étudier avec les respon-
sables du secteur agricole, horticole, viti-
cole et sylvicole la possibilité d'employer
dans ce secteur les quelque deux cents de-
mandeurs d'emploi non communautaires
légalement inscrits à l'ADEM au lieu de
continuer à demander un permis de travail
pour des travailleurs nouvellement recru-
tés dans les pays en question. Ceci concer-
ne particulièrement les travailleurs res-
sortissant de l'Ex-Yougoslavie dont les
employeurs potentiels prétendent, dans le
cadre des procédures pour l'obtention des
permis de travail, qu'ils seraient les seuls
à vouloir travailler dans le secteur pri-
maire.

LU. Recours au contrat à durée
déterminée en remplacement des
contrats intérimaires

L'examen des relevés présentés par les
quelque trente agences autorisées de tra-
vail intérimaire montre que certaines en-
treprises ont régulièrement recours, pen-
dant presque toute l'année, à un nombre
important de travailleurs intérimaires bé-
néficiant au surplus de contrats d'une cer-
taine durée. Par ailleurs ce type de travail
concerne dans la plupart des secteurs des
travailleurs non qualifiés. Finalement le
recrutement des entreprises de travail in-
térimaire se fait à 90 % hors du marché de
l'emploi national. Etant donné que les en-
treprises embauchent, en cas de vacance
de poste, les travailleurs en question qu'ils
connaissent et qui ont fait leurs preuves,
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un marché de l'emploi parallèle s'est dé-
veloppé sur lequel l'Administration de
l'Emploi n'a plus de prise.

L'ADEM et les organisations patronales
sensibiliseront dès lors les employeurs à
la possibilité leur offerte par la loi du 24
mai 1989 sur le contrat de travail de re-
cruter des demandeurs d'emploi à durée
déterminée. Outre les possibilités d'em-
baucher à durée déterminée pour toute
une série d'activités énumérées par la loi
- et qui se recoupent d'ailleurs avec les
cas dans lesquels un recours au travail in-
térimaire est possible - il est rendu atten-
tif à l'article 5, paragraphe (2), sous 7, de
la loi précitée du 24 mai 1989, qui permet,
pour toute sorte d'activité, d'engager à
durée déterminée des demandeurs d'em-
ploi dans le cadre d'une mesure d'inser-
tion ou de réinsertion dans la vie active
appliquée en exécution de la loi. En com-
binant ce texte notamment avec l'article
33 de la loi du 30 juin 1976 portant... 2.
réglementation de l'octroi des indemnités
de chômage complet, il devrait à court ter-
me être possible de remplacer bon nombre
de relations de travail intérimaires, du
moins quand il n'y a pas urgence ou ab-
sence de demandeurs d'emploi ayant la
qualification nécessaire, par l'embauche
de demandeurs d'emploi recrutés sur le
marché du travail local.

1.12. Examen plus rigoureux
des demandes d'autorisation
des heures supplémentaires

Le Ministre du Travail et de l'Emploi
consultera les représentants des organisa-
tions d'employeurs au sujet de la possibi-
lité de réduire le nombre actuellement très
important d'heures supplémentaires pres-
tées dans un grand nombre d'entreprises
et de la remplacer, dans la mesure du pos-
sible, par des embauches nouvelles, le cas
échéant à durée déterminée. L'avis de
l'Administration de l'Emploi sera requis à
ce sujet pour chaque demande d'autorisa-
tion d'heures supplémentaires. L'Inspec-
tion du Travail et des Mines sera chargée
de l'application de la législation en vi-
gueur.

1.13. Réforme de l'Inspection
du Travail et des Mines

II y a lieu de souligner la nécessité d'une
réforme de l'ITM, notamment en ce qui
concerne tant l'organisation interne et les
compétences au niveau des interventions
directes que le rôle de la Commission
consultative afférente.

1.14. Dumping social

Afin d'éviter le dumping social sous
toutes les formes et la concurrence déloy-
ale vis-à-vis des entreprises légalement
établies au Luxembourg, le droit du tra-
vail luxembourgeois, d'origine législati-
ve, réglementaire et conventionnelle, se-
ra expressément déclaré d'ordre public,
donc applicable à l'ensemble des salariés

travaillant sur le territoire grand-ducal.
Des dérogations devront être possibles
pour certains secteurs, moyennant déci-
sion du Ministre du Travail et par la voie
de conventions collectives de travail.

II. Mesures concernant la gestion des
demandeurs d'emploi

DLL

La loi organique du 21 février 1976 de
l'Administration de l'Emploi, telle qu'el-
le a été modifiée par la loi du 17 juin
1994, dispose en substance dans son ar-
ticle 9 paragraphe ( 1 ) que les employeurs
sont obligés de déclarer leurs places va-
cantes à l'Administration de l'Emploi au
moins trois jours ouvrables avant toute
publication dans la presse écrite ou par-
lée.

Compte tenu de la déclaration d'à peine
35 % des places vacantes à l'Admini-
stration de l'Emploi, un rappel sera adres-
sé aux employeurs de tous les secteurs et
branches d'activité de l'économie (indus-
trie, artisanat, commerce, agriculture et
viticulture, banques et assurances, hôtel-
lerie et restauration) de déclarer toutes
leurs offres d'emploi aux services de pla-
cement publics. Le non respect manifeste
de cette obligation légale par les em-
ployeurs entraînera à leur égard l'appli-
cation des amendes prévues par la loi.

II.2.

Un appel sera adressé aux employeurs de
prendre effectivement en considération
lors de l'embauche les demandeurs d'em-
ploi sélectionnés et assignés par l'Admi-
nistration de l'Emploi, après concertation
et échange des informations nécessaires
entre l'entreprise et le service de place-
ment compétent.

II.3.

Une vaste campagne d'information et
d'explication portant sur les instruments
de promotion de l'emploi existants sera
lancée auprès des employeurs et des de-
mandeurs d'emploi.

Il s'agira d'informer notamment sur les
mesures suivantes:

- mesures de promotion de l'emploi des
jeunes (stage-initiation, division
d'auxiliaires temporaires, stage de pré-
paration en entreprise)

- préretraite

- aide au réemploi

- aides à l'embauche de chômeurs âgés
et de longue durée

- aides à la mobilité géographique

- aides à la création d'emploi d'utilité so-
cio-économique

- aide à la création d'entreprises.

II.4.

Les actions de prospection et de sensibi-

lisation auprès des employeurs seront in-
tensifiées pour connaître les besoins de
main d'oeuvre à court et à moyen terme
des entreprises intensives en facteur tra-
vail.

II.5.

Pour relever les relations qui existent
entre le service de placement et les em-
ployeurs au niveau d'une véritable co-
opération technique, il sera procédé à un
échange temporaire par voie de détache-
ment d'agents de l'Administration de
l'Emploi et de responsables du personnel
de grandes entreprises désignées par la
Chambre de Commerce et la Chambre des
Métiers.

Cet échange permettra aux placeurs de
parfaire leurs connaissances sur le monde
de l'entreprise, les procédures de recrute-
ment et les profils normalement exigés
par les employeurs concernés.

De leur côté, les responsables du person-
nel détachés des entreprises auront des in-
dications sur la structure des populations
enregistrées auprès des services de l'Ad-
ministration de l'Emploi ainsi que sur les
systèmes de gestion et de sélection des
personnes sans emploi susceptibles d'être
assignées aux employeurs.

II.6.

Il sera procédé à une accentuation du rô-
le des agences régionales de l'Administra-
tion de l'Emploi en vue du renforcement
des contacts avec les employeurs au ni-
veau régional, tenant compte des particu-
larités géographiques et des intérêts spé-
cifiques des entreprises.

II.7.

Des systèmes d'information et de com-
munication seront mis à la disposition des
employeurs et des demandeurs d'emploi.
Est notamment retenu le développement
du système de libre service.

Il s'agira d'un système informatisé qui
fournit des renseignements actualisés sur
les offres d'emploi et les possibilités de
formation et qui pourra être utilisé direc-
tement par les clients de l'Administration
de l'Emploi. Des mesures devront être
prises afin d'assurer la protection des don-
nées et de ne pas compromettre le suivi
individualisé des usagers réalisé par les
services de l'Administration de l'Emploi.
Il s'agira d'encadrer tout particulièrement
les personnes éprouvant des difficultés à
utiliser de tels systèmes informatiques.

II.8.

Une grande attention sera consacrée à la
mise en place des structures nécessaires
pour recenser les personnes en difficulté
et pour permettre une intervention rapide
des services de l'Administration de l'Em-
ploi, l'objectif étant de prévenir le chô-
mage et en particulier le chômage de
longue durée.
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Des méthodes d'identification seront à
élaborer à partir d'analyses approfondies
des profils des demandeurs d'emploi.

II.9.

Il faudra développer de façon conséquen-
te les efforts pour une plus grande per-
sonnalisation de services. La richesse du
contact entre les agents du service «pla-
cement» et les demandeurs d'emploi est
déterminante de l'attitude du chômeur fa-
ce à l'emploi.

Il s'agira notamment:

- d'intensifier le suivi personnalisé et
l'encadrement socio-psychologique des
demandeurs d'emploi

- d'inciter et de motiver les usagers à
jouer un rôle plus actif dans la re-
cherche d'un emploi.

11.10.

Les relations entre les agents de place-
ment et les demandeurs d'emploi seront à
améliorer à travers une nouvelle motiva-
tion et par une formation continue du per-
sonnel de placement.

En particulier, des cours de formation
complémentaire seront régulièrement or-
ganisés à l'intention des agents de l'Ad-
ministration de l'Emploi par des spécia-
listes dans les domaines spécifiques.

11.11.

Il faudra mettre l'Administration de l'Em-
ploi en mesure d'assumer sa mission de
placement avec flexibilité, rapidité et ef-
ficacité par le renforcement conséquent de
son personnel et l'amélioration de la for-
mation professionnelle des placeurs, par
la mise à sa disposition de locaux adé-
quats et des moyens financiers néces-
saires.

Pour déterminer ces besoins, l'organisa-
tion et le fonctionnement de l'Administra-
tion de l'Emploi feront l'objet d'un audit
externe grâce au recours à des spécialistes
de grands services publics de l'emploi
étrangers.

11.12.

Un comité permanent de l'emploi (Gou-
vernement, organisations patronales et
syndicales) sera chargé de faire régulière-
ment le point du suivi des décisions prises
par le Comité de coordination tripartite en
matière d'emploi. La composition, les at-
tributions et les modalités de fonctionne-
ment seront précisées par voie réglemen-
taire. Le rôle de la Commission nationale
de l'emploi sera redéfini.

Le comité se réunira au moins six fois par
année. Il sera obligatoirement consulté par
le Gouvernement sur toutes les questions
relevant de la politique de l'emploi.

III. Mesures concernant la
formation professionnelle
et l'insertion professionnelle

Une attention particulière sera également
attachée à la formation professionnelle et
à l'insertion professionnelle.

m.1.
Le Ministre de l'Education Nationale et
de la Formation Professionnelle procéde-
ra, ensemble avec le Service de
l'Orientation professionnelle de
l'Administration de l'Emploi et les
Chambres professionnelles concernées, à
une action concertée pour motiver davan-
tage de jeunes à conclure à partir de la
rentrée scolaire 1995/96 un contrat d'ap-
prentissage dans les secteurs où il y a un
déficit d'apprentis.

A cet effet, des réunions régionales seront
organisées avec les établissements sco-
laires concernés, les patrons formateurs,
les candidats-apprentis et leurs parents
pour informer ces derniers du rôle des
PME dans notre économie et des pers-
pectives qu'il y a pour lesjeunes. Ces ré-
unions ont pour but de promouvoir la
conclusion d'un contrat d'apprentissage
dans les secteurs concernés, notamment
les secteurs de l'artisanat et de la vente.

III.2.

L'apprentissage sera rendu plus attrayant
auprès des jeunes par la promesse des pa-
trons formateurs de garantir sur la base
d'une convention entre parties une priori-
té d'embauché aux apprentis/ies après la
réussite à l'examen de fin d'apprentissa-
ge. La convention en question sera
conclue entre le patron formateur et l'ap-
prenti six mois après la conclusion du
contrat d'apprentissage. Les organisations
patronales concernées se portent garantes
pour motiver leurs ressortissants de
contracter cet engagement.

III.3.

Une aide particulière sera attribuée aux
entreprises qui s'engagent à prendre en
stage des élèves des voies de formation où
la formation se fait plein temps à l'école
et où la formation pratique prévoit des
stages en entreprise. Cette disposition
vaut pour les voies de formation préparant
au CATP, au diplôme de technicien et au
diplôme de fin d'études secondaires tech-
niques. Pendant le stage le stagiaire sera
lié à l'entreprise par un contrat de stage
qui contient également les dispositions se-
lon lesquelles le stage se déroule. La
conclusion d'un contrat de stage est la
condition préalable pour pouvoir bénéfi-
cier de l'aide particulière.

III.4.

En vue de favoriser l'insertion profes-
sionnelle des jeunes de 15 à 17 ans, les
cours d'orientation et d'initiation profes-
sionnelles, institués par la loi modifiée et

adaptée du 24 décembre 1977, seront re-
lancés. En coopération avec les organisa-
tions patronales, des mesures de forma-
tion professionnelle à l'intention des chô-
meurs, ayant pour finalité une qualifica-
tion professionnelle du niveau C1TP ou
CCM, seront développées. Les voies de
formation menant au CITP devront être
étendues à d'autres branches d'activité,
les fédérations concernées entendues en
leur avis sans préjudice des compétences
des chambres professionnelles.

III.5.

En ce qui concerne les mesures de recon-
version et d'adaptation professionnelles à
l'intention des demandeurs d'emploi, un
lien entre ces mesures et l'emploi sera éta-
bli dès le départ. Les besoins des entre-
prises seront établis en coopération entre
celles-ci et l'Administration de l'Emploi.
Il sera procédé à une analyse du profil des
demandeurs d'emploi inscrits pour déter-
miner ceux qui pourront se soumettre à
une formation professionnelle complé-
mentaire en vue de répondre aux besoins
exprimés par les entreprises.

Cette formation complémentaire sera or-
ganisée sous la responsabilité du Ministre
de l'Education Nationale et de la Forma-
tion Professionnelle. Les entreprises con-
cernées accorderont aux personnes qui
suivent la formation professionnelle com-
plémentaire une priorité d'embauché,
pour le cas où elles terminent la formation
avec succès.

III.6.

L'encadrement psycho-socio-pédagogi-
que des mesures d'insertion socio-profes-
sionnelle sera organisé dans le cadre des
Centres de Formation Professionnelle Con-
tinue et se situera à différents niveaux:

(a) Recrutement des candidats en collabo-
ration avec l'Administration de l'Em-
ploi, l'Action Locale pour Jeunes et le
Service National d'Action Sociale.

(b) Bilan individuel des candidats et dé-
termination d'un profil d'orientation et
d'insertion professionnelles pendant
une première phase.

(c)Mise en oeuvre d'une formation axée
sur un emploi. Les domaines profes-
sionnels dans lesquels cette formation
sera montée devront être arrêtés a prio-
ri et en collaboration avec les parte-
naires sociaux et les entreprises. A cô-
té de la guidance psycho-pédagogique
des candidats durant toute la formation
au sein des Centres de Formation Pro-
fessionnelle Continue, le service so-
cio-éducatif sera chargé d'organiser
des stages longs en entreprise et/ou de
développer et d'opérationnaliser
d'autres modèles de formation en al-
ternance.
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(d)Suite au déroulement de ces stages, se-
ront organisés les placements en en-
treprise. Ce volet, qui sera certaine-
ment le plus difficile à réaliser, exige-
ra l'engagement et la responsabilité de
tous les acteurs concernés.

(e) Pendant la durée des stages, et au moi-
ns pendant deux ans après le début du
placement en entreprise, une guidance
psycho-pédagogique et un suivi socio-
professionnel des personnes concer-
nées seront organisés conjointement
par les éducateurs des Centres de For-
mation Professionnelle Continue et de
l'Action Locale pour Jeunes.

(f) Pour les cas où le public-cible destina-
taire des mesures de formation vient
du Service National d'Action Sociale,
du Service des Travailleurs Handi-
capés ou d'autres institutions, celles-ci
devront être impliquées dans l'enca-
drement de toutes ces mesures.

III.7.

En vue de favoriser l'emploi dans le secteur
bancaire de demandeurs d'emploi ressor-
tissants du système d'éducation et de for-
mation luxembourgeois (bac, bac+1 et
bac+2), il sera procédé, en coopération avec
l'ABBL, à une définition des besoins de
formation complémentaire, dans le cadre de
l'Institut de Formation Bancaire, à l'inten-
tion des personnes concernées. Le Ministre
de l'Education Nationale et de la Formation
Professionnelle sera chargé de cette dé-
marche.

L'ABBL réservera à l'Administration de
l'Emploi des places aux cours de formation
d'insertion, organisés par l'IFBL à l'inten-
tion exclusive des employés de banques.
Cette formation contribuera à conférer aux
demandeurs d'emploi des connaissances
professionnelles facilitant l'accès aux em-
plois bancaires et similaires en cas de dis-
ponibilité.

III.8.

Quant aux mesures à l'intention des de-
mandeurs d'emploi de niveau postsecon-
daire, les projets ayant pour finalité une
formation professionnelle complémentai-
re, suivie de stages en entreprise dont les
objectifs seront définis en collaboration
avec les entreprises concernées, et favori-
sant la première expérience professionnel-
le ainsi que l'insertion professionnelle des
personnes concernées, seront poursuivies.
Ces projets seront initiés par le Ministre de
l'Education Nationale et de la Formation
Professionnelle qui fera appel notamment
aux Centres de Recherche Publics et au
Collège Européen de Technologie.

II est procédé à une analyse des possibili-
tés d'engager ces personnes dans le cadre
de l'enseignement.

PLACE FINANCIERE

Le secteur financier luxembourgeois en 1994

1. Les établissements de crédit de la
place financière de Luxembourg

1.1 L'évolution en nombre

L'accroissement modéré du nombre des
établissements de crédit, observé en 1993,
se confirme également en 1994.

L'accroissement net du nombre des éta-
blissements de crédit enregistrés sur le ta-
bleau officiel de 1TML a été de quatre en
1994, portant le total des banques établies
au Luxembourg à 222 unités au 31 dé-
cembre 1994.

Il y a eu au courant de l'année onze im-
plantations nouvelles, cinq fusions de
deux entités en une, ainsi que la liquida-
tion de deux établissements.

En ce qui concerne leur provenance géo-
graphique, sur les 222 banques établies au
Luxembourg à la fin de 1994, les banques
originaires d'Allemagne demeurent le
groupe le plus important (72 unités), sui-
vies des banques belges/luxembour-
geoises (26), françaises (21), suisses (17),
italiennes (18), Scandinaves (14), des
Etats-Unis (10), japonaises (9) et celles de
quatorze autres pays (35). Au 31 dé-
cembre 1994 il n'existe plus de «joint-
venture », c'est-à dire des banques dans
lesquelles aucun actionnaire ou groupe
d'actionnaires de la même nationalité ne
détient plus de cinquante pour cent du ca-
pital.

Les 222 banques établies sur la place fi-
nancière de Luxembourg se répartissent

sur 182 promoteurs seulement, puisque
certains promoteurs sont représentés si-
multanément par une filiale et une suc-
cursale et/ou dans quelques rares cas par
un ou plusieurs établissements tiers dans
lesquels ils détiennent la majorité des ac-
tions.

1.2 L'évolution de la somme des
bilans

La croissance soutenue de la somme des
bilans des banques, qui s'était déjà mani-
festée au cours des exercices antérieurs,
s'est maintenue à un niveau élevé en
1994. Au 31 décembre 1994 la somme
des bilans des banques établies au
Luxembourg s'élève à 17 669 milliards de
francs, contre 16 020 milliards au 31 dé-
cembre 1993, ce qui représente une aug-
mentation de 10,29 %.

1.3 L'évolution de la structure du
bilan agrégé

Le tableau 1 ci-après donne une vue syn-
thétique de l'évolution relative des prin-
cipaux postes du bilan agrégé des établis-
sements de crédit.

L'importance relative des placements in-
terbancaires, qui se stabilisent à quelque
60% de la somme des bilans, demeure
quasiment inchangée. En termes absolus,
les avoirs en banque ont augmenté de
1 251 milliards de francs, soit 13,4%, et
s'élèvent au 31 décembre 1994 à 10 610
milliards de francs. A l'opposé des place-
ments interbancaires, l'importance relati-

ve des crédits et avances accordées à la
clientèle non bancaire a baissé continuel-
lement depuis le début de la décennie. Au
31 décembre 1994, l'activité de crédit ne
représente plus que 18,4% de la somme
des bilans, ce qui représente une baisse de
4,9 % par rapport à la même période de
l'exercice précédent. En termes absolus,
l'activité de crédit a baissé de 313 mil-
liards de francs et s'élève, au 31 décembre
1994, à 3 257 milliards de francs.

Cette évolution peut s'expliquer par une
attitude de plus en plus sélective en ce qui
concerne l'accord de crédits; cette réti-
cence se justifie notamment par les pro-
blèmes d'insolvabilité de certains débi-
teurs auxquels les grandes banques inter-
nationales sont confrontées actuellement.

Par ailleurs, la spécialisation croissante
des banques luxembourgeoises dans le
domaine du «private banking» contribue
également à la baisse sensible de l'activi-
té des crédits.

L'accroissement sur le plan des activités
sur effets et titres, déjà observé au cours
des exercices précédents, s'est encore ac-
crue en 1994.

La part relative des portefeuilles effets et
titres représente désormais 17,4 % des ac-
tifs, soit un niveau d'importance quasi-
ment identique aux portefeuilles débi-
teurs.

La structure du passif du bilan agrégé des
banques se caractérise par la consolida-
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Tableau 1: Evolution de la structure des postes clés des bilans des banques luxembourgeoises

En fin de période

Actif

Avoirs en banque

Débiteurs

Portefeuilles effets et titres

Passif

Engagements envers les banques

Créanciers

Bons de caisse et obligations

1980

51,9

35,1

8,3

73,5

18.6

0,9

1990

60,4

24,0

11,8

47,0

40,2

4,5

1991

59,5

24,4

12.4

45.3

41.0

5,1

1992

59,0

24,7

12,6

43,7

42,5

4,7

1993

59,5

23,3

13,6

45.0

42,8

2.6

1994

60,1

18,4

17,4

44,8

42,4

3,6

Tableau 2: Evolution de l'utilisation de divers instruments financiers dérivés par les établissements de crédit

En fin de période

1. Facilités d'émission de titres

de créances (NIF, RUF)

2. Interest rate swaps ')

3. FRA

dont: over the counter
dont: marché organisé

4. Futures (devises, intérêts,
autres cours)

5. Options (devises, intérêts,
autres cours)
dont: over the counter
dont: marché organisé

1992

milliards
de

francs

24,0

2 234,7

2 255,3

305,2

305,2

en %

de la somme

des bilans

0,2

15,5

15,6

2,1

2,1

1993 :)

milliards

de

francs

36,6

2 870,7

1 422,7

1401.8
20,9

304,4

304,4
258,7
45,8

en%

de la somme

des bilans

0,3

22,3

11,0

10,9
0,2

2,4

2,4
2,0
0.4

1994 2)

milliards

de

francs

25.5

3 956,4

1 853,1

1 766,6 •
86,5

550,4

550,4
475,5

74.9

en%

de la somme

des bilans

0.2

28,7

13,5

12,8
0,6

4,0

4,0
3,5
0,5

') Comprennent aussi les «cross currency interest rate swaps»
2) Les chiffres de 1993 et 1994 ne comprennent pas les succursales des établissements de crédits originaires d'un pays membre de l'Union eu-
ropéenne

tion de la situation observée depuis le dé-
but de la décennie. Le refinancement in-
terbancaire représente 44,8 % du passif
total. En termes absolus, les engagements
envers les établissements de crédit ont
augmenté de 1 395 milliards de francs en
1994, soit 32,4%.

Le refinancement auprès de la clientèle
non bancaire, c'est-à-dire les entreprises
et les particuliers, s'est stabilisé à 42,4 %
du passif total en 1994. Cette catégorie
des dépôts augmente de 5,8 %, soit 412
milliards en 1994.

L'émission de bons de caisse et obliga-
tions comme source de refinancement a
regagné quelque peu en importance rela-
tive en 1994. Le stock des émissions du
genre a augmenté de 126 milliards de
francs en 1994, soit un accroissement de
24,6 %.

1.4 L'utilisation de divers instruments
financiers dérivés

L'utilisation répandue des instruments fi-
nanciers dérivés sur le plan international
est une des caractéristiques les plus im-
portantes du monde financier moderne.
La rapidité du développement de ces mar-
chés, qui peut être située dans le contexte
global de la déréglementation et de la fi-
nanciarisation de l'économie mondiale,
est confirmée essentiellement par l'ac-
croissement de la valeur nominale des
contrats sur produits dérivés qui se trou-
vent dans les livres des agents écono-
miques. La place financière du Luxem-
bourg n'est pas restée à l'écart de l'ex-
pansion globale des transactions sur les
marchés dérivés qui s'est engagée il y a
vingt ans. Comme en témoignent les
chiffres qui sont repris dans le tableau 2
ci-dessous et qui permettent une analyse

détaillée de l'utilisation des produits dé-
rivés par les établissements de crédit à
l'exclusion des succursales originaires
d'un pays membre de l'Union européen-
ne, le volume global des facilités d'émis-
sion de titres de créance, des interest rate
swaps, des FRA, des futures et des op-
tions s'établit à 6 679,3 milliards de francs
luxembourgeois au 31 décembre 1 994,
contre 4 875,3 milliards fin décembre
1993, ce qui se traduit pur une augmenta-
tion de 37 % au cours de l'exercice écou-
lé. En rapport à la somme de bilan agré-
gée des établissements de crédit concer-
nés, cette activité représente 48,5 % à la
fin de l'exercice 1994. Ce rapport ne
s'élève qu'à 34,3% et 37,8% pour les
exercices 1992 et 1993 respectivement.

L'évolution de la position globale des
produits dérivés par rapport à l'exercice
précédent s'explique essentiellement par
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une augmentation notable des swaps d'in-
térêts, dont la valeur nominale est passée
de 2 870,7 milliards à 3 956,5 milliards
(+37,8 %), pour représenter 60 % de l'ac-
croissement total au cours du dernier
exercice. Les FRA ont progressé de
30,3% pour s'établir à 1 853,1 milliards
de francs au 31 décembre 1994. De mê-
me que l'année précédente, les produits
dérivés qui sont traites «over the counter»
représentent la part la plus importante du
volume global des contrats. Cette compo-
sante, dont l'expansion a été très rapide au
cours du dernier exercice, continue à se
situer à plus de 93 % du montant total des
nouveaux instruments financiers (6 224
milliards fin 1994; 4 567,8 milliards fin
1993). La part des opérations négociées
sur le marché organisé reste par contre
marginale (455,3 milliards en I 994
contre 307 6 milliards en 1994). Alors que
les «interest rate swaps» continuent à con-
stituer l'instrument hors cote le plus im-
portant, l'activité sur les marchés organi-
sés est dominée par les opérations de
change à terme dont le montant global
s'établit à 211,7 milliards de francs lu-
xembourgeois à la fin de l'exercice 1994.

Il importe de mentionner de plus que le
volume global de toutes les opérations de
change et de produits dérivés de l'en-
semble des établissements de crédit de la
place (y compris toutes les succursales)
s'établit fin 1994 à 14 415,3 milliards de
francs (81,5 % de la somme de bilan glo-
bale; et correspond à la ventilation sui-
vante: facilités d'émission de titres de
créance, 25,5 milliards; opérations liées
aux taux de change, 7 377,7 milliards;
opérations liées aux taux d'intérêt, 6
756,4 milliards; opérations liées à d'autres
cours de marché, 255,7 milliards).

Alors qu'une utilisation intelligente des
instruments dérivés peut avoir des effets
bénéfiques dans le cadre de la gestion des
risques financiers, l'usage dans une
simple perspective de revenus est suscep-
tible d'exposer leurs utilisateurs à des po-
sitions à risque ouvertes de plus en plus
importantes. Sur le plan micro-écono-
mique, l'utilisation accrue de ces nou-
veaux produits continue à renforcer l'ex-
position des banques individuellement à
des risques qui sont pour l'essentiel iden-
tiques à ceux relatifs à leurs autres activi-
tés bancaires à savoir les risques de cré-
dit, de marché et de liquidité ainsi que les
risques d'exécution et légaux. D'un point
de vue macro-économique, les autorités

se préoccupent de la menace éventuelle
qu'une activité accrue sur les marchés dé-
rivés et notamment sur ceux des produits
qui sont traités hors-cote peut signifier
pour la stabilité du système financier dans
son ensemble. Une connaissance en par-
tie imparfaite de certains de ces nouveaux
produits aussi bien par les utilisateurs que
par les autorités, des systèmes de gestion
de risques inadaptés ainsi que l'augmen-
tation des liens entre les divers segments
de marché et entre les divers établisse-
ments financiers actifs dans ce domaine,
le tout combiné à une concentration ex-
cessive de l'activité sur quelques acteurs
importants, ont contribué à une augmen-
tation du risque systémique lié à cette ac-
tivité. En effet, l'ampleur des marchés dé-
rivés peut renforcer le risque de voir des
perturbations éventuelles ou des incerti-
tudes croissantes des marchés se diffuser
à travers les systèmes financiers domes-
tique et international, au lieu de rester
concentré sur un marché unique, pour me-
nacer finalement le système financier
dans son ensemble par un effet de boule
de neige ou par une absorption complète
de sa liquidité.

Des considérations macro-économiques
et de politique monétaire relatives à l'ac-
croissement des marchés des nouveaux
produits financiers ont fait l'objet de dis-
cussions et d'études au niveau de la BRI
par des experts provenant des banques
centrales des pays membres du «groupe
des dix élargi». Ces travaux ont abouti à
l'élaboration et à la publication de rap-
ports '), qui discutent de l'impact d'une
croissance de ces marchés sur le fonc-
tionnement de certains instruments de po-
litique monétaire utilisés par les banques
centrales, qui fournissent des recomman-
dations quant aux types d'informations à
publier pur les divers acteurs et qui pré-
voient, entre autres, un recensement du
marché global des changes et des produits
dérivés en mars et avril 1995. Ce recen-
sement, auquel le Luxembourg va parti-
ciper, devra se prêter à une agrégation in-
ternationale des données dans le but de
permettre une meilleure transparence des
marchés concernés ainsi qu'une évalua-
tion de leur taille, de leur structure et de
leur évolution globale. Par ailleurs, cette
enquête devra permettre une analyse ain-
si qu'une surveillance plus accentuée des
risques encourus par les institutions indi-
viduellement, des risques macro-pruden-
tiels de même que des risques macro-éco-

nomiques liés à l'activité sur le marché
des produits financiers dérivés.

1.5 L'évolution des fonds propres

Les nouvelles dispositions concernant les
fonds propres ainsi que la solvabilité des
établissements de crédit, introduites par la
circulaire IML 93/93 relative à la défini-
tion des fonds propres et du ratio de sol-
vabilité des établissements de crédit, ont
notamment pour conséquence une nou-
velle définition des fonds propres des éta-
blissements de crédit.

Conformément aux nouvelles disposi-
tions, les fonds propres des établissements
de crédit, dont le but est d'absorber les
pertes qui ne peuvent être couvertes par
les bénéfices réalisés et d'assurer ainsi la
survie de l'établissement de crédit, se sub-
divisent en deux parties:

- les fonds propres de base et

- les fonds propres complémentaires').

Les nouvelles exigences en matière de
solvabilité des établissements de crédit
exigent la couverture des actifs à risques
par les fonds propres à raison de 8 % au
moins. Ces exigences constituent certai-
nement un des éléments qui sont à l'ori-
gine de l'augmentation des fonds propres
des établissements de crédit luxembour-
geois puisqu'une extension des activités
nécessite l'augmentation des fonds pro-
pres de base ou bien des fonds propres
complémentaires en vue d'assurer le res-
pect des normes de solvabilité.

Par ailleurs, étant donné les restrictions
fixées pour l'utilisation des fonds propres
complémentaires dans le calcul de la nor-
me de solvabilité, il devient essentiel pour
les établissements de crédit d'augmenter
le cas échéant les fonds propres de base
pour pouvoir respecter les exigences en la
matière.

L'analyse du tableau 3, qui reprend l'évo-
lution de la composition des fonds propres
des banques montre l'évolution des as-
sises financières des établissements de
crédit luxembourgeois.

L'évolution positive des fonds propres de
base ainsi que des fonds propres complé-
mentaires éligibles en 1994 se caractérise
principalement par la hausse des fonds
propres de base et notamment du capital
des établissements de crédit.

Au niveau des fonds propres complémen-
taires les passifs subordonnés représentent

') Ces rapports peuvent être obtenus sur demande auprès de l'IML:
- A discussion paper on Public Discolure of Market and Credit Risks by Financial Intermediaries
- Macroeconomic and Moneatry Policy Issues raised by the Growth of Derivatives Markets
- Issues of Measurement related to Market Size and Macroprudential Risks in Derivatives Markets

') En ce qui concerne les limites dans lesquelles les fonds propres complémentaires sont éligibles, il y a lieu de se référer aux dispositions de
la circulaire IML 93/93 relative à la définition des fonds propres et du ratio de solvabilité des établissements de crédit
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Tableau 3: Evolution des fonds propres des établissements de crédit

en millions de francs

En fin de période ') 1993 :) 1994

FONDS PROPRES DE BASE

Capital libéré

Prime d'émission, réserves et bénéfices reportés

Fonds pour risques bancaires généraux

Sous-total

Actions propres

Pertes reportées

Actifs incorporels

Pertes de l'exercice en cours

Sous-total

Fonds propres de base

192 769

199 974

20 260

414 804

4

- 639

- 677

- 423

- 1 739

413 065

201 755

196 378

21 830

420 071

8

- 459

- 799

55

- 1 321

418 750

FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES

Actions préférentielles cumulatives sans échéance fixe

Réserves de réévaluation

Corrections de valeur

Eléments au sens du point 3.3, lit. e) de la ciruclaire IML 93/93,

notamment titres à durée indéterminée

Postes spéciaux avec quote-part de réserve

Autres éléments au sens du point 3.3, lit. 0 de la ciculaire IML 93/03

et actions préférentielles cumulatives à échéance fixe

Fonds propres complémentaires

Fonds propres complémentaires éligibles

12 491

29 132

6 607

77 220

126 775

123 681

609

13 462

23 979

6 942

95 270

141 579

138 159

TOTAL DES FONDS PROPRES AVANT DEDUCTION

Fonds propres avant déduction 536 746 556 909

ELEMENTS A DEDUIRE DES FONDS PROPRES

Fonds propres d'autres établissements de crédit et établissements financiers dans

lesquels la banque a une participation supérieure à 10 % de leur capital

Fonds propres d'autres établissements de crédit et établissements financiers dans

lesquels la banque a une pariticipation inférieure ou égale à 10 % de leur capital

Eléments à déduire des fonds propres

FONDS PROPRES

SOMME DE BILAN

14 957

10 077 13 081

25 035

511711

13 052 050

14 308

27 390

529 519

14 563 603

') Ce tableau ne tient pas compte des données relatives au succursales de banques de droit étranger

J) Données au 30 mars 1994.
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Tableau 4: Evolution des fonds propres: Indicateurs significatifs

en % de la somme des bilans

Libellé

Fonds propres de base

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avant déduction

Fonds propres après déduction

1993

3,2

1

4,1

3,9

1994

2,9

1

3,8

3,6

la part la plus importante avec 67,3 % du
total des fonds propres complémentaires.

L'accroissement de la part relative des
fonds propres complémentaires dans le to-
tal des fonds propres (26,1 % en 1994,
pour 24,2% en 1993) met l'accent sur les
efforts réalisés par les établissements de
crédit en vue d'augmenter leurs fonds
propres.

L'analyse des indicateurs significatifs ré-
vèle que la somme de bilan des établisse-
ments de crédit augmente de manière plus
accentuée que les fonds propres. Cette
évolution n'est pas inquiétante dans la
mesure où elle n'a pas nécessairement une
incidence négative sur l'évolution du ra-
tio de solvabilité puisque ce dernier est
calculé sur base de la somme des actifs
pondérés.

1.6 L'évolution du ratio de solvabilité

Depuis le 16 avril 1993, date de la circu-
laire IML 93/93 transposant dans la ré-
glementation bancaire luxembourgeoise
la directive communautaire 89/647/CEE
du 18 décembre 1989 relative à un ratio
de solvabilité, tous les établissements de
crédit constitués au Grand-Duché de
Luxembourg et, si elles ne sont pas in-
cluses dans une surveillance exercée pur
une autorité étrangère qui est basée sur le
respect de normes offrant des garanties
comparables à celles offertes par la circu-
laire IML 93/93, les succursales des éta-
blissements de crédit de droit non com-
munautaire doivent respecter en perma-
nence un rapport minimal de 8 % entre le
montant des fonds propres et le montant
des actifs et éléments de hors-bilan à
risques pondérés.

L'Institut Monétaire Luxembourgeois a
suivi dès 1988 la position et l'évolution
des banques luxembourgeoises en matiè-
re de solvabilité en procédant à des cal-
culs-tests basés sur les nouvelles normes
harmonisées au niveau communautaire.
Les banques qui n'ont pas atteint, lors de
ces calculs-tests, le minimum de 8 % ont
été invitées à communiquer à l'Institut
Monétaire Luxembourgeois les mesures
qu'elles envisagent de prendre en vue de
se conformer aux nouvelles exigences de
solvabilité dès leur entrée en vigueur au
Luxembourg. Cette approche a porté ses

fruits dans la mesure où tous les établis-
sements de crédit soumis au respect de la
norme de solvabilité peuvent faire état
d'un coefficient supérieur à 8 % au 31 dé-
cembre 1994.

Le tableau 5 ci-dessous résume les résul-
tats agrégés des établissements de crédit
de la place soumis au respect du ratio de
solvabilité européen. La moyenne arith-
métique du coefficient de solvabilité se
calcule en accordant une pondération
identique à tous les établissements alors
que la moyenne pondérée attribue aux éta-
blissements de crédit une pondération en
fonction de l'ampleur de leur volume
d'affaires. Il convient de relever notam-
ment l'augmentation continuelle au fil des
années de la moyenne pondérée qui atteint
au 31 décembre 1994 le niveau de 12,1 %,
ce qui représente une hausse de 57 points,
soit 5 %, par rapport à fin 1993.

1.7 L'évolution des comptes de profits
et pertes

L'activité des banques luxembourgeoises
au cours de l'exercice sous revue, telle
qu'elle se dégage des différents postes des
bilans et des hors-bilans, a été décrite dans
les parties antérieures de ce rapport. Cette
section s'attache à mettre en exergue les
traits saillants des revenus produits et des
charges générées par ces postes et, en
conséquence, à commenter la profitabili-
té du secteur bancaire.

Compte tenu de l'orientation prédomi-
nante de leurs activités vers le domaine in-
ternational, les développements sur les
plans européens et mondiaux tissent la
toile de fond des démarches stratégiques
et commerciales des banques luxembour-
geoises. En 1993, les marchés financiers
internationaux s'étaient fortement déve-
loppés et cette activité florissante était
combinée à une véritable envolée des
cours des actions et obligations; de plus,
les relations entre banques luxembour-
geoises et clientèle privée avaient connu
un essor spectaculaire. Bref, en 1993, le
cadre d'affaires avait été idéal et les
banques en avaient pleinement tiré profit:
les résultats dégagés se situaient en effet
à des niveaux exceptionnels. Les données
actuellement disponibles pour l'exercice
1994 confirment a posteriori les prévi-

sions faites à l'époque à cet endroit. En
1993, la profitabilité du monde bancaire
luxembourgeois a effectivement été ex-
traordinaire, mais bien dans les deux sens
de ce terme: particulièrement élevée tout
d'abord, d'une occurrence rare ensuite.

La conjugaison heureuse de facteurs fa-
vorables prévalant en 1993 ne s'est pas re-
produite en 1994. Il est certes correct que
l'activité d'intermédiation financière in-
ternationale a de nouveau été florissante
au cours de l'exercice sous revue; mais les
pressions concurrentielles se sont elles
aussi accentuées et ont conduit à une com-
pression des marges sur crédits, cela en
particulier pour les crédits syndiqués.
Alors que les taux d'intérêt à long terme
avaient graduellement et continuellement
fléchi dans le passé récent, ces taux ont
connu une brusque correction à la hausse
en février 1994: ce retournement de mar-
ché a trouvé son origine aux Etats-Unis
mais s'est ensuite globalement propagé à
l'ensemble des marchés des capitaux et
s'est poursuivi durant les mois subsé-
quents. Cette hausse fort nette des taux
d'intérêt à long terme a aussi pesé sur les
cours boursiers des actions, qui globale-
ment ont au mieux plafonné au niveau at-
teint fin 1993. Par contre, l'amélioration
notable de la conjoncture économique,
particulièrement remarquable en Europe,
a permis aux banques de revoir à la bais-
se les nécessités des provisions pour cré-
ances douteuses constituées ou à consti-
tuer.

Cette configuration des paramètres géné-
raux en 1994 a donc constitué un contex-
te plus difficile que celui qu'offrait l'exer-
cice antérieur. Il est dès lors assez normal
que les résultats dégagés soient dans l'en-
semble plus mitigés. Cette appréciation ne
doit pourtant pas ternir la performance de
profitabilité du secteur bancaire luxem-
bourgeois: celle-ci est entièrement satis-
faisante et, à en juger par le niveau des ré-
sultats nets dégagés, même excellente.

Le développement des affaires du secteur
bancaire luxembourgeois, tel que mesuré
à l'aune de la somme des bilans, a été as-
sez dynamique en 1994: de décembre à
décembre, cette croissance se situe à plus
de 10 %. Cette dynamique ne se retrouve
cependant pas au niveau des flux bruts des
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Tableau 5: Evolution du ratio de solvabilité européen des établissements de crédit au Luxembourg

en %

En fin de période

moyenne arithmétique

moyenne pondérée

nombre de banques

1988

7,9

7.4

47

1989

9,5

8,3

73

1990

28,8

8,9

151

1991

27,6

10,3

154

1992

25

11,2

149

1993

21,9

11,5

152

1994

28,6

12,1

153

intérêts respectivement perçus et payés. Il
se dégage en effet du tableau 6 qui indique
les chiffres ayant trait à l'évolution glo-
bale des comptes de profits et pertes, que
ces flux sont en net retrait par rapport à
l'année précédente: les intérêts et divi-
dendes perçus sont en chute de 10,8%,
tandis que les intérêts bonifiés tombent de
12,4%. Cette opposition entre hausse des
positions bilantaires et baisse des rému-
nérations afférentes peut paraître contra-
dictoire, ceci surtout en regard de la haus-
se des taux d'intérêt à long terme men-
tionnée ci-dessus. Cette constellation d'é-
volutions s'explique cependant par la
conjonction de plusieurs facteurs ayant
agi en sens partiellement contraire durant
l'exercice écoulé.

Les taux à long terme ont certes connu
une hausse marquée et généralisée en
1994, mais annihilant globalement une
baisse de même amplitude des rende-
ments en 1993: l'influence de ces évolu-
tions sur les flux de revenus et dépenses
d'intérêts semble donc limitée, ceci d'au-
tant plus que les ajustements de porte-
feuille vers des titres à plus haut rende-
ment ne peuvent s'opérer ni de façon ins-
tantanée et complète ni pour le secteur
bancaire dans sa totalité. Il s'y ajoute que
la part des positions bilantaires dégageant
une rémunération fixe et de long terme,
bien que croissante, est limitée.

A l'opposé, les taux d'intérêt à court ter-
me ont, à l'exception des marchés anglo-
saxons, globalement été orientés à la bais-
se pour s'établir en 1994 à des niveaux
moyens inférieurs à ceux connus aupara-
vant. Or, ces taux à court terme consti-
tuent la base de rémunération pour des po-
sitions bilantaires fort importantes, no-
tamment les avoirs et engagements envers
l'interbancaire: cette influence à la baisse
a été largement dominante en 1 994.

Si les sommes des intérêts perçus ou
payés ont donc régressé, tel n'est cepen-
dant point le cas pour la marge sur inté-
rêts. Celle-ci a connu une évolution as-
cendante, à concurrence de 5,5 % et ceci
en dépit d'une pression sur les marges
d'intermédiation notée sur les marchés in-
ternationaux. Le raidissement des courbes
de rendement, résultant d'une hausse des
taux longs et d'une baisse des taux courts,
a favorablement influencé la marge d'in-
termédiation. Ensuite, la persistance de la
tendance profonde vers un refinancement

axé sur les dépôts de la clientèle privée,
relativement moins coûteux qu'un refi-
nancement interbancaire, a prolongé ses
influences positives sur la marge d'inté-
rêts. Finalement, les banques ont eu de
plus en plus tendance à sélectionner des
débiteurs a priori affectés d'un risque li-
mité d'insolvabilité et offrant une rému-
nération adéquate.

La marge sur intérêts a ainsi atteint près
de 125 milliards de francs. Exprimée en
rapport de la somme moyenne des bilans,
elle s'est quasiment stabilisée à 0,75% et
elle a gonflé sa part contributive aux ré-
sultats bruts, puisque celle-ci passe de
60,5% à 67%. Or, cette dernière hausse
est aussi et surtout le reflet d'une décrue
notable dans le total des autres résultats
nets enregistrés par le secteur bancaire en
1994, ceux-ci passant par conséquent de
39,5% à 33%, ces pourcentages étant in-
diqués dans le tableau 7.

A cet égard, il convient en premier lieu de
mentionner la chute à concurrence de
71,7% dans les résultats nets sur les réa-
lisations de titres, ceux-ci passant de 17,2
à 4,9 milliards de francs. La hausse inat-
tendue, généralisée et conséquente des
taux de rendements à long terme à partir
de février 1994 est à la base de cette chu-
te, au même titre que la baisse des rende-
ments avaient été à la base de la hausse
des mêmes résultats l'année antérieure.
La hausse des rendements a à la fois cou-
pé les opportunités pour la réalisation de
plus-values et elle a engendré des moins-
values. Cette chute dans le résultat net est
d'autant plus significative que le porte-
feuille-titres des banques s'est sensible-
ment étoffé durant le même laps de temps.

Après deux années d'intenses boulever-
sements, le calme relatif sur les marchés
des changes en 1994, faisant notamment
suite à un élargissment conséquent des
marges de fluctuation au sein du SME, a
limité les opportunités de bénéfices sur
opérations de change: ceux-ci ont baissé
de 40,1% pour atteindre quelque 7 mil-
liards de francs. Ils représentent en consé-
quence 3,8% des résultats bruts, le chiffre
le plus bas enregistré au cours des der-
nières années.

Après une hausse extraordinaire égale à
94 % en 1993, les résultats nets sur com-
mission ont embrayé sur une croissance
certes plus modeste mais aussi plus sou-
tenableen 1994: de 39,7 milliards, ces ré-

sultats passent à 43,5 milliards de francs
en 1994. Ils représentent de la sorte 23,4
% des résultats bruts, ce qui constitue la
part contributive la plus élevée jamais en-
registrée. Parmi les facteurs qui président
à l'extension des recettes sur commissions
il convient de citer l'extension d'une tari-
fication explicite des opérations bancaires
courantes; l'activité soutenue de gestion-
conseil pour la clientèle privée; la crois-
sance continue de l'industrie des OPC
pour laquelle les banques fournissent des
services rémunérés d'administration, de
dépôt et de gestion; ainsi que les com-
missions croissantes qui résultent des
émissions d'obligations notamment en
francs luxembourgeois qui, en 1994, ont
de loin dépassé les niveaux connus aupa-
ravant.

Prises dans leur ensemble, les compo-
santes du résultat brut autres que de mar-
ge sur intérêts baissent donc à concurren-
ce de 20,7 %, passant de 77,3 à 61,3 mil-
liards de francs. Il en résulte que les ré-
sultats bruts des banques, qui avaient en-
registré un record historique l'année pas-
sée, baissent de 4,9 % en 1994 pour s'éta-
blir à 186 milliards de francs, un niveau
qui se compare cependant favorablement
aux valeurs antérieures.

Si les résultats bruts ont baissé en 1994,
l'ensemble des coûts de production que
les banques encouraient ont quant à eux
continué à croître: leur hausse de 12,1 %
pousse la part des frais généraux dans les
résultats bruts au niveau élevé de 44,7 %.
Rapportés à la somme moyenne des bi-
lans, les fruis généraux ont désormais at-
teint 0,50%.

Parmi les différentes rubriques des frais
généraux, il convient de relever, compte
tenu de leur importance, les frais de per-
sonnel. Après quelques années de crois-
sance modérée, les frais de personnel ont
repris une croissance plus forte puisqu'ils
augmentent de 15,6% en 1994. Outre une
croissance soutenue des rémunérations,
cela surtout dans un secteur qui est con-
fronté à une demande accrue pour ses ser-
vices et qui dégage des profits croissants,
il convient de relever deux autres facteurs
explicatifs. L'emploi dans les banques
avait déjà crû en 1993 et cela est encore
plus vrai en 1994 où 771 nouveaux effec-
tifs nets ont été engagés, ce qui représen-
te une hausse de 4,6 %. Ensuite, cette
hausse n'est pas uniformément répartie
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Tableau 6: Evolution globale des comptes de profits et pertes des établissements de crédits luxembourgeois

en millions de francs

Rubriques des débits et crédits

1 Intérêts et dividendes perçus

2 Intérêts bonifiés

3 Marge sur intérêts

Résultats nets:

4 sur réalisations de titres

5 sur commissions

6 sur opérations de change

7 surdivers

8 Résultats bruts

9 Frais de personnel

10 Frais d'exploitation

11 Impôts divers taxes
redevances

12 Amortissments sur immobilisé
non financier

13 Résultats avant provisions

'14 Provisions et amortissements

sur disponible, réalisable
et immobilisé financier

15 Extournes de provisions

16 Constitution nette de provisions

17 Résultats après provisions

18 Impôts sur le revenu et les
bénéfices

19 Résultats nets

Résultats globaux des établissements de crédit luxembourgeois

1989')

970 360

883 077

87 283

7 525

14 063

6 493

4 056

119 420

24 358

15 367

2 763

3 756

73 176

56 011

17 288

38 723

34 453

10 566

23 887

1990')

1 185 125

1 090 913

94212

1 913

15 693

7 300

25 763 2)

144 881 2)

28 287

18091

2 896

4718

90 889 2)

85 914 2)

22 025

63 889 :)

27 000

7 896

19 104

1991

1 251 957

1 143 722

108 235

6 071

18315

9 258

5 390

147 279

31 205

20 707

2 463

6 345

87 559

71 169

16 867

54 302

33 257

9 539

23 718

1992

1 375 962

1 259 077

116 885

8 866

20 474

11 865

6 967

165 057

33 820

22 070

3 049

6 061

100 057

79 509

24 329

55 180

44 877

16 498

28 379

1993

1 306 736

1 188 477

118 259

17 256

39 707

11 748

8 624

195 594

38 155

25 332

3917

6 857

121 333

79 747

38 587

41 160

80 173

25 635

54 538

1994')

1 165318

1 041 088

124715

4 891

43 480

7 037

5 891

186 024

44 102

27 307

4 877

6 992

102 746

61 449

47 356

14 093

88 653

26 012

62 641

Indicateurs significatifs:

A Frais généraux (lignes 9 à 12)

B Résultats avant provisions

C Provisions et amortissments

D Résultats après provisions

en % de la somme moyenne des bilans

0,43

0,68

0,36

0,32

0,45

0,61 2)

0,38 2)

0,23

0,46

0,67

0,42

0,26

0,47

0,72

0,40

0,32

0,48

0,79

0,27

0,52

0,50

0,61

0,08

0,53

1) sanslaBCCIS.A.

2) lignes 7 et 14 et, en conséquence, 8, 13 et 16 affectées par une opération particulière de 18 593 millions de francs d'une seule banque; in-
dicateurs significatifs sans cette opération

3) données provisoires

entre les différentes banques. Comme re-
levé en début de ce rapport, l'année 1994
a connu des fusions, des liquidations et
d'autres restructurations de banques qui
souvent se sont soldées par un désenga-
gement net de personnel. Les plans so-

ciaux qui accompagnent une réduction or-
donnée des effectifs débouchent certes sur
une réduction à terme des frais de per-
sonnel, mais au prix d'une hausse mo-
mentanée durant la période de la restruc-
turation. Ce phénomène a pu être particu-

lièrement significutif au cours de l'année
1994 et peut expliquer en partie la hausse
marquée des frais de personnel.

La baisse des résultats bruts et la hausse
des frais généraux se combinent évidem-

181



Tableau 7: Composantes et affectations des résultats bruts des établissements de crédit luxembourgeois

en % du total des résultats bruts

Rubriques des débits et des crédits

I. Composantes
des résultats bruts
Marge sur intérêts

Résultats sur opérations

de change

Autres résultats

dont: sur réalisations

de titres

sur commissions

sur divers

II. Affectations
des résultats bruts
Frais généraux

Constitution nette

de provisions

Impôts sur les revenus

et les bénéfices

Résultats nets

1989')

73,1

5,4

21,5

6,3

11,8
3,4

38,7

32,4

8,8

20,0

1990 T)

74,6

5,8

19,6

1,5
12,4

5,7

42,7

35,9

6,3

15,1

1991

73,5

6,3

20,2

4,1
12,4

3,7

40,5

36,9

6,5

16,1

1992

70,8

7,2

22,0

5,4

12,4

4,2

39,4

33,4

10,0

17,2

1993

60,5

6,0

33,5

8,8

20,3

4,4

38,0

21,0

13,1

27,9

1994')

67,0

3,8

29,2

2,6

23,4

3,2

44,7

7,6

14,0

33,7

') sans la BCCI S.A.:) sans une opération particulière de 18 593 millions de francs concernant une seule banque
3) données provisoires

ment et impliquent une chute de 15,3 %
des résultats avant provisions: ceux-ci
tombent avec 102,7 milliards de francs
quasiment au niveau enregistré deux an-
nées auparavant. Exprimés en pourcent de
la somme moyenne des bilans, ces résul-
tats avant provisions retrouvent avec 0,61
% un fort bas niveau.

Si les résultats avant provisions sont donc
comparables en niveau à ceux enregistrés
en 1992, il n'en est certainement pas ain-
si en ce qui concerne les résultats nets dé-
gagés par le secteur bancaire: ceux-ci
bondissent en effet de 28,7 à 62,6 mil-
liards de francs en 1994, ayant ainsi plus
que doublé en deux ans. De plus, les ré-
sultats nets de 1994 dépassent largement,
en fait à concurrence de 14,9 %, ceux de
l'année exceptionnelle que fut 1993. Les
résultats nets ont donc clairement franchi
un nouveau cap. Cela est aussi reflété
dans la part qu'ils représentent désormais
dans l'affectation des résultats bruts où ils
passent à 33,7 %: ce pourcentage est le
plus élevé enregistré jusqu'ici. Ceci sem-
ble témoigner d'une nouvelle politique vi-
sant tant à dégager des profits nets en
hausse et à distribuer ceux-ci aux action-
naires.

Cette nouvelle approche fait suite à et
s'explique par une période, longue de plus
d'une décennie, durant laquelle les résul-
tats ont été sciemment thésaurises sous la
forme de constitutions nettes de provi-
sions. L'année 1994 peut en cette matiè-

re marquer une rupture avec le passé.
Certes, les données dont l'IML dispose
actuellement sont encore provisoires,
mais il est raisonnable de ne pas s'attendre
à des bouleversements fondamentaux lors
du passage de ces données au stade défi-
nitif. Les constitutions nettes de provi-
sions, qui avaient déjà baissé de 25,4% en
1993, ont prolongé et précipité ce mou-
vement en 1994 en chutant de 65,8%.
Avec une valeur de 14,1 milliards de
francs, elles atteignent un niveau qui
n'avait plus été enregistré depuis 1980,
c'est-à-dire bien avant la première crise
de l'endettement souverain. Or, cette
comparaison en valeurs nominales traduit
mal le très bas niveau atteint par les
constitutions nettes de provisions, puisque
le secteur s'est fortement développé de-
puis lors. Cet argument est pris en comp-
te lorsque l'on rapporte les constitutions
nettes de provisions aux résultats bruts.
En 1994, cette part n'est plus que de 7,6
%, c'est-à-dire le pourcentage le plus bas
que l'on connaisse depuis que l'informa-
tion statistique existe en cette matière. Ce
pourcentage est d'ailleurs sensiblement
inférieur à ceux prévalant avant la pre-
mière vague de problèmes d'endettement
souverain, où il était en moyenne proche
de 20%.

En conséquence, si les résultats nets sont
très élevés en 1994, c'est en bonne partie
parce que les constitutions nettes de pro-
visions ont été très basses. Cette faibles-

se dans les constitutions nettes de provi-
sions s'explique de son côté par les deux
arguments dont elle est la synthèse. Tout
d'abord, les constitutions brutes de provi-
sions ont elles-mêmes fléchi de 23 % pour
atteindre 61,4 milliards de francs. Compte
tenu du stock de provisions existantes et
de la non-apparition de nouveaux problè-
mes majeurs, les nécessités de les étoffer
davantage sont en effet de moins en moins
impérieuses. La baisse dans les constitu-
tions de provisions aurait d'ailleurs pu
être bien plus marquée si la chute des
cours des obligations n'avait grevé le por-
tefeuille titres des banques. L'année 1994
a donc vu un glissement dans les consti-
tutions de provisions, des postes de
créances sur la clientèle vers les postes du
portefeuille/titres. Ensuite, les extournes
de provisions constituent le deuxième ar-
gument à entrer en lice: elles augmentent
de 22,7% et passent donc à 47,4 milliards
de francs. L'amélioration globale notée
sur le front des risques souverains, quoi-
que inégale en fonction des débiteurs et
accompagnée de dégradations limitées,
les restructurations d'une série de créan-
ces sur débiteurs souverains, des réallo-
cations de portefeuille et des ventes ponc-
tuelles de créances provisionnées sont à la
base de ce phénomène.

(Source: Extrait du rapport annuel de l'Insti-
tut Monétaire Luxembourgeois 1994)
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BLANCHIMENT

Le fonctionnement du dispositif anti-blanchiment
luxembourgeois en pratique

a) Considérations de lege ferenda:

Un groupe de travail intitulé «réforme du
droit pénal» a été institué par décision du
Ministre de la Justice du 10 juin 1994. Il
est chargé entre autres d'examiner dans
quelle mesure l'incrimination du blanchi-
ment et la législation anti-blanchiment tel-
le qu'elle existe pour le secteur financier
peuvent être étendues respectivement à
d'autres infractions que celles liées au tra-
fic des stupéfiants et à d'autres catégories
professionnelles.

Le Comité-Directeur du Fonds estime no-
tamment souhaitables, des mesures légis-
latives qui, comme pour les profession-
nels du secteur financier, éviteraient pour
d'autres professions (p.ex. pour les avo-
cats, les notaires, les agents immobi-
liers...) toute possibilité d'abus d'un se-
cret professionnel.

b) Le Service anti-blanchiment auprès
dû Parquet:

Le Fonds a eu l'occasion d'un échange
d'informations de nature statistique avec
le Service anti-blanchiment auprès du
Parquet de Luxembourg, service créé sui-
te à la transposition de la directive euro-
péenne du 10 juin 1991 par la loi du 5
avril 1993 relative au secteur financier.

Selon les représentants de ce service, 113
déclarations concernant 899 transactions
suspectes ont pu être enregistrées par le
Parquet au cours de la période examinée
(du 14-4-1993 au 31-12-94). Une décla-
ration peut concerner une ou plusieurs
transactions ou opérations suspectes.

Quant au volume de l'argent détecté à
l'entrée dans le circuit financier au cours

de la période de référence, il s'agit d'un
montant de 3.154.000.000 LUF.

5 oppositions de la part du Service anti-
blanchiment avaient bloqué pour une pé-
riode limitée un montant de 47.301.549.-
LUF. Deux de ces cinq décisions ont
abouti à une saisie pénale.

Parmi les établissements de la place fi-
nancière, 46 établissements de crédit, 6
PSF et 1 assurance ont procédé à des dé-
clarations.

Parmi les personnes dénoncées 38 natio-
nalités différentes et 30 pays de résiden-
ce différents sont représentés. Les flux fi-
nanciers concernés avec l'étranger impli-
quent 39 pays différents.

16 déclarations sur 113 ont présenté une
utilité en rapport avec une information ju-
diciaire.

Les informations publiées dans la presse
internationale ont permis d'établir le ta-
bleau comparatif suivant:

- nombre de déclarations en 1994:

Allemagne: 2.000

Belgique: 1 895 (= 572 dossiers

distincts)

Royaume-Uni: > 12.700

- portant sur un montant de:

Belgique: 21 milliards BEF
- nombre de procédures engagées ou de

dossiers transmis au Procureur:

Allemagne: 394

Belgique: 99 (dont 64 liés aux
stupéfiants)

- nombre d'oppositions à des transac-
tions:

Belgique: 4 (pour 66 mio BEF)

Au Luxembourg, les représentants du
Service anti-blanchiment ont constaté non
seulement l'activité de blanchiment pro-
prement dit (2' phase), mais également
l'introduction d'argent sale dans le circuit
financier (empilage - l"c phase).

Quant au fonctionnement en pratique du
dispositif anti-blanchiment luxembour-
geois, le Parquet a relevé que la preuve de
l'infraction de base constitue la principa-
le difficulté.

Un règlement grand-ducal du 6 janvier
1995 a autorisé le Service antiblanchi-
ment à établir et à exploiter une banque de
données des informations et des déclara-
tions reçus par les professionnels du sec-
teur financier.

Les efforts du Grand-Duché en matière de
lutte contre les drogues ainsi que contre le
blanchiment de capitaux se reflètent no-
tamment dans le rapport annuel du
Département d'Etat américain qui vient
de confirmer pour 1994 l'existence d'une
bonne collaboration entre le Luxembourg
et les Etats Unis dans ce domaine.

c) Affaires:

Le Fonds a fait régulièrement l'état des af-
faires pendantes en justice.

(Source: Extrait du rapport d'activité 1994
du Fonds de lutte contre le trafic
des stupéfiants, mai 1995.)

SNCI

L'activité de la société nationale de crédit et
d'investissement au cours du premier semestre 1995

Après la régression du début des années
1990, les espoirs d'une croissance géné-
ralisée dans les pays industrialisés se sont
concrétisés en 1994. Pour l'ensemble des
pays de la zone OCDE, la croissance du
PIB pour 1994 a été de 2,8 % et les pré-
visions pour les années 1995 à 1996 de-

meurent rassurantes avec des taux de
croissance proches de 3%, ceci malgré les
remous monétaires récents.

Pour le Luxembourg, les perspectives
pour 1995 sont globalement positives en
raison de l'environnement économique
international favorable. La croissance de

PIB sera essentiellement tirée par la bon-
ne tenue de la demande intérieure et de-
vra bénéficier d'une demande extérieure
dynamique.

Les investissements devraient atteindre en
1995 un niveau élevé, si l'on se réfère aux
nouvelles opérations décidées par les or-
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ganes de la SNCI au cours du premier se-
mestre 1995.

1. Vue d'ensemble des opérations de
la SNCI au cours du premier semestre
1995

Au cours du premier semestre 1995, le
conseil d'administration de la SNCI a dé-
cidé des interventions fincancières pour
un montant total de 3.146 millions de
francs, contre 2.793 millions de francs ac-
cordés pour la même période de 1994.

Le tableau comparatif ci-après fournit une
vue d'ensemble suivant les différentes ca-
tégories d'opérations de la SNCI.

2. Crédits d'équipement

Cette formule de crédit, réservée à des en-
treprises de petite et moyenne taille, est
un moyen de financement recherché en
raison de son taux d'intérêt très avanta-
geux de 4,50 % l'an. Le montant total des
crédits d'équipement a atteint 421 mil-
lions de francs au cours du premier se-
mestre de l'exercice 1995, contre 455,1
millions durant la même période de
l'exercice 1994, ce qui correspond à une

diminuation de quelque 7 %. Il y a lieu de
relever des évolutions différentes selon
les secteurs éligibles.

Le tableau ci-dessous montre la ventila-
tion des crédits d'équipement accordés
aux différents secteurs ainsi que l'impact
des crédits en termes d'emplois nouveaux
créés.

Les crédits d'équipement accordés au
cours du premier semestre 1995 en faveur
du secteur de l'industrie connaissent une
nette diminution par rapport à la même
période de 1994. Ainsi les interventions
totales sont passées de 17,8 millions de
francs à 1,5 millions de francs. Par-
allèlement, le nombre des prêts diminue
de 4 à 2.

Le secteur de l'artisant reste le principal
bénéficiaire de la formule des crédits
d'équipement avec un volume total pas-
sant de 208,7 millions de francs en 1994
à 195,3 millions de francs en 1995, soit un
tassement de 6%. Le nombre des prêts,
quant à lui, s'établit à 58, contre 79 en
1994.

Avec 129,4 millions de francs, les crédits
d'équipement alloués au cours du premier
semestre 1995 au secteur de l'hôtellerie et
de la restauration enregistrent une pro-

gression de presque 10 % par rapport au
montant de 1994 (117,4 millions de
francs). De même, le nombre des prêts
augmente de 4 unités.

Le secteur du commerce connaît pendant
les six premiers mois de 1995 une régres-
sion par rapport à la même période de
l'année, précédente avec des crédits
d'équipement accordés pour un montant
de 94,8 millions de francs, contre 111,2
en 1994. Le nombre des interventions
tombe de 40 en 1994 à 18 en 1995.

3. Prêts à long terme

Le volume des prêts à long terme accor-
dés au cours du 1" septembre 1995 est
passé à 2.586 millions de francs pour 9
prêts à lont terme par rapport à 1.522 mil-
lions de francs pour 5 prêts accordés au
cours de la période correspondante de
1994.

Cette hausse considérable du volume des
prêts à long terme est due surtout à des in-
terventions importantes en faveur d'en-
treprises des secteurs audio-visuel et de la
transformation des métaux.

4 prêts à long terme pour un montant to-
tal de 325 millions de francs ont été ac-

Tableau comparatif des opérations décidées au cours du premier semestre des exercices 1990 à 1995

(montants arrondis en millions de francs)

Crédits d'équipement
Prêts à long terme
Prêts CECA/BEI
Prêts à l'innovation
Crédits à l'exportation
Prêts participatifs et prises de
participation

TOTAL:

1990

753
2.216

-

47
-

43

3.059

1991

726
600

5
-

25

325

1.681

1992

805
1.915

-

6
-

36

2.762

1993

492
103

-

6
-

1

602

1994

455
1.522

-

34
214

568

2.793

1995

421
2.586

40
-

19

80

3.146

Ventilation des crédits d'équipement accordés durant le premier semestre 1995

Industrie

Artisanat

Hôtellerie

Commerce

TOTAL:

Montants

accordés en

millions de francs

1,5

195,3

129,4

94,8

421

Nombre

de prêts

2

58

28

18

106

Emplois

salariés

nouveaux

0

20

65

12

97

Débutants

indépendants

0

21

7

8

36
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cordés à des entreprises appartenant à
d'autres secteurs industriels, tandis qu'un
prêt à long terne a été accordé à une en-
treprise appartenant au secteur des classes
moyennes.

A relever enfin que le taux d'intérêt ap-
plicable aux prêts à long terme a été ra-
mené de 7% à 6,5% l'an avec effet au 27
juin 1995.

4. Prêts CECA/BEI

Les prêts bonifiés BEI sont destinés aux pe-
tites et moyennes entreprises pour le finan-
cement de leurs projets d'investissement
créateurs d'emplois nouveaux. Au cours de
la période sous revue, le conseil d'admi-
nistration de la SNCI a accordé un prêt
BEI, additionnel à deux prêts BEI décidés
antérieurement, d'un montant de 40 mil-
lions de francs. Aucun prêt CECA n'a été
accordé au cours du premier semestre
1995.

5. Prêts à l'innovation

Le conseil d'administration n'a pas ac-
cordé de prêts à l'innovation au cours du
premier semestre 1995.

6. Crédits l'exportation

Au cours du semestre sous revue, le
conseil d'administration de la SNCI a dé-
cidé un crédit à l'exportation pour un
montant de 18,75 milions de francs. Au
premier semestre 1994, un crédit à l'ex-
portation pour un montant total de 214
millions de francs avait été accordé.

7. Prêts participatifs et participations

Pendant les six premiers mois de l'année,
la SNCI a accordé un prêt participatif de
40 millions de francs en faveur d'une en-
treprise industrielle dans le cadre d'une
restructuration fincancière.

Deux prises de participation pour un mon-
tant total de 40,1 millions de francs ont été
décidées en faveur des sociétés Europe
Online Benelux S.A. et Recyplast S.A.

La participation dans Europe Online Be-
nelux S.A. s'inscrit dans le cadre de la
stratégie de lancement des activités de la
société-mère Europe Online S.A., société
qui a comme objectif de fournir au moyen
d'un PC relié par un modem à une ligne
téléphonique de l'utilisateur, des services
et des informations en ligne, et dans la
création de laquelle la SNCI a joué le rô-
le d'actionnaire-fondateur.

Par ailleurs, la SNCI a participé à concur-
rence de 39,9 millions de francs dans une
opération d'augmentation de capital de
Recyplast S.A. à Rodange, société spécia-
lisée dans la fabrication de produits en ma-
tières plastiques recyclées. Cette prise de
participation a été effectuée dans le cadre
d'une restructuration de l'actionnariat.

SIDERURGIE

Les résultats du groupe ARBED en 1994
Les résultats du groupe ARBED
en 1994

L'activité économique générale, dont en
particulier celle des pays qui influencent
le plus les affaires du groupe ARBED, a
connu une année 1994 marquée par le re-
démarrage ou la confirmation de la crois-
sance.

Tirant profit de cette évolution globale-
ment positive et des mesures internes de
compression des coûts, l'ARBED a sen-
siblement amélioré ses résultats au cours
de l'exercice sous revue.

Chiffre d'affaires

Le chiffre d'affaires du groupe s'établit à
LUF 205,7 milliards, en augmentation de
LUF 13,7 milliards (soit 7,1%) par rap-
port au chiffre d'affaires de LUF 192 mil-
liards réalisé en 1993. A périmètre con-
stant, le chiffre d'affaires du groupe a
augmenté de 10,9%.

Cette augmentation s'explique essentiel-
lement par le développement des activités
des secteurs Produits plats, Acier inoxy-
dable et Commercial.

Les ventes de Produits plats se sont éle-
vées à 61,8 milliards, ou 30% du chiffre
d'affaires consolidé, en augmentation de
9,3 milliards par rapport à 1993.

Les ventes de Produits longs étaient de
54,7 milliards, ou 26,6% du chiffre d'af-
faires consolidé, en augmentation de 0,5
milliard par rapport à 1993, évolution tra-

Lors de la conférence de presse des responsables de l'ARBED

duisant notamment la réponse plus lente
au développement conjoncturel de ce sec-
teur lié aux biens d'investissement.

Le secteur Commercial a réitéré sa per-
formance de 1993 en réalisant une nou-
velle augmentation de 8,9 milliards par
rapport à l'exercice précédent, tant dans
ses centres de service aux USA et son ré-
seau de négociants européens que dans
l'activité de trading.

La montée en puissance du secteur Acier
inoxydable lui permet d'atteindre une
contribution au chiffre d'affaires consoli-
dé de 22,8 milliards, en hausse de 2,2 mil-
liards par rapport aux 20,6 milliards réali-
sés en 1993.

La variation du périmètre de consolida-
tion explique la diminution de la part du
secteur Tréfileries qui est de 7,1 milliards
en 1994 contre 7,9 milliards en 1993. A
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périmètre constant, les ventes de ce sec-
teur sont en progression de 0,8 milliard ou
de 13,3%. Le chiffre d'affaires du secteur
Engineering est, pour sa part, en retrait et
s'élève à 4,8 milliards, contre 6,6 mil-
liards en 1993, en raison de la non-récur-
rence en 1994 de contrats à long terme dé-
noués en 1993. Quant aux ventes des sec-
teurs Feuilles de cuivre et Activités di-
verses, elles ont réalisé une progression
de respectivement 0,2 milliard et 0,3 mil-
liard, soit de quelque 10%, pour atteindre
une quote-part de 2,2 milliards et de 2,8
milliards. Rappelons que le secteur
Ciment, cédé au début 1994, avait contri-
bué aux ventes consolidées de l'exercice

1993 à raison de 5 milliards.

Résultats

L'évolution économique qui a prévalu en
1994 et qui a été marquée par une de-
mande renforcée en produits plats et en
acier inoxydable et une reprise hésitante,
mais constante, en produits longs, conju-
guée aux résultats des efforts de rationa-
lisation poursuivis, ont permis une forte
progression des résultats du groupe AR-
BED par rapport à 1993.

Le bénéfice d'exploitation de l'exercice
s'élève à 7.702 millions, en augmentation

de 9.045 millions par rapport à 1993.
Tous les secteurs ont vu progresser leur
résultat d'exploitation en 1994.

L'exercice 1994 a ainsi clôturé avec un
bénéfice de LUF 414 millions, la part du
groupe représentant LUF 366 millions.

Signalons encore que le résultat excep-
tionnel est négatif de LUF 216 millions
témoignant, pour l'essentiel, de l'effort de
restructuration majeur pratiqué dans le
domaine de la phase liquide du secteur
Produits longs, concrétisé par un amortis-
sement exceptionnel de plus de 3 mil-
liards compensé en majeure partie par le
résultat de la cession de Ciments
Luxembourgeois et complété par le mou-
vement de certaines provisions.

Le cash flow s'est redressé par rapport à
l'exercice précédent pour s'élever à LUF
10,7 milliards contre LUF 3.5 milliards en
1993.

Personnel

L'effectif total du groupe s'est établi à
42.981 personnes, soit une baisse de 1.149
personnes; à périmètre constant, il a di-
minué de 3.675 personnes, ou de 8,3%.

Le personnel employé par les sociétés du

groupe au Luxembourg comptait au total
10.020 ouvriers et employés en moyenne
pour l'exercice 1994.

Investissements Corporels

Les investissements corporels de l'exer-
cice 1994 du groupe ont atteint LUF 13,9
milliards contre LUF 12,2 milliards au
cours de 1993. Le montant a été affecté
pour la plus grande partie, soit quelque
65%, au secteur produits longs où le pas-
sage à la filière électrique a été poursuivi
par des investissements importants sur le
site de ProfilARBED à Differdange et
chez SWT. Dans le secteur des produits
plats, SIDMAR a finalisé son important
programme pluriannuel d'investissement
par I' inauguration officielle de la nou-
velle ligne de décapage à haute turbulen-
ce accouplée au laminoir à froid moder-
nisé, «TTS».

Perspectives

Pour 1995, les résultats du groupe béné-
ficieront du redressement du marché de
l'acier.

(Source: Conférence de presse de I 'ARBED,
3 mai 1995.)

ENERGIE

Accord du 26 avril 1995 entre le Gouvernement
et CEGEDEL

Suite aux pourparlers qui ont lieu entre
CEGEDEL et le GOUVERNEMENT con-
sécutivement à sa lettre du 11 novembre
1994 concernant l'orientation future des
activités de CEGEDEL il a été retenu ce
qui suit:

Chapitre I
Mission principale

de Cegedel
1. Prorogation de la concession

La convention de concession de CEGE-
DEL du 11 novembre 1927, approuvée
par la loi du 4 janvier 1928, continue,
conformément à son article 26 et à
l'échange des lettres en date des 13 et 20
décembre 1994 fixant l'échéance pour
une éventuelle dénonciation au 30 avril
1995, d'être applicable pour un nouveau
terme de 10 ans.

L'objectif de cette convention consiste à
conférer à CEGEDEL la mission d'assu-

rer l'approvisionnement des consomma-
teurs d'énergie électrique dans toute
l'étendue du pays, dans l'intérêt écono-
mique général et conformément aux obli-
gations de service public. CEGEDEL
maintiendra ses investissements en rap-
port avec les réseaux électriques à un ni-
veau tel que la qualité de la fourniture et
la maîtrise de la demande d'électricité res-
teront acquises.

Chapitre II
Etablissement et

exploitation des réseaux
de distribution

2. Zones industrielles et zones
d'activité économique

CEGEDEL s'engage à prendre en charge
les frais d'entretien et de renouvellement
en rapport avec le raccordement de zones
industrielles d'un intérêt prononcé sur les

plans national ou régional ainsi qu'avec
les réseaux de distribution dans ces zones,
dans la mesure où les ouvrages en ques-
tion permettent d'augmenter la capacité
ou la qualité de fourniture du réseau de
distribution public.

CEGEDEL participe au financement des
lignes de raccordement de ces zones à
condition que les ouvrages en question
s'intègrent dans le concept futur de la
configuration du réseau de distribution.

3. Adaptation tarifaire

L'accord tarifaire GOUVERNEMENT-
CEGEDEL du 2 août 1991 reste d'appli-
cation moyennant l'adaptation tarifaire
définie ci-après:

a) le facteur K = 0.993 multipliant les in-
dices économiques électriques EH, EM
et EB est supprimé à partir du 1" juillet
1995

b)les prix de base du tarif MT définis à
l'article 4.2 de l'accord tarifaire seront
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diminués de 4 % avec effet au ["juillet
1995.

Cette diminution restera en vigueur aussi
longtemps que les résultats financiers de
CEGEDEL le permettent. Pour l'appré-
ciation de la possibilité de continuer cet
effort en faveur des clients MT, le GOU-
VERNEMENT et CEGEDEL se référe-
ront à la situation économique et finan-
cière de la Société, notamment à l'évolu-
tion du ratio «Excédent net (avant dota-
tion aux réserves) sur Fonds propres (ré-
évalués)» et du cash-flow par rapport à
l'année de référence 1993. Le cas échéant
un coefficient correcteur l,00X multi-
pliant les indices économiques électriques
EH, EM et EB pourra compenser (entiè-
rement ou partiellement) l'adaptation ta-
rifaire en faveur des clients MT.

L'accord tarifaire du 2 août 1991 sera
adapté, notamment aux articles 4.2 et 5,
pour tenir compte des aménagements pré-
cités.

4. Collaboration avec les Communes

CEGEDEL s'engage à entamer, déjà au
niveau des avants-projets, une consulta-
tion plus active des administrations com-
munales en cas de déplacement de lignes
existantes ou de planification de lignes
nouvelles. Afin d'améliorer la transpa-
rence des travaux un «Interlocuteur Com-
munes» sera désigné avec la mission d'in-
former les Communes sur les projets en
question et servant de personne de contact
pour les administrations communales.
Cette mesure contribuera à une meilleure
compréhension des travaux d'infrastruc-
ture réalisés par CEGEDEL et facilitera
l'accès aux informations.

5. Législation communautaire
concernant le marché intérieur
de l'énergie

Différentes initiatives ont été prises par la
Commission Européenne en vue d'une li-
béralisation du marché communautaire de
l'électricité. Le monopole inscrit dans le
texte de la concession de CEGEDEL
pourrait être mis en question suite à
l'adoption des projets de directive affé-
rents. Dans ce cas le GOUVERNEMENT
et CEGEDEL conviennent de revoir leurs
relations avec l'objectif de maintenir la
mission d'intérêt général confiée à
CEGEDEL dans des conditions écono-
miques concurrentielles pour les parties
en cause.

Chapitre III
Diversification des

activités de CEGEDEL
6. Priorités

Le GOUVERNEMENT approuve les ini-
tiatives prises au cours des dernières an-
nées en vue d'une diversification des ac-
tivités de CEGEDEL.

CEGEDEL s'engage à continuer ce pro-
cessus de diversification prioritairement
dans les domaines suivants contribuant à
augmenter la production indigène d'élec-
tricité:

a) projets de production d'électricité ba-
sés sur des technologies à haut rende-
ment énergétique; exemple: projets de
centrales de type cycle combiné turbi-
ne à gaz-vapeur (TGV)

Les centrales de type TGV ont un ren-
dement particulièrement élevé (jusqu'à
58 %) par rapport à des centrales ther-
miques classiques. Ce rendement peut
encore être amélioré moyennant l'utili-
sation des rejets de chaleur pour l'ali-
mentation d'un client industriel en va-
peur ou d'un réseau de distribution de
chaleur.

b) projets de cogénération de force et de
chaleur dans le secteur industriel et
dans le secteur résidentiel et tertiaire

La cogénération constitue actuellement
un des moyens les plus appropriés pour
fournir une contribution significative à
une utilisation plus efficace de l'éner-
gie et par conséquent à une meilleure
protection de l'environnement. Plusi-
eurs projets ont déjà été réalisés dans ce
domaine par des sociétés dans les-
quelles CEGEDEL détient une partici-
pation. Les premiers résultats de ces
réalisations sont très encourageants et
une poursuite des efforts en faveur de
la multiplication de tels projets est donc
indiquée. Ce domaine offre également
la possibilité d'une collaboration accrue
avec les responsables des administra-
tions communales.

c) projets de mise en valeur des énergies
renouvelables.

Les énergies renouvelables, qui consti-
tuent une des rares ressources indigènes
du Luxembourg en énergie, peuvent
fournir une contribution à l'approvi-
sionnement en énergie du pays. Leur
potentiel est certes limité, mais la mise
en valeur de ces sources d'énergie doit
être développée. Le potentiel hydrau-
lique est déjà utilisé dans une large me-
sure, mais il subsiste la possibilité de
réactiver certains sites. Quant à l'éner-
gie éolienne, les travaux menés dans le
cadre de l'Agence de l'Energie ont
abouti à un atlas éolien retenant une
trentaine de sites potentiels dans notre
pays.

7. Engagement de financement de
projets

CEGEDEL confirme son engagement pris
en vertu des protocoles d'accord des 25
mars 1991 et 18 novembre 1993 concer-
nant la réalisation de projets dans le do-
maine des énergies nouvelles et renouve-
lables ainsi que de la cogénération. Elle
fera dans une large mesure appel à la col-
laboration de l'Agence de l'Energie pour

l'étude de projets dans le domaine des
énergies nouvelles et renouvelables.

L'engagement à procéder à des investis-
sements dans les domaines cités ci-dessus
- soit directement soit indirectement par
le biais d'une société avec participation de
CEGEDEL ou de CEGEDEL-Participa-
tions - porte sur une enveloppe minimale
de 50 MLUF par année sur chaque pério-
de de 3 ans (aux conditions économiques
du 1 "janvier 1995).

8. Activités de diversification

Les activités de diversification de CEGE-
DEL et notamment de CEGEDEL-Parti-
cipants ne bénéficient pas des privilèges
et ne sont pas soumises aux contraintes de
la convention de concession du 11 no-
vembre 1927.

Chapitre IV
Engagement pour
l'environnement

Les considérations ayant trait à la protec-
tion de l'homme et de son environnement
ainsi qu'à la beauté des sites sont au-
jourd'hui une des contraintes majeures de
toute activité économique. Cegedel s'en-
gage à porter un soin accru à l'analyse de
la nécessité de nouveaux ouvrages, y
compris l'étude des alternatives éven-
tuelles, ainsi qu'à leur intégration dans le
paysage.

9. Mise en souterrain de lignes
électriques

Dans ce contexte CEGEDEL réduira pro-
gressivement la proportion des lignes aé-
riennes BT et MT et choisira pour les
lignes HT des tracés minimisant l'impact
sur l'environnement naturel et humain. A
ce propos l'objectif visé consiste à ne pas
augmenter, voire même dans la mesure du
possible réduire globalement le nombre
de km de lignes aériennes HT y compris
les lignes 220 kV, MT et BT de CEGE-
DEL par rapport au niveau de référence
au 31 décembre 1992 (2.454 km).

Un effort particulier sera porté à la mise
en souterrain des lignes MT et BT dans
les localités et leurs abords directs. Dans
le contexte CEGEDEL continuera à par-
ticiper aux frais de mise en souterrain des
réseaux MT et BT dans les communes
conformément à l'accord du l"juin 1979.
Les taux de participation de CEGEDEL
(respectivement 10 % et 15 %) sont dou-
blés pour les ouvrages mis en chantiers à
partir du l"mai 1995.

Il est retenu par ailleurs que lors des tra-
vaux de renouvellement les lignes aé-
riennes 65 kV traversant les zones d'ha-
bitation à forte densité seront remplacées
soit par des câbles souterrains soit par des
lignes aériennes empruntant un tracé al-
ternatif (exemple ligne Heisdorf-Dom-
meldange).
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10. Information du consommateur

Les économies d'énergie constituent un
des objectifs essentiels de la politique
énergétique de tous les pays industriali-
sés. Il est donc indiqué de faire dans tous
les domaines des efforts supplémentaires
en vue de concilier les progrès de la vie
moderne et le respect de la nature.

Dans le secteur de l'énergie électrique une
meilleure information du public et des
professionnels permet aux acheteurs d'ap-
pareils électro-domestiques de comparer
plus objectivement le rendement des dif-
férents appareils et des différentes tech-
niques d'éclairage. A cette fin, dans ses
relations avec les clients, CEGEDEL in-
tensifiera ses initiatives et augmentera le
budget y consacré.

- en vue d'informer les consommateurs
résidentiels, artisanaux et du secteur
des services sur les économies d'éner-
gie électrique dans le domaine des ap-
pareils électroménagers et de l'éclaira-
ge;

- en vue de promouvoir les techniques et
les usages pour lesquels l'électricité ap-
porte une solution performante et, par
conséquent, une contribution à l'utili-
sation rationnelle de l'énergie et à la ré-
duction des émissions de CO2.

Cette mission d'information et de sensi-
bilisation aura lieu dans le cadre du Ser-
vice d'information et de consultation par
des actions publicitaires, par des séances
d'information, par des conférences sur
des thèmes concrets, par des publications
afférentes, par des logiciels spéciaux de
consultation, par des expositions et, le cas.
échéant, par la participation à des foires.
Le Service d'information et de consulta-
tion dispose à l'heure actuelle de deux
salles de démonstration à Heisdorf et à
Schifflange. Une troisième salle de dé-
monstration sera ouverte à Wiltz pour
mieux servir les consommateurs situés
dans le nord du pays.

Une liste de ces initiatives, pour lesquelles
CEGEDEL fera également appel à la col-
laboration de l'Agence de l'Energie, est
jointe en annexe.

11. Sensibilisation des Communes

CEGEDEL collaborera avec l'Agence de
l'Energie lors de l'information et de la
sensibilisation des Communes sur les pos-
sibilités d'améliorer l'efficacité énergique
au niveau local. Les mesures envisagées
sont notamment l'assainissement des bâ-
timents communaux du point de vue éner-
gétique, la réalisation de projets de cogé-
nération et la mise en valeur des énergies
renouvelables. Dans ce contexte CEGE-
DEL détachera auprès de l'Agence de
l'Energie gratuitement à partir du 1" jan-
vier 1996 du personnel qualifié pour gé-
rer le programme d'actions «Utilisation
rationnelle d'énergie dans les Com-
munes.»

Chapitre V: Divers
12. Conseil d'Administration

L'article 24 de la convention de conces-
sion, ainsi que l'article 20 des statuts de
la Société, sont à interprêter dans le sens
que le nombre de représentants du
Gouvernement parmi les administrateurs
représentant les actionnaires est propor-
tionnel à la part de l'Etat dans le capital
social de CEGEDEL sans que ce nombre
puisse être inférieur à deux.

13. Structure fincancière de
CEGEDEL

Le GOUVERNEMENT et CEGEDEL
conviennent de procéder périodiquement
à une consolidation de la structure finan-
cière de CEGEDEL par l'incorporation
d'une partie des réserves dans le capital
social afin de souligner le caractère per-
manent de ces fonds et de les rendre in-
disponibles.

Fait en double à Luxembourg, le 26 avril
1995.

Pour Cegedel,

Alfred Giuliani, administrateur-délégué

Armand Simon, président du Conseil
d'Administration

Pour le Gouvernement,

Robert Goebbels, Ministre de l'Energie

Annexe à l'accord Gouvernement-
CEGEDEL du 26 avril 1995

Activités de CEGEDEL dans les do-
maines d'information sur une utilisation
rationnelle de l'énergie et de sensibilisa-
tion du piblic pour les questions de l'en-
vironnement.

Dans le cadre de ses relations avec les
clients, CEGEDEL s'engage à prendre les
initiatives suivantes:

1. Séances d'information

Chaque mois, le Service «Energiebero-
dung» organisera dans les centres de con-
sultation à Heisdorf, Schifflange et Wiltz
des séances d'information visant à sensi-
biliser les consommateurs à l'utilisation
rationnelle de l'énergie et à la con-
servation de l'environnement.

Les thèmes abordés porteront notamment
sur les applications dans le domaine de
l'électroménager.

D'autres sujets traités seront:

- l'éclairage;

- la réduction de la consommation d'é-
nergie dans le domaine du chauffage
domestique;

- l'isolation thermique des bâtiments, no-
tamment dans le cadre du nouveau rè-
glement grand-ducal concernant les
constructions nouvelles;

- les énergies nouvelles et renouvelables
et la cogénération;

- les techniques de récupération d'éner-
gie.

Des séances d'information complémen-
taires seront organisées à l'intention de
groupes intéressés (associations profes-
sionnelles, classes scolaires, etc.) sur des
sujets particuliers.

2. Publications et publicité

Les séances d'information seront annon-
cées dans les médias et lors de l'envoi des
factures aux clients. Une identité visuelle
pour le Service «Energieberodung» per-
mettra au public de repérer facilement les
annonces.

Les thèmes en question seront traités de
façon plus approfondie dans des docu-
mentations, brochures et dépliants dispo-
nibles auprès du Service «Energiebero-
dung» et seront illustrés le cas échéant par
du matériel d'exposition dans les diffé-
rents centres de consultation.

3. Consultation sur base de logiciels

La mise en place de logiciels de consulta-
tion, soulignant les avantages des appa-
reils à faible consommation d'énergie,
permettra de mieux informer les clients et
facilitera leur choix lors de l'achat ou du
remplacement d'équipements électriques.

Ce nouveau service sera annoncé périodi-
quement dans les médias et sera offert aux
clients dans les bureaux du Service «Ener-
gieberodung» à Heisdorf, Schifflange,
Wiltz et au siège social à Strassen.

4. Expositions

Des expositions à Heisdorf, Schifflange,
Mersch et Wiltz portant sur des thèmes
spécifiques, notamment les énergies nou-
velles et renouvelables et la cogénération,
permettront de sensibiliser les consom-
mateurs dans le sens d'une utilisation plus
consciente de l'énergie.

Au siège social à Strassen, des spécialistes
se tiendront à la disposition des clients
pour les informer sur les différentes for-
mes et applications des énergies nouvelles
et renouvelables et de la cogénération.

5. Présence à des foires

Le Service «Energieberodung» participe-
ra à des foires afin de sensibiliser le pu-
blic aux sujets visés au point 1.

6. Activités dans les secteurs tertiaire
et artisanal

La consommation d'électricité représen-
te une part importante des besoins éner-
gétiques dans les secteurs tertiaire et arti-
sanal. Le Service «Energieberodung» se
dotera des moyens logistiques pour con-
seiller de manière efficace les consom-
mateurs dans ces domaines.
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7. Programmes et projets pilotes

Des projets pilotes, comme l'utilisation du
«EUROPEAN INSTALLATION BUS»
(EIB) aideront à promouvoir des techno-
logies nouvelles dans les domaines de
l'automatisation des installations des bâ-
timents, favorisant une réduction de la
consommation d'énergie. Ces projets
pourront servir comme objets de démons-
tration aux écoles et seront complétés par
des séminaires dans le cadre de pro-
grammes de formation complémentaires
organisés à l'intention des professionnels.

Commentaires
Objet: Accord du 26 avril 1995 entre
le GOUVERNEMENT et CEGEDEL

ad point 2: zones industrielles

CEGEDEL prend en charge les frais d'en-
tretien et de renouvellement pour les
zones ci-après:

zones nationales:

- Bascharage

- Bettembourg (Krakelshof)

- Bettembourg-Dudelange (Wolser)

- Bettembourg-Dudelange (Scheleck)

- Betzdorf (Mediaport)

- Contern

- Differdange (Hahneboesch)

- Dudelange (Riedchen)

- Echternach

- Foetz

- Rodange (Pole Européen de Dévelop-

pement)

- Rodange/Lamadelaine (Clop)

- Sanem (Pafewé)

- Wiltz

zones régionales:

- Canton Clervaux -Lentzweiler-Esel-
born -Troisvierges (2 sites)

- Canton de Grevenmacher -
Potaschberg - Port de Mertert

- Canton de Rédange - Rambrouch

- Canton de Remich - Ellange/Gare

- Canton de Wiltz - Wiltz

- Ehlerange - Zare

Cette liste pourra être complétée à la sui-
te de la création de nouvelles zones in-
dustrielles à caractère national ou régio-
nal. Les frais d'entretien et de renouvel-
lement sont pris en charge par CEGEDEL
sur les parties de réseau ci-après:

- Raccordement 65 kV jusqu'au portique
d'arrêt de la zone, et le cas échéant, le
transformateur alimentant le réseau de
distribution CEGEDEL 20 kV;

- Raccordement 20 kV et réseau de dis-
tribution 20 kV à l'intérieur de la zone,
y compris, le cas échéant, le transfor-
mateur 20/0,4 kV et le réseau basse ten-
sion.

La participation de CEGEDEL aux frais
de 1" établissement des lignes de raccor-
dement, des transformateurs alimentant
un réseau de distribution et des réseaux de
ditribution visés ci-dessus est fixée for-
faitairement à 60 mio F.

ad point 3: Effort tarifaire

Pour apprécier la possibilité de Cegedel
de continuer l'effort tarifaire en question,
les parties tiendront compte des critères et
ratios d'évolution économique et finan-
cière de la société de même que de la ré-
numération du capital.

ad point 6: Diversification

Le Conseil d'Administration se pronon-
cera sur la réalisation de tels projets sur
base de leurs mérites du point de vue tech-
nique et économique.

ad point 9: Mise en souterrain

II est entendu qu'une augmentation éven-
tuelle du taux de participation de CEGE-
DEL aux frais de mise en souterrain de ré-
seaux MT et BT dans les communes au-
delà des taux de 20 resp. 30 % doit avoir
une répercussion sur le niveau tarifaire
des catégories de clients concernés.

ad point 11: Sensibilisation des Com-
munes

CEGEDEL détachera auprès de l'Agence
de l'Energie à partir du 1" janvier 1996
une personne à tâche complète. Ce
nombre sera revu en fonction de l'évolu-
tion du programme d'actions en question.

ad point 12: Conseil d'Administration

Le Conseil d'Administration se compose:

- d'administrateurs représentant les ac-
tionnaires

- d'administrateurs représentant le per-
sonnel

- le cas échéant d'un (ou plusieurs) ad-
ministrateur(s) indépendant(s), dési-
gné(s) sur base de l'article 20 (1" ali-
néa) des statuts.

ad point 13: Structure financière de
CEGEDEL

Cette incorporation de réserves sera exa-
minée tous les trois ans. Le Gouverne-
ment déclare ne pas s'opposer à une in-
corporation de réserves dans le capital so-
cial lorsque la réserve d'investissement et
la réserve spéciale auront dépassé le ca-
pital social de 25 %.

PROMOTION FEMININE

Le Ministère de la Promotion Féminine

Le 23 mai 1995 a eu lieu l'inauguration
du Ministère de la Promotion Féminine
qui se trouve à l'adresse suivante:

33, boulevard Prince Henri
L-2919 Luxembourg
3e étage

1) La Raison d'être du Ministère de la
Promotion Féminine

Le Ministère de la Promotion Féminine
est une institution politique visant à éli-

miner toutes les formes d'inégalités et de
discriminations persistantes à l'égard des
femmes.

2) Les déséquilibres entre hommes et
femmes

La politique luxembourgeoise à l'égard de
la promotion féminine et de l'égalité des
chances entre hommes et femmes s'ins-
crit dans le cadre de la politique établie au
niveau de l'Union Européenne. Le Mini-

stère de la Promotion Féminine constitue
le mécanisme par excellence pour pro-
mouvoir l'égalité entre les femmes et les
hommes. Sa dimension horizontale lui
permet de veiller à une politique coor-
donnée et de réduire le déséquilibre entre
les deux sexes. L'inégalité résulte de phé-
nomènes très variés et d'origines mul-
tiples.

* Les valeurs de civilisation, culturelle et
religieuse, assignent des tâches et des
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Le nouveau Ministère de la Promotion Féminine se trouve au 33, boulevard Prince
Henri à Luxembourg.

rôles spécifiques aux hommes et aux
femmes, ne considérant pas que les per-
sonnes de l'un et de l'autre sexe sont
différentes, que leurs spécificités liées
au sexe peuvent constituer des complé-
ments enrichissants dans tous les do-
maines de la vie, aussi bien familiale
que professionnelle.

* La société ne reconnaît et ne valorise
que peu le rôle et les activités tradi-
tionnelles des femmes.

* La transmission des images et des mo-
dèles de l'homme et de la femme sug-
gère encore la prééminance d'un sexe
sur l'autre au lieu de promouvoir l'ima-
ge de l'égalité et de la complémentari-
té. Il est important que la différence soit
perçue non comme une limite mais
comme un atout utile pour la participa-
tion harmonieuse des deux sexes à la
vie publique et à la vie privée.

* La scolarité obligatoire offre les mêmes
contenus et formations aux garçons et
aux filles. Les curricula sont adaptés
aux aspirations de vie professionnelle
du sexe masculin et ne valorisent pas
les composantes féminines, ne permet-
tant pas aux filles de développer leur fé-
minité ni aux garçons d'intégrer une
perception féministe dans leur concep-
tion de vie. L'idéal réside dans la mas-
culinité.

* Malgré la recommandation d'éliminer
tout message tendant à donner une ima-
ge de supériorité de l'homme sur la
femme, le matériel et les programmes
éducatifs n'accordent pas assez d'at-
tention à la promotion du principe d'é-
galité ni aux notions de parité et de par-
tenariat. Les droits de la personne hu-
maine ne sont pas une discipline spéci-
fique de la formation des enseignants.

* Le fait d'être de sexe féminin constitue
un désavantage pour lesjeunes femmes
à la recherche d'un emploi. Malgré leur
qualification, souvent technique, et leur
formation professionnelle, l'accès aux
emplois ne leur est pas facilité. Leurs
rémunérations et leurs promotions res-
tent en général inférieures à celles des
hommes. Les femmes restent canton-
nées dans les secteurs de service, surtout
dans les carrières inférieures; peu d'en-
tre elles accèdent aux cadres supé-
rieurs.

* Le principe de l'égalité de l'homme et
de la femme n'est pas explicitement
fixé dans la constitution nationale, mal-
gré la ratification de la Convention des
Droits de l'Homme en 1989. Le langa-
ge employé dans la législation devrait
mettre l'homme et la femme sur un mê-
me plan, et éliminer tout vocabulaire et
toute formulation transmettant des sté-
réotypes sexuels.

* Les lois garantissent l'égalité de droit
entre hommes et femmes, mais le droit
coutumier continue à désavantager les
femmes.

* La participation à la vie politique et
l'exercice de responsabilités politiques
restent en général des affaires d'hom-
mes. La participation des femmes à la
vie civique constitue pourtant une par-
tie intégrante du processus de consoli-
dation de la démocratie.

'•'•• L'éducation des enfants, la prise en
charge de personnes dépendantes, la
responsabilité du ménage et de l'har-
monie familiale sont en général des af-
faires de femmes. La participation des
hommes à la vie familiale constitue une
partie intégrante du processus de rela-
tions de partenariat et de parité.

3) Les objectifs de l'action politique

L'action politique du Ministère de la Pro-
motion Féminine se concentrera sur deux
objectifs prioritaires:

- promouvoir le statut de la femme pour
aboutir à un concept de véritable par-
tenariat entre les deux sexes

- promulguer l'égalité de chances et de
droits entre les deux sexes pour déve-
lopper des modèles de culture d'équi-
valence intégrant féminité et masculi-
nité comme composante indispensable
à l'évolution de la société.

Les orientations pour l'avenir s'adressent
aux hommes et aux femmes. Il s'agit d'é-
tablir des structures et des stratégies ap-
propriées au changement des comporte-
ments et des aspirations des personnes hu-
maines, permettant aux deux sexes d'as-
surer leurs responsabilités aussi bien dans
la vie privée que dans la vie publique.

4) Le concept d'action politique
générale

Le Ministère de la Promotion Féminine
est la plate-forme de promotion du statut
de la femme dans la société. La dimension
horizontale de ses politiques s'étend à
tous les secteurs et domaines de gouver-
nement et recherche la perspective egali-
taire dans toutes les mesures initiées et
adoptées.

La politique de l'égalité des chances et de
la formation féminine portera sur tous les
domaines ayant des implications directes
sur la condition féminine, notamment
l'éducation, la formation et l'emploi, la
sécurité sociale. Le Ministère de la Pro-
motion Féminine avisera les mesures lé-
gislatives touchant les intérêts des fem-
mes et veillera au respect de la législation.
Par ses initiatives le Ministère de la
Promotion Féminine entend promouvoir
l'encadrement social (écoles, garde d'en-
fants, flexibilité de l'horaire du travail,
etc.) afin d'adapter l'environnement à
l'évolution de la société.

L'orientation philosophique du Ministère
de la Promotion Féminine ciblera la créa-
tion d'un partenariat constructif entre les
femmes et les hommes de notre société,
vivant dans un climat de compréhension,
de dignité et de respect mutuels.

La création du Ministère de la Promotion
Féminine met en évidence la volonté po-
litique d'agir en direction d'une prise de
conscience du changement du rôle des
femmes et des hommes et d'arriver à un
partage égal des responsabilités dans la
société et dans tous les autres domaines
de la vie.

5) Les stratégies d'action

Le principe fondamental des stratégies
d'action sous-entend la promotion de l'é-
galité en général.
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Le Ministère de la Promotion Féminine
constitue:

- un centre de liaison pour toutes les
femmes, pour tous les organismes fé-
minins, pour tous les organes propa-
geant le principe de l'égalité, pour les
associations d'aide et d'assistance aux
femmes et aux filles en situation de dé-
tresse

- un centre d'élaboration el/ou de mise en
oeuvre de stratégies politiques en fa-
veur de l'égalité entre femmes et hom-
mes

- un centre de discussion et de propaga-
tion des changements de mentalité et de
société

- un centre de coopération, de collabora-
tion avec les associations, les adminis-
trations communales et nationales

- un centre d'information sur l'évolution

internationale en matière d'égalité entre
femmes et hommes

Le Ministère de la Promotion Féminine
constitue l'antenne et l'émetteur de la po-
litique de l'égalité entre les deux sexes. La
politique crée les conditions, l'encadre-
ment aux structures permettant aux fem-
mes de mener une vie autonome.

Le Ministère de la Promotion Féminine ne
constitue pas un mécanisme de défense
d'intérêts féministes, mais sert surtout de
structure stratégique de participation au
développement global de la société.

6) Les priorités à court terme

* Créer un réseau de contact entre les or-
ganismes à des fins d'information, de
concertation, de propagation et de pri-
se de position.

* Créer des structures d'encadrement
pour les actions positives sur le marché

de l'emploi, aussi bien dans le secteur
public que dans le secteur privé, afin de
permettre aux deux sexes de mieux
con-cilier la vie professionnelle et la vie
familiale, de mieux harmoniser la vie
publique et la vie privée.

Créer des structures d'encadrement
pour les actions positives au niveau na-
tional et communal afin de veiller à la
participation et à la représentation pa-
ritaire des deux sexes dans tous les res-
sorts de la jurisprudence.

Instituer un comité interministériel,
chargé de conseiller la Ministre de la
Promotion Féminine et de faire des pro-
positions d'actions concertées entre les
différents départements en veillant sur
tous les sujets relatifs à la promotion de
la condition féminine et la représenta-
tion et participation des deux sexes à
tous les niveaux.

COOPERATION

La coopération au développement
luxembourgeoise en 1994

En 1994 la coopération au développement
luxembourgeoise a été renforcée sur le
plan de sa mise en oeuvre, plus particu-
lièrement en ce qui concerne la répartition
géographique et sectorielle de l'aide.
Alors que les crédits d'engagement ont
enregistré une augmentation sensible, les
crédits de paiement de l'ordre de 1.6 mil-
liards de francs luxembourgeois ont dé-
passé légèrement le niveau de l'année pré-
cédente.

Le Ministère des Affaires Etrangères, du
Commerce Extérieur et de la Coopération
a veillé à améliorer encore la qualité des
programmes et projets de coopération.
Conformément aux principes du dévelop-
pement durable, la coopération luxem-
bourgeoise a poursuivi un certain nombre
d'objectifs prioritaires tels que le respect
des droits de l'homme et des libertés dé-
mocratiques, la stabilité économique, la
bonne gestion des affaires publiques, l'in-
vestissement dans les ressources humaines,
le développement du secteur productif et
de l'emploi, le souci de l'environnement,
le relèvement du niveau de vie des couches
les moins favorisées. Un réel partenariat
avec les pays en développement a été mis
en place dans le respect des normes inter-
nationales avec l'objectif de faire corres-
pondre notre aide bilatérale aux vrais be-
soins des pays et des populations.

La coopération avec les organisations non
gouvernementales (ONG) luxembour-

geoises a occupé une place importante
dans la mise en oeuvre de l'aide. Le sys-
tème du cofinancement des projets a
continué à faire ses preuves. Mais au-delà
du cofinancement, le Ministère a pris
l'initiative de rechercher davantage les sy-
nergies entre la coopération bilatérale et
non gouvernementale. L'exécution d'un
certain nombre d'actions dans le domai-
ne de l'aide humanitaire et alimentaire a
été confiée par le Ministère à des ONG.
Dans ce contexte la possibilité de manda-
ter les ONG pour l'exécution de program-
mes et projets bilatéraux a été examinée.
La concertation avec le cercle des organi-
sations non gouvernementales a été pour-
suivie activement.

Une part substantielle des fonds consacrés
à la coopération multilatérale luxembour-
geoise est allée au Fonds européen de dé-
veloppement (FED) de l'Union europé-
enne. Au courant de l'année passée, de
nouvelles possibilités de coopération avec
la Commission européenne ont été explo-
rées afin de renforcer notre collaboration
avec les délégations du FED dans les pays
en développement où la coopération lux-
embourgeoise est également présent. Les
contributions aux institutions et agences
des Nations Unies ont également été aug-
mentées.

Le projet de loi sur la coopération au dé-
veloppement a été déposé à la Chambre
des Députés le 18 mai 1994. Le projet

propose le renforcement de la coopération
bilatérale et de la collaboration avec les
ONG par l'introduction de la donation
globale et de l'accord-cadre. Il envisage
l'amélioration du statut des agents de la
coopération et des coopérants et l'intro-
duction de la formule du congé «coopé-
ration au développement».

D'ici l'an 2000 le Luxembourg atteindra
le seuil de 0.7 % pour le rapport entre l'ai-
de publique au développement et le pro-
duit national brut. La nouvelle législation
sera un des instruments de la politique de
coopération au développement du Mini-
stère des Affaires Etrangères pour les an-
nées à venir. Il s'agit d'exploiter au mieux
l'expérience acquise en mettant en place
un système de coopération transparent,
flexible et efficace afin d'apporter pour
des actions concrètes une contribution
réelle à la solidarité internationale.

Volume de l'aide publique
luxembourgeoise

Depuis le début des années 1980, le volu-
me de l'aide publique au développement
n'a cessé d'augmenter considérablement.
En termes de moyens financiers mis en
oeuvre, l'aide est passée, de 1981 à 1994,
de 0.10 à 0.34 % en ce qui concerne le vo-
lume de l'aide par rapport au produit natio-
nal brut. De 1993 à 1994, ce rapport est pas-
sé de 0.32 % à 0.34 %. En chiffres réels, les
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Aide publique

Affaires Etrangères

Trésor

Finances

Fonction Publique

Santé

Education Nationale

Communication

Total:

(en millions de francs

1990

679.69

105.79

22.66

-

6.71

4.28

-

837.13

luxembourgeois)

1991

1.106.49

121.06

23.47

-

7.47

4.41

-

1.262.90

1992

917.86

168.72

23.22

-

5.32

4.65

-

1.119.77

1993

1.384.23

105.75

28.00

14.06

5.01

4.89

-

1.541.94

1994

1.501.90

114.69

27.00

19.00

6.63

5.48

3.70

1.678.40

moyens financiers sont passés de 221 mil-
lions en 1986 à 1.678.40 millions en 1994.

L'évolution de la croissance du volume de
l'aide publique au développement luxem-
bourgeoise de 1990 à 1994 ventilé par in-
terventions des différents départements
ministériels est donnée au tableau suivant:

En 1994, l'aide publique luxembourgeoi-
se s'est élevée exactement à 1.678.402.200
francs luxembourgeois.

L'aide bilatérale est composée de plu-
sieurs volets: la coopération bilatérale, la
coopération avec les ONG, les agents de
la coopération et coopérants, ainsi que les
aides humanitaire et alimentaire. L'aide
bilatérale s'élève à 925.34 millions de
francs luxembourgeois. L'aide multilaté-
rale, composée des contributions aux pro-
grammes et projets des institutions des
Nations Unies, de l'Union Européenne et
des institutions financières internatio-
nales, s'élève à 753.06 millions. En
termes de pourcentage de l'Aide Publique
au Développement (APD), 55.13 % sont
consacrés à l'aide bilatérale, 44.87 % sont
consacrés à l'aide multilatérale.

La grande partie de la mise en oeuvre de
l'aide publique au développement est ef-
fectuée par le Ministère des Affaires
Etrangères, d'autres départements mini-
stériels y sont également impliqués:

- le Ministère du Trésor en ce qui concer-
ne les souscriptions au capital du grou-
pe de la Banque Mondiale et des contri-
butions au Fonds International de
Développement Agricole (FIDA);

- le Ministère des Finances en ce qui con-
cerne certaines interventions financiè-
res en faveur des pays en développe-
ment;

- et de manière subsidiaire le Ministère
de l'Education Nationale dans le cadre
de l'Agence de Coopération Culturelle
et Technique des pays entièrement ou
partiellement de langue française
(ACCT), le Ministère de la Santé dans
le cadre de l'Organisation Mondiale de
la Santé (OMS), le Ministère de la
Fonction Publique pour le financement
partiel des agents de la coopération et
le Ministère de la Communication dans
le cadre de l'Union Postale Universelle.

En 1994, la plus grande part des moyens

financiers était gérée par le Ministère des
Affaires Etrangères, soit 90 %, alors que le
Ministère des Finances et du Trésor ont ad-
ministré 8 % du volume total de l'aide. Les
autres administrations ne sont intervenues
que de manière marginale dans la politique
de coopération au développement.

Le volume de l'aide publique est passé de
649.43 millions en 1989 à 1.678.40 mil-
lions en 1994, avec une croissance plus ou
moins régulière. Cependant, l'aide pu-
blique a connu une augmentation excep-
tionnelle en 1991, en raison de l'effort
particulier que le Luxembourg a fait en
matière d'aide humanitaire au bénéfice de
la population kurde directement affectée
par la guerre du Golfe. 'Au cours des six
années de 1989 à 1994, les moyens bud-
gétaires consacrés à la coopération au dé-
veloppement se sont élevés à 7.089.57
millions de francs.

Les dépenses pour 1994 par grandes ru-
briques se décomposent comme suit:

Programmes et projets bilatéraux

Coopération avec les ONG

(Cofinancements et subsides)

Contributions internationales et coopération avec les organisations internationales

Agents de la coopération et coopérants

Aide humanitaire et alimentaire

Assistance économique et technique

(Union Européenne)

Assistance économique et technique

(Nations Unies)

Assistance économique et technique (Banque Mondiale)

Assistance économique et technique

(Autres institutions internationales)

Total:

(en francs luxembourgeois)

427.371.654

229.535.008

111.531.952

59.950.037

208.484.891

346.472.433

142.546.560

141.690.000

10.819.665

1.678.402.200

25.46 %

13.68 %

6.65 %

3.57 %

12.42%

20.64 %

8.49 %

8.44 %

0.65 %

100 %

(Source: Extrait du rapport annuel 1994 de la Coopération luxembourgeoise, présenté par M. Georges Wohlfart, Secrétaire d'Etat au Ministère des
Affaires étrangères, du Commerce extérieur et de la Coopération.)
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Mortalité infantile dans PU.E.:
le Luxembourg au second rang.-
Attente de vie moyenne inférieure

En 1992, au Luxembourg on enregistra la
seconde position quant à la mortalité in-
fantile pour les 12 pays de l'Union euro-
péenne; le nouveau récent rapport 1994,
sur l'état démographique de l'U.E., fait
état d'une mortalité infantile de l'ordre de
8,5 pour mille; seul le Portugal, avec 9,3
pour mille, dépasse une situation luxem-
bourgeoise peu enviable. Les valeurs
comparables des autres pays de l'Union
se chiffraient entre 6,2, - Allemagne - et
8,4 pour mille en Grèce.

Bien qu'en chiffres absolus, à l'instar des
autres pays, le Luxembourg ait eu une
évolution favorable quant à la mortalité
infantile, notamment entre 1970 et 1992,
la. situation proportionnelle aux autres
pays a empiré: en effet, avec 24,9 pour
mille en 1970 le Luxembourg rangeait en
81™ position, aujourd'hui au 11™ rang, ce-
ci après avoir été dépassé par les pays du
Sud, l'Italie, l'Espagne et la Grèce. Le
Portugal, bien qu'encore en dernière po-
sition, a enregistré la meilleure améliora-
tion, en proportion toujours, étant des-
cendu de 55,5 pour mille à 9,3. En faisant
rentrer dans cette comparaison les nou-
veaux Etats membres qui sont la Finlande,
la Suède et l'Autriche, - tout comme par
ailleurs la Norvège et la Suisse-, ces pays,
à l'exception de l'Autriche, faisaient déjà
état d'un bien meilleur taux pour mille,
dès 1970, que le Luxembourg.

Relevons que dans les pays de l'Europe
centrale et de l'Est les valeurs statistiques
considérées se trouvent être nettement plus

mauvaises que celles de tous les pays de
l'Ouest d'Europe; des valeurs européen-
nes comparables se trouvent uniquement
en Slovénie (8,9) et en République tchè-
que (9,9) alors qu'en Albanie la mortali-
té infantile atteint les 32,9 pour mille, va-
leur qui, dans le pays le plus «arriéré» mé-
dicalement parlant dans les anciens pays
communistes, était de 97,9 pour mille...

En comparant les données réunies au ni-
veau de l'U.E., quant à l'attente de vie
moyenne dans douze pays communau-
taires autour de 1993, il appert, que là en-
core, le Luxembourg ne range pas parmi
les «meilleurs»; si 6 pays ont une attente
moyenne le longévité de plus de 73 ans,
au Luxembourg, pour les sujets mascu-
lins, la valeur comparable se situe entre
70 et 73 ans, valeur assez largement dé-
passée aussi en Autriche et en Suède. Pour
les sujets féminins également, le Luxem-
bourg range à la moitié inférieure des sta-
tistiques, avec une attente moyenne de 77
à 79 années, contre plus de ce taux pour
mille dans 10 pays des 15 nations mem-
bres de l'Union.

Structures familiales

Si la mortalité infantile se base sur un
nombre majeur de facteurs non pas tou-
jours aisés à définir de cas en cas, d'autres
statistiques relatives aux structures fami-
liales communautaires tendent à expli-
quer, tant soit peu, l'influence que pour-
ront avoir eu les formes d'organisation

économiques et sociales.

On constate, en général, un nombre crois-
sant de ménages, où un parent seul s'oc-
cupe de l'éducation et de tout autre besoin
infantile; ici encore, le Luxembourg ne
fait point exception, bien que les valeurs
constatées en moyenne, se situent au ni-
veau des autres pays.

C'est ainsi qu'entre 1982 et 1991, le taux
pour 100, relatif au parent éduquant seul
au moins un enfant plus jeune que 15 ans,
est monté de 9,1 à 12,3 %; le taux des mé-
nages seuls, sans enfants, monte de 21 à
25 % pour la même période, alors qu'en
1950, il n'était que de neuf pour cent.

Pour ces deux statistiques, les pays plutôt
nordiques, tels le Danemark, la Grande-
Bretagne et l'Allemagne, mais également
les Pays-Bas et la France, rangent aux pre-
miers rangs. Les structures familiales les
plus solides par contre se retrouvent dans
les pays méditerranéens, au Portugal, en
Grèce et en Espagne, en Italie finalement.

Cette polarisation géographique vaut éga-
lement en ce qui concerne la fréquence
des divorces dans les pays communau-
taires; le dégradé progressif nord-sud se
vérifie avec 40 % de divorces en Grand-
Bretagne, en Irlande, alors que le taux cor-
respondant est de 10 en Italie, de 15 en
Grèce, et de 15 à 20 % pour le Portugal et
l'Espagne; le Luxembourg enregistre, sui-
vant année, des taux variant entre 30 et 40
divorces par 100 mariages.

193



ENSEIGNEMENT

Résultats scolaires
Bilan global descriptif 93/94

1. Promotion globale

Le tableau qui suit présente le bilan sco-
laire global de l'année 1993/94.

L'échantillon se limite aux résultats des
7881 élèves des classes de 7e aux classes
de 2e, à l'exclusion des classes de Ire.

- 3628 élèves sont de sexe masculin (=
46,0%) et 4253 élèves sont de sexe fé-
minin (=54,0%).

- 7320 élèves sont inscrits dans l'ensei-
gnement public (=92,9%) et 561 dans
l'enseignement privé (=7,1%).

- 6971 élèves (=88,5%) sont de nationa-
lité luxembourgeoise et 910 élèves
(=11,5%) ont une autre nationalité.

TOTAL DES ÉLEVÉS

admis direct, (sans compens.)

admis par compensation

REUSSITE EN JUILLET

refusés directement

ajournés

ajourn. réussis *)

ajourn. non-réussis *)

TOTAL ADMIS

TOTAL REFUSES

1993/94

ENS. PUBLIC

absolu

7320

4546

1258

5804

684

832

470

362

6275

1046

relatif

100%

62,1%

17,2%

79,3%

9,3%

11,4%

56,5%

43,5%

,85,7%

14,3

ENS. PRIVE

absolu

561

327

107

434

56

71

40

31

474

87

relatif

100%

58,3%

19,1%

77,4%

10,0%

12,6%

56,3%

43,7%

84,5%

15,5%

TOTAL

absolu

7881

4873

1365

6238

740

903

510

393

6748

1133

relatif

100%

61,8%

17,3%

79,1%

9,4%

11,5%

56,6%

43,5%

85,6%

14,4%

*) les pourcentages en question s'entendent par rapport au total des élèves ajournés.

Le taux de réussite

Le taux de reussite en 1993/94 (85,6%) a
augmenté de 1,1% par rapport à l'année
précédente.

Total des élèves

Total admis

Total refusé

1993/94

absolu

6379

5343

1036

relatif

100%

83,8%

16,2%

1990/91

absolu

6714

5863

851

relatif

100%

87,3%

12,7%

1991/92

absolu

7577

6466

1111

relatif

100%

85,3%

14,7%

1992/93

absolu

7707

6512

1195

relatif

100%

84,5%

15,5%

1993/94

absolu

7881

6748

1133

relatif

100%

85,6%

14,4%

Branches compensées

1365 élèves ont été admis par compensa-
tion, dont 1164 qui ont compensé une no-
te légèrement insuffisante et 201 élèves
qui ont été admis en compensant deux.

319 élèves ont profité de la compensation,
mais ont dû se présenter en plus à un ou à
plusieurs ajournements, c.à.d. ils n'ont
pas été admis directement en juillet. (41
de ces élèves ont compensé deux notes lé-
gèrement insuffisantes).

Notes insuffisantes

II importe de relever que sur les 7881
élèves dans l'enseignement secondaire
général, on peut compter 6464 notes in-
suffisantes dans l'une ou l'autre branche
à coefficient 2,3 ou 4.

En détail: 1926 de ces notes insuffisantes
ont pu être compensées,

1242 de ces notes insuffisantes

En détail:
1473 élèves ont eu une note insuffisante (=18,7% de tous les élèves)
691 élèves ont eu deux notes insuffisantes (=8,8% de tous les élèves)
321 élèves ont eu trois notes insuffisantes (=4,1% de tous les élèves)
206 élèves ont eu quatre notes insuffisantes (=2,6% de tous les élèves)
128 élèves ont eu cinq notes insuffisantes (=1,6% de tous les élèves)
81 élèves ont eu six notes insuffisantes (=1,0% de tous les élèves)
88 élèves ont eu sept notes insuffisantes ou plus (=1,1% de tous les élèves)
20 élèves n'ont pas composé dans toutes les branches

Les principales branches concernées sont les suivantes:

mathématiques
français
histoire
anglais
allemand
biologie
géographie
chimie
physique

1517
1063
707
581
559
483
397
366
365

notes insuffisantes
notes insuffisantes
notes insuffisantes
notes insuffisantes
notes insuffisantes
notes insuffisantes
notes insuffisantes
notes insuffisantes
notes insuffisantes

(=19,2% de tous les élèves)
(=13,5% de tous les élèves)

(=9,0% de tous les élèves)
(=7,4% de tous les élèves)
(=7,1% de tous les élèves)
(=6,1% de tous les élèves)
(=5,0% de tous les élèves)
(=4,6% de tous les élèves)
(=4,6& de tous les élèves)
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En d'autres termes, 19,2% des élèves
(chaque 5e élève) ont eu une note insuffi-
sante en mathématiques et ceci est le cas
pour 13,5% des élèves en français.

*) Comme l'anglais n'est pas enseigné ni
dans les classes de 7e ni dans la classe de
6e classique, 5923 élèves ont suivi un

cours d'anglais. Les 581 notes insuffi-
santes signifient que 9,8% de ces élèves
n'ont pas réussi cette branche.

**) La physique et la chimie ne sont en-
seignées qu'à partir de la classe de 4e,
sauf dans les classes de 2eAl, 2eA2 et
2eD (= 2771 élèves), ce qui signifie que

respectivement 13,2% de ces élèves ont
eu une note insuffisante dans une de ces
branches.

A relever encore que l'histoire donne lieu
à un taux d'échec de 9,0%

Rétrospective de la promotion globale

TOTAL DES ELEVES

admissions directes

admission par compen.

REUSSITE EN JUILLET

refusés directement

ajournés

ajourn. réussis *)

ajourn. non-réussis *)

TOTAL ADMIS

TOTAL REFUSES

1989/90

absolu

6379

4462

4462

748

1169

881

288

5343

1036

relatif

100%

69,9%

69,9%

11,7%

18,3%

75,1%

26,4%

83,8%

16,2%

1990/91

absolu

6714

4423

1030

5453

571

690

410

280

5863

851

relatif

100%

65,9%

15,3%

81,2%

8,5%

10,3%

59,5%

40,6%

87,3%

12,7%

1991/92

absolu

7577

4733

1237

5970

728

879

496

383

6466

1111

relatif

100%

62,5%

16,3%

78,8%

9,6%

11,6%

56,4%

43,6%

85,3%

14,7%

1992/93

absolu

7707

4838

1202

6040

773

894

472

422

5612

1195

relatif

100%

62,8%

15,6%

78,4%

10,0%

11,6%

52,8%

47,2%

84,5%

15,5%

1993/94

absolu

7881

4873

1365

6238

740

903

510

393

6748

1133

relatif

100%

61,8%

17,3%

79,1%

9,4%

11,5%

56,5%

43,5%

85,6%

14,4%

*) les pourcentages en question s'entendent par rapport au total des élèves ajournés.

Après quatre années de fonctionnement,
l'application des nouveaux critères de
promotion donne lieu aux réflexions sui-
vantes:

- Sien 1990/91 (première année d'intro-
duction des nouveaux critères) on a pu
observer une augmentation du taux de
réussite de 3,5% par rapport à 1989/90,
on a pu constater que depuis ce taux est
allé en décroissance et que l'effet posi-
tif a presque été résorbé en 1992/93.

Cette tendance n'est plus confirmée par
les résultats de 1993(94 qui accusent
une légère augmentation du taux de
réussite globale.

A part le taux global des admissions,
cette évolution inversée peut être ob-
servée aussi bien pour le taux de réus-
site en juillet que pour le taux des refu-
sés directement et le taux des élèves re-
fusés après les ajournements (par rap-
port au total des élèves).

- A relever par contre qu'en 1993/94 le
taux des admissions directes (sans com-
pensation) est le taux le plus faible ob-
servé depuis l'introduction des nou-
veaux critères de promotion.

- En 1993/94, plus de 17% des élèves,
qui sans application des nouveaux cri-
tères de promotion auraient dû se pré-

RETROSPECTIVE DES TAUX D'ECHEC

1989/90

1990/91

1991/92

1992/93

1993/94

1 1

•»»•»

• • • • • *

jjMMMWJgjW
1

0 4

REFUS DIRECT

8 12 16

REFUS AJOURNEMENT

20 24

TOTAL REFUS

senter à un ajournement, sont admis di-
rectement par compensation.

Ce taux constitue le taux le plus élevé
observé depuis 1990/91.

Rappelons que 85,3% de ces élèves
sont admis avec une note insuffisante
compensée et 14,7% avec deux notes
insuffisantes compensées.

Grâce à ce taux élevé d'admissions par
compensation, le taux de réussite en

juillet reste, comme pour les années
précédentes, nettement plus élevé qu'en
1989/90.

Grâce aussi à ce taux élevé d'admis-
sions par compensation, le taux des
ajournements reste nettement inférieur
à celui d'avant la réforme.

A noter que le taux des élèves ajournés
est resté plus ou moins constant ces der-
nières années.
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Observations finales

Pour la première fois depuis 1990/91, le
taux total des élèves admis (admis direc-
tement + admis par compensation + ad-
mis après ajournement réussi) présente un
bilan positif, comparé avec les années pré-
cédentes.

Le tableau synoptique qui suit documen-
te la réussite scolaire globale des diffé-
rents niveaux d'études.

Le bilan positif de 1993/94 est dû essen-
tiellement aux résultats des classes de 7e
et 4e qui présentent des taux de réussite
nettement supérieurs par rapport à
1992/93.

Malgré une hausse du taux de réussite de
3,4% par rapport à l'année précédente, la
classe de 4e présente toujorus le taux de
réussite le plus bas de toutes les années
d'études.

Depuis l'introduction des orientations en
classe de 3e, le taux de réussite va en dé-
croissant, -3,4% en 1991/92, -2,1% en
1992/93 et -1,5% en 1993/94.

Cette baisse est surtout due aux résultats
scolaires de l'orientation littéraire (-
12,5% en trois ans), suite aux taux de
notes insuffisantes élevés en mathéma-
tiques, physique et chimie.

On retrouve d'ailleurs aussi ces trois
branches en premières places dans
l'orientation scientifique, mais avec des
taux beaucoup moins prononcés.

Si l'on compare les résultats de 1993/94 à
ceux de 1989/90 (c.à.d., quatre ans après
l'application des nouveaux critères de
promotion), il ne faut pas oublier qu'une
deuxième mesure (remplacement des sec-
tions A à F par l'orientation littéraire et
l'orientation scientifique en classe de 4e
et 3e) interfère avec la première mesure,
ce qui a probablement aussi influencé les
résultats scolaires de ces classes.

Globalement, l'effet de l'introduction des
nouveaux critères de promotion est posi-
tif (+1,8% par rapport à 1989/90).
Toutefois, on peut constater qu'il y a des
variations au niveau des différentes an-
nées d'études.

niveau
d'études

TOTAL

7e

6e

5e

4e

3e

2e

1989/90

83,8%

74,3%

84,3%

86,1%

88,1%

87,6%

89,1%

TAUX DE REUSSITE GLOBAL

1990/91

87,3%

82,4%

87,1%

88,6%

86,0%

91,8%

92,9%

+/-
89/90-
90/91

+3,5%

+8,1%

+2,8%

+2,5%

-2,1%

+4,2%

+3,8%

1991/92

85,3%

79,1

84,2%

87,6%

86,9%

88,4%

91,6%

+/-
90/91-
91/92

-2,0%

-3,3%

-2,9%

-1,0%

+0,9%

-3,4%

-1,3%

1992/93

84,5%

81,1%

85,1%

85,2%

80,3%

86,3%

91,9%

+/-
91/92-
92/93

-0,8%

+2,0%

0,9%

-2,4%

-6,6%

-2,1%

+0,3%

1992/93

85,6%

85,8%

86,0%

84,7%

83,7%

84,8%

89,5%

• + / -

92/93-
93/94

+1,1%

+4,7%

+0,9%

-0,5%

+3,4%

-1,5%

-2,4%

niveau d'études

TOTAL

7e

6e

5e

4e

3e

2e

1989/90

83,6%

74,3%

84,3%

86,1%

88,1%

87,6%

89,1%

1993/94

85,6%

85,8%

86,0%

84,7%

83,7%

84,8%

89,5%

+/-

+ 1,8%

+ 11,5%

+ 1,7%

-1,4%

-4,4%

-2,8%

+0,4%

Ainsi, la classe de 7e connaît une hausse
des admissions de 11,5% par rapport à
1989/90. Aussi les classes de 6e et de 2e
dépassent-elles les bilans d'avant la ré-
forme, mais d'une manière beaucoup
moins prononcée.

A partir de la classe de 5e, le bilan sco-
laire devient négatif, surtout en classe de
4e.

Notre base de données ne permet ni
d'analyser de plus près les causes du re-
cul du taux de réussite en classe de 5e, ni
de déterminer et d'analyser les effets des
deux mesures qui jouent parallèlement
dans les classes de 4e et 3e.

(Source: Ministère de l'Education Nationale)

En admettant que les taux de réussite dans
les différentes classes restent stables, la
construction théorique d'un cursus sco-
laire direct (sans redoublement) de la clas-
se de 7e à la classe de 1 re mène au résul-
tat suivant:

année
d'études

7e

6e

5e

4e

3e

2e

Ire

élèves
admis

100

86

74

63

53

45

40

taux
d'éches

14,2%

14,0%

15,3%

16,3%

15,2%

10,5%

AGRICULTURE

Aspects de l'Agriculture en 1994
1. Orientation et taille des
exploitations

Poursuite du mouvement de
concentration en agriculture

Au recensement agricole du 15 mai 1994
a été dénombré un total de 3314 exploita-
tions, avec une superficie totale de 137

398 ha, la surface agricole utilisée (SAU)
étant de 126 765 ha (92.3%).

Par rapport à l'année précédente, le
nombre d'exploitations a donc diminué de
87 unités (2.6%), alors que la SAU a re-
culé de 450 ha (0.4%). La taille moyenne
par exploitation est ainsi passée de 37.4 à

38.2 ha, confirmant le mouvement de
concentration en agriculture.

Diminution du pourcentage de
superficie en propriété

Ce mouvement se traduit au niveau du
mode de faire valoir par une diminution
de la part de SAU appartenant en propre
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à l'exploitation. Cette superficie, passée
de 58.2% en 1975 à 52.5% en 1985, n'a
plus constitué que 47.4% des terres en
1994.

Importance économique limitée aux
exploitations classiflables dans la
typologie communautaire et ayant
plus de 2 ha

Environ 80% des exploitations recensées
(2644) sont des exploitations agricoles au
sens strict du terme; les autres se consa-
crent en premier lieu à l'horticulture (34),
ou à la viticulture et à d'autres cultures
permanentes (612). Pour 24 exploitations,
il n'a pas été possible de définir leur
orientation, puisque leur activité n'a pas
donné lieu à une production mesurable
pendant l'année de référence. Comme la
typologie communautaire se fonde sur le
concept de revenus standards par spécu-
lation, ces «exploitations» ne peuvent évi-
demment pas être attribuées à une orien-
tation quelconque.

De manière générale, 1' importance éco-
nomique des exploitations agricoles pro-
prement dites de moins de 2 ha est négli-
geable. Elles ne peuvent constituer qu'une
source de revenus accessoires pour leurs
propriétaires. Ceci ne s'applique toutefois
pas aux exploitations horticoles et viti-
coles car on peut supposer que du point de
vue revenu, 1 ha de terres horticoles ou de
vignobles équivaut à 20 ha de terres em-
blavées de blé par exemple.

Seules les exploitations élevant des
herbivores ou pratiquant la viticultu-
re forment des groupes importants

Pour la majeure partie des exploitations
(57.4%), l'élevage d'herbivores avec pro-
duction de lait ou de viande constitue l'ac-
tivité prépondérante. Ces exploitations
sont également les plus grandes avec une
SAU de 52.3 ha en moyenne, contre une
SAU moyenne de 38.3 ha pour l'en-
semble des exploitations. La deuxième
catégorie en importance est celle spécia-
lisée en cultures permanentes (presqu'ex-
clusivementde la viticulture) avec 18.5%
des exploitations, mais une SAU moyen-
ne de 3.1 ha seulement en raison même de
leur spécialisation.

Prépondérance de l'élevage
d'herbivores

Parmi les exploitations agricoles propre-
ment dites, la catégorie des exploitations
à herbivores - d'élevage de bovins donc
- est prépondérante avec 71.9% des ex-
ploitations. Les producteurs spécialisés en
céréaliculture et autres grandes cultures
ne sont que 179 (6.8%); la taille de ces ex-
ploitations se situe d'ailleurs, avec 21.3 ha
de SAU, bien en-dessous de la moyenne
générale. Les producteurs spécialisés dans
l'élevage de porcs ou de granivores ne
comptent même qu' une cinquantaine. Et
si le groupe des exploitations pratiquant
des productions mixtes de polyculture

(32), de polyélevage ( 157) et de cultures-
élevage (329) semble assez important
avec 19.6% des exploitations agricoles
proprement dites, il est cependant très hé-
téroclite et on peut estimer que pour bon
nombre de ces exploitations, c'est égale-
ment la spéculation bovine qui constitue
la source de revenus essentielle.

2. Affectation des terres de culture

Stabilité de l'affectation des terres

Les prairies et pâturages constituent ac-
tuellement 53.7% de la SAU totale,
45.1% étant pris par les terres arables et
1.2% par les autres terres de culture.

Dans les exploitations horticoles et viti-
coles, ces rapports sont évidemment fon-
cièrement différents. Les prairies et pâtu-
rages n'y prennent que 16%, les terres
arables 11.9% alors que les autres terres
de culture (terres horticoles et vignobles)
représentent les 72.1 % restants.

Dans l'agriculture proprement dite, on se
voit en présence d'une situation très dif-
férenciée suivant l'orientation des exploi-
tations. Les deux extrêmes sont d'une part
le groupe prédominant des détenteurs d'
herbivores, et, d' autre part, celui très mo-
deste des producteurs spécialisés en pro-
duits végétaux. Ces derniers n'ont que
21.5% de prairies et pâturages, mais
78.4% de terres arables. Les premiers par
contre comptent 58.1% de prairies et pâ-
turages et 41.8% de terres arables. Les
rapports sont donc inversés.

Dans les exploitations appartenant aux
orientations mixtes de la typologie com-
munautaire, la répartition des grandes ca-
tégories de SAU se situe entre les ex-
trêmes cités, traduisant ainsi le rappro-
chement de ces orientations à l'un ou
l'autre des deux pôles.

Confirmation de la progression des
jachères et du gel des terres

Le fait marquant de l'année 1993 avait été
la progression spectaculaire des surfaces
réservées aux jachères provoquée par 1'
introduction de subsides accordés en ver-
tu de la politique agricole commune
(PAC) pour le gel de terres. Cette tendan-
ce s'est confirmée en 1994, les jachères
ayant encore progressé de 5.9% pour at-
teindre 1955 ha, alors que l'ensemble des
surfaces en régime communautaire de re-
trait des terres ont augmenté de 16.8%
pour atteindre 2027 ha. La différence
s'explique par le fait qu'en dehors des ja-
chères, d'autres affectations (bois p.ex.)
peuvent bénéficier du régime de retrait.

La culture des plantes industrielles conti-
nue son mouvement ascendant (+ 5.1 %
de 1993 à 1994) qui avait été interrompu
momentanément par la sécheresse de
1991.

3. Cheptel

Cheptel bovin

Stabilité du cheptel bovin

Le cheptel bovin compte 208 744 têtes en
1994 contre 208 878 en 1993. Mais si le
troupeau n'a guère évolué, le nombre de dé-
tenteurs a chuté de 86 (-3.7%), le nombre
moyen de bêtes détenues passant ainsi de
90.5 têtes en 1993 à 93.9 têtes en 1994. Le
nombre de vaches laitières continue de son
côté à décroître (1204 têtes, soit 2.4% de
1993 à 1994), suite à la politique des quo-
tas laitiers de l'Union européenne.

Cheptel porcin

Diminution du cheptel porcin

Les détenteurs de porcins ne sont plus
qu'au nombre de 467 pour un troupeau de
68854 animaux. Tant le nombre de bêtes
(4.1 %) que celui des propriétaires (6.2%)
ont diminué. Le nombre moyen de por-
cins détenus a cependant augmenté de
144.2 à 147.4 têtes. De plus, les exploita-
tions spécialisées dans l'élevage de porcs
ne détiennent que 23.1 % du troupeau.
Pour la majeure partie des éleveurs de
porcs, cette activité n'a donc qu'un ca-
ractère accessoire; elle peut être délaissée
ou limitée lorsqu'elle ne promet pas de re-
venus satisfaisants et reprise quand la si-
tuation s'améliore. Ceci explique sans
doute l'instabilité particulière au cheptel
porcin luxembourgeois.

4. Equipements agricoles

Diminution du parc de machines et
installations agricoles

Parallèlement au recul du nombre des ex-
ploitations agricoles, on constate une di-
minution du nombre de machines et ins-
tallations agricoles. C'est ainsi que le
nombre de tracteurs a reculé de 8378 à
8177 unités (-2.4%) et celui des moisson-
neuses-batteuses de 1123 à 1074 unités (-
4.4%). Les ramasseuses-presses ont ré-
gressé de 2329 à 2241 unités (-3.8%) et
les installations de traite mécanique de
1855 à 1774 unités (-4.4%).

5. La population et la main-d'oeuvre
agricoles

Diminution de la population et de la
main-d'oeuvre agricoles

Le nombre des exploitations agricoles a
diminué de 4410 unités en 1985 à 3314
unités en 1994 (-24,9%). Allant de pair
avec cette diminution, on a constaté une
régression de la population agricole de
17998 à 12922 personnes (-28,2%). Cette
population est toutefois assez hétéroclite;
en dehors des salariés agricoles dont le
nombre reste plutôt constant au fil des ans
(533 en 1985 pour 628 en 1994), ce
chiffre comprend en effet une population
agricole familiale de 12294 personnes
dont 6848 travaillant sur les exploitations
et 5446 personnes non occupées en agri-
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culture. Le nombre élevé de personnes
non occupées s'explique par le fait que les
rentiers ainsi que les jeunes ayant choisi
une autre profession continuent à vivre
sur l'exploitation.

Peu de personnes occupées à plein
temps

Sur les 6848 personnes occupées, 2502
seulement -dont 1729 exploitants tra-
vaillent à plein temps dans l'agriculture, les
4346 personnes restantes étant surtout des
personnes âgées et des conjoints aidant
quelque peu l'exploitant. Alors qu'en 1985

encore 47,5% des personnes occupées en
agriculture y travaillaient à plein temps, ce
pourcentage est tombé à 36,5% en 1994.

Le volume total de travail preste en agri-
culture est tombé de 7225 unités-travail-
année (une UTA valant 2200 heures par
an) en 1985 à 5141 UTA en 1994
(28,8%).

Vieillissement de la population agrico-
le. Manque de successeurs

Si ces chiffres font déjà état du recul de
l'agriculture dans la structure de la popu-
lation active, l'analyse de la population

agricole par âge fournit des résultats in-
quiétants. En effet 903 personnes (13,2%)
de la population agricole active seulement
ont moins de 30 ans, alors que 2567 per-
sonnes (37,5%) ont 55 ans ou plus. Sur les
2900 exploitants qui gèrent eux-mêmes
leur exploitation, 1 147 (39,5%) ont plus
de 54 ans et seulement 246 de ces exploi-
tants (21,5%) indiquent que leur succes-
sion est assurée. Il faut donc s'attendre à
ce que la disparition d'exploitations agri-
coles continue au rythme actuel.

(Source: Extrait du Bulletin du STATEC,
N°3, 1995)

HABITAT

Les activités du fonds du logement en 1994
Tout à la fois promoteur public et ges-
tionnaire de logements locatifs, le Fonds
pour le logement à coût modéré est actif
tant dans le domaine de la construction
que dans la location de logements so-
ciaux.

Il est ainsi structuré en trois départements
autonomes mais interdépendants:

l)le département locatif dont la mission
consiste dans la gestion du parc locatif
du Fonds;

2)le département promotion qui s'occupe
de la construction proprement-dite;

3) le département administration générale
qui gère le Fonds et qui répercute ses
frais sur les deux départements produc-
tifs précités.

1. Le département location

a) le parc locatif du Fonds
du Logement

Au 31 décembre 1994 le parc locatif du
Fonds du Logement s'élève à 794 unités.

Il est en augmentation de quelque 10%
par rapport à l'exercice 1993.

En valeur brute, il représente un investis-
sement réalisé de plus de deux milliards
cinq cent millions de francs.

Ces logements locatifs sont répartis dans
les différentes localités suivantes:

Differdange 199 logements

Luxembourg-Ville 146 logements

Esch/Alzette 119 logements

Luxembourg-Kirchberg 83 logements

Schifflange 54 logements

Rumelange 40 logements

Dudelange 37 logements

Grevenmacher

Belvaux*

Echternach

Wiltz

Schwebsange

Warken

Lasauvage

Bettembourg

Heisdorf

31 logements

25 logements

23 logements

13 logements

10 logements

8 logements

4 logements

1 logement

1 logement

(+ chambres en logements communau-
taires à Luxembourg-Ville).

* dont 6 maisons unifamiliales apparte-
nant à la Commune de Sanem et mises à
disposition du Fonds du Logement.

L'augmentation de l'immobilisé locatif
résulte principalement d'immobilisations
complémentaires effectuées pour les dif-
férents immeubles mis en location en
1994 à savoir:

Grevenmacher

15-17, rue Plaetis

rue de Strasbourg

rue de la Fonderie

44 millions

40 millions

27 millions

18 millions

b) La localisation des nouveaux
apports au parc locatif

- 32 nouveaux logements à Esch/Alzette,
bd J. F. Kennedy au lieu-dit «Cocke-
rill».

Sur un terrain acquis par l'Etat, le Fonds
du Logement a construit un immeuble ré-
sidentiel comprenant 32 appartements ré-
partis sur 7 niveaux. Six logements ont été
spécialement équipés pour les besoins de
personnes handicapées physiques.

Le rez-de-chaussée comprend une crèche
réalisée pour compte de la Ville

d'Esch/Alzette. A l'arrière, la résidence
s'ouvre vers un magnifique parc urbain.

- 31 nouveaux logements à Grevenma-
cher, route Nationale au lieu-dit «Bei
der Poirt».

Situé à l'entrée de la localité, l'immeuble
construit par le Fonds du Logement
constitue d'une part une porte d'entrée de
la Ville contribuant ainsi à l'embellisse-
ment de ce quartier et d'autre part un ap-
port très important en logements sociaux.

Les 31 logements sont répartis sur 3
étages desservis par 4 cages d'escaliers

- 9 nouveaux logements à Luxembourg-
Grund, 15-17 rue Plaetis.

Dans le cadre du programme de rénova-
tion de l'ancien Grund, le Fonds du Lo-
gement a terminé en 1994 la recon-
struction de l'immeuble situé au coin des
rues Plaetis et Münster. Cet immeuble
complètement restructuré en ce qui con-
cerne l'intérieur, comprend 9 logements.

- 3 immeubles à Luxembourg-Ville.

Il s'agit ici d'anciens immeubles situés
rue de Strasbourg et rue de la Fonderie.
De par leur situation stratégique (proxi-
mité de projets existants ou d'opportuni-
tés), le Fonds du Logement a acquis ces
immeubles en vue d'une opération future
de promotion.

Dans un premier temps, ces immeubles
ont été aménagés de façon à accueillir des
logements communautaires pour tra-
vailleurs immigrés.

c) Les loyers pratiqués par le Fonds
du Logement

Les recettes de loyers «logements loca-
tifs» s'élèvent en 1994 à 61 millions de
francs contre 51 en 1993. Cette augmen-
tation de quelque 19% résulte principale-
ment de l'accroissement du parc locatif du
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Fonds du Logement. Le nombre de mois
de location réalisés s'est accru de 1.298
unités pour s'établir au 31 décembre 1994
à 9.580.

Le loyer mensuel perçu s'élève, quant à
lui, en 1994 à 6.385,- francs contre 6.222,-
francs en 1993; il s'agit d'une augmenta-
tion de 3% résultant de l'adaptation an-
nuelle des loyers aux revenus des mé-
nages locataires.

Au niveau de son résultat d'exploitation,
le département location présente cette an-
née encore un résultat positif de 702 mil-
le francs.

d) Le registre des candidats locataires
auprès du Fonds du Logement
(Situation au 10 mai 1995)

Au 10 mai 1995, le registre des candidats
locataires auprès du Fonds pour le loge-
ment à coût modéré s'élève à 1.319 uni-

tés, soit quelque 269 demandes de loca-
tion en plus qu'au 1er mars 1994.

Cet accroissement de demandes pour un
logement «subventionné» témoigne en
suffisance de l'état de pénurie persistant
sur le marché de la location à loyer mo-
déré.

(Source: Extrait des Rapports et Bilan 1994
du Fonds du Logement)

PATRIMOINE

«1000 ans en 100 minutes»
Inauguration de l'Itinéraire «Wenzel»

Site inscrit sur la liste
du patrimoine mondial

Le site de «Luxembourg: vieux quartiers
et fortifications» a été inscrit le 19 dé-
cembre 1994, sur la Liste du Patrimoine
mondial parce qu'il constitue un exemple
eminent d'une ville fortifiée européenne
illustrant une longue période de l'histoire
occidentale. Les dominations étrangères
du XVI" au XIX" siècle ont fortement mar-
qué, par superpositions historiques, les
ouvrages militaires et les édifices civils: à
Luxembourg, l'histoire européenne s'est
gravée dans la pierre. Mais le principal in-
térêt du site réside dans l'intégration to-
pographique audacieuse de l'ensemble ur-
bain dans un paysage dont la beauté a
frappé beaucoup de grands écrivains et ar-
tistes. Avec un accent d'orgueil froissé,
Jean Racine a célébré la victoire de Louis
XIV sur «ce roc sourcilleux». Victor
Hugo note dans ses Carnets, après une vi-
site de la ville: «Rien n'est beau comme
le précipice-fossé...encaissé dans d'ef-
froyables escarpements ou reparaît la
roche à pic cuirassée autrefois des roides
murailles de Vauban». Et Goethe, qui a
visité la ville en 1792, dans la suite du duc
de Weimar, a regretté «que le magnifique
talent de Nicolas Poussin (ne) se soit exer-
cé dans ces espaces».

Il existe en tout, et dans différents pays,
338 plans, cartes et dessins de Luxem-
bourg permettant de suivre l'évolution de
la ville dans l'espace et le temps. Goethe
nous a également légué une série d'es-
quisses et de dessins au crayon, rehaussés
de lavis et de sépia. Mais c'est incontes-
tablement J.M.W. Turner qui a le mieux
capté l'essence du site dans une vingtaine
d'aquarelles visionnaires, peints d'après
ses carnets d'esquisses.

Le 20 mai 1995 a été inauguré officiellement au Bock l'Itinéraire «Wenzel» (1000 ans
en 100 minutes) et ce en présence de nombreuses personnalités du monde diploma-
tique, politique et culturel.

Il est vrai que Luxembourg, constamment
en proie aux attaques militaires, a perdu
une partie importante de son patrimoine
architectural: le château comtal, détruit
par une explosion des poudres, en 1554;
le fastueux ensemble Renaissance
construit, à partir de 1563, par le gouver-
neur Pierre-Ernest de Mansfeld et tombé
en ruine au 17" siècle; les murailles de la
forteresse enfin qui troublaient si long-
temps la paix en Europe.

Mais il reste des témoignages de l'archi-
tecture religieuse, comme la plus que mil-
lénaire église Saint Michel. Et bien sûr la
Cathédrale Notre-Dame, sanctuaire na-
tional et lieu de pèlerinage annuel, dont

les trois flèches annoncent de loin la sil-
houette de la ville. Il reste de splendides
demeures seigneuriales comme l'Hôtel de
Bourgogne, siège de la présidence du
Gouvernement, la maison de Cassai,
l'Hôtel de Raville, la maison Mohr de
Waldt. Il reste, attraction pour les visi-
teurs, le Palais grand-ducal, avec sa belle
façade influencée par la Renaissance es-
pagnole et récemment restaurée.

Il reste surtout, insaisissable mais partout
présent, le genius loci que le visiteur dé-
couvre dans les ruelles moyenâgeuses et
escarpées, sur la promenade de la cor-
niche qu'on a surnommée «le balcon de
l'Europe», dans les casemates, «véritable
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Visite guidée pour la presse quelques jours avant l'ouverture officielle

fourmilière où tous les habitants du
Grand-Duché.. .pourraient.. .se cacher
dans les recoins de la ville basse», à tel dé-
tour de l'Alzette où l'on pourrait se croi-
re égaré dans quelque calle vénitienne, sur
les hauteurs environnantes qui offrent les
plus belles vues sur l'acropole du Bock,
le rocher au fond duquel se terre Mélu-
sine, la légendaire épouse de Sigefroid:
Là, elle s'occupe à coudre une chemise

dont nul ne sait à qui elle est destinée...
Tous les sept ans, elle ajoute à sa couture
un point noué dans le lin qu'elle a elle-
même cueilli sur les parois de la mon-
tagne. Et l'on sait.. .qu'au terme de cet ou-
vrage, le château s'écroulera. A moins
que quelqu'un ne récupère la clé magique
qui délivrerait Mélusine et sa ville...

Serait-ce vraiment un hasard? Luxem-
bourg qui, en 1990, se veut «Ville de tou-

tes les cultures», totalise le nombre impres-
sionnant de 95 ponts ! Le plus connu, le
Pont Adolphe enjambe de son maître arche
téméraire la vallée de la Pétrusse. Le der-
nier en date est le Pont Grande-Duchesse
Charlotte, ou, plus populairement, le pont
rouge: vertigineux trait d'union métallique,
il relie, au-dessus de la vallée de l'Alzette,
le Rond point Schuman et le Kirchberg, siè-
ge des institutions européennes.

Luxembourg, une aventure européenne?
Longtemps objet de conflits guerriers, la
ville incarne aujourd'hui ce qui était peut-
être la mission historique de Lucilin-
burhuc, la ville lumière: l'aspiration vers
la paix en Europe.

Jean-Pierre KRAEMER

Extrait d'un article à paraître prochaine-
ment dans le «Courrier de l'UNESCO»

Une visite du Bock et de
sa crypte archéologique

La crypte archéologique du Bock est un
ensemble historique, «un monument col-
lectif» forgé en mille ans.

Le site est appelé, vers 963, pour la pre-
mière fois, Lucilinburhuc. On peut donc
considérer ce site comme le berceau de
Luxembourg.

Un château, installé sur le promontoire ro-
cheux du Bock, dominait la vallée au
Moyen Age.
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Le château tombait en ruines dans le cou-
rant du XVI1' siècle et faisait place au bas-
tion du Bock. Cette fortification accueil-
lait quatre portes d'entrées successives et
deux tours pentagonales qui sont dirigées
vers les vallées.

Après le démantèlement de la forteresse
en 1867, les restes de cette architecture
militaire ont été mis en valeur pour la pre-
mière fois en 1963. A l'occasion de l'évé-
nement «Luxembourg, Ville européenne
de la culture» en 1995, les vestiges ar-
chéologiques de la crypte archéologique
sont aujoud'hui montrés au public. Un
guide, des panneaux explicatifs et un au-
diovisuel accompagnent le visiteur dans
sa découverte du site du Bock.

Les panneaux

La tour forfifiée:(A)

- la plate-forme: Vue panoramique sur le
faubourg du Pfaffenthal et le plateau du
Kirchberg

- niveau rue: panneaux sur la fortification
du Bock avec des données photogra-
phiques du XIXe siècle. Dates-clefs du
Bock et plan de l'itinéraire du circuit
Wenzel

- la crypte: Les souverainetés europé-
ennes à Luxembourg entre le XVIe et le
XIXe siècle

L'audiovisuel du Bock
Concept

L'audiovisuel présente l'histoire de l'en-
droit où se trouve le spectateur et ne com-
porte pour cette raison aucun message
particulier lié à la vie actuelle au Luxem-
bourg. Avec l'ensemble de la crypte ar-
chéologique, il constitue le départ de l'iti-
néraire Wenzel. L'audiovisuel fait revivre
les ruines en place. Par des effets sonores
et lumineux, les vestiges archéologiques
sont rattachés au show de l'audiovisuel.

\L Résumé du show

L'audiovisuel raconte l'histoire du site du
Bock entre l'an 15 et l'année 1443.

Une voie romaine (Reims-Trêves) traver-
se la future Ville de Luxembourg. Le site
est appréhendé dans sa dimension topo-
graphique où l'on se rend compte de l'es-
carpement des rochers enveloppé par le
méandre de l'Alzette.

Après les premières invasions germa-
niques de 475, un fortin romain installé
sur le rocher, tombe rapidement en ruines.
Commencent ensuite les siècles «obs-
curs» des Mérovingiens et des Carolin-
giens où sont représentées les activités
agricoles des paysans au bord de l'Al-
zette.

Le point culminant de ce spectacle est
l'arrivée de Sigefroid (Sigefridus), noble
des Ardennes. II acquiert le terrain vers
963 (effet de lumière sur la charte située
à côté de l'écran).

Pour la première fois le nom Lucilin-
burhuc apparaît (Luxembourg). Sigefroid
construit le premier château sur cet épe-
ron rocheux.

Le château a subi plusieurs étapes de
transformations. - Au temps de Conrad I,
un donjon fut ajouté. Ce comte fonde aus-
si l'abbaye bénédictine «Münster» située
en contrebas du château. Ce dernier a aus-
si attiré une population marchande.

- En accompagnant le vol d'un faucon on
découvre le château d'Ermesinde (XIIIe

siècle), qui est muni d'une entrée fortifiée
(effet de lumière).

Les XIIIe, XIVe et le début du XVe siècle
sont documentés par la présentation de
comtes et ducs représentatifs de Luxem-
bourg. Le château n'est plus le point d'at-
traction unique. Une ville s'est formée et
agrandit. Avec le comte Jean l'Aveugle,
décédé durant la guerre de 100 ans à
Crécy, une politique de mise en gage du
comté de Luxembourg a commencé. Ce
fait historique est souligné pour ces temps
de crises par la chanson de «l'homme ar-
mé». Le show se termine par le siège de
la ville et la mise à feu du château en 1443
par les Bourguignons.

Le contenu historique

Toutes les images représentant des évé-
nements historiques s'appuient sur une
recherche historique approfondie ainsi

Face à la tour fortifiée(B)

Vue panoramique sur le Grund et la Cor-
niche

La crypte(C)

- explications sur les fouilles archéolo-
giques et les différentes phases archi-
tecturales du château médiéval

- l'acte d'échange de 963 établi entre
l'abbaye Saint-Maximin de Trêves et
Sigefroid

- spectacle audiovisuel interactif avec les
vestiges du château

- les châteaux du duché de Luxembourg

- comtes et ducs représentatifs de
Luxembourg.
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que sur les résultats récents de la cam-
pagne de fouilles du site menée en 1992.

Contenu artistique

- les images:

Différents types d'images habillent le
show pour former un tout: Ce sont les des-
sins, les enluminures de l'époque médié-
vale, les documents d'archives et les col-
lections de musées, un plan d'une coupe
archéologique, des photos d'outils an-
ciens, des images animées, les images de
synthèses 3D

- la musique:

L'événement musical accompagnant le
déroulement visuel prend ses sources dans
la musique authentique médiévale: Séde-
runt Organum de PEROTIN, «École de
Notre-Dame», Xe siècle - Sumer un de
Winter (Neidhardt von REUENTHAL,
XIIIe siècle) - «L'homme armé», anony-
me, chanson de guerre des Bourguignons
du XVe siècle. Les bruitages et les musi-
ques composées contrepointent ces chants
médiévaux tout en soulignant le visuel.

Le symbole de l'oiseau

Notre voyage dans le temps est symboli-
sé par la présence d'oiseaux. Le décolla-
ge et l'envol dans les temps lointains se
fait en compagnie du faucon qui incarnait
durant les temps anciens l'ange gardien
chez les Incas ou le principe céleste chez
les Égyptiens. Il est le symbole de la su-
périorité mais aussi celui de l'espérance
dans les temps de crises. Le faucon est au
Moyen Age le compagnon de chasse des
nobles.

Notons qu'encore aujourd'hui le Bockest
habité par un faucon. Il ne semble pas
avoir changé de demeure.

Gardien de cet éperon qui domine la val-
lée, le Bock a aujourd'hui perdu sa fonc-
tion de résidence comtale ou de site dé-
fensif et militaire et est donc entré dans sa
nouvelle existence de monument national
et mondial.

Le programme
audiovisuel de la

tour Jacob
Le programme audiovisuel de la tour
Jacob donne un aperçu général sur les en-
ceintes urbaines au Moyen Age. A l'aide
d'une iconographie historique et de pho-
tographies contemporaines, le visiteur
pourra suivre l'origine et le développe-
ment des remparts urbains durant le
Moyen Age. Le but du programme est de
montrer d'une manière générale le déve-
loppement et les fonctions de l'enceinte
urbaine au Moyen Age.

Le contenu du spectacle audiovisuel, qui
porte le titre «enceintes urbaines, identité
et défense» est divisé en cinq chapitres de
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façon à expliquer, d'une manière simple
mais assez complète, le rôle matériel et
symbolique des remparts, des tours et des
portes d'entrée d'une ville médiévale.

Le premier chapitre traite de la genèse de
l'enceinte médiévale. Du rempart de ter-
re des Xe et XIe siècles, on passe à l'en-
ceinte en pierres du XIVe, XVe et XVP
siècles. Dans cette première partie, on
montre également les techniques de
construction, les outils et les matériaux
utilisés au Moyen Age.

Dans le deuxième chapitre, il s'agit de
montrer le développement et l'agrandis-
sement des villes qui a nécessité la
construction de nouveaux remparts. Les
faubourgs et les nouveaux quartiers ont
progressivement été intégrés dans la ville
en les entourant de remparts. A l'aide de
plan et de photos aériennes cette évolution
sera expliquée.

Le troisième chapitre constitue le noyau
central du spectacle audiovisuel. L'en-
ceinte urbaine marque la frontière entre la

ville et ses environs. Le rempart matéria-
lise l'antagonisme entre le dedans et le de-
hors, entre intra-muros et extra-muros,
entre les citadins et ceux qui vivent à la
campagne. Le rempart est à la fois le signe
extérieur et en même temps symbolique
de la ville médiévale. Il constitue avant
toute chose l'élément essentiel de l'iden-
tité urbaine et de sa prise de conscience.
A côté de cette opposition entre le dedans
et le dehors, ce chapitre met également en
exergue la fonction économique, juri-
dique et militaire de l'enceinte urbaine au
Moyen Age.

Le quatrième chapitre montre le déclin du
rôle et des fonctions du rempart urbain.
Ceci lorsque, à la fin du Moyen Age, l'en-
ceinte urbaine est progressivement rem-
placée par des fortifications nouvelles ca-
pables de résister aux nouvelles tech-
niques d'attaques de l'artillerie.

Le dernier chapitre montre la fin de l'évo-
lution des enceintes et des fortifications
urbaines. En effet, l'industrialisation et le
développement urbain des villes au XIXe

siècle nécessitent l'agrandissement de ces
dernières ce qui s'accompagnent le plus
souvent de la destruction des enceintes et
des fortifications.

En guise de conclusion, le spectacle au-
diovisuel souligne le caractère universel
de l'enceinte urbaine. En Europe et ail-
leurs, l'enceinte était le symbole d'un
mouvement collectif et civilisateur dont
les traces sont encore visibles un peu par-
tout dans le monde. On peut donc affirmer
que l'enceinte urbaine a été un phénomè-
ne universel qui a, durant des siècles, in-
fluencé le cours de l'histoire.

Sculpture sans titre
Sise face au mur de Wenceslas

Lorsqu'il m'a été demandé de concevoir
une sculpture suggérant l'histoire humai-
ne et politique de la ville de Luxembourg,
et après avoir vu l'emplacement y réser-
vé, j 'a i rapidement réalisé vers où aller.
Ni figures allégoriques, ni réalisme idéa-
lisant, mais une structure solide, doublée
d'un symbolisme latent, logé tant dans les
matières et les formes, que dans la dispo-
sition et l'orientation.

Qui dit histoire, dit chemin. Un chemin
qui traverse les époques, jalonné de
bornes qui représentent autant de faits et
événements ayant marqué le flux du
temps. Ce n'est donc pas un hasard si la
voie qui traverse la sculpture se situe
exactement sur l'emplacement de l'an-
cienne route qui pénètre la ville de
Luxembourg au niveau de la porte dite
«Kruddelspoart». Le long de cette voie se
dressent, en alternance, des stèles de pier-
re et d'acier qui symbolisent, pour ce qui
est de la pierre, les périodes de paix et de
prospérité, alors que l'acier est celui des
canons, celui de la guerre et de la des-
truction.

La pierre, c'est le roc sur lequel nous bâ-
tissons nos cités, c'est la matière dont nos
maisons sont construites. Elle constitue,
avec la littérature, le plus significatif des
vecteurs de communication qui nous re-
lient à nos passés. Depuis l'aube de l'hu-
manité, la pierre accompagne l'homme.
Des cavernes paléolithiques aux construc-
tions les plus modernes, en passant par les
temples grecs et nos cathédrales, elle lui
donna abri et protection, elle le guida sur
la voie du progrès, fournissant, par sa na-
ture les premiers outils et, plus tard, les
métaux qui ont tant changé la face du glo-
be. Nos arts, nos technologies et même
nos philosophies n'auraient jamais pris
une telle envergure sans la pierre. Et, sans
même parler de ses qualités esthétiques,
c'est bien elle le plus fidèle compagnon
de l'homme. Dresser une pierre a de tout
temps été un acte sacré, une démarche de
dévotion reliant la terre au ciel, le maté-
riel au spirituel.
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La première stèle, la plus large, la plus pe-
tite et la plus brute, est celle des temps an-
cestraux, des temps d'avant le premier
conflit, une ère mythique et brumeuse qui,
sans doute, n'a jamais existé mais dont
l'humanité a paradoxalement gardé le
souvenir. Ici dansent les hommes et les
femmes, en parfaite harmonie, autour du
cercle de l'union, du soleil, source de vie,
du puits dont jaillit l'eau, le savoir et la sa-
gesse. C'est le cercle de la révolution, qui
rappelle la notion du cyclique, de l'éter-
nel recommencement.

Ensuite, les stèles vont en s'agrandissant
et en s'affinant. Elles perdent progressi-
vement leur rugosité, pour aboutir à une
dernière pierre, parfaitement structurée,
marquant la fin de la vision.

Cette pierre illustre nullement la situation
présente, mais symbolise les espoirs que
tout homme intègre est en droit de placer
dans l'avenir, un avenir qu'on voudrait
juste et équitable, sans guerre et sans hai-
ne, au sein d'une société où l'homme
prendrait conscience des vraies valeurs,
en mettant son individualité au service
d'autrui. Mais pour l'instant encore,
l'homme bon est là, fragile et impuissant
à l'instar de ces éléments qui, face à la
haute rangée de stèles dressées, se posent
de l'autre côté de la voie, et qui n'ont

d'autre signification que celle de l'indivi-
du qui dans son obligation de faire face à
ces événements qu'il n'a ni désiré ni en-
gendré, n'a d'autre choix que d'espérer.

C'est ainsi que la boucle se referme. Mon
travail, je l'ai voulu ouvert et praticable.
J'aimerais, pour les années à venir, y voir
pénétrer et se mouvoir des personnes de
toutes les races et de toutes les religions,

car chacune d'entre-elles fait partie inté-
grante de ma richesse, de mon patrimoi-
ne. Comme moi, elles lèveront ensuite les
yeux vers cet impressionnant éperon ro-
cheux du Bock, principal berceau de la
ville et du pays. Et si, pour un seul instant,
si bref soit-il, elles réaliseront qu'elles
sont «être humain» avant tout, j'aurai ga-
gné mon pari.

F Paul Moutschen

Journal du Parc des Expositions de Luxembourg, printemps 95

«Un voyage à travers le
temps et l'espace»

Un circuit culturel du «Conseil de
l'Europe» dans la Vieille Ville de
Luxembourg

Notre entretien avec Georges Calteux

En décembre 1994,l'UNESCO a accordé
à la Ville de Luxembourg un rare hon-
neur. Lors de sa session à Phuket (Thaï-
lande), le comité de l'UNESCO a décidé
d'inscrire la Vieille Ville et les fortifica-
tions de Luxembourg sur sa prestigieuse
liste du patrimoine mondial. Le mérite de
cet événement hautement symbolique re-
vient pour une part non négligeable au
«Service des Sites et Monuments» qui a
mis en route une politique de restauration
efficace et a pris l'initiative de poser la
candidature auprès de l'UNESCO. Nous
avons interrogé M. Georges Calteux, di-
recteur du «Service des Sites et
Monuments», sur la valeur des vestiges de
la forteresse.

Monsieur Calteux, autrefois on n 'accor-
dait qu 'un intérêt limité aux vestiges de la
forteresse de Luxembourg. Comment s'ex-
plique donc cette évolution positive qui a
finalement abouti à l'inscription de Lux-
embourg sur la liste du patrimoine mon-
dial de l'UNESCO?

Par le passé, on se souciait en effet peu
des vestiges de l'ancien «Gibraltar du
Nord». Quand en 1867 la forteresse fut
démantelée, on utilisa par exemple les
pierres pour construire la chaussée de la
Côte d'Eich. Mais lorsque Jemmy Koltz,
qui était à l'époque le directeur du
Syndicat d'Initiative et de Tourisme de la
capitale, intervint dans les années 30 en
faveur de l'entretien des remparts, on
commença petit à petit à reconnaître leur
valeur. Jusqu'en 1989, la ceinture de for-
teresse de la Ville de Luxembourg ne dé-
pendait pas encore de la compétence du
«Service des Sites et Monuments».

Déjà en 1986, sous l'instigation du Mi-
nistre de la Culture de l'époque, Robert
Krieps, l'idée avait germé de déposer une
candidature pour une inscription sur la lis-
te du patrimoine culturel mondial de
l'UNESCO. A ce moment là, on ne vou-
lait pas se lancer inconsidérément dans
cette aventure et l'on préféra élaborer
d'abord un dossier approfondi. Chaque
année en effet des centaines de villes et de
sites posent leur candidature et très peu
franchissent le seuil. Cette année, il n'y
eut que 20 inscriptions dans le monde en-
tier.

Nous avons enregistré un premier succès
lorsque le «Conseil de l'Europe» à Stras-
bourg a classé projet-pilote notre circuit

culturel et historique «1000 ans en 100
minutes». Ce circuit permet de découvrir
les fortifications du mur de Wenceslas.
Nous nous sommes alors sentis encoura-
gés pour faire notre demande auprès du
comité de l'UNESCO. C'est avec un dos-
sier minutieusement préparé que nous
avons réussi à convaincre les experts de
l'UNESCO de voter pour Luxembourg,
ceci à la suite d'âpres débats qui ont duré
toute une année.

Nous avions sollicité le conseil d'experts
de renom. Ces experts étaient (et ils le
sont encore): Michel Parent, ancien ins-
pecteur général des Monuments de
France, Albert d'Haenens, professeur de
méthodologie d'histoire à l'Université de
Louvain-la-Neuve, Werner Meyer, pro-
fesseur d'archéologie à l'Université de
Bâle et président du «Schweizer Burgen-
verein» (Association suisse des châteaux
forts), Jean-Michel Wilmotte, célèbre ar-
chitecte parisien, ainsi que Jean Grisoni,
président et directeur de l'agence JDG.
L'examinateur principal pour ICOMOS-
UNESCO était le professeur-architecte
Jan Tanghe dont la réputation est interna-
tionale grâce à ses travaux de restauration
dans la ville belge de Bruges.

Les travaux de restauration des remparts
de la forteresse ont pourtant irrité cer-
tains Luxembourgeois. Ainsi on a vive-

205



. . . • • : ' ~ ' ' ' • • •

»ie«? critiqué I 'utilisation dans certains
cas de matériaux contemporains comme
le béton et le fer. Pourquoi le choix de ces
matériaux?

Nous devions être fidèles à la Charte de
l'UNESCO qui stipule qu'on doit faire la
distinction entre des éléments qui ont été
rajoutés ultérieurement. «La restauration
s'arrête là où commence l'hypotèse» dit
entre autres la Charte. Ceci signifie en pra-
tique que là où les informations font défaut,
il faut utiliser des matériaux de construc-
tion modernes comme le béton et le fer.
Pour conclure, les travaux de restauration
ne doivent pas viser à reproduire un aspect

artificiel et nostalgique, mais les recons-
tructions doivent porter la trace de notre
temps. Ainsi toutes les époques seront res-
pectées.

Quelle est la valeur symbolique des vieil-
les tours et citadelles, des vieux remparts
et chemins de ronde?

La forteresse possède une valeur non seu-
lement architecturale mais aussi histo-
rique et sociologique. Les Luxembour-
geois doivent redécouvrir leur patrimoine
et s'identifier à lui. Ce sont en effet des
siècles de dominations étrangères qui ont
forgé le caractère des Luxembourgeois.
Notre capitale est un lieu unique où les ci-

vilisations se sont superposées cristalli-
sant chez les habitants une altitude pro-
européenne. Partir à la découverte de la
forteresse, c'est faire un voyage dans le
temps et l'espace d'où ressortent aspects
architecturaux et humains.

Fin mai, le circuit culturel et historique
du mur de Wenceslas, sous le thème
«1000 ans en 100 minutes», sera ouvert
au public. On a accordé une grande pla-
ce aux commentaires didactiques. De
quelle manière avez-vous procédé?

Nous avons consulté les archives étrangers,
et notamment les archives militaires de
Vincennes où nous avons découvert des
cartes et documents d'une valeur inesti-
mable pour comprendre quelle était jadis
la silhouette de la ville-forteresse. Ce fut
un véritable travail de détective. Nous
avons pu ainsi déceler au moyen de la pho-
togrammétrie assistée par ordinateur des
traces séculaires invisibles à l'oeil nu sur
des murailles historiques. De l'analyse des
couches annuelles du vieux bois de con-
struction, on a pu déduire que la Tour
Jacob qui fut bombardée en juin 1684 par
les soldats de Vauban fut reconstruite avec
de nouvelles poutres l'été de la même an-
née. Par ailleurs, nous avons fait analyser
depuis 1990 environ 600 squelettes qu'on
a enterré à partir de 1440. Ces analyses
nous ont renseignés sur les modes de vie
des habitants du Moyen Age, leurs mala-
dies et leur constitution physique.

Nous avons utilisé ces résultats pour éla-
borer un portrait de l'histoire millénaire
de la forteresse. Cela a permis également
de créer des programmes audio-visuels et
des tableaux didactiques en verre spécial.
Ainsi, dans trois tours du mur de Wen-
ceslas résonneront musique et chants de
siècles successifs: le visiteur entendra des
bruits particuliers allant de la crécelle des
vieilles charettes au cliquetis des épées.
Parallèlement au circuit culturel nous
avons aménagé un sentier écologique qui
fait découvrir les particularités botaniques
de la ville fortifiée. On a pu par exemple
découvrir dans les fouilles 15 espèces dif-
férentes de pollen du Moyen-Age qui ont
été replantées.

Quelle est à long terme la politique de
restauration concernant la forteresse?

Après le circuit culturel «1000 ans en 100
minutes», nos efforts se porteront sur un
autre projet, le «circuit Vauban», qui sera
prêt au plus tard en 1999. Il se penchera sur
l'histoire de la ville après 1440 et condui-
ra principalement vers le Pfaffenthal et les
murailles de défense du Fort Thüngen.

Monsieur Calteux, nous vous remercions
pour cet entretien.
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CULTURE

Flash sur «Luxembourg,
Ville Européenne de la Culture 1995»

Discours de
Mme Erna HENNICOT-SCHOEPGES,

Ministre de la Culture, lors de l'ouverture
officielle de la Cité sous Chapiteau,

le 5 mai 1995
Excellences,
Mesdames, Messieurs,

Dans un de ses petits poèmes en prose,
Charles Baudelaire, écrit:

«II faut être toujours ivre. Tout est là: c'est
l'unique question. Pour ne pas sentir
l'horrible fardeau du Temps qui brise vos
épaules et vous penche vers la terre, il faut
vous enivrer sans trêve.

Mais de quoi? De vin, de poésie ou de
vertu, à votre guise. Mais enivrez-vous.

De vin, de poésie ou de vertu ... on trou-
vera tout cela, j 'en suis convaincue, dans
cette cité des chapiteaux que nous inau-
gurons cet après-midi. Fidèles à notre am-
bition de montrer ce Luxembourg, ville
européenne, sinon de toutes les cultures,
du moins de beaucoup de cultures, nous
avons voulu créer ici un lieu original,
convivial et chaleureux qui permette la
rencontre de toutes les expressions artis-
tiques possibles, qui fasse aussi se ren-
contrer les hommes et les femmes, jeunes
et moins jeunes, qui passeront par ici.

Si d'aucuns s'étaient sentis obligés de
sourire, lorsque le Luxembourg avait ac-
cepté ce défi de présenter un programme
culturel pour toute une année, si d'autres
pensaient que le Luxembourg était trop
provincial, trop luxembourgeois, trop pe-
tit aussi pour jouer dans la cour des
grands, l'équipe 1995 ne s'est pas laissé
intimider et a organisé une année cultu-
relle qui a démarré le week-end du 13-15
janvier dernier, sous les applaudissements
d'un public et d'une presse nationale et in-
ternationale impressionnés par tout ce
qu'ils découvraient. Belle preuve qu'au
Luxembourg et à Luxembourg on sait unir
ses forces créatrices, pour le bien de nous
tous.

Mme Erna Hennicot-Schoepges, Ministre de la Culture et Mme Lydie Wurth-Polfer,
Bourgmestre de la Ville de Luxembourg coupent le ruban devant la Cité sous Chapi-
teau.

Je suis d'autant plus à l'aise d'adresser ces
compliments à tous ceux et à toutes celles
qui font le succès de l'année 1995. c'est-
à-dire, les artistes et les acteurs culturels
du pays et de l'étranger, l'équipe '95 et les
responsables de la Ville et du Gouverne-
ment, qu'à l'époque j'avais d'autres res-
ponsabilités. C'est par un de ces hasards
dont est faite la vie d'un homme ou d'une
femme politique que je me trouve à la tê-
te de cette organisation.

Un autre hasard à voulu ... ou serait-ce
plutôt une preuve de professionnalisme?
- qu'un cultivateur découvre au Luxem-
bourg, à Vichten des mosaïque romaines
représentant, l'une plus belle que l'autre,
les neuf muses classiques, Clio, Calliope,
Melpomene, Thalie, Euterpe, Terpsi-
chore, Erato, Polymnie, Uranie...2

N'est-ce pas là un clin d'oeil de Clio, mu-
se de l'histoire, qui nous rappelle que le
mot culture désigne tout d'abord l'action
de cultiver la terre, et ensuite seulement
apprendre quelque chose pour développer
son sens critique et son goût?

Nous nous étions acharnés à ne pas dé-
couvrir ces trésors pendant 17 siècles,
mais - année culturelle oblige! - voici
qu'on sort de terre la mosaïque la plus
complète, la mieux conservée de ce côté
des Alpes, et avec cela une belle villa ro-
maine et un aqueduc... et même une mo-
saïque avec Homère dont on dit, par bou-
tade, qu'on ne sait pas s'il a existé, mais
qu'on est sûr qu'il a été aveugle...

Voilà que les mosaïques romaines de
Vichten sont déjà sur ces autoroutes de
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Le fameux «Plakert

l'information qui annoncent aussi le pro-
gramme de 1995. Au vu de cette histoire,
vous comprendrez mieux ce que disait un
des responsables de l'année culturelle à
qui on demandait des précisions sur le
programme et qui, en distribuant le fa-
meux «Plakert», précisait que, de toute
façon, le programme complet de l'année
culturelle, on le connaîtrait le ... 31 dé-
cembre 1995.

C'est cela, me semble-t-il, un des faits
marquants de la culture: elle est pleine de

surprises. Je suis sûre que cette cité sous
chapiteau est une des bonnes surprises de
l'année culturelle. Avec sa tente à miroirs
(le fameux Spigelzelt) et sa tente «arc-en-
ciel», ce restaurant convivial et cette sal-
le de concerts modulable nous répondons
à une demande qui nous a été souvent
adressée, à savoir de mettre à disposition
de tous les publics un lieu de rencontre
pouvant accueillir jusqu'à 1.500 per-
sonnes.

Qui sait, peut-être réussirons-nous, une

fois l'année culturelle terminée, à passer
du camping en villégiature et de faire
construire cette ou ces salles de concert
qu'on nous demande?

Mais cette cité sous chapiteaux est aussi
symbole pour les nomades que nous
sommes ou que nous avons été. Elle nous
rappelle que notre passage ici sur terre
n'est que ... passage et qu'il importe
donc, de pleinement goûter à la vertu, au
vin, à la poésie... Car ce Temps qui brise
nos épaules, c'est aussi le fait que nous
restions impuissants, les bras ballants, de-
vant des tragédies comme la guerre, la
violence, l'intolérance, l'exclusion.

Permettez-moi, en guise de conclusion, de
former des voeux pour que cette cité sous
chapiteau devienne un vrai lieu de ren-
contre, où nous pourrons venir pour nous
mettre à l'écoute, de l'autre, des autres et
ainsi, mieux nous connaître nous-mêmes.

Je vous remercie de votre attention!

1 (in: Le Spleen de Paris XXXIII)

2 Clio (muse de l'histoire); Calliope,
(muse de l'éloquence et de la poésie hé-
roïque), Melpomene (muse de la tragé-
die), Thalie (muse de la comédie).
Euterpe (muse de la musique),
Terpsichore (muse de la danse), Erato
(muse de l'élégie), Polymnie (muse du
lyrisme) Uranie (muse de l'astrono-
mie).
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Ouverture du Festival international d'Echternach,
Ie 3 avril 1995

Le 3 avril, le Festival international de la
Ville d'ECHTERNACH a débuté sur une
grande audition de l'Orchestre viennois
«Wiener Symphoniker», l'ensemble et
son directeur Nikolaus HARNON-
COURT pouvant être considérés comme
les «maîtres à penser» en matière inter-
prétation contemporaine des oeuvres du
classicisme viennois, avec la trinke créa-
trice Josef Haydn, Wofgang Amadeus
Mozart et Ludwig van Beethoven.

Déjà dotés d'un bagage.de formation et
d'une tradition musicale exceptionnelle,
les «Wiener Symphoniker» connaissent
avec Nikolaus HANONCOURT encore
une des figures emblématiques qui, par
leur simple présence et leur empreinte
technique, peuvent forger une sonorité.

Au programme, des oeuvres caractéris-
tiques du «classicisme» musical, où une
très apparente unité recèle la fascinante
diversité et toute la force d'une littératu-
re précieuse, richissime, éternellement
vraie: la Symphonie No 104 en ré majeur
de J, HAYDN, le Concerto pour piano et
orchestre No 20 en ré mineur de W. A.
MOZART, la Symphonie No 6 en fa ma-
jeur «Pastorale» de L. van BEETHO-
VEN.

Particularité déjà à la disposition instru-
mentale de l'orchestre, où les violons en-
tourent de «chef», avec les violencelles au
centre gauche, les contrebasses juste der-
rière, finalement un recul prononcé pour
les bois, le reste de la disposition de l'or-
chestre restant «classique».

Le Dr. Nikolaus Hanoncourt devant son ensemble prestigieux Photos: Willy de Jong

J. HAYDN, interprété sans élément pom-
peux ou sentimental, un dynamisme mo-
déré, une évolution musicale d'une préci-
sion inouïe, d'une simplicité faisant pro-
prement rêver.

L'histoire d'un romantisme musical an-
noncé, où fut associé l'un des plus émi-
nents pianistes de sa génération à l'or-
chestre viennois, Rudolf BUCHBINDER:
interprétation, où l'alliance d'expressivité
gracieuse et la sérénité assuraient une uni-
té magnifique, magique; ce concerto de
MOZART, a-t-on dit, fut une synthèse idé-

ale entre grandeur et simplicité, à l'image
de l'audition dans son ensemble.

Traits de la musique descriptive, homma-
ge musical fabuleux à la vie compagnar-
de, haute virtuosité et raffinement extrê-
me dans toutes les subtilités des différents
mouvements, la «Pastorale» connut un
«triomphe», elle aussi, un de plus, dû aux
solistes viennois et à leur directeur, qui
confirmèrent, de grandiose façon, toute la
grandeur d'une culture musicale ainsi que
la place absolument privilégiée qu'ils y
occupent...

Le pianiste Rudolf Buchbinder fit l'una-
nimité.
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Le «War Requiem» de Benjamin BRITTEN
(1913-1976): quand le Festival d'Echternach

s'exile au Conservatoire municipal

Une rencontre musicale d'une qualité exceptionnelle: Benjamin Britton

Oeuvre magistrale que ce «War Requiem»,
conçu comme document sonore contre tout
conflit armé, ayant connu sa «première» le
30 mai 1962, à l'occasion de la consécra-
tion de la nouvelle Cathédrale de CO-
VENTRY, rasée par bombardements alle-
mands, dès l'année 1940.

Le texte latin traditionnel du Requiem fut
complété par B. BRITTEN - grands
choeurs et grand orchestre, Soprani gar-
çons et grandes orgues - par les poèmes
descriptifs sur la guerre de Wilfred
OWEN, exécutés par les ténor et basse,
ainsi que les petits instruments.

Dans l'ensemble, le texte prime sur l'ex-
pression musicale, bien que, l'unité texte-
musique, classique pour les 16L' et 17e

siècles soit conservée dans un genre
contemporain, qui toutefois ne verse nulle
part dans l'avant-garde musicale, inapte
par ailleurs pour la transmission de mes-
sages de ce Requiem.

Pas de dramaturgie musicale spectaculai-
re, des augmentations en volume côté
choeurs, sans que l'on assiste à des super-
volumes vocaux; plutôt le compositeur se
montre-il maître en contrastes dans les dé-
tails, phrases musicales reposant sur une
dynamique propre, engendrant une tension
constante, essentiellement aussi «trans-
portée» par les textes, culminant par
ailleurs dans le véridique «Libéra me,
Domine», dans le chuchotement des so-
listes «Let us sleep now», dans la poi-
gnante prière des choeurs garçons «Re-
quiem aeternam dona eis», culminant fi-
nalement dans «Requiem in pace, Amen»,
inteiprété par les grands choeurs, moment
sublime, versant, à l'instant suivant, dans
un silence total.

Grande prestation musicale dans l'en-
semble, où un mérite majeur revient au di-
recteur Pierre CAO: réussite dans le res-
pect total de l'oeuvre, dans l'équilibre par-

fait des choeurs et de l'orchestre, constitué
par des instrumentistes luxembourgeois et
américains.

Martin FOLZ, chef des «Friedrich-Spee-
Chore» de Trêves, Martin LUTZ et Gerry
WELTER avaient préparé les choeurs de
façon remarquable, à savoir le «SPEE-
CHOR», la «Viersteiner-Kantorei» de
DARMSTADT, finalement les choeurs
St.-MICHEL de LUXEMBOURG-Ville.
Des trois solistes vocaux, le baryton Tom
SOL, moins «en vue» s'acquitta très ho-
norablement de sa tâche, alors que la so-
prano Aima Jean SMITH avait, par inter-
mittence, difficulté de se «hisser» au mê-
me niveau artistique et d'interprétation. On
notera que la même oeuvre sera donnée à
MIAMI, sous la direction de Pierre CAO,
avec des choeurs américains toutefois.

210
.



Festival d'Echternach: Enthousiasme juvénile
pour Mendelssohn et Brahms
Le lion d'Or au Président Jacques SANTER

En la Basilique d'Echternach, le 9 mai
dernier, une audition qui promit et qui tint
haute promesse: le Concerto pour violons
de F. MENDELSSOHN et la 4' Sym-
phonie de J. BRAHMS avec orchestre des
Jeunes de l'Union Européenne, sous la
conduite du Maestro Georges PRETRE;
belle audition, englobant le pianissimo le
plus tendre jusqu'aux fortissimi qui rem-
plirent la voûte magistrale de la basilique
epternacienne.

Les jeunes talents, tous solistes à leurs
heures de cet orchestre tout fait d'entrain,
de technique et de savoir-faire, ont plei-
nement rempli un contrat qui allait loin
au-delà du conventionnel, sinon de la rou-
tine.

La musique, interprétée et sentie, se trou-
va au centre, sous la conduite d'un chef
qui n'en fit pas pour la galerie: il dirigea,
incitant une chacune et un chacun à la
meilleure interprétation; le mélodieux su-
blime de l'oeuvre de MENDELSSOHN-
BARTHOLDY y trouva toute son ex-
pression, dans des arcs musicaux qui en-
gendraient visiblement l'ardeur à la tâche
et la félicité de tous les exécutants.

Julian RACLIN, le jeune talent violonis-
te de VILNIUS, se trouva en parfaite har-
monie avec ses jeunes «copains» de l'or-
chestre, âgé qu'il est de 21 ans à peine; sur
sa guarneri del Gesù, datant de 1741, le
jeune prodige fit étalage de ses talents cer-
tains, entraînant ou entraîné par l'or-
chestre qui s'était «pris au jeu», pleine-
ment: pages musicales précieuses de F.
MENDELSSOHN.

Après cette oeuvre entraînante à souhait,
suivit BRAHMS, le musicien davantage
introverti tel que l'on le connaît par la
gravure de BOEHLER. La symphonie,
parfois caractérisée de «surchargée par la
forme, voire de trop académique» connut
une interprétation franche autant que
fraîche au sanctuaire epternacien; mélan-
colie il est vrai, images sonores sombres
par intermittence, -jamais géométriques,
mais plutôt présentées avec grande pas-
sion. Clarinettes, hautbois, violons et cel-
li y firent merveille.

Notons que ce fut la jeune Muriel
CANTOREGGI, soliste native de Wiltz,
qui assuma le rôle du maître de concert:
brillante prestation, à l'instar de l'en-
semble.

Le Maestro Prêtre félicite le maître de concert Muriel Cantoreggi.

Jacques Sauter, Lion d'Or 1995, au milieu de solistes de l'orchestre

Le Lion d'Or à Jacques SANTER

C'est en début de ce concert, offert à l'oc-
casion du 45° Anniversaire de la Décla-
ration de Robert SCHUMAN, que l'actuel
Président de la Commission de l'Union
Européenne, se vit remettre le Lion d'Or

d'Echternach, haute distinction destinée
aux mécènes ou autres promoteurs du Fe-
stival international, emblème qui fut re-
mis par le Président du Festival, l'Ambas-
sadeur luxembourgeois Adrien MEISCH.
actuellement en poste en RFA/Bonn.
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D'Alexandre LAGOYA à Mitsuko UCHIDA:
arc musical mondial à Echternach

Le grand maître-ès guitare: Alexandre Lagoya

Force et charme: Mitsuko Uchida au piano

Le 11 mai, sous les voûtes de l'Eglise
Saints Pierre-et-Paul, la guitare, évocatri-
ce des nuits chaudes du Midi et des beau-
tés ensoleillées de la Méditerranée, fut à

l'honneur avec Alexandre LAGOYA, ce
maître incontesté de la nuance et de l'at-
mosphère intime,- propre au luth, l'ins-
trument favori du XVIIe siècle.

L'art discret du luth, raffiné, méditatif et
qui procède d'une douce harmonie inté-
rieure, trouva, en LAGOYA, - une fois
encore «de passage» à ECHTERNACH -
le grand coloriste, avec sa sonorité in-
comparable, ce raffinement extrême, tant
sa guitare parle à la sensibilité immédiate
d'un auditoire fasciné.

La «Passacaille» de Silvius Leopold
WEISS (1686 à 1750), les variations sur
le thème d'«Au clair de la Lune» de
Matteo CARACASSI (1792 à 1853),
d'autres variations de la «Flûte enchan-
tée» de MOZART par Fernando SOL,
Granada orientale, Mallorca, «Caprice ca-
talan», «Sous les palmiers», autant de
phrases musicales reliant par amour
LAGOYA à son instrument, autant de
moments, où brillent une virtuosité, une
technique loin hors du commun, un lan-
gage pur et classique, intense d'expres-
sion. Immense ovation à la fin d'une au-
dition, où un artiste d'une rare simplicité
à démontré, une fois encore, son don per-
sonnel de communier avec son public...

L'Extrême Orient et son art sensible en vi-
site au Festival epternacien, le 1" juin,
avec la pianiste Mitsuko UCHIDA, qui
offrit un très grand récital au Conser-
vatoire de musique de la capitale.

SCHUBERT, interprété par UCHIDA,
s'enrichit d'une dimension encore: reflets
d'un rêve lumineux, doué d'une grande
force dans les accords sombres.

Clarté et profonde unité de la composition
de SCHOENBERG firent le ravissement
de l'auditoire, grâce aux interprétations de
rêve, limpides, exceptionnelles, facteurs
qui aident grandement à mieux com-
prendre des compositions du genre, avec
son dodécaphonisme sériel, belle illustra-
tion de toute une époque de musique.

Lyrisme romantique dans SCHUBERT,
fraîcheur lumineuse et force dans l'oeuvre
de SCHOENBERG, Mitsuko UCHIDA
laissa, à la fin, une impression de séréni-
té et d'harmonie, bien au delà des
contrastes et des passions humaines. Et
longuement applaudie, elle offrit, en ar-
tiste généreuse, bis et bis...
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Quand un violoniste émérite se fait
chef d'orchestre: Lord Yehudi MENUHIN
a dirigé le Royal Philharmonie Orchestra

Le Théâtre municipal a prêté son cadre à
cette grande audition offerte au Festival
d'Echternach, jeudi, le 15 juin, en pré-
sence de Son Altesse Royale la Grande-
Duchesse. Lord MENUHIN n'y a pas
seulement apporté le plaisir de la mu-
sique, mais encore un message de paix de
l'Organisation des Nations Unies, qui,
cette année, fête son 50e Anniversaire.
Tournée mondiale en cette grande occa-
sion, avec le prestigieux orchestre, inter-
prétant en particulier une oeuvre musica-
le de circonstance, due à l'Anglais Peter
Maxwell DA VIES: «Time and a Raven»,
sur laquelle débuta l'audition.

La Composition offre des thèmes souvent
propres à la musique de Chambre, sans
toutefois négliger des accents violents, al-
ternant avec des combinaisons sonores
très corrosives ou des alliages musicaux,
doux et des plus agréables.

Au programme encore la Symphonie
concertante en Mi bémol majeur de Wolf-
gang A. MOZART, oeuvre datant de
1779, et à laquelle excellaient les violo-
nistes Jonathan CARNEY et Andrew
WILLIAMS, par un jeu et une intonation
sans faille et une sonorité lumineuse, ren-
dant parfaitement justice à l'ardeur juvé-
nile mozartienne, tout comme à la pro-
fonde mélancolie caractérisant la compo-
sition.

Sous la direction du grand Maître ME-
NUHIN, la deuxième partie du concert of-
frit «Nostalgia», pages musicales pour 24
archets et violon-solo, du compositeur ja-
ponais Torn TAKEMITSU. Musique en-
voûtante, au caractère presque magique,
un message contre violences et guerre.

Le concert se termina sur une excellente
interprétation de la Première Symphonie
de Johannes BRAHMS, réel cheval de ba-
taille du répertoire symphonique; Lord
MENUHIN assura à l'interprétation une
traduction décantée, toute empreinte de
sérénité et aux angles arrondis.

Lord Y. Menuhin avec solistes et orchestre

Entretien entre Son Altesse Royale la Grande-Duchesse et le directeur Menuhin
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Un grand «Liederabend» avec la Cantatrice
Barbara HENDRICKS

Particulièrement riche en cette année
1995, le Festival d'ECHTERNACH a of-
fert aux mélomanes avertis un choix ex-

quis de «Lieder» dans le cadre d'un
concert, au Théâtre municipal de la capi-
tale, lundi, le 19 juin.

Barbara Hendricks et le pianiste Roger Vignoles

Essai intéressant que celui de l'ar-
tiste ayant tenu à présenter, en première
partie de programme, les «MIGNON-
Lieder» de GOETHE tant dans la version
Franz SCHUBERT que dans celle de
Hugo WOLF: c'est ainsi qu'apparurent le
mélodieux-rêveur et le fluide transcendant
de SCHUBERT qu'encore la mélanco-
lique pathologique d'un H. WOLF, toutes
images sonores poignantes.

Le cycle WOLF, magistralement accom-
pagné au piano par Roger VIGNOLES, fit
éclater au grand jour l'expression drama-
tique, de même que l'indicible nostalgie
que ressentit MIGNON pour le «pays où
fleurissent les citrons». Barbara HEN-
DRICKS. - la chaude voix aux sous-tim-
bres dramatiques - fut visiblement plus à
l'aise avec les vigueurs wolfiennes qu'avec
l'insouciance intérimairement naïve et
spontanée des compositions de SCHU-
BERT.

La dernière partie du programme, quatre
«Lieder» op. 27 de Richard STRAUSS,
avec le conduit musical proche de l'opé-
ra, nous fit vivre une soliste plus épanouie
encore, engagée et avide d'exécuter ma-
gistralement des images sonores pleines
de contrastes enivrants. La très engagée
Ambassadrice de l'Oeuvre des Réfugiés
ONU donna mille reflets aux textes, à leur
contenu et à leur configuration séman-
tique. C'est sur une ovation à CECILE,
due à Heinrich HART, que se termina une
grande, belle soirée, ayant vécu en scène
une star authentique sans allures, fraîche,
simple, et ayant pu faire étalage d'un
grand savoir technique, allié à une voix
qui est faite pour enchanter.

Notons qu'après le concert, Barbara
HENDRICKS rencontra LL.AA.Royales
le Grand-Duc Héritier et la Grande-Du-
chesse Héritière, de même que le Prince
GUILLAUME et la Princesse SIBILLE.

S.A.R. la Grande-Duchesse Héritière en
échange avec la cantatrice
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Festival d'Echternach: Le 9 juin, à la Cathédrale Notre-Dame, chanteurs et instrumentalistes de «Nouvelle France» (Studio de
Musique ancienne de Montréal) nous ßrent découvrir quelques pages chorales autochtones de la tribu indienne Abenaquise du
Canada du nord, sous la direction de Christopher Jackson, avec les sopranis Marie-Claude Arpin, Teresa van der Hoelen, et la ré-
vélation Wanda Procyshn; le ténor Michel Leonard, la basse Normand Richard et la haut-contre Jean-François Daignault.

Mstislam ROSTROPOWITSCH, Françoise
GROBEN et la «Symphonie de LENINGRAD»:

un grand concert

Le concert du Festival d'ECHTER-
NACH, donné le 26 juin au Théâtre mu-
nicipal de la capitale et l'Audition An-
niversaire ONU ont fourni une fois enco-
re preuve luisante: Mstislaw ROSTRO-
POWITSCH reste une personnalité musi-
cale hors pair, où la compétence dans les
domaines artistiques, comme le rayonne-
ment humain sont entiers.

Deux grandes auditions, l'une s'inscrivant
dans le grand cadre du Cinquantenaire de
l'ONU, avec les Amis de l'Orchestre
symphonique luxembourgeois et celle
d'ECHTERNACH-Luxembourg, firent
l'unanimité.

Délicate attention: le Maître Rostropo-
witsch félicite et remercie Françoise
Groben.
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Les concerts devinrent événements musi-
caux du fait de la maîtrise avec laquelle le
grand Maître ROSTROPOWITSCH con-
duisit ensembles et soliste, tel dans la 7e,
Op. 60, communément dite «Symphonie
de LENINGRAD», de Dmitri SCHO-
STAKOWITSCH: la profondeur peu
commune de l'oeuvre, le «geste fréné-
tique de protestation», finalement la beau-
té sonore, que l'on a pu qualifier de «sen-
suelle», devinrent sensibles et apparents
les 75 minutes de l'audition durant.

«La Symphonie de LENINGRAD», un
cri de protestation contre toute guerre et
bataille, contre toute force opprimante ou
régime entravant, - de quelque nature

qu'ils soient - dépeint depuis la «Marche
de l'Invasion» et toutes les mesures mu-
sicales subséquentes, une force artistique
peu commune, où, au dénouement et à
l'apothéose de l'oeuvre, les «meilleures
qualités humaines» l'emportent, comme
a pu le dire Alexeï TOLSTOI.

ROSTROPOWITSCH, bien sûr, mais
l'Orchestre symphonique, renforcé à 16
premiers violons, contribua grandement à
ce qui fut une audition des plus fines,
riches, envoûtantes: l'ensemble fit tout
simplement grand étalage de ce que peut
être sa vraie «classe» quand la pleine me-
sure, sans aucune restriction apparente, en
est.

Au concert au Théâtre municipal encore,
ROSTROPOWITSCH figura en direc-
teur-maître: INTRADA, tirée de BAS-
TIEN et BASTIENNE de MOZART, ain-
si que le Concert pour violoncelle de
Joseph HAYDN mirent complémentaire-
ment en scène la très douée Françoise
GROBEN, qui, en un mot comme en mil-
le, brilla de mille feux également: sûre
d'elle, vitale, brillante, avec un orchestre
réduit à l'utile. LL. AA. RR. le Grand-
Duc, la Grande-Duchesse et le Prince
GUILLAUME applaudirent, debout, la
prestation d'une chacune, d'un chacun.

Exposition et Publication Tony VACCARO,
ancien GI et Photographe de guerre

Haute distinction à Tony Vaccaro par Madame Hennicot-Schoepges, Ministre de la
Culture

Le projet date de mai 1994, quand le Ser-
vice Information et Presse trouva le
contact avec un ancien GI américain de la
83rd Infantry Division ayant combattu
pour la libération du sud du Luxembourg,
dont la Moselle, de septembre à décembre
1944. La 83rd, partie de la 3rd US Army
à l'époque, comprit le 2nd BN du 331 st
Regmt., avec une unité de reconnaissan-
ce en première ligne, dont fit partie le
Private first Class Tony VACCARO.

En 1943, quand il fut appelé aux armes
pour servir dans la 83rd. Division du Ohio
dite «Thunderbolt» - Coup de tonnerre -,
Tony VACCARO avait absolve la section

Art de la Isaac E. YOUNG High School à
NEW ROCHELLE, N-Y, division photo-
graphie d'art.

Formation militaire aux USA, bref séjour
en Grande-Bretagne, débarquement en
troisième grande vague avec les forces al-
liées, dont les Américains, le 18 juin
1944. Bataille de SAINTENY, blessure le
12 juillet de l'année, nouvelle progression
vers BRITTANY, et premier Américain
GI à entrer dans St. BRIAC: Tony VAC-
CARO.

Militaire et photographe, affecté à une
unité de reconnaissance divisionnaire, le

GI «s'en donna à coeur joie», la seule dif-
ficulté étant apparemment de se procurer
les pellicules indispensables...

Plus tard, l'ancien GI publiera deux livres
de haute valeur documentaire et histo-
rique: «Thunderbolt across Europe», en
fait l'histoire militaire de «sa» 83rd divi-
sion quant à sa campagne d'Europe, avec
des centaines de documens photogra-
phiques ayant pour sujets batailles, des-
tructions et surtout aussi la population
souffrante de France, du Luxembourg,
d'Allemagne finalement; en effet, la com-
pagne se termina, après le franchissement
du Rhin, le 2 mars 1945, aux bords de
l'Elbe, début mai de l'année, à quelque 50
km de Berlin.

Les documents photographiques de Tony
VACCARO sont d'authentiques témoi-
gnages de guerre, pris sur le vif et repro-
duisant, souvent en première ligne, des si-
tuations précaires, misérables; toujours au
centre de sa photo se trouve l'Homme,
souffrant ou, à l'occasion gai et souriant,
tels des prises de vue que T. VACCARO
assura lors de ses passages à la Ville de
Luxembourg, en «zone de repos», après
des semaines de «première ligne».

«We saw it Through», autre publication
VACCARO, retrace le périple militaire et
stratégique de la 83rd Division à travers
le Luxembourg, où il est fait état d'opé-
rations et de passages à Remich, Grevel-
dange (sic!), Remerschen, Assel, Bous,
Osweiler, Dickweiler. Bech, Schengen,
Wasserbillig, Echternach, Wormeldange
et d'autres...
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Le Photographe
de guerre décoré

Bien sûr, les photos de Tony VACCARO,
prises au Luxembourg, représentent un
patrimoine culturel et historique extraor-
dinaire, documents rentrant dans les quel-
que 4.000 photos que réalisait l'ancien GI
à «sa» campagne d'éclaireur et de photo-
graphe de guerre; grâce à l'accord de l'au-
torité municipale de notre capitale, grâce
encore aux interventions qu'eut en l'oc-
currence le Secrétaire général de la Ville,
M. Georges FONDEUR, de concert en-
core avec le directeur de la Photothèque
municipale, M. Jean-Pierre FIEDLER, fi-
nalement le Lt. Colonel ret. René M.
SCHILTZ, la Photothèque de la Ville se
trouve enrichie de près de 500 nouvelles
photos, l'ensemble des documents de cet
institut se comptant par ...centaines de
milliers: un trésor inestimable!

Pour remercier l'ancien GI-Photographe,
S.A.R. le Grand-Duc a daigné lui confé-
rer une promotion au grade d'Officier
dans l'Ordre de Mérite luxembourgeois,
haute distinction que Madame Erna
HENNICOT-SCHOEPGES, Ministre de
la Culture, remit à M. Tony VACCARO
jeudi, le 13 juillet au Ministère de la
Culture, Montée de la Pétrusse, en pré-
sence de MM. Georges FONDEUR,
Secrétaire général de la Ville, et Gast
GENGLER, Directeur du Service Infor-
mation et Presse gouvernemental.

Madame Erna HENNICOT insista sur la
valeur documentaire des photos réalisées
par le très doué photographe qui, libéra-
teur et combattant, a doublement mérité
du Luxembourg, du fait d'avoir fixé des
aspects éloquents dans le domaine du so-
cio-culturel, à une époque qui comptera à
jamais parmi les périodes les plus sombres
de notre histoire nationale. Visiblement
ému, mais heureux, le récipiendaire re-
mercia Souverain, Premier Ministre et

Grand intérêt de Madame Lydie Wurth-Polfer, Bourgmestre de la Ville de Luxem-
bourg pour l'album-photos de Tony Vaccaro

Ministre, tout en englobant ceux qui fu-
rent aux sources de la réalisation de son
exposition.

Exposition au Cercle
Municipal

C'est sur initiative de la Ville, qu'une ex-
position prolifique fut organisée au Cercle
municipal,: «Luxembourg 1944-45 by
Tony VACCARO», rétrospective d'épo-
que reproduisant près d'une centaine
d'authentiques documents en grand for-
mat.

Au vernissage de l'exposition, ce fut
Madame Lydie WURTH-POLFER. Dé-
puté-Maire qui mit en évidence à son tour
l'extraordinaire valeur artistique et docu-
mentaire de la substance en faisant l'ob-
jet. Précieux complément à l'exposition:

le livre, du même titre, reproduisant, avec
légendes polyglottes, une centaine de
photographies, publication à l'initiative
du Lions Club Luxembourg, dont M.
Georges FONDEUR est président.

Notons que, démobilisé en mai 1945,
Tony VACCARO travaillera 25 ans pour
les grands magazines «Life» et «Look»,
de même qu'il reçut, à deux reprises, les
Médailles d'Or pour photographies de
mode, après avoir été à La Haye, récipi-
endaire de la Médaille d'Or de la «World
Press Photo», remise par S.A.R. le Prince
des Pays-Bas. Tony Vaccaro est né le 20
décembre 1922 à GREENSBURG, C. of
PENNSYLVANIA; actuellement il vit à
LONG ISLAND CITY, dans l'Etat de
NEW YORK.

«Codex Aureus Escorialensis»:
Trésor culturel exposé à Echternach

Vernissage, le 5 avril 1995

En somme, le jeune Roi-Saliens HENRI
III n'avait-il voulu commander à
l'Abbaye d'ECHTERNACH, son école
scripturaire favorite, qu'un livre digne de
la mémoire de ses parents, qui reposèrent
déjà, à l'époque, sous une magistrale dal-
le de l'enceinte du Dôme de SPIRE, -
Rhénanie-Palatinat - , sanctuaire en con-
struction à l'époque, - on écrivait l'année
1040: HENRI fut Roi de Germanie et

d'Italie dès 1039, pour être couronné
Empereur germanique, 1046 à 1056.

Du simple projet «livre» devait naître
l'Evangiliaire le plus prestigieux jamais
créé, don précieux au plus grand dôme de
l'époque, celui de SPIRE.

Ce fut vraisemblablement en août 1046
que le pieux Empereur HENRI III et son
Epouse AGNES firent cadeau du CODEX

AUREUS au Chapitre du Dôme, tel qu'il
est prouvé par l'admirable «gravure de
dédicace», reproduite ci-contre.

Le Codex, et par ses dimensions impo-
santes et encore par l'extraordinaire quali-
té artistique et artisanale, répondait réelle-
ment aux dimensions grandioses du dôme
même.

Toutefois, pour les gens et croyants de
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Le Prof. Dr. Johannes Rathofer présente
le Codex au Minisire Fernand Boden.

l'époque, le texte du Saint Evangile devait
constituer l'attrait et la valeur majeurs; de
la sorte, HENRI III, - noblesse et rang
souverain obligeaient - fit écrire l'Evan-
giliaire lettre par lettre en caractères d'or.
Avec les quatre préliminaires presti-
gieuses, avec encore les douze tableaux
canoniques superbes, les quatre gravures
représentant les évangélistes, finalement
par la configuration iconographique d'en-
semble, l'oeuvre réunit en elle-même le
maximum absolu de l'art de «l'imprime-
rie» et du livre à l'époque...

Personne, de nos jours, ne saurait dire
comment le précieux objet a pu quitter le
Dôme de SPIRE dans les siècles suivants.
Toujours est-il acquis que l'Evangiliaire,
par «voie» des Habsbourg apparut à l'ES-
CORIAL et à la Cour de PHILIPPE IL,
Roi d'Espagne, en novembre 1566, ca-
deau proprement royal de sa Grand-Tante
MARGUERITE de MALIGNES.

Si en 1566, le Codex avait une couvertu-
re de brocart d'or, en 1934, l'extérieur-
couverture fut recréé: cuir rouge à gra-

vures dorées, style en pointillé, représen-
tant copie fidèle de celle que fit réaliser
PHILIPPE V, petit-fils du Roi Soleil.

Retour aux sources...
Mercredi, le 5 avril dernier, dans le cadre
d'une séance académique en la Salle des
Glaces à ECHTERNACH, eut lieu l'inau-
guration de l'Exposition consacrée au
CODEX ESCORIALENSIS.

En présence de M. le Ministre Fernand
BODEN, du Député-Vice-Président de la
Chambre des Députés Jos SCHEUER, du
Maire Mady SCHAFFNER, de Son Ex-
cellence le Dr. Franz BITTNER, Ambas-
sadeur de la Confédération suisse, du Di-
recteur hon. des Archives de l'Etat Paul
SPANG et Georges CALTEUX, Direc-
teur du Service des Sites et Monuments
nationaux, le Prof. Dr. Johannes RAT-
HOFER a, par un exposé très remarqué,
présenté les multiples facettes artistiques
et historiques du CODEX AUREUS ES-
CORIALENSIS.

Admirable retour aux sources s'il en est,
pour cette exposition placée sous le Haut
Patronage de Leurs Altesses Royales le
Grand-Duc et la Grande-Duchesse; co-
opération avec le Ministère de la Culture
et la Ville d'ECHTERNACH. L'exposi-
tion, qui connut le succès escompté, a fer-
mé ses portes le 7 mai dernier.

L'original de l'Evangiliaire ayant grave-
ment souffert par le nombre de ses années,
la Fondation nationale espagnole «PA-
TRIMONIO NACIONAL» a chargé les
ateliers TESTIMONIO de MADRID d'un
fac-similé authentique de l'oeuvre de
HENRI III; des extraits-preuves de ces
travaux de copies firent notamment l'ad-
miration des fins connaisseurs à l'exposi-
tion que nous évoquions.

Descriptif
Le Codex Aureus Escorialensis, - Evan-
giliaire d'Or de l'Empereur HENRI III re-
présentait la donation au Dôme de SPIRE
- Echternach 1045-46, oeuvre d'art sur
parchemin, écriture manuelle, conservée
en tant que fac-similé authentique à l'ori-
ginal, en la vitrine 17 de la REAL BI-
BLIOTECA de SAN LORENZO el ES-
CORIAL.

Le Codex comprend 340 (+2) pages sur
171 feuilles, grand format 500 x 350 mm,
avec 13 illustrations folio-page entière et
43 autres sur demi-page, 12 tableaux ca-
noniques, 44 admirables bandes-enlumi-
nures, 18 pages à une seule enluminure,
18 autres à enluminures doubles, en tout
141 pages illustrées et décorées, dont éga-
lement 124 initiales à vrilles-sarments.
Chaque page de texte porte son titre cou-
rant, dont 50 avec figures-atlantes.

L'écriture est en minuscules carolin-
giennes, sur deux colonnes, à 36 lignes,
texte entièrement gravé à encre d'or, dis-
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posé aux dimensions 370 x 235 mm. Le
fac-similé, tant pour ses parties or que
couleurs, qu'encore le parchemin repose
sur une technique et un procédé spéciaux.

La couverture est une copie fidèle de cel-
le du XVIIe siècle, cuir chèvre, rouge, très
riches gravures et empreintes dorées, réa-
lisées en technique du pointillé, 24 carats.
Les pentures métalliques, centrales et aux
coins-couverture, sont dorées à 22 carats.

L'édition fac-similé, promue par le Prof.
Dr Johannes RATHOFER se limite à 980
exemplaires pour le monde, prix par exem-
plaire 37.500 DM ou 30.600 F suisses, à
l'Edition BIBLIOTHECA RARA.

Les Hôtes à la Séance académique du 5
avril 1995

Grandiose offre culturelle par la Grèce,
berceau du Théâtre: Irène PAPAS,

«Theodora» au Théâtre d'Esch-Alzette
Cadeau proprement royal que celui offert
par THESSALONIQUE, Capitale euro-
péenne de la Culture 1997, à «Luxembourg
95», et plus particulièrement à la Métro-
pole du fer d'Esch-sur-Alzette, samedi, le
13 mai 1995.

Nous croyons savoir que S. Exe. M.
Constantinos IVRAKIS, doyen des Am-
bassadeurs au Luxembourg, y fut pour
beaucoup, persuadé que fut le diplomate
qu'une oeuvre hellénique de tout premier
ordre devait rentrer dans le cadre général
du 3' Festival de la «Convention Théâtrale
Européenne».

En un mot comme en 1000, «Theodora,
Impératrice de Byzance» offrit toute la
grandeur des tragédies grecques, et de cet-
te oeuvre en particulier.

Irini PAPAS, sur scène théâtrale autant que
sur pellicule filmée, est du nombre des plus
grandes artistes chaque fois qu'il y va du
classique dans la tragédie, - comme du tra-
gique dans le classicisme de la dramatur-
gie.

Admirable et rayonnante ambassadrice du
théâtre grec, Irène PAPAS, dans le texte
monologue anglais, rédigé par elle-même,
a séduit comme par magie une scène quel-
que peu anachronique, mais éloquente, el-
le aussi. En effet, bannières à multiples do-
rures, rehaussées par des thèmes graphi-
ques empruntés à des icônes du Mont
Athos, nuages d'encens et lampes à huile
créèrent une toile de fond riche, d'où sur-
girent les choristes, tout de noir vêtus au
début, passant courageusement à davanta-
ge de couleurs, par après.

Confidences: Irène PAPAS et le coordinateur général Claude FRISONI
Photo: Serge Waldbillig

Irène PAPAS fit vivre en scène une Im-
pératrice assez différente de celle qui se
connaît par la littérature et les mises en scè-
ne traditionnelles: si la Theodora «clas-
sique», - presque uniquement connue
comme telle - fut un être humain intéri-
mairement caractérisé par le cruel, l'avide
de calcul égoïste, le brutal parfois, sinon le
mal-intentionné, la «formule 95» la pré-
senta comme victime plutôt que comme
personnage d'action ou avide de pouvoir,
de domination. Irène PAPAS l'aura voulu
ainsi; tout compte fait, on s'en accommo-
de bien.

La voix grave d'Irène PAPAS, s'accom-
pagnant des hymnes byzantins des 19 so-
listes des choeurs, sut émouvoir, essentiel-
lement dans diverses parties tendant da-
vantage vers l'émotif pur, ainsi dans la ber-
ceuse «Ma mère m'a parée».

La critique d'art, bien que intérimairement
«divisée» sur l'approche artistique généra-
le, tout comme sur diverses interprétations
de certains passages musicaux - notons
que la musique est due au très chevronné
Vangelis PAPATHANASSIOU, Choreo-
graphie de Dimitris PAPAIOANNOU et
Angeliki STELLATOU -, est unanime
pour dire que Irène PAPAS a séduit son au-
ditoire: talent en dramaturgie, voix chaude
et expressive, prestation d'une grande, très
grande dame.

THESSALONIQUE 1997

Auteur et interprète de «Theodora», Irini
PAPAS, - 4 décennies après avoir inter-
prété le même rôle dans le film du même
nom, dû à Riccardo FREDA - a offert, en
avant-première au Luxembourg, une belle
impression, sinon déjà une attente précise
de ce que sera l'année de la Culture euro-
péenne 1997: après la décision du 5 juin
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1985, qui définit ATHENES comme pre-
mière Ville-Capitale européenne de la
Culture, décision du Conseil des Ministres
de la Communauté européenne sur propo-
sition et idée de l'inoubliée et inoubliable
Melina MERKOURI, Ministre de la Cul-
ture grec, ce sera un retour aux sources, au
berceau de l'idée-même, berceau culturel
européen proprement dit...

Opération de charme et de promotion, a-t-
on pu dire, que celle menée par Thessa-
lonique, deux ans avant la date, initiatives
qui nous laissent admiratifs, en attendant de
voir, de vivre, de découvrir encore et en-
core; côté publication, de sensibilisation et
d'informations, un mensuel en quadrichro-
mie et polyglotte relate les grandes lignes
des manifestations culturelles «exportées»
des terres hellènes et de la Grèce contem-
poraine: multiplicité, richesse, rayonne-
ment qui ne datent ni d'hier, ni d'avant-
hier...

Rodolphe MASLIAS, responsable des re-
lations internationales de l'ancienne cité
grecque et «l'impératrice du spectacle»
Irène PAPAS ont résumé les grandes li-
gnes, éveillant des attentes qui sont, d'ores
et déjà, fortes.

Réception par S. Exe. M. l'Ambassadeur
Constantinos IVRAKIS et de responsables
de la «Ville européenne de la Culture
1997» en l'honneur d'Irène PAPAS, à
l'Hôtel «LE ROYAL», échanges et atmo-
sphère qui tinrent du mystère comme de la
poésie, où «la star», - sans toutefois en
avoir ni les allures ni la distance - brilla par
sa grâce naturelle et une gentillesse qui tra-
duit toute sa classe...

Mikis THEODORAKIS: au revoir

Dans les années 70 déjà, Irène PAPAS
avait enregistré des oeuvres musicales de
Mikis THEODORAKIS, production, où la
voix sombre de la cantatrice avait assuré à
ces chansons une dimension nouvelle, en-
richie du timbre poignant de la voix au tra-
gique naturel.

«Elektra» de THEODORAKIS, donnée en
première mondiale le 2 mai 1995 au Thé-
âtre municipal de Luxembourg, connut le
succès généralement attendu: l'âme musi-
cale et l'authenticité artistique «d'un grand
de la scène de la chanson et de la compo-
sition», Mikis THEODORAKIS, ont su
créer une «tragédie lyrique», pour em-
prunter la parole-définition de l'auteur-mê-
me. Le théâtre musical, où s'entremêlent,
avec les effets les plus heureux, déclama-
tion, action, chant et danse, dans un décor
qui y rajoute, se trouve enrichi d'une oeu-
vre de classe; enrichissement supplémen-
taire du fait que THEODORAKIS y fait in-
tervenir des éléments musicaux de la re-
naissance, du baroque, du contemporain,
finalement le folklore, le tout admirable-
ment interprété et porté par des solistes aux
instruments musicaux: violoncelle et ins-
truments à vent; relevons également la
grandeur et la force qu' Elektra y joint par
les complaintes généreusement construites.

Mise en scène du Polonais Marek WEISS-
GRZESINSKI et décors généreux de MA-
JEWSKI, les choeurs, à l'image du «mo-
dèle classique» assurèrent une harmonie
qu'une assistance, moins à l'aise avec les
textes en grec, put voir et vivre réellement.

Musique, solistes, choeurs et ballets du
«TEATR WIELKI» firent d'Elektra un
réel événement culturel.

Dans le même ordre d'idée, le récital vo-
cal de Mikis THEODORAKIS, offert di-
manche, le 14 mai au Centre culturel et
sportif de la Cité du fer de DIFFERDAN-
GE, fut un spectacle musical de premier
ordre, très prisé par une assistance nom-
breuse. Bien sûr, il y planait comme une
nuance de nostalgie, la prestation de Maria
FARANTOURI et surtout de Mikis
THEODORAKIS étant, en fait, une audi-
tion d'au revoir pour ce dernier.

Après Differdange en 1978 et Esch en
1991, tous les adeptes de THEODORA-
KIS, - et ils sont nombreux - en furent;
après le prélude orchestral, tiré de la revue
musicale «Le Quartier des Anges», THEO-
DORAKIS, accompagné par son groupe
instrumental, offrit «Margarita» et «Mir-
tia». Puisant dans son répertoire riche au-
tant que varié, le chanteur tint la scène pour
quelques compositions, relatant la lutte fa-
rouche contre le fachisme, dont également
la très belle page musicale: «18 novem-
bre». - Uni en duo à Maria FARANTOU-
RI, l'une des meilleures interprètes des
chansons du grand maître-soliste, THEO-
DORAKIS fit, une fois encore, l'unanimi-
té, notamment dans «Béatrice sur la Route
Zéro», dans l'admirable «Sto Perigali», fi-
nalement - on l'attendait - à la suite or-
chestrale tirée de «ZORBAS». «Standing
ovation» en fin de programme, au revoir,
non pas sans nostalgie...

Niki de Saint Phalle: un univers à découvrir

L'arbre aux serpents, 1987-1989

Dans le cadre de l'année culturelle 1995,
a eu lieu l'exposition en plein air d'oeu-
vres de Niki de Saint Phalle. Du 30 mai
au 17 septembre 1995, le grand public a
eu l'occasion de découvrir l'univers fas-
cinant de couleurs, d'images et de mythes
de Niki de Saint Phalle dans les rues de la
ville de Luxembourg ainsi qu'à l'intérieur
de l'agence Royal-Monterey de la Banque
Générale.

Un univers à découvrir

Niki de Saint Phalle est née le 29 octobre
1930 à Neuilly-sur-Seine. En 1933, sa fa-
mille part pour New York où son père, le
comte de Saint Phalle, exerce le métier de
banquier. Depuis son plus jeune âge, Niki
éprouve le besoin de s'exprimer à travers
des formes artistiques telles que la poésie
et le théâtre. Elevée dans le milieu de la
haute bourgeoisie traditionnelle, elle s'en-
fuit à 18 ans pour se libérer des clichés et
contraintes dont elle se sent prisonnière.
En 1952, elle s'installe à Paris où elle dé-
couvre la peinture. Obélisque, 1992
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Clarice again, 1965-1967 Lafontaine aux nanas, 1974-1991
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La grande Tempérance, 1992 Le témoin, 1970 Très grande nana, 1995

Sun God (ou l'Oiseau de feu sur l'arche),
1992 Monstre du Loch Ness (Le grand dragon), 1993
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Grande lune, 1985-1992

Autodidacte et indépendante, elle com-
prend son art comme tentative d'expres-
sion de ses émotions, de ses peurs et de
ses conflits intérieurs: «Je travaille à par-
tir de ma propre expérience, de mon vé-
cu.» Ainsi, son oeuvre importante et va-
riée témoigne de nombreuses expériences,
inspirations, associations et collaborations
fructueuses.

En 1960, elle s'installe avec Jean Tin-
guely dans l'atelier «Impasse Ronsin» à
Paris. Au cours des années suivantes elle
provoque la surprise par ses «happenings»
de tirs sur reliefs-cibles. Actes de des-
truction créatrice, ces tirs constituent à
l'origine une tentative de rébellion contre

Gwendolyn, I966-1990

l'agressivité masculine et sa propre vul-
nérabilité émotionnelle.

Parallèlement à ces tirs, Niki crée ses pre-
miers assemblages. Grandie aux Etats-
Unis, elle reflète sa vision de la société de
consommation par l'utilisation de «débris
de la culture».

Les premiers tableaux de Niki de Saint
Phalle évoquent déjà les sujets que l'ar-
tiste variera tout au long de sa carrière ar-
tistique: des monstres, des représentations
du soleil et de la lune, des serpents, des
châteaux et surtout les Nanas, des formes
féminines exubérantes, «gonflées», qui
sont au coeur de son travail.

Bien avant les théories féministes, les
Nanas chantent la gloire du corps féminin,
source de douleur, de plaisir, de souffran-
ce, de joie et de terreur. Ces sculptures, à
l'origine de la popularité mondiale de
Niki de Saint Phalle, sont réalisées de fa-
çon naïve et brute, ne tenant compte ni de
la logique ni de la perspective. Avec elles,
le style de Niki de Saint Phalle, en marge
des catégories traditionnelles, devient très
coloré et gai.

Depuis sa découverte du «Parque Giiell»
de Gaudi à Barcelone, le besoin de mo-
deler, construire, centrer et isoler sa
propre réalité est une obsession de l'artis-
te. Les architectures, les fontaines mer-
veilleuses et les folies des jardins la fas-
cinent et l'amènent à élargir son champ de
travail. Ainsi, ses sculptures, par leurs di-
mensions monumentales, acquièrent une
fonction architecturale. L'envie de
prendre totale possession d'un espace la
conduit à réaliser, à partir de 1978, le
«Jardin des Tarots» en Toscane.

Parmi ses projets de sculpture et d'archi-
tecture les plus connus figure «Hon - En
Katedral», Nana géante réalisée comme
installation temporaire en collaboration
avec Jean Tinguely et Per Olof Ultvedt
pour le Moderna Museet à Stockholm en
1966. «Le Paradis fantastique», un en-
semble de 15 figures, a été élaboré avec
Jean Tinguely pour l'Expo '67 de Montré-
al. En collaboration avec Tinguely égale-
ment, Niki de Saint Phalle conçoit en
1983 «La Fontaine Stravinsky» du Centre
Georges Pompidou à Paris ainsi qu'en
1988 «La Fontaine de Château-Chinon».

La Chine par son histoire d'il y a 2.500 ans:
Chefs-d'oeuvre de la «Dynastie ZHOU

et des Royaumes Combattants»
Une exposition particulièrement riche, si-
non précieuse par les fonds culturels
qu'elle a offerts, s'est tenue aux Halles
Victor HUGO, à Limpertsberg du 7 avril
au 7 mai 1995.

Quelque 11.000 visiteurs, - en somme
trop peu! - ont défilé aux halles pour dé-
couvrir les pièces maîtresses d'une civili-
sation englobant les périodes historiques
de 1045 à 433 avant notre ère, datant sur-
tout également de l'époque des «Royau-
mes Combattants», 475 à 221 avant J.-
Chr. Les trésors de la tombe du Marquis
YI du Royaume des ZENG, découverte en
1977 et déterrée dès 1978 à SUIZHOU,
province de HUBEI, donnent un aperçu

complet des réalisations scientifiques, ar-
tistiques et musicales.

Centres politiques autant que culturels, les
villes abritaient un artisanat et un com-
merce très prospères: bronzes ouvragés,
objets en or, laques et jade.

Parmi les bronzes exposés, citons Ding en
bronze, bassins verseurs, trépieds, réci-
pients pour aliments, encenseurs et poids;
les jades se retrouvent dans les bijoux, les
ustensils journaliers, les sculptures d'une
finesse extrême. Les travaux de laque,
ayant une très longue tradition, se retrou-
vent comme armes ou fragments d'armu-
res, ainsi que comme sculptures ou cise-
lage d'animaux et de personnages.

La pièce maîtresse de l'exposition fut cer-
tes le carillon en bronze de soixante-cinq
cloches, de diverses grandeurs, d'un poids
total de 5 tonnes; ces 65 cloches, dont cer-
taines ont un diamètre de quelque 60 cen-
timètres, sont divisées en huit groupes et
accrochées sur trois niveaux, dans des
cadres en bois et cuivre; les 3.755 ins-
criptions sur les cloches matérialisent la
position exacte de celles-ci dans le jeu
d'ensemble du «carillon», tout comme
elles relatent des faits et dates historiques
des auteurs, de leurs propriétaires, com-
me de l'époque, à laquelle vécurent ceux-
ci. On y retrouve également de très pré-
cieuses et précises indications sur la théo-
rie musicale qui régissait et ladite époque,
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Devant le carillon en bronze de soixante-cinq cloches

et encore la pratique ou le maniement des
différents volumes sonores.

L'ensemble de la portée de cet instrument,
plus qu'impressionnant, couvre huit oc-
taves entières, tout en présentant une gam-
me complète de douze demi-sons.

Notons que des solistes du Musée pro-
vincial de HUBEI ont offert plus d'une
centaine de concerts majeurs à ces instru-
ments, tout comme sur toute une gamme
de «curieux» instruments à vents, mélo-
dies chinoises pour l'essentiel, mais éga-
lement, - hommage à «Luxembourg 95»
- des mélodies populaires, bien de chez
nous. Cette précieuse exposition, avec les
admirables pièces qui la composent. -
quelque 300 - furent, au Luxembourg,
montrées pour la première fois hors des
frontières de Chine.

Le lointain Orient à «Luxembourg,
Ville Européenne de la Culture 95»:

Apport culturel par le Japon

Ce fut le 5 juin 1985 que, sur proposition
du Ministre de la Culture grec Melina
MERKOURI, le Conseil des Ministres
des Communautés Européennes décida de
désigner pour chaque année une ville eu-
ropéenne «Ville de la Culture»; complé-
mentairement, le 1" juillet 1991, M.
Toshiki KAIFU, Premier Ministre du
Japon à l'époque, et le Président de la
Commission des Communautés europé-

ennes Jacques DELORS adoptèrent une
déclaration commune entre le Japon et la
CE à La Haye, dans le but de présenter
culture et civilisation nippones en Europe.
Dès 1993, Anvers, «Ville Européenne de
la Culture» bénéficia d'une offre cultu-
relle vaste autant que variée du Japon.

Lisbonne, en 1994, ouvrit largement ses
musées, salles de concert et de théâtre à la
culture japonaise.

Cette année, Luxembourg fut ville hôte de
manifestations culturelles à très grand
rayonnement venant du Japon, en parti-
culier: spectacles de ballet, concerts, per-
cussions, Kagura, feu d'artifice, théâtre,
le «Jardin de l'Espace», symposiums, or-
ganisations témoignant de l'extraordinaire
richesse de la création contemporaine, à
son tour fortement ancrée dans les tradi-
tions ancestrales du Japon.
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Lors de la présentation des «Jardins de l'Espace» à l'Athénée de Luxembourg

Au départ: DUMB TYPE S/N

Le 12 avril de l'année, au Théâtre de la
Ville d'Esch-Afzette, le groupe de danse
DUMB TYPE S/N a bouleversé toutes les
notions généralement admises dans les
spectacles chorégraphiques modernes, -
grande avant-garde - , où se mélangèrent,
dans un spectacle multimédia, très auda-
cieusement le théâtre, la danse, les sculp-
tures électroniques et d'autres techniques
de pointe.

Le collectif d'art DUMB TYPE a joint, en
une très étroite collaboration, comédiens,
danseurs, architectes, plasticiens, dans un
décor fantastique, monde et scènes rêvés,
environnement utopique...

S/N engendra une surinformation visuel-
le et textuelle qui noie proprement les
êtres humains, finalement réduits à n'être
«que des images entre des images».

La grande journée du 20 mai

Spectacle inédit s'il en est que celui offert
à la «Zeltstad», en soirée du 20 mai: l'au-
teur Yukio MISHIMA (1925-1970), réci-
piendaire des trois grands prix littéraires
du Japon, a produit une oeuvre littéraire
essentiellement marquée par l'attraction
du néant, travaux divers autant qu'abon-
dants: théâtre, essais, romans, nouvelles
et récits de voyages.

En l'occurrence, ce fut un sujet bien eu-
ropéen, transféré en Extrême Orient, re-
venu et reconçu qui remplit le chapiteau:
Madame de Sade de Tasuhiko SHIBU-
SAWA, spectacle reproduisant, avec tout
ce qui lui adhère de radical sinon d'énig-
matique, la Vie du marquis de Sade, mi-
se en scène nippone, sous-titrage français.
On notera que cette production s'inscrivit
dans le cadre du 3* Festival de la Conven-
tion Théâtrale Européenne.

Grande scène en plein air à la Place
d'Armes pour l'art du KAGURA, basé
sur les mythes de l'âge des dieux, époque
marquante de la mythologie japonaise.

Le spectacle raconte l'histoire du «splen-
dide, magnifique et majestueux serpent à
huit têtes», et fut, après divers passages en
Chine et aux Etats-Unis, produit en pre-
mière d'Europe au Luxembourg.

Sur une musique révélatrice autant qu'en-
ivrante, accentuée par mille et un mouve-
ments de danse, de sauts, d'accalmies sui-
vies d'un brutal réveil de la bête féroce, -
elle crache d'authentiques «gerbes de
feu» par chacune de ses têtes -, l'histoire
relate la détresse d'un vieux couple qui,
en présence de la belle, jeune fille IN-
ADA, rencontre le serpent menaçant et
vorace, ayant, année par année, avalé
toutes leurs filles. Le frère de la déesse-
soleil Susa-no-ONOMIKOTO toutefois,
après avoir fait boire au dragon tout un
tonneau de saké, sauve lajeune fille, après
avoir offert, en valeureux chevalier, une
magnifique épée sortie de la queue du
monstre...

224



On notera que ce spectacle fut offert une
seconde fois, rue du Nord à Luxembourg,
prélude admirable au feu d'artifice le plus
prestigieux que le Luxembourg ait jamais
«vécu»!

Accueillis par M. le Premier Ministre
Jean-Claude JUNCKER, le Ministre de la
Culture Erna HENNICOT-SCHOEPGES
et le Député-Maire Lydie POLFER,
LL.AA.RR. la Grande-Duchesse Hériti-
ère, le Prince GUILLAUME, la Princesse
S1BILLA et le jeune Prince GUILLAUME
purent admirer, plus de cinquante minutes
durant et en présence de nombreux hôtes,
un spectacle, dont la technique ancestrale
remonte en somme à l'année 1543.

En effet, un Portugais échouant en cette
année-là sur l'Ile de TANEGASHIMA,
introduisit le premier fusil à mèche au
Japon. Ingénieux autant qu'avides de
grands spectacles, les Japonais dévelop-
pèrent cette arme en même temps que la
technique de la poudre. De nos jours, les
artificiers nippons ont recours à la poudre
noire toujours, mélange de salpêtre, de
soufre et de charbon de bois.

Traditions sur des siècles, recherches in-
cessantes, adaptations continuelles de
nouvelles connaissances, les Japonais
sont passés maîtres incontestés dans ce
grand art: combinant de façon parfaite la
technique du tir, mise en scène de lumiè-
re, de son, de fumée et de formes surtout,
le feu d'artifice japonais peut changer
d'une couleur en sept couleurs dans un
même coup de feu, technique jalousement
gardée, jamais égalée...

La Percussion GONJINJO

En 1576, le seigneur guerrier KENSHIN
débarqua sur la péninsule NIOTO pour
asservir la population autochtone; les ha-
bitants, ingénieux à souhait, confection-
nèrent des masques hideux et garnirent
leur coiffure de rubans auxquels ils atta-
chaient de longues algues. Nuitamment,
ils envahirent le camp des agresseurs, fai-
sant, avec des tambours improvisés et tou-
tes sortes d'outils agricoles un vacarme de
tous les diables qui fit prendre la fuite aux
envahisseurs.

La percussion GONJINJO, reprenant tous
les éléments visuels et rythmiques de 1576,

démarre sur un rythme très lent pour s'ac-
célérer jusqu'à un rythme vif, endiablé,
avec de nombreuses variations, dans des
arrangements les plus divers: musique,
rythme, jeu théâtral, mime, tout s'y retrou-
ve, spectacle unique, enchanteur.

HONO DAIKO

Daiko ne signifie ni plus ni moins que per-
cussion japonaise; fondé en 1988, le grou-
pe des trois percussionnistes-femmes de
MATTO, connut la consécration dès 1991,
au Festival National de la Culture. Hono

Daiko est aujourd'hui un des groupes de
percussion les plus connus au Japon pour
la créativité peu commune de sa musique
et le dynamisme des spectacles. Lesjeunes
femmes Akemi, Kyoko et Miyuki ressen-
tent une véritable passion pour leur art
quand elles disent: «Nous essayons tou-
jours déjouer d'une façon puissante, mais
élégante. Et toujours avec l'intention de
transmettre notre passion à nos bâtons».

Les «Jardins de l'Espace»

Projet intéressant autant que curieux, ce-
lui qui s'est réalisé dans les parages de
l'Athénée à Luxembourg par un labora-
toire-société de recherche nippon, en co-
opération avec le Lycée technique agri-
cole d'Ettelbruck: devant la menace
qu'une agriculture trop poussée peut
constituer pour l'environnement, la tech-
nique dite «hydroponique» cherche des
méthodes de culture se passant de terre et
d'engrais. Elle libère les plantes de la ter-
re en les confiant à l'air et en ne les culti-
vant qu'à l'eau. Grâce à une conception
unique et une technologie électronique
poussée, le projet fit «naître» et se déve-
lopper des tomates sur un arbre, en partant
de la seule graine: méthode de production
intéressante, à suivre...
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Les «Jardins de l'Espace»
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«Luxembourg 95»: «Collection»:
Art Moderne et Contemporain du Van ABBE-

Museum EINDHOVEN à Luxembourg
Visite par la Cour grand-ducale

Leurs Altesses Royales le Grand-Duc et la Grande-Duchesse pendant la visite des
oeuvres du Van Abbe-Mu.seum Eindhoven

A la suite du Japon notamment, le Luxem-
bourg a bénéficié d'un ensemble important
d'oeuvres modernes et contemporaines,
prêté par le Van ABBE-Museum de la
Ville d'Eindhoven, collection jouissant
d'un prestige et d'un rayonnement excep-
tionnels.

Au vernissage, au Musée national d'His-
toire et d'Art, vendredi, le 12 mai, Mar-
ché-aux-Poissons, le Ministre de la
Culture Madame Erna HENNICOT-
SCHOEPGES a souhaité la bienvenue,
s'accompagnant de chaleureux remercie-
ments à Monsieur le Bourgmestre de la
Ville d'Eindhoven, à Monsieur l'Echevin
préposé aux affaires culturelles de la vil-
le néerlandaise, à M. Jan DEBBAUT,
l'actuel directeur du Van Abbe-Museum,
tout en remerciant chaleureusement aussi
COOPERS & LYBRAND Management
Consultants, les généreux mécènes de
l'exposition prolifique.

Côté «commissaires à l'exposition», nous
remarquions MM. Jan DEBBAUT, direc-
teur; Laap GULDEMOND; Paul REI-
LES, directeur; Jean-Luc KOLTZ, con-

servateur et Enrico LUNGHI, historien
d'art.

Du 13 mai au 25 juin 1995, l'exposition
fut visitée par un nombre particulièrement
appréciable d'amateurs d'art, auxquels le
beau catalogue, rédigé en français et en
anglais, richement illustré de surcroît, fut
d'un appui de tout premier ordre; aux noc-
turnes hebdomadaires, les salles du mu-
sée national furent accessibles jusqu'à 20
heures, dont profitèrent de nombreux in-
téressés, notamment lors de visites gui-
dées.

Jeudi, le 18 mai à 11.30, LL.AA.RR. le
Grand-Duc et la Grande-Duchesse ont vi-
sité, en privé, l'exposition à laquelle LL.
AA.RR. furent accueillies par les com-
missaires à l'exposition, dont le Directeur
Paul REILES.

«Collection»: le titre de l'exposition
évoque l'hommage rendu par le Musée
national d'Histoire et d'Art de Luxem-
bourg à la célèbre collection d'art moder-
ne et comtemporain du Van Abbe-Mu-
seum d'Eindhoven. Fruit d'une attention
constante à la création contemporaine et

d'une politique d'achats exemplaire, cet-
te collection compte un grand nombre
d'oeuvres majeures d'artistes ayant pro-
fondément marqué ce siècle. L'exposition
offre un aperçu de la richesse du Van
Abbe-Museum d'Eindhoven qui ne cesse
d'entretenir des rapports étroits avec les
artistes des tendances artistiques les plus
actuelles. Quelques nouvelles acquisitions
exposées en avant-première peuvent en
témoigner.

Ouvert en 1936, le Stedelikj Museum
d'Eindhoven a d'abord abrité des tableaux
de peintres hollandais provenant de la col-
lection de son fondateur, l'industriel
Henri Van Abbe. Avec la nomination
d'Edy de Wilde au poste de directeur en
1948, l'orientation de la collection chan-
ge radicalement. Le Van Abbe-Museum
s'enrichit rapidement de peintures impor-
tantes de pionniers de l'art moderne, dont
deux Bart van der Leck, acquis en 1950;
la Composition XIV de Mondrian, Kan-
dinsky en 1951; l'Equipe de Cardiff de
Delaunay en 1952, puis suivent un Bra-
que, un Léger, un Beckmann, un Ko-
koschka, un Picasso, mais aussi des oeu-
vres de contemporains, tels que Bazaine,
Poliakoff, Appel, Tapies, Dubuffet, Saura
et d'autres.

Parallèlement, un programme courageux
d'expositions permet de présenter les dé-
veloppements de l'art moderne ainsi que
les travaux déjeunes collections dès 1965,
avec le pop'art, et surtout l'abstraction et
le «minimal art» avec Stella, Flavin,
Kelly, Judd, LeWitt. pour ne citer que
ceux-là.

C'est ensuite au tour de Rudi Fuchs
d'élargir l'éventail des collections:
Weiner, Buren, Dan Graham, Kosuth,
Long, Flanagan, Mauman, Sol LeWitt,
Ryman, puis à partir de la fin des années
1970, A.R. Penck, Richter, Baselitz,
Kiefer, Lüpertz, Immendorff. L'actuel di-
recteur Jan Debbaut continue cet engage-
ment dans le domaine de l'art internatio-
nal des années 1980 à 1990, qui fait
constamment l'objet d'expositions et
d'acquisitions de Bustamante, Kemps,
Munoz, Vercruysse, Vermeiren, White-
read, Manders.
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3e Festival de la «Convention Théâtrale Européenne»
Spectacles du 10 au 20 mai 1995

C'est dans le cadre de «Luxembourg Ville
Européenne de la Culture 1995» que le
Théâtre des Capucins à Luxembourg a or-
ganisé le 3e Festival de la «Convention
Théâtrale Européenne», qui, disons-le,
connut un franc succès, appelé qu'il fut à
présenter de multiples aspects de la nou-
velle dramaturgie en Europe; créée en
1987, la CTE est une association qui re-
groupe, à ce jour, 24 membres, théâtres
permanents de production, subventionnés
par les pouvoirs publics en Europe Oc-
cidentale, et une vingtaine de membres as-
sociés par le biais d'un programme d'é-
change et de formation, dans les pays de
l'ex-bloc communiste.

La particularité artistique de tous ces
théâtres est de consacrer au moins la moi-
tié de leur répertoire à la création d'oeu-
vres contemporaines.

Le Festival de Luxembourg s'était fixé
comme but de faire le point sur la création
théâtrale dans les différents pays
d'Europe en 1995, de faire connaître les
auteurs marquants en Europe, ceci à tra-
vers 23 spectacles qui permirent de dé-
couvrir le théâtre dans 17 pays.

Marc OLINGER, directeur du Théâtre des
Capucins, fut directement appuyé par le
directeur Philippe NOESEN, Théâtre mu-
nicipal d'Esch-Alzette, la Maison de la
Culture du Sud Luxembourg d'Arlon et sa
directrice Marie-Claire CLAUSSE, par
Jeannot COMES, directeur du Théâtre
municipal de la capitale, finalement par le
Theater TRIER, dirigé par Mario
KRÜGER.

Les Théâtres-Membres de la CTE sont:
pour la Belgique: Le Théâtre National de
la Communauté Française, de Bruxelles,
et «Theater Yvonne LEX» d'Anvers; en
France, la Comédie de Sainte-Etienne, le
Théâtre National de la Criée de Marseille,
le Théâtre des Treize Vents de Mont-
pellier finalement; le Danemark est re-
présenté par «Odense Teater» et les «Hvi-
dovre Teater», alors que l'Allemagne y
rentre avec le «Schauspiel BONN». Le
«Centre dramatique de la «Generalität» de
CATALUNYA» de Barcelonne y inter-
vient pour l'Espagne, alors que l'Italie a
délégué «NUOVA SCENA» - Teatro
TESTONI de Bologne; le Théâtre des
Capucins et le Théâtre municipal d'Esch-
Alzette interviennent pour le Luxem-
bourg; les Pays-Bas sont représentés par
«Het Nationale Toneel» et «Koninklije
Schouwburg» La Haye, finalement par
«Toneelgroep» Amsterdam; «Comuna
Teatro de Pesquisa» Lisbonne représente
le Portugal, «Comédie de Genève» la
Suisse, «Helsingin Kaupunginteatteri» la

«Peiteng», pièce de Jean-Paul Macs, jouée au Théâtre eschois, comme à la Maison
de la Culture d'Arlon

Finlande, «Stockholms Stadsteater» la
Suède, «Lyric Theatre» Londres le
Royaume-Uni, alors que Lisbonne y dé-
léguera sous peu encore le «Teatro
Nacional DONA MARIA II».

Les Objectifs

L'approche est essentiellement européen-
ne, du fait qu'il y retourne de la présenta-
tion de l'Europe par son histoire, par ses
pensées et développements culturels, les
plus divers et les plus riches: intégrer par
la confrontation, mettre en valeur, faire
connaître et respecter les différentes cul-
tures, mais encore et surtout, renouer les
relations avec l'Europe Centrale et Orien-
tale.

Dans ces approches, le théâtre peut être
l'un des instruments privilégiés de l'inté-
gration, porté qu'il est par les langues.

Notons que la CTE a organisé au jour une
dizaine de stages, créé le Programme
NET (Nouvelle Ecriture Théâtrale), fina-
lement un Centre d'Information et de
Formation, avant de s'occuper de l'orga-
nisation des festivals, qui permettent les
meilleurs rayonnements, dans le temps,
comme dans l'espace.

Diversité

Des tables rondes avec des personnalités
internationales faisant le point sur la dra-
maturgie contemporaine, un stage pour
jeunes acteurs et jeunes metteurs en scè-
ne de l'Europe de l'Ouest rencontrant de
jeunes auteurs de l'Est, des réunions quo-
tidiennes avec les différentes troupes du

festival, l'animation, tous les soirs, à la
«Zeltstad» ont fait que Luxembourg et sa
grande région ont intensément vécu à
l'heure et au rythme du théâtre européen
pendant 10 jours.

L'Allemagne, et notamment le «Schau-
spiel BONN», ont présenté «Blätterschat-
ten» de Lars NOREN au Théâtre munici-
pal de la Ville de Luxembourg, le 11 mai:
il y fut question d'une histoire familiale,
où trois soeurs vécurent un dernier été
chez leur père, dans la villa, à vendre
après 50 ans, souvenirs d'enfance, nostal-
gies, rêves et angoisses s'en mêlent...

Au Théâtre des Capucins, le 15 mai, dans
«BENT-ROSA WINKEL» de Martin
SHERMAN, il fut question du thème et
des problèmes que connurent trois jeunes
homosexuels pendant la période du
«Drittes Reich»; sans glorifier les héros
impliqués, la pièce présente les terreurs
physiques et morales pour des caractères
véridiques.

Sous chapiteau, Plateau du St. Esprit -
«Zeltstad», les «Vereinigte Bühnen» Graz
mirent sur scène «Troiluswahn und Cres-
sidatheater», essai réussi sur les âpres ba-
tailles et confrontations que se livrèrent
Troyens et Grecs de l'Antiquité.

«Déjanire» de Michèle FABIAN, avec le
Théâtre National de la Communauté
Française de Belgique, au Théâtre des
Capucins, relate l'épisode d'un mari qui
rentre retrouver définitivement sa femme,
toutefois en compagnie d'une nouvelle
amie..., alors que «De moord op Jean-
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neke CALCK» de Bruno WALSHAP,
monté sur scène à la Maison de la Culture
d'Arlon, reproduit un drame déchirant: un
enfant tué, son corps retrouvé en trois par-
ties, soigneusement enveloppées dans du
papier brun: vengeance et haine se dé-
chaînent, dans une atmosphère de pau-
vreté, de corruption politique et d'abus de
pouvoir.

Pièce singulière, mais poignante que cel-
le que donna le «HVIDORE TEATER»
danois aux «Capucins»: les frontières
«s'européanisent», l'est et l'ouest se dé-
composent, les réfugiés quittent un pays
pour un autre... Pleins feux sur l'homme
à travers la musique, l'humour, le sérieux,
la poésie, tout ceci avec des acteurs de dif-
férentes nationalités.

Fable satirique sur la société humaine, au
Théâtre municipal d'Esch-Alzette, avec
«El Comediants-Teatre Romea» de
Barcelone, le 11 mai, où les animaux car-
nivores, - avec à leur tête le lion - et les
herbivores, conduits par le cheval, se ré-
unissent dans une plaine pour choisir leur
roi dans «EL LIBRE et les BESTIES». A
la Maison de la Culture arlonaise, comme
à la Fondation PESCATORE à Luxem-
bourg, les «Helsinki City Theatre» avec
«Mekaaninen piano» de Nikita MIHAL-

KOV - échanges entre des gens apparte-
nant à diverses classes de la société - et
«ROBBERS and COPS» de Reko LUN-
DAN connurent des succès percutants: jeu
sur forces et faiblesses, difficultés de maî-
triser la vie de tous les jours...

«L'Absence de Guerre» de David HARE,
avec la Comédie de Sainte-Etienne au
Théâtre municipal de la capitale, pièce qui
analyse judicieusement, avec force et jus-
tesse, sans toutefois oublier l'humour, le
système politique des démocraties euro-
péennes, leurs hommes avec leurs trahi-
sons et leurs désarrois. Fine analyse et
grands monologues véridiques à «Theo-
dora» de Irène PAPAS, avec la Compa-
gnie grecque du même nom: la passion-
née heroine, avide de pouvoir, maniaque,
discutée...

Pièce étrangement intéressante que celle
que présenta la «Nuova Scena» du «Tea-
tro Stabile di Bologna», dans «Sei Per-
sonaggi in cerca d'autore» de Luigi PI-
RANDELLO: invitation au spectateur à as-
sister à ce qui lui est généralement caché:
ce qui se passe dans l'esprit du metteur en
scène en prise avec des personnages qui lui
sont confiés, finalement ce qui se passe
dans le coeur d'un auteur lorsque des per-
sonnages s'imposent à lui...

«EUROPA» de René KALISKY, avec le
Théâtre des Capucins à la «Zeltstad» sur
huit jours, connut un succès hors du com-
mun: dramaturgie majeure de ce temps
par l'ambition de ses thèmes, l'audace de
ses engagements et la hardiesse dans le
renouvellement des formes théâtrales,
KALISKY met en scène banquiers et
marchands, débats où, comme partout,
l'Europe se trouve au centre.

«PEITENG», pièce de Jean-Paul MAES,
au Théâtre eschois, comme à la Maison de
la Culture d'Arlon, est une pièce douce-
amère, pleine d'une poésie essentielle,
illustrant la difficulté de vivre au quoti-
dien dans le bassin minier, partiellement
désaffecté, alors que la localité de
Pétange, géographiquement bien proche,
semble faire miroiter une vie au superla-
tif, à portée de main, et pourtant inacces-
sible...» Excellente musique due à René
KUSSEROW, décors et régie par Eva
PAULIN.

La Macédoine, la Pologne, la Roumanie,
la Russie, finalement la Suède étaient re-
présentées à ce troisième Festival, qui fut
un réel enrichissement et un authentique
«enseignement comtemporain» côté théâ-
tre «de la vie, dans la vie de nos jours...».

«Klenge Maarnicher Festival»: le 9e du nom...
Créé en 1987 à Marnach, le «Klenge
Festival» fut présidé jusqu'au 9 décembre
1992 par Madame Marie-Josée JACOBS,
nommée Ministre des Affaires culturelles
à ladite date.

Remplissant parfaitement un rôle de dé-
centralisation culturelle, offrant réguliè-
rement des programmes musicaux de
choix avec la diversité et la qualité vou-
lues, la riante cité ardennaise range en
bonne place parmi les festivals nationaux,
appelée qu'elle est à recevoir un nombre
croissant de mélomanes d'année en an-
née.

A cette neuvième édition, le «Klenge
Maarnicher Festival» a débuté le 6 mai
dernier, avec le «Salzburger Solisten
Duo»: Yvonne TIMOLANOU, violon-
celle et Alexander PREDA, piano, avec
des oeuvres de Schumann, Stravinski,
Debussy, Dvorak et De Falla, dans «Euro-
päische Bilder und Kulturlandschaften».

Le «Liège Horn Quartet» avec J.P. DAS-
SONVILLE, le Luxembourgeois Carlo
PETTINGER, N. de MARCHI et B. RI-
CHARDS ont interprété, le 13 mai un

programme riche autant que varié, dont
Mozart, Desprez, Schubert, Koestler,
Bach, Brahms et Reynolds.

Programme extrêmement précieux que
celui offert en soirée du 20 mai, avec le
«MARINU QUARTETT de PRAGUE»:
violons Lubomir HAVLAK et Petr MA-
CECEK, l'alto Jan ILSA et la violoncel-
liste Jitka VLASANKOVA. Ce program-
me, saisissant entre tous et offrant une
musique «déchirante», fut exclusivement
composé par des oeuvres de tout jeunes
compositeurs, anciens martyrs du camp
d'extermination de THERESIENSTADT,
où ils trépassèrent, après d'indicibles
souffrances, non pas sans avoir composé
ces pages musicales inédites, «musique
d'outre-monde»...

On notera que ce même programme, com-
portant des oeuvres des compositeurs juifs
Gideon KLEIN, Hans KRASA et Viktor
ULLMANN, fut donné le dimanche, 21
mai à 15 heures au Couvent de CINQ-
FONTAINES, - lieu de très sinistre mé-
moire, où les oppresseurs nazis réunirent
les futurs concentrationnaires juifs du

Luxembourg - , avant qu'en soirée, les 4
solistes fussent «à l'oeuvre» au Château
de Bourglinster, concert organisé par les
«Amis du Château» et offert par la Kredit-
Bank Luxemburg.

La soprano bulgare Katja TCHOUCLE-
VA et la pianiste Maria TSCHERVEN-
LIEVAGELEW, le 25 mai, interprétèrent
des oeuvres de Mozart, Bellini, Rossini,
Verdi, Puccini, Tchaikowski, Offenbach,
Chopin et Wagner en l'église de Marnach.

Le 28 mai, les choeurs d'hommes de
l'Eglise Ste. PARASKEVA de SOFIA
étaient de retour à Marnach, - après 1993
- pour une admirable audition de musique
slave: Pourpouroff, Sokoloff, Bortnian-
skij, Doubinski, Rimsky-Korsakov: su-
blime au choix, admirable à l'exécution.

Walter CIVITAREALE, le dynamique
pianiste-compositeur luxembourgeois,
clôtura ce 9' Festival, le 20 juin, dans le
cadre de «Luxembourg 95» - Festival
HASKIL-KEMPFF: Liszt, Mozart, Cho-
pin, Scarlatti, Chostakovitch...et CIVI-
TAREALE au programme.
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Quelque 15.000
auditeurs
au grand
Concert
de José

CARRERAS:
Quand le Stade

Josy
BARTHEL
se fait arène
d'audition

Evénement culturel eminent que le con-
cert de José CARRERAS au Stade muni-
cipal Josy BARTHEL, lundi, le 26 juin,
en présence de LL.AA.RR. le Grand-Duc
Héritier et la Grande-Duchesse Héritière.

Image tout à fait inhabituelle: 15.000 au-
diteurs, enthousiastes d'attente sur la pe-
louse des installations sportives, dans les
tribunes, partout, où, à très grands efforts
techniques, on avait aménagé une aire de
spectacle en plein air, par une belle soirée
d'été; des écrans vidéo super-dimension-
nés permirent complémentairement à tout
le monde de «vivre» cette audition. Le té-
nor mondialement prisé, ayant débuté sa
carrière il y a 25 ans à l'Opéra de BAR-
CELONE, présenta, comme de coutume en
pareille circonstance, un programme popu-
laire et entraînant, avec notamment «Gra-
nada» de Augustin LARA et le succès de
Francesco PAOLO «Pour un baisen>.

Accompagné par l'Orchestre sympho-
nique et les solistes de la SARRE, le chan-
teur connut d'autres succès, ainsi avec des
extraits des oeuvres de Giacchino ROS-
SINI, «Le Barbier de Seville»; «Musica
proibita» .op.5 de Stabuskai GASTAL-
DON, ou encore la «Forza del Destino»
de Guiseppe VERDI, «A Vuchella» de
Francesco Paolo TOSTI.

La scène musicale, haute de 7 m, large de
26,6 m exactement, pour une profondeur
d'autres 14 mètres, une installation am-
plificatrice de pas moins de 2,5 tonnes de
poids, une installation d'éclairage haute-
ment sophistiquée, finalement les deux
grands écrans de vision, de 26 nr chacun,
procurèrent d'excellentes conditions d'é-
coute; notons que pas moins de 9.934

José Carreras

Leurs Altesses Royales le Grand-Duc Héritier et la Grande-Duchesse Héritière avec
José Carreras et deux des principaux promoteurs

Photos: REVUE {Ute Metzger, Thierry Martin)
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chaises avaient été installées sur la pelou-
se; complémentairement les places dans
les tribunes et gradins offrirent de bonnes
conditions aux auditeurs qui, en majeure
partie, avaient été acheminés par un ser-
vice-bus navette qui tint parfaitement son
rôle.

Enthousiasme en tout lieu, et grande ap-
proche humanitaire pour ce beau concert,
étant donné que le bénéfice net en fut ver-
sé à la «José CARRERAS International
Leukaemia Foundation».

José Carreras et son chef d'orchestre

«The Family of Man»
et

«The Bitter Years» :
photos-shows d'Edward

Steichen émouvant
le monde

C'est au château de Clervaux que se re-
trouve le réexposition de la «plus grande
exposition photographique de tous les
temps», créée en 1955 par le Luxembour-
geois d'origine Edward STEICHEN, col-
lection précieuse conçue pour le Musée

d'Art Moderne de New York.

«The Family of Man», nouveau musée
ouvert le 3 juin 1994 au château séculai-
re de Clervaux, en présence de Joanna
STEICHEN, de Maria CALDERONE-
STEICHEN et Wayne MILLER, offre au

visiteur une «relecture contemporaine de
la célèbre collection d'Edward STEI-
CHEN.

«Family of Man» est en fait une collec-
tion de 500 oeuvres réalisées par 273 pho-
tographes originaires de 68 pays difié-
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rents, collection qui, lors de son périple mondial dans les années
cinquante, fut admirée par quelque neuf millions de visiteurs; de
nos jours, la collection est considérée comme le monument de
la photographie humaniste et humanitaire.

Le Centre national de l'Audiovisuel près le Ministère de la
Culture démarra dès 1989, le projet de la restauration complète
de la collection, tout en étudiant une nouvelle mise en scène de
thèmes photographiques, adaptée plus particulièrement aux lo-
caux de Clervaux, disposition s'inspirant des approches au
Musée d'Art Moderne de New York même.

Tous les aspects de la gent humaine s'y retrouvent, tels la nais-
sance, l'enfance et les enfants, heureux ou déshérités, la guerre
et la paix, les labeurs, travaux et privations, la famille, l'éduca-
tion, les jeux et autres explorations,...

The Family of Man s'accomgagne plus récemment d'un nou-
veau livre-catalogue, où des journalistes, des photographes et
des historiens présentent de nombreuses réflexions ou témoi-
gnages, englobant le devenir de la collection depuis sa propre
genèse et au cours de son histoire quadragénaire.

Notons que l'initiative du Centre de Recherche Henri TUDOR,
appuyé par le Centre national de l'Audiovisuel et le Centre de
Ressources MEDIA, réalisa la borne multimédia GINA, offrant
une vue générale originale sur les contextes historique et cultu-
rel des années cinquante.

Steichen : de 1895 à 1960
La Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat a fait l'acquisition, dans
le cadre de «Luxembourg, Ville Européenne de la Culture 1995»
d'une collection de 68 photos réalisées par Edward Steichen
entre 1895 et 1960.

Cette collection inédite comprend notamment la toute première
image photographique, de l'année 1895 précisément, s'intitulant
«My little sister playing the piano», alors que la dernière photo
de la collection, datant de l'âge mûr du grand photographe, re-
produit un arbre; on y notera encore des photos-portraits des
stars-ciné Gloria SWANSON ou Clark GABLE, des artistes
RACHMANINOF et Auguste RODIN, finalement cinq auto-
portraits, documents authentiques témoignant toute la panoplie
des travaux photographiques de STEICHEN, dans le temps, dans
l'approche personnelle, par les sujets les plus variés.

On remarquera, dans cette même collection, des documents cou-
leurs, procède que STEICHEN usa avec parsinomie extrême.
Cette collection, dans son ensemble, jointe à celles de Clervaux
et de la Photothèque de la Ville de Luxembourg, fait que le pays
possède réellement l'un des plus beaux ensembles au monde, en
matière photographie.
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The Bitter Years
Le concepteur de «The Family of Man» réalisa la collection
«The Bitter Years» pour une grande exposition au Musée d'Art
Moderne de New York en 1962, collection de 200 photogra-
phies, dont le MOMA fit cadeau au Luxembourg à la fin des an-
nées 60.

Les sujets représentés, poignants autant qu'émouvants, illustrent
les conditions de vie incroyables d'hommes, de femmes et d'en-
fants qui vivaient-si dévie il peut encore être question! - l a pé-

riode extrêmement noire dans l'agriculture américaine pendant
la grande dépression économique des années trente; les photo-
graphes les plus en vue à l'époque, tels Arthur ROTHSTEIN,
Dorothea LANG, Walker EVANS, Ben SHAN, Jack DELANO
ou RÜSSEL, sous l'égide de Roy STRIKER, contribuèrent à cet-
te collection de grande valeur.

La collection, restaurée par Silvia BERSELLI en 1993 au Centre
national de l'Audiovisuel, est montrée au Centre culturel de
Luxembourg-Bonnevoie, du 15 juillet au 17 septembre 1995.

Le «Petit Musée d'Art contemporain»
à la «Zeltstad»: 5 mai au 31 juillet 1995

Le 5 mai dernier, la «Zeltstad», - cité sous
chapiteaux - a ouvert ses grandes portes,
en présence du tout Luxembourg; en soi-
rée, le «ton» fut admirablement donné par
un tour d'horizon des rythmes endiablés
des Gitans, venus de diverses parts d'Eu-
rope. Furent applaudis, pour un spectacle
de près de 4 heures, le «Titi Winterstein-
Quartett», en provenance d'Allemagne,
«Loyko» de Russie et le «Taraf de Hai-
douks», faisant étalage de toutes la ri-
chesse des mélodies et rythmes d'Europe
centrale et des Balkans.

Un «petit» Vernissage
Les promoteurs du projet l'ont voulu tel,
ce vernissage: une heure avant la «Zelt-
stad», les 13 artistes devant assurer la sub-
stance culturelle au «petit» Musée, ont re-
çu leurs hôtes, dont le coordinateur géné-
ral Claude FRISONI; côté artistes, nous
remarquions Patricia LIPPERT, instiga-
trice du projet dès le printemps 1994, qui,
en même temps, devait assurer la premiè-
re «dizaine» d'expositions, du 5 au 15 mai
avec «Installation», un foisonnement
d'idées à l'étude ou à moitié réalisées,
tendant toutes à une promotion dès plus
directes de l'art, au contact journalier avec
le public.

A partir du 16 mai, la photographie d'art
et d'instant fut à l'honneur avec Guy
HOFFMANN, - encore un réellement
doué! -, alors que des peintures de Gast
MICHELS assuraient le relais à partir du
25 mai.

Marie-Paule OLINGER nous proposa, -
une fois de plus - une panoplie de dessins,
choix riche, varié, suivie, elle, à partir du
13, respectivement du 22 juin, par deux
chevronnés, sous le thème général:
«Installations» avec Dany PRÜM, -
qu'on retrouve avec plaisir à chaque fois
- et Robert BRANDY, dont, pareillement,
la notoriété reste acquise.

Le «Petit Musée d'Art contemporain»

Au Ie'juillet, des «Installations», surpre-
nantes autant qu'intéressantes, furent pré-
sentées par Dieter WAGNER et Denis
BRASSEL, suivis, le 11 juillet, par le
couple d'artistes Jean-Marie et Geneviève
BIWER, dont le premier est Lauréat du
Prix Grand-Duc Adolphe: Installations,
en photos.

Le «design» fut à l'honneur à partir du 21
juillet avec Mick VANDERMAELEN,
travaux qui documentaient encore une
grande liberté dans la conception, comme
une très belle richesse d'idées.

Le Projet: la genèse
Le «Petit Musée» est en fait une roulotte,
ancien «engin de travail» de l'Admini-
stration des «Ponts et Chaussées» que
Denis BRASSEL transforma en musée
roulant: dans les «locaux» relativement
modestes, - 6 m sur 2,30 m - et divers
sponsors, dont «Luxembourg, Ville euro-

péenne de la Culture 1995» aidant, le pro-
jet prit rapidement forme; la gageure pre-
mière se retrouvait, bien sûr, au niveau de
la conception par et pour chaque artiste en
lice: pas question d'exposer des «grands-
formats», pas plus que des objets d'art en-
combrants. Et en fin de compte, elles, les
dames, et ils, les participants masculins
ont pleinement rempli leur contrat. Les
expositions, s'accompagnant d'un cata-
logue de 16 pages, richement illustrées,
ainsi que d'affiches annonçant chacune et
chacun des artistes, ont connu une af-
fluence très honnête: échange, bien sûr,
mais surtout naissance et confirmation
d'une idée, sinon d'un «essai» hautement
valable: l'art, sur roues, se déplace dans
les fiefs des amateurs d'art, dans nos
bourgs, hameaux et villages. Une idée à
creuser encore! Et comme à Luxembourg-
Ville, chaque vernissage pourrait s'ac-
compagner du verre de l'Amitié, avec le-
quel les échanges d'idées sont plus di-
rects, peut-être plus dynamiques.
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VIIIe Saison musicale:
«Musek am Syrdall» - Mensdorf

Initiée le 25 mars, Ia VIIIe Saison musi-
cale de Mcnsdorf «Musek am Syrdall» of-
frit quatre autres belles auditions musi-
cales, dont celle du 1" avril dernier, où le
très prisé CERCLE VOCAL de Bel Val-
Metzerlach interpréta la «Passion selon St.
Jean - SWV 481 » de Heinrich SCHÜTZ,
ainsi que des oeuvres des anciens maîtres
C. GESUALDA, G.P. TELEMANN, J.S.
BACH, G.F. HAENDEL et F.MEN-
DELSSOHN, sous la direction de Jean
SCHUMACHER, les solistes Roby
SCHIERTZ, ténor; Jeffe SPERES, bary-
ton; J-Claude BRAUN, cor et Francis
REITZ, ténor et flûte, firent l'unanimité
en l'Eglise paroissiale de MENSDORF.

Le récital de piano Michèle KERSCHEN-
MEYER, dans le cadre du Festival HAS-
KIL-KEMPFF, «Luxembourg, Ville euro-
péenne de la Culture 1995» offrit méritoi-
rement «la Tempête», Sonate N° 17 en Ré
mineur, op. 2, de Ludwig van BEETHO-
VEN, l'op. 79 de Johannes BRAHMS -
Deux Rapsodies - N°l et N°2, le CAR-
NAVAL de VIENNE de Robert SCHU-
MAN, - op. 26, finalement la magistrale
composition «Night Music» du Luxem-
bourgeois Alex MÜLLENBACH, compo-
siteur qui assista à cette exécution.

«Hommage à BEETHOVEN», program-
me conçu par le pianiste Walter CIVITA-
REALE, qui, en duo avec la très douée
Sandrine CANTOREGGI, violon, inter-
préta en l'Eglise paroissiale de ROODT-
Syre: Trio op, 11 en si b maj.; Trio, op.
38, s'accompagnant de la clarinette Jean-
Marc VOLTA, Soliste de France, finale-
ment le Trio pour piano, violon et violon-
celle, d'après la 2' Symphonie op. 36,
avec le soliste du Grand Orchestre luxem-
bourgeois, Georges MALLACH.

En l'Eglise d'OLINGEN, le 24 juin, le ti-
tulaire aux grandes orgues de la Cathédrale
Notre-Dame de Luxembourg, Carlo HOM-
MEL, - un habitué des «Saisons de Mens-
dorf», exécutait un programme éclectique,
avec le jeune baryton qui pointe, Luc
NILLES; au programme Giovanni PIER-
LUIGI da PALESTRINA, Giovanni
Francesco NERIO, Jean TITELOUZE,
Girolamo FRESCOBALD1, Maurizio
CAZZATI, Domenico ZIPPOLI, Louis
COUPERIN, Sébastien de BROSSARD,
Lambcot CHAUMONT et André CAM-
PRA: admirable prestation, en présence de
M. Henri AHLBORN, Maréchal de la
Cour, et Madame.

Si les Festivals d'ECHTERNACH, de
WILTZ et de MARNACH, tout comme le
«Printemps musical» de la Capitale, ont
offert «rallonge» pour cette année 1995,
les «Saisons musicales» MUSEK AM
SYRDALL offriront encore « DULLE-
MAJIK», une promenade à travers la
Musique traditionnelle luxembourgeoise,

Michèle Kerschenmeyer

Carlo Hommel et Luc Nilles

perles données dans le cadre de leur 20e

Anniversaire, le 14 octobre à ROODT-
Syre; le 21 octobre, en l'église de MENS-
DORF, se produiront Mariette LENTZ,
soprano et Margot LUTZ-WEIH au pia-
no, avec R. STRAUSS, Anton von WE-
BERN, CI. DEBUSSY et Francis POU-
LENCE au programme.

Le 28 octobre, la pianiste Béatrice
RAUCHS, avec Marc JACOBY, violon;
Kris LANDSVERK, alto, Henri FOEHR,
violoncelle et André KIEFFER, contre-
basse, joueront le Quintette en mi b maj.,
op.87 de Johann Nepomuk HUMMEL et
le Quintette en la maj., op.l 14 dit «Fo-
rellen-Quintett» de Franz SCHUBERT.

Concert de clôture à cette VHP Saison
avec deux ensembles, le 25 novembre en
l'ancienne Eglise décanale de BETZ-
DORF: «Tempus est iocundum», en-
semble dirigé par le Prof. Johny FRITZ,
et l'Ensemble Vocal de BERDORF, sous
la conduite de Roby SCHILTZ; au pro-
gramme la Messe de Notre-Dame de
Guillaume de MACHAUT, Giovanni
GABRIELI, Thibaut de CHAMPAGNE
et Heinrich FRAUENLOB. Solistes:
Yannchen HOFFMANN, mezzo-soprano
et Marc DOSTERT, ténor.

Soulignons finalement que le peintre mo-
sellan Roger STEFFEN ( 1924-1994) fera
l'objet d'une riche retrospective au Centre
culturel de MENSDORF, le 21 octobre,
dans le cadre du Concert LENTZ-LUTZ-
WEIH, alors l'artiste Mario VANDI-
VINIT présentera un très riche choix des
«Contes de la Vallée de la SYRE», aqua-
relles qui illustreront des «histoires qu'on
se racontait au coin du feu», il y a un
siècle et plus: à voir le samedi, 28 octobre
au Centre culturel de MENSDORF, - ver-
nissage à 17 heures.

M. Rlwtt Sinner, Bourgmestre de la Commune de Betzdorf, Madame H. Ahlborn et M.
le Maréchal de la Cour
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"SSI

«Vin, Vigne, Mosaïques, - de l'Antiquité aux
Temps modernes»

Exposition à WELLENSTEIN du l r avril au 29 octobre 1995

La sélection de mosaïques romaines et
chrétiennes, témoins du passé mouve-
menté de la viticulture européenne et des
traditions qui s'y rattachent, est complé-
tée par une collection inédite de mo-
saïques modernes, exposition particuliè-
rement riche, du 1" avril au 29 octobre de
l'année, à WELLENSTEIN, choix inédit,
s'inscrivant dans le cadre général de
«Luxembourg, Ville européenne de la
Culture 1995».

La région mosellane se trouve généreuse-
ment configurée par les mosaïques, com-

plémentairement encore par une exposi-
tion qui documente les origines modestes,
mais prometteuses du vignoble luxem-
bourgeois, allant allègrement audevant
d'une tradition plus que vingt fois sécu-
laire!

On notera que depuis deux décennies,
VINSMOSELLE consent des efforts
louables pour allier le vin et sa culture à
la culture tout court, - entendons gastro-
nomie, arts divers, tourisme, sociologie,
solidement ancrés dans des vestiges évo-
quateurs et la tradition.

La richesse des collections montrées est
due à une étroite coopération entre treize
communes mosellanes, le Musée national
d'Histoire et d'Art quant à divers prêts, le
«Rheinisches Landesmuseum TRIER», le
«Museum für Vor- und Frühgeschichte»
de SAARBRUCK, du Musée Luxem-
bourgeois à ARLON finalement; diverses
administrations et la profession de la viti-
culture y prêtèrent complémentairement
leur valeureux concours.

International
Si l'idée et la substance viti-vinicole re-
montent de toute évidence à BACCHUS,
- le maître italien ès-mosaïques Gino SE-
VERINI lui dédie la très riche oeuvre
«Omaggio à BACCO» -, plusieurs siècles
de culture et de civilisation, dont celles
d'Italie, de Grèce ou d'Israël, mais enco-
re le Liban, l'Afrique du Nord, l'Espagne,
l'Aquitaine jusqu'aux rives rhénanes et
mosellanes.

L'opulence et les splendeurs-vestiges de
temples, de villas romaines, d'églises et
de synagogues dans les créations de
grands artistes tiennent du mystique:
Italiens, Français, Espagnols, Allemands,
Suédois et Luxembourgeois.

L'ancestrale capitale romaine transalpine
de TREVES, symbole de la «Pax Ro-
mana» avec ses concepts enchanteurs de
la convivialité, de la joie, de l'éclat com-
me de l'équilibre politique et civique, s'y
retrouve, de même que les indélébiles re-
flets de la Rome éternelle, ayant profon-
dément marqué les hommes et civilisa-
tions de son empreinte, loin hors des
confins d'Italie.

Réminiscences grecques, certes, mais sur-
tout transmission par la grande ouverture
que l'empire romain pratiqua vis-à-vis des
régions transalpines, assujetties, à coup
sûr, - mais richement destinataires de cul-
ture, avec ses bien nombreuses facettes.

Le contemporain
Si de multiples oeuvres exposées repro-
duisent fidèlement des sujets «millé-
naires», avec des techniques, des sujets et
des beautés qui ont exactement le même
âge, on s'étonnera de la variété et de la
beauté des créations de l'époque présen-
te. Le mythe «Vin» et ses bien nom-
breuses facettes-types, naît et renaît dans
chaque oeuvre, pierre par pierre: indicible
patience, mais surtout dons artistiques
d'un chacun, quant à la forme, la couleur,
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le concept, la configuration: l'oeuvre dans
son ensemble.

Comme matériaux apparaissent le verre,
le caillou, la nacre, divers schistes, des
roches sédimentaires, le marbre, moins
souvent l'or.

L'exposition offre une vue d'ensemble
sur la réalisation: taille ou coupe des ma-
tériaux, l'assemblage, le cimentage jus-
qu'à l'effet final, le maître Carlo SIGNO-
RINI fournissant volontiers force expli-
cations aux intéressés de tout âge.

Citons, parmi les mosaïstes modernes,
Enrico BAJ, né en 1924 à MILAN, et qui
manifesta son intérêt pour la peinture dès
14 ans. Etudes à l'Académie de BRERA,
création en 1951 de «Movimento Nu-
cleare» et publication du Manifeste y re-
latif. Les artistes KLEIN, JÖRN, MAN-
ZONI et Giö POMODORO devaient y
adhérer, alors qu'en 1957, BAJ eut égale-
ment des contacts marquants avec HUN-
DERTWASSER, palette d'artistes, avec
lesquels on publia le «Manifeste contre la
reproductibilité et le stéréotype dans le
domaine créatif». Auteur de nombreuses
expositions, BAJ contribua à diverses pu-
blications, revues et journaux sur les arts.

Né à PLAISANCE en 1939, Carlo BER-
TE fit des études à l'Académie de BRE-
RA, avant de suivre des cours chez Mauro
REGGIANI. En 1964, il coopère dans un
grand atelier d'art de PLAISANCE, avec
Gustavo FOPPIANI, ARMODIO et
Giannio TAGLIAFERRI; en 1968, il tra-
vaille à la Galerie FORNI de BOLOGNE,
en 1969 à LONDRES, pour le retrouver,
en 1970, à l'Imprimerie «Elefanto rosso»
de PLAISANCE. AMSTERDAM et PA-
RIS seront d'autres étapes jusqu'en 1980.

Adolphe DEVILLE
Professeur d'éducation artistique, peintre
et promoteur d'expositions, le Luxem-
bourgeois Ad DEVILLE - né en 1935 à
SCHIFFLANGE, études à PARIS dès
1957 -, s'inscrivit à l'Académie de Pein-
ture d'André LHOTE à MONTPAR-
NASSE, avant des passages d'études à
STADEL et à l'Ecole nationale des
Beaux-Arts de FRANCFORT.

De 1954 à 1962, voyages d'études et de
travail en Italie, en 1970 en OMBRIE et
EMILIA-ROMAGNA. La découverte de
la Provence, 1963, lui valut des impul-
sions nouvelles encore, l'orientant vers les
décorations murales et pavementales en
mosaïques, vers des vitraux, des sculp-
tures et d'imposants décors de théâtre.
Notons qu'une de ses oeuvres-mosaïques
les plus marquantes se trouve en l'église
paroissiale de SCHIFFLANGE, sa ville
natale, alors que ses expositions l'ont
amené en Allemagne, aux Etats-Unis, en
Italie, en Espagne, en France, et bien sûr,
en divers lieux de sa terre natale.

HERVE di ROSA:
le Sètois

Une des figures les plus marquantes de la
«Figuration libre», datant du début des an-
nées 80, Hervé di ROSA, naquit en 1959.
Un «jugement» de Ben VAUTIER, de
l'année 1981, voit en Di ROSA 30% de
provocation anticulturelle, 30% encore de
figuration libre, 30% d'art brut, 10% de fo-
lie...

Lauréat de la Fondation MEDICIS en
1983, il décroche une bourse pour les
Etats-Unis d'Amérique, New York; co-
opérant avec de jeunes artistes d'outre-
Atlantique, Di ROSA participe à trois
grandes expositions: MONTREAL,
LONDRES et PARIS; des décors peints
et ses sculptures, en collaboration avec
son frère Richard, aboutissant à des
«transformations de lieux en environne-
ment».
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Bengt LINDSTRÖM:
Divinités

La province suédoise de NORRLAND vit
naître le futur aritste en 1925; études
scientifiques, puis peinture, Ecole des
Beaux-Arts de STOCKHOLM avec cours
chez Isaac GRÜNEWALD, ancien élève
de MATISSE. Deux années d'études en-
core 1945-46 à COPENHAGUE, voyage
d'études aux Etats-Unis, séjour à CHI-
CAGO, en 1948 cours chez André LHO-
TE à PARIS.

En 1950, il fait un séjour prolongé à
SAINT-TROPEZ, où il se lie d'amitié
avec le philosophe-écrivain Jean GRE-

NIER, professeur d'Albert CAMUS. A
PARIS plus tard, avec les MARFAING,
MARYAN, POUGET et BOGART, il
travaille surtout la lithographie, présen-
tant, à ses expositions, les thèmes du
monstre, du masque et de la divinité, sous
bien des aspects.

GIOVANNI JOB:
Gravures

JOB naquit en 1950 à MAGNANO
(Udine), fréquentant plus tard l'Institut
d'Art à CHIAVARI, puis URB1NO , - il
passe «Magistère di Gràfica» - pour s'en-
gager plus particulièrement dans le do-
maine de la lithosraphie publicitaire à
FLORENCE.

Après avoir créé une imprimerie d'art à
CHIAVARI en 1975, il s'associe, dès
1980, à d'autres artistes pour promouvoir
la Société artisanale artistique de LIGU-
RIE, nommée «Cala Fieschi in Sestri
Levante», pour aboutir à l'enseignement
de la gravure aux Académies di ROMA,
di MILANO et di LECCE.

Carlos PUENTE:
la Céramique

Carlos PUENTE de AMBROSIO naquit
à SANTANDER (Espagne) en 1950, fit
des études à «l'Escuela de Artes Ap-
licadas» de sa ville natale ainsi qu'à MA-
DRID, aux «Oficios Artisticos», pour en-
seigner l'art et la technique de la céra-
mique à SAN SEBASTIAN; ayant publié
plusieurs tomes de textes et de dessins, il
s'applique, depuis 1976, essentiellement
aux disciplines plastiques: peinture, céra-
mique, mosaïques et sculpture.

Gino SEVERINI:
le maître

Rencontres avec BOCCIONI et BALLA
à Rome, il perça une première fois, dès
1905, à la «Mostra dei Rifiutati», pour fai-
re de PARIS et de la France son milieu
d'adoption. Ayant approfondi la leçon du
postimpressionnisme, il souscrit au «Ma-
nifeste de la Peinture futuriste» avec
BOCCIONI, CARRA, BALLA et RUS-
SOLO, avant de développer le cubisme
synthétique. Grande exposition à PARIS
en 1912, avec les peintures «Boulevard»
et la «Danse du Pan Pan au Monico»,
oeuvres d'école et d'avant-garde. Cette
dernière oeuvre, détruite par incendie, fut
reproduiteen 1959.

Subissant, pendant les années 20, l'in-
fluence du mouvement «Retour à l'Or-
dre» et d'un certain «Novecentesimo» ita-
lien, il reste fidèle aux recherches des PI-
CASSO et BRAQUE, pour revenir, dans
les années 40, aux investigations néocu-
bistes et s'intéresser plus spécialement à
l'abstraction géométrique.

Auteur de textes théoriques, méditant sur
l'interaction Art et Science, il réalise des
décorations monumentales, dont des fres-
ques d'une rare beauté, des mosaïques
comptant parmi les plus belles créations
du genre dans le contemporain, proche
souvent du classique, tant dans le sacré
que dans le profane. SEVERINI compte-
ra à jamais parmi les tout grands maîtres
mosaïstes.

Gianni VENEZIANO:
art-design

Né en 1953 à MOLFETTA, Gianni VE-
NEZIANO obtint son diplôme d'archi-
tecte en 1979, s'orientant assez tôt vers le
design, dont l'architectural, essentielle-
ment mis en oeuvre pendant sa période de
CHICAGO.

Participant à maints concours en tant
qu'architecte, il se fit remarquer favora-
blement par un grand projet à SAN
FRANCISCO, avant de réaliser la
conception de la «Casa di Riposo» dans
la région des POUILLES. Travaille ac-
tuellement à MILAN, où ses oeuvres tien-
nent de l'art conventionnel comme enco-
re des multiples facettes qui caractérisent
le «modem» design de nos jours...

D'une richesse extrême quant aux aspects
et techniques en lice, l'exposition «Vin,
Vigne et Mosaïques» offre des oeuvres
d'art de 20 artistes, dont le père de Carlo
SEVERINI, papa toujours actif à 86 ans,
comme les SEVERINI l'ont d'ailleurs été
sur quatre générations; leur atelier se trou-
ve à RAVENNA - ancien Cloître San
Vitale, en face de la basilique du même
nom.

BYZANCE, l'ancienne colonie grecque
datant du VIIe avant notre ère, vit proba-
blement naître l'art des mosaïques dès le
6e siècle avant J.-Chr., influençant défini-
tivement ce genre d'art, d'où, dans les siè-
cles qui passèrent, se développa «l'Ecole
de Ravenne» qui, par des surfaces exté-
rieures inégalement traîtées et agencées,
donne ces reflets lumineux qui en font de
réels chefs d'oeuvre, admirés et appréciés
de par le monde.
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TRIERISCHER VOLKSFREUND 8.6.1995

Juncker beruft Regional-Gipfel nach Luxemburg
"Bleiben bei Quellensteuer hart"

Trier, (cha) Luxemburgs Premierminister
Jean-Claude Juncker hat für den 20.
Septembre 1995 zu einem Regionalgipfel
nach Luxemburg eingeladen. An ihm sol-
len die Regierungschefs aus Rheinland-
Pfalz, dem Saarland, Lothringens, der
Wallonie und Luxemburgs teilnehmen,
kündigte Juncker während eines Besuchs
im Trierischen Volksfreund an.

Das Treffen muß laut Juncker neue
Dynamik in den Prozeß der Regionali-
sierung bringen, der für den europäischen
Einigungsprozeß besonders wichtig sei.
Außerdem gelte es, die Großregion weit-
räumig zu definieren: Es gebe keinen
Grund, die Menschen der belgischen Pro-
vinz Luxemburg und der deutschsprachi-
gen Ostkantone auszugrenzen. Zudem
müsse der Austausch auf der Ebene der
Gewerkschaften, Universitäten und Ver-
bände sowie in der Ausbildung ausge-
weitet werden.

Im Streit um die Einführung einer Quel-
lensteuer auf Kapitalerträge will Juncker
dagegen hart bleiben. Eine Quellensteuer
ohne gesamteuropäische Regelungen, die
auch Länder außerhalb der EU einbezie-
he, werde es mit ihm nicht geben. Deut-
liche Kritik äußerte der 40jährige Regie-
rungschef an den Ermittlungen deutscher
Staatsanwälte gegen deutsche Banken so-
wie Angestellte luxemburgischer Kredit-
institute in Deutschland. Die hiesigen
Justizbehörden sollten nicht nur den Ka-
pitalverkehr Richtung Luxemburg beob-
achten, sondern ihren Blick auch auf die
Geldströme in "einige Alpenrepubliken"
richten.

Ein Europäer kämpft
gegen die Grenz-

erfahrung von Trier
Luxemburgs Premierminister Jean-

Claude Juncker zu Gast
in der Redaktion des TV

Von unserem Redakteur

CHRISTOPH HARDT

TRIER. "Grenzgänger", das ist für Jean-
Claude Juncker, Premierminister des

Zu Gast im Trierischen Volksfreund:
Jean-Claude Juncker

Großherzogtums Luxemburg, das Unwort
des Jahres. Fast rot vor Zorn wird er,
wenn er an seinem "Trier-Tag", der ihn
auch in die Redaktionskonferenz des Trie-
rischen Volksfreundes führt, von der
"Grenze" spricht. Das mag daran liegen,
daß er die Grenzerfahrung gerade hinter
sich hat und damit selbst nicht klar
kommt: "Man hat noch immer das Ge-
fühl, man fährt ins Ausland, wenn man
nach Trier kommt", sagt er.

Das ist der sympathische, weil erfrischend
offene Beginn eines Gesprächs. Während
des eineinhalbstündigen Meinungsaus-
tauschs drängt sich nie der Eindruck auf,
daß man es mit dem ausgebufften Profi zu
tun hat, der er natürlich auch ist. Schließ-
lich hat der Jurist auf den Spuren seines
Zieh vaters, des Christdemokraten und jet-
zigen Präsidenten der EU-Kornmission,
Jacques Santer, mit seinen 40 Jahren
schon alles erreicht, was in Luxemburg
politisch zu erreichen ist.

Zwischen den Zeilen wird deutlich, daß
da einer redet, der als Linker in seiner
Partei gilt, der Arbeitsminister war und
soziale Errungenschaften wie Kündi-
gungsschutz durchsetzte. Sein Vater war

Stahlarbeiter, hat ihm das Studium er-
möglicht, da ist etwas hängen geblieben.

Gemeinschaftswerk

Und Junckers Programm für die Region
entpuppt sich als eines für die Gemein-
schaft , in der nur europäische Lösungen
weiterhelfen. Beispiel Mineralölsteuer.
Wegen des enorm hohen Finanzbedarfs
habe die Bundesrepublik die Mineralöl-
steuern einseitig erhöht, den EU-Konsens
verlassen. Seine Regierung aber könne
nicht ihr gesamtes Steuersystem durch-
einanderbringen, nur weil Bonn wegen
leerer Kassen eigenmächtig handele. Mit
dem Streit um die Quellensteuer kann
Juncker belegen, wie nationale Allein-
gänge die regionalen Schwierigkeiten ver-
schärfen. Er wettert über die "Moral-
apostel" in Bonn, die sich über den Metz-
germeister aus Köln ärgern, der sein Geld
nach Luxemburg bringt, die Anlage von
südamerikanischen Kaffeebaronen in
Deutschland aber ohne Wimpernzucken
billigten. Überhaupt, die Doppelmoral der
Quellensteuer-Diskussion: In jedem Land
der EU seien Kapitaleinkünfte von Aus-
ländern steuerfrei. Auf der Anklagebank
aber sitze nur Luxemburg.

Daß deutsche Staatsanwälte in jüngster
Zeit gegen Angestellte Luxemburger
Banken in Deutschland ermitteln, will er
nicht kommentieren. Doch den Ärger
merkt man ihm an. wenn er die deutschen
Justizbehörden bittet, ihren Blick auch auf
die Geldströme in "einige Alpenrepu-
bliken" zu richten. Da mag man ihm
kaum glauben, daß er ihn "gern" hat, den
"intimen Streit" mit dem Kanzler und sei-
nem "Allgäuer Kumpan".

Hart bleibt Juncker im Streit um die
Quellensteuer, eine Härte, die der Mini-
sterpräsident eines kleinen Landes mitten
in Europa braucht, wenn es um die zen-
tralen Interessen geht. In Brüssel hätten
alle Länder die gleichen Rechte, nur die
Möglichkeiten , dieses Recht auszuüben,
seien unterschiedlich. Luxemburg könne
alle vier Jahre einmal nein sagen, Bonn
einmal pro Monat.

Das also ist auch eine der Erfahrungen
Junckers, der nicht erst die langen Ver-
handlungsnächte von Brüssel brauchte,
um über den Tellerrand hinauszuschauen.
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Offen und deutlich: Im Gespräch mit Redakteuren des Trierischen Volksfreundes kri-
tisierte Premierminister Jean-Claude Juncker die deutsche Haltung im Streit um die
Quellensteuer.

Elegant spielt er seine Stärken aus, die ge-
nauen Kenntnisse der Nachbarn, die
Erfahrung, sein Überzeugungstalent. Und
der Job im Großherzogtum läßt ihm die
Chance, viele Rollen gleichzeitig zu spie-
len: Als Politiker zum Anfassen wirkt er
glaubwürdig, als einer, der nicht verlernt
hat, mit den Leuten auf der Straße Klar-
text zu reden; doch auch als Staatsmann.

In dieser Rolle hakt er den Streit um die
Quellensteuer ab, um Helmut Kohl rheto-
risch Blumen zu überreichen. Wie kein
anderer Politiker betone dieser immer
wieder die Bedeutung Luxemburgs. Das
werde registriert im Großherzogtum.
Sicher, alte Klischees vom großen Nach-
barn lebten fort dort, doch die Freund-
schaft unter den Menschen entwickle sich

je länger desto besser, sei tiefer als so ho-
fierte deutsch-französische Beziehung.
Keine deutschfeindlichen Töne habe es
anläßlich der Feiern zur 50. Wiederkehr
der Befreiung gegeben, vermerkt er mit
einer Portion Genugtuung und erinnert an
die Leiden seines Landes unter der deut-
schen Besatzung, spricht von seinem
Vater, der zum Dienst in der Wehrmacht
gezwungen worden sei; und von den
Spuren, die die Geschichten der Men-
schen von der Mosel bei ihm hinterlassen
haben, dem "schrecklichen Vorgang", als
1940 die Wehrmacht kam.

Boden der Tatsachen

Diese Angst hat die Zeit überwunden, ge-
blieben ist bei Juncker die Furcht, daß der

Historisches Dokument Jean-Claude Juncker und der TV-Chefredakteur Waller W.
Weber mit der TV-Ausgabe vom 14. Juli 1994, in der erstmals in Deutschland gemeldet
wurde, daß Juncker luxemburgischer Premierminister wird.

"Populismus gegenüber den Nachbarn"
auch im eigenen Land wieder Boden ge-
winnt. Dem setzt er die Dynamik des Eu-
ropagedankens entgegen. "Was sind 50
Jahre auf einem Kontinent, auf dem das
Gesetz des Krieges jahrhundertelang die
Politik bestimmte", wird er pathetisch.
Doch schnell findet er sich auf dem
Boden der Tatsachen wieder zurecht:
"Das Ende der Grenzen, der unmöglichen
Grenzen, da hätten wir ein großes Fest ge-
ben müssen."

Als Regionaler tritt er auf, als Politiker,
dem die Grenze im Kopf zum Dorn im
Auge geworden ist: "Die schlechteste
Erfindung, die Politiker je hatten." Den-
noch wehrt er sich vehement dagegen,
seine Idee von der Region als Vision zu
verkaufen. Er habe einen "praktischen
Bezug" zum Thema, sagt er und liefert zur
Kostprobe gleich eine richtige Nachricht:
Am 20. September werde es in Luxem-
burg einen regionalen Gipfel geben.

Der Rhythmus fehlt

Politisch also will er einen Prozeß voran-
treiben, der im Bewußtsein der Bevölke-
rungen einfach nicht in Fahrt kommen
will. "Die Menschen haben den Rhyth-
mus der Großregion noch immer nicht an-
genommen, sie leben halt wie im Nati-
onalstaat", sagt er. Dann schildert er die
Klagen der Geschäftsleute, die über die
Attraktivität des Einkaufsorts Trier la-
mentieren, die Unternehmer, die den ho-
hen Anteil deutscher Unternehmen auf lu-
xemburgischen Baustellen bejammern.
Doch auch die deutschen Ängste, zu vie-
le Firmen wanderten ins Großherzogtum
aus, kennt er.

Er will die moselüberschreitenden Klage-
lieder nicht mehr hören: "Auch die Wirt-
schaftsakteure haben die Chancen der
Region nicht begriffen", sagt er. Es sei ge-
radezu lächerlich, wie in der EU 15 Fi-
nanzminister von ihren nationalen Lob-
bies aufeinandergehetzt wurden vom
uferlosen Gerede über jeweilige Standort-
nachteile. Er sei nicht bereit, sich von
Lobbies unter Druck setzen zu lassen, sagt
Juncker.

Grenzen im Kopf
Kommentar von Helmut Wyrwich

Dort, wo früher die Grenze nach Luxem-
burg an der Autobahn war, entstehen heu-
te zwei Tankstellen und eine Raststätte.
Besser kann man nicht dokumentieren,
wie es um den Zustand unserer Grenzen
steht. Sie sind überflüssig. Aber was ist
mit den Grenzen in unserem Kopf? Natür-
lich gibt es sie noch. Wir können einfach
nicht so tun. als verschwänden Jahrhun-
derte kultureller Eigenentwicklung nur
einfach deswegen, weil wir nun die
Zöllner zurückgezogen haben. Es gibt
eben in anderen Staaten anderes Geld, an-
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dere Parkuhren, andere Pistolen an den
Zapfsäulen der Tankstellen, andere Pro-
dukte in den Geschäften. Kurz: Selbst,
wenn wir bei unseren Nachbarn unsere
Sprache wiederfinden, heißt das längst
nicht, daß wir dort auch zu Hause sind.

Dies ist das eigentliche Problem in Europa.
Wir verbinden Staaten miteinander, in-
tegrieren unsere politischen Systeme, pas-
sen unsere Institutionen an, versuchen uns
in Europa alle einen möglichst gleichen
Lebensstil zu geben, und was kommt dabei
heraus? Die Menschen werden eher verun-
sichert. Denn jeder muß dabei etwas
Altgewohntes abgeben, um dann mehr oder
weniger in ganz Europa zu Hause zu sein.

Der luxemburgische Premierminister
Jean-Claude Juncker setzt genau an die-

sem Punkt an. Europa, so ist seine Er-
kenntnis, muß uns allen täglich neu
nähergebracht werden.

Mit Europa müssen wir uns täglich neu
auseinandersetzen. Europa ist etwas, was
aus den Bürgern heraus entsteht, die den
Umgang mit ihren Nachbarn pflegen und
erkennen. Juncker, der häufig in Trier ist,
kennt das Gefühl, wenn man nicht mehr
in Luxemburg ist, und gibt zu, daß das
Gefühl, im Ausland zu sein, regelmäßig
von ihm bekämpft werden muß, wenn er
nach Trier fährt. Nicht anders ergeht es
uns ja, wenn wir nach Luxemburg fah-
ren. Und genau dort fängt Europa an: Mit
dem Bekämpfen der Grenze im Kopf.
Mit dem Abgewöhnen des Gefühls, beim
Nachbarn nicht heimisch zu sein.

Wenn wir also vom Europa der Regionen
reden, dann reden wir von diesem Europa
der Nachbarschaft, in dem man sich
kennt, um die unterschiedlichen Eigen-
arten weiß, um die Vergangenheit und die
Hypotheken, mit denen man lebt, aber mit
dem Ziel, eine gemeinsame Zukunft auf-
zubauen. Dazu gehört auch, den Nach-
barn in seiner Redaktion zu empfangen,
ihn in das heimische Mediengespräch ein-
zubeziehen. Wenn wir gestern Jean-
Claude Juncker, den Premierminister
Luxemburgs in unserer Redaktion zu Gast
hatten, dann, weil so Europa letztlich zu-
sammenwächst: Durch den Kontakt der
Menschen zueinander und durch die
Brückenfunktion, mit der Medien in einer
Großregion die Wege zum Nachbarn öff-
nen.

DIE WELT, 24. MAI 1995

"Wir bleiben eine berechenbare Größe"
Luxemburgs Ministerpräsident, Jean-Claude Juncker,

im Gespräch mit der WELT - Keine Quellensteuer

wr Luxemburg - Generationswechsel an
der Regierungsspitze des Großherzog-
tums: Der gerade erst 40jährige Jean-
Claude Juncker löste Jacques Santer als
Ministerpräsident ab. Was ändert sich da-
mit in der Luxemburger Politik? Mit Pre-
mier Juncker sprach WELT-Korrespon-
dent Helmut Hetzel.

Welt: Wird die von Ihnen geleitete Koali-
tionsregierung andere Prioritäten setzen
als das unter Ihrem Vorgänger der Fall
war?

Jean-Claude Juncker: Es wird keinen
Stilbruch, wohl aber einen Stil Wechsel ge-
ben, weil wir verschiedene Menschen
sind. Im Prinzip muß ich noch das Re-
gierungsprograinm ausführen, das unter
Jacques Santer beschlossen wurde. Wir
werden aber eine aktivere Europapolitik
führen. Eine konstruktive, nicht nur an
materiellen Dingen orientierte. Das heißt
auch, daß wir nationale Interessen nicht
über alles stellen. Ferner werden wir den
gesellschaftlichen Problemen in unserem
Land mehr Aufmerksamkeit schenken.
Wir haben die höchste Selbstmordquote
in Europa und zu viele Drogentote. Das
zeigt einfach, daß in unserer Wohlstands-
gesellschaft vieles zugedeckt wird, was
unter der Oberfläche gärt.

Welt: Wie sehen Ihre Strategien zum wei-
teren Ausbau des Finanzplatzes Luxem-
burg aus?

Juncker: Der Finanzplatz muß erst ein-

mal auf dem hohen Niveau konsolidiert
werden. Wir werden unsere positiven Ele-
mente weiter stärken und Strategiedefizite
abbauen.

Welt: Was sind die positiven Elemente?
Was die Strategiedefizite?

Juncker: Notwendige Entscheidungen
müssen schneller getroffen werden. Wir
müssen immer up to date und kreativ ein.
Das heißt auch, neue Finanzprodukte ent-
wickeln und die Politik durchschaubarer
und berechenbarer machen, insbesondere
auch die Steuerpolitik. Wir werden ver-
suchen auf den Bankenplatz einzuwirken,
damit er sich nicht nur auf die Privat-
kunden konzentriert.

Welt: Der Druck aus der EU auf Lux-
emburg, eine Quellensteuer einzuführen,
wächst. Können Sie dem noch Stand hal-
ten?

Juncker: Mein Eindruck ist nicht, daß der
Druck zur Zeit wächst. Er war in den
zurückliegenden beiden Jahren sehr stark.
Wir haben allerdings keine steuerlichen
Sonderkonditionen, auch nicht für Aus-
länder. Das ist bei uns nicht anders gere-
gelt als in Deutschland auch.

Welt: Das heißt, für sie gibt es keinen
Handlungsbedarf?

Juncker: In jedem Land der Europäi-
schen Union kennen wir das System, daß
die Nicht-Einwohner eines Landes in die-
sem Land keine Steuern bezahlen. Das ist

kein luxemburgisches Spezifikum. Herr
Waigel antwortet auf diese Feststellung
immer , «Ja aber es gibt 80 Millionen
Deutsche und nur 400.000 Luxem-
burger.» Ich sage dann, «Herr Waigel, das
kann ich auch nicht ändern.» Deutsche
Anleger können nach Luxemburg kom-
men, sie können auch nach Belgien oder
Holland gehen, aber sie kommen halt zu
uns...

Welt: Wieviele Banken verwalten eigent-
lich wieviel Geld im Großherzogtum?

Juncker: Es sind derzeit 228 Banken hier
ansässig. Sie verwalten rund 850 Mrd.
Mark.

Welt: Woher kommt das meiste Geld?
Aus Europa?

Juncker: Ich habe darüber keine genau-
en Angaben. Ich glaube, die Bundesbank
weiß das besser als ich. Ich lese in ihren
Monatsberichten immer, wieviel Geld
von Deutschland wieder nach Luxemburg
geflossen ist.

Welt: Thema Kultur: Was ist die
Botschaft der Kulturhauptstadt Luxem-
burg?

Juncker: Zum einen wollen wir zeigen,
daß Menschen besser miteinander zu-
sammenleben können. Wir sind eine mul-
tikulturelle Gesellschaft mit einem
Ausländeranteil von mehr als 30 Prozent.
Wir sind der Meinung, daß die multikul-
turelle Gesellschaft auch das Ansebot für
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die Zukunft ist. Und außerdem, daß man
bei Luxemburger nicht nur an Banken
denkt, sondern das Land in seiner Vielfalt
begreift. Wir sind ein Industrieland. Hier
wird auch gearbeitet. Es ist nicht so, daß
wir uns den ganzen Tag über in der Sonne
aalen. Es stimmt natürlich: Wir sind eines
der reichsten Länder der Erde. Die Kauf-
kraft eines Luxemburgers ist 435 mal
höher als die eines Mosambikaners. Des-
halb müssen wir teilen lernen.

Welt: Ihr Amtsvorgänger, Jacques Santer,
ist bei der Europäischen Union an leiten-
der Stelle. Was sind aus luxemburger
Sicht die wichtigsten Weichenstellungen,
die die EU treffen muß?

Juncker: Ich meine, es kann gar keine lu-
xemburger Sicht geben, weil es in der
Union einen doppelten Patriotismus ge-
ben sollte. Für uns heißt das einen lu-
xemburger und einen europäischen.
Wenn es Interessenkollisionen geben soll-
te, dann ist nüchtern zu überlegen: die
Frage Krieg oder Frieden, ist die Frage,
die sich täglich neu stellt. Das hat man
vergessen. Daher gibt es nur eine
Möglichkeit, man muß radikal europäisch
sein. Nur so können wir langfristig die eu-
ropäische Friedensordnung erhalten und
ausbreiten. Das schließt die Vertiefung
aber nicht aus. Es steht außer Frage, daß
wir eine gemeinsame Sicherheits- und
Außenpolitik haben müssen, daß wir die
innere Sicherheit und die Justiz harmoni-
sieren müssen, daß wir jeden Pfeiler des
Maastrichter Vertrages aufbauen, auch
die Wirtschafts- und Währungsunion.
Gut, die Menschen in der EU verlieben
sich nicht in diese abstrakten Begriffe.
Aber sie fragen mit Recht: Was macht ihr
gegen die Bandenkriminalität?

Welt: Sie sind für die Stärkung und den
Ausbau von Europol?

Juncker: Ja, wenn ich das mit einem
Schlagwort sagen darf: Wir brauchen ein
europäisches FBI. Europol muß für die in-
nereuropäische Sicherheit zuständig sein.

So wie die Bundesrepublik eine wehrhaf-
te Demokratie ist, muß auch Europa eine
wehrhafte Demokratie sein. Aber ich stel-
le in diesem Zusammenhang nicht zuerst
die Frage nach neuen Institutionen. Ich
frage erst: Was wollen wir? Nur wenn wir
auch ganz genau wissen , was wir wollen,
können wir die entsprechenden institutio-
nellen Schlußfolgerungen ziehen. Was die
Regierungskonferenz betrifft, bin ich
dafür, die soziale Dimension zu stärken.
Außerdem bin ich dagegen, daß man die
gesamte Architektur der EU zur Dis-
position stellt. Der Maastrichter Vertrag
darf nicht aufgeweicht werden. Das gilt
insbesondere für die Konvergenzkriterien
der Währung eines Mitgliedslandes. Man
kann den Deutschen doch nicht zumuten,
daß sie eine neue Währung erhalten, die
nicht mindestens so gut ist, wie das Geld,
was sie jetzt haben.

Welt: Luxemburg hat leicht reden, Ihr
Land erfüllt alle Konvergenzkriterien.
Sind Sie für ein Europa der zwei Ge-
schwindigkeiten?

Juncker: Nein, wir haben nicht leicht re-
den. Ich will feststellen, was der Preis
dafür ist: Das ist eine disziplinierte Fi-
nanzpolitik. Immer Maß halten. Es wäre
gut, wenn andere das auch täten. Was die
Währungsunion betrifft, wird es ein
Europa der doppelten Geschwindigkeit
geben. Das ist doch im Maastrichter Ver-
trag so festgelegt. Darin steht, wer die
Konvergenzkriterien nicht erfüllt, der
kann der Währungsunion nicht angehö-
ren.

Welt: Kleinere EU-Länder, insbesondere
die Niederlande, klagen immer wieder
über die Dominanz der deutsch-französi-
schen Achse in der Union. Kommen die
kleinen Länder zu kurz?

Juncker: Die Niederländer sind das
größte Land der Kleinen. Deshalb ist ihre
Seelenlage immer hart an der Grenze der
Frustration. Aber ich sehe das nicht so.
Daß wir auf diesem Kontinent seit 40

Jahren Frieden haben, das ist der deutsch-
französischen Freundschaft zu verdanken.
Davon haben alle profitiert. Es gibt Stim-
men, die sagen, die Deutschen und Fran-
zosen brauchen kein besonderes Verhält-
nis. Aber die alten Dämonen können
schnell zurückkommen, nicht nur auf dem
Balkan.Wir verdanken der deutsch-fran-
zösischen Freundschaft also sehr viel.
Aber sie wird in einem größer werdenden
Europa an Einfluß verlieren. Was Deut-
schland betrifft, die amtierende Bundesre-
gierung hatte und hat immer ein offenes
Ohr, auch für Luxemburg.

Welt: Sie haben also nicht das Gefühl, daß
sie übergangen werden?

Juncker: Nein, überhaupt nicht. Wir se-
hen aber auch, daß wir ein kleiner Staat
sind. Meine größte Schwierigkeit im
Ausland ist immer zu erklären, daß wir
klein aber unabhängig sind, und im
Inland, daß wir unabhängig aber klein
sind.

Welt: Wie beurteilen Sie 50 Jahre nach
Kriegsende das bilaterale Verhältnis zu
Deutschland?

Juncker: Es ist spannungsfrei. Es kann
aber sehr schnell in Wallung kommen. Es
ist sicher auch eine Frage der Wortwahl.
Es gab einmal einen deutschen Minister,
der sprach von einer deutsch-französi-
schen «Zangenbewegung». Das war ge-
nau das Wort, das der Gauleiter hier einst
gebrauchte, als die Luxemburger zur
Wehrmacht Zwangs verpflichtet wurden.
Es ist für mich als 40jährigen eine kaum
nachvollziehbare historische Leistung der
Kriegsgeneration, daß sie diese Versöh-
nung zustande gebracht hat. Ich weiß
nicht, ob ich das, wenn ich fünf Jahre in
einem KZ hätte verbringen müssen und
überlebt hätte, geschafft hätte. Ich habe
den Eindruck, dieses Gefühl, daß die
Europäische Union auf den Ruinen des
Zweiten Weltkrieges entstanden ist, ist
verflogen.
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ECHO DE L'INDUSTRIE, MAI 1995

Où il est question de la Politique de l'Emploi:
Interview de M. Jean-Claude JUNCKER, Premier

Ministre, Ministre du Travail et de l'Emploi

ECHO DE L'INDUSTRIE: La situation
du marché de l'emploi luxembourgeois se
caractérise par un paradoxe: une création
constante d'emplois additionnels, d'un
côté, et une augmentation parallèle du
nombre des demandeurs d'emploi, de
l'autre côté. Le Comité de coordination
tripartite a arrêté dans ses récentes dis-
cussions un certain nombre de mesures
pour retrouver un meilleur équilibre entre
offres et demandes d'emploi. Monsieur le
Premier Ministre, êtes-vous d'avis que les
conclusions du Comité de coordination
tripartite constituent une réponse adéqua-
te à la situation difficile que connaît ac-
tuellement le marché de l'emploi ?

M. Jean-Claude JUNCKER: En matière
de lutte contre le chômage, il n'existe pas
de solution type ni de remède miracle.
Cela est surtout vrai pour la situation as-
sez particulière du Luxembourg. Les me-
sures arrêtées par les partenaires réunis au
sein du Comité de Coordination Tripartite
ne constituent donc pas nécessairement
une panacée.

Par contre, le plan d'action développé re-
groupe un certain nombre de mesures bien
ciblées, adaptées à la réalité et aux parti-
cularités du marché de l'emploi luxem-
bourgeois et donc susceptibles d'engen-
drer, par leur interaction, des effets posi-
tifs en termes de lutte contre le chômage.

Je pense que les partenaires de la triparti-
te ont à bon droit retenu que la situation
du Luxembourg, que vous qualifiez ajus-
te titre de bien particulière, ne nécessite
pas la mise en place de grandes réformes
législatives. Il faut essayer d'actionner de
manière plus efficiente l'instrumentaire
déjà impressionnant de mesures actives en
faveur de l'emploi, tout en y apportant
certaines retouches ponctuelles.

C'est dans ce contexte qu'il convient de
placer les trois chapitres des conclusions
du Comité de Coordination Tripartite du
3 mai dernier et qui ont respectivement
trait au droit du travail, à la gestion des de-
mandeurs d'emploi (y compris le fonc-
tionnement de l'ADEM) et à la formation
professionnelle. Il ne faudra pas non plus
oublier que les mesures décidées font sui-
te à celles intervenues en 1994 et se si-
tuent dans un contexte plus global de me-
sures déjà en place.

La politique active de l'emploi, affinée en
1994 et 1995, s'inscrit d'ailleurs parfaite-

ment dans la ligne tracée par le Livre
Blanc de la Commission Européenne sur
la compétitivité, la croissance et l'emploi
ainsi que par les conclusions du récent
Sommet Européen d'Essen.

Je suis cependant persuadé que la dé-
marche mise sur pied ne sera couronnée
de succès que si tous les partenaires y co-
opèrent sans arrière-pensées et en faisant
preuve de bonne volonté. Le chômage au
Luxembourg peut être efficacement com-
battu dans le cadre de ce que j'ai appelé
un «pacte national de l'emploi» où tous
les partenaires prennent résolument leurs
responsabilités.

L'Etat a pris les initiatives qui s'impo-
saient. Il appartient désormais aux parte-
naires sociaux d'utiliser à bon escient
l'instrumentaire légal existant, qui, je le
rappelle, est considérable.

ECHO DE L'INDUSTRIE: La FEDIL
pense qu'une plus grande flexibilité, no-
tamment en ce qui concerne les relations
du travail, d'une part, et la durée du tra-
vail, d'autre part, constitue un moyen ef-
ficace pour combattre le chômage. Cette
revendication rejoint les vues de la
Commission Européenne publiées dans le
Livre Blanc sur la croissance, la compéti-
tivité et l'emploi. Dans quelle mesure les
conclusions du Comité de Coordination
Tripartite tiennent-elles compte de ce sou-
ci? En tant que Ministre du Travail et de
l'Emploi, ne croyez-vous pas qu'une ré-
forme de la législation en matière de rela-
tions et de durée du travail s'impose ?

M. Jean-Claude JUNCKER: II me semble
urgent de placer enfin la discussion sur
l'introduction de plus de «flexibilité»
dans son juste contexte afin de la dédra-
matiser et d'éviter que les effets béné-
fiques de ce concept - correctement in-
terprété - ne soient définitivement hypo-
théqués.

Les discussions se sont envenimées suite
à des interprétations volontairement er-
ronnées, car trop extensives, que certains
milieux, surtout patronaux, donnent à la
notion. Le libellé de votre question est
d'ailleurs l'illustration de ce malentendu.

Toute initiative pour une flexibilité accrue
doit impérativement servir l'emploi. C'est
ajuste titre qu'il convient de se baser sur
le Livre Blanc Delors. Or, ce document ne
lance précisément pas d'appel à une flexi-

bilisation indifférenciée des relations du
travail, mais vise l'organisation du travail
et la distribution du temps de travail.

Le Livre Blanc n'invoque nulle part la né-
cessité d'affaiblir la protection établie par
le droit du travail en matière de relations
du travail. Au contraire, il mentionne que
l'efficacité du marché du travail «n'im-
plique pas une déréglementation pure et
simple des marchés du travail». Par
ailleurs, même dans le chapitre ayant trait
aux actions spécifiques en matière de
flexibilité, la Commission Européenne ci-
te, en premier lieu, la nécessité de garan-
tir, par exemple, l'égalité de traitement
aux salariés travaillant à temps partiel. A
noter d'ailleurs qu'à ce jour aucune preu-
ve sérieuse n'a été apportée à l'affirma-
tion que le démantèlement du droit du tra-
vail conduirait à la création d'emplois. Au
contraire, les Etats qui ont, un peu facile-
ment, donné suite à de telles revendica-
tions, constatent aujourd'hui que l'inver-
se se révèle être vrai.

Ainsi, un abaissement du niveau de pro-
tection contre le licenciement n'entraîne
guère plus d'embauchés, mais incite à fai-
re plus facilement usage des possibilités
de licenciement. L'effet, en termes d'em-
ploi, d'une telle mesure, est donc nul, si-
non négatif, tout en précarisant les rela-
tions du travail.

J'estime donc qu'il est abusif d'étendre la
notion de flexibilité au-delà des intentions
des auteurs du Livre Blanc, tout en se ba-
sant sur ledit document. Il faut être
conscient que la tendance actuelle à consi-
dérer le concept de «flexibilité» comme
synonyme de dérégulation va entraîner
des réactions de rejet et empêcher tout dé-
bat objectif.

Or, je suis persuadé que l'introduction,
par voie d'accords entre partenaires so-
ciaux, d'une plus grande flexibilité dans
l'organisation du temps de travail, de ma-
nière à garantir les droits et de rencontrer
les aspirations des uns et des autres, aura
un effet bénéfique en termes d'emploi.
C'est dans cette optique qu'a été libellé le
passage y relatif dans l'avis du Comité de
Coordination Tripartite du 3 mai 1995. Je
suis partisan d'une approche partenariale
et consensuelle qui mettra sur pied, par
voie d'accords collectifs, des formes in-
telligentes d'organisation de travail, con-
venant aux deux parties. Je suis cependant
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tout aussi formel pour affirmer que de
telles démarches doivent avoir une contre-
partie en termes de maintien ou de créa-
tion d'emplois: on ne peut demander à
l'un des partenaires des sacrifices sans
contrepartie.

De même, l'introduction plus massive du
travail à temps partiel, sur base de la loi
du 26 février 1993, garantissant l'égalité
de traitement, peut se révéler porteuse
d'emplois. Je ne comprends d'ailleurs pas
le phénomène de rejet des employeurs fa-
ce aux emplois à temps partiel, phénomè-
ne de rejet expliqué par la prétendue trop
grande rigidité du texte. A mon sens cet-
te attitude confirme que les travailleurs à
temps partiel étaient précisément discri-
minés jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi
de 1993, au motif d'une flexibilité mal
perçue.

En résumé je pense qu'une réforme «dé-
réglementative» de la législation en ma-
tière de relations et de durée de travail est
inopportune. Le Livre Blanc que vous ci-
tez indique clairement que l'accroisse-
ment du nombre d'emplois pour des ni-
veaux donnés de production ne pourra «se
faire par une démarche contraignante ve-
nant du sommet».

J'estime par contre que les deux parte-
naires sociaux doivent définitivement
prendre leurs responsabilités, sur base des
prémisses que je viens de décrire, et né-
gocier des formes d'organisation du tra-
vail plus flexibles, entraînant des réper-
cussions sur le niveau de l'emploi. Ainsi,
dans certains secteurs ou entreprises, l'an-
nualisation du temps de travail pourrait
être très utile. Je ne puis donc que lancer
un appel aux employeurs, de ne pas utili-
ser le concept de flexibilité sous une faus-
se acceptation, et aux syndicats, d'aban-
donner leur position de blocage systéma-
tique.

ECHO DE L'INDUSTRIE: Le chômage
des jeunes a également figuré à l'ordre du
jour des discussions tripartites. En 1984,
la Fédération des Industriels Luxembour-
geois lança pour la première fois les
stages de préparation en entreprise pour
contribuer à la lutte contre le chômage des
jeunes. Cette initiative s'est avérée un vé-
ritable succès. Entre-temps, elle a été re-
conduite à plusieurs reprises et en 1994,
par exemple, 30 % des stagiaires ont pu
trouver un emploi définitif. Comment ju-
gez-vous, M. le Premier Ministre, cette
initiative ?

M. Jean-Claude JUNCKER: Les mesures
en faveur de l'emploi des jeunes, adoptées
en 1978 et affinées par la suite, sont les
instruments les plus efficients en matière
de politique active de l'emploi au Luxem-
bourg.

Cette affirmation vaut pour le stage-ini-
tiation, pour la division d'auxiliaires tem-
poraires et pour le stage de préparation en
entreprise. Je salue donc les résultats de
ces mesures, rendues possibles grâce à
l'apport et à l'appui des employeurs et de
leurs fédérations.

Le succès de cette formule résulte peut-
être d'une certaine approche de «sur-me-
sure» qui y est sousjacente. Je me félicite
dès lors que le Comité de Coordination
Tripartite ait opté pour son extension aux
secteurs du commerce, de la banque, de
l'artisanat et de l'Horeca.

Je puis d'ailleurs m'imaginer que les me-
sures en faveur des chômeurs âgés et de
longue durée, introduites en 1993 et res-
tées, ce qui est incompréhensible, sans
grand effet à ce jour, peuvent être combi-
nées à une approche comparable à celle
choisie pour le stage de préparation. Je
m'explique: La prise en charge des coti-
sations sociales par le Fonds pour l'Em-
ploi, prévue par la loi de 1993, pourra
s'appliquer, dans le cadre d'actions ponc-
tuelles et ciblées, à des demandeurs d'em-
ploi répondant aux besoins d'une ou de
plusieurs entreprises, voire d'un secteur.
L'on peut par ailleurs envisager que ces
demandeurs d'emploi doivent se sou-
mettre à l'obligation de suivre des cours
ou d'autres mesures de formation ou
d'adaptation professionnelle pour ré-
pondre encore plus précisément aux be-
soins des entreprises concernées.

Je suis convaincu que de telles actions
bien ciblées et taillées sur mesure, com-
binant de façon efficace les différents ins-
truments de politique active de l'emploi,
sont susceptibles de produire des résultats
positifs sur notre marché du travail.

Tous les acteurs doivent à cet effet faire
preuve d'esprit d'initiative et d'innova-
tion, à commencer par les employeurs et
leurs organisations auxquels il incombe
notamment de définir les besoins en main-
d'œuvre pour les différents niveaux de
qualification.

ECHO DE L'INDUSTRIE: Tout au long
des discussions tripartites, l'Administra-
tion de l'Emploi était dans le collimateur.
Aussi a-t-il été décidé que l'ADEM fera
l'objet d'un audit externe afin d'amélio-
rer son organisation et son fonctionne-
ment. Dans ce contexte, la FEDIL est
d'avis qu'il faut, à l'instar des modèles
existant à l'étranger, s'attaquer au mono-
pole de l'Etat en matière de placement des
chômeurs et laisser une plus grande mar-
ge de manoeuvre à l'initiative privée.
Qu'en pensez-vous, M. le Ministre du
Travail et de l'Emploi ?

M. Jean-Claude JUNCKER: Je suis le
premier à admettre qu'un certain nombre

d'imperfections caractérisent le fonction-
nement de l'ADEM. Cette constatation
m'avait d'ailleurs déjà amené à faire pren-
dre certaines mesures par les responsables
de cette administration, même avant les
deux «tripartites» de 1994 et 1995.

Je souscris par ailleurs pleinement aux
formules sur lesquelles se sont mis d'ac-
cord les partenaires du Comité de Coor-
dination Tripartite.

Par contre je m'oppose à l'abandon du
monopole que la loi réserve au service pu-
blic de placement. Je considère que le pla-
cement de la main-d'œuvre en quête
d'emploi n'est nullement une activité
commerciale normale qu'on doit aban-
donner à l'initiative privée. D'ailleurs
l'exemple fourni par les entreprises de tra-
vail intérimaire, même après l'entrée en
vigueur de la loi du 19 mai 1994, n'est pas
pour me faire changer d'avis.

Je voudrais d'ailleurs profiter de cette oc-
casion pour marquer mon désaccord avec
le recours quelque peu intempestif des
employeurs aux entreprises de travail
temporaire, même pour des postes qui
pourraient facilement être pourvus par des
demandeurs d'emploi inscrits à l'ADEM
et moyennant des contrats à durée déter-
minée. Si l'on excepte les engagements
urgents, l'argument de la facilité admi-
nistrative fournie par les agences ne me
semble guère convaincant.

La gestion et le placement de demandeurs
d'emploi, comme la régulation du marché
de l'emploi, sont des missions incombant
à l'Etat, il n'est pas question de se laisser
développer des activités commerciales lu-
cratives sur le dos des personnes concer-
nées. A ma connaissance les modèles
étrangers ne sont d'ailleurs guère positifs.
Ainsi, en Allemagne par exemple, non
seulement le nombre de demandeurs
d'emploi placés est-il insignifiant. L'acti-
vité des agences privées favorise en plus
le placement de personnes ayant déjà un
emploi au détriment des demandeurs
d'emploi véritables, qui risquent de rester
les laissés-pour-compte dans l'affaire. Je
ne pense pas que nous ayons besoin de
cette forme cachée de «head-hunting».

La réorganisation de l'ADEM, qui va
comporter certaines mesures visant à of-
frir des facilités aux employeurs, telles la
mise à disposition d'un accès aux fichiers
de l'ADEM, sous une forme et des condi-
tions à définir, devrait à mon avis condui-
re à une plus grande efficacité de l'activi-
té de l'Administration de l'Emploi.

La revendication de l'abandon du mono-
pole de placement, qui pourrait paraître, à
première vue, plausible, en raison des dé-
fauts constatés dans le fonctionnement de
l'ADEM, perdra dès lors définitivement
toute raison d'être.
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LE SOIR, 4.4.1995

Interview avec M. Jacques F. Poos, Ministre des
Affaires Etrangères, publiée dans Le Soir du 4.4.95

dans la rubrique A BOUT PORTANT
Sur la sécurité en Europe, Willy CLAES et le fondamentalisme islamique

Q: Vous étiez l'invité, hier, de l'Institut
royal des relations internationales (Irri)
pour parler de la stabilité et de la sécurité
en Europe. Quelle est, selon vous, la me-
nace principale qui pèse sur le Vieux
continent?

JFP: II y en a plusieurs. Après l'effon-
drement des systèmes communistes et de
l'antagonisme Est-Ouest, la danger est
plus diffus. Le principal est ce que je qua-
lifie de «total-nationalisme». Cela couvre
à la fois la renaissance du nationalisme
dans les vieux pays européens et les nou-
velles démocraties du centre de notre
continent, ainsi que des Balkans, mais
aussi la nationalisme fondé sur une
conception de la civilisation et de la reli-
gion, je veux parler du fondamentalisme
islamique.

Q: Les pays d'Europe centre-orientale
sont-ils, à votre avis, encore en voie de
fracturation ou bien en voie de stabilisa-
tion?

JFP: On est encore dans une phase de
fragmentation. Ces pays n'ont jamais con-
nu de démocratie. Ils sont passés de la do-
mination hitlérienne à la domination com-
muniste et vivent maintenant l'économie
de marché et le régime démocratique de-
puis moins d'une génération. Il faut com-
prendre que les transformations écono-
miques et politiques nécessaires prennent
du temps, et donnent lieu à des soubre-
sauts et des difficultés qu'on n'a pas ima-
ginées il y a cinq ans. Ceci dit, je crois que
notre politique à leur égard est la bonne.
Il faut essayer d'ouvrir nos institutions,
Union européenne ou OTAN, à leur ad-
hésion et les préparer à devenir membres
à part entière, tout en espérant que ce pro-
cessus ne sera pas interrompu par ce na-
tionalisme renaissant.

Q: Quel pourra être, selon vous, le ryth-
me de ces adhésions?

JFP: Je suis partisan d'un certain parallé-
lisme entre les deux ou trois élargisse-
ments, car il ne faut pas oublier celui de
l'UEO, l'Union de l'Europe occidentale.
Ce qui veut dire aussi une certaine concer-
tation avec nos alliés non-européens, les
Américains et les Canadiens, intéressés à
l'élargissement de l'OTAN. Si l'on re-

garde le calendrier de façon réaliste, on se
trouve dans les deux cas de figure à la fin
de ce siècle. Même à supposer que la
conférence intergouvernementale puisse
être bouclée en 1997, il faut une période
de négociation - différente selon les pays
- d'une durée de deux à trois ans. C'est
seulement vers l'an 2000 que les traités
seront prêts à la signature. Puis viendra le
processus de ratification parlementaire
qui prendra aussi un à deux ans. Je pré-
vois le même scénario pour l'OTAN, ce
qui nous laisse, d'ici à la fin du siècle, le
temps de trouver les arrangements néces-
saires avec la Russie pour éviter une nou-
velle division de l'Europe.

Q: Comment rencontrer les objections de
la Russie à propos de l'élargissement de
l'OTAN?

JFP: II faut traiter la Russie comme une
grande puissance. Les ministres des
Affaires étrangères des Quinze, d'accord
d'ailleurs avec leur collègue américain,
sont d'avis qu'il faut négocier un pacte,
une charte ou un traité entre l'OTAN et la
Russie, qui garantisse à celle-ci les inten-
tions pacifiques et défensives, de non-
agression, de l'OTAN, et qui lui assure un
certain mécanisme de consultation per-
manente pour créer un esprit de partner-
ship. Cela demande aussi du côté russe
une continuité dans la voie de la démo-
cratisation, des réformes et de l'amitié
avec l'Ouest du continent.

Q: Avez-vous retiré de votre voyage aux
Etats-Unis le sentiment que les Russes
vont finalement signer les documents du
partenariat avec l'OTAN qu'ils ont reje-
tés en décembre dernier pour protester
contre les projets d'élargissement?

JFP: Le secrétaire d'Etat Warren Chris-
topher était plutôt optimiste à ce sujet. Un
échange direct et permanent a lieu entre
les présidents Clinton et Eltsine. Le pré-
sident américain se rendra à Moscou pour
les festivités de la victoire sur le nazisme
et tiendra une réunion au sommet avec le
président Eltsine. On peut espérer que cet-
te réunion permettra de surmonter les ré-
ticences russes et que la convention d'ap-
plication du Partenariat pour la paix sera
signée un peu plus tard.

Q: L'OTAN est confrontée à des tâches
multiples et difficiles. Quel conseil don-
neriez- vous à Willy Claes, comme mi-
nistre d'un pays proche et ami, en regard
de «l'affaire Augusta»: rester ou démis-
sionner?

JFP: Je lui souhaite de continuer et de ne
pas céder au matraquage quotidien dont il
fait l'objet. Il m'a dit, lors d'un entretien
personnel que nous avons eu en marge de
la conférence de Paris sur le pacte de sta-
bilité, qu'il n'était pas au courant de ces
transactions. Je le crois sur parole et je
pense que son innocence ne tardera pas à
être démontrée. D'ailleurs, la justice bel-
ge ne s'est pas du tout intéressée à son cas,
contrairement à d'autres personnalités
mises en cause dans cette affaire de cor-
ruption. Tant que la justice ne le met pas
en examen, il est supposé innocent.
J'ajouterai qu'un article du code d'ins-
truction criminelle pèse comme une épée
de Damoclès sur tous les ministres d'un
régime démocratique. Selon cet article,
pratiquement le même dans tous les codes
pénaux, un ministre est à considérer com-
me un haut magistrat et est tenu, s'il a
connaissance d'un délit ou d'un crime, de
le signaler immédiatement au procureur.
S'il ne le fait pas, il peut être lui-même pé-
nalement poursuivi pour non dénoncia-
tion de ce délit. Si la Justice belge avait
les preuves que M. Claes avait connais-
sance de cette affaire, elle devrait immé-
diatement le mettre en examen. Qu'elle le
fasse si elle a des preuves, ou qu'elle n'en
a pas et qu'il soit mis hors cause.

Q: Sur la plan de la future sécurité euro-
péenne, préconisez-vous comme certains
une fusion entre l'Union européenne et
l'Union de l'Europe occidentale?

JFP: II reviendra aux négociations qui
vont s'ouvrir l'année prochaine de trou-
ver la formule qui fasse le consensus. Je
constate actuellement que les pays
membres ne sont pas d'accord pour une
absorption, un phagocytage de l'UEO par
TUE. Mais l'UEO étant considérée com-
me le bras armé de l'Union européenne,
il y a quand même un lien direct avec la
politique extérieure et de sécurité com-
mune. Je pense qu'on pourra vaincre les
résistances en adoptant une procédure par
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étapes, comme on l'a fait souvent dans la
construction européenne.

Q: De quelle manière une politique mé-
diterranéenne de TUE ou de l'OTAN
pourrait-elle réduire la menace du fonda-
mentalisme islamique que vous évoquiez?

JFP: Dans ma conférence à l'Irri, je par-
le de quatre grands travaux d'Hercule que

l'Union européenne doit mener de frontet
à court terme: l'élargissement à l'Est, les
relations avec la Russie, mais aussi les re-
lations avec les Etats-Unis - qui posent
également problème vu la nouvelle majo-
rité du Congrès américain - et enfin la po-
litique euro-méditerranéenne. Il y va de
notre sécurité. Il faut surtout éviter un
nouveau conflit de civilisation avec le

monde islamique. Il n'est peut-être pas
trop tard d'essayer, à travers la conféren-
ce euro-méditérranéenne qui aura lieu
pendant le second semestre de cette année
et un mécanisme d'Helsinki adapté au
monde méditerranéen, d'éviter la grande
confrontation du siècle prochain.

LA LIBRE BELGIQUE, 1.4.1995

Le travail des femmes doit être encouragé

Promotion féminine, égalité des
chances, garde d'enfants, congé social
pour parents, horaires de travail... Autant
de questions à résoudre, pour lesquelles
le gouvernement luxembourgeois a créé
un nouveau porte-feuille. Rencontre
avec la ministre Marie-Josée Jacobs...

Depuis la nomination fin janvier 1995 de
Jean-Claude Juncker au poste de Premier
ministre, un nouveau portefeuille minis-
tériel assez original a été créé au Grand-
Duché de Luxembourg. Il est tenu par une
femme de 45 ans, Marie-Josée Jacobs.
Elle est chargée de la Famille et de la
Solidarité, de la Promotion féminine, des
Handicapés et des Accidentés de la vie.

Avant d'entamer ses premières fonctions
ministérielles fin 1992, Marie-Josée Ja-
cobs exerçait la profession d'infirmière.
Comment devient-on ministre après avoir
travaillé dans un hôpital? «Depuis ma
plus tendre enfance, j 'ai toujours baigné
dans un environnement familial qui s'in-
téresse à la politique.

Je suis devenu membre d'un parti à l'âge
de 17 ans. Parallèlement à mon activité
syndicale et politique, garder ma fonction
d'infirmière anesthésiste a toujours été
très important pour moi. Ainsi, on garde
le contact avec les gens. Quand on devient
ministre, les gens ne vous disent plus vrai-
ment ce qu'ils pensent.»

Promotion féminine

«La promotion féminine est une question
importante. Il s'agit de ne pas marginali-
ser, ou de singulariser un groupe plutôt
qu'un autre. Par exemple, bon nombre de
femmes sont actuellement inscrites sur les
listes électorales sous le nom de leur ma-
ri. Un projet existe afin de modifier la loi
électorale, de sorte que les inscriptions se
fassent sous leur nom déjeune fille.»

Quand on devient ministre, les gens
ne vous disent plus vraiment ce qu'ils

pensent

«Le travail des femmes doit être encoura-
gé. De même, l'égalité des chances doit
permettre d'harmoniser la vie profession-
nelle et la vie familiale afin de donner aux
deux sexes les mêmes chances de déve-
lopper leurs ressources dans tous les sec-
teurs de la vie» insiste le ministre.

Marie-Josée Jacobs a de nombreux projets
sur le métier. Ainsi, le gouvernement lu-
xembourgeois compte persévérer dans ses
efforts afin d'élargir et de régionaliser les
infrastructures de garde d'enfants. «Nous
fonctionnons principalement avec un sys-
tème de crèches conventionnées par l'Etat.
Mais ce système est très coûteux, car les
éducateurs sont tous diplômés. J'aimerais
trouver des possibilités pour les femmes
rentrantes au niveau des crèches.»

«Question sécurité sociale, les femmes de-
vraient avoir leur propre statut, ceci afin de
bénéficier d'une retraite similaire aux hom-
mes. Elles devraient être indépendantes par
rapport à leurs partenaires.» Par ailleurs, un
projet de loi introduisant le partage des
pensions entre époux en cas de divorce vi-
se à renforcer les droits des femmes à cet
égard. Des possibilités de rachat de pé-
riodes d'assurance seront accordées aux
personnes ayant abandonné leur occupa-
tion professionnelle pour se consacrer à
leur famille et à l'éducation des enfants.

«Je pense qu'au niveau des mentalités, les
choses évoluent positivement» souligne
encore la ministre.

Autre nouveauté en passe d'être instaurée:
le congé social pour parent. Au Luxem-
bourg, certaines entreprises ont prévu des
conventions collectives en matière de
congé social pour les parents. Ainsi,
quand un enfant est malade, de 3 à 6 jours
de congés sont prévus par an. Aussi bien
pour les hommes que pour les femmes.
Mais un autre type de congé parental de-
vrait également être introduit afin de ga-

rantir une priorité au réemploi à celle (ou
celui) qui a temporairement cessé son ac-
tivité professionnelle pour s'occuper de
l'éducation des enfants.

Autre question importante: le changement
des horaires de travail. Aujourd'hui, il est
de 40 heures par semaine. «Inciter des
modes plus souples et moins volontaristes
est une priorité». C'est une question à
trancher avec les syndicats. Elle doit être
prévue dans le contrat de travail. Ici pas
question de réglementer, mais sensibiliser
et insiter par des actions positives.

Ce n'est un secret pour personne, les ho-
raires des écoles et ceux des personnes
employées en entreprises ne sont guère
compatibles. Offrir des structures, comme
des cantines d'écoles, par exemple, pour
permettre aux enfants de rester dans un
endroit sûr, avant que les parents ne vien-
nent les chercher serait une bonne chose.
«Les structures d'antan sont toujours en
place, mais le mode de vie change.»

Quant au harcèlement sexuel, la ministre
prévoit de l'inscrire dans la loi du travail,
de sorte qu'il devienne un motif grave de
licenciement.

De nouvelles structures seront également
prévues pour les femmes en détresse, bat-
tues ou délaissées, actuellement prises en
charge dans des foyers dont le pourcenta-
ge d'occupation dépasse le 100 %. «Les
femmes en détresse ne sont pas nécessai-
rement sous-qualifiées» précise la mi-
nistre. «J'ai eu l'occasion de visiter un
foyer hébergeant des femmes universi-
taires. L'important c'est s'assurer un ac-
cueil psychologique.»

La ministre compte-t-elle faire changer
les choses grâce à ce nouveau porte-
feuille ministériel? «Je suis réaliste. Mais
j'espère en tout cas pouvoir faire avancer
les choses. Ce porte-feuille est très con-
cret. Et personnellement, je préfère réagir
par rapport à des choses tangibles.»

P.W.
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DIE ZEIT, NR. 22, 26.05.1995

Vorbild für Europa?
Währungsunion: Belgien und Luxemburg praktizieren schon seit mehr

als siebzig Jahren einen engen Verbund

Wenn es um ihre Eigenständigkeit geht,
sind die Luxemburger konsequent. So ha-
ben sie den heimischen Dialekt zur Lan-
dessprache erhoben, leisten sich ein Mini-
heer und stehen geschlossen hinter ihrem
Großherzog. Beim Geld dagegen denken
sie alles andere als national. Da haben sie
sich schon lange in die Abhängigkeit vom
belgischen Nachbarn begeben und aus
freien Stücken auf eine eigene Geld- und
Währungspolitik verzichtet. Die macht
für sie die Belgische Nationalbank - und
alle sind damit zufrieden. Seit 1922 exi-
stiert die Belgisch-Luxemburgische Wäh-
rungsunion, anfangs auf zwei knappe
Paragraphen im Vertrag über eine bilate-
rale Wirtschafsunion beschränkt, seitdem
ausgebaut und alle zehn Jahre erneuert.

Der Kern dieses Abkommens: Das Geld
des Nachbarlandes ist als Zahlungsmittel
anerkannt, die Parität zwischen beiden
Währungen ist praktisch unverrückbar im
Verhältnis eins zu eins festgeschrieben.
Also eine Art Probelauf für die Euro-
päische Währungsunion?

Bei genauerem Hinsehen erkennt man
schnell, daß das monetäre Bündnis zwi-
schen den Nachbarn kaum als Vorbild für
die Verwirklichung der Maastrichter Am-
bitionen taugt: Die Grundlage ist zu ein-
seitig. Ein praktisches Beispiel sind die
umlaufenden Münzen und Geldscheine.
Der belgische Franc gilt zwar im vollem
Umfang als Zahlungsmittel im benach-
barten Großherzogtum. Die Luxemburger
haben sogar darauf verzichtet, Geld-
scheine von 500 und 5000 Franc zu
drucken und "importieren" statt dessen
die Noten aus Belgien. Doch der Luxem-
burger Franc ist kein amtliches Zahlungs-
mittel in Belgien - immerhin werden dort
die luxemburgischen Münzen akzeptiert.

Auch politisch gibt Belgien in der Union
den Ton an. Es schreibt den Luxembur-
gern vor, wieviel eigenes Geld sie emit-
tieren dürfen. Sogar die Zinssätze werden
weitgehend in Brüssel fixiert. Mehr noch,
Luxemburgs Zentralbank, das Institut
Monétaire Luxembourgeois (IML), wur-
de erst 1983 geschaffen, um den mo-

netären Beziehungen zum Nachbarn we-
nigstens einen Hauch von Autonomie zu
geben. Doch einen Minderwertigkeits-
komplex haben die Luxemburger deswe-
gen nicht. Genausowenig wie sie die Tat-
sache zu stören scheint, daß sie über kein-
erlei Währungsreserven verfügen. "Wir
sind ein winziges Land", erklärt Pierre
Jaans, Generaldirektor des IML, und da
müsse man sich eben an einen größeren
Partner anlehnen.

Genau das tun die Luxemburger - zu
ihrem großen Nutzen. Dazu trägt auch die
Beteiligung des Großherzogtums am
Gewinn der belgischen Zentralbank bei.
Sogar dem obersten Währungshüter Jaans
scheint das "wirtschaftlich durchaus inte-
ressant". Normalerweise braucht ein Land
die Geld- und Währungspolitik auch, um
über die Variation der Zinssätze - und
eventuell der Wechselkurse - die Kon-
junktur zu steuern. Ein solches Instrumen-
tarium hat Luxemburg nicht zur Verfü-
gung, aber auch das stört Bankenchef
Jaans wenig: "Alle europäischen Währun-
gen sind doch mittlerweile Zinsanpasser
und folgen den Entscheidungen der Bun-
desbank." Das tut in der Tat auch die Bel-
gische Nationalbank - meist noch am
gleichen Tag wie die Bundesbank-Kol-
legen.

Erstaunlich bleibt dennoch, daß die Parität
zwischen belgischem und luxemburgi-
schem Franc seit fast ewigen Zeiten un-
verändert geblieben ist. Denn nach der
gängigen Auffassung kann eine Wäh-
rungsunion nur funktionieren, wenn die
ökonomischen Grunddaten der beteiligten
Länder übereinstimmen - und danach
müßte die bilaterale Union eigentlich
längst zerbrochen sein. Inflations- und
Wachstumsraten laufen zwar weitgehend
parallel, aber die Arbeitslosenquote ist in
Belgien mit über zehn Prozent fünfmal
höher als in Luxemburg. Dazu kommt ein
äußerst unterschiedliches Verständnis von
finanzpolitischer Disziplin. Der belgische
Staat schlägt mit 140 Prozent des Brutto-
inlandsprodukts ( 1994) alle europäischen
Schuldenrekorde; in Luxemburg dagegen
sind es höchst bescheidene 9,2 Prozent.

Ähnlich ungleich ist das Bild bei der
Neuverschuldung: Belgien leistete sich
im vergangenen Jahr ein staatliches
Finanzierungsdefizit von 5,5 Prozent des
BIP, Luxemburg konnte einen Überschuß
von 1,3 Prozent ausweisen. Mit anderen
Worten: Belgiens Staatsfinanzen sind
weitaus unsolider als die luxemburgi-
schen, und während Luxemburg keine
Probleme mit der Erfüllung der Maas-
tricht-Kriterien hat, liegen sie für Belgien
außer Reichweite.

Trotz solcher Ungleichgewichte gab es in
der Geschichte der Union nur einen Aus-
reißer: 1935 wertete die belgische Regie-
rung ihren Franc einseitig um 28 Prozent
ab, und der damalige luxemburgische Fi-
nanzminister Pierre Dupong fürchtete
Folgen "allerschwerster Art" für sein
Land. Widerwillig wertete das Großher-
zogtum um 10 Prozent ab, und der luxem-
burgische Franc war von da an 1,25 bel-
gische Franc wert. Erst im Sommer 1944
wurde die alte Parität eins zu eins wieder
eingerichtet.

Anfang der achtziger Jahre kam der bel-
gische Franc erneut unter Druck.
Entgegen seinen Verpflichtungen werte-
te Brüssel 1982 im Alleingang um zwölf
Prozent ab. Der Luxemburger Regie-
rungschef Pierre Werner war entrüstet
und schloß die Auflösung der Union nicht
mehr aus. Letztlich blieb ihm aber nichts
anderes übrig, als gegen seine Überzeu-
gung mitzuziehen.

Mindestens eine Lehre können die Planer
der künftigen Euro-Währung aus der bel-
gisch-luxemburgischen Union ziehen:
Offensichtlich ist das Nebeneinander
zweier Währungen selbst dann wenig pro-
blematisch, wenn sie nicht die gleichen
Abbildungen oder wenigstens Symbole
aufweisen. Selbst in den Jahren, als der
Umrechnungskurs 1 zu 1,25 war, kam in
Luxemburg niemand auf die Idee, bel-
gische Franc auszuschlagen. Die Waren
wurden einfach doppelt ausgezeichnet.

Klaus-Peter Schmid
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Des architectes de Floride construisent
la nouvelle Banque de Luxembourg

Le télescopage de l'imagination échevelée et d'une ville hétéroclite

Pour son premier contrat européen, l'agen-
ce Arquitectonica a été choisie pour dessi-
ner le siège d'une institution du Grand-
Duché, dont la capitale a beaucoup souf-
fert des constructions d'après-guerre. Le
bâtiment tranche par sa fantaisie et ses
mystères sur la litanie des ouvrages con-
struits pour les institutions européennes.

Rien, a priori, ne prédisposait la respec-
table Banque de Luxembourg à rencontrer
Arquitectonica, l'agence d'architecture la
plus radicale de Floride - qui n'avait ja-
mais alors construit en Europe. Arqui-
tectonica réunit essentiellement deux per-
sonnalité depuis 1977: Bernardo Fort
Brescia, un Péruvien de quarante-quatre
ans, et Laurinda Hope Spear, née au Min-
nesota et d'un an l'aînée de Bernardo. A
Miami, ils ont multiplié des gratte-ciel et
des maisons individuelles qui feraient
presque de Frank Ghery, l'auteur de
F American Center de Paris, un adepte du
classicisme.

Arquitectonica fait «péter» les couleurs,
violente les formes, brutalise des volumes
qui n'ont souvent rien à voir avec la réa-
lité fonctionnelle de leurs édifices. A
Lima, où ils ont également beaucoup tra-
vaillé, ils ont dessiné la Banco de Crédita,
dont l'inspiration sombre et quadrangu-
laire côté ville laisserait plutôt penser à
une prison si une vaste cour intérieur ruis-
selante de lumière, d'eau et de volumes
sculpturaux, ne venait plutôt évoquer une
sorte de paradis pour happy few de la fi-
nance.

Ce cabinet d'architecture est l'auteur de
la nouvelle Banque du Luxembourg, si-
tuée en plein coeur de la ville, dans l'angle
du boulevard Royal, position stratégique
s'il en est. A première vue, la bâtiment
n'est pas follement séduisant. Ou plutôt,
il apparaît assez banal, dans le fracas tem-
péré de ses formes, par rapport aux pro-
positions beaucoup plus hystériques aux-
quelles nous ont habitués les modes de
cette fin de siècle. Et puis, il est sans dou-
te arrivé à Arquitectonica et à son maître
d'ouvrage ce qui est arrivé à Ghery,
confronté à la doctrine néo-hausmannien-
ne de Paris. Ils ont dû s'assagir, rentrer
dans le moule, tempérer leur caractère sul-
fureux.

Rendez-vous

La bâtiment principal s'offre ainsi com-
me trois volumes, l'un de verre vert,
l'autre de marbre et de verre noirs, le troi-
sième en pierre de Bourgogne, régulière-
ment ponctué de grandes fenêtres fumées.
Par le sous-sol, on accède à un autre bâti-
ment, copie conforme de l'édifice voisin,
une maison du XIX siècle qui abrite le
consulat français.

C'est à l'intérieur de cet ensemble qu'a
lieu le rendez-vous avec le diable. Un
diable sacrement poli et discret, compas-
sé comme un pasteur protestant, mais un
diable tout de même qui s'amuse des mil-
le et une péripéties architecturales que
peut permettre une banque. Une banque,
c'est en effet la quintessence de l'ouver-
ture, puisqu'il faut bien faire venir le

client; et c'est l'archétype de la fermetu-
re, puisqu'entre les méthodologies du se-
cret et les systèmes de protection desti-
nés à mettre nos économies en lieu sûr,
rien ne doit être laissé au hasard.

Bien secondé par Wilmotte, qui a dessiné
un mobilier standard, particulièrement ef-
ficace et élégant, Arquitectonica s'en est
donné à coeur joie, avec des moyens fi-
nanciers que n'ont qu'exceptionnellement
les architectes. Un usage forcené de portes
parfois invisibles et de cloisons mobiles
fait de la Banque du Luxembourg un en-
droit qui, au premier coup d'oeil, a plutôt
l'allure d'une clinique de chirurgie esthé-
tique. Une esthétique bien sûr un peu par-
ticulière, puisqu'elle consiste à permettre
à une clientèle jalouse de venir déposer
là, ni vu ni connu, les enveloppes qui fe-
ront l'objet des soins du banquier. Le cas
échéant, on peut même arriver par les lux-
ueux parkings, ce qui permet d'échapper
à l'éventuelle curiosité de la rue.

Le jeu des matières (certains verres de la
façade noire ont tout de la glace sans tain)
et celui des lumières, liés à une multipli-
cité des espaces qui semblent destiner à
perdre Arsène Lupin soi-même, poussent
à leur paroxysme la complicité, diverse-
ment appréciable, du grand capital et de
l'imagination architecturale. Il est vrai
que la tradition vient de loin, si l'on son-
ge aux palais des banquiers de la Renais-
sance italienne.

Frédéric Edelmann

THE WASHINGTON POST, MAY 21,1995

Luxembourg's grape big heart
Fine Wines, Verdant Hills and Other Small-Scale Surprise

It's a hard not to feel a little sorry for
Luxembourg. The "Green Heart of Eu-
rope" seems, on the surface, to be suffe-
ring from a permanent national identity
crisis. It is surrounded by much larger and
more powerful neighbors like France and
Germany with distinct languages, cuisines
and histories, yet it isn't quite petite en-
ough to be adorable, like Liechtenstein or

San Marino. Thousands of tourists cross
its borders, only to recross, often minutes
later, on their way to someplace with mo-
re glitz and glamour. At Findel Airport,
just outside the capital, airlines even offer
free buses that whisk travelers directly
from the terminal to Paris, Cologne and
ohter cities outside the country.

The Luxembourgers are simply too self-
effacing to advertise their country, whose
only symbol on tourist brochures is the
cartoon figure of a tiny knight in chain
mail. There is no defining image of
Luxembourg-no Eifel Tower, Colosseum
or Big Ben. Even nature seems to have
shortchanged Luxembourg, providing no
great mountains or famous landmarks. A
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few travelers stay a night in Luxembourg
City to be polite, but are soon gone.

The Luxembourgers don't seem to mind.
They are content to share their land with
the lucky few who decide to peek under
the placid country's exterior to savor the
charmed grace that Luxembourg pos-
sesses, and offers to those who tarry a day
or so before rushing on to supposedly
grander sights. This year is an especially
good time to visit: Luxembourg City has
been named the European Cultural
Capital of 1995, and hundreds of festivals,
exhibits and performances are taking pla-
ce throughout the summer.

For centuries the Grand-Duchy of Lu-
xembourg was the doormant of Europe,
overrun by Burgundian, German, Spa-
nish, Austrian and French armies wrest-
ling for control of what pieces were left
one of the Holy Roman Empire. In 1867,
when all the foreign troops left, this 998-
square-mile nation remained independent
as a flourishing constitutional monarchy.

Soon after my wife and I left Findel Air-
port-waving goodbye to be our fellow
passengers, who were boarding buses
bound for Europe's hot spots- we expe-
rienced the first of many pleasant sur-
prises in Luxembourg, Rental cars and ga-
soline are cheap compared with prices in
the rest of Europe, making driving a real
bargain.

We had decided to take a little extra time
out trip to get to know our first host na-
tion, and the lovely, cow-dotted country-
side rewarded our jet-lagged merves.
Serenity pervades the entire land-a trait
one soon finds is reflected in its people.
And as we soon discovered, there is no
reason to feel bad for Luxembourg. The
country's standard of living is the envy of
its famous neighbors. Despite its tiny si-
ze, it is the site of all European commu-
nity financial institutions and is a world
banking center.

Living in a country so small has unex-
pected benefits. Most Luxembourgers
speak polished French, German and
English, as well as their everyday langua-
ge, Letzeburgesch. (French is the official
language). Their chefs borrow from
French and Belgian cooking, and the beer
is of the high quality found in Germany.

However, it was in our first destination,
the town of Grevenmacher on the Mosel
river, that we discovered one way in
which Luxembourg outshone its German
neigbors. My wife and I have long been
fans of Mosel wines produced on the les-
ser-known side of the river. We headed
straight for the wineries.

To our astonishment, the Luxembourg
Mosels, sadly not available in the United
States, had a distinctive nose and a flavor
that was delightful. Our trunk was soon
filled with many varieties, including pinot
gris, auxerrois and elbling. All were far

less expensive than their German coun-
terparts.

But it was in Grevenmacher it self that we
disovered the crème de la crème of Lux-
embourg's wine industry, a sparkling
wine made by Bernard-Massard that was
clean, delicious and laughably cheap.

As fatigue pressed down on us, we deci-
ded to check out a couple of youth hos-
tels-my wife and I are inveterate budget
travelers. Unfortunately, these were about
as expensive as hotels and so, since we'd
brought along a small tent, we snooped
around for campgrounds. We were uni-
formly clean and roomy, and settled on
one in Grevenmacher on the shore of the
Mosel. As we sat watching the river bar-
ges churn slowly by and the sun dip low
over verdant hills, we enjoyed our wine
and wondered how our plane-mates were
faring in Europe's great metropolises.

The next day, while exchanging money at
a local bank, we discovered yet another of
Luxembourg's charms. The teller, a
young woman named Véronique, was
quite interested in the fact that we were
Américains, and we ended up spending
more than an hour chatting with her.
Before we left, we exchanged adresses,
and have had an unbroken corresponden-
ce with her ever since.

We soon learned that Véronique was not
an anomaly. In contrast to the reserve
Americans are generally greeted with el-
sewhere in Europe, the people of Luxem-
bourg seem genuinely fond of us. They
wanted to know how we liked their coun-
try, and were anxious that we enjoy our-
selves while there. But when we told
Véronique that we were enchanted with
Luxembourg, and half jokingly expressed
a desire to live there, she smiled and
shook her head. "We are so small, such a
little country", she said, in typical Luxem-
bourgian selfdeprecation.

A short time later, while visiting an Ame-
rican military cemetery outside Diekirch,
we gained some insight into why Ame-
ricans are so popular here. In this area, 50
years earlier, American troops were loc-
ked in a bloody struggle with the armies
of the Third Reich in the Battle of the
Bulge.

We went on to visit the U.S.Military Mu-
seum in Diekirch, near the center of town.
By the time we emerged, neither of us
could deny feeling a lump of pride, not so
much for America's military prowess as
for the acts of friendship and kindness that
look place between our soldiers and the
people of Luxembourg. The exhibitis we-
re fascinating and often touching. Several
letters written by American veterans des-
cribed the horrors of the great battle, and
their warm experiences with the Luxem-
bourg residents they got to know.

My favorite part of the museum, packed
as it was with memorabilia and ordonan-

ce from the battlefield, was the small sec-
tion devoted to the experiences of the
Luxembourgers themselves. They bore
their occupation by the Germans with
great courage, and were twice liberated by
the Americans. Unfortunately, the Ger-
mans drove the Americans out the first ti-
me, but Luxembourgers never lost faith
that they would return. There are nume-
rous photographs of American soldiers
dancing or drinking with Luxembourgers,
or helping them put their broken lives
back together.

A tiny room commemorates the bizarre
fate that can, and did, befall a little coun-
try caught in a big war. When the
Germans invaded Luxembourg in 1940,
they forced many of the men, most of
whom speak German, into their army, de-
claring them "liberated" by their "true ho-
meland." Laer, in the Battle of Leningrad,
most of the Luxembourgers surrendered
to the Russians. In spite of their protests
that they were not Germans but Lu-
xembourgers forced into conscription, the
Russians were unimpressed, never having
heard of their country.

The Luxembourgers managed to stay to-
gether in the gulag, and their miserable
barracks were brought back from Siberia
after the war and reconstructed in the mu-
seum. The Luxembourg flags they carved
into their bunks and the graffiti expressing
their homesickness are very moving, re-
flecting the anguish of a tiny nation
caught up in a maelstrom of events in whi-
ch their identity is ignored.

The Luxembourgers have had to fight
hard throughout history to avoid being
swallowed by their neighbors, a fact re-
flected in the very name of the country,
which means "little castle". The place is
bristling with castles and fortresses, ma-
ny of which can be visited. At Larochette,
we climbed up to the top of a towering ci-
tadel that looked straight down a cliff in-
to the center of town. In Beaufort , a
drowsy farming town in the middle of an
elevated plain, we discovered an entirely
satisfying castle where we were able to
clamber up stairways to crumbling towers
and down into ancient dungeons. At the
end of our visit, we were invited to try the
luscious liqueurs produced on the castle
grounds.

We intended to be in Luxembourg for on-
ly a day, but the longer we were in the
country, the more we wanted to stay. Each
place we visited took us by surprise:

- Approaching Vianden, the home of au-
thor Victor Hugo, we wound down a
hill into town , only to see a spectacu-
lar floodlit chateau rising majestically
from a huge rock on the bottom of the
valley.

- Near Echternach, a colorful medieval
town, we hiked through Luxembourg's
one bit of spectacular scenery at Gorge
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du Loup, a rugged area of plunging ra-
vines and a winding river.

- Even in the rather drab town of
Longwy, we discovered a gem: a res-
taurant serving the best and most gra-
ciously presented Indian food either of
us had ever had.

After two slow, gentle days of getting to
know the countryside, we decided we we-
re ready to face the capital city of Luxem-
bourg. Even here, the pace of life was not
as frantic as we'd anticipated. However,
the setting was dramatic, since the city is
divided by a gaping gorge, the two halves
connected by soaring bridges.

The city has a somewhat restrained bust-
le. One of the most popular attractions is
the bock Casemates, a 14-mile labyrinth
of tunnels, forts and storerooms hewed
out of solid rock and designed to protect
the city and its inhabitants. Many thou-
sands tool refuge there during bombing
raids in World War II. From holes in the
winding stairways, we looked out on ma-
gnificent views of the city.

The Grand Ducal Palace, built in 1580
and renovated in the 18th century, has an
impressive Spanish Renaissance facade.
Other city sights worth visiting are the lo-
vely 15th century cathedral, the old
Marché-aux-Poissons (fish market), the
Museum of History and Art and the
Naturel History Museum.

After shooping in the city's lively pedes-
trian zone, we began to feel the pull we
had resisted in order to visit Luxembourg.
Our time in Europe was limited, after all,
and we did want to explore France, Ger-
many and other countries. Feeling slight-
ly guilty, we hopped into our rental car
and started back toward the Mosel, whe-
re we could cross along this side of the ri-
ver," said my wife, her voice tinged with
regret.

We took the road up along the string of
wine-growing towns while the sun started
to sink, throwing pink and orange streaks
across the sky that were reflected in the
slowmoving water. We were already be-
ginning to feel a little sad about leaving

the safe haven of Luxembourg for the big-
ger, noisier world outside, we decided to
stop for one last winetasting in the town
of Remich, where images of wine bottles
ares seen everywhere advertising the
town's claim to fame.

While the friendly young woman at the
winery tried to answer oir last few ques-
tions on viticulture in Luxembourg, we
realized that it was getting late, and we
needed to get on the road. With many
thanks, we finished our wine and started
toward the door.

"Next time you will be staying longer in
our little country, won't you", she asked
with raised eyebrows.

"Oh yes, next time we'll be sure to stay
even longer".

As we crossed the river into Germany, we
had already begun to organize our time so
that, before going home, we could spend
an extra day or two, or three, in the coun-
try too often passed by.
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Avril 1995

1.-3.4.95. (samedi, dimanche,
lundi)
LB: Les quotas TV à la une (Premier dé-
bat des Quinze ce lundi à Luxembourg sur
le renforcement des quotas audiovisuels.
Chaud...)

LB: Union européenne: L'impossible
unanimité (Centre-droit et gauche divisés
à propos de la majorité qualifiée)

TV: Schengen hat sich bewährt (Kanther
zieht nach einer Woche positive Bilanz -
Keine zusätzlichen Wartezeiten)

HB: Vor der Regierungskonferenz der
Europäischen Union besteht erheblicher
Klärungsbedarf: Noch hat die Reform
schwache Konturen

M: Les Allemands rappellent que l'UEM
doit être un engagement à long terme

FAZ: Hänsch fordert bessere Information
(Das Europäische Parlament und die EU-
Kommission in Brüssel)

LB: Une tartufferie diplomatique (ONU)

4.4.95. (mardi)
LB: Quotas TV: l'été sera chaud! (La dis-
cussion est remise à plus tard. Rendez-
vous le 21 juin prochain. Après les prési-
dentielles en France.)

F: Union européenne: Quotas de diffu-
sion: partie remise (Les ministres de la
Culture de l'Europe des Quinze ont éludé
la question des quotas mais réservé un
bon accueil à l'institution d'un fonds de
garantie.)

HB: EU/Paris verschiebt die Debatte
überraschend auf Juni: Fernsehquoten
bleiben umstritten

FAZ: Brüsseler Käfig

F: Commerce mondial: expansion soute-
nue en 1994 (Les échanges internationaux
ont progressé de 9% en volume l'an der-
nier. En matière de services, et selon des
chiffres de 1993 cette fois, la France res-
te numéro deux derrière les Etats-Unis)

F: Croissance: Europe: le diagnostic de
l'ONU (La reprise en Europe est nette, es-
timent les experts des Nations unies. Mais
les problèmes monétaires restent préoc-
cupants.)

HB: Demonstrative Interventionen der
Notenbanken halten Dollar-Sturz nicht
auf: Die Märkte lassen sich nicht täuschen

5.4.95. (mercredi)
FT: Long way to go on economic conver-

gence, European Monetary Institute
warns: Many EU countries missing Emu
targets

F: L'Institut monétaire européen s'in-
quiète des déficits publics (Organe clé
dans la préparation de la monnaie unique,
l'Institut monétaire européen demande
aux Quinze de profiter de la reprise éco-
nomique pour assainir leurs budgets.)

M: A quand la monnaie unique?

LB: L'Europe branchée sur l'avenir (Les
Quinze veulent développer les applica-
tions du multimédia)

FT: Claes admits to «error of judgment»
in affair: Nato chief not to quit despite bri-
bery scandal

LB: Russie: Moscou brandit des menaces
contre une expansion de l'Otan (Un véri-
table durcissement qui obéirait moins à
une volonté d'isolement qu'à un senti-
ment de frustration)

6.4.95. (jeudi)
FT: Waigel seeks more even balance in
states' contributions after monetary
union: Bonn pushes EU budget reform

HB: Bankentag/Kreditinstitute gegen Ab-
gabe von Beteiligungen: Waigels Kritik
an den USA setzt Dollar unter Druck

HB: Währungspolitik/Waigel: Dollarschwä-
che ist hausgemacht: Tietmeyer gegen Lo-
ckerung der Maastricht-Kriterien

HB: Währungsunion/Märkte übertreiben:
Auch Deutschland ohne Alternative

SZ: Noch viele Meilen bis zur Währungs-
union (Die erste Bilanz des Europäischen
Währungsinstituts sieht nicht vorteilhaft
aus)

HB: Kreditgewerbe/Gegen Aushöhlung
des Bankgeheimnisses: Die privaten Ban-
ken wollen nicht der Büttel des Staates

HB: Europa/Strasburger Abgeordnete for-
dern Strategie für Beitritt osteuropäischer
Staaten: Warnung vor übereilter EU-Er-
weiterung

HB: EU/Eine bessere Kontrolle der Struk-
turfondsgelder gefordert: Das Parlament
mahnt Ahndung der Subventionsbetrüger
an

HB: EU-Mercosur/Kommission konkre-
tisiert ihre Vorstellungen: Vertrag noch in
diesem Jahr

LB: Pression européenne sur les télécoms
(La libéralisation en Allemagne et en Es-

pagne est jugée trop lente par la Com-
mission)

F: Télécom: Bruxelles maintient la pres-
sion (La Commission européenne publie
une étude qui fait le point sur la transpo-
sition des textes communautaires dans la
perspective de la libéralisation intégrale
en 1998.)

M: Un projet de libre-échange entre l'UE
et l'Amérique latine menace la politique
agricole commune (Les pays du Mercosur
sont de gros exportateurs de céréales et de
viande)

FAZ: Europäische Union fordert Rückzug
(Nach türkischen Angaben mehr als 330
Menschen im Nordirak getötet)

LB: Procédure et interview (Claes)

7.4.95. (vendredi)
LB: Nouvelle détente des taux européens
(La Banque nationale de Belgique réduit
son taux central à 5 pc. La Banque du
Japon reste intraitable)

F: Croissance mondiale: Le FMI pour une
action coordonnée sur les taux (Le Fonds
monétaire international table sur une ac-
célération de la croissance mondiale en
1995 et 1996. Mais il exhorte les pays dé-
veloppés à mettre fin aux turbulences mo-
nétaires.)

FT: MEP's see red over threat to EU wi-
ne lake

FT: EBRD faces fight for more funding
to increase loans

HT: EBRD: Very Model of a Bank

LB: La France pourrait quitter Schengen
(Si d'ici juillet, les garanties de sécurité
sont insuffisantes)

8.-10.4.95. (samedi, dimanche,
lundi)
LB: Les Quinze ont planché sur la mon-
naie unique (Les Européens n'auront pas
d'écus en poche avant le XXIe""' siècle)

F: Large consensus sur la monnaie unique
(Les ministres des Finances des Quinze
ont donné le coup d'envoi politique de la
monnaie unique. Date prévisible pour
l'apparition de l'écu sous forme de pièces
et de billets: 2002 ou 2003.)

HT: EU Says Single Currency Still Far
From Circulation

HB: Feinarbeit an der Währungsunion
kommt voran: Auf Kurs
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FT: EU single currency «unlikely before
2002»

FT: Dashing all hopes of a short-cut to
Emu

LB: Du tirage dans l'aire de Schengen (La
Convention d'application est d'un manie-
ment difficile)

M: La France et Schengen

M: La force du dollar faible

LB: La Justice n'a pas attendu (Perquisi-
tions chez Tobback et Claes, lâché par la
CDU allemande)

F: L'Otan éclaboussé par le scandale
Agusta: Bonn fait pression sur Willy
Claes (Un proche d'Helmut Kohi a de-
mandé hier au secrétaire général de
l'Alliance d'abandonner provisoirement
ses fonctions.)

11.4.95. (mardi)
LB: Une Europe s'élargit, isolant la Ru-
ssie (L'Europe centrale et orientale parle
avec les Quinze. De la Bosnie, de la Tché-
tchénie)

LB: Constat de police sur Maastricht

F: Candidature des pays de l'Est: Union
européenne: un guide pour l'adhésion (un
livre blanc va exposer les acquis commu-
nautaires aux postulants.)

HB: Europa/Dialog mit osteuropäischen
Beitrittskandidaten läuft an: EU hält sich
mit Zusagen zurück

LB: Un nouveau règlement pour le sucre
européen (Session extraordinaire pour des
ministres de l'Agriculture décidés à se
mettre d'accord sur une réforme)

F: Union européenne: Conclave agricole
à Luxembourg (Les ministres des «Quin-
ze» planchent sur une série de problèmes
aigus dont au premier chef le dossier agri-
monétaire.)

FT: The EBRD looks ahead

HB: Das Schengener Abkommen sorgt
weiter für Irritationen: Kontrolleure blei-
ben im Grenzhäuschen

F: Dollar-yen: La guerre économique

12.4.95. (mercredi)
HB: Japan verlangt eine Revision des
Währungssystems als Mittel gegen die
Yen-Aufwertung: Wechselkurs-Träume
ohne Chancen

F: Union européenne: Polémique sur les
échanges agricoles (Le ministre français
de l'Agriculture Jean Puech met en garde
ses collègues contre les conséquences ris-
quées de la volonté de la Commission
d'étendre ses zones de libre-échange.)

F: Europe de l'Est: La Berd cherche un
nouveau souffle (La demande de recapi-
talisation de la Banque européenne pour
la reconstruction et le développement re-
lance le débat sur son utilité à long terme.)

FT: EBRD chief warns of risk to projects

FT: New realism dictates EU social poli-
cy (Agenda for next three years will be
determined by more discussion and the
consolidation of existing legislation)

FT: Santer's straight talk on Ulster peace
funds

TV: Der Dichter und seine Muse (Ein rö-
mischer Mosaiken-Fund aus Luxemburg)

13.4.95. (jeudi)
F: Union européenne: Social: programme
d'action de la Commission (Pour la pé-
riode 1995-1997, l'exécutif bruxellois
prévoit davantage de consultations et
d'incitations à l'action volontaire que de
mesures contraignantes.)

FT: EU social realism

F: Europe monétaire: La monnaie unique
va aviver la concurrence bancaire (L'As-
sociation bancaire pour l'écu considère
que les activités traditionnelles transfron-
talières de «correspondant bancaire» se-
ront bouleversées.)

F: Russie: Moscou obtient 6,8 milliards
de dollars du FMI (Malgré des résultats
jugés décevants en 1994, le gouvernement
russe bénéficie d'une nouvelle ligne de
crédit pour cette année. Moyennant le res-
pect de certains critères.)

W: Kanthers Ansätze

14.4.95. (vendredi)
LB: Sortie de crise souriante pour l'éco-
nomie belge (Le Bureau du Plan estime
que l'effort budgétaire pour 1996 pourrait
se limiter à 80 milliards)

HT: EU Sees End To Dispute With Cana-
da Over Fishing (Deal Increases Quota
For Spain and Sets Up Clear Rules for
Policing)

Z: Frankreich und Deutschland müssen
lernen, trotz ihrer Hintergedanken gute
Politik für Europa zu betreiben: Zwei
Freunde, die sich fast verstehen

15.-18.4.95 (samedi, dimanche,
lundi, mardi)
FT: France reviews Bosnia mission

W: Europas Thema (Serben)

W: Datenstreit gefährdet Europol (Paris
und Bonn uneins über Auskunftsrecht-

Innenminister Kanther dennoch optimis-
tisch)

SZ: Sonderausschüttung in Luxemburg
(DG-Bank-Tochter erzielt Teilbetriebs-
ergebnis von 98 Millionen DM)

SZ: Bundesbank sieht in der starken Mark
keinen schnellen Export-Dämpfer

FAZ: Der globale Werkplatz

19.4.95. (mercredi)
FT: EU power balance comes under fire

FT: IMF chief presses for more funds

SZ: Die Bürde der stabilen Mark

F: Les ministres de la Justice et de l'In-
térieur des quinze à Paris: Europol fait sa
police (Français et Allemands, réunis au-
jourd'hui, doivent encore accorder leur vi-
sion en matière d'éthique et de coopéra-
tion.)

M: Astra fête dix ans d'indépendance et
de bénéfices

20.4.95. (jeudi)
L: L'avenir de l'écu préoccupe les Alle-
mands (Les milieux économiques redou-
tent que Chirac remette en cause les cri-
tères de convergence.)

F: Présidentielles: Monnaie unique: Chi-
rac donne rendez-vous en 1999 (Le mai-
re de Paris, tout comme Jacques Delors,
estime que l'échéance de 1997 est irréa-
liste. Philippe Séguin veut associer les
Allemands à l'effort français de lutte
contre le chômage.)

F: Quinze ministres représentés hier à Pa-
ris: L'Europe contre l'intégrisme (La lut-
te contre le terrorisme islamique a été re-
connue parmi les priorités.)

M: La Banque mondiale compte sur le
commerce international pour tirer la crois-
sance

FAZ: Vertrauen in die Mark

M: Premier bilan contrasté pour la prési-
dence française de l'Union européenne
(La seconde phase du mandat sera mar-
quée par le conseil européen de Cannes)

21.4.95. (vendredi)
F: Union européenne: La Commission
entame la réflexion sur 1996 (L'exécutif
bruxellois s'est attelé à la tâche de tracer
un bilan du traité de Maastricht et de dé-
finir les objectifs de la conférence de
1996.)

FT: EU wants to be «source of inspira-
tion»
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LB: Accords de Schengen: rififi franco-
belge (M. Vande Lanotte dénonce la po-
litique frileuse de la France qu'il juge
inique. Il promet des mesures de rétor-
sion)

HB: Europol/Konvention zur Gründung
ist nicht unterschriftsreif: Die EU-Staaten
streiten noch über die rechtliche Kontrolle

HB: Gewinn der Bundesbank könnte nie-
driger sein: Blick nach Bonn

FT: Presidential dilemmas

HB: Im französischen Wahlkampf fehlte
die große Debatte über die Zukunft des
Landes: Kampf um Platz zwei im ersten
Wahlgang

LB: L'Europe et Chirac

22.-24.4.95. (samedi, dimanche,
lundi)
F: Diviser pour rassembler (France)

L: La France coupée en cinq

LB: Balladur devait-il rester lui-même?

HB: EU-Kommission zur Reform der
Union: Bescheiden

FT: A stronger EU foreign policy

W: Ein Finanzminister-Treffen mit be-
grenzter Hoffnung (Der tiefe Fall des
Dollar, G7 und der Internationale Wäh-
rungsfonds)

LB: Pressions monétaires sur Washington
(Allemands et Japonais exigent un signal
clair des Etats-Unis)

M: Schengen à moitié

25.4.95. (mardi)
LB: La Belgique a vendu de l'or (La
banque centrale a cédé 175 tonnes contre
des monnaies étrangères)

LB: FMI: critiqué mais...indispensable
(Plus que jamais, le Fonds est l'objet de
sévères critiques)

HB: Telekommunikation/Diskussion um
Liberalisierung: Bötsch will die Zahl der
Lizenzen grundsätzlich nicht beschränken

F: L'enjeu (France, élections)

HB: Italien ist nach den Kommunal-
wahlen in zwei gleich starke Blöcke ge-
teilt: Ein Dämpfer für Berlusconis Am-
bitionen

TV: Neue Klage-Welle gegen Cattenom
(Auch die Stadt Trier will sich weiter ju-
ristisch gegen Atommeiler wehren)

26.4.95. (mercredi)
W: Ende der Sicherheit in Luxemburg?
(EU-Kommission will Sparerschutz euro-
paweit vereinheitlichen - Begrenzung auf
40.000 Mark)

HB: Währungswettbewerb versagt als welt-
wirtschaftliches Ordnungsprinzip. Eine
neue Leitwährung wird gesucht

HB: EU/Europaparlament berät über Ver-
tragsreformen: Einstimmigkeitsprinzip
behindert Außen- und Sicherheitspolitik

FT: G7 ministers focus on dollar fall
(Governments push for medium-term
strategies as US currency drops further)

M: L'Europe attend des candidats une cla-
rification

L: Recollages

LB: Pause conjoncturelle (La croissance
belge sera plus soutenue par les investis-
sements que par la consommation, dit la
FEB)

27.4.95. (jeudi)
FT: G7 and the currencies

HB: Beschwörungen gegen die Dollar-
schwäche: Hilflos

M: Irresponsabilités au G7

SZ: Die Kriterien von Maastricht bilden
eine Richtschnur für Europas Währungen
(Deutsche Bundesbank hält flexible We-
chselkurse für unverzichtbar)

F: Union européenne: Dépenses: plus 8%
en 1996 (Le passage de l'Union euro-
péenne à quinze membres est en partie
responsable de cette hausse.)

F: Comptes de la Nation: La croissance
française a atteint 2,6% en 1994

W: Chirac stellt Schengen in Frage
(Gaullistenchef liegt nach Umfragen vorn
- Keine Wahlrechtsänderung)

HB: Telekommunikation/Widerstand ge-
gen Liberalisierungspläne: Telekom wird
in Deutschland weiter den Ton angeben

LB: La CLT a signé sa concession (Le
problème de la restructuration du capital
de la société reste entier)

28.-30.4.95. (vendredi, samedi,
dimanche)

L: Le FMI plus vigilant à l'égard des mar-
chés (Son rôle de surveillance est accru,
mais il ne reçoit pas de moyens financiers
supplémentaires)

HB: IWF-Tagung: Lob für Deutschland:
Musterknabe

LB: Tchétchénie: Une trêve pour le show
(Après la fête de la Victoire, les hostilités
devraient reprendre)

FAZ: Fragen zur Nato-Erweiterung

F: Audiovisuel: Canal+ et la CLT: nais-
sance d'une coopération (La CLT va ex-
ploiter, en accord avec le groupe présidé
par Pierre Lescure, le décodeur numé-
rique mis au point par Canal+.)
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1.2.5.95. (lundi, mardi)
TV: Der Staat als Preistreiber

M: La mise en oeuvre de la convention de
Schengen a été passée à la loupe (Pour les
Etats signataires, le bilan du premier mois
d'application est positif. Ainsi, l'incident
frontalier qui avait opposé policiers
belges et français sur le droit de suite ne
devrait plus se reproduire)

LB: La raison d'être de l'Otan

LB: Démarches scandaleuses (Croatie)

3.5.95. (mercredi)
FT: Euro-structures under one roof (The
EU needs a single foreign ministry, not
the half-baked compromise set out at
Maastricht)

HB: Suche nach Alternativen für die Zins-
abschlagsteuer: Die Abgeltungssteuer ist
keine Lösung

FAZ: Urknall der Währungsunion in Eu-
ropa soll vor dem Jahr 2002 kommen
(EU-Kommissar de Silguy widerspricht
den Notenbankgouverneuren / Die Bürger
sollen überzeugt werden)

F: Monnaie: L'Europe monétaire à la re-
cherche d'un sauveur (Ni à Francfort ou
siège TIME, ni à Bruxelles on n'a la re-
cette miracle pour que l'Europe monétai-
re retrouve un peu de stabilité. Un beau
travail pour l'axe franco-allemand.)

F: Pétrole: Le marché pétrolier serein
après l'embargo contre l'Iran (Les mar-
chés ne croient pas que la décision amé-
ricaine affectera réellement le flux des ap-
provisionnements pétroliers. Les cours
restent stables.)

FT: Croatian gamble

M: La politique de l'embargo

4.5.95. (jeudi)
HB: Europäische Wirtschafts- und Wäh-
rungsunion: Nicht überstürzen

HB: EU/Weissbuch zur Anpassung Ost-
europas an den Binnenmarkt: Ein Leit-
faden für die Reformstaaten

HB: Europa/Neuer Abstimmungsmodus
im Rat: Kinkel fordert neue EU-Struk-
turen

F: Agriculture: Bruxelles veut modifier le
système agri monétaire (Les turbulences
monétaires au sein de l'Europe entraînent
des surcoûts tels pour le budget agricole
qu'il menace d'exploser.)

FT: Brussels seeks to lift curbs on pension
funds (Commission threatens court action
over investment restrictions)

FT: It has to be Chirac

HB: Belgien/Geburtsstunde einer neuen
Koalition? Offenes Rennen im König-
reich

M: Fausse «victoire» croate

F: Tchétchénie: les rébelles poursuivent
la guérilla: L'armée russe «nettoie»
Grozny dans le sang

SaZ: Stiller Riese unter Europas Stahl-
konzernen (Die luxemburgische Arbed
hat ein Modernisierungs-Mammutpro-
gramm hinter sich)

FT: Arbed recovers but omits payout

5.5.95. (vendredi)
FT: Integration «will leave sovereignty,
warm beer and crisps intact»: Santer woos
UK Eurosceptics

F: Europe: six mois pour réussir

LB: L'Europe a besoin de la France

FT: Cracks in the single market (Eu-
ropean monetary union can bring low in-
flation or stable currencies - but not
both)

HB: EU/Reform des Maastricht-Vertra-
ges nimmt Formen an: Europaparlament
auf Konsenskurs

Z: Sollen Clinton, Mitterrand, Major und
Kohl am 9. Mai in Moskau mit Boris Jel-
zin feiern - trotz des Mordens in Tschet-
schenien? Ein Streit: Absagen hilft nicht
/ Dabeisein schadet

6.-8.5.95. (samedi, dimanche,
lundi)
F.- Tout commence

L: Coup double (France, élections)

HB: Jacques Chirac wird neuer französi-
scher Staatschef: Präsident 2000

LB: L'équilibre des pouvoirs

HB: Triumph für Labour bei den
Kommunalwahlen: John Major steht mit
dem Rücken zur Wand

FT: Waging the EU's next crusade

FT: Europe 50 years on

TV: Das "Grenzlandkind" kehrt als Euro-
paer zurück (EU-Kommissionspräsident

Jacques Santer in Trier: Plädoyer für ein
Europa mit den Regionen als Grund-
pfeiler)

9.5.95. (mardi)
HB: Chirac will der Reform des Vertrags
von Maastricht in Cannes einen Impuls
geben: Die EU vor wichtigen Weichen-
stellungen

M: L'enjeu européen

FT: Eurocrat determined to make Emu fly

LB: Russie: Le premier sommet de la
«paix froide» (De nombreux litiges ren-
dent incertaine l'issue des entretiens
qu'auront Boris Eltsine et Bill Clinton)

10.5.95. (mercredi)
F: 50 ans après la guerre: La nouvelle
peur

M: Le testament européen

LB: La courte vue occidentale

HT: NATO, Then and Now

FT: Geopolitics as usual

FT: Europe's trade union leaders warm to
Santer line

HB: Sozialpolitik/EGB-Kongress in
Brüssel: Sant<
Sozialmodell

11.5.95. (jeudi)
LB: Union européenne: Jacques Santer
suggère un référendum (Avant la fin de la
Conférence de 1996, pas après, 1'«erreur»
commise pour le traité de Maastricht)

HB: Europa/Brüssel gegen Einstimmig-
keitsprinzip und für Aufwertung des Par-
laments: Santer skizziert EU-Reform

FT: Brussels sets its sights on a closer-
knit Union

FT: Farm currency payments reform
planned

F: Commission européenne: Révision du
système agrimonétaire (Les agriculteurs
des pays ayant réévalué leur monnaie de-
vraient recevoir des aides compensatoires
au revenu. Elles seront plafonnées et tem-
poraires.)

F: Union européenne: UEM: Bonn attend
des signes positifs de Chirac (Dans la
perspective d'une rencontre au sommet
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Bonn s'interroge sur la politique euro-
péenne de Jacques Chirac.)

W: Gipfel der Kompromisse

SZ: Leichte Erwärmung auf dem Gipfel
(Clinton und Jelzin haben es geschafft, ihr
Verhältnis vor der Vereisung zu bewah-
ren)

LB: Clinton-Eltsine: toujours amis (Mos-
cou s'oppose encore à l'élargissement de
rOtan)

12.5.95. (vendredi)
F: Union européenne: Brouillard sur l'a-
près-Maastricht (La conférence de 1996
approche. Trois rapports sont sur la table.
Les problèmes demeurent...)

HB: Maastricht II/Eckpunkte für Weiter-
entwicklung der EU: SPD und CSU for-
dern Bürgernähe und kürzere Entschei-
dungswege

FT: N-weapons treaty made permanent

LB: L'Europe agricole en difficulté (La
Commission fait des propositions moné-
taires peu appréciées)

Währungsverluste werden gelindert (EU-
Kommission balanciert mit Kompromiss
an der Grenze der Finanzierbarkeit ent-
lang)

LB: Nouveau coup dur pour le SP (Caria
Galle est inculpée pour faux. Willy Claes
très bientôt interrogé tandis que l'Otan
s'impatiente)

13.-15.5.95. (samedi, dimanche,
lundi)
HB: Wahlen in Nordrhein-Westfalen und
Bremen: FDP-Desaster

L: Défaite des libéraux en Allemagne
(Leur échec dans trois régionales fragili-
se l'alliance avec Kohi)

FT: Kinkel under pressure as leader of ru-
ling coalition partner: German liberals fa-
ce poll defeats

FT: Brussels pessimism over state inertia
on jobless

HB: Europäische Aussen- und Verteidi-
gungsminister feilen an neuer Sicherheits-
struktur: Den Bären umgarnen, ohne ihn
zu reizen

M: Les ministres de l'UEO veulent ren-
forcer leur capacité opérationnelle (La
conférence de Lisbonne devrait permettre
de clarifier les rôles entre Européens et
Américains)

F: La nouvelle cohabitation

LB: Pôle Européen de Développement:
Trois cites pour une ville (Un projet d'ag-

glomération transfrontalière, au-delà des
impératifs d'emploi)

16.5.95. (mardi)
F: Défense européenne: Les petits pas de
l'UEO (La France, l'Espagne, l'Italie et le
Portugal se sont associés pour créer deux
forces d'intervention, terrestre et navale.)

F: Pour un référendum sur l'Europe

LB: Lisbonne, l'école buissonnière

LB: Schengen: Bonn accuse l'Italie (Pour
les Allemands, Rome ne contrôle pas ses
frontières)

M: Ecueils européens

17.5.95. (mercredi)
F: L'Europe du troisième millénaire:
Trois rapports, trois visions (Après le
Conseil et la Commission, le Parlement
de Strasbourg achève ses préparatifs pour
la révision du traité de Maastricht.)

F: Le grand jour (Chirac)

FAZ: Kohl trifft Chirac am Donnerstag in
Straßburg (Einen Tag nach der Amtsein-
führung in Paris ein Zeichen deutsch-
französischen Einvernehmens)

W: Kohl und Chirac

LB: Une croissance utile, une place pour
chacun

LB: Status quo à la CLT (Majoritaires et
minoritaires dos à dos quant à l'opération
CLT-Audiofina)

18.5.95. (jeudi)
LB: L'audace et l'urgence (Chirac)

F: La relève

FAZ: Die Machtübergabe

L: Nostalgies

M: Couples franco-allemands

FT: Santer sees reforms as vital to EU en-
largement (Radical CAP changes fore-
seen)

FT: The FT Interview: Jacques Santer:
Peacemaker in hostile territory

LB: Union européenne: Les deputes re-
voient le Traité de Maastricht (Le Parle-
ment vote prudemment un rapport visant
à adapter les institutions des Quinze)

HB: Das Europaparlament beschließt sein
Konzept für die Maastricht-Reform: Meß-
latte für die Regierungskonferenz

LB: Reprise ralentie en Europe en 1996
(Les troubles monétaires vont freiner la
croissance, estime la Commission)

F: Conjoncture: L'Union européenne sur
la bonne voie (La Commission européen-
ne a publié hier ses chiffres de prévision
1995/1996 pour la croissance, le chôma-
ge, l'inflation et les finances publiques. La
France se situe dans la bonne moyenne.)

HB: Belgien/Am Sonntag wird das Par-
lament neu gewählt - Premierminister
Dehaene hat die Zügel fest in der Hand:
Von der Notregierung zur Rekord-Mann-
schaft

19.5.95. (vendredi)
F: France: Le Gouvernement

F: Tout feu tout flamme

F: Un grand ministère Madelin pour sou-
tenir Juppé (Avec 42 ministres et secré-
taires d'Etat, le gouvernement d'Alain
Juppé innove par quelques changements
de frontières importants.)

L: Nouveautés

M: Le couple Chirac-Juppé

L: Une équipe de quadras bien encadrée
(Avec un gouvernement de fidèles, Juppé
dispose de nombreux atouts.)

HT: Chirac Vows To Maintain Strength
of French France (With Kohl, He Pledges
«Common Willingness» For a Single
Currency)

HB: Symbolisches erstes Treffen Chirac-
Kohl: Neues Tandem

HB: Kinkels Rückzug ist ein Akt der
Selbstachtung: Mit Verlierern gibt es kei-
ne Solidarität

20.-22.5.95. (samedi, dimanche,
lundi)
HT: Coalition Led By Dehaene Holds
Lead In Belgium (Extreme Rightists Fail,
Socialist Losses Slight Despite Wide
Scandals)

LB: Des factures sans fracture

FT: EU expected to approve small inves-
tor protection

FAZ: Deutschland ist beim Anlegerschutz
isoliert (EU-Finanzminister beraten Re-
geln für den Wertpapierhandel)

HB: Niederlande/EU-Gipfel-Vorbereitung:
Kohl-Besuch hat hohen symbolischen
Wert

M: Les vraies faiblesses du franc

HB: Juppé präsentiert ein aufgestocktes
Kabinett: Diskreter Charme

23.5.95. (mardi)
F: Conjoncture: L'OCDE modère ses
perspectives de croissance mondiale
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(L'Organisation pour la coopération et le
développement économiques souligne le
handicap qui pèse sur les pays à monnaie
forte.)

HB: Die OECD muß sich auf ihre Stärken
besinnen: Global denken

F: La guerre (Chômage)

HB: EU/Finanzminister suchen Verein-
barung zur Betrugsbekämpfung: Kiew
erhält Zahlungsbilanzkredit

W: Europäische Fata Morgana

LB: Un choix à expliquer (Belgique élec-
tions)

HB: Bei den belgischen Wahlen straften
die flämischen Sozialisten alle Prognosen
Lügen: Dehaenes politisches Talent ist
gefragt

W: Belgisches Paradox

24.-26.5.95. (mercredi, jeudi,
vendredi)

F: Transport: Bruxelles veut encourager
la navigation fluviale (La Commission eu-
ropéenne propose une restructuration pour
rendre attrayant ce secteur qui couvre un
tiers du fret inter-communautaire.)

F: Union européenne: Le palmarès de la
concurrence (La Commission publie son
rapport annuel sur la défense de la concur-
rence en 1994: une lutte «sans ménage-
ment».)

HB: Sollen soziale Grundrechte in den
EU-Vertrag aufgenommen werden?:
Brüsseler Kontroverse um eine Illusion

HB: Juppé präsentiert Ziele, aber keine
Einzelheiten: Wer zahlt?

LB: Une armée européenne

LB: L'OCDE revoit sa stratégie (L'orga-
nisation redéfinit son rôle et se préoccupe
de son élargissement. Les avis divergent
sensiblement)

27.-29.5.95. (samedi, dimanche,
lundi)
F: Un pont trop loin (Bosnie)

HB: Die Sicherheit der Blauhelme hat
Vorrang: Wenig Optionen

FT: Responsibility in Bosnia

LB: Gesticulations diplomatiques (OTAN)

LB: Union européenne: La Russie risque
d'accuser du retard (Les Quinze hésitent
à signer avec elle un accord intérimaire)

HB: Mitteleuropa auf dem Weg in die EU
und die Nato: Ermutigungen

W: Mehr Umsatz, weniger Arbeit

30.5.95. (mardi)
LB: Les Quinze veulent une Forpronu
plus forte

F: Les Quinze condamnent les Serbes à
l'unanimité (Sans moyens autres que di-
plomatiques, l'Union européenne ne peut
qu'appuyer un renforcement de la For-
pronu.)

SZ: Wässrige Resolution im güldnen Saal
(Mur eine Stunde lang debattierten die
NATO-Parlamentarier in Budapest den
Bosnien-Krieg)

M: L'Europe étudie l'interconnexion des
systèmes de paiement

LB: L'Europe verte et les dévaluations
(L'enjeu est de sauver le marché unique
et les revenus des agriculteurs)

F: Chômage: Emploi: les patrons prêts à
des engagements chiffrés (La promesse
d'allégement des charges d'Alain Juppé
ne sera inscrite dans le collectif budgétai-
re qu'en échange d'engagements précis
du patronat sur l'emploi.)

F: Changement (Emploi)

M: Quelle droite pour l'Espagne?

31.5.95. (mercredi)

F: Union européenne: Monnaie unique:
les grandes lignes du Livre vert

FT: Brussels launches single currency
campaign (The Commission's green pa-
per is intended not as a Bible, but as a ca-
talyst for debate)

F: Union européenne: Les PME veulent
être reconnues à Bruxelles (L'Union eu-
ropéenne de l'artisanat et des PME a reçu
l'appui du nouveau ministre pour être re-
connu comme un partenaire à part entiè-
re du dialogue social.)

LB: Le Groupe Bruxelles Lambert est
branche multimédia (La CLT occupe la
tête, devant Petrofina, de la valeur estimée
par action)

LB: Otan: Moscou accepte de normaliser
ses relations avec l'Alliance (M. Kozyrev
l'a annoncé à la faveur de la réunion du
groupe de contact à Noordwijk)

FT: Russia and Nato set to repair ties

LB: La politique et les sentiments

255



" - g

Juin 1995

1.6.95. (jeudi)
F: Monnaie unique: la liste des
contraintes (La Commission a présenté
hier un «livre vert» sur les conditions
techniques du passage à l'union écono-
mique et monétaire, achevé au plus tard
«avant 2002».)

M: Mode d'emploi pour la monnaie
unique (Le Livre vert de la Commission
de Bruxelles prévoit trois étapes pour
l'adoption de l'écu par l'Union européen-
ne)

FT: Making the emu fly

F: Convergence: le «club des vertueux»
(Seuls le Luxembourg, l'Irlande et l'Alle-
magne satisfont aux critères de Maas-
tricht.)

LB: L'écu du citoyen

LB: Dissidence rime avec indifférence

HB: Die Nato weiter im Wandlungs-
prozess: Ein langer Weg

F: L'avenir de l'Alliance atlantique:
Otan: un strapontin pour Moscou (Mais
Andrei' Kozyrev a rappelé la méfiance de
la Russie à tout élargissement de l'Otan
aux pays de l'Est.)

2.6.95. (vendredi)
LB: Union européenne: Messine ouvre la
voie à la réforme (Le groupe de réflexion
entame samedi ses travaux dans un lieu
historique)

L: L'inévitable géométrie variable (Conçu
pour six, le système ne pourra fonctionner
avec trente pays.)

F: Europe: Difficile mutation

HB: Die EU-Reflexionsgruppe startet in
Messina mit Vorbereitungen für Maas-
tricht II: Europa-Symbolik mit hohem
Anspruch

LB: Union européenne: Rwanda: l'aide
reste suspendue (Les ministres du déve-
loppement envisagent de reprendre leur
aide)

F: Energie: Electricité: accord à Luxem-
bourg (Les ministres européens ont adop-
té un document de travail permettant de
faire un pas de plus dans le sens de la li-
béralisation.)

FT: Ministers hard pressed to keep up on
defence front

3.-6.6.95. (samedi, dimanche,
lundi)
HB: EU leitet Vorbereitung der nächsten
Reformen ein: Konfliktpotential

LB: Union européenne: L' Europe élargie
doit rester viable (Le coup d'envoi de la
révision du Traité de Maastricht est don-
né)

FT: EU suffers middle-aged angst

LB: Une gesticulation dangereuse?

M: L'insaisissable «communauté interna-
tionale»

FAZ: Ins Ungewisse

F: Les otages contre un veto (Pour obte-
nir la libération des Casques bleus, Eltsine
s'opposerait à l'approbation par l'ONU de
la force de réaction rapide.)

7.6.95. (mercredi)

FT: East Europeans enjoy EU's open day

F: Union européenne: Les conditions de
l'ouverture à l'Est (Pour adhérer à
l'Union européenne, les pays d'Europe
centrale et orientale devront respecter les
quatre libertés européennes: libre circula-
tion des personnes, des biens, des capi-
taux et des services, ont rappelé hier les
Quinze.)

LB: Union monétaire: la partie est serrée
(Report à 1997'? Le plus tard est le mieux
pour la Belgique)

HT: EMU Spurs Flight to Swiss Franc

LB: Soldats en Bosnie? La Belgique at-
tend (Le gouvernement réserve sa déci-
sion sur la Force de réaction rapide)

8.6.95. (jeudi)

TV: Juncker beruft Regional-Gipfel nach
Luxemburg ("Bleiben bei Quellensteuer
hart")

TV: Ein Europäer kämpft gegen die
Grenzerfahrung von Trier (Luxemburgs
Premierminister Jean-Claude Juncker zu
Gast in der Redaktion des TV)

HT: EU Devaluation Warning (Don't
Seek Advantage, Nations Are Told)

F: Institutions internationales: Le G7 de-
vrait renforcer la surveillance par le FMI
(La réforme du FMI et de la Banque mon-
diale sera inévitablement à l'ordre du jour
du sommet des Sept à Halifax, les 15, 16
et 17 juin.)

FT: Germans outline plans to draw EU
nations closer on defence)

LB: Moldavie: L'Europe tisse sa toile vers
l'Est (Un accord commercial avec la
Moldavie est en bonne voie. Reste la
Russie)

9.6.95. (vendredi)

HT: EU Currency Plan Fails to Win Fans

FT: Emu decision

F.Union monétaire: La Buba veut amen-
der Maastricht (La Bundesbank rappelle
à l'ordre les pays candidats à la monnaie
unique, leur demandant de se conformer
aux critères de convergence.)

F: Institutions internationales: Camdes-
sus: refinancer le FMI (Le directeur gé-
néral du Fonds monétaire est favorable à
une vente d'une partie des réserves en or
du FMI afin d'accroître les ressources de
l'institution internationale.)

HB: Die künftigen Kontrollaufgaben des
IWF: Milde Reformen

HT: EU Leader Fears War Saps Trust in
Political Cohesion

F: Bosnie: Les Européens face à eux-
mêmes

LB: Les rivalités occidentales

10.-12.6.95. (samedi, dimanche,
lundi)
FT: A pragmatic Mr Chirac

FAZ: Bedingt handlungsfähig

F: Identité de vue entre Chirac et Major
sur la Bosnie: Europe: idylle franco-bri-
tannique (Pour le chef de l'Etat, la rela-
tion franco-allemande est «nécessaire»
mais pas «suffisante».)

F: Une mission «flatteuse et désespérée»
(Successeur de Lord Owen comme mé-
diateur en ex-Yougoslavie, l'ancien pre-
mier ministre suédois Cari Bildt parlera
au nom des Quinze mais aussi du «grou-
pe de contact».)

HB: EU/Mitglieder setzen unterschied-
liche aussenpolitische Prioritäten - Ab-
stimmungen vor der Konferenz in
Cannes: Finanzstreitigkeiten belasten den
Europagipfel

FT: Thatcher attacks UK government on
single currency

LB: Réveillé, le Benelux?

13.6.95. (mardi)
F: Union européenne: Blocage persistant
sur l'aide aux pays tiers (Une série de
montants à consacrer aux bénéficiaires de
la manne bruxelloise divise profondément
les Quinze. Un arbitrage au sommet, à
Cannes, n'est pas exclu.)

LB: Union européenne: Accord minimal
sur l'aide extérieure (Officiellement, tout
le monde est satisfait. Il a fallu couper la
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poire entre le Nord et le Sud)

HB: EU/Balten-Republiken werden Bei-
trittskandidaten: Europaabkommen un-
terzeichnet

LB: Grande-Bretagne: Margaret Thatcher
repart en guerre (John Major reçoit une
volée de bois vert pour sa politique étran-
gère. Mauvais pour son avenir)

FT: Sweden pledges to meet Emu criteria

SaZ: Europäisches Dreieck

M: Les fausses peurs de l'élargissement

LB: Schengen: Paris veut un délai (Debré
propose de prolonger la période probatoi-
re, Vande Lanotte s'y oppose)

M: Vote cathodique en Italie

14.6.95. (mercredi)
L: Europe: L'Allemagne dessine une Eu-
rope de compromis (Les chrétiens démo-
crates ont présenté hier un document très
en retrait sur le «fédéralisme».)

W: Schäuble erteilt Kerneuropa eine Ab-
sage

HB: EU/Neues Europa-Papier der Union:
Mitgliedschaft in EU und Nato verzahnen

HB: EU/Union muß um Vertrauen wer-
ben: Parlamentarier wollen in Cannes
Taten sehen

L: Le risque de mécontenter tout le mon-
de (La reprise suscite l'hostilité dans le
Pacifique, en Europe et aux Etats-Unis.)

L: Essais présidentiels

LB: L'Onu humiliée

HB: G-7/Zwanzig Jahre Weltwirtschafts-
gipfel - Alle reden vom Abspecken, do-
ch wenig geschieht: Gipfeltreffen der
Grossen werden immer gigantischer

LB: Benelux: Revoir la convention de
1955? (Le Conseil consultatif voudrait de-
venir un vrai Parlement en coopération
avec les ministres)

F: Télévision numérique: Romain Bausch:
«Astra s'apprête à développer une deuxiè-
me position orbitale»

15.6.95. (jeudi)
LB: Régression gaullienne

L: Un Président en toute modestie à
Washington (Jacques Chirac a rencontré
Bill Clinton hier.

F: Coopération ou confrontation?

FT: The challenges facing the G7

W: Spiel der Kriegsherren

LB: Union européenne: Le Vieux Con-
tinent vieillit...(La Commission s'est
penchée sur la démographie européenne)

F: Europe: un outil de prévention des
crises (Le Parlement de Strasbourg a vo-
té hier la création d'un «centre d'analyse»
qui traduirait une diplomatie commune
aux Quinze.)

FT: Belgian PM to give priority to Emu
targets

F: Chômage: Modèle unique pour le
contrat initiative-emploi

LB: Deux billets de 100 F vont coexister
(Cela prendra sans doute environ un an
pour que les billets Ensor remplacent les
billets Beyaert)

F: Audiovisuel: Le Conseil supérieur de
l'audiovisuel devant le casse-tête RTL 9
(L'examen par le CSA de la situation de
RTL 9, société luxembourgeoise, condi-
tionne l'avenir de toutes les télévisions
européennes diffusées par satellite.)

16.6.95. (vendredi)

F: Rencontres au sommet avant l'ouver-
ture du G7: Jacques Santer plaide pour la
stabilisation du système monétaire (Jac-
ques Santer ne croit pas qu'un grand trai-
té général entre l'Union européenne et
l'Alena soit possible à court terme. L'ur-
gence réside plutôt dans la stabilisation du
système monétaire.)

LB: Etats-Unis: Jacques Chirac marque
un essai (Compréhension à Washington,
mais la Bosnie fait toujours problème)

F: Renforcer la coopération euro-améri-
caine (Au menu de la rencontre entre
Jacques Chirac et Bill Clinton à Washing-
ton cette semaine: la préparation du som-
met des Sept et le renforcement des liens
entre l'Union européenne et les Etats-
Unis.)

F: L'ordre du jour volé

FT: Brussels criticises levels of harmoni-
sation: EU's single market has 'serious
problems'

HB: Ansprüche an die EU-Regierungs-
konferenz werden zurückgeschraubt: Eu-
ropareform in schwieriger Phase

FT: Central bank of Sweden backs Emu 21.6.95. (mercredi)

LB: Grande-Bretagne: La fin de M. Major
est jugée proche (Le Premier ministre est
de plus en plus lâché par les siens)

F: Bilan modeste d'un sommet dominé
par la crise bosniaque: Chirac réussit son
premier G7 (Le dynamisme du chef de
l'Etat a sauvé la rencontre de la routine.)

F: Les limites du «volontarisme interna-
tional» (Un ton, une vision: entre Etats-
Unis et Russie, le président français s'est
efforcé de créer une dynamique.)

FAZ: Ein weiteres Gipfeltreffen zur Be-
kämpfung der Arbeitslosigkeit (Auffor-
derung zur Reform von Währungsfonds
und Weltbank/Das Abschlußkommunique
von Halifax)

HB: Der Sinn der jährlichen Weltwirt-
schaftsgipfel: Eine neue Form

LB: Gouverner c'est prévoir

L: Lumière

20.6.95. (mardi)
FT: Finance ministers rally behind 1999
as launch date for single EU currency: UK
on track to clear Emu hurdles

HB: Europa/Deutschland erfüllt Schul-
den-Kriterien: Europäische Währungs-
union kommt nicht 1997

HB: Waigel kritisiert Brüssel (EU soll
sich noch nicht auf Verfahren fur Wäh-
rungsunion festlegen)

F: Incertitudes sur les «grands travaux»
(La Commission a présenté au conseil
Ecofin son rapport sur l'état du dossier.)

F: Union européenne: Accord sur les ali-
ments modifiés (Les pays inquiets des
conséquences des manipulations en labo-
ratoire ne se sont pas imposés pour obte-
nir l'identification systématique des pro-
duits génétiquement modifiés dans le
commerce.)

LB: Europol: la dernière ligne (Ce mardi,
les ministres de l'Intérieur des Quinze de-
vraient conclure)

LB: Mêmes têtes, autres tâches

F: Travail: BIT: la crise financière entre
paranthèses (Le budget bis-annuel a été
voté contre l'avis des Etats-Unis. Mais
des économies seront nécessaires au mo-
ment où la communauté internationale as-
signe à l'OIT de nouvelles missions.)

17.-19.6.95. (samedi, dimanche,
lundi)
FT: Heavy fire aimed at EU 'wise men'

HT: EU to Warn 12 Members on Deficits

LB: Examen européen (Discussions tech-
niques ce lundi entre les ministres des
Finances sur la monnaie européenne)

F: Avant le Sommet de Cannes: Europe:
l'élargissement à l'ordre du jour (Cette
perspective «est l'une des données de ba-
se des années à venir», a souligné Hervé
de Charette.)

F: Financement: l'Allemagne renâcle
(Bonn s'inquiète à nouveau de l'impor-
tance de sa contribution au budget de
l'Union européenne.)

FT: 1997 is dead - but Emu is far from bu-
ried

F: Accord de Schengen: l'avertissement
du Sénat (Un rapport de Paul Masson
conclut à la nécessaire prorogation de la
période probatoire.)
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SZ: Geheimsache Europol, Referent
Metternich (Die Rechtsgrundlagen für das
Europaische Polizeiamt sind nach wie vor
ungeklärt)

F: Union européenne: Ciel ouvert: pas de
mandat (Les ministres des Quinze de-
mandent à l'exécutif bruxellois une étude
pour prouver le bien-fondé de son ap-
proche pour les négociations sur le trans-
port aérien avec les Etats-Unis.)

F: Conjoncture: Croissance: l'OCDE rai-
sonnablement optimiste

LB: Poursuivre l'austérité (Belgique)

22.6.95. (jeudi)
M: Un compromis entre les Quinze pré-
voit la création d'une police européenne
(Europol fonctionnera surtout comme une
bourse d'informations)

LB: Schengen, c'est pour tout le monde
(L'aviation générale aimerait que la
France en tienne compte)

F: Télécommunications: Bruxelles accé-
lère le pas pour le téléphone mobile

LB: Happy end agricole? (La Com-
mission propose un gel de l'écu vert et li-
mite à 8 heures le transport d'animaux)

23.-27.6.95. (vendredi, samedi,
dimanche, lundi, mardi)
HT: EU Leaders Delay Single Currency's
Debut Until 1999

FT: Summit struggles to agree on Europol

FT: Santer makes plea on public spending
cuts

FT: The choice over Europe

HB: Die Erwartungen an die Maastricht-
II-Konferenz werden immer geringer:
Gemeinschaft ohne politisches Standbein

F: L'ombre du nucléaire (Plusieurs chefs
de gouvernement s'apprêtent à interpeller
Chirac à propos de la reprise des essais.)

LB: L'Onu sans veto

HT: United Nations at 50

FT: Santer to seek summit pledge on Emu
targets

F: Le sommet de Cannes: Emploi et mon-
naie unique au menu des Quinze (Le som-
met européen est appelé à régler le finan-

cement de l'aide extérieure et fixer la
marche à suivre vers la monnaie unique.)

F: Conclusion de la présidence française
aujourd'hui à Cannes: Les Quinze prépa-
rent l'Europe à vingt-six (Ce sommet est
une première pour Jacques Chirac, nou-
veau chef d'Etat. Ses partenaires attendent
des éclaircissements sur sa politique eu-
ropéenne.)

LB: Chirac et Kohi vedettes à Cannes (Le
maître des cérémonies et le doyen ont les
cartes du sommet en mains)

F: La nouvelle Europe

LB: Jacques Santer tance les ministres des
Finances (Leur décision sur la monnaie
unique, dit-il, est contraire au Traité de
Maastricht)

LB: Major: la route sera longue

HB: Britische Konservative kämpfen ums
Überleben: Unsicherheiten

LB: Nations unies: Cinquante ans, 185
membres et 90 milliards d'impayés
(L'Onu fête son anniversaire sur fond de
faillite financière et de missions impos-
sibles)

LB: Vite, mais bien? (Belgique, coalition)

28.6.95. (mercredi)
F: Rendez-vous manqué (Cannes, som-
met)

F: Union européenne: Sommet de Can-
nes: impasse sur les grands dossiers (Ni
sur la monnaie unique ni sur les grands
travaux les Quinze ne sont parvenus à des
avancées concrètes. Seule l'aide aux pays
tiers a véritablement fait l'objet d'un com-
promis.)

L: Chirac, de la fougue à l'emballement
(L'excès d'autorité de l'hôte français a
suscité plusieurs prises de bec.)

FT: Chirac urges EU leaders to rally
round UK premier

FT: Franc fort or la France forte?

HB: EU-Gipfel von Cannes läßt viele
Fragen offen: Widersprüche

FAZ: Waigel: Die europäische Währung
darf nicht Ecu heißen (Der Streit über den
Weg zur Währungsunion auf Jahresende
vertagt/"Rigorose Sparpolitik notwen-
dig")

SZ: Das Europa der unerreichbaren Ziele
(Warum Kanzler Kohl beim EU-Gipfel
von Cannes allen Grund zur üblen Laune
hatte)

W: Abstieg vom Gipfel

M: Le Conseil européen réaffirme à Can-
nes son engagement en faveur de l'Union
monétaire

LB: Les principales décisions du sommet
européen de Cannes

F: Europol: un compromis boiteux (Lon-
dres s'oppose à toute forme de suprana-
tionalité en matière de coopération poli-
cière.)

LB: La realpolitik est de retour

F: Transport: L'eurovignette mécontente
les routiers

29.6.95. (jeudi)

M: Cannes en clair-obscur

FT: Euro-clouds on the Riviera (The mee-
ting of EU leaders in Cannes was long on
promises and short on agreements)

SZ: Die Europol-Experten - ratlos (Der
Beschluß des Gipfels von Cannes stiftet
Verwirrung)

M: Jacques Chirac, l'optimisme comme
doctrine

LB: Schengen: la France continue à tergi-
verser (Deux jours avant son terme, elle
demande une prolongation de six mois de
la période transitoire)

30.6.95. (vendredi)

FT: Santer says Maastricht rules are key
to stability

LB: Une canne pour l'Europe

F: Europe: Le symbole de Schengen

LB: Schengen: Paris fait cavalier seul (La
France obtient de prolonger de six mois la
période probatoire)

FAZ: Weltbank warnt Industrieländer vor
Protektionismus (Beschäftigungskrise
hausgemacht/Dritte Welt stärker integrie-
ren/Entwicklungsbericht)
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